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I NTRODUCTION GENERALE  

1. Lõexpression de « principe dõ®quivalence è nõa rien dõanodin. Bien au contraire, 

celle-ci est connot®e et b®n®ficie dõun certain prestige dans dõautres domaines que ceux 

du droit. En sciences physiques, elle renvoie notamment au principe éponyme identifié 

en 1908 par Albert EINSTEIN. Loin dõ°tre anecdotique, ce ç principe dõ®quivalence » est 

un élément fondateur de sa théorie de relativité générale. À certains égards, il est même 

r®volutionnaire. ë partir dõune exp®rience de pens®e, EINSTEIN envisage une équivalence 

locale des effets produits par un champ gravitationnel et une accélération constante1. 

Tout porte à croire que les expérimentations menées dans ces deux situations produisent 

des effets identiques. Même si elles sont réalisées dans des conditions différentes, elles 

aboutissent à des résultats équivalents2. Sur le fondement de ce principe dõ®quivalence, 

EINSTEIN en déduit plusieurs changements et éléments considérables sur la manière 

dõappr®hender la gravit®3. Il sõagit donc dõun concept fondamental en sciences physiques. 

En droit de lõUnion europ®enne, au contraire, le ç principe dõ®quivalence » ne jouit pas à 

lõ®vidence dõun tel statut. 

2. La Cour de justice de lõUnion europ®enne retient explicitement cette expression 

dans son arrêt Palmisani du 10 juillet 19974. En lui-m°me, le principe dõ®quivalence existe 

depuis les arrêts Rewe et Comet rendus le 16 décembre 19765. Son expression ¨ lõheure 

                                                 

1 Nous reprenons ici les explications vulgaris®es dõE. KLEIN  donn®es ¨ lõoccasion des Cours méthodiques et populaires de 
philosophie dispensés à la Bibliothèque nationale de France. Ces éléments sont principalement tirés de sa conférence 
du 7 février 2018, intitulée « Expériences de pensées ». 
2 Lõexp®rience de pens®e n®cessite dõimaginer deux cabines dõascenseur étanches. En leur sein, un individu est en 
mesure de proc®der ¨ toute une s®rie dõexp®rimentation physique (mouvement dõun objet lanc® en lõair, observation 
du comportement de fluides, trajectoire de faisceaux lumineux, etc.). Une cabine repose au sol sur Terre ; lõautre se 
trouve en dehors de tout champ gravitationnel et est propuls®e, depuis le bas de la cabine, par un òr®acteur 
imaginaireó ayant une acc®l®ration constate ®gale ¨ celle de la Terre. Le principe dõ®quivalence explique que 
lõindividu plac® dans la cabine ne dispose dõaucun moyen lui permettant de savoir sõil est dans la premi¯re ou la 
seconde situation. Les exp®riences quõil r®alisera produiront les m°mes r®sultats. Une ®quivalence existe donc entre 
le champ gravitationnel et lõacc®l®ration.  
3 À partir de cette expérience de pensée précédente, EINSTEIN  imagine que la cabine soumise à une accélération est 
travers®e ¨ un moment donn® par un rayon lumineux. La vitesse de la lumi¯re ®tant limit®e, le point dõentr®e du 
faisceau dans la cabine sera nécessairement plus haut que le point de sortie. La trajectoire du rayon sera courbée. Or 
en vertu du principe dõ®quivalence, ce m°me ph®nom¯ne doit se produire dans la cabine plac®e sur Terre. Ici, 
lõacc®l®ration de la cabine ne permet pas dõexpliquer pourquoi la trajectoire est également courbe. EINSTEIN  en 
déduit alors que cette courbure résulte de la gravité : même si le rayon va en ligne droite, il subit la déformation de 
lõespace-temps causée par la gravité et nous apparaît courbé. Contrairement à la théorie de NEWTON, qui 
appr®hende la gravit® comme une force, la th®orie dõEINSTEIN, en sõappuyant sur le principe dõ®quivalence, 
consid¯re la gravit® non comme une force, mais comme une d®formation de lõespace-temps. 
4 CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-4025, pt. 27. 
5 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76, Rec. p. 1989 et p. 2043. 
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actuelle se formule ainsi : « [le] principe dõ®quivalence impose que les dispositions (é) nationales 

r®gissant des situations soumises au droit de lõUnion ne soient pas moins favorables que celles r®gissant 

des situations similaires soumises au droit interne »6. De manière plus indirecte, la Cour de 

justice le mentionne dans une formule standardis®e, issue dõune ç jurisprudence constante »7, 

selon laquelle « [si], en lõabsence de r¯glementation de lõUnion (é), les modalités de mise en ïuvre 

de (é) normes [européennes] rel¯vent de lõordre juridique interne des £tats membres en vertu du 

principe de lõautonomie proc®durale de ces derniers, elles ne doivent cependant pas °tre moins favorables 

que celles régissant des situations similaires de nature interne (principe dõ®quivalence) ni rendre 

impossible en pratique ou excessivement difficile lõexercice des droits conf®r®s par lõordre juridique de 

lõUnion (principe dõeffectivit®) »8. Contrairement ¨ dõautres principes, dont la d®nomination 

reste doctrinale, celle de òprincipe dõ®quivalenceó est consacr®e par la Cour de justice et 

continue encore à être employée. .  

3. Le principe dõ®quivalence se range a priori parmi les principes òclassiquesó, voire 

incontournables, du droit de lõUnion europ®enne. Aucun manuel, pas même celui assez 

synthétique de L. COUTRON
9, ne sõabstient de lõ®voquer10. Lõ®tude g®n®rale du droit de 

lõUnion implique une connaissance de ce principe dõ®quivalence11. De plus, ce dernier 

apparaît avec régularité dans la jurisprudence de la Cour de justice. En effet, au même 

titre que le principe dõeffectivit®, le principe dõ®quivalence se pr®sente comme une limite 

au principe de lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres. ë cet 

®gard, lorsque le droit de lõUnion reste silencieux sur la manière dont il doit être mis en 

ïuvre par les autorit®s des £tats membres, ces derni¯res restent libres de fixer les 

modalités, notamment procédurales, qui permettront son application. Le principe 

dõ®quivalence encadre cette libert® en ce que ces modalités doivent être au moins 

®quivalentes ¨ celles pr®vues pour la mise en ïuvre dõune r¯gle interne similaire. En 

dõautres termes, lõ£tat membre doit appliquer le droit de lõUnion de la m°me mani¯re 

                                                 

6 Pour exemple, CJUE, 3 juin 2021, Bankia, aff. C-910/19, ECLI:EU:C:2021:433, pt. 46. 
7 Pour exemple, CJUE, 22 avril 2021, Profi Credit Slovakia, aff. C-485/19, ECLI:EU:C:2021:313, pt. 52. 
8 Pour exemple, CJUE, 3 juin 2021, Instituto Madrileño de Investigación y Desarrollo Rural, Agrario y Alimentario, aff. C-
726/19, ECLI:EU:C:2021:439, pt. 47. 
9 L. COUTRON, Droit de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 5e édition, 2019, pp. 48-49. 
10 D. SIMON , Le système juridique communautaire, Paris, PUF, 3e édition, 2001, spéc. pp. 420 et suivantes ; C. BLUMANN  
et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, LexisNexis, 7e édition, 2019, spéc. p. 558 ; M. 
BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne, Paris, Sirey, 11e édition, 2018, spéc. pp. 631-632 ; J.-P. JACQUE, Droit 
institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 9e édition, 2018, pp. 681 et suivantes ; F. MARTUCCI, Droit de lõUnion 
européenne, Paris, Dalloz, 2e édition, 2019, spéc. pp. 629-630. En langue anglaise, voir pour exemple P. CRAIG et G. 
DE BURCA, EU Law. Text, cases and materials, Oxford, Oxford University Press, 6e édition, 2015, 1198, spéc. pp. 246-
250.  
11 Cette impression est confortée par le fait que certains manuels mentionnent le « principe dõ®quivalence » dans 
lõindex, en tant que tel (voir M. BLANQUET , op. cit., p. 1003 ; J.-P. JACQUE, op. cit., p. 837) ou sous une autre entrée 
(voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, op. cit., p. 1012). 
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que son propre droit. Il ne peut accorder un traitement inégalitaire ou discriminatoire à 

la règle européenne.  

4. Ainsi pr®sent®, le principe dõ®quivalence se d®finit et se conoit avec simplicit®. 

Lõexigence dõ®quivalence se comprend sans mal en ce quõelle sõassimile ¨ une forme de 

non-discrimination. Sa fonction se devine aisément : limiter la liberté dont disposent les 

£tats membres lorsquõils doivent mettre en ïuvre le droit de lõUnion. Dans ce contexte, 

il aurait ®t® logique que la doctrine se soit saisie de cet objet dõ®tude. ë lõexception 

notable dõun article de P. GIRERD, publié en 200212, qui traite dudit principe ainsi que du 

principe dõeffectivit®, un vide significatif se constate. Les travaux portant sur un ç 

principe dõ®quivalence è en droit europ®en traitent en r®alit® dõun concept différent de 

celui étudié dans cette thèse : le principe de « lõ®quivalence des protections ». Cette 

notion a fait lõobjet de nombreuses ®tudes13, y compris en droit de lõUnion europ®enne14. 

Ce principe se pr®sente toujours ¨ lõheure actuelle15 comme une technique visant à 

agencer les rapports entre les systèmes nationaux et européens16. Sa dénomination reste 

toutefois purement doctrinale. La Cour de justice, pas plus que ses avocats généraux, 

nõemploie lõexpression de ç principe dõ®quivalence des protections » ou de « principe de 

protection équivalente ».  

5. Aussi, dans une perspective qui se veut fid¯le ¨ lõ®tat du droit positif, le 

« principe dõ®quivalence è d®signe uniquement lõexigence qui interdit ¨ un £tat membre 

dõaccorder un traitement national ¨ une situation européenne qui ne soit pas au moins 

équivalent à celui accordé à une situation interne similaire. Certes, lõexpression de 

« principe dõéquivalence » est parfois remplacée par celle de « principe de lõéquivalence » 

dans certains arr°ts, sans que lõutilisation de lõune ou de lõautre suive une quelconque 

logique. Plus encore, les deux nõentra´nent aucune diff®rence dans lõexigence impos®e 

                                                 

12 P. GIRERD, ç Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102. 
13 Pour une approche générale et synthétique, voir not. R. TINIERE , « Le pluralisme désordonné de la protection des 
droits fondamentaux en Europe : le salut réside-t-il dans lõ®quivalence ? », RDLF 2017, chron. 17.  
14 Voir not. CJCE, 3 septembre 2008, Kadi I, aff. jt. C-402/05 P et C-415/05 P, Rec. p. I-6351, pt. 304 et suivants ; 
CJUE, 26 février 2013, Melloni, aff. C-399/11, ECLI:EU:C:2013:107, pt. 56 et suivants. Voir également A. 
BERRAMDANE, « La protection ®quivalente des droits fondamentaux dans lõordre juridique de lõUnion européenne », 
ADE  2016, n°6, pp. 21-42 ; P. AURIEL, Lõ®quivalence des protections des droits fondamentaux dans lõUnion europ®enne, 
Bruxelles, Bruylant, 2020. 
15 Récemment, voir CE, 24 avril 2021, French Data Network, req. n°393099 (à paraître au Recueil). 
16 Voir not. F. MALHIERE, ç Le contr¹le de lõ®quivalence des protections des droits fondamentaux : les juges et les 
rapports de systèmes », RDP 2013, n°6, pp. 1523-1556 ; S. PLATON , « Le principe de protection équivalente. À 
propos dõune technique de gestion contentieuse des rapports entre syst¯mes è, in L. POTVIN -SOLIS (dir.), La 
conciliation entre les droits et libertés dans les ordres juridiques européens, Bruylant, 2012, pp. 463-494 ; M. GUYOMAR, « La 
recherche de lõharmonie entre normes internes et europ®ennes : repenser lõ®quivalence », in B. BONNET  (dir.), Traité 
des rapports entre ordres juridiques, Paris, LGDJ, 2016, pp. 587-592 
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aux £tats membres. Pour preuve, des arr°ts lõutilisent simultan®ment17. Lõexpression de 

« principe dõéquivalence » semble toutefois la plus répandue, tant dans la jurisprudence 

quõen doctrine. In fine, cette thèse a vocation à étudier ce principe qui se caractérise par 

cette exigence de traitements équivalents. 

6. Le fait que la Cour de justice a retenu cette expression nõa pas conduit ¨ la 

doctrine ¨ sõint®resser ¨ ce principe en tant que tel18. Que ce soit en langue française ou 

dans dõautres langues, aucune th¯se nõa ®t® faite sur ce sujet19. En règle générale, il nõest 

étudié que de manière secondaire ou accessoire. Il ne constitue jamais le cïur ou lõaspect 

central de lõ®tude. La doctrine sõy attarde notamment dans le cadre dõanalyses relatives au 

principe de lõautonomie institutionnelle et proc®durale20, à certains contentieux, 

notamment celui de la répétition de lõindu21, ou encore au rôle du juge national22 et à 

lõorganisation des de voies de droit nationales23. En somme, dõune mani¯re ou dõune 

autre, le principe dõ®quivalence nõest pas ®tudi® en lui-même, dans une approche globale 

et transversale. Contrairement à son homonyme en sciences physiques, qui fait figure de 

principe òmatricieló ou òfondateuró, le principe dõ®quivalence en droit de lõUnion 

européenne reçoit une attention doctrinale beaucoup plus modeste.  

7. Ces premi¯res impressions permettent de douter de lõopportunit® de proposer 

une ®tude centr®e sur le principe dõ®quivalence. Un bref survol de la jurisprudence 

                                                 

17 Pour exemple, CJCE, 24 mars 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119, pt. 35 et pt. 40 ; CJUE, 8 
septembre 2011, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, ECLI:EU:C:2011:555, pt. 32 et pt. 35 ; CJUE, 6 
janvier 2014, Pohl, aff. C-429/12, ECLI:EU:C:2014:12, pt. 23-28. 
18 Partageant ce constat, voir M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for 
enforcing Union law before the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, 
Oxford University Press, 2e édition, 2011, pp. 407-438 : « no doubt because the principle of effectiveness has been more virile 
and volatile, there has been rather less academic interest in analyzing the principe of equivalence » (p. 423). 
19 Certaines font figurer le « principe dõ®quivalence » dans leur intitulé. Toutefois, elles ne portent en rien sur le 
« principe dõ®quivalence » ici étudié, mais en général sur un aspect du principe de reconnaissance mutuelle ; voir A. 
BERNEL, Le principe dõ®quivalence ou de òreconnaissance mutuelleó en droit communautaire, Zürich, Verlag, 1995 ; V. 
HATZOPOULOS, Le principe communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation de services, 
Athènes-Bruxelles, Sakkoulas/Bruylant, 1999.  
20 Voir not. B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats 
membres, Thèse dactylographiée, Lyon III, 1996, pp. 261 et suivantes ; E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie 
procédurale des États membres de lõUnion europ®enne, Londres-Bruxelles, Esperia Publications Ltd/Bruylant, 1999, pp. 76 
et suivantes ; R. MEHDI, ç Lõautonomie institutionnelle et proc®durale et le droit administratif è, in J.-B. AUBY et J. 
DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2014, pp. 887-936, 
spéc. pp. 928-930. 
21 Pour exemple, D. SIMON , V° « R®p®tition de lõindu », Répertoire de droit européen, Dalloz, août 2008 (actualisé en 
septembre 2012), par. 25 et suivants ; V. BOUHIER, ç Lõautonomie proc®durale : les contours ®volutifs dõun principe 
dans le cadre de la r®p®tition de lõindu è, Rev. UE 2013, pp. 481-488 
22 Voir not. O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire. Contribution ¨ lõ®tude des transformations de la fonction 
juridictionnelle dans les £tats membres de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 2001, pp. 269 et suivantes ; F. BERROD, La 
systématique des voies de droit communautaire, Paris, Dalloz, 2003, pp. 799-800.  
23 J.-G. HUGLO, v° « Voies de droit et moyens dõapplication du droit de lõUnion europ®enne », JurisClasseur Europe 
Traité, fasc. 490, 13 septembre 2012 ; S. GUINCHARD, v° « Procès équitable. Contenu du droit au juge », Répertoire de 
procédure civile, Dalloz, mars 2017 (actualisé en décembre 2020), par. 120 ; T. DEBARD, v° « Droit de lõUnion 
européenne et procédure civile », Répertoire de procédure civile, Dalloz, juillet 2018 (actualisé en décembre 2019), par. 
26. En langue anglaise, voir not. M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of Harmonisation and 
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européenne et française semble le confirmer. La Cour de justice mentionne pourtant 

régulièrement et toujours le principe dõ®quivalence dans de nombreux arr°ts. Or ce 

nombre élevé de références se révèle en r®alit® trompeur. Plusieurs dõentre eux ne font 

que mentionner le principe dõ®quivalence, souvent en guise de rappel et dans une 

formulation standardis®e en tant que limite ¨ lõautonomie institutionnelle et 

procédurale24. Dans dõautres arr°ts, la Cour de justice sõabstient de lõappliquer en ce 

quõelle ç ne dispose dõaucun ®l®ment de nature ¨ susciter un doute sur la conformit® de la 

règlementation nationale en cause au principal à ce principe »25. Les références exploitables se 

limitent alors ¨ un corpus r®duit de d®cisions dans lesquelles lõapplication du principe 

dõ®quivalence nõest pas toujours tr¯s d®taill®e. La Cour de justice y r®it¯re des rappels 

g®n®raux sur ce quõimplique et permet le principe dõ®quivalence. In fine, les arrêts 

donnant lieu à une application ou une appréciation aboutie dudit principe sont rares. La 

jurisprudence française, tant celle du juge administratif que du juge judiciaire, nõapporte 

pas davantage de décisions intéressantes. Globalement, le juge français ne fait mention 

que de mani¯re exceptionnelle au principe dõ®quivalence. 

8. Ce bref exposé dresse un ®tat des lieux qui nõincite gu¯re ¨ se mener une th¯se 

centrée sur le principe dõ®quivalence. Ce désintérêt doctrinal, couplé à une jurisprudence 

qui nõapporte que peu dõéléments pertinents et exploitables, laisse entendre que le 

principe dõ®quivalence, pour une raison ou une autre, ne m®rite pas lõex®g¯se26. 

Lõindiff®rence dont il fait lõobjet permet presque de penser que son utilit® serait sujette ¨ 

d®bat. Pour m®riter un tel traitement, le principe dõ®quivalence nõaurait quõun r¹le très 

limité. Dès lors, sa présence dans la jurisprudence et dans les principaux manuels du 

droit de lõUnion europ®enne se comprend difficilement. Aussi, la question se pose : si 

cette indifférence doctrinale révèle son inutilité, pourquoi existe-t-il encore ? Lõexistence 

actuelle du principe dõ®quivalence, son application constante dans la jurisprudence et son 

statut de principe òclassiqueó du droit de lõUnion europ®enne plaident, au contraire, en 

faveur de son utilit® pour lõordre juridique de lõUnion europ®enne. Il aurait un r¹le 

                                                                                                                                                    

 

Differentiation, Oxford / Portland, Hart Publishing, 2004, pp. 24 et suivantes ; N. POLTORAK, European Union Rights in 
National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, pp. 69 et suivantes. 
24 Pour un exemple récent et représentatif, voir CJUE, 10 juin 2021, BNP Paribas Personal Finance, aff. jt. C-776/19 et 
C-782/19, ECLI:EU:C:2021:470 : lõexpression ç principe dõ®quivalence » apparaît à trois occurrences toujours à titre 
de rappel et jamais isol®ment (pt. 27, pt. 39 et pt. 81). La Cour de justice justifie ®videmment cela en ce quõelle se 
focalise uniquement sur le principe dõeffectivit® qui est le « seul visé dans la présente affaire » (pt. 28). 
25 Pour exemple, CJUE, 4 juin 2021, Kancelaria Medius, aff. C-495/19, ECLI:EU:C:2020:431, pt. 33. 
26 Lõexpression est emprunt®e ¨ P. REMY, à propos des lois ou codes qui, en raison de la piètre qualité de leur 
r®daction, ne m®ritent pas dõ°tre ®tudi®s par la doctrine (cit® par O. BEAUD, « La controverse doctrinale autour de la 
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relativement important ou, ¨ tout le moins, non n®gligeable. Aussi, lõindiff®rence quõil 

inspire est injustifi®e et m®rite dõ°tre d®pass®e. Cette pr®sentation aboutit ¨ une forme de 

contradiction sur la mani¯re dõappr®hender le principe dõ®quivalence.  

9. La pr®sente th¯se a lõambition dõ®claircir cette situation assez paradoxale sur le 

traitement doctrinal et jurisprudentiel accord® au principe dõ®quivalence. Elle vise ¨ 

d®terminer sõil a une utilit® r®elle. Il nous revient de d®finir lõobjet de lõ®tude (Section 1) 

pour ensuite expliciter la démarche qui nous permettra de clarifier ce paradoxe 

(Section 2).  

Section 1 : Lõobjet de lõ®tude 

10. Lõeffort de d®limitation de lõobjet ®tudi® dans la pr®sente th¯se para´t de prime 

abord assez ais®. La d®finition du principe dõ®quivalence semble ne poser aucune 

difficulté. Il suffit de se reporter aux arrêts de la Cour de justice ou des juges nationaux 

qui mentionnent le « principe dõ®quivalence è et dõen ®tudier la port®e27. Ledit principe se 

caract®rise comme lõinterdiction faite aux £tats membres de traiter de mani¯re 

défavorable la mise en ïuvre de r¯gles europ®ennes en comparaison de r¯gles internes 

similaires. En r®alit®, cette d®finition nõest pas formul®e in extenso dans la jurisprudence. 

Elle r®sulte dõune g®n®ralisation et dõune syst®matisation. En effet, les formules 

employées par la Cour de justice ne sont pas uniformisées et se révèlent très 

hétérogènes. De même, de 1976 à 1997, lõexpression de « principe dõ®quivalence » 

nõexiste pas dans la jurisprudence. Pour appr®hender au mieux la diversit® de ses 

formulations et de ses applications, nous retiendrons une conception large du principe 

dit òdõ®quivalenceó tel quõil ®mane de la jurisprudence de la Cour de justice (Ä1). De 

cette mani¯re, il est possible dõappr®cier les relations entretenues par le principe 

dõ®quivalence avec dõautres concepts (§2). 

                                                                                                                                                    

 

responsabilit® p®nale du Pr®sident de la R®publique. Pour une autre interpr®tation de lõarticle 68 de la 
Constitution », RFDA 2001, pp. 1187-1203, spéc. p. 1188).  
27 Nous excluons évidemment les mentions du principe dõ®quivalence qui ne se rapportent nullement au principe dit 
« dõ®quivalence » ici étudié. On pense aux arrêts relatifs à la fonction publique européenne, à propos du « principe 
dõ®quivalence des emplois » (pour exemple, CJCE, 23 mars 1988, Hecq c. Commission, aff. 19/87, Rec. p. 1681) ou « le 
principe dõ®quivalence de pouvoir dõachat entre les fonctionnaires » (pour exemple, Tr.UE, 25 septembre 2002, 
Ajour e.a. c. Commission, aff. jt. T-201/00 et T-384/00, Rec. p. II-885, pt. 45). 
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§1 : La conception retenue du principe dit òdõ®quivalenceó ®manant de 

la jurisprudence de la Cour de justice de lõUnion europ®enne 

11. Lõ®tude du principe dõ®quivalence n®cessite dõen retenir une appr®hension assez 

large. Sõen tenir une lecture stricte de la jurisprudence de la Cour de justice ne suffit pas. 

Lõexpression de òprincipe dõ®quivalenceó nõexiste que depuis lõarr°t Palmisani de 199728 et 

ses formulations fluctuent encore aujourdõhui. ë lõissue dõune pr®sentation de cette 

jurisprudence, permettant de dégager certains éléments de caractérisation du principe 

dõ®quivalence (A.), il nous appara´t indispensable de retenir une conception large pour en 

proposer une définition universelle (B.). 

A. Exposé de la jurisprudence européenne relative au principe 
dõ®quivalence 

12. Pour appr®hender le principe dõ®quivalence en droit de lõUnion europ®enne, la 

jurisprudence de la Cour de justice constitue la source principale, voire exclusive, à 

®tudier. Le principe dõ®quivalence est en effet un principe pr®torien dégagé par la Cour 

de justice. Il ne figure pas de manière explicite au sein des traités. Dans une moindre 

mesure, il se retrouve sous forme de périphrases notamment29 ¨ lõali®na 2 de lõarticle 325 

TFUE qui prévoit que « [les] États membres prennent les mêmes mesures pour combattre la fraude 

portant atteinte aux int®r°ts financiers de lõUnion que celles quõils prennent pour combattre la fraude 

portant atteinte à leurs propres intérêts financiers ». En dehors de ces rares dispositions, le 

principe dõ®quivalence demeure un principe émanant de la jurisprudence de la Cour de 

justice. Celle du Tribunal de lõUnion occupe une place tr¯s r®siduelle puisque les arrêts 

donnant lieu ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence restent exceptionnels30. Les 

décisions des juridictions nationales nõaident pas davantage ¨ la connaissance du principe 

dõ®quivalence31. Dans ces conditions, la jurisprudence de la Cour de justice constitue la 

source privil®gi®e pour ®tudier le principe dõ®quivalence.  

                                                 

28 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
29 Voir la d®claration nÁ19 annex®e au Trait® de Maastricht, relative ¨ lõapplication du droit communautaire (JOCE 
1992, C 191, p. 1) : « la Conférence ð tout en reconnaissant quõil appartient ¨ chaque £tat membre de d®terminer la meilleure façon 
dõappliquer les dispositions du droit communautaire, eu ®gard aux institutions, au syst¯me juridique et aux autres conditions qui lui 
sont propres, mais, en tout ®tat de cause, dans le respect des dispositions de lõarticle 189 du trait® instituant la Communauté 
européenne ð estime quõil est essentiel, pour le bon fonctionnement de la Communaut®, que les mesures prises dans les diff®rents £tats 
membres aboutissent à ce que le droit communautaire y soit appliqué avec une efficacité et une rigueur équivalentes à 
celles d®ploy®es dans lõapplication de leur droit national » (nous soulignons).  
30 Un rare contre-exemple est fourni par lõarr°t Tr.UE, 24 novembre 2015, Pays-Bas c. Commission, aff. T-126/14, 
ECLI:EU:T:2015:875. Pour dõautres exemples, donnant lieu seulement ¨ un simple rappel du principe dõ®quivalence, 
voir Tr.UE, 14 mai 2013, Régie Networks et NRJ Global, aff. T-273/11, ECLI:EU:T:2013:239, p. 33-34 ; Tr.UE, 25 
septembre 2019, Magnan c. Commission, aff. T-99/19, ECLI:EU:T:2019:693, pt. 45. 
31 Cf. infra, pt. 80. 
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13. Cette jurisprudence se découpe, selon nous, en deux grandes phases32, dont la 

c®sure tient dans lõarr°t Palmisani de 1997. La première phase débute en 1976, avec les 

arrêts Rewe et Comet. Elle se présente comme une jurisprudence qui fait émerger le 

principe dõ®quivalence et qui lõancre comme un principe stable du droit de lõUnion, en 

d®pit dõune application erratique (1.). La seconde phase commence avec lõarr°t Palmisani. 

Elle se traduit par une rationalisation du principe dõ®quivalence, dont la port®e est 

précisée et standardisée (2.). 

1. La phase de 1976 à 1997 : émergence et consécration erratique du principe 
dõ®quivalence 

14. Cette premi¯re phase se caract®rise par lõapparition explicite33 du principe 

dõ®quivalence et par son ancrage dans le droit de lõUnion. Son application y est 

fréquente, mais souvent au prix de formules assez changeantes de la part de la Cour de 

justice. Sa cons®cration comme un principe de lõUnion europ®enne souffre dõune 

jurisprudence instable. Deux sous-phases peuvent °tre identifi®es, avec lõarr°t San Giorgio 

rendu en 1983 comme coupure. La première court de 1976 à 1983 : les caractéristiques 

fondamentales du principe dõ®quivalence y sont proclam®es malgr® les premi¯res 

fluctuations jurisprudentielles (a.). La seconde court de 1983 à 1997 : elle manifeste des 

incertitudes finalement d®pass®es sur la p®rennit® du principe dõ®quivalence (b.).  

a. La période 1976-1983 : mention des caractéristiques fondamentales du 
principe dõ®quivalence et premi¯res fluctuations jurisprudentielles 

15. Lõorigine du principe dõ®quivalence remonte aux arrêts Rewe et Comet34, dans 

lesquels plusieurs caract®ristiques fondamentales y sont proclam®es. Dõabord, le principe 

dõ®quivalence se pr®sente comme une concr®tisation du principe de coop®ration loyale, 

alors rattach® ¨ lõarticle 5 CEE. La Cour de justice indique que « par application [de ce 

dernier principe], cõest aux juridictions nationales quõest confi® le soin dõassurer la protection 

juridique d®coulant, pour les justiciables, de lõeffet direct du droit communautaire »35. Puis, elle ajoute 

que, « en lõabsence de r¯glementation communautaire en la mati¯re, il appartient ¨ lõordre juridique 

interne de chaque État membre de désigner les juridictions compétentes et de régler les modalités 

procédurales des recours en justice destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent 

                                                 

32 Sur cette approche par phases, voir not. M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and 
procedures for enforcing Union law before the national courts » précité, spéc. pp. 412 et suivantes. Lõauteur traite 
surtout de la jurisprudence Rewe vis-à-vis des voies de droit nationales. La perspective est donc différente de la 
nôtre.  
33 Des manifestations pouvaient se deviner dans la jurisprudence antérieure aux Rewe et Comet, mais seulement par 
une lecture assez extensive de certains arrêts ð cf. infra, pt. 179. 
34 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76 précités. 
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de lõeffet direct du droit communautaire ®tant entendu que ces modalit®s ne peuvent °tre moins 

favorables que celles concernant des recours similaires de nature interne »36. Ce dictum apporte 

plusieurs informations essentielles. Dõune part, le principe dõ®quivalence sõinscrit dans le 

cadre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale. Ce dernier renvoie ¨ la libert® 

laissée aux États membres pour prévoir les modalités internes de mise en ïuvre du droit 

de lõUnion lorsque celui-ci reste silencieux sur ce sujet37. Le principe dõ®quivalence 

encadre cette liberté puisque les États membres doivent a minima le respecter. Dõautre 

part, lõexigence du principe dõ®quivalence est formalis®e pour la première fois : les 

modalit®s appliqu®es au recours dõun justiciable invoquant les droits quõil tire du droit de 

lõUnion ne doivent pas °tre moins favorables que celles appliquées à un recours similaire 

interne. Enfin, cette reconnaissance du principe dõ®quivalence est concomitante ¨ celle 

du principe dõeffectivit®38. 

16. Les arrêts Rewe et Comet posent les caractéristiques fondamentales du principe 

dõ®quivalence. Celles-ci ne seront jamais remises en question par la suite. La 

jurisprudence ultérieure ne fera que réitérer ces éléments39. Des modifications ou 

précisions sont parfois apportées mais elles conduisent à une jurisprudence plus 

fluctuante sur le principe dõ®quivalence. La mention explicite de la coop®ration loyale40 

ou de lõautonomie institutionnelle et procédurale41 est parfois éludée au profit de 

dispositions de droit dérivé42. Dans lõarr°t Salumi, la formulation du principe 

dõ®quivalence prend une nouvelle perspective. La Cour de justice y affirme quõç [il] 

appartient (é) a͔ lõordre juridique interne de chaque £tat membre, dans la mesure ou ͔ le droit 

communautaire nõa pas dispos® en la mati¯re, de d®terminer les modalit®s et conditions de perception des 

charges financières communautaires (é), ainsi que de désigner les autorités chargées de la perception et 

les juridictions compétentes pour trancher les litiges auxquels cette perception peut donner lieu, étant 

entendu toutefois que ces modalités et conditions ne peuvent rendre moins efficace le système de 

                                                                                                                                                    

 

35 Ibid., respectivement, pt. 5 et pt. 12. 
36 Ibid., respectivement pt. 5 et pt. 13. 
37 Cf. infra, pt. 45. 
38 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76 précités : « a͔ d®faut de pareilles mesures dõharmonisation, les droits conf®r®s 
par le droit communautaire doivent être exercés devant les juridictions nationales selon les modalités déterminées par la règle 
nationale » et « quõil nõen serait autrement que si ces modalit®s et d®lais aboutissaient a ͔rendre en pratique impossible lõexercice de 
droits que les juridictions nationales ont lõobligation de sauvegarder » (respectivement, pt. 5 et pt. 15-16). 
39 Voir CJCE, 27 février 1980, Just, aff. 68/79, Rec. p. 501, pt. 25 ; CJCE, 10 juillet 1980, MIRECO, aff. 826/79, Rec. 
p. 2559, pt. 13 ; CJCE, 10 juillet 1980, Ariete, aff. 811/79, Rec. p. 2545, pt. 12. 
40 CJCE, 5 mars 1980, Pecastaing, aff. 98/79, Rec. p. 691, pt. 11-12, ¨ propos de lõarticle 8 de la directive 64/221 du 
Conseil, du 25 février 1964, pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement et 
de s®jour justifi®es par des raisons dõordre public, de s®curit® publique et de sant® publique (JOCE 1964, n° 56, p. 
850). 
41 CJCE, 5 mars 1980, Ferwerda, aff. 265/78, Rec. p. 617, pt. 10. 
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perception des taxes et redevances communautaires que celui des taxes et redevances nationales du même 

type »43. Elle ajoute que « lõapplication de la l®gislation nationale doit se faire de façon non 

discriminatoire par rapport aux proc®dures visant a ͔ trancher des litiges du même type, mais 

purement nationaux »44. Enfin, certains arrêts semblent y faire référence. Tel est le cas dans 

lõaffaire Lippische dans laquelle la Cour de justice affirme que, si « le droit communautaire ne 

comporte pas de dispositions sp®cifiques, relatives a ͔lõexercice de cette fonction de contrôle par les 

administrations nationales compétentes[, la] seule exigence qui doit °tre formul®e a ͔cet égard du point de 

vue communautaire consiste en ce que les autorités nationales procèdent, en la matière, avec la même 

diligence que celle dont elles usent dans la mise en ïuvre de l®gislations nationales correspondantes, 

de mani¯re a ͔®viter toute atteinte a ͔lõefficacite ͕du droit communautaire »45. Il en va de même dans 

lõarr°t des Croisières au beurre dans lequel la Cour indique que « le syst¯me de protection 

juridique mis en ïuvre par le traite ͕(é), implique que tout type dõaction pr®vu par le droit national 

doit pouvoir °tre utilise ͕pour assurer le respect des r¯gles communautaires dõeffet direct dans les 

mêmes conditions de recevabilité et de proc®dure que sõil sõagissait d'assurer le respect du droit 

national »46. 

17. Ces premières références jurisprudentielles apportent certains éclairages 

importants. En premier lieu, le principe dõ®quivalence semble sõappliquer ¨ des domaines 

très variés. Les recours en mati¯re de r®p®tition de lõindu sont essentiellement concern®s, 

quõils soient form®s par des individus ð comme dans les arrêts Rewe et Comet ð ou par des 

autorités publiques ð comme dans lõarr°t Salumi. Plus généralement, en raison de son lien 

avec la coop®ration loyale, le principe dõ®quivalence impose ¨ lõ£tat membre de prendre 

les mesures nécessaires pour appliquer des règles européennes dans des conditions qui 

sont ò®quivalentesó à celles prévues pour des r¯gles internes similaires. Lõapplication 

peut °tre assur®e par un juge national par lõinterm®diaire dõun recours form® par un 

individu qui demande le b®n®fice des droits reconnus par le droit de lõUnion. Elle peut 

aussi lõ°tre par une proc®dure engagée par une administration nationale visant à 

percevoir des recettes au b®n®fice de lõUnion europ®enne. En deuxi¯me lieu, lõexigence 

òdõ®quivalenceó nõest pas clairement d®finie. La Cour de justice emploie parfois 

                                                                                                                                                    

 

42 Voir également CJCE, 12 juin 1980, Express Dairy Foods, aff. 130/79, Rec. p. 1887, pt. 12. 
43 CJCE, 27 mars 1980, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/79, Rec. p. 1237, pt. 18 (nous soulignons).  
44 Ibid., pt. 19 (nous soulignons). Voir également CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor GmbH, aff. 205/82, 
Rec. p. 2633, pt. 19. 
45 CJCE, 12 juin 1980, Lippische Hauptgenossenschaft e.a., aff. jt. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 8 (nous 
soulignons). Voir également CJCE, 6 mai 1982, BayWa, aff. 146/81, Rec. p. 1503, pt. 22. 
46 CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805, pt. 44 (nous soulignons). 
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lõexpression de ç règle de non-discrimination »47. Les formules varient, quand bien même leur 

signification reste en substance équivalente. Ces fluctuations se comprennent 

évidemment puisque la Cour de justice applique un principe encore très jeune, dont la 

port®e et lõexigence doivent encore °tre précisées.  

b. La période 1983-1997 : des incertitudes dépassées sur la pérennité du 
principe dõ®quivalence 

18. Le statut du principe dõ®quivalence se fragilise avec lõarr°t San Giorgio. Dans cette 

affaire, la Cour de justice considère que « lõexigence de non-discrimination formulée (é) ne 

saurait °tre entendue comme justifiant des mesures l®gislatives destin®es a ͔rendre pratiquement 

impossible tout remboursement de taxes perues en violation du droit communautaire, a ͔condition que le 

même traitement soit étendu aux contribuables qui ont des r®clamations similaires a ͔ faire valoir en 

raison dõune m®connaissance du droit fiscal national »48. Le respect du principe dõ®quivalence 

nõexon¯re pas lõ£tat membre du respect du principe dõeffectivit®. Certains auteurs de 

doctrine49, ainsi que des avocats généraux50, y ont vu une forme de prévalence du second 

sur le premier. Lõimportance de cet arr°t, coupl® ¨ la fluctuation de la jurisprudence, 

conduit ¨ douter de la p®rennit® du principe dõ®quivalence. Dans une moindre mesure, sa 

place et son rôle apparaissent plus limités51. En effet, les arrêts postérieurs sont marqués 

par une application plus pr®gnante du principe dõeffectivit®52 ou du principe de non-

discrimination en raison de la nationalité53 au d®triment du principe dõéquivalence. En 

outre, avec ses arrêts Johnston54 et Heylens55, la Cour de justice consacre le principe du 

droit au juge dans lõordre juridique de lõUnion. Les modalit®s proc®durales nationales des 

recours permettant aux individus de revendiquer lõapplication du droit de lõUnion sont 

encadrées principalement sur son fondement. La tendance se confirme avec les arrêts 

                                                 

47 CJCE, 6 mai 1982, Fromme, aff. 54/81, Rec. p. 1449, pt. 7. 
48 CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 16. 
49 Voir par exemple P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de 
lõautonomie proc®durale des £tats membres ? » précité : cet arrêt « contient en germe la pr®®minence du principe dõeffectivit® 
sur celui dõ®quivalence » (p. 82). 
50 Voir M. DARMON, conclusions sur CJCE, 2 février 1989, Commission c. Allemagne, aff. 94/87, Rec. p. 175 : avec 
lõarr°t San Giorgio, « [lõ]impératif de ne pas rendre pratiquement impossible lõexercice dõun droit communautaire prime lõexigence de 
non-discrimination entre recours fondés sur la méconnaissance des dispositions communautaires et ceux formés exclusivement en vertu de 
prescriptions internes » (pt. 10). 
51 Voir également CJCE, 2 février 1988, Barra, aff. 309/85, Rec. p. 355, pt. 19. 
52 Pour une autre illustration, à propos du principe de proportionnalité, voir CJCE, 25 février 1988, Drexl, aff. 
299/86, Rec. p. 1213, p. 23. 
53 Voir not. CJCE, 1er juillet 1993, Hubbard c. Hamburger, aff. C-20/92, Rec. p. I-3777 ; CJCE, 10 février 1994, Mund 
& Fester, aff. C-398/92, Rec. p. I-467 ; CJCE, 14 février 1995, Schumacker, aff. C-279/93, Rec. p. I-225 ; CJCE, 26 
septembre 1996, Data Delecta Aktiebolag et Forsberg, aff. C-43/95, Rec. p. I-4661 ; CJCE, 23 janvier 1997, Pastoors et 
Trans-Cap, aff. C-29/95, Rec. p. I-285. 
54 CJCE, 15 mai 1986, Johnston, aff. 222/84, Rec. p. 1651, pt. 17 et suivants. 
55 CJCE, 15 octobre 1987, Heylens, aff. 222/86, Rec. p. 4097, pt. 14 et suivants. 
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Factortame56, Francovich57 ou Emmott58, dans le prolongement de la jurisprudence 

Simmenthal59, qui caractérisent une immixtion de la Cour de justice dans lõorganisation des 

voies de droit nationales60.  

19. Dans ce contexte, le principe dõ®quivalence semble rel®gu® au second plan. Cette 

position est accentuée par une jurisprudence toujours assez erratique à son sujet. Ses 

formulations demeurent assez inconstantes et même changeantes. Dans son arrêt Deville, 

apr¯s avoir rappel® les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®61, la Cour de justice 

indique quõç [il] d®coule de ce qui pr®c¯de quõun l®gislateur national ne peut adopter, post®rieurement 

a͔ un arrêt de la Cour dont il r®sulte quõune l®gislation d®termin®e est incompatible avec le traite,͕ de 

r¯gle proc®durale r®duisant sp®cifiquement les possibilit®s dõagir en r®p®tition des taxes qui ont ®t® 

indûment perçues en vertu de cette législation »62. Une partie de la doctrine a pu ð à tort, selon 

nous63 ð y voir une troisi¯me exigence additionnelle ¨ celle dõ®quivalence et 

dõeffectivit®64. Cette interdiction, notamment ¨ la lecture dõautres arr°ts contemporains ¨ 

cette affaire65, d®coule bien du principe dõ®quivalence ; seule sa formulation est adaptée 

au contexte. 

20. La jurisprudence paraît se présenter sous de meilleurs auspices pour le principe 

dõ®quivalence vis-à-vis de mesures nationales visant à sanctionner les violations du droit 

de lõUnion. La Cour de justice affirme dans son arrêt Commission c. Grèce (Maïs grecs) que 

« tout en conservant le choix des sanctions, [les États membres] doivent notamment veiller à ce que 

les violations du droit communautaire soient sanctionnées dans des conditions, de fond et de procédure, 

qui soient analogues ¨ celles applicables aux violations du droit national dõune nature et dõune 

                                                 

56 CJCE, 19 juin 1990, Factortame, aff. C-213/89, Rec. p. I-2433, pt. 20 et suivants ; la Cour de justice reconnaît la 
possibilité pour les juges nationaux, indépendamment de ce que prévoit le droit national, de prendre des mesures 
provisoires. 
57 CJCE, 19 novembre 1991, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90, Rec. p. 5357, pt. 28 et suivants ; la Cour de justice 
reconna´t un principe selon lequel les pr®judices d®coulant dõune violation du droit de lõUnion et imputable ¨ lõ£tat 
membre doivent être réparés.  
58 CJCE,25 juillet 1991, Emmott, aff. C-208/90, Rec. p. I-4269, pt. 23 ; la Cour de justice consid¯re quõun d®lai de 
recours ne peut commencer ¨ courir quõ¨ compter de la transposition correcte de la directive qui est invoqu®e par le 
justiciable.  
59 CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629, pt. 24 ; la Cour de justice reconnaît au juge national le 
pouvoir dõ®carter imm®diatement lõapplication de toute disposition interne qui entrave celle du droit de lõUnion.  
60 Voir également CJCE, 7 mai 1991, Vlassopoulou, aff. C-340/89, Rec. p. I-2357, pt. 22 ; CJCE, 3 décembre 1992, 
Borelli, aff. C-97/91, Rec. p. I-6313, pt. 13.  
61 CJCE, 29 juin 1988, Deville, aff. 240/87, Rec. p. 3513, pt. 12. 
62 Ibid., pt. 13. 
63 Cf. infra, pt. 411-412. 
64 Voir not. D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu » précité, par. 33 et suivants ; lõauteur ®voque une ç interdiction de la 
modification ex post des règles procédurales ». 
65 Pour exemple, CJCE, 5 octobre 1988, Padovani e.a., aff. 210/87, Rec. p. 6177 : « une règlementation nationale spéciale 
relative a ͔ la perception de créances communautaires qui limiterait les pouvoirs accord®s ¨ lõadministration nationale pour assurer la 
perception de ces cr®ances, par comparaison avec les pouvoirs accord®s a ͔cette m°me administration sõagissant de taxes ou redevances 
nationales du même type, ne serait pas conforme au droit communautaire » (pt. 23 ð nous soulignons). Voir également le pt. 
24. 
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importance similaires (é) »66. Ce dictum se retrouve à de multiples reprises dans la 

jurisprudence postérieure67. Cependant, deux points viennent ternir ce tableau. Le 

premier est que cette place du principe dõ®quivalence reste encore concurrenc®e par 

dõautres exigences68, dont le principe dõeffectivit®69. Le second est quõune partie de la 

doctrine y a vu un autre principe, parfois appelé « principe dõassimilation »70, distinct du 

principe dõ®quivalence. 

21. Ce climat nuit au r¹le du principe dõ®quivalence, dont lõapplication est substitu®e 

par celle dõautres principes et exigences. Des doutes sur sa p®rennit® peuvent survenir. 

Certes, certains arrêts de la même période y font référence de manière tout à fait 

classique71. Mais ce sont essentiellement72 les arrêts Van Schijndel73, Brasserie du pêcheur74 et 

Fantask75 qui minimisent ces doutes. La port®e de ces trois d®cisions confirme lõancrage 

du principe dõ®quivalence comme une limite stable ¨ lõautonomie institutionnelle et 

proc®durale des £tats membres. Dans lõaffaire Van Schijndel76, la Cour de justice se 

prononce sur le relevé dõoffice dõune violation dõune r¯gle europ®enne par le juge 

national. La logique des jurisprudences ant®rieures laissait pr®sager lõapparition dõune 

exigence europ®enne obligeant ou permettant au juge national dõy proc®der, 

ind®pendamment de ce que pr®voit le droit national. La Cour de justice sõen d®tache en 

privil®giant lõapplication des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® sur ce sujet. Plus 

particulièrement, la Cour impose que, si le droit national permet ou oblige le juge 

national à soulever certains moyens contentieux fondés sur le droit interne, il doit le 

permettre pour des moyens similaires fond®s sur le droit de lõUnion. Coupl®e avec le 

principe dõeffectivit®, lõapplication du principe dõ®quivalence est choisie par la Cour de 

justice en lieu et place dõune exigence plus directe et intrusive dans lõorganisation des 

voies de droit nationale.  

                                                 

66 CJCE, 21 septembre 1989, Commission c. Grèce (Maïs grecs), aff. 68/88, Rec. p. 2965, pt. 24 (nous soulignons). 
67 CJCE, 10 juillet 1990, Hansen, aff. C-326/88, Rec. p. I-2911, pt. 17 ; CJCE, 2 octobre 1991, Vandevenne e.a., aff. C-
7/90, Rec. p. I-4371, pt. 11 ; CJCE, Commission c. Royaume-Uni, aff. C-382/92, Rec. I -2435, pt. 55. 
68 CJCE, 10 avril 1984, Von Colson et Kamann, aff. 14/83, Rec. p. 1891, pt. 28 ; CJCE, 8 novembre 1990, Dekker, aff. 
C-177/88, Rec. p. I-3941, pt. 25 ; CJCE, 2 août 1993, Marshall II, aff. C-271/91, Rec. p. I-4367.  
69 Lõextrait cit® de lõarr°t des Maïs grecs (aff. 68/88 précité) se termine par la précision selon laquelle les sanctions 
nationales doivent « en tout état de cause [conférer] à la sanction un caractère effectif, proportionné et dissuasif » (pt. 24).  
70 Voir not. M. POELEMANS, La sanction dans lõordre juridique communautaire. Contribution ¨ lõ®tude du syst¯me répressif de 
lõUnion europ®enne, Bruxelles-Paris, Bruylant/LGDJ, 2004, pp. 276 et suivantes. 
71 CJCE, 18 octobre 1990, Dzodzi, aff. jt. C-297/88 et C-197/89, Rec. p. I-3763, pt. 59 ; CJCE, 27 octobre 1993, 
Steenhorst-Neerings, aff. C-338/91, Rec. p. I-5475, pt. 15 ; CJCE, 6 décembre 1994, Johnson, aff. C-410/92, Rec. p. I-
5483, pt. 21. 
72 Voir également CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. C-36/94, Rec. p. I-3573, pt. 24 ; CJCE, 22 avril 1997, 
Draehmpaehl, aff. C-180/95, Rec. p. I-2195, pt. 29 et suivants. 
73 CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel, aff. jt. C-430/95 et C-431/95, Rec. p. I-4705.  
74 CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029. 
75 CJCE, 2 décembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. 6783. 
76 CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/95 et C-431/95 précité, pt. 17 et suivants.  
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22. Cette tendance se confirme avec lõarr°t Brasserie du pêcheur. Dõune part, la Cour de 

justice consid¯re que lõ£tat membre doit voir sa responsabilit® engag®e si la violation 

dõune r¯gle europ®enne est imputable au l®gislateur national. Dõautre part, elle expose les 

conditions minimales suffisantes pour engager cette responsabilité. Cependant, le 

principe dõ®quivalence nõest pas ®clips® : la Cour de justice précise que, si un régime 

national de responsabilité moins contraignant que celui requis par lõarr°t Brasserie du 

pêcheur existe, il doit sõappliquer pour des pr®judices r®sultant dõune violation du droit de 

lõUnion europ®enne77. Enfin, dans lõarr°t Fantask, la Cour de justice cantonne la portée 

de son arrêt Emmott pour revenir à un encadrement du droit national similaire à celui 

opéré dans la jurisprudence Rewe et Comet, dans lequel le principe dõ®quivalence y joue un 

rôle important78. En somme, si des doutes ont pu survenir sur la p®rennit® et lõutilit® du 

principe dõ®quivalence, ils se sont dissipés.  

2. La phase postérieure à 1997 : rationalisation et constance du principe dõ®quivalence 

23. La jurisprudence ant®rieure ¨ lõarr°t Palmisani consacre le principe dõ®quivalence 

comme un principe du droit de lõUnion. Toutefois, elle reste assez clairsemée et surtout 

éparse. La Cour de justice ne semble pas retenir une conception claire sur le principe 

dõ®quivalence. Son champ dõapplication touche des domaines tr¯s h®t®rog¯nes. Plus 

encore, son exigence se formule de manière variée. Enfin, le problème majeur de cette 

jurisprudence repose sur la grande imprécision de concepts indispensables pour mettre 

en ïuvre le principe dõ®quivalence, dont au premier chef celui de ç similaire »79. À partir 

de son arrêt Palmisani, la Cour de justice fournit une jurisprudence qui rationalise le 

principe dõ®quivalence et standardise ses modalit®s dõapplication. Nous proposons une 

nouvelle fois de dissocier deux sous-phases, dont la fronti¯re se dessine vers lõentr®e en 

vigueur du traité de Lisbonne. La première se traduit à titre principal par une 

rationalisation qui refr¯ne les visions trop contraignantes du principe dõ®quivalence (a.). 

La seconde manifeste au contraire une approche équilibrée et cohérente du principe 

dõ®quivalence (b.).  

 

 

                                                 

77 CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, spéc. pt. 67 et suivants.  
78 CJCE, Fantask, aff. C-188/95 précité, pt. 48 et suivants.  
79 Voir not. B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats 
membres précité, pp. 264 et suivantes.  
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a. La période 1997-2010 : une rationalisation refrénant les conceptions 
trop contraignantes du principe dõ®quivalence 

24. La première étape de la rationalisation opérée par la Cour de justice repose sur 

lõarr°t Palmisani80 qui, comme nous lõavons vu, consacre lõexpression de « principe 

dõ®quivalence » pour la première fois81. Au-delà, un raisonnement assez développé est 

men® par la Cour sur la similitude du recours fond® sur le droit de lõUnion et sur deux 

autres voies de droit national. Celle-ci est r®fut®e eu ®gard ¨ une diff®rence dõç objet »82 et 

dõç éléments essentiels »83. Plusieurs indices apparaissent ainsi pour apprécier la similitude 

des recours fond®s sur le droit interne et sur le droit de lõUnion. Enfin, la Cour de 

justice ®nonce que la v®rification du respect du principe dõ®quivalence rel¯ve du juge 

national, éclairé par ses « observations »84. Lõarr°t Edis apporte deux autres indications 

importantes sur le principe dõ®quivalence85. Dõabord, ce dernier ç suppose (é) que la 

modalité litigieuse sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la violation du droit 

communautaire et a ͔ceux fond®s sur la m®connaissance du droit interne, sõagissant dõun m°me type de 

taxes ou redevances »86. Ensuite, il « ne saurait (é) être interprété comme obligeant un État membre 

a͔ ®tendre a ͔lõensemble des actions en restitution de taxes ou redevances perçues en violation du 

droit communautaire son régime de répétition interne le plus favorable »87. Ces premiers 

éléments conduisent à écarter des conceptions trop extensives du principe dõ®quivalence. 

Seuls les traitements accordés uniquement à des situations internes similaires peuvent être 

pris en compte. ë d®faut, si cette similitude est insuffisante ou si le traitement sõapplique 

indépendamment de la nature européenne ou interne de la situation, le principe 

dõ®quivalence est respect®.  

                                                 

80 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité.  
81 Deux autres apports, plus minimes, sont ¨ noter. Dõune part, cet arr°t sõinscrit dans la continuit® de lõarr°t 
Brasserie du pêcheur : la Cour de justice applique explicitement le principe dõ®quivalence aux conditions de 
responsabilit® de lõ£tat (pt. 24 et suivants ainsi que pt. 32 et suivants). Dõautre part, lõarr°t confirme que si le 
principe dõeffectivit® est respect®, cela nõa pas dõinfluence sur le respect du principe dõ®quivalence (pt. 27 et 
suivants).  
82 Ibid., pt. 36. 
83 Ibid., pt. 38. 
84 Ibid. : « Sõil appartient, en principe, aux juridictions nationales de v®rifier si les modalit®s procédurales destinées à assurer, en droit 
interne, la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit communautaire et, en particulier, la réparation des dommages causés 
aux particuliers par des violations du droit communautaire imputables à un État membre sont conformes au principe de l'équivalence, 
certains éléments du dossier au principal permettent à la Cour de formuler les observations suivantes » (pt. 33). 
85 Sur leur confirmation, voir CJCE, 15 septembre 1998, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-279/96, C-280/96 et C-
281/96, Rec. p. I-5025, pt. 29 ; CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. I -7141, pt. 20-21. 
86 CJCE, 15 septembre 1998, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, pt. 36 (nous soulignons).  
87 Ibid. (nous soulignons). La Cour de justice en déduit alors que « le droit communautaire ne sõoppose pas ¨ ce que la 
l®gislation dõun £tat membre comporte, ¨ c¹t® dõun d®lai de prescription de droit commun applicable aux actions en r®p®tition de lõindu 
entre particuliers, des modalités particulières de réclamation et de recours en justice moins favorables pour la contestation des taxes et 
autres impositions. Il nõen irait autrement que si ces modalit®s nõ®taient applicables quõaux seules actions en remboursement de ces 
taxes ou impositions fondées sur le droit communautaire » (pt. 37).  
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25. La Cour de justice ®nonce dõautres indications dans lõarr°t Levez88, dont la portée 

est essentielle pour lõ®tude du principe dõ®quivalence89. Les rôles respectifs du juge 

national et de la Cour de justice sont réitérés90. Elle ajoute toutefois que, « afin de vérifier si 

le principe de lõ®quivalence est (é) respecté, la juridiction nationale, qui est seule à avoir une 

connaissance directe des modalités procédurales des recours [en droit national], 

doit examiner tant lõobjet que les éléments essentiels des recours prétendument similaires de 

nature interne »91. Puis, « chaque cas où se pose la question de savoir si une disposition procédurale 

nationale est moins favorable que celles concernant des recours similaires de nature interne doit être 

analysée par la juridiction nationale en tenant compte de la place de cette disposition 

dans lõensemble de la proc®dure, de son d®roulement et de ses particularit®s 

devant les diverses instances nationales »92. La Cour de justice rappelle également que 

le principe dõ®quivalence ne joue que vis-à-vis de modalités procédurales « applicables à 

deux types de demandes comparables, lõune fond®e sur le droit communautaire [et] lõautre fondée sur le 

droit national »93. Lõarr°t Preston apporte quelques précisions, notamment sur la manière de 

comparer les régimes : la Cour de justice indique ¨ ce titre quõç un tel examen ne saurait se 

faire de manière subjective en fonction des circonstances factuelles, mais doit porter sur une comparaison 

objective et abstraite des modalités procédurales en cause »94. 

26. Ces prises de position entraînent deux conséquences. La première est la 

rationalisation du principe dõ®quivalence. Ses contours, sa m®thode et son exigence 

b®n®ficient dõune d®limitation pr®cis®e. Son identification et son ®tude deviennent plus 

aisées puisque la Cour de justice confirme ces précisions dans des arrêts ultérieurs. La 

seconde conséquence est la conception prudente, voire presque restrictive, du principe 

dõ®quivalence. Cette jurisprudence peut se comprendre comme un frein ¨ toute vell®it® 

dõimposer une contrainte trop forte sur lõautonomie institutionnelle et proc®durale. 

Lõ®quivalence requise entre les r®gimes nationaux doit concerner des situations 

européenne et interne dont la similitude est suffisante. ë d®faut, le principe dõ®quivalence 

est inop®rant. De m°me, lõ®quivalence sõappr®cie globalement, en tenant compte de 

toutes les particularités et spécificités des régimes en cause. En dõautres termes, il faut 

                                                 

88 Position confirmée dans CJCE, 16 mai 2000, Preston, aff. C-78/98, Rec. p. I-3201. 
89 CJCE, 1er décembre 1998, Levez, aff. C-326/96, Rec. p. I-7835. La Cour de justice réaffirme que « [le] respect du 
principe de lõ®quivalence suppose que la r¯gle litigieuse sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la violation du droit 
communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne (é) » (pt. 41) et que « ce principe ne saurait être interprété 
comme obligeant un État membre à étendre son régime interne le plus favorable à l'ensemble des actions introduites [dans un même 
domaine] » (pt. 42). 
90 Ibid., pt. 39-40. 
91 Ibid., pt. 43 (nous soulignons). 
92 Ibid., pt. 44 (nous soulignons). 
93 Ibid., pt. 47. 
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que la différence de traitements soit suffisamment importante pour que la Cour de 

justice la qualifie de « moins favorable ». 

27. La jurisprudence qui suivra reste fidèle à cette approche. Elle nous apparaît 

toutefois assez sév̄re sur lõapplication du principe dõ®quivalence. Les arr°ts dans lesquels 

le principe dõ®quivalence est jug® m®connu sont quasi inexistants95. Dõune mani¯re 

générale, la Cour de justice considère ou présume que le principe est respecté avec une 

relative aisance, sans quõelle ait ¨ d®velopper un long argumentaire96. Dans une moindre 

mesure, la Cour ne fait que rappeler ce quõimplique le respect du principe 

dõ®quivalence97. De plus, quelques incertitudes ou confusions persistent ou apparaissent. 

Dõabord, certaines exigences jurisprudentielles ne se rattachent pas au principe 

dõ®quivalence. En mati¯re de sanction nationale, par lõexemple, le dictum de lõarr°t des 

Maïs grecs98 selon lequel « les violations du droit communautaire [doivent être] sanctionnées dans 

des conditions de fond et de procédure qui soient analogues à celles applicables aux violations du droit 

national dõune nature et dõune importance similaires » reste autonome par rapport au principe 

dõ®quivalence99. Pourtant, ¨ propos dõautres affaires impliquant des sanctions nationales, 

le principe dõ®quivalence est nomm®ment mentionn®100. La jurisprudence relative au 

moyen soulev® dõoffice se révèle également difficile à comprendre pour plusieurs 

raisons101. Par exemple, dans une série de décisions relatives à la sanction de clauses 

abusives en droit de la consommation102, la Cour de justice a indiqué que leur nullité 

devait toujours être relevée dõoffice par le juge national, ®cartant ainsi lõapplication du 

principe dõ®quivalence103. 

                                                                                                                                                    

 

94 CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 62. 
95 Les exceptions, assez mesurées au demeurant, que nous identifions sont celles où la violation du principe 
dõ®quivalence est envisag®e par la Cour de justice, mais sans °tre av®r®e ¨ ses yeux. Voir CJCE, 10 septembre 2002, 
Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99, Rec. p. I-6761, pt. 77-78 ; CJCE, 2 octobre 2003, Weberõs Wine World 
e.a., aff. C-174/01, Rec. p. I-11365, pt. 107-108. 
96 Pour exemple, voir CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 30-31 ; CJCE, 
18 janvier 2007, City Motors Groep, aff. C-421/05, Rec. p. I-653, pt. 35 ; CJCE, Danske Slagterier, aff. C-445/06 précité, 
pt. 40-45. 
97 Voir CJCE, 13 juillet 2004, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04, Rec. p. I -6619, pt. 99. 
98 CJCE, Commission c. Grèce (Maïs grecs), aff. 68/88 précité. 
99 Voir CJCE, 8 juillet 1999, Numes et Matos, aff. C-186/98, Rec. p. I-4883, pt. 10 ; CJCE, 3 mai 2005, Berlusconi e.a., 
aff. jt. C-387/02, C-391/02 et C-403/02, Rec. p. I-3565, pt. 65 ; CJCE, 11 octobre 2007, Paquay, aff. C-460/06, Rec. 
p. I-8511, pt. 52.  
100 CJCE, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04 précité, pt. 92-93 ; CJCE, 7 septembre 2006, Marrosu et Sardino, aff. 
C-53/04, Rec. p. I-7213, pt. 52-53. 
101 Une autre raison tient dans lõappr®ciation de la similitude entre les moyens fond®s sur le droit de lõUnion et sur le 
droit national. La m®thode retenue par la Cour de justice sõ®carte un peu de celle suivie en g®n®ral ð voir CJCE, 1er 
juin 1999, Eco Swiss, aff. C-126/97, Rec. p. I-3055, pt. 36-37. Sur ce sujet, cf. infra, pt. 385 et suivants. 
102 Plus pr®cis®ment, voir lõarticle 6, Ä1, de la Directive 93/13/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, concernant les 
clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs (JOCE 1993, L 95, p. 29). 
103 Voir not. CJCE, 27 juin 2000, Océano Grupo, aff. jt. C-240/98 à C-244/98, Rec. p. I-4941, pt. 28-29 ; CJCE, 26 
octobre 2006, Mostaza Claro, aff. C-168/05, Rec. p. I-10421 pt. 38. 
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28. Une dernière évolution nuit à ce mouvement de rationalisation. Le fondement du 

principe dõ®quivalence devient moins clair et sujet ¨ d®bat. Avec sa jurisprudence initi®e 

par les arrêts Rewe et Comet, la Cour de justice le rattachait au principe de coopération 

loyale : le principe dõ®quivalence venait pr®ciser la mani¯re dont les £tats membres 

devaient, en lõabsence de pr®cision explicite ¨ ce sujet, mettre en ïuvre le droit de 

lõUnion. Or deux autres fondements apparaissent dans certains arr°ts de la Cour de 

justice. Dans son arrêt Pasquini, elle indique que « le principe dõ®quivalence (é) nõest que 

lõexpression du principe dõ®galit® de traitement, qui est lõun des principes fondamentaux du droit 

communautaire »104. Dans son arrêt Impact, elle affirme au contraire « [les] exigences 

dõ®quivalence et dõeffectivit® (é) expriment lõobligation g®n®rale pour les £tats membres dõassurer la 

protection juridictionnelle des droits que les justiciables tirent du droit communautaire »105. La 

mention du principe de coopération loyale comme fondement du principe dõ®quivalence 

perdure, mais se révèle plus rare106. 

b. La période postérieure à 2010 : une jurisprudence plus équilibrée et 
cohérente 

29. La rationalisation du principe dõ®quivalence sõam®liore, ¨ nos yeux, avec lõentr®e 

en vigueur du traité de Lisbonne. ë partir de la fin dõann®e 2009, la Cour de justice rend 

plusieurs d®cisions qui att®nuent tr¯s largement les critiques pr®c®dentes. Il sõagit des 

arrêts Asturcom Telecomunicaciones107, Pontin108 et Transportes Urbanos109. Dans le premier, le 

principe dõ®quivalence est appliqué à nouveau vis-à-vis de moyens soulev®s dõoffice par 

le juge national110. Dans le deuxième, la Cour de justice reconnaît de manière très 

p®remptoire une violation du principe dõ®quivalence, au terme dõune appr®ciation plus 

souple de la similitude des recours fond®s sur le droit de lõUnion et sur le droit 

national111. Le troisième arrêt fait de même. Plus encore, il constitue une illustration 

embl®matique du principe dõ®quivalence, notamment en ce quõil touche ¨ la similitude 

des recours nationaux fond®s sur la Constitution ou sur le droit de lõUnion.  

                                                 

104 CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 70. 
105 CJCE, 15 avril 2008, Impact, aff. C-268/06, Rec. p. I-2483, pt. 47. 
106 Voir CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577, pt. 69. Dans le reste des références, le principe 
de coop®ration loyale nõest pas mentionn®.  
107 CJCE, 6 octobre 2009, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579. Voir également CJUE, 16 
novembre 2010, PohotovosƗ, aff. C-76/10, Rec. p. I-11557, pt. 48 et suivants.  
108 CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467. 
109 CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08, Rec. p. I-635.  
110 CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 38 et suivants.  
111 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 55 et suivants. Voir également CJUE, 8 juillet 2010, Bulicke, aff. C-246/09, 
Rec. p. I-7003, pt. 30 et suivants. 
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30.  Ces arrêts initient la dernière phase jurisprudentielle sur le principe 

dõ®quivalence, dans laquelle les raisonnements de la Cour de justice ¨ son sujet gagnent 

en précision. De plus en plus, certaines affaires tendent à se focaliser principalement ou 

exclusivement autour de son respect, ce qui amène la Cour de justice ainsi que ses 

avocats g®n®raux ¨ en approfondir lõexamen. La jurisprudence devient plus claire : la 

Cour de justice refuse encore de reconnaître trop aisément le non-respect du principe 

dõ®quivalence, mais, en g®n®ral, en apportant plusieurs indications qui le justifient112. En 

outre, m°me si elles restent rares, des violations du principe dõ®quivalence sont plus 

fréquemment constatées113 ou envisagées114. De plus, certaines précisions ont été 

apport®es sur ce quõimplique le principe dõ®quivalence ou sur sa m®thode115. La Cour de 

justice a pu affirmer, par exemple, que « le principe dõ®quivalence [nõimplique pas] 

lõ®quivalence des r¯gles procédurales nationales applicables à des contentieux de nature différente tels que 

le contentieux civil, dõun c¹t®, et le contentieux administratif, de lõautre, ou ¨ des contentieux relevant 

de deux branches de droit différentes »116. Sur sa méthode, la Cour insiste sur le fait que, « dans 

une situation (é) qui concerne deux types de demandes fond®es, lõune comme lõautre, sur le droit de 

lõUnion, lõinvocation du principe dõ®quivalence est d®nu®e de pertinence »117. 

31. Pour achever cette pr®sentation, quatre arr°ts m®ritent dõ°tre mentionn®s en ce 

quõils contribuent ¨ rendre plus coh®rente et accessible la compr®hension du principe 

dõ®quivalence. Lõarr°t Benallal118 concerne les moyens soulev®s dõoffice et clarifie 

grandement la jurisprudence ant®rieure. Dõune part, il r®affirme lõapplicabilit® du 

principe dõ®quivalence ¨ ce domaine au-delà des affaires liées aux clauses abusives en 

droit de la consommation. Dõautre part, la Cour de justice retient une formule plus 

                                                 

112 Voir CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 94 et suivants ; CJUE, 27 juin 2013, 
Agrokonsulting-04, aff. C-93/12, ECLI:EU:C:2013:432, pt. 39 et suivants ; CJUE, 12 février 2015, Baczó et Vizsnyiczai, 
aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88, pt. 43 et suivants ; CJUE, 31 mai 2018, Sziber, aff. C-483/16, 
ECLI:EU:C:2018:367, pt. 37 et suivants ; CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), 
aff. C-175/17, ECLI:EU:C:2018:776, pt. 40. 
113 CJUE, 6 mai 2010, Club Hotel Loutraki e.a., aff. jt. C-145/08 et C-149/08, Rec. p. I-4165, pt. 77 ; CJUE, 12 juillet 
2012, VALE Építési, aff. C-378/10, ECLI:EU:C:2012:440, pt. 54 et suivants ; CJUE, 30 juin 2016, Câmpean, aff. C-
200/14, ECLI:EU:C:2016:494, pt. 51 et suivants ; CJUE, 14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, 
ECLI:EU:C:2020:825, pt. 29 et suivants.  
114 CJUE, 20 septembre 2018, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745, pt. 39-40 ; CJUE, 9 juillet 
2020, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18, ECLI:EU:C:2020:537, pt. 76 et suivants. 
115 Voir également CJUE, 22 mai 2014, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, ECLI:EU:C:2014:352 : « pour autant 
que le respect du principe dõ®quivalence suppose lõapplication indiff®renci®e dõune r¯gle nationale dans des situations r®sultant, dõune 
part, de lõapplication du droit de lõUnion et, dõautre part, du droit interne, ce principe ne peut pas être appliqué dans une situation qui 
ne rel¯ve pas du droit de lõUnion (é) » (pt. 63). 
116 CJUE, 28 janvier 2015, Starjakob, aff. C-417/13, ECLI:EU:C:2015:38, pt. 74 ; CJUE, 6 octobre 2015, Orizzonte 
Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655, pt. 67 ; CJUE, 6 octobre 2015, Târҍia, aff. C-69/14, 
ECLI:EU:C:2015:662, pt. 34. 
117 CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, ECLI:EU:C:2016:789, pt. 35. 
118 CJUE, 17 mars 2016, Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175. 
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limpide sur ce quõimplique le principe dõ®quivalence119. Lõarr°t Scialdone apporte une 

clarification en matière de sanctions nationales puisque la jurisprudence des Maïs grecs est 

ð enfin ð explicitement rattach®e au principe dõ®quivalence120. Enfin, les arrêts XC121 et 

Cņlin122 offrent de nouveaux ®l®ments sur le principe dõ®quivalence. En lõoccurrence, 

celui-ci est opposé à des recours visant à réviser des décisions juridictionnelles 

d®finitives, permettant ainsi de d®roger au principe de lõautorit® de la chose jug®e. Dans 

ces deux arr°ts, la Cour de justice ne requiert pas lõexistence dõun tel recours pour faire 

respecter le droit de lõUnion, en d®pit de lõexistence de recours internes similaires 

appliqu®s pour assurer le respect dõarr°ts de la Cour europ®enne des droits de lõHomme 

ð arrêt XC ð ou dõune cour constitutionnelle ð arrêt Cņlin. Elle juge que, au sens du 

principe dõ®quivalence, ces deux recours ne peuvent °tre consid®r®s comme ç similaires » 

au recours en r®vision fond® sur le droit de lõUnion ou sur un arr°t de la Cour de 

justice123.  

B. La d®finition universelle du principe dõ®quivalence 

32. En dépit de la rationalisation opérée par la Cour de justice, la jurisprudence du 

principe dõ®quivalence demeure h®t®rog¯ne. Lõexigence dõ®quivalence se formule de 

manière très variable et sõapplique ¨ des domaines diversifi®s. Aussi, afin de proposer 

une ®tude aussi g®n®rale que possible sur le principe dõ®quivalence, une d®finition 

universelle doit être retenue. Nous proposons celle qui suit : le principe dõ®quivalence 

requiert que le traitement national accordé à une situation européenne soit au 

moins équivalent à celui accordé à une situation interne similaire. Il en résulte une 

méthode, par étapes, pour vérifier si ce principe est respecté : identifier une situation 

européenne et en déduire son traitement ; rechercher une situation interne similaire et en 

déduire son traitement ð ce qui constituera le référentiel ; enfin, comparer les deux 

traitements afin de d®terminer sõils sõ®quivalent. Avec cette d®finition, lõensemble des 

manifestations du principe dõ®quivalence dans la jurisprudence peut °tre appr®hend® ð et 

                                                 

119 Ibid. : « d¯s lors quõune juridiction nationale statuant en cassation considère que le moyen tiré du non-respect du droit dõ°tre 
entendu comme ®tant un moyen dõordre public interne pouvant °tre soulev® pour la premi¯re fois devant elle dans le cadre dõun 
contentieux régi par le droit interne, le principe dõ®quivalence exige que, dans le cadre dõun m°me contentieux, un moyen similaire tir® 
dõune violation du droit de lõUnion puisse ®galement °tre soulev® pour la premi¯re fois devant cette m°me juridiction, au stade de la 
cassation » (pt. 31). La Cour de justice indique, juste avant, que « la condition li®e au respect de ce principe dõ®quivalence 
requiert donc que, lorsque les dispositions du droit interne relatives aux modalités procédurales en matière de recours en cassation 
confèrent à une juridiction statuant en cette qualit® lõobligation dõaccueillir ou de soulever dõoffice un moyen fond® sur la violation du 
droit national, cette m°me obligation doit pr®valoir de la m°me mani¯re pour ce qui est dõun moyen de la m°me nature, pris de la 
violation du droit de lõUnion » (pt. 30).  
120 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/18, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 53 et suivants.  
121 CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853.  
122 CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, ECLI:EU:C:2019:700.  
123 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 47 ; CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 39-40. 
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ce quelle quõen soit la p®riode. Cette d®finition fait intervenir trois concepts importants 

quõil nous faut expliquer : le òtraitementó, la òsituationó et une ò®quivalence minimaleó 

(1.). Il sera parfois nécessaire de retenir une conception plus large du principe 

dõ®quivalence lorsque la Cour de justice renvoie la mise en ïuvre du droit de lõUnion 

aux modalités fixées par le droit interne. En effet, nous pensons possible dõy voir une 

application implicite du principe dõ®quivalence (2.). 

1. Une d®finition reposant sur les concepts de òtraitementó, òsituationó et ò®quivalence 
minimaleó 

33. Lõemploi de ces trois concepts permet de syst®matiser lõensemble de la 

jurisprudence européenne. Ceux-ci ne sont toujours pas employés par la Cour de justice 

ou ses avocats généraux. Tout au plus, ils apparaissent parfois dans certains arrêts pour 

d®finir le principe dõ®quivalence. Nous les retenons pour la d®finition universelle du 

principe dõ®quivalence en quõils sont tous suffisamment larges pour englober lõensemble 

de la jurisprudence. M°me sõils seront ®tudi®s plus en d®tail dans cette th¯se, il nous faut 

les définir brièvement.  

34. La « situation » se définit comme une hypothèse dans laquelle une règle de droit 

(europ®enne ou interne) doit sõappliquer, sõapplique ou est susceptible de sõappliquer. 

Cette òapplicationó sõentend de mani¯re tr¯s large. Il peut tout aussi bien sõagir dõune 

mise en ïuvre directe de la r¯gle de droit : une loi de transposition dõune directive ou un 

acte administratif qui exécute directement un règlement européen constitue une 

òsituation europ®enneó. Lõ®limination dõun acte juridique qui entrave les effets de la 

règle de droit est également prise en compte124. Par exemple, le recours dirigé contre un 

acte refusant lõoctroi de subvention europ®enne constitue une situation europ®enne : en 

annulant ce refus, le juge permet à la règle européenne qui prévoit cette subvention de 

sõappliquer. Enfin, lõapplication de la r¯gle de droit peut être partielle ou incomplète. Par 

exemple, une r®p®tition de lõindu et une demande en indemnisation caract®risent des 

« situations è. Le remboursement dõune taxe contraire au droit de lõUnion permet, 

incidemment, ¨ ce dernier dõ°tre respect®. Il en va de m°me pour la r®paration dõun 

préjudice : la r¯gle europ®enne viol®e est appliqu®e en ce quõelle permet ¨ la victime 

dõ°tre indemnis®e. 

                                                 

124 Voir not. J. SIRINELLI , « Lõacte administratif de mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne », in Traité de droit 
administratif européen précité, pp. 965-990. 
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35. En retenant une appréhension aussi large du concept de « situation », nous 

pouvons y inclure tous les cas dans lesquels le principe dõ®quivalence sõapplique. Ce 

concept se retrouve seulement en partie dans la jurisprudence européenne125. Le plus 

souvent, la Cour de justice oppose le principe dõ®quivalence aux modalit®s relatives ¨ un 

« recours »126. Ce principe sõapplique également à des « réclamations »127 ou des « demandes »128 

qui se fondent sur le droit de lõUnion. Notons ®galement que des ç sanctions »129 sont 

également concernées. Cette grande hétérogénéité est englobée dans le concept de 

òsituationó. Nous pr®cisons enfin que la nature europ®enne ou interne de la ç situation » 

d®pend de la nature de la r¯gle amen®e ¨ sõappliquer130. Enfin, la « situation » 

sõappr®hende ind®pendamment des personnes ou des autorit®s qui appliquent ou doivent 

appliquer la règle européenne ou interne. Une « situation » ne se réduit pas exclusivement 

aux cas o½ des particuliers cherchent ¨ b®n®ficier des droits conf®r®s par lõUnion 

européenne.  

36. Le concept de « traitement » se définit lui aussi de manière très large131. Il désigne 

lõensemble132 des dispositions qui forme le régime juridique accordé à la « situation ». 

Autrement dit, le traitement regroupe les r¯gles qui permettent lõapplication du droit de 

lõUnion ou dõune r¯gle de droit interne. Pour lõessentiel des arr°ts, le traitement se 

compose de « modalités procédurales »133. Le principe dõ®quivalence sõapplique par exemple ¨ 

des délais contentieux134, au respect de certaines formalités administratives135, à des 

m®thodes de calcul dõint®r°ts compensatoires136, à une règle imposant un recours 

préalable137 ou encore au caract¯re non suspensif dõun recours contentieux138. Cependant, 

une lecture attentive de la jurisprudence montre que des dispositions dõordre mat®riel ð 

et donc non procédural ð peuvent se rattacher au « traitement » et être soumises au 

                                                 

125 Pour exemple, CJUE, Bankia, aff. C-910/19 précité : « Le principe dõ®quivalence impose que les dispositions proc®durales 
nationales régissant des situations soumises au droit de lõUnion ne soient pas moins favorables que celles r®gissant des situations 
similaires soumises au droit interne (é) » (pt. 46 ð nous soulignons).  
126 Pour exemple, CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. C-429/09, Rec. p. I-12167, pt. 72-73. 
127 Pour exemple, CJUE, 17 juillet 2014, Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13, ECLI:EU:C:2014:2127, 
pt. 35. 
128 Pour exemple, CJUE, Târҍia, aff. C-69/14 précité, pt. 32. 
129 Pour exemple, CJUE, Scialdone, aff. C-574/18 précité, pt. 29. 
130 Cf. infra, pt. 223 et suivants. 
131 Sa mention se fait lorsque la Cour de justice indique, notamment, que « le respect [du principe dõ®quivalence] 
implique ainsi un traitement égal des recours fondés sur la violation du droit national et de ceux, similaires, fondés sur une violation 
du droit de lõUnion » (pour exemple, CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 29 ð nous soulignons). 
132 Ceci sõimpose d¯s lors que la Cour de justice requiert ç une comparaison objective et abstraite des modalités procédurales 
en cause » (CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 62 précité ð nous soulignons). 
133 Pour exemple, CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 34. 
134 Pour exemple, CJCE, Aprile, aff. C-228/96 précité, pt. 22. 
135 Pour exemple, CJUE, Accor, aff. C-310/09 précité, pt. 93 et suivants. 
136 Pour exemple, CJCE, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99 précité, pt. 76 et suivants. 
137 Pour exemple, CJCE, City Motors Groep, aff. C-421/05 précité, pt. 35. 
138 Pour exemple, CJUE, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17 précité, pt. 45. 
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respect du principe dõ®quivalence. La seule condition, identifi®e notamment par lõavocat 

général M. BOBEK
139, est lõexistence dõun lien suffisant entre la mesure « litigieuse » et la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion ou du droit interne. Sa nature et sa consistance 

nõemportent donc aucune cons®quence sur leur rattachement au ç traitement ». Enfin, le 

traitement est « national » : il est constitué de lõensemble des r¯gles nationales, 

d®termin®es par lõ£tat membre, qui permettent la mise en ïuvre du droit de lõUnion ou 

du droit interne.  

37. Le dernier concept est celui dõç équivalence minimale è. Il renvoie ¨ lõ®tymologie 

du terme « équivalence », qui découle du terme latin « aequivalens », participe présent du 

« aequivalere », composé de aequi-, « égal », et valere, « valoir »140. Autrement dit, les 

traitements accordés aux situations européennes et internes similaires doivent 

sõ®quivaloir, °tre de m°me òvaleuró, °tre globalement ò®gauxó entre eux. Plus 

pr®cis®ment, lõ®quivalence sõappr®cie au regard de la protection et des garanties offertes 

par le traitement pour permettre la mise en ïuvre de la r¯gle europ®enne ou interne. Un 

traitement national viole le principe dõ®quivalence sõil rend la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion plus difficile comparativement ¨ du droit interne similaire. Il en va de m°me si la 

situation européenne ne jouit pas des mêmes avantages que ceux dont bénéficie une 

situation interne similaire. Le terme dõç équivalence » paraît assez général pour englober 

lõensemble des formulations de lõexigence du principe dõ®quivalence. Selon les arr°ts de 

la Cour de justice, il requiert parfois une identité ou une analogie entre les traitements. À 

dõautres occasions, il interdit que le traitement accordé à la situation européenne soit 

discriminatoire ou moins favorable en comparaison de celui accordé à la situation interne 

similaire. Ces divergences nõont toutefois aucune cons®quence sur lõintensit® du contrôle 

opéré par la Cour de justice. Plus encore, chaque formule se rattache sans mal au 

concept « dõ®quivalence ». Enfin, cette équivalence est dite « minimale » puisque le 

principe dõ®quivalence nõinterdit pas quõun traitement accord® ¨ une situation 

européenne soit plus avantageux que celui accordé à une situation interne similaire. 

38. Nous pensons utile de conserver lõutilisation du terme dõç équivalence » pour 

dépasser les fluctuations jurisprudentielles, mais aussi les divergences doctrinales. 

Certains auteurs jugent ce vocable trompeur141. En outre, les formulations varient en 

                                                 

139 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, ECLI:EU:C:2017:841, pt. 85. 
Cf. infra, pt. 452-453. 
140 Définition reprise de la 9e ®dition du dictionnaire de lõAcad®mie franaise. 
141 Voir pour exemple A. THEOFILI , La mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne en droit du contentieux administratif 
français, Thèse dactyl., Paris II, 2019, p. 45. 
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doctrine : « principe de la non-discrimination »142, « principe de lõ®galit® de traitement entre [droits 

conférés par des règles européennes ou nationales] »143, « principe de parité »144, « principe de 

parité juridictionnelle »145, « principe de parité procédurale »146, « principe du traitement national »147, 

« principe dõ®quivalence du traitement juridictionnel »148 ou encore « principe dõ®quivalence des 

protections juridictionnelles »149. Plus encore, « lõ®quivalence » en tant que telle est rarement 

employ®e par les auteurs pour d®crire le principe dõ®quivalence150. Dans cette thèse, il 

nous semble opportun de parler dõune ç équivalence minimale » pour gagner en clarté.  

2. Une identification envisageable à partir du renvoi aux modalités nationales 
existantes 

39. ë partir de cette d®finition universelle du principe dõ®quivalence, les arr°ts qui 

font application dudit principe sõappr®hendent tous sans difficult®, ind®pendamment des 

formulations variables qui se dégagent de la jurisprudence. Malgré tout, le corpus 

dõarr°ts demeure encore assez réduit. En effet, la définition que nous en donnons 

sõinspire surtout de la jurisprudence post®rieure ¨ lõarr°t Palmisani, qui rationalise et 

standardise la formulation du principe dõ®quivalence. Pour les arr°ts ant®rieurs, son 

identification reste parfois malaisée. Certes, dans certaines hypothèses, notre définition 

universelle fonctionne. Par exemple, il ne fait nul doute que la Cour de justice 

mentionne le principe dõ®quivalence lorsquõelle affirme quõç en lõabsence de r¯glementation 

communautaire, le nécessaire renvoi aux législations nationales est (é) soumis a ͔des limites dont la 

n®cessit® a ®t® reconnue en ce sens que lõapplication de la l®gislation nationale doit se faire de faon non 

                                                 

142 P. OLIVER, « Le droit communautaire et les voies de recours nationales », CDE 1992, n°2-3, pp. 348-374., spéc. 
p. 351. 
143 L. DUBOUIS, « La responsabilit® de lõ£tat pour les dommages causés aux particuliers par la violation du droit 
communautaire », RFDA 1992, pp. 1-9, spéc. p. 5 ; R. KOVAR, « Le contrôle de la légalité des actes nationaux en 
droit communautaire », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Bruylant, 1997, pp. 143-
176, spéc. p. 168. 
144 A. BARAV, « La r®p®tition de lõindu dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communaut®s europ®ennes », 
CDE 1981, pp. 507-538, spéc. p. 535. 
145 R. ABRAHAM, « Les principes généraux de la protection juridictionnelle administrative en Europe : l'influence des 
jurisprudences européennes », Rev. Eur. Droit Public, 2017, pp. 577-593, spéc. p. 580. 
146 C. DENIZEAU , Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2004, p. 287. 
147 M. BLANQUET , op. cit., p. 631 ; C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, op. cit., p. 617. 
148 D. SIMON , Le système juridique communautaire précité, p. 420. 
149 E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne précité, p. 117. 
150 Pour des contre-exemples, voir not. R. Kovar, « Droit communautaire et droit procédural national », CDE 1977, 
pp. 230-244 : lõauteur parle dõune exigence qui ç suppose une ®quivalence avec le r®gime des recours similaires è (p. 
243) ; F. MARTUCCI, op. cit. : lõauteur utilise le terme dõ®quivalence pour caract®riser le principe. Il note par exemple 
que cõest souvent le juge national qui est charg® ç dõappr®cier si lõ®quivalence est garantie » (p. 629 ð nous soulignons) 
ou que la Cour de justice peut « se prononcer elle-même sur lõ®quivalence » (p. 629 ð nous soulignons) ; dans une 
optique plus prudente, voir M. BLANQUET , op. cit. : « Il ne sõagit pas dõune exigence dõidentité, mais dõéquivalence même 
si ce principe est souvent considéré comme une application particulière du principe général de non-discrimination ou dõ®galit® de 
traitement » (p. 632 ð il insiste). Voir également N. POLTORAK, op. cit., pp. 72-73. 
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discriminatoire par rapport aux proc®dures visant a ͔ trancher des litiges du même type, mais purement 

nationaux »151. 

40. Pour dõautres hypoth¯ses, en revanche, lõidentification du principe dõ®quivalence 

se prête à débat. En général, il sõagit dõarr°ts dans lesquels la Cour de justice reconna´t 

que la mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne se fait conform®ment aux r¯gles 

nationales existantes. Dans un arrêt Raiffeisen, elle énonce par exemple que « les litiges 

relatifs a ͔la restitution de montants perus pour le compte de la Communaut® doivent °tre tranch®s par 

les juridictions nationales en application de leur droit national, en la forme et au fond, dans la mesure 

ou͔ le droit communautaire nõa pas autrement dispose ͕en la matière »152. La question se pose : faut-

il y voir une mention, certes tr¯s tacite, du principe dõ®quivalence ? De prime abord, 

r®pondre par lõaffirmative serait hasardeux. Nous accorderions une port®e trop grande ¨ 

certains arr°ts qui ne prescrivent quõun renvoi aux règlementations nationales pour 

assurer la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Ces r®f®rences nõexpriment, au mieux, que 

le principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale. De plus, certains arr°ts 

pourraient être lus avec anachronisme. La jurisprudence de la Cour de justice fait 

mention dõun tel renvoi au droit national bien avant lõapparition du principe 

dõ®quivalence dans les arr°ts Rewe et Comet153.  

41. Nous estimons malgr® tout que le principe dõ®quivalence se manifeste lorsque la 

Cour de justice opère un tel renvoi aux règles nationales. En exigeant que le droit de 

lõUnion soit appliqu® dans les conditions de fond et forme prévues par le droit national, il ne 

peut sõagir que dõune mention implicite du principe dõ®quivalence. Dõune certaine 

manière, pour mettre en ïuvre le droit de lõUnion, lõ£tat membre est invit® ¨ le faire par 

lõinterm®diaire des dispositions nationales qui sõappliquent normalement à des règles de 

droit interne. Autrement dit, il doit respecter le principe dõ®quivalence. Retenir une autre 

lecture de cette jurisprudence nous paraît assez illogique. En affirmant ce renvoi aux 

règles nationales, la Cour de justice ne se limite pas à énoncer un constat, sans rien 

prescrire ou requérir. Selon nous, à tout le moins, elle mentionne une exigence, certes 

tr¯s tacite et ®vanescente, ¨ savoir celle que, par d®faut, le droit de lõUnion sera appliqu® 

selon les conditions de fond et de forme nationales. 

42. Cette lecture constructive de la jurisprudence accro´t le corpus dõarr°ts pour 

lõ®tude du principe dõ®quivalence, dont lõidentification est facilit®e. Elle sera toutefois 

                                                 

151 Pour exemple, CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12. 
152 CJCE, 25 février 1988, Raiffeisen, aff. 199/86, Rec. p. 1169, pt. 13. 
153 Cf. infra, pt. 41. 
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employ®e avec parcimonie pour ®viter tout risque dõextrapolation. Le principe 

dõ®quivalence ne sõidentifie que si la Cour de justice renvoie aux ç règles »154 ou aux 

« conditions de fond et de forme »155 qui existent dans lõordre juridique national. Dans le cas 

contraire, en lõabsence dõune telle pr®cision, nous convenons quõil ne sõagit que dõun 

rappel du principe de lõautonomie institutionnelle et proc®durale et/ou du principe de 

coop®ration loyale. Enfin, lõanachronisme est att®nu® puisque, dans la jurisprudence 

antérieure aux arrêts Rewe et Comet, la Cour de justice ne fait que reconnaître la possibilité 

pour les £tats membres dõappliquer leurs r¯gles nationales156. En aucun cas il ne sõagit 

dõune exigence qui r®v¯lerait le principe dõ®quivalence157. 

§2 : Les relations du principe dõ®quivalence vis-à-vis de concepts 

voisins 

43. La conception retenue du principe dõ®quivalence permet de mieux cerner les 

liens quõil entretient avec dõautres concepts. Son ®tude et sa compr®hension nõ®chappent 

pas à ce travail de délimitation. Un premier ensemble de concepts entretient une 

connexion ind®niable avec le principe dõ®quivalence. Ceux-ci doivent être définis pour 

contextualiser et mieux comprendre la signification et la fonction du principe 

dõ®quivalence (A.). Le second ensemble de concepts pr®sente une proximit® seulement 

apparente avec lui. Il nous faut les évoquer et les définir pour mieux comprendre ce qui 

les dissocie du principe dõ®quivalence ®tudié (B.). 

A. Les concepts connect®s au principe dõ®quivalence 

44. Lõintroduction ¨ lõ®tude du principe dõ®quivalence ne peut faire lõ®conomie dõun 

exposé des concepts importants qui y sont liés. Chacun sera étudié plus en détail dans la 

suite de la th¯se. Il sõagit dõen proposer une premi¯re d®finition, notamment pour mieux 

comprendre les liens quõils entretiennent avec le principe dõ®quivalence. Dõabord, nous 

                                                 

154 Voir CJCE, 27 mai 1993, Peter, aff. C-290/91, Rec. p. I-2981 : « les autorit®s nationales proc¯dent, lors de lõex®cution de ces 
règlementations, en suivant les règles de forme et de fond de leur droit national » (pt. 8). 
155 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12. 
156 Pour exemple, CJCE, 3 avril 1968, Molkerei Zentrale Westfalen-Lippe, aff. 28/67, Rec. p. 211 : « lõarticle 95 ne limite 
pas le pouvoir des juridictions nationales comp®tentes dõappliquer, parmi les divers proc®d®s de lõordre juridique interne, ceux qui sont 
appropriés pour sauvegarder les droits individuels conférés par le droit communautaire » (pp. 228-229 ð nous soulignons). Voir 
également CJCE, 4 avril 1968, Lück, aff. 34/67, Rec. p. 359, p. 370. 
157 CJCE, 11 février 1971, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70, Rec. p. 49 : la Cour de justice affirme que 
« dans les cas ou ͔la mise en ïuvre dõun r¯glement communautaire incombe aux autorit®s nationales, il convient dõadmettre quõen 
principe cette application se fasse dans le respect des formes et procédures du droit national » (pt. 4). Cependant, cette affirmation 
nõimpose rien aux £tats membres ; elle permet uniquement ¨ la Cour de justice dõ®carter ces r¯gles nationales « qui 
ne sõharmonisent pas avec le syst¯me [harmonisé] de garanties et de preuves établi par la règlementation communautaire » (pt. 5). 
Voir également CJCE, 6 juin 1972, Schlüter & Maack, aff. 94/71, Rec. p. 307, pt. 10-11. 
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verrons le principe dõautonomie dite òinstitutionnelle et proc®duraleó et du principe de 

coop®ration loyale (a.), puis les principes dõeffet direct, de primaut® et dõeffet utile (b.).  

1. Le principe de lõautonomie dite òinstitutionnelle et proc®duraleó et le principe de 
coopération loyale 

45. Le premier concept est celui de lõautonomie dite òinstitutionnelle et 

proc®duraleó. Sa relation avec le principe dõ®quivalence rel¯ve de lõ®vidence. Lõensemble 

de la doctrine constate que le principe dõ®quivalence, coupl® avec le principe 

dõeffectivit®, se caract®rise dõabord comme une limite, un encadrement ou une condition 

à cette autonomie158. Lõexistence de ce concept dõautonomie institutionnelle et 

procédurale est attribuée à J. RIDEAU
159 dans un article publié en 1972 et fut reprise par 

la Cour de justice elle-même160. Ce principe signifie que les États membres déterminent 

de mani¯re autonome les modalit®s visant ¨ mettre ¨ en ïuvre le droit de lõUnion dans 

leur ordre juridique. Cette autonomie nõest brid®e que dans deux hypoth¯ses : dõune part, 

des règles européennes viennent directement imposer ¨ lõ£tat membre une exigence 

particuli¯re sur la mani¯re de mettre en ïuvre le droit de lõUnion ; dõautre part, en 

lõabsence de telles r¯gles, lõ£tat membre doit respecter les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit®. Cette ç autonomie institutionnelle et procédurale è a fait lõobjet de plusieurs 

travaux doctrinaux161, dont la thèse de B. LE BAUT-FERRARESE
162. La jurisprudence de la 

Cour de justice confirme ces éléments. Dans un arrêt récent, elle y affirme que « en 

lõabsence de r¯glementation de lõUnion en la mati¯re, les modalit®s de mise en ïuvre de telles normes 

rel¯vent de lõordre juridique interne des £tats membres en vertu du principe de lõautonomie proc®durale 

                                                 

158 Voir P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? » précité. 
159 J. RIDEAU , « Le r¹le des £tats membres dans lõapplication du droit communautaire », AFDI , vol. 18, 1972, pp. 
864-903, spéc. pp. 884 et suivantes. Lõauteur ne parle alors que dõune autonomie ç institutionnelle » ; le qualificatif 
de « procédural è nõappara´t que plus tard. Il reste que lõessence m°me du principe se d®gage d¯s lõarticle de 
J. RIDEAU . 
160 Pour exemple, CJCE, Marrosu et Sardino, aff. C-53/04 précité, pt. 52. 
161 Voir M. LE BARBIER-LE BRIS, « Les principes dõautonomie institutionnelle et proc®durale et de coop®ration 
loyale. Les £tats membres de lõUnion europ®enne, des £tats pas comme les autres », in Le droit de lõUnion europ®enne 
en principes ð Liber amicorum en lõhonneur de Jean Raux, Rennes, Éditions Apogée, 2006, pp. 419-457 ; L. POTVIN -SOLIS, 
« Le respect de lõautonomie institutionnelle et proc®durale interne devant le juge communautaire », in J.-C. 
BARBATO et J.-D. MOUTON  (dir.) Vers la reconnaissance de droits fondamentaux aux £tats membres de lõUnion europ®enne ? 
Réflexions à partie des notions d'identité et de solidarité, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 113-156 ; V. COURONNE, 
« Lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne ¨ lõ®preuve du temps », CDE 2010, n°3-4, pp. 
273-309 ; V. BOUHIER, « Lõautonomie proc®durale : les contours ®volutifs dõun principe dans le cadre de la 
r®p®tition de lõindu », Rev. UE 2013, pp. 481-488 ; R. MEHDI , « Lõautonomie institutionnelle et procédurale et le 
droit administratif » précité ; O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de 
lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion », in E. NEFRAMI (dir.), 
Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 159-181. ; M. LOPEZ-ESCUDERO, 
« Autonomie proc®durale des £tats membres et lutte contre la fraude aux int®r°ts financiers de lõUnion 
européenne », in B. BERLIN, F. MARTUCCI et F. PICOD (dir.), La fraude et le droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2017, pp. 103-126 ; S. PLATON , « Lõautonomie institutionnelle des £tats membres de lõUnion europ®enne : 
parent pauvre ou branche forte du principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale ? », in Le statut dõ£tat membre 
de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 461-490. 
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de ces derniers, elles ne doivent cependant pas être moins favorables que celles régissant des situations 

similaires de nature interne (principe dõ®quivalence) ni rendre impossible en pratique ou excessivement 

difficile lõexercice des droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion (principe dõeffectivit®) »163. 

46. Ce principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale reste toutefois encore 

discut® en doctrine. Lõid®e que les £tats membres sont òautonomesó lorsquõils mettent 

en ïuvre le droit ne fait pas consensus. Lõancien juge europ®en KAKOURIS a notamment 

ni® lõexistence dõune telle autonomie164. Plus récemment, M. BOBEK sõest montr® r®ticent 

sur la pertinence du terme dõç autonomie » pour décrire la situation dans laquelle se 

trouvent les États membres165. Enfin, pour certains auteurs, ce principe serait en voie de 

disparition, notamment compte tenu de lõaccroissement des r¯gles europ®ennes qui 

encadrent directement la mise en ïuvre du droit de lõUnion166. Pour lõheure, nous 

restons réservés sur ces différentes critiques : nous démontrerons que si elles se 

comprennent et reposent parfois sur des arguments intéressants, elles peuvent être 

d®samorc®es. Nous consid®rons donc que ce principe dõautonomie existe toujours, 

justifiant lõexistence du principe dõ®quivalence.  

47. En revanche, nous prônons une distance quant aux qualificatifs de 

òinstitutionnelleó et de òproc®duraleó. Ceux-ci doivent être compris comme indicatifs et 

non limitatifs. Lõautonomie « institutionnelle et procédurale » sous-entend que les États 

membres sont libres de fixer des modalités propres aux institutions et aux procédures 

relatives ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Or une telle conception conduirait ¨ un 

problème au regard de notre d®finition du principe dõ®quivalence167. Dans ces conditions, 

le « traitement è, cõest-à-dire les r¯gles nationales qui permettent la mise en ïuvre du 

droit de lõUnion, se r®duirait aux seules r¯gles dõordre institutionnel ou proc®dural ð ce 

que nous avons refus® dõadmettre. D¯s lors, le concept dõautonomie òinstitutionnelle et 

proc®duraleó ne doit pas °tre entendu dõune mani¯re aussi stricte. Sauf indication 

contraire, nous nõaccorderons donc aucune signification ¨ ces deux qualificatifs. 

                                                                                                                                                    

 

162 B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres précité. 
163 CJUE, Instituto Madrileño de Investigación y Desarrollo Rural, Agrario y Alimentario, aff. C-726/19 précité, pt. 47. 
164 C. N. KAKOURIS, « Existe-t-il une òautonomieó proc®durale judiciaire des £tats membres ? », in État ð Loi ð 
Administration. M®langes en lõhonneur de Epadinondas P. Spiliotopoulos, Athènes-Bruxelles, N. Sakkoulas / Bruylant, 1998, 
pp. 159-179. 
165 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States », in H.-W. MICKLITZ  
et B. DE WITTE  (dir.), The European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-Antwerp-Portland, 
Ed. Intersentia, 2012, pp. 305-323. 
166 Pour exemple, V. COURONNE, op. cit. 
167 Plus globalement, sur une telle incohérence, voir J. MERTENS DE WILMARS, ç Lõefficacit® des différentes 
techniques nationales de protection juridique contre les violations du droit communautaire par les autorités 
nationales et les particuliers », CDE 1981, pp. 379-409, spéc. pp. 390 et suivantes. 
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48. Le second principe est celui de coopération loyale. Sa relation avec le principe 

dõ®quivalence sera d®taill®e dans la th¯se en ce que, selon la pr®sentation que nous en 

avons faite168, la coopération loyale en constitue le fondement. Elle se rattache 

actuellement à lõarticle 4, Ä3, TUE et appara´t sous maintes formes dans la jurisprudence 

de la Cour de justice. Le principe a été également largement étudié par la doctrine169, 

notamment dans la thèse de M. BLANQUET
170. La coopération loyale apparaît toutefois 

comme un concept polysémique171. En ce sens, il sõagit dõun ç principe directeur des 

relations entre les États membres et les institutions [de lõUnion] »172, qui prend des 

manifestations assez diff®rentes selon les situations dans lesquelles il sõapplique. Pour ce 

qui nous int®resse, la coop®ration loyale se comprend comme lõexigence selon laquelle 

les £tats membres doivent faire le n®cessaire pour que le droit de lõUnion sõapplique 

pleinement dans leur ordre juridique. Elle entretient alors un rapport avec lõautonomie 

institutionnelle et procédurale : d¯s lors quõaucune r¯gle europ®enne ne leur impose 

directement de mettre en ïuvre le droit de lõUnion dõune certaine mani¯re, les £tats 

membres sont tenus de prévoir ces modalités. La coopération loyale commande donc 

aux autorit®s nationales dõappliquer le droit de lõUnion, quand bien m°me elles nõy 

seraient pas express®ment invit®es. Le principe dõ®quivalence se traduit comme une 

précision de cette coopération loyale : un État membre fait le nécessaire pour que le 

droit de lõUnion d®ploie pleinement ses effets dans lõordre juridique national sõil 

b®n®ficie dõun traitement au moins ®quivalent ¨ une r¯gle de droit nationale similaire173. 

 

 

                                                 

168 Cf. supra, pt. 17. 
169 Voir V. CONSTANTINESCO, « Lõarticle 5 CEE, de la bonne foi ¨ la loyaut® », in Du droit international au droit de 
lõint®gration. Liber Amicorum Pierre Pescatore, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1987, pp. 97-115 ; M. 
BLANQUET , « La coopération entre les États membres et les institutions communautaires », in J. AUVRET-FINCK  
(dir.), LõUnion europ®enne, carrefour de coop®rations, Paris, LGDJ, 2002, pp. 115-181 ; V. SKOURIS, « The Principle of 
Procedural Autonomy and the Duty of Loyal Cooperation of National Judges under Article 10 EC », in Tom Bingham 
and the Transformation of EC Law. A Liber Amicorum, Oxford, Oxford University Press, 2009, pp. 493-507 ; E. 
NEFRAMI, « Le principe de coop®ration loyale comme fondement identitaire de lõUnion europ®enne », RMCUE 
2012, pp. 197-203 ; du même auteur, « Principe de coop®ration loyale et principe dõattribution dans le cadre de la 
mise en ïuvre du droit de lõUnion », CDE 2016, n°1, pp. 221-251 ; M. FARTUNOVA, « La coopération loyale vue 
sous le prisme de la reconnaissance mutuelle : quelques réflexions sur les fondements de la construction 
européenne », CDE 2016, n°1, pp. 193-219 ; B. BERTRAND, « La loyaut® des £tats membres de lõUnion 
européenne », in S. FERRARI et S. HOURSON (dir.), La loyauté en droit public, Paris, Institut Universitaire Varenne, 
2018, pp. 143-154. 
170 M. BLANQUET , Lõarticle 5 du Trait® C.E.E.. Recherche sur les obligations de fid®lit® des £tats membres de la Communaut® », 
Paris, LGDJ, 1994. 
171 Voir F. MARTUCCI, Droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 152-154 ; C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel 
de lõUnion europ®enne précité, pp. 114 et suivantes. 
172 M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 127 ð il insiste. 
173 Voir E. NEFRAMI, « Le principe de coop®ration loyale comme fondement identitaire de lõUnion europ®enne », 
Rev. UE 2012, pp. 197-203 : « le principe dõ®quivalence conduit ¨ sanctionner objectivement les r¯gles proc®durales nationales, 
comme une violation évidente du principe de [coopération loyale] » (p. 202). 
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2. Les principes dõeffet direct, de primaut® et dõeffet utile 

49. Retenir une définition consensuelle de ces trois principes nõest pas une t©che 

ais®e. En leur qualit® de principes primordiaux du droit de lõUnion, retenir une 

conception plut¹t quõune autre entra´ne des cons®quences sur la compr®hension du 

système juridique européen. Pour ce qui nous intéresse, la portée du principe 

dõ®quivalence ne sera pas la m°me selon lõacception retenue de ces trois principes. 

50. Le principe dõeffet direct174, exprimé par la Cour de justice dans son arrêt Van 

Gend en Loos175, se d®finit en g®n®ral comme lõaptitude dõune r¯gle europ®enne ¨ attribuer 

directement des droits subjectifs dans le patrimoine juridique des individus. En 

conséquence, puisque ces individus sont titulaires de tels droits, ils doivent pouvoir 

b®n®ficier de leurs effets et en revendiquer lõapplication et le respect, notamment devant 

les autorit®s nationales. Une r¯gle europ®enne est consid®r®e comme dõeffet direct 

lorsque sa densité normative est suffisante, ce qui se traduit pour la Cour de justice dans 

le fait quõelle soit pr®cise, claire et inconditionnelle176. De prime abord, le principe 

dõ®quivalence sert de relais au principe de lõeffet direct puisque les individus cherchant à 

se voir appliquer la règle européenne ne doivent pas subir un traitement moins favorable 

que sõils avaient invoqu® une règle interne. Toutefois, bien que cette idée soit fréquente 

dans la jurisprudence177, le principe dõ®quivalence ne se r®duit pas ¨ ce type de 

« situation è. De m°me, il op¯re y compris pour encadrer le traitement dõune r¯gle 

europ®enne qui nõaccorde aucun droit à des particuliers178.  

51. Ainsi d®fini, lõeffet direct noue une relation t®nue avec le principe dõ®quivalence. 

En revanche, si une conception plus large est retenue, cette relation devient plus forte. 

                                                 

174 Voir not. J. A. WINTER, « Direct Applicability and Direct Effect. Two Dinstinct and Different Concept in 
Community Law », CMLR 1972, n°9, pp. 425-438 ; A. BLECKMANN , « Lõapplicabilit® directe du droit 
communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit européenne, Bruxelles, 
Larcier, 1978, pp. 85-130 ; S. PRECHAL, « Does Direct Effect Still Matter ? », CMLR 2000, n°37, pp. 1047-1069 ; du 
même auteur, « Direct Effect Reconsidered, Redefined and Rejected », in J. M. PRINSSEN et A. SCHRAUWEN (dir.), 
Direct Effect. Rethinking a Classic of EC Legal Doctrine, Groningue, Europa Law Publishing, 2004, pp. 15-41 ; M. 
BLANQUET, v° « Effet direct », Répertoire de droit européen, Dalloz, août 2008 (actualisé en avril 2015) ; R. MEHDI , v° 
« Ordre juridique de lõUnion europ®enne ð Effet direct », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 195, 6 février 2013 ; R. 
SCHÜTZEN, « Direct Effects and Indirect Effects of Union Law », in R. SCHÜTZE et T. TRIDIMAS (dir.), Oxford 
Principles of European Union Law. Volume I : The European Union Legal Order, Oxford, Oxford University Press, 2018, 
pp. 265-299. 
175 CJCE, 5 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 3, spéc. pp. 23 et suivantes. 
176 Pour des dispositions du traité, voir CJCE, 16 juin 1966, Lütticke, aff. 57/65, Rec. p. 293, spéc. p. 302 ; pour des 
dispositions dõune directive, voir CJCE, 5 avril 1979, Ratti, aff. 147/78, Rec. p. 1629, pt. 23 et suivants. 
177 Pour exemple, CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité : « en lõabsence de r¯glementation communautaire en la mati¯re, il 
appartient ¨ lõordre juridique interne de chaque £tat membre de d®signer les juridictions comp®tentes et de régler les modalités 
procédurales des recours en justice destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent de lõeffet direct du droit 
communautaire, à condition toutefois que ces modalités ne soient pas moins favorables que celles concernant des réclamations semblables 
de nature interne (principe dõ®quivalence) et quõelles ne soient pas am®nag®es de mani¯re ¨ rendre en pratique impossible lõexercice des 
droits reconnus par lõordre juridique communautaire (principe dõeffectivit®) » (pt. 31 ð nous soulignons). 
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Tel est le cas si lõeffet direct se d®finit comme lõaptitude dõune r¯gle europ®enne ¨ 

produire directement ses effets dans lõordre juridique national. De cette mani¯re, le 

principe dõ®quivalence sõy rattache sans ®quivoque. La r¯gle europ®enne devra b®n®ficier 

dõun traitement national qui lui permette de d®ployer ses effets au moins dans les mêmes 

conditions quõune r¯gle nationale similaire. Pour ®viter des confusions s®mantiques, nous 

pr®f®rons employer lõexpression de ç applicabilité directe » pour désigner cette acception 

large de lõeffet direct. Dans cette perspective, seule lõapplicabilit® directe du droit de 

lõUnion entretient un lien int®ressant vis-à-vis du principe dõ®quivalence. Cette position 

sera approfondie dans la thèse179. 

52. Le principe de primauté constitue lui aussi un concept polysémique et discuté180. 

Il se définit comme la prévalence de la règle européenne sur toute autre règle ou pratique 

nationale qui lui serait antinomique. De prime abord, le principe dõ®quivalence 

nõentretient aucune relation avec le principe de primaut®. Toutefois, pour certains 

auteurs, lõinterdiction pour lõ£tat membre dõaccorder un traitement d®favorable ¨ une 

r¯gle europ®enne serait une mani¯re de garantir la primaut® du droit de lõUnion181. Le 

principe dõ®quivalence constituerait, selon cette vision, une manifestation du principe de 

primauté. Nous sommes dissident de cette approche, qui consiste, selon nous, à retenir 

une vision trop large du principe de primaut® ou de lõid®e dõune òpr®valenceó de la r¯gle 

européenne sur le droit interne. 

53. Nous retenons une conception plus stricte du principe de primauté à partir de 

lõarr°t Commission c. Italie de la Cour de justice182. La primauté se caractérise selon deux 

aspects : « [la] prohibition de plein droit dõappliquer une prescription nationale reconnue incompatible 

                                                                                                                                                    

 

178 On pense, par exemple, à des dispositions instituant des sanctions ou des obligations à la charge des particuliers ; 
cf. infra, pt. 437.  
179 Cf. infra, pt. 214 et suivants. 
180 Voir not. D. CARREAU, « Droit communautaire et droits nationaux : concurrence ou primauté ? », RTDE 1978, 
pp. 381-418 ; V. CONSTANTINESCO, « La primauté du droit communautaire, mythe ou réalité ? », in Rechtsvergleichung, 
Europarecht und Staatenintegration. Gedächtnisschrift für Léontin-Jean Constantinesco, Cologne-Berlin-Bonn-Munich, C. H. 
Verlarg KG, 1983, pp. 109-123 ; J.-V. LOUIS, « La primauté du droit communautaire », in Les recours des individus 
devant les instances nationales en cas de violation du droit européenne précité, pp. 145-170 ; du même auteur, « La primauté 
du droit de lõUnion, un concept d®pass® ? » in Chemins dõEurope. M®langes en lõhonneur de Jean-Paul Jacqué, Paris, Dalloz, 
2010, pp. 443-461 ; D. SIMON , « Les exigences de la primauté du droit communautaire : continuité ou 
métamorphoses ? », in LõEurope et le droit, M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 481-493 ; F. 
MODERNE, « La question de la primaut® du droit de lõUnion en Espagne et au Portugal », RFDA 2005, pp. 43-50 ; 
K. LENAERTS et T. CORTHAUT, « Of birds and hedges : the role of primacy in invoking norms of EU law », ERL 
2006, n°31, pp. 287-315 ; D. RITLENG , « De lõutilit® du principe de primaut® en droit de lõUnion europ®enne », 
RTDE 2009, pp. 677-698 ; R. MEHDI , v° « Ordre juridique de lõUnion europ®enne ð Primauté du droit de l'Union 
européenne », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 196, 15 avril 2013 ; M. CLAES, « The Primacy of EU Law in European 
and National Law », in The Oxford Handbook of European Law précité, pp. 178-201. 
181 Voir not. D. SIMON , Le système juridique communautaire précité, p. 420. 
182 CJCE, 13 juillet 1972, Commission c. Italie, aff. 48/71, Rec. p. 529, pt. 8. 
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avec le traite ͕» et la garantie que le droit de lõUnion sõapplique ç sans que les États membres 

puissent y opposer des obstacles quels quõils soient ». Très concrètement, le principe de primauté 

commande que le droit de lõUnion soit en mesure de sõappliquer sans entrave dans 

lõordre juridique national. Un lien semble se dessiner avec le principe dõ®quivalence : le 

traitement d®favorable accord® ¨ la situation europ®enne sõassimilerait ¨ une entrave ou 

un obstacle. Une telle approche nous paraît encore exagérée : lõentrave ¨ lõapplication du 

droit de lõUnion ne sõappr®hende pas aussi largement. Le traitement d®favorable ne 

sõoppose pas directement ou frontalement à la règle européenne. En effet, lorsque le principe 

dõ®quivalence op¯re, cõest quõil nõexiste aucune r¯glementation européenne qui encadre 

ou r®git directement la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Le traitement d®favorable 

entrave donc incidemment ou indirectement lõapplication de la r¯gle europ®enne. Il 

nõemp°che pas son application ; tout au plus, il ne fait que la rendre moins fréquente, 

moins aisée183. Le principe dõ®quivalence ne pr®sente donc quõun lien limit® avec le 

principe de primauté. 

54. Lõultime concept est celui de ç lõeffet utile »184. ë lõinstar des notions pr®c®dentes, 

sa polysémie rend toute définition unanime difficile à exposer. A. BARAV y voit par 

exemple une notion de laquelle découle une « gamme dõexigences »185 variées. Pour ce qui 

nous int®resse ici, lõeffet utile se d®finit comme le fait quõune r¯gle de droit produise 

concr¯tement ses effets. Plus quõun principe juridique, nous y voyons une 

préoccupation, un objectif poursuivi par la Cour de justice. Cette dernière interprète des 

dispositions européennes de manière à leur donner une signification cohérente et surtout 

efficace186. Plus g®n®ralement, lõeffet utile renvoie ¨ la n®cessit® que le droit de lõUnion 

produise r®ellement ses effets dans les ordres juridiques nationaux. Lõapproche est 

pragmatique : les droits et obligations institu®s par lõUnion europ®enne restent 

théoriques, hypothétiques ou illusoires si, dans les faits, ils ne déploient pas utilement 

                                                 

183 Un exemple intuitif le d®montre sans mal. Un d®lai de recours de deux mois viole le principe dõ®quivalence sõil 
sõapplique ¨ des recours fond®s sur le droit de lõUnion et sõav¯re plus court que celui accord® ¨ des recours 
similaires fondés sur le droit interne. Cependant, en lui-m°me, le d®lai de deux mois nõemp°che pas lõapplication du 
droit de lõUnion par le juge national. 
184 Sur ce concept, voir not. R. LECOURT, LõEurope des juges, Bruxelles, Bruylant, 1976 (red. Bruxelles, Bruylant, 
2008), pp.238-241 ; J.-D. MOUTON , v° « Effet utile », in A. BARAV et C. PHILIP  (dir.), Dictionnaire juridique des 
Communautés européennes, Paris, PUF, 1993, pp. 449-454 ; J. L. DA CRUZ VILAÇA, « Le principe de lõeffet utile du droit 
de lõUnion dans la jurisprudence de la Cour », in La Cour de justice et la Construction de lõEurope : Analyses et 
Perspectives de Soixante Ans de Jurisprudence, La Haye, Asser Press, 2013, pp. 279-306 ; O. DUBOS, Les juridictions 
nationales, juge communautaire précité, pp. 263 et suivantes ; du même auteur, « Lõeffet utile et lõeffectivit® dans lõUnion 
européenne : identification normative », in A. BOUVERESSE et D. RITLENG  (dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 49-62. 
185 A. BARAV, La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983, pp. 53 et 
suivantes. 
186 Voir J.-A. GUTIERREZ-FONS et K. LENAERTS, Les m®thodes dõinterpr®tation de la Cour de justice de lõUnion europ®enne, 
Bruxelles, Bruylant, 2020, pp. 27-28. 
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leurs effets dans lõordre juridique national. Il ne suffit donc pas que le droit de lõUnion 

soit susceptible de sõappliquer ; encore faut-il quõil sõapplique effectivement, avec une 

certaine efficacité. Lõeffet utile renvoie ¨ cette n®cessit® de rendre r®el, concret, palpable 

les effets de la règle européenne.  

55. De ce point de vue, les principes dõeffet direct, de primaut® et de coop®ration 

loyale contribuent ¨ garantir et pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion187. Lõarr°t 

Simmenthal le montre : « les juridictions nationales charg®es dõappliquer, dans le cadre de leurs 

comp®tences, les dispositions du droit de lõUnion ont lõobligation dõassurer le plein effet de ces 

dispositions en laissant au besoin inappliquée, de leur propre autorité, toute disposition nationale 

contraire »188. Le principe dõ®quivalence fait de m°me189. En interdisant des traitements 

défavorables accordés à une situation européenne, il participe à cette protection de 

lõeffet utile du droit de lõUnion. En effet, le fait que la mise en ïuvre dõune r¯gle 

européenne soit complexifiée ou ne jouisse pas des mêmes avantages dont bénéficie une 

r¯gle similaire de droit interne porte atteinte ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Dans ces 

circonstances, la règle européenne ne parvient pas à déployer pleinement ses effets, dans 

le maximum de ses potentialités. Elle rencontre des obstacles qui, sans conduire à son 

inapplicabilité pure et simple190, nuisent à son effet utile. Une nouvelle fois, ce concept 

dõeffet utile sera pr®cis® dans la suite de la th¯se191.  

B. Les concepts distincts du principe dõ®quivalence 

56. La d®finition retenue du principe dõ®quivalence permet de le dissocier dõautres 

concepts qui semblent imposer la même exigence, à savoir une équivalence entre deux 

traitements accordés à des situations européenne et interne similaires. De prime abord, 

le principe dõ®quivalence se rapproche des principes dõ®galit® et de non-discrimination. 

De plus, il sõassimile aux m®canismes dõ®quivalence qui existent en droit international 

privé et économique. Nous verrons que ces proximités doivent être écartées : le principe 

dõ®quivalence en droit de lõUnion jouit dõune existence autonome au regard tant du 

principe dõ®galité et de non-discrimination (1.) que de principes analogues issus du droit 

international (2.). 

                                                 

187 Voir O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion » précité, pp. 171 et suivantes.  
188 Pour exemple, CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 44. 
189 Pour une affirmation explicite, voir CJUE, Bankia, aff. C-910/19 précité : « si les £tats membres disposent dõune large 
marge dõappr®ciation dans la mise en ïuvre [du droit de lõUnion], en application du principe dõautonomie institutionnelle et 
proc®durale, ce principe doit toutefois °tre appliqu® dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, afin de pr®server lõeffet 
utile des dispositions de droit de lõUnion applicables » (pt. 45).  
190 Le principe de primauté a vocation à remédier à ce problème ð cf. supra, pt. 52. 
191 Cf. infra, pt. 177 et suivants. 
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1. Les principes dõ®galit® et de non-discrimination 

57. Rapprocher le principe dõ®quivalence avec les principes dõ®galit® et de non-

discrimination192 rel¯ve de lõ®vidence. La doctrine193 et la Cour de justice194 ont à maintes 

occasions évoqué ce point. En droit de lõUnion europ®enne, le principe dõ®galit® de 

traitement et le principe général de non-discrimination sont notamment consacrés aux 

articles 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux. En substance, lõun comme lõautre 

interdisent que deux situations similaires soient traitées différemment. Le principe de 

non-discrimination se montre plus rigoureux puisquõil prohibe pr®cis®ment un crit¯re 

discriminatoire195, comme la nationalité196, le sexe197, les origines198, lõorientation sexuelle, 

lõ©ge199, les convictions religieuses, etc. Autrement dit, toute différence de traitement 

fondée sur un tel critère sera ipso facto interdite. Le principe dõ®galit® se montre plus 

souple puisque, selon une jurisprudence constante de la Cour de justice, celui-ci « exige 

que des situations comparables ne soient pas traitées de manière différente et que des situations 

diff®rentes ne soient pas trait®es de mani¯re ®gale, ¨ moins quõun tel traitement ne soit objectivement 

justifié »200. Le principe dõ®quivalence sõapproche de ces deux principes. Notre d®finition 

universelle se révèle en partie en adéquation avec lõapproche retenue du principe 

                                                 

192 À titre indicatif parmi une littérature foisonnante, voir not. E. CEREXHE, « Lõ®galit® de traitement dans lõordre 
juridique communautaire », in Mélanges offerts à Pierre-Henri Teitgen, Paris, Pedone, 1984, pp. 34-65 ; K. LENAERTS, 
« Lõ®galit® de traitement en droit communautaire », CDE 1991, pp. 3-41, spéc. p. 24 ; F. SCHOCKWEILER, « La portée 
du principe de non-discrimination de lõarticle 7 du trait® C.E.E. », Rivista di diritto europeo 1991, pp. 3-24 ; M.-F. 
TCHAKALOFF, « Le principe dõ®galit® », Droit administratif et droit communautaire. Des influences réciproques à la perspective 
dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 168 ; S. ROBIN -OLIVIE R, Le principe dõ®galit® en droit 
communautaire. Étude à partir des libertés économiques, Aix-en-Provence, PUAM, 1999 ; R. HERNU, Principe dõ®galit® et 
principe de non-discrimination dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes, Paris, LGDJ, 2003 ; E. 
DUBOUT, Lõarticle 13 du trait® CE. La clause communautaire de lutte contre les discriminations, Bruxelles, Bruylant, 2006 ; F. 
PICOD, « Article I-4 ð Libertés fondamentales et non-discrimination », in Traité établissant une Constitution pour 
lõEurope. Architecture constitutionnelle. Commentaire article par article, Bruxelles, Bruylant, t. 1, 2007, pp. 78-95 ; C. 
NOURISSAT, « Lõ®galit® en droit communautaire », Lõ®galit®, Paris, Dalloz, Archives de philosophie du droit, t. 51, 
2008, pp. 195-203 ; D. MARTIN, Égalité et non-discrimination dans la jurisprudence communautaire, Bruxelles, Bruylant, 
2006 ; du même auteur, v° « Article 19 TFUE, article 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux et lutte contre 
les discriminations », JurisClasseur Europe Traités, fasc. 602, 11 mai 2017 ; M. FALLON  et D. MARTIN, « Dessine-moi 
une discriminationé », JDE 2010, n°170, pp. 165-173 ; S. BARBOU DES PLACES, « Signification et fonction du 
principe de non-discrimination en droit communautaire », in L. POTVIN -SOLIS (dir.), Le principe de non-discrimination 
face aux in®galit®s de traitement entre les personnes dans lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 65-89 ; A. 
ILIOPOULOU-PENOT, « Le principe dõ®galit® et de non-discrimination », in Traité de droit administratif européen précité, 
pp. 595-623 ; E. BRIBOSIA, E. RORIVE et J. H ISLAIRE, « Article 21. Non-discrimination », in F. PICOD et S. VAN 

DROOGHENBROECK (dir.), La Charte des droits fondamentaux, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 489-514. 
193 Pour exemple, L. DUBOUIS, « La responsabilit® de lõ£tat pour les dommages caus®s aux particuliers par la 
violation du droit communautaire » précité, p. 5 ; G. LE CHATELIER, « Les incidences du droit communautaire sur le 
droit du contentieux administratif », Droit administratif et droit communautaire. Des influences r®ciproques ¨ la perspective dõun 
droit administratif européen, AJDA 1996, n° spécial, pp. 97-101 ; C. MAUBERNARD, « Le principe dõ®galit® de 
traitement : un principe cardinal du droit de lõUnion européenne », RMCUE 2010, pp. 373-378. 
194 Voir CJCE, Pasquini, aff. C-34/02 précité, pt. 70 ; J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Impact, aff. C-268/06 
précité, pt. 67. 
195 Voir article 19 TFUE. 
196 Pour exemple, CJUE, 13 avril 2010, Bressol e.a., aff. C-73/08, Rec. p. I-2735, pt. 40. 
197 Pour exemple, CJCE, 9 septembre 2003, Rinke, aff. C-25/02, Rec. p. I-8349, pt. 25. 
198 Pour exemple, CJCE, 10 juillet 2008, Feryn, aff. C-54/07, pt. 22 et suivants. 
199 Pour exemple, CJUE, 12 janvier 2010, Petersen, aff. C-341/08, pt. 78. 
200 Pour exemple, CJUE, 14 septembre 2010, Akzo Nobel Chemicals et Akcros Chemicals c. Commission, aff. C-550/07 P, 
Rec. p. I-8301, pt. 54. 
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dõ®galit® par la Cour de justice. En outre, le principe dõ®quivalence peut être vu comme 

lõinterdiction dõune discrimination dont le crit¯re discriminant interdit est lõorigine 

européenne de la règle à appliquer.  

58. Dans cette optique, lõ®tude du principe dõ®quivalence renverrait in fine ¨ lõanalyse 

dõune manifestation particuli¯re et originale des principes dõ®galit® et de non-

discrimination. Il nous faudrait alors chercher à comprendre et critiquer son originalité 

et ses spécificités en fonction ou en comparaison des caractéristiques de ces deux principes. 

Une telle approche offre une perspective dõanalyse int®ressante et m°me envisageable. ë 

terme, la th¯se pourrait presque avoir pour ambition dõ®prouver pleinement la r®alit® du 

lien entre les principes dõ®quivalence dõune part et dõ®galit® et de non-discrimination 

dõautre part. D¯s lors, les recherches portant sur le principe dõ®quivalence auraient ®t® 

une contribution ¨ lõ®tude du principe dõ®galit® et de non-discrimination. 

59. Pour ce faire, il nous faut retenir comme postulat le fait que le principe 

dõ®quivalence d®coule ou a un lien avec les principes dõ®galit® et de non-discrimination. 

Or ce postulat nous paraît trop fragile. Des différences trop fondamentales invitent à 

nous ®manciper de cette vision. Contrairement aux deux autres principes, lõ®quivalence 

nõest pas un principe tourné vers la protection des individus et dont le statut serait 

assimilable ¨ celui dõun droit fondamental. En effet, sa fonction premi¯re se cantonne ¨ 

la pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion. La garantie quõil apporte b®n®ficie 

dõabord aux r¯gles europ®ennes qui doivent sõappliquer ð et non, à proprement parler, aux 

individus qui en r®clament lõapplication. De m°me, contrairement au principe dõ®galit®, 

le principe dõ®quivalence nõadmet aucun motif justifiant que le traitement accordé la 

situation europ®enne sõav¯re moins favorable que celui de la situation interne similaire. 

En somme, le principe dõ®quivalence doit °tre vu comme un concept autonome des 

principes dõ®galit® et de non-discrimination201. La thèse se focalisera ainsi uniquement 

sur le principe dõ®quivalence en tant que tel, et non en parall¯le de ces principes.  

2. Un « principe dõ®quivalence » en droit international 

60. Le droit international présente deux concepts qui se rapprochent du principe 

dõ®quivalence en droit de lõUnion europ®enne. Le premier concerne ç lõ®quivalence » en 

droit international privé202. Ce concept est employé par les juges pour déterminer quelle 

                                                 

201 Cf. infra, pt. 283 et suivants. 
202 Voir not. H. GAUDEMET-TALLON , « De nouvelles fonctions pour lõ®quivalence en droit international privé ? », in 
Le droit international privé : esprit et m®thodes. M®langes en lõhonneur de Paul Lagarde, Paris, Dalloz, 2005, pp. 303-325 ; S. 
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règle de droit ð nationale ou étrangère ð doit être appliquée pour trancher un litige. 

Même si une convention internationale régit les conflits entre normes étrangères et 

nationales, le juge peut retenir une autre norme pourvu quõelle soit équivalence à celle qui 

aurait normalement d¾ sõappliquer203 sõil est invit® par les parties. Cette ®quivalence 

permet, par exemple, au juge franais dõadmettre lõexequatur dõun jugement ®tranger qui 

aurait appliqu® une r¯gle ®quivalente ¨ celle normalement pr®vue. Il nõest nul besoin 

dõapprofondir ce òprincipeó de droit international priv® pour constater ¨ quel point il est 

diff®rent du principe dõ®quivalence en droit de lõUnion europ®enne. Il correspond ¨ une 

souplesse accord®e lorsquõun juge ou un jugement fait application dõune loi diff®rente de 

« celle désignée par la règle de conflit française »204 : cette òerreuró nõa aucune conséquence « si le 

r®sultat obtenu est identique ¨ celui qui aurait ®t® obtenu avec lõapplication de la loi d®sign®e par la 

règle de conflit française »205. Aucun trait commun avec le principe dõ®quivalence en droit de 

lõUnion ne se dessine.  

61. Un second principe, plus int®ressant, est celui du òtraitement nationaló en droit 

international ®conomique. Sa proximit® avec le principe dõ®quivalence sõav¯re 

intuitivement plus pertinente. Certains auteurs206, et parfois la Cour de justice207, 

emploient lõexpression de òtraitement nationaló pour d®signer le principe dõ®quivalence. 

Il prend deux formes, souvent par lõinterm®diaire de clauses ins®r®es dans des 

conventions internationales commerciales : la clause òde la nation la plus favoris®eó et la 

clause du òtraitement nationaló. Lõune et lõautre partagent une finalit® commune : lutter 

contre les traitements discriminatoires accordés dans les États à des services, des 

prestations ou, plus généralement, à des investissements économiques similaires. La 

clause de la nation la plus favorisée signifie que « les contractants acceptent de sõoctroyer 

mutuellement le b®n®fice dõavantages commerciaux suppl®mentaires quõils viendraient ¨ accorder 

ultérieurement à des pays tiers (é) »208. La clause du traitement national « engage les [États 

contractants] à accorder aux produits importés le même traitement que celui qui est fait aux produits 

nationaux [similaires] »209. Dans les deux situations, un État partie à une convention 

                                                                                                                                                    

 

GODECHOT-PATRIS, « Retour sur la notion dõ®quivalence au service de la coordination des syst¯mes », Revue critique 
de droit international privé 2010, pp. 271-313. 
203 Voir Cass., I, 11 juillet 1988, Bao-Daï, pourvoi n°86-17.779, Revue critique de droit international privé, 1989, p. 81.  
204 H. GAUDEMET-TALLON , op. cit., p. 305. 
205 Ibid. 
206 M. BLANQUET, Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 631 ; voir également T. TRIDIMAS, The General Principles 
of EU Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2006, pp. 218-220. 
207 CJCE, 6 juin 1994, Commission c. Italie, aff. C-101/94, Rec. p. I-2691, pt. 12. 
208 D. CARREAU et al., Droit international économique, Paris, Dalloz, 6e édition, 2017, p. 202. 
209 Ibid., p. 209. 
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contenant ces stipulations doit accorder un même traitement pour tout type de produit 

similaire. 

62. La clause du traitement national semble à bien des égards très analogue au 

principe dõ®quivalence. Une diff®rence de traitement pr®vue par lõ£tat ne peut pas se 

fonder sur lõorigine nationale ou ®trang¯re dõun produit ð òtraitement nationaló ð ou sur 

la nature nationale ou europ®enne dõune r¯gle ¨ appliquer ð òprincipe dõ®quivalenceó. La 

m®thode permettant de v®rifier le respect de cette clause sõav¯re ®galement proche de 

celle du principe dõ®quivalence : il convient dõapprécier la similitude entre un produit 

import® et un produit national pour, ensuite, v®rifier si les traitements accord®s ¨ lõun et 

lõautre sõ®quivalent. Enfin, les deux concepts occupent respectivement une place 

importante en droit international et en droit de lõUnion. D. CARREAU estime par 

exemple que la « clause du traitement national constitue lõune des pierres angulaires du droit 

international économique »210. 

63. Cette proximit® se heurte en r®alit® ¨ des limites importantes. Dõune certaine 

manière, la clause du traitement national se manifeste, dans sa logique, en droit de 

lõUnion par lõinterm®diaire des r¯gles et exigences qui visent ¨ garantir les libert®s de 

circulation en interdisant des discriminations211. Un traitement discriminatoire et 

défavorable accordé à un produit étranger en vis-à-vis dõun produit interne similaire 

pourra °tre interdit sõil constitue une taxe dõeffet ®quivalent, au sens de lõarticle 28 

TFUE, ou une imposition int®rieure, au sens de lõarticle 110 TFUE. La Cour de justice 

interprète les dispositions du trait® relatives aux libert®s de circulation en ce quõelles 

« visent à assurer le bénéfice du traitement national dans lõ£tat membre dõaccueil »212 de 

lõobjet concern®. Dans cette perspective, la logique de clause du traitement national, qui 

vise à « assurer des conditions égales de concurrence à tous les produits, quelle que soit leur origine »213, 

sõassimile plus ¨ ces diff®rents m®canismes du march® intérieur. Le principe 

dõ®quivalence sõen ®loigne radicalement puisquõil vise ¨ prot®ger non des objets 

commerciaux comme des marchandises ou des services dõorigine ®trang¯re, mais la mise 

en ïuvre dõune r¯gle europ®enne. Enfin, la clause du traitement national ne jouit que 

                                                 

210 D. CARREAU, v° « Investissements », Répertoire de droit international, Dalloz, janvier 2020 (actualisé en février 2021), 
par. 333. 
211 Voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit mat®riel de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 8e édition, 2019 : les auteurs 
définissent justement le principe de non-discrimination comme la « règle du traitement national » (pp. 135 et suivantes).  
212 Pour exemple en mati¯re de libert® dõ®tablissement, voir CJCE, 27 septembre 1988, Daily Mail and General Trust 
PLC, aff. 81/87, Rec. p. 5483, pt. 16-17 ; récemment, CJUE, 26 avril 2018, ANGED , aff. jt. C-236/16 et C-237/16, 
ECLI:EU:C:2018:291, pt. 16 (nous soulignons).  
213 J.-P. COLIN  et M. SINKONDO , « Principe de non-discrimination et protection de la concurrence en droit 
international et en droit communautaire », RMCUE 1993, pp. 36-55. 
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dõun champ dõapplication limit® aux objets fix®s par le droit international, notamment le 

droit de lõOMC214. Au contraire, le principe dõ®quivalence b®n®ficie dõune application 

g®n®rale, puisquõil affecte tout ç traitement » national accord® pour lõapplication dõune 

r¯gle de droit de lõUnion. Le parall¯le entre ç principe dõ®quivalence » et ces homologues 

de droit international sera, pour toutes ces raisons, écarté.  

Section 2 : Probl®matique de lõ®tude 

64. Ainsi d®limit®, le principe dõ®quivalence en droit de lõUnion soul¯ve plusieurs 

points215 quõune th¯se aurait vocation à étudier. On pense ¨ la mani¯re dõappr®cier la 

similitude des situations interne et européenne216. De plus, la comparaison entre les 

traitements nationaux accordés aux deux situations m®rite dõ°tre ®tudi®e pour 

d®terminer, notamment, si la Cour de justice impose bel et bien une ò®quivalenceó entre 

eux217. En outre, la grande diversité des situations et traitements soumis au principe 

dõ®quivalence soul¯ve la question de la capacit® de lõUnion europ®enne ¨ r®gir les ordres 

juridiques nationaux alors m°me quõaucune r¯glementation europ®enne ¨ ce sujet 

nõexiste. Plus globalement, lõ®tude du principe dõ®quivalence contribue ¨ mieux cerner les 

rapports de syst¯mes entre lõUnion europ®enne et les États membres218. Enfin, le fait que 

le principe dõ®quivalence op¯re, pour lõessentiel des cas, vis-à-vis de recours 

juridictionnels laisse entendre quõil serait un avatar de la protection juridictionnelle 

effective et non de la coopération loyale219. 

65. Ces interrogations sont légitimes, mais elles nous semblent insuffisantes pour 

proposer une r®flexion globale sur le principe dõ®quivalence en tant que tel. Plus encore, 

elles ne permettent pas de comprendre le contexte assez étrange qui entoure le principe 

dõ®quivalence : dõun c¹t®, il fait lõobjet dõune relative indiff®rence dans la doctrine, dans 

la jurisprudence nationale et, dans une certaine mesure, dans celle de la Cour de justice ; 

de lõautre, il continue encore et avec constance ¨ °tre mentionn® dans les arrêts de la 

Cour et dans les principaux manuels. Cõest pr®cis®ment la r®solution de ce constat 

paradoxal qui anime ce travail de recherche (§1). Pour parvenir à le résoudre, nous nous 

focaliserons sur la fonction, le r¹le et lõutilit® du principe dõ®quivalence (Ä2).  

                                                 

214 Voir article 3 de lõaccord GATT, article 17 de lõaccord ACGS et article 3 de lõaccord ADPIC 
215 Voir not. celles évoquées par P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® » précité. 
216 Se focalisant sur ce point, voir F. MARTUCCI, Droit de lõUnion europ®enne précité, p. 630. 
217 Se focalisant sur ce point, voir M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 632. 
218 Voir E. DUBOUT et B. NABLI, Droit franais de lõint®gration europ®enne, Paris, LGDJ-Lextenso, coll. « Systèmes », 
2015, p. 11. 
219 Sur ce point, voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 558. 
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§1 : Le òparadoxeó du traitement juridique et doctrinal du principe 

dõ®quivalence en droit de lõUnion europ®enne 

66. La mani¯re dont le principe dõ®quivalence est appr®hend® par les acteurs 

juridiques et la doctrine aboutit une situation embrouillée. Des approches contradictoires 

sõopposent et rendent confus le regard quõil convient de retenir pour appr®hender le 

principe dõ®quivalence (A.). Cependant, des indices disséminés çà et là dans la doctrine 

et la jurisprudence européenne incitent à mieux comprendre ce paradoxe et à le clarifier 

(B.). 

A. Deux approches contradictoires instituant un paradoxe 

67. Lõappr®hension du principe dõ®quivalence, que ce soit ¨ la lecture des travaux 

doctrinaux à son sujet ou à partir de la façon dont il apparaît dans les jurisprudences 

europ®enne et nationale, sõop¯re selon deux approches a priori contradictoires : lõune 

plutôt reluisante, qui lui reconnaît une certaine stature et importance ; une autre plus 

terne, qui le traite avec indifférence et, en forçant le trait, le considère comme 

anecdotique. Dans ce contexte, la question se pose de savoir quelle perspective retenir 

ou, ¨ tout le moins, privil®gier pour ®tudier le principe dõ®quivalence. Le paradoxe se 

concr®tise puisque, de prime abord, chaque approche sõappuie sur des éléments concrets 

et quõaucune ne semble manifestement primer sur lõautre. 

68. La premi¯re approche pr®sente le principe dõ®quivalence sous un jour favorable. 

Celui-ci m®rite dõ°tre trait® comme un concept important, voire incontournable du droit 

de lõUnion europ®enne. La pr®sentation que nous avons faite livre plusieurs ®l®ments en 

ce sens. En premier lieu, le principe dõ®quivalence est ancr® dans la jurisprudence de la 

Cour de justice depuis longtemps. Il nõest en rien un principe ®ph®m¯re ou nouveau, 

dont les contours et la survie seraient sujets ¨ d®bat. Bien au contraire, lõ®volution de la 

jurisprudence europ®enne a montr® que, si sa place a pu varier, sa p®rennit® nõa pas ®t® 

alt®r®e. Plus encore, son essence jouit dõune intangibilit® assez remarquable220. Depuis 

1976, lõexigence dõ®quivalence a ®t® pr®cis®e, contextualis®e, et ®tendue ¨ diff®rentes 

mati¯res. Sa substance nõa toutefois pas ®t® ontologiquement alt®r®e. La d®finition 

universelle que nous avons donn®e du principe dõ®quivalence fonctionne aussi bien pour 

la lecture des arrêts Rewe et Comet que pour des arrêts contemporains. De plus, la 

jurisprudence contemporaine atteste de lõactualit® du principe dõ®quivalence, qui nõaurait 

                                                 

220 Voir not. M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union 
law before the national courts » précité, pp. 422-423. 
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pas sombr® dans une forme dõoubli. Il continue ¨ sõappliquer avec une fréquence assez 

constante au fil des ans. En second lieu, la position occupée par le principe 

dõ®quivalence dans lõordre juridique de lõUnion incite ®galement ¨ lui accorder un certain 

intérêt. Ses liens avec des principes fondamentaux que sont la primaut®, lõeffet direct, 

lõeffet utile, la coop®ration loyale et lõautonomie proc®durale, sans parler de la protection 

juridictionnelle effective ou du principe dõ®galit®, en sont des manifestations. Enfin, les 

interrogations légitimes précitées, liées ¨ lõappr®ciation de la similitude de situations ou la 

comparaison des traitements221, entretiennent lõint®r°t dõune ®tude focalis®e sur le 

principe dõ®quivalence.  

69. La seconde approche aboutit à une vision moins reluisante du principe 

dõ®quivalence. Loin dõ°tre un concept phare du droit de lõUnion, il nõaurait quõune place 

r®siduelle dans lõordre juridique de lõUnion. Lõindiff®rence doctrinale ¨ son sujet, que 

nous avons déjà mentionnée222, en est un témoin. Mais au-delà, le plus frappant reste 

lõinconstance avec laquelle le principe dõ®quivalence est abord®, aussi bien par la doctrine 

que par la jurisprudence. En premier lieu, aucune d®finition unanime ne sõen d®gage. La 

Cour de justice conserve, en dépit de son effort de rationalisation, des formulations 

toujours très hétérogènes et variables. La doctrine fait de même : alors que lõexpression 

de « principe dõ®quivalence è existe depuis plus de vingt ans, dõautres d®nominations ð 

òtraitement nationaló ; ònon-discriminationó ; òparit®ó ; òprincipe dõassimilationó ð sont 

toujours utilisées223. Certes, dõautres principes subissent le m°me traitement, comme le 

principe dõeffet direct224, mais ces divergences ont été réfléchies et discutées. À 

lõ®vidence, tel nõest pas pour le principe dõ®quivalence. Ce contexte conduit parfois 

certains auteurs ¨ voir une application du principe dõ®quivalence dans des arr°ts pour 

lesquels un autre principe est en cause225. De m°me, loin dõ°tre assimil® ¨ un ç principe 

général du droit », il appartient à une « catégorie, résiduelle, [composée de principes] qui ne 

sont pas suffisamment généraux (é) de sorte quõils ont souvent une valeur juridique faible »226. 

                                                 

221 Cf. supra, pt. 64. 
222 Cf. supra, pt. 6. 
223 Cf. supra, pt. 38. 
224 Cf. infra (pt. 208 et suivants) sur la dénomination à retenir du principe : applicabilité directe ? effet direct ? 
immédiateté ? 
225 La confusion la plus fr®quente sõop¯re vis-à-vis de la discrimination en raison de la nationalité (cf. infra, pt. 298 et 
suivants).  
226 Sur cette question, voir B. BERTRAND, « Retour sur un classique. Quelques remarques sur la catégorie des 
principes g®n®raux du droit de lõUnion europ®enne », RFDA 2013, pp. 1217-1230, sp®c. p. 1227. Lõauteur d®nie au 
principe dõ®quivalence la qualit® de ç principe général du droit è en ce quõil nõest pas assez ç général », notamment 
compte tenu de la jurisprudence de la Cour de justice. Elle rattache le principe dõ®quivalence ¨ une cat®gorie 
(« résiduelle et doctrinale [où] les exemples sont aussi nombreux quõh®t®rog¯nes » ð p. 1129) des « principes juridiques sectoriels » 
(p. 1129). Nous restons plus convaincus par un autre argument d®velopp® par lõauteur, ¨ savoir le fait que le 
principe dõ®quivalence et dõautres de ses semblables « nõont pas pour objet sp®cifique dõassurer la protection des particuliers. 
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70. En deuxi¯me lieu, la port®e exacte du principe dõ®quivalence demeure incertaine. 

Plusieurs auteurs de doctrine ont certes apporté un regard pertinent et stimulant à son 

sujet, mais souvent à travers un prisme particulier. O. DUBOS
227 ou N. POLTORAK

228, 

pour ne citer quõeux, contribuent ¨ une bonne compr®hension du principe dõ®quivalence, 

mais tel quõil sõapplique aux voies de recours nationales et vis-à-vis du juge national229. La 

question se pose de savoir si leur analyse se transpose également lorsque le principe 

dõ®quivalence sõapplique en dehors de ces domaines ð par exemple, pour encadrer les 

sanctions nationales. Une r®ponse positive nõest pas évidente. Cette incertitude est 

entretenue par la jurisprudence de la Cour de justice. Lõessentiel des arr°ts rendus 

d®coule dõun renvoi pr®judiciel dans lequel le juge national sõinterroge sur le respect du 

principe dõ®quivalence. Le cadre contentieux occupe logiquement une place 

prépondérante dans la jurisprudence et, en conséquence, dans la doctrine. Cependant, 

cette optique ne doit pas conduire à retenir une conception trop étriquée du principe 

dõ®quivalence. Des doutes relatifs à fondement et sa fonction existent également. Nous 

avons d®crit le principe dõ®quivalence comme une d®clinaison de la coop®ration loyale 

pour garantir lõeffet utile du droit de lõUnion. N®anmoins, selon une autre pr®sentation, 

le principe dõ®quivalence concr®tise le principe de protection juridictionnelle effective et 

b®n®ficie ¨ des justiciables. Ces zones dõombre, pour peu quõelles soient identifi®es, ne 

font que rarement lõobjet dõun ®clairage. Ce contexte fragilise le statut du principe 

dõ®quivalence qui souffre de trop d®fauts pour être considéré comme un concept phare 

du droit de lõUnion europ®enne. 

B. Des indices incitant à dépasser le paradoxe 

71. La présente thèse cherche à dissiper ce paradoxe pour mieux comprendre le 

principe dõ®quivalence. Pour y parvenir, il nous faut tenter de concilier ces deux 

approches en apparence contradictoires. La première, qui présente le principe 

dõ®quivalence sous un jour favorable, nous semble constituer le point de d®part : elle 

doit être retenue et consolidée. Nous partons du postulat que le principe dõ®quivalence 

                                                                                                                                                    

 

Ils peuvent avoir cet effet, mais il nõest quõaccessoire » (p. 1227). Cette caractéristique permet effectivement de lui dénier la 
qualité de « principe général du droit » sans que cela ait une cons®quence son importance et sa place dans lõordre 
juridique de lõUnion. B. BERTRAND admet que ces principes exclus de cette catégorie renvoient à des « principes 
fondamentaux, des principes directeurs, des principes dõinterpr®tation ou des standards » (p. 1227). Cependant, comme la 
citation le montre, le principe dõ®quivalence peine ¨ se voir accorder un tel statut.  
227 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, pp. 269 et suivantes  
228 N. POLTORAK, European Union Rights in National Courts précité, pp. 72 et suivantes.  
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jouit bel et bien dõune place importante dans lõordre juridique de lõUnion. La seconde 

approche ne remet pas en cause ce postulat ; elle ne fait que le relativiser ou expliquer 

pourquoi il peut être discuté. Autrement dit, cette seconde approche doit être 

contextualisée et relativisée, sans être niée pour autant : des problèmes grèvent le 

principe dõ®quivalence faisant quõil soit d®laiss® ou d®valoris® par la doctrine et la 

jurisprudence.  

72. Cette perspective se justifie ¨ lõaune de quelques éléments qui offrent un terreau 

propice ¨ une r®flexion sur le principe dõ®quivalence. En premier lieu, les conclusions 

dõavocats g®n®raux fournissent plusieurs pistes int®ressantes. Loin dõ°tre un lieu 

commun, cette affirmation se justifie en ce que des interrogations primordiales ont été 

formulées par des avocats généraux et des réponses ont été proposées. À ce titre, 

plusieurs conclusions rendues par P. LEGER ou M. BOBEK peuvent notamment être 

soulignées. Pour le premier, dans celles rendues sur lõarr°t Levez, lõavocat g®n®ral se 

focalise avec minutie sur des consid®rations essentielles pour le principe dõ®quivalence, 

dont certaines seront reproduites in extenso par la Cour de justice230. Pour ne citer quõun 

aspect, la mani¯re dõappr®cier la similitude des situations ð et ainsi identifier le 

référentiel ð résulte des conclusions de P. LEGER
231. Pour ce qui est de M. BOBEK, dans 

plusieurs conclusions, lõavocat g®n®ral traite du principe dõ®quivalence avec une certaine 

exhaustivit®. Plus encore, il nõh®site pas à formuler des questions en apparence anodines, 

voire naïves, mais qui présentent des enjeux importants. On pense notamment232 à ses 

conclusions sur lõarr°t Dimos Zagoriou dans lesquelles il sõinterroge sur la possibilit® que 

des règles matérielles nationales soient soumises au principe dõ®quivalence233. 

73. La doctrine offre également des éléments qui incitent à retenir la première 

approche et ¨ relativiser la seconde. Dõune part, certains auteurs offrent une r®flexion 

assez g®n®rale sur le principe dõ®quivalence, comme le fait B. LE BAUT-FERRARESE dans 

sa th¯se. Dõautres en livrent une pr®sentation assez pouss®e ¨ lõoccasion dõ®tudes portant 

                                                                                                                                                    

 

229 Cette perspective retenue par ces auteurs se justifie ®videmment en ce que ces auteurs traitent dõabord de ce sujet 
et, à ce titre, ®tudient le principe dõ®quivalence. Leur analyse nõest ainsi quõun ®clairage sur le sujet plus global quõest 
le r¹le du juge national et des voies de droit nationales en droit de lõUnion.  
230 Pour dõautres conclusions rendues par P. LEGER, voir celles sur CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 76 et 
suivantes ; CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, Rec. p. I-837 (sur lõopportunit® pour la Cour de 
justice de se placer ou non dans le cadre de lõautonomie proc®durale et, ¨ cet ®gard, dõappliquer le principe 
dõ®quivalence ; pt. 68 et suivants).  
231 Voir P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 26 et suivants. 
232 Pour dõautres conclusions rendues par M. BOBEK, voir celles sur CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 36 et 
suivants ; CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 90 et suivants ; CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 41 et 
suivants. 
233 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, pt. 83 et suivants. 
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sur le rôle du juge national comme A. BARAV
234, O. DUBOS ou N. POLTORAK. Dõautres 

font de même à propos de sa relation avec lõautonomie proc®durale des £tats membres235 

ou pour quelques domaines précis236. Dõautre part, lorsque le principe dõ®quivalence nõest 

que survolé par certains auteurs, ceux-ci exposent parfois des intuitions, des affirmations 

de prime abord anodines. Le fait quõils aient eu ¨ lõesprit ces impressions invite ¨ v®rifier 

si elles sont ou non fond®es. Pour nõen citer que quelques-unes, on pense à 

M. BLANQUET ¨ propos de la finalit® du principe dõ®quivalence qui estime que 

« lõinterdiction de discrimination [issue du principe dõ®quivalence] para´t nõ°tre quõun moyen et 

non une fin »237. T. HEUKELS et J. TIB souligne que la simplicité avec laquelle le principe 

dõ®quivalence se comprend peut poser probl¯me puisque ç lõexact champ dõapplication, la 

signification et lõincidence [du principe dõ®quivalence] reste loin dõ°tre clairs et pr®visibles »238. 

Enfin, M. DOUGAN évoque les « profondeurs cachées »239 du principe dõ®quivalence qui 

« porte [en lui] un potentiel dõint®gration significatif »240. Ces éléments confirment la nécessité 

dõapprofondir lõ®tude du principe dõ®quivalence.  

§2 : Lõambition de lõ®tude : la résolution du paradoxe 

74. La manière permettant de dépasser le paradoxe reste encore à être exposée. En 

effet, la question est de savoir à partir de quelle méthode, en fonction de quels critères 

peut-on appr®cier lõimportance et la place du principe dõ®quivalence. Une lecture de la 

jurisprudence européenne, appuyée par un recensement de références doctrinales, 

                                                 

234 A. BARAV, La fonction communautaire du juge national précité, pp. 511 et suivantes.  
235 P. GIRERD, op. cit. ; O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de 
lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion » précité. 
236 Pour la r®p®tition de lõindu, voir D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu » précité, par. 25 et suivants. Pour la 
responsabilit® de lõ£tat, voir F. SCHOCKMEILER, « La responsabilit® de lõautorit® nationale en cas de violation du 
droit communautaire », RTDE 1992, pp. 27-50. Pour la protection juridictionnelle effective, voir F. PICOD, « Le 
droit au juge en droit communautaire », in J. RIDEAU  (dir.), Le droit au juge dans lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 1998, 
pp. 141-170, spéc. pp. 154 et suivantes. Enfin, pour le droit de la concurrence, voir L. IDOT , « La Cour de justice 
pr®cise le principe dõautonomie proc®durale et, par voie de cons®quence, la place du droit national dans la mise en 
ïuvre des articles 101 et 102 du TFUE », Rev. des contrats, n°4, 2011, p. 1201. 
237 M. BLANQUET , Lõarticle 5 du Trait® C.E.E.. Recherche sur les obligations de fid®lit® des £tats membres de la Communaut® », 
Paris, LGDJ, 1994, p. 75. Dans le m°me ordre dõid®e, B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 292. 
238 T. HEUKELS et J. TIB, « Towards Homogeneity in the Field of Legal Remedies : Convergence and Divergence », 
in P. BEAUMONT, C. LYONS et N. WALKER (dir.), Convergence and Divergence in European Public Law, Oxford-Portland, 
Hart Publishing, 2002, pp. 111-128. : le des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® « appears attractive in its simplicity 
and legal rationale, namely to promote the uniform application of Community law, and thus to strengthen the enforcement of its 
primacy and direct effect. Simplicity, however, is not synonymous with predictability. Indeed, one of the main and repeated criticisms of 
the Courtõs case law in this respect is that, though perhaps attractive in their simplicity, the exact scope, meaning and impact of the 
principles of equivalence and effectiveness remain far from clear and predictable » (p. 116). 
239 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité : « some commentators have noted that the principle of equivalence does in fact possess hidden depths » 
(p. 423). 
240 Ibid : « the principle of equivalence carries significant integrative potential, not only for the purposes of embedding Union rights into 
domestic legal orders on an equal basis with national rights, but also in questioning the overall coherence of national choices about 
remedies and procedural rules è (p. 423). Lõauteur renvoie lui-m°me ¨ lõimpression esquiss®e par T. TRIDIMAS (The 
General Principles of EU Law précité) : « equivalence integrates Community law into the national legal systems of remedies. It 
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nõapporte pas de r®ponse claire. La perspective que nous retiendrons est celle dõune 

vision fonctionnaliste241, ax®e sur lõutilit® du principe dõ®quivalence (A.). Par ce prisme, une 

systématisation de la jurisprudence européenne permet de résoudre le paradoxe. Telle 

est, en substance, la méthode retenue pour mener à bien cette thèse (B.).  

A. Une ®tude ax®e sur la fonction du principe dõ®quivalence 

75. Retenir une approche fonctionnaliste nõest pas original. Elle renvoie ¨ une m®thode 

dõinterpr®tation employ®e par la Cour de justice et qualifiée de « téléologique ». 

Consid®r®e comme la plus embl®matique des m®thodes utilis®es par le juge de lõUnion242, 

elle consiste ¨ interpr®ter une disposition ¨ la lumi¯re des effets quõelle est cens®e 

produire, des objectifs quõelle vise ¨ atteindre. Lõattention est mise sur la finalité de la 

disposition interprétée243. Appliquée à un principe non écrit comme le principe 

dõ®quivalence, il sõagit alors de d®terminer les motifs pour lesquels ledit principe a ®t® 

reconnu.  

76. Cette vision permet également de remédier à certains probl¯mes dõidentification 

ou de délimitation de certains principes dans la jurisprudence. Outre le cas du principe 

dõ®quivalence, les fluctuations des formules et appr®ciations de la Cour de justice 

peuvent conduire à des difficultés pour déterminer, avec certitude, quel principe y est 

appliqu®. Par exemple, ¨ la lecture de certains arr°ts, distinguer le principe dõeffectivit® 

de la primaut® ou de la protection juridictionnelle effective nõa rien dõ®vident. La 

différence peut se faire en tenant compte de lõobjectif ð perceptible ð poursuivi par la 

Cour de justice244. La prise en compte de la finalité des différents principes et concepts 

europ®ens permet ainsi dõ®viter des confusions ou des risques de confusions. En effet, 

                                                                                                                                                    

 

perceives Community rights not as emanating from a separate legal order but as being an integral part of the national legal system, thus 
promoting the federalization of Community law » (p. 423). 
241 Sur cette méthode, voir not. E. CHEVALLIER, ç Lõapplication de lõarticle 41 de la Charte des droits fondamentaux 
dans lõordre juridique interne ou le dialogue des juges au p®ril des droits fondamentaux è, in Entre ordres juridiques. 
M®langes en lõhonneur du Doyen François Hervouët, Poitiers-Issy-les-Moulineaux, Presses universitaires juridiques de 
Poitiers/LGDJ-Lextenso, 2015, pp. 39-72, spéc. pp. 70-72. 
242 Voir J.-A. GUTIERREZ-FONS et K. LENAERTS, Les m®thodes dõinterpr®tation de la Cour de justice de lõUnion européenne 
précité : « Aucune m®thode dõinterpr®tation ne caract®rise plus lõanalyse de la Cour que la m®thode t®l®ologique » (p. 54). 
243 Voir not. R. LECOURT, LõEurope des juges précité, pp. 241 et suivantes. 
244 Pour exemple, E. NEFRAMI, « Lõexercice en commun des comp®tences illustr® par le devoir de loyaut® », in P.-Y. 
MONJAL et E. NEFRAMI (dir.), Le commun dans lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 179-201 : « le principe 
dõeffectivit® [entendu comme lõeffet utile] se distingue du principe de primauté, en ce que la primauté concerne le conflit de normes, 
tandis que lõeffectivit® concerne le rapport entre ordres juridiques et vise ¨ assurer lõex®cution de la norme commune dans le respect de 
lõautonomie nationale (é) è (p. 196). Pour un autre exemple, ¨ propos de lõarr°t Ciola (CJCE, 29 avril 1999, aff. C-
224/97, Rec. p. I-2517), voir F. BECKER, ç Application of Community Law by Member Statesõ Public Authorities : 
Between Autonomy and Effectiveness », CMLR 2007, n°44, pp. 1035-1056, spéc. pp. 1044-1045. Pour une telle 
approche vis-à-vis du principe dõ®quivalence, voir F. BERROD, La systématique des voies de droit communautaire précité, p. 
799. 
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même si les exigences, les contextes ou les formulations sont proches, la différence de 

finalit® nous permet, par exemple, de distinguer le principe dõ®quivalence des principes 

de protection juridictionnelle effective, lõ®galit® de traitement, de discrimination en 

raison de nationalité ou de reconnaissance mutuelle. 

77. À terme, cette vision fonctionnaliste nous conduit à étudier la fonction du principe 

dõ®quivalence. Si la Cour de justice a choisi, dans ses arr°ts Rewe et Comet, de reconnaître 

une telle exigence et de lõappliquer r®gulièrement depuis lors, la logique voudrait que le 

principe dõ®quivalence r®ponde ¨ un besoin d®termin®, vise ¨ atteindre un objectif 

donné ; en somme, quõil remplisse une fonction. Dans le cas contraire, il serait absurde 

quõun principe non ®crit, qui ne jouerait aucun r¹le et qui nõaurait aucune utilit®, 

continue à être appliqué par le juge. Cette approche doit être exclue. Aussi, nous 

formulons le postulat selon lequel le principe dõ®quivalence a vocation ¨ remplir une 

fonction certaine aux yeux de la Cour de justice et pour lõordre juridique de lõUnion. Ceci 

explique pourquoi, ¨ lõheure actuelle, ce principe reste encore appliqu®. Il reste ¨ savoir 

quelle est cette fonction et dans quelle mesure il parvient à la remplir. Cette vision 

fonctionnaliste permet ainsi dõ®valuer la place et le r¹le du principe dõ®quivalence.  

B. M®thodologie de lõ®tude 

78. Cette approche fonctionnaliste ne suffit pas à elle seule. Elle permet certes de 

r®soudre le paradoxe ¨ partir de lõ®tude de la fonction du principe dõ®quivalence, mais 

elle ne dit rien sur la mani¯re dõidentifier et dõ®valuer une telle fonction. Il serait artificiel 

dõaffirmer que, aux d®buts de ce travail de th¯se, nous suivions une ou plusieurs 

m®thodes pour y parvenir. En outre, chaque m®thode nõa aucune d®finition ou 

caractéristique délimitée. Il serait hasardeux, pour ne pas dire maladroit, de revendiquer 

suivre telle ou telle m®thode, ¨ partir dõintuitions ou dõun regard r®trospectif sur la th¯se 

menée. Nous souhaitons, tant par prudence que par modestie, garder une certaine 

distance sur ces questions pour préférer expliquer concrètement quelle approche a été 

adoptée.  

79. Notre démarche se caractérise dõabord par une volonté de systématiser la 

jurisprudence de la Cour de justice. De ce point de vue, nous nous rattachons à une 

certaine conception du positivisme juridique, notamment présente en droit administratif 

français par J. RIVERO
245 et surtout R. CHAPUS

246. La définition de la systématisation, 

                                                 

245 J. RIVERO, « Apologie des òfaiseurs de syst¯mesó », Rec. Dalloz 1951 (publié in A. de LAUBADERE et al., Pages de 
doctrine, Paris, LGDJ, 1980, pp. 3-10). 
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donnée par le premier, décrit bien la démarche que nous avons suivie : « le òfaiseur de 

syst¯mesó, remontant du concret ¨ lõabstrait, passant du multiple ¨ lõun, va sõefforcer de ramener la 

pluralité des solutions données par la loi ou la jurisprudence à quelques formules qui en dégagent les 

aspects fondamentaux »247. Telle fut bien notre approche pour cerner le principe 

dõ®quivalence et sa fonction : syst®matiser lõensemble de la jurisprudence de la Cour de 

justice pour en déceler ses traits fondamentaux. Cette méthode présente toutefois, pour 

ce qui nous concerne, un risque. Le corpus jurisprudentiel exploitable se tarit assez 

rapidement apr¯s avoir dress® un premier portrait du principe dõ®quivalence. Les 

éléments que nous avons exposés précédemment restent insuffisants pour développer en 

détail cette thèse. Pour y remédier, nous prenons le parti de généraliser certains arrêts ou 

certaines considérations de la Cour de justice. Par exemple, plusieurs mêmes affaires, qui 

livrent des indications intéressantes, mais assez ponctuelles, pourront ainsi être 

exploit®es pour en tirer des conclusions dõordre g®n®ral sur le principe dõ®quivalence. Le 

danger est celui dõune extrapolation de la port®e de tels arr°ts248. Cependant, sans cela, la 

syst®matisation de la jurisprudence nõoffrirait pas assez dõ®l®ments exploitables. 

80. Lõessentiel des sources pour cette th¯se se trouve dans la jurisprudence de la 

Cour de justice. Nous lõavons ®voqu®, le Tribunal de lõUnion apporte trop peu de 

données exploitables. Cependant, il apparaît assez discutable que la place accordée aux 

décisions du juge national soit si résiduelle. La Cour de justice martèle avec persistance 

que la juridiction nationale est pleinement apte à contrôler le respect du principe 

dõ®quivalence. La logique voudrait que les jurisprudences europ®enne et nationale soient 

systématisées à parité. De cette manière, il serait possible de déceler des résultats 

stimulant pour lõ®tude du principe dõ®quivalence. Par exemple, lõaction du juge national 

pourrait être en phase ou en décalage avec la position de la Cour de justice. De même, 

tandis que la Cour donne des orientations sur la mani¯re dõappliquer le principe 

dõ®quivalence, lõanalyse de la mani¯re dont le juge national les r®ceptionne et contrôle 

concr¯tement le principe m®rite dõ°tre faite. N®anmoins, plusieurs raisons nous 

emp°chent dõaccorder ¨ une telle importance aux d®cisions du juge national. Le principal 

probl¯me est celui de lõacc¯s mat®riel des jugements rendus hors de France et de leur 

                                                                                                                                                    

 

246 Voir not. W. GREMAUD, « Le positivisme de René Chapus », RFDA 2019, pp. 361-368. 
247 J. RIVERO, op. cit., p. 5. 
248 Ces partis pris sont indépassables quand bien même ils seraient justifiés. Nous sommes forcés de concéder à 
lõavertissement de M. WALINE  selon lequel « [tout] expos® syst®matique dõune branche quelconque du droit est n®cessairement 
®crit en partant dõune certaine conception du droit et de lõattitude du juriste en face du droit ®tabli » (cité par B. PLESSIX, Droit 
administratif général, Paris, LexisNexis, 3e édition, 2020, p. IX). 
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compréhension249. Pour ce qui est de la France, le corpus jurisprudentiel se révèle quasi 

inexistant : les jugements donnant lieu ¨ une application du principe dõ®quivalence, 

même brève, ne sont pas assez nombreux et fournis pour apporter des éléments 

exploitables. Bien que la jurisprudence nationale m®rite dõ°tre pleinement prise en 

consid®ration, ces obstacles nous en emp°chent. ë lõheure actuelle, elle est encore ¨ des 

balbutiements sur la mani¯re dõappliquer le principe dõ®quivalence. Il sõagira pour nous 

dõexpliquer un tel constat.  

81. Les résultats découlant de cette systématisation de la jurisprudence européenne 

restent encore à être interprétés. À ce titre, nous avons voulu retenir une approche la 

plus globale et générale possible du principe dõ®quivalence. Il sõagit bel et bien dõ®tudier 

ce principe en tant que tel et dans sa globalit®. Ce nõest que de cette faon que sa 

fonction et son importance pourront être évaluées. Une difficulté en résulte puisque, 

lõessentiel des arr°ts de la Cour de justice fait une application du principe dõ®quivalence 

dans des circonstances particulières, à savoir dans un cadre contentieux, sur renvoi 

préjudiciel du juge national. Ce contexte implique de garder une certaine distance quant 

aux résultats de la systématisation. La d®finition universelle du principe dõ®quivalence 

vise pr®cis®ment ¨ ®viter lõ®cueil de r®duire le champ dõapplication du principe 

dõ®quivalence ¨ ces seules situations contentieuses. ë d®faut, lõapport de la th¯se serait 

d®risoire puisquõelle se contenterait dõune syst®matisation, domaine par domaine, de ce 

quõimplique le principe dõ®quivalence ð comme certains auteurs ont pu déjà le faire250. Il 

ne sõagit certes pas de nier le tropisme contentieux du principe dõ®quivalence, mais de le 

pondérer. 

82. Enfin, toujours afin dõinterpr®ter et dõanalyser les r®sultats de la syst®matisation 

de la jurisprudence européenne, la place de la doctrine est sans conteste importante. 

Certes, pour le principe dõ®quivalence per se, peu dõindications sont fournies. Malgr® tout, 

lõ®clairage apport® par la doctrine se justifie dans deux hypoth¯ses. Dõune part, les 

impressions, intuitions ou appréciations251 portées par certains auteurs sur le principe 

dõ®quivalence m®ritent °tre ®prouv®es. Lõobjet de cette th¯se tient justement dans la 

n®cessit® dõapprofondir ces ®l®ments, que ce soit pour les confirmer, les infirmer ou les 

relativiser. Dõautre part, la doctrine apporte un cadre th®orique global qui permet de 

                                                 

249 Lõauteur de cette th¯se nõest quõanglophone. 
250 Voir not. J.-G. HUGLO, v° « Voies de droit et moyens dõapplication du droit de lõUnion europ®enne » précité ; P. 
CRAIG et G. DE BURCA, EU Law. Text, cases and materials précité, pp. 246 et suivantes. 
251 Voir B. PLESSIX, op. cit., qui évoque le « òdroit tel quõil para´t °treó, tel quõil se donne ¨ voir, tel que nous croyons quõil est » 
(p. X). 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  60  -  

contextualiser et appr®hender le principe dõ®quivalence au sein de lõordre juridique 

européen. Des débats existent sur ce cadre ou sur certains de ses aspects. Il  nous faudra 

prendre position pour déterminer, parmi les visions existantes en doctrine, laquelle se 

révèle la plus pertinente pour lõ®tude du principe dõ®quivalence. 

Annonce de plan 

83. Dans ces conditions, lõ®tude du principe dõ®quivalence vise ¨ r®soudre le 

paradoxe dont il fait lõobjet, afin de d®terminer sõil joue pleinement un r¹le important au 

sein de lõordre juridique europ®en. Plus pr®cis®ment, il faut sõattarder sur la fonction 

remplie par le principe dõ®quivalence et sur sa capacit® ¨ remplir pleinement sa mission. 

La r®ponse sera ®videmment nuanc®e. Le principe dõ®quivalence m®rite dõ°tre consid®r® 

comme un principe utile pour lõordre juridique de lõUnion (Partie 1). Cependant, il 

sõav¯re trop souvent faillible dans lõaccomplissement de sa mission (Partie 2). 
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PARTIE 1 : UN PRINCIPE UTILE  

84.  Afin dõappr®cier la place et lõimportance du principe dõ®quivalence au sein de 

lõordre juridique de lõUnion europ®enne, il nous faut d®terminer sõil lui est utile. Un 

survol rapide de la jurisprudence européenne et nationale ainsi que de la doctrine à 

son sujet laisse entendre que, sõil semble apporter certains avantages ou garanties ¨ 

lõUnion europ®enne, ceux-ci restent plutôt minimes, voire anecdotiques. En un sens, 

le principe dõ®quivalence se limite seulement ¨ interdire quõune situation europ®enne 

fasse lõobjet dõun traitement qui ne serait pas au moins ®quivalent ¨ celui accord® ¨ 

une situation interne similaire ð et seulement dans le cadre de lõautonomie 

institutionnelle et procédurale des États membres.  

85. De prime abord, cette exigence dõ®quivalence appara´t tr¯s situationnelle, 

visant à sanctionner des hypothèses assez spécifiques, voire improbables. La 

jurisprudence de la Cour de justice incite à le penser : le principe dõ®quivalence, en 

plus de quarante ans dõexistence, nõa ®t® reconnu viol® que dans une douzaine de 

d®cisions. Certes, son utilit® se devine sans mal. Le principe dõ®quivalence permet ¨ 

lõUnion europ®enne de ne pas laisser les États membres totalement libres dans la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion, au risque que ceux-ci affectent son effet utile, 

presque dans une volont® protectionniste. Cependant, il reste difficile dõaffirmer que 

cette garantie suffit ̈ lui reconna´tre une place dõimportance dans lõordre juridique de 

lõUnion europ®enne. Son utilit® resterait trop insignifiante. 

86. Cette présentation doit être largement revue. Elle se fonde sur des 

appréciations trop superficielles vis-à-vis du principe dõ®quivalence. La fonction quõil 

tend ¨ remplir est non n®gligeable dans lõordre juridique de lõUnion. Si des ®l®ments 

incitent ¨ penser le contraire, ils ne sont pas imputables au principe dõ®quivalence en 

tant que tel252. En lui-même, tel quõil est ®nonc® dans la jurisprudence de la Cour de 

justice, le principe dõ®quivalence pr®sente une utilit® certaine et insouponn®e pour 

lõUnion europ®enne. Dõune part, il tend ¨ remplir une fonction singuli¯re, quõaucun 
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autre principe du droit de lõUnion ne pourrait ¨ lui seul assurer de cette mani¯re 

(Titre  1). Dõautre part, lõexigence issue du principe dõ®quivalence sõav¯re adapt®e ¨ 

cette fonction (Titre 2). 

                                                                                                                                                    

 

252 Ces probl¯mes d®coulent, pour lõessentiel, des conditions dans lesquelles le principe dõ®quivalence est appliqu® ; 
cf. infra, pt. 586 et suivants.  
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T ITRE 1 : UNE FONCTION SINGULIE RE 

87. Lõidentification de la fonction du principe dõ®quivalence pourrait relever de 

lõ®vidence. La lecture de la jurisprudence de la Cour de justice nous apprend quõil 

sõagit dõune limite ou dõune condition du principe dõautonomie institutionnelle et 

proc®durale des £tats membres. ë lõinstar du principe dõeffectivité, la fonction du 

principe dõ®quivalence se limiterait ¨ encadrer la libert® dont disposent les autorit®s 

nationales pour mettre en ïuvre le droit de lõUnion en lõabsence de r¯glementation 

europ®enne ¨ ce sujet. D¯s lors, il nõy aurait nul besoin dõ®tudier plus en détail cette 

fonction. Le fait que plusieurs auteurs aient déjà traité cette question invite à le 

penser253. En r®alit®, la limite impos®e par le principe dõ®quivalence ¨ lõautonomie 

institutionnelle et procédurale ne nous paraît pas révéler sa fonction. Elle nõen 

constitue quõun moyen. Autrement dit, cõest par lõinterdiction pour un £tat membre 

dõaccorder ¨ une situation europ®enne un traitement qui ne serait pas ®quivalent ¨ 

celui pr®vu pour une situation interne similaire que le principe dõ®quivalence remplit 

sa fonction.  

88. Lõidentification de cette fonction du principe dõ®quivalence n®cessite une 

étude plus approfondie de la jurisprudence pour tenter de comprendre les raisons qui 

ont conduit la Cour de justice à reconnaître une telle exigence. De ce point de vue, 

cette fonction appara´t assez singuli¯re en comparaison dõautres principes analogues. 

Ces derniers poursuivent souvent une finalit® unique, consistant ¨ garantir lõeffet utile 

du droit de lõUnion europ®enne, cõest-à-dire, ¨ sõassurer que les règles européennes 

produisent pleinement et efficacement leurs effets dans les ordres juridiques 

nationaux. Le principe dõ®quivalence y contribue, mais dans un contexte assez 

particulier. Sa fonction se singularise de ces autres exigences précisément parce quõil 

tend ¨ pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion dans le cadre de lõadministration 

indirecte (Chapitre 1). La sp®cificit® de la fonction du principe dõ®quivalence se 

manifeste davantage ¨ travers son influence sur lõagencement des rapports entre les 

                                                 

253 Voir pour exemple B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des 
États membres, Thèse dactylographiée, Lyon III, 1996 ; P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : 
encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie proc®durale des £tats membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102 ; O. 
DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune comp®tence au 
nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion », in E. NEFRAMI (dir.), Renvoi préjudiciel et marge dõappr®ciation 
du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 159-181. 
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ordres juridiques europ®en et internes. Contrairement ¨ bien dõautres exigences, 

notamment les principes dõ®galit®, de reconnaissance mutuelle ou dõ®quivalence des 

protections, le principe dõ®quivalence sõinscrit dans une logique de rapprochement 

inédite des ordres juridiques (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : La pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion 

dans le cadre de lõadministration indirecte 

89. Lõoriginalit® de la fonction du principe dõ®quivalence se manifeste compte 

tenu du cadre dans lequel le droit de lõUnion europ®enne sõapplique dans les ordres 

juridiques nationaux. En effet, le principe dõ®quivalence tend ¨ apporter une r®ponse 

aux probl¯mes sp®cifiques qui r®sultent de ce syst¯me dõadministration indirecte254. 

Dans ce contexte, ainsi que les articles 291 TFUE255 et 4, §3, TUE256 le disposent, les 

£tats membres sont par principe tenus dõappliquer les r¯gles europ®ennes. Aussi, il 

est apparu n®cessaire que lõUnion europ®enne dispose des moyens permettant de 

v®rifier que cette mise en ïuvre nationale est suffisamment effective. Certains 

principes, tels que la primaut®, lõeffet direct, lõuniformit® le principe dõeffectivit® ou 

de protection juridictionnelle effective, sont de ceux-là. Cependant, chacun présente 

des limites. La fonction du principe dõ®quivalence tend à pallier en partie ces limites, 

                                                 

254 Voir notamment les contributions faites ¨ lõouvrage dirig® par J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE, Traité de 
droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2014, dont celles de J. Z ILLER, « Les concepts 
dõadministration directe, dõadministration indirecte et de coadministration et les fondements du droit administratif 
européen », pp. 327-334, de C. FRANCHINI , « Les notions dõadministration indirecte et de coadministration », pp. 
335-355 ou de M. A. GLASER, « Les relations entre administrations pour lõex®cution du droit de lõUnion », pp. 415-
450. Voir également C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, LexisNexis, 7e 
édition, 2019, pp. 591 et suivantes ; M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne, Paris, Sirey, 11e édition, 2018, 
pp. 610 et suivantes ; F. CHALTIEL , La souverainet® de lõ£tat et lõUnion europ®enne, lõexemple franais, Paris, LGDJ, 2000, 
pp. 476-478 ; J. JORDA, Le pouvoir ex®cutif de lõUnion europ®enne, Aix-en-Provence, PUAM, 2001, pp. 287 et suivantes ; 
M. VAERINI JENSEN, Exécution du droit communautaire par les États membres. Méthode communautaire et nouvelles formes de 
gouvernance, Bâle/Bruxelles/Paris, Helbing Lichtenhahn / Bruylant / LGDJ, 2007, pp. 8 et suivantes ; C. DENIZEAU , 
Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2004, pp. 230 et suivantes ; B. BERTRAND, Le 
juge de lõUnion europ®enne, juge administratif, Bruxelles, Bruylant, 2012, pp. 217 et suivantes ; J.-V. LOUIS et T. RONSE, 
Lõordre juridique de lõUnion europ®enne, Munich/Bruxelles/Paris, Helbing & Lichtenhahn/Bruylant/LGDJ, 2005, pp. 
393 et suivantes ; J. SCHWARZE, Droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 40-44 ; N. POLTORAK, 
European Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, pp. 15-17 ; S. 
ADALID , La Banque centrale europ®enne et lõEurosyst¯me, Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 186 et suivantes ; B. DUBEY, La 
r®partition des comp®tences au sein de lõUnion europ®enne ¨ la lumi¯re du f®d®ralisme suisse, Munich/Bruxelles/Paris, Helbing & 
Lichtenhahn/Bruylant/LGDJ, 2002, pp. 632 et suivantes ; du même auteur, « Administration indirecte et 
fédéralisme dõex®cution », CDE 2003, n°1-2, pp. 87-133 ; F. DEHOUSSE, « Les États membres, le Conseil et la 
Commission », in La Communauté et ses États membres, Liège/La Haye, Ed. Faculté de Droit/Martinus Nijhoff, 1973, 
pp. 117-172 ; J. Z ILLER, « Exécution centralisée et exécution partagée : le f®d®ralisme dõex®cution en droit de 
lõUnion europ®enne », in J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Lõex®cution du droit de lõUnion, entre m®canismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 111-138. 
255 Dans son premier paragraphe, en guise de principe, il est indiqu® quõil appartient aux £tats dõassurer ç la mise en 
ïuvre des actes juridiquement contraignants de lõUnion è. En guise dõexception, les paragraphes suivants d®signent la 
Commission ou le Conseil pour assurer cette mise en ïuvre seulement ç [lorsque] des conditions uniformes d'exécution 
des actes juridiquement contraignants de lõUnion sont n®cessaires » (Art. 291, §2, TFUE. Voir not. P. CASSIA, « Article I-37 ð 
Les actes dõex®cution », in L. BURGORGUE-LARSEN et al. (dir.), Trait® ®tablissant une Constitution pour lõEurope. Partie I et 
IV « Architecture constitutionnelle », Bruxelles, Bruylant, t. 1, 2007, pp. 486-493). Cette analyse se confirme à la lecture 
de lõarticle 17, Ä1, du TUE, qui prévoit que la Commission « surveille lõapplication du droit de lõUnion europ®enne » ð sous-
entendant quõelle ne lõassure pas exclusivement. Cette m°me id®e se retrouve dans lõarticle 197, Ä1, du TFUE, selon 
lequel « [l]a mise en ïuvre effective du droit de lõUnion par les £tats, qui est essentielle au bon fonctionnement de lõUnion, est 
consid®r®e comme une question dõint®r°t commun »255. 
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notamment en ce quõil apporte une garantie ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion 

complémentaire à celles prévues par les autres principes.  

90. Afin de mieux comprendre et cerner la fonction du principe dõ®quivalence, un 

d®tour par lõanalyse du syst¯me dõadministration indirecte est n®cessaire. Le renvoi de 

lõapplication des r¯gles europ®ennes aux £tats membres est une n®cessit® 

ind®passable et pr®sente certains risques pour lõeffet utile du droit de lõUnion. Faute 

de pouvoir remettre en cause un tel renvoi (Section 1), le principe dõ®quivalence a 

pour fonction de compenser, en partie et dõune mani¯re sp®cifique, ces risques 

(Section 2). 

Section 1 : Une r®ponse ¨ lõin®vitable renvoi de lõex®cution du droit de 

lõUnion aux États membres 

91. Le principe dõ®quivalence nõaurait certainement pas exist® si la mise en ïuvre 

du droit de lõUnion europ®enne ne revenait pas aux £tats membres257. Les autorités 

europ®ennes disposent certes dõoutils leur permettant dõ®dicter des normes, des 

obligations ou des droits au profit dõindividus. Cependant, lõex®cution258 de ces règles 

europ®ennes, cõest-à-dire la réalisation concrète de leurs effets, ne se fait que par 

lõinterm®diaire des £tats membres259. Le principe dõ®quivalence d®coule de 

lõimpossibilit® pour lõUnion europ®enne de d®passer ou dõ®viter cette d®pendance 

                                                                                                                                                    

 

256 « (é) Les £tats membres prennent toute mesure g®n®rale ou particuli¯re propre ¨ assurer lõex®cution des obligations d®coulant des 
trait®s ou r®sultant des actes des institutions de lõUnion. Les £tats membres facilitent lõaccomplissement par lõUnion de sa mission et 
sõabstiennent de toute mesure susceptible de mettre en p®ril la r®alisation des objectifs de l'Union ». 
257 Il ne sõagit pas dõaffirmer que les £tats membres assument exclusivement lõapplication du droit de lõUnion. Ils 
peuvent partager cette tâche avec des institutions européennes (préférant parler de shared administration (ou shared 
management) en lieu et place dõadministration indirecte, voir P. CRAIG, EU Administrative Law, Oxford, University 
Press, 2e édition, 2012, pp. 79 et suivantes), dont au premier chef la Commission ð sans parler du nombre croissant 
dõagences europ®ennes ; voir M. VAERINI JENSEN, op. cit., pp. 81-84 ; J.-L. QUERMONNE, Le syst¯me politique de lõUnion 
européenne, Paris, LGDJ, 5e édition, 2015, pp. 62-66 ; P. CRAIG, op. cit., pp. 140 et suivantes ; voir également les 
contributions de lõouvrage dirig® par J. MOLINIER , Les agences de lõUnion européenne, Bruxelles, Bruylant, 2011 ; E. 
CHITI , « Les agences, lõadministration indirecte et la coadministration », in Traité de droit administratif européen précité, 
pp. 357-369 ; M. CHAMON , « Les agences de lõUnion europ®enne : origines, état des lieux et défis », CDE 2015, n°1, 
pp. 293-318 ; pour un exemple plus ciblé, voir O. DUBOS, « Le déploiement de recours de troisième type », JCP A 
2004, nÁ21, 1349. De m°me, il nõest pas question ici de nier le r¹le jou® par le Conseil dans lõex®cution du droit de 
lõUnion (voir not. L. GUILLOUD -COLLIAT , V° « Actes non législatifs », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 191-2, 27 
mars 2015, par. 10). Cependant, puisque nõintervenant quõen mati¯re de PESC, son r¹le ne sera pas ®tudi® en tant tel 
dans les propos qui suivront. 
258 Lõex®cution pouvant ici °tre entendue dans le sens du ç processus qui permet de faire passer le droit dans les faits, de faire 
coïncider ce qui et ce qui doit être » (selon P. THERY, V° « Exécution », in D. ALLAND  et S. RIALS (dir.), Dictionnaire de la 
culture juridique, Paris, Lamy / PUF, 2003, pp. 678-680). Il sera ainsi entendu de manière synonyme ð sauf contre-
indications ð les termes et expressions « exécution », « mise en ïuvre » ou « application ». En ce sens, I. BOUCOBZA, 
La gouvernance administrative européenne, Paris, Dalloz, 2017, pp. 72-77. 
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dans lõaction des autorit®s nationales. Ce renvoi sõav¯re bel et bien in®vitable en ce 

quõil r®sulte dõun choix pragmatique (Ä1). Dans ces conditions, un encadrement de 

lõaction des £tats membres, qui agissent dans le cadre dõune comp®tence propre et 

non d®l®gu®e par lõordre juridique de lõUnion, est n®cessaire. Le principe 

dõ®quivalence se comprend dans cette perspective (Ä2). 

§1 : Le fruit dõun choix pragmatique irr®versible 

92. Le renvoi aux £tats membres pour lõapplication du droit de lõUnion rel¯ve 

dõun choix motivé260 par des considérations pragmatiques261. À bien des égards, il 

apparaît presque comme irréversible et indépassable262. D¯s les origines de lõUnion 

europ®enne, ce renvoi sõest imposé comme une nécessité263. Lõ®volution juridique, 

                                                                                                                                                    

 

259 Ce renvoi aux États membres obéit à la logique chère à Jean MONNET  selon laquelle « lõUnion ne fait pas, mais fait 
faire » (J. MONNET , Mémoires, Paris, Fayard, 1976 (réd. 1985), p. 285). Autour de cette idée, voir I. BOUCOBZA, « Le 
titulaire du pouvoir dõex®cution dans lõUnion europ®enne », Rev. UE 2018, p. 615-619. 
260 Certes, ce choix était également limité par plusieurs facteurs, dont les réticences souverainistes des États 
membres ¨ confier la gestion de comp®tences ¨ une entit® supranationale. Lõ®chec de la Communaut® europ®enne 
de défense (CED) en est une illustration significative, voire symptomatique du cadre politique dans lequel devaient 
manïuvrer les P¯res fondateurs ; voir à cet égard J. MONNET , op. cit., pour qui ce projet « allait sans doute dans la 
bonne direction, mais y allait trop vite, sans attendre que la n®cessit® lõeût fait apparaître naturel aux yeux des Européens » (p. 462). 
Plus généralement, voir F. G. JACOBS (« Enforcing Community Rights and Remedies : The Changing Approach of 
the Court of Justice », in Remedies for Breach of EC Law, Chinechester, John Wiley & Sons Ltd, 1997, pp. 25-36) 
estime que « the authors of the Treaty had little choice but to rely on national legal systems shorts of undertakings immediate and 
extensive harmonization of rules governing the organization of courts, remedies, procedures and time-limits (é) » (p. 25). 
261 Il ne sõagit pas dõaffirmer quõaucun aspect th®orique ou conceptuel nõ®tait pr®sent. En r®alit®, ces ®l®ments ne 
sont arriv®s que dans un second temps pour justifier ce choix et lõ®difier en tant que syst¯me juridique. Sur la 
construction des grands concepts juridiques de lõUnion europ®enne, voir J. BAILLEUX , Penser lõEurope par le droit, 
Paris, Dalloz, 2014. Voir ®galement les contributions de lõouvrage dirig® par F. PICOD, Doctrine et droit de lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2009. Pragmatisme ne signifie pas que le renvoi aux États membres se serait imposé 
par la force des choses aux P¯res fondateurs ou quõils nõavaient que lõillusion dõun choix. Comme le mentionne C. 
FRANCHINI (op. cit.), lõun dõeux, Altiero SPINELLI , proposait « la r®alisation dõune structure de type plus politique [visant] à 
lõunion des peuples et ¨ la constitution dõun £tat f®d®ral è (p. 335). Si cõest la vision de Jean MONNET  qui « a prévalu » (p. 
335), il existait donc bien un débat sur cette question, relevant « dõun certain nombre de consid®rations extra-juridiques, 
dõopportunit® parfois politique » (R. KOVAR, Réponse, in La Communauté et ses États membres précité, p. 296).  
262 P. PESCATORE (Le droit de lõint®gration, Leiden, A. W. Sijthoff-Leinden, 1972, réd. Bruxelles, Bruylant, 2005) 
comparait justement le système européen à un « colosse aux pieds dõargile » (pp. 45-46). 
263 Cõest la volont® dõinstaurer un ordre juridique efficace qui a principalement anim® les P¯res fondateurs de 
lõUnion. Au d®but de la construction europ®enne, le souci nõ®tait pas de suivre un mod¯le th®orique ou conceptuel 
déterminé, notamment fédéraliste, mais de prévoir « la solution [à] des probl¯mes concrets pos®s par lõex®cution de ce droit » 
(R. KOVAR, « Lõeffectivité interne du droit communautaire », in La Communauté et ses États membres précité, pp. 201-
234, spéc. p. 223). Dans la même idée, C. BLUMANN , « Querelles internes », in Doctrine et droit de lõUnion europ®enne, 
précité, p. 93-113 souligne, à propos de la question de la nature juridique de lõUnion, quõil ç sõagit en effet dõun d®bat 
vain, contreproductif qui ne peut quõaffaiblir lõ®difice naissant. Une vision positiviste lõemporte. Lõimportant est que le droit 
communautaire sõapplique » (p. 99 ð nous soulignons). Autrement dit, « ce sont essentiellement des raisons dõopportunit®, 
et non de principe, qui ont conduit ¨ ce syst¯me dõadministration indirecte » (M. BLANQUET , op. cit., p. 47). Sur cette riche 
thématique, voir notamment O. BEAUD, Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 1 citant lõouvrage de M. 
CROISAT et J.-L. QUERMONNE, LõEurope et le f®d®ralisme. Contribution ¨ lõ®mergence dõun f®d®ralisme europ®en, Paris, 
Montchrestien, 1996 et lõexpression de ç F®d®ration dõ£tats-nations » du Président J. DELORS comme traduisant cette 
dynamique fédéraliste. Voir également F. DELPEREE, Le fédéralisme en Europe, Paris, PUF, 2000, spéc. p. 4 ; 
V. CONSTANTINESCO, « Europe f®d®rale ou f®d®ration dõ£tats-nations ? », in R. DEHOUSSE (dir.), Une Constitution 
pour lõEurope ?, Paris, Presses de Science Po, 2002, pp. 115-149, sp®c. p. 116. ë titre dõexemple, concernant 
lõ®laboration du trait® CECA, J. MONNET  (op. cit.) écrivait que « [par] la mise en commun de productions de base et 
lõinstitution dõune Haute Autorité nouvelle, dont les décisions lieront [les États membres], cette proposition réalisera les 
premi¯res assises concr¯tes dõune f®d®ration europ®enne indispensable à la préservation de la paix » (p. 353 ð nous 
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politique et administrative de lõUnion nõa pas fondamentalement boulevers® cette 

situation. Deux séries de raisons264 expliquent pourquoi le renvoi de lõapplication du 

droit de lõUnion aux £tats membres reste une constante inalt®rable. Dõune part, 

lõUnion europ®enne nõa pas eu pour vocation dõinstituer une administration directe 

importante (A.). Dõautre part, ce choix pouvait être conforté en ce que les autorités 

européennes peuvent compter sur la disponibilité des systèmes nationaux existants 

(B.).  

A. Le refus dõune administration directe europ®enne importante 

93. Pour sõassurer que le droit de lõUnion soit effectivement appliqué, le moyen le 

plus efficace aurait ®t® que lõordre juridique europ®en se dote directement des 

organes et des prérogatives nécessaires pour y parvenir. De la sorte, ses propres 

services auraient assuré directement et parfaitement lõapplication des normes 

europ®ennes. Dans cette perspective, le principe dõ®quivalence nõaurait ¨ lõ®vidence 

pas été reconnu dans la jurisprudence européenne. Cette organisation dõadministration 

directe se retrouve dans certains États fédéraux265. Certains optent pour ce type 

dõadministration, comme les £tats-Unis. Dõautres au contraire, comme lõAllemagne 

ou la Suisse, alternent selon les domaines entre administration directe et 

administration indirecte266. Concernant lõUnion europ®enne, instituer un tel syst¯me 

dõadministration directe, du moins complet267, nõa jamais ®t® envisag®. Le trait® CECA 

                                                                                                                                                    

 

soulignons). Lõaffirmation faite le 9 mai 1950 par R. SCHUMAN, selon laquelle lõç Europe ne se fera pas dõun coup, ni dans 
une construction dõensemble : elle se fera par des r®alisations concr¯tes, cr®ant dõabord une solidarit® de fait », en est tout autant 
emblématique. 
264 Très tôt, F. DEHOUSSE (op. cit.) les avait affirmées en ce que les « avantages du procédé sont évidents. Il permet une 
limitation quantitative de lõadministration communautaire et une d®centralisation g®ographique facilitant les contacts directs avec les 
intéressés » (p. 159). 
265 Cette pr®sentation sõapplique, au-del¨ des seules F®d®rations, ¨ tout £tat (au sens kels®nien du terme, cõest-à-dire 
comme des « ordres juridiques òrelativement centralis®só »). Voir C. LEBEN, « À propos de la nature juridique des 
Communautés européennes », LõEurope et le droit, Droits, n°14, 1991, pp. 61-72, spéc. pp. 62-63. 
266 Voir not. N. KAKOURIS (« La relation de lõordre juridique communautaire avec les ordres juridiques des £tats 
membres (Quelques réflexions parfois peu conformistes) », in Du droit international au droit de lõint®gration. Liber 
amicorum Pierre Pescatore, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1987, pp. 319-345) estimant lõentit® f®d®rale peut, 
pour l'exécution de son droit, opter pour deux choix (cumulatifs) : soit désigner « des organes spécifiques pour 
lõapplication des normes de lõordre juridique f®d®ral, par exemple aux £tats-Unis (administration directe) » (pp. 327-328) ; soit 
désigner « les mêmes organes que les ordres juridiques des États membres ont désigné comme leurs propres organes 
(administration indirecte) » (p. 328 ð nous soulignons). Voir également F. CHALTIEL , op. cit., pp. 476-478 ; B. 
BERTRAND, op. cit., p. 221. 
267 Voir infra concernant lõirr®ductible d®pendance de lõUnion vis-à-vis des États membres, notamment concernant 
lõex®cution mat®rielle des normes europ®ennes, compte tenu de lõincompl®tude du syst¯me europ®en dõex®cution. 
Une administration directe complète aurait permis ¨ lõUnion de faire appliquer, y compris mat®riellement, ses normes 
sans avoir besoin des États membres. Cela appara´t comme impossible compte tenu de la nature de lõordre juridique 
européen ; tout au plus, comme démontré infra, seule une administration directe partielle pourra être développée. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  69  -  

le reconnaît implicitement dans ses articles 5 et 57268. Bien que les traités ultérieurs 

nõaient pas repris une formulation ®quivalente, cette position ne fut pas remise en 

cause. En outre, la jurisprudence Meroni de la Cour de justice, qui interdit à la 

Commission de d®l®guer ses pouvoirs dõex®cution ¨ dõautres entit®s269, y compris 

europ®ennes, nõincite pas au d®veloppement dõune importante administration 

europ®enne. Dans son ensemble, lõexclusion du choix de lõadministration directe se 

justifie ¨ plusieurs ®gards, notamment en ce quõelle implique une centralisation trop 

importante et probl®matique des moyens dõex®cution du droit de lõUnion (a.). Cõest 

plutôt par la coadministration que les autorités européennes pourront jouer un rôle plus 

marqu® dans lõex®cution du droit de lõUnion (b.). 

1. Des obstacles ¨ une centralisation des moyens de mise en ïuvre du droit de lõUnion 

94. Le syst¯me dõadministration directe implique de centraliser lõex®cution du 

droit de lõUnion. Les administrations proprement europ®ennes se voient confier la 

responsabilit® dõassurer, pour lõessentiel270, la mise en ïuvre du droit de lõUnion. 

Certes, une centralisation totale, qui nõaurait besoin dõaucun relais décentralisé, est 

évidemment impossible en pratique271, y compris pour un État aussi unitaire et 

centralisé que la France272. Cependant, ce proc®d® pr®sente lõavantage de conf®rer aux 

autorit®s europ®ennes une plus grande ma´trise des conditions dõapplication du droit 

de lõUnion, sans dépendre des États membres273. La centralisation apparaît ainsi 

comme gage dõefficacit®274. Néanmoins, ce choix ne fut pas retenu pour plusieurs 

                                                 

268 Le dernier alin®a de lõarticle 5 dispose que les « institutions de la Communauté ces activités avec un appareil administratif 
restreint, en coopération étroite avec les intéressés » ; lõarticle 57 dispose que ç la Haute Autorité recourt de préférence aux modes 
dõaction indirects qui sont ¨ disposition, tels que la coopération avec les gouvernements ». 
269 CJCE, 13 juin 1958, Meroni c. Haute Autorité, aff. 9/56, Rec. p. 11. La Cour prohibe ainsi la d®l®gation dõune 
comp®tence dõex®cution ¨ toute autre entit®, ¨ moins quõils ne soient ç exactement définis, et entièrement contrôlés, dans 
lõusage qui en est fait, par la [Commission] è (p. 44), aboutissant en fait ¨ interdire la d®l®gation dõune comp®tence 
discrétionnaire. Dans le même sens, CJCE, 26 avril 1977, avis 1/76, Rec. p. 741. 
270 Quelles que soient les manifestations que prend la mise en ïuvre du droit de lõUnion : normative, administrative, 
r®pressive (non contentieuse) et contentieuse, telle quõenvisag®e infra. Il est évident que les autorités européennes, 
dont la Commission au premier chef, disposent dõune comp®tence dõex®cution normative, quõelle se manifeste par un 
acte d®l®gu® (selon lõart. 290 TFUE) ou par une mesure dõex®cution (selon lõart. 291 TFUE) ; sur cette question, 
voir not. J.-P. JACQUE, « La Commission européenne après Lisbonne : déclin ou changement de paradigme ? », in 
Europe(s), Droit(s) europ®en(s), une passion dõuniversitaire. Liber amicorum en lõhonneur du professeur Vlad Constantinesco, 
Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 241-266, spéc. pp. 256-261.  
271 Voir C. LEBEN, op. cit. : « Un ordre juridique totalement òcentralis®ó, ne comportant aucune norme òlocaleó, est th®oriquement 
possible mais en r®alit® impossible ¨ mettre en ïuvre » (p. 62). 
272 En ce sens, voir not. D. MAILLARD DESGREES DU LOU, Institutions administratives, Paris, PUF, 2e édition, 2015, pp. 
190-191. 
273 Voir infra sur les risques du renvoi aux £tats membres quant ¨ lõautonomie, lõuniformit® et lõefficacit® de 
lõapplication du droit de lõUnion. 
274 Certains auteurs semblent cependant en douter : voir not. M. ZULEEG, « Les répartitions de compétences entre la 
Communauté et ses États membres », in La Communauté et ses États membres précité, pp. 23-59, spéc. p. 42. 
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raisons. Une centralisation trop importante se révèle en réalité « déraisonnable »275 car 

inutile, coûteuse, voire contre-productive, pour assurer lõefficacit® de lõapplication du 

droit de lõUnion.  

95. Cette centralisation serait dõabord en dissonance vis-à-vis de la logique 

communautaire276 de lõUnion europ®enne, ¨ savoir assurer la gestion en commun de 

mati¯res d®termin®es. Les £tats membres nõont pas, purement et simplement, 

abandonn® lõexercice de certaines comp®tences ¨ lõUnion europ®enne277, mais ont 

choisi de les exercer en commun, par son intermédiaire. Comme le souligne R. 

KOVAR, « si les États acceptent de communautariser un certain nombre de secteurs, politiquement 

importants, ils se montreront peut-°tre r®ticents ¨ transf®rer la totalit® de leurs comp®tences jusquõau 

niveau de lõex®cution »278, dõautant plus sõils en sont exclus. Dans cette m°me logique, 

centraliser implique que lõUnion europ®enne se dote dõun appareil administratif 

suffisant. Outre la question du co¾t dõune telle op®ration et de la r®ticence politique 

des États membres279, le risque est alors dõç augmenter dans une mesure trop considérable les 

effectifs de lõadministration communautaire, sans que lõon puisse n®cessairement sõattendre ¨ une 

diminution parallèle du personnel des administrations nationales »280. De plus, la centralisation 

peut aboutir à « créer un nouvel échelon administratif »281 dans les États membres, faisant 

« double emploi avec les administrations nationales »282. 

 

 

                                                 

275 R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple français, Thèse 
dactylographiée, Univ. Rennes I, 1994, p. 3. 
276 Le Doyen HAURIOU aurait pu parler, dans le cadre de sa th®orie de lõInstitution, dõune id®e dõïuvre (sur ce concept, 
voir not. E. MILLARD , « Hauriou et la th®orie de lõinstitution », Droit et société, 1995, n°30-31, pp. 381-412, spéc. p. 
393 ; expression employ®e pour lõUnion europ®enne par P. PESCATORE, Droit de lõint®gration précité, p. 41). Pour O. 
BEAUD, il sõagirait dõune certaine mani¯re du telos dõune F®d®ration (op. cit., pp. 273 et suivantes). 
277 Voir not. E. DAVID , « Lõ£tat-communautaire », in Incidences du droit communautaire sur le droit public français, 
Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 2007, pp. 13-37, spéc. p. 28. Voir également F. CHALTIEL , op. cit., 
parlant dõun ç exercice collectif de la souverainet® de lõ£tat membre » (p. 466 ð nous soulignons) ; K. LENAERTS, 
« Regulating the Regulatory Process : òdelegation of powersó in the European Community », ELR 1993, n°18, pp. 
23-49. 
278 R. KOVAR, Réponse in La Communauté et ses États membres précité, p. 296. J. MONNET  (op. cit.) évoque également 
cette logique : « [lorsquõils] voient que vous ne cherchez pas à prendre leur place ni à les supplanter, les gens vous offrent volontiers 
leur collaboration » (p. 436). 
279 C. BLUMANN  (La fonction législative communautaire, Paris, LGDJ, 1995) parle plut¹t dõune hésitation des États 
membres « à donner à la Communauté les moyens administratifs suffisants » (p. 130). 
280 J.-V. LOUIS, « Le r¯glement, source directe dõunification des l®gislations », in Les instruments du rapprochement des 
législations dans la Communauté économique européenne, Bruxelles, Ed. Université de Bruxelles, 1976, p. 17. 
281 C. BLUMANN , op. cit., p. 130. 
282 Ibid. Constat confirm® lorsquõil fut question dõinstituer lõEurosyst¯me : en ce sens, voir S. ADALID , op. cit., pp. 
413-414. Tout au plus, lõUnion pouvait transformer les administrations nationales existantes en autorit®s 
europ®ennes d®centralis®es. Cependant, m°me dans des domaines dõint®gration pouss®e, cette option nõa jamais été 
retenue. 
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2. La coadministration comme alternative ¨ lõadministration directe 

96. Il ne sõagit pas dõaffirmer que lõUnion europ®enne ne dispose pas dõune 

administration. Lõarticle 298 TFUE283 consacre explicitement lõexistence dõune 

administration europ®enne. Les fonctions dõex®cution attribu®es ¨ la Commission, 

quõelles soient normatives, administratives ou r®pressives284, en attestent également285. 

De m°me, le d®veloppement dõun v®ritable droit de la fonction publique 

européenne286 t®moigne de la n®cessit® pour lõUnion de se doter dõun appareil 

administratif pour assurer directement certaines missions dõex®cution287. Enfin, par 

un assouplissement de la jurisprudence Meroni288, lõUnion cr®a plusieurs agences et 

organismes289 pour assurer une fonction dõex®cution du droit de lõUnion290. 

Cependant, ces fonctions exécutives restent, en comparaison de celles assurées par 

les États membres, assez r®siduelles. Plus encore, dans lõaccomplissement de leur 

mission, ces administrations europ®ennes nõagissent jamais sans d®pendre291 des États 

membres292. Ce phénomène est qualifié par la doctrine de « coadministration »293 : il 

montre lõassociation des autorités nationales et européennes dans une exécution 

                                                 

283 Article 298, §1, TFUE : « Dans lõaccomplissement de leurs missions, les institutions, organes et organismes de l'Union 
sõappuient sur une administration européenne ouverte, efficace et indépendante » (nous soulignons). 
284 En sa qualité de gardienne des trait®s, la Commission ®dicte des avis motiv®s lorsquõelle estime quõun £tat 
membre a commis un manquement (art. 258 TFUE), contr¹le la compatibilit® des aides dõ£tat (art. 108 TFUE) et 
des comportements potentiellement anti-concurrentiels (art. 105 TFUE). Voir not. A. GARCIA URETA, « La 
Commission européenne », in Traité de droit administratif européen précité, p. 119-147, spéc. p. 135 et suivantes. 
285 En d®pit de leurs limites, comme lõarticle 299, Ä2, TFUE. 
286 Voir not. lõouvrage de J. PILORGE-VRANCKEN, Le droit de la fonction publique de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2017.  
287 Relativisant cette idée, voir C. BLUMANN , « Le droit de la fonction publique », in Droits nationaux et droit de lõUnion 
européenne : influences croisées. En hommage à Louis Dubouis, Paris, La Documentation française, 2000, pp. 123-141, pour 
qui lõessentiel des agents administratifs europ®ens constitue surtout une ç administration de direction, de conception, de 
préparation du travail des institutions et organes communautaire » (p. 131) et non une « administration dõex®cution » (selon H. 
OBERDORFF, « La fonction publique de lõUnion europ®enne », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 291-
307, spéc. p. 292). 
288 R®sultant notamment dõun arr°t CJUE, 22 janvier 2014, Royaume-Uni c. Parlement et Conseil (AEMF), aff. C-
270/12, ECLI:EU:C:2014:18, pt. 78-86. 
289 Dont la typologie est difficile à établir ; voir not. F. ANDREONE, « Typologie et cadre juridique des òautres 
organes de lõUnion europ®enneó », Rev. UE 2017, p. 221. 
290 Soit dans une logique dõexternalisation de certaines missions dõex®cution de la Commission (voir E. CHITI , « Les 
agences ex®cutives et lõadministration directe dans lõUnion europ®enne », in Traité de droit administratif européen 
précité, pp. 149-156, spéc. p. 150) ; soit par les agences exécutives européennes (comme lõAgence ex®cutive ç Innovation 
et réseaux è ou lõAgence ex®cutive pour la sant® et consommateur) ; soit par des organes indépendants (comme 
lõAgence europ®enne des march®s financiers ou lõAgence europ®enne des m®dicaments). 
291 Comme le note P. CRAIG (op. cit.), la centralized management (gestion directe) ne fait quõimpliquer le fait que les 
autorités européennes, dont la Commission au premier chef, puissent « discharge policies without any systematic 
relationship with national administration » (p. 56 ð nous soulignons). En lõ®tat du droit positif, les 
administrations européennes y échappent.  
292 Sur cette dynamique, voir E. SCHMIDT-ASSMANN, « Le mod¯le de lõòadministration compos®eó et le r¹le du droit 
administratif européen », RFDA 2006, pp. 1246-1255 ; voir également E. DUBOUT et B. NABLI , Droit français de 
lõint®gration europ®enne, Paris, LGDJ-Lextenso, parlant dõç exécution administrative partagée » (p. 88). 
293 Voir not. J. Z ILLER, « Les concepts dõadministration directe, dõadministration indirecte et de coadministration et 
les fondements du droit administratif européen » précité, pp. 332-334 ; C. FRANCHINI , « Les notions 
dõadministration indirecte et de coadministration » précité, pp. 340 et suivantes ; E. CHITI , « Les agences, 
lõadministration indirecte et la coadministration » précité, pp. 357-359. 
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commune du droit de lõUnion. Si certains auteurs y voient une troisi¯me voie in®dite 

et m®diane entre lõadministration directe et lõadministration indirecte294, dõautres ne 

font que constater une forme particuli¯re dõagencement de lõadministration 

indirecte295.  

97. La comitologie296, actuellement reconnue au troisi¯me alin®a de lõarticle 291 

TFUE297, sõinscrit dans cette logique. Les £tats membres conservent une place dans 

lõex®cution du droit de lõUnion, m°me si elle est confiée à la Commission 

europ®enne. La comitologie d®signe, en effet, lõintervention de comit®s298, composés 

dõexperts repr®sentants les £tats membres, dans le processus dõex®cution assur® par 

la Commission européenne299. Par lõinterm®diaire de ces comités, les États membres 

conservent une place d®terminante en assistant, conseillant, et surveillant, lõex®cution 

du droit de lõUnion assur®e par la Commission. Cette technique est privil®gi®e pour 

des politiques ou des domaines dans lesquels lõUnion estime nécessaire une 

centralisation des conditions dõex®cution, comme en mati¯re de politique agricole 

                                                 

294 Voir J.-P. JACQUE, « Lõimportance dõun droit administratif europ®en vue de lõUnion europ®enne », in 
J. SCHWARZE (dir.), Lõ®tat actuel et les perspectives du droit administratif europ®en, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 33-44, 
spéc. p. 40). Sur ce concept, voir également E. CHITI , op. cit. ; P. CRAIG, EU Administrative Law précité, pp. 79 et 
suivantes ; D. RITLENG , « Lõidentification de la fonction ex®cutive dans lõUnion », in Lõex®cution du droit de lõUnion, 
entre mécanismes communautaires et droits nationaux précité, pp. 27-51, sp®c. p. 41. Estimant que lõUnion europ®enne a 
finalement aboli lõopposition entre administration directe et indirecte, C. FRACHINI , op. cit., spéc. pp. 340-355  
295 J. Z ILLER, « Exécution centralisée et exécution partagée : le f®d®ralisme dõex®cution en droit de lõUnion 
européenne » précité, spéc. pp. 114-115. Sur cette question, voir I. BOUCOBZA, « Le titulaire du pouvoir dõex®cution 
dans lõUnion europ®enne » précité. 
296 Voir not. A. M. FERNANDEZ PASARIN, V° « Comitologie », in V. CHARLETY et al. (dir.), Dictionnaire encyclopédique de 
la gouvernance européenne, Bruxelles, Larcier, 2018, pp. 76-78 ; K. LENAERTS et A. VERHOEVEN, « Towards a Legal 
Framework for Executive Rule-Making in the EU : The Contribution of the New Comitology Decision », CMLR 
2000, n°37, pp. 645-686 ; J.-P. JACQUE, op. cit., pp. 530 et suivantes ; du même auteur, « Lõ®ternel retour. Réflexions 
sur la comitologie », in M®langes en lõhonneur de J.-V. Louis, Bruxelles, Ed. Université de Bruxelles, 2003, pp. 211-224 ; 
M. BLANQUET, Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité., pp. 253 et suivantes ; B. NABLI , Lõexercice des fonctions dõ£tat 
membre de la Communauté européenne, Paris, Dalloz, 2007, pp. 293 et suivantes ; C. BLUMANN , « Comitologie et 
administration indirecte », in Lõex®cution du droit de lõUnion europ®enne, entre m®canismes communautaires et droits nationaux 
précité, pp. 139-158 ; J.-C. PIRIS, « La comitologie : vers lõ®pilogue dõune longue saga ? », in Chemins dõEurope. 
M®langes en lõhonneur de Jean-Paul Jacqué, Paris, Dalloz, 2010, pp. 547-558. 
297 Avant lõadoption du trait® de Lisbonne, lõart. 202 CE r®servait la comp®tence de confier à la Commission 
lõex®cution dõun texte de droit d®riv® au seul Conseil. Depuis le trait® de Lisbonne, le troisi¯me alin®a de lõart. 291 
TFUE conf¯re cette comp®tence au Conseil et au Parlement. Cependant, le Parlement europ®en nõ®tait pas 
totalement indifférent à la comitologie. Ainsi, notamment au titre de la « deuxième décision comitologie » (Décision 
1999/468/CE, 28 juin 1999, JOCE, L 184/23, 17 juillet 1999), en sa qualité de colégislateur, le Parlement pouvait 
contr¹ler lõex®cution du droit de lõUnion par la Commission (proc®dure dite dõearly warning). Voir J.-P. JACQUE, 
« Lõ®ternel retour. R®flexions sur la comitologie » précité, p. 219 ; M. BLANQUET , op. cit., pp. 256 et suivantes ; J. 
JORDA, op. cit., pp. 122 et suivantes ; du même auteur, « Lõart dõex®cuter le droit communautaire ð Une lecture de la 
comitologie ð », in LõUnion europ®enne : Union de droit, Union des droits. M®langes en lõhonneur de Philippe Manin, Paris, 
Pedone, 2010, pp. 271-282, spéc. pp. 279-280. Sur les premières revendications du Parlement européen, avant même 
le traité de Maastricht, voir W. N ICOLL, « Quõest-ce que la comitologie ? », RMC 1987, pp. 185-187. 
298 ë lõorigine, ce fut le Conseil qui, de lui-m°me, ¨ lõoccasion des d®l®gations op®r®es au profit de la Commission, 
imposa lõinstitution et la consultation de comit®s. Avant dõ°tre consacr®e par le droit positif (voir not. C. BLUMANN , 
« Un nouveau départ pour la comitologie. Le règlement n°182/2011 du 16 février 2011 », CDE 2011, n°1, pp. 23-
52), une telle pratique avait été acceptée par la Cour de justice (CJCE, 17 décembre 1970, Köster, aff. 25/70, Rec. p. 
1161, pt. 9-10). 
299 Voir J.-P. JACQUE, op. cit, p. 216-218 ; M. VAERINI JENSEN, op. cit., pp. 78-79. 
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commune300. La comitologie ne fait ainsi que réaménager le rôle des États membres 

lorsque la mise en ïuvre du droit de lõUnion est imput®e aux autorit®s européennes. 

Comme le souligne C. BLUMANN , « [la] comitologie nõest que la r®sultante du syst¯me 

dõadministration indirecte »301, pour ne pas dire « consubstantielle ¨ lõadministration 

indirecte »302. À ce titre, elle constitue « un outil dõadministration indirecte (...) destiné à 

combler lõespace laiss® inoccup® par le l®gislateur europ®en »303 dans lõorganisation des rapports 

entre les autorit®s nationales et europ®ennes pour la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion. 

98. Plus généralement, la coadministration se traduit par lõ®mergence dõun 

véritable espace administratif européen304, cõest-à-dire par une mise en réseau des 

administrations nationales305 autour dõautorit®s europ®ennes. De cette mani¯re, la 

centralisation de la mise en ïuvre du droit de lõUnion se concr®tise par le 

développement et le renforcement de rapports de coopération, de concertation, voire 

de coordination, entre les administrations nationales et européennes306. Les autorités 

europ®ennes occupent une place plus importante dans lõencadrement et la 

coordination des administrations nationales qui sont charg®es dõappliquer le droit de 

lõUnion307. ë titre dõexemple, la logique guidant la cr®ation dõagences europ®ennes 

nõ®quivaut pas ¨ celle dõune administration europ®enne308 ayant vocation à appliquer 

                                                 

300 D. BIANCHI , Le rôle de la comitologie (1958-2010) dans la politique agricole commune, thèse dactylographiée, Paris II, 
2010 ; du même auteur, « La comitologie est morte ! vive la comitologie ! », RTDE 2012, pp. 75-114. 
301 C. BLUMANN , « Le Parlement européen et la comitologie : une compilation pour la Conférence 
intergouvernementale de 1996 », RTDE 1996, pp. 1-24, spéc. pp. 10-11 ; citant et extrapolant cette logique, voir H. 
KORTENBERG, « Comitologie : le retour », RTDE 1998, pp. 317-328 ; idem avec D. BIANCHI , Le rôle de la comitologie 
dans la politique agricole commune précité, pp. 198-200. 
302 C. BLUMANN , « Comitologie et administration indirecte » précité, p. 141. 
303 D. BIANCHI , « La comitologie est morte ! ... » précité, p. 81. 
304 E. CHEVALIER, « Lõespace administratif europ®en », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 451-465. 
305 J.-L. SAURON, ç Les r®seaux dõadministrations nationales et de lõUnion europ®enne », in Traité de droit administratif 
précité, pp. 401-413 ; voir également M. RUFFERT, « Droit administratif européen », in P. GONOD  et al. (dir.), Traité 
de droit administratif, Paris, Dalloz, 2011, pp. 734-772, spéc. pp. 742-748. I. BOUCOBZA (La gouvernance administrative 
européenne pr®cit®) parle dõune v®ritable ç intégration administrative » (pp. 108-109). 
306 Outre les références précédemment citées, voir P. CRAIG, op. cit., pp. 181 et suivantes ; du même auteur, « La 
méthode ouverte de coordination », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 371-400. 
307 Voir notamment la communication de la Commission européenne « Pour une Europe des résultats ð Application 
du droit communautaire », COM(2007) 502 final du 5 septembre 2007. 
308 Tant concentr®e que d®concentr®e. ë ce titre, les sites officiels de lõUnion et la doctrine, concernant notamment 
le d®veloppement des agences, parlent dõagences décentralisées ou de décentralisation (pour exemple, J.-P. JACQUE, op. 
cit., p. 39). Si toute analogie est possible avec lõorganisation du syst¯me administratif franais, le terme de 
déconcentration nõest pas ¨ exclure, d¯s lors quõil sõagit du d®membrement ¨ un ®chelon territorial inf®rieur dõune 
m°me personne juridique (¨ savoir, lõUnion europ®enne) : certaines agences, puisque disposant dõune personnalit® 
juridique propre comme le Fonds européen de coopération monétaire, sõapparentent alors ¨ de ç véritables établissements 
publics » (M. BLANQUET , op. cit., p. 262 ; idem J.-L. CLERGERIE et al., op. cit., p. 251), renvoyant à la décentralisation ; 
dõautres ne sont que des organes de lõUnion, sans personnalit® juridique propre, renvoyant ¨ la déconcentration. 
Employant ces deux termes pour lõ®tude de lõadministration europ®enne, voir J. SCHWARZE, Droit administratif 
européen précité, p. 28. 
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directement les normes européennes309. Il sõagit en r®alit® dõune r®organisation ou 

dõune ç rationalisation »310 des missions dõex®cution, assur®es par les autorit®s 

nationales ou europ®ennes. Lõagence a ainsi pour r¹le de coordonner les 

interventions de ces différentes autorités311 et non dõassurer directement lõex®cution 

du droit de lõUnion312. Tel est notamment le cas de lõagence Frontex313. Loin 

dõinstaurer une administration europ®enne exclusivement comp®tente pour g®rer la 

sécurité des frontières, ce « corps européen des gardes-fronti¯res nõest quõune fiction juridique 

compos®e de lõaddition de [lõ]agence aux autorités nationales des États membres, lesquelles 

demeurent les principaux responsables de la gestion des frontières extérieures »314. De même, 

lõune des missions de lõOffice de lõUnion europ®enne pour la propri®t® intellectuelle 

est dõassurer une coop®ration avec les autorit®s nationales qui agissent en mati¯re de 

marque315. Par ce proc®d®, il ne sõagit pas pour lõUnion de se doter dõune 

administration directe pléthorique et dont la vocation serait dõassumer principalement 

                                                 

309 Sur la conciliation entre le développement des agences et la jurisprudence Meroni de la Cour de justice, voir T. 
ZWART, « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les agences européennes pourraient jouer un rôle plus en vue 
dans lõUnion europ®enne » in Lõex®cution du droit de lõUnion, entre m®canismes communautaires et droits nationaux précité, 
pp. 159-173, spéc. pp. 164-168. 
310 Cette logique est présentée ainsi par E. CHITI  (op. cit.) : « Lõinstitution dõagences europ®ennes repr®sente une tentative pour 
r®soudre la question de lõeffectivit®, pos®e par la strat®gie traditionnelle dõaction europ®enne, par le biais dõinstruments qui nõimpliquent 
pas un renforcement direct de lõadministration centralis®e de lõUnion. Dõune part, lõon proc¯de ¨ une rationalisation de 
certaines fonctions par le biais dõune r¯glementation europ®enne de celles-ci. Dõautre part, les attributions inhérentes à telles 
fonctions sont r®parties entre une multiplicit® dõoffices nationaux, supranationaux et communs, qui en sont titulaires. Enfin, lõon cr®e 
des organismes européens qui, assurant la coordination de lõensemble de tels organismes et étant titulaires dõattributions 
prédominantes vis-à-vis de celles des autres appareils compétents, constituent des instruments de gestion des administrations 
compos®es par lõensemble des organes entre lesquels ont ®t® r®parties les attributions » (pp. 358-359 ð nous soulignons). Cela 
explique ®galement pourquoi il nõexiste pas de v®ritable statut commun des agences europ®ennes d®centralis®es ; sur 
cette question, voir not. ; E. CHITI , « Existe-t-il un mod¯le dõAgence de lõUnion europ®enne ? », in Les agences de 
lõUnion europ®enne précité, pp. 49-74 ; F. ANDREONE, op. cit. ; F. COMTE, « Agences décentralisées : vers un statut 
unifié ? Approche commune du Parlement europ®en, du Conseil de lõUnion europ®enne et de la Commission 
européenne sur les agences décentralisées », in Les dimensions internes et externes du droit europ®en ¨ lõ®preuve. Liber 
amicorum Paul Demaret, Bruxelles, P.I.E. Peter Lang, 2013, pp. 143-156 ; M. CHAMON , op. cit., spéc. pp. 294-297. 
311 Un tel constat nõest en rien propre ¨ lõUnion europ®enne. Le processus dõagencification, en lui-même, implique que 
le « cycle dõint®gration/centralisation des fonctions administratives c¯de alors devant une tendance ¨ la diff®renciation organisationnelle 
recherchant des modes dõorganisation et de gestion qui permettraient de mieux identifier les missions de chaque organisme, les 
responsables, et de pouvoir évaluer ainsi les résultats obtenus par rapport à des objectifs fixés » (G. MARCOU, « Le thème de 
lõAgence et la r®forme des administrations centrales », in Les agences de lõUnion europ®enne précité, pp. 3-36, spéc. p. 8). 
312 En cela, elles se distinguent des agences fédérales des États-Unis en ce quõelles ç nõont pas le pouvoir de prendre des 
décisions qui affectent le droit privé de tierces personnes » (T. ZWART, « La poursuite du père Meroni ou pourquoi les agences 
europ®ennes pourraient jouer un r¹le plus en vue dans lõUnion europ®enne » précité, p. 162) ; dans le même sens, 
G. MARCOU, op. cit., spéc. p. 30. 
313 Instituée par le Règlement n°2007/2004 du Conseil, 26 octobre 2004, JOUE, L 349, 25 novembre 2004, et 
récemment réaménagée par le Règlement (UE) 2019/1896 du Parlement européen et du Conseil du 13 novembre 
2019 relatif au corps européen de garde-frontières et de garde-côtes et abrogeant les règlements (UE) n° 1052/2013 
et (UE) 2016/1624 (JOUE, L 295, 14 novembre 2019, p. 1). Sur cette agence, voir not. C. CHEVALLIER-GOVERS et 
R. TINIERE  (dir.), De Frontex ¨ Frontex. Vers lõ®mergence dõun service europ®en des garde-côtes et garde-frontières, Bruxelles, 
Bruylant, 2019, et notamment la contribution de H. CANIARD , « Pouvoirs et moyens de lõagence europ®enne de 
garde-frontières et de garde-côtes : le règlement (UE) 2016/1624 traduit-il un renforcement des moyens et des 
capacités ? », pp. 41-54. 
314 P. DE BRUYCKER, « Le corps européen des gardes-fronti¯res, les limites dõune nouvelle forme dõagence 
européenne », RFDA 2017, pp. 922-928, sp®c. p. 925, sõappuyant sur le point 5 du Pr®ambule du r¯glement 
n°2016/1624 précité. Voir également D. RITLENG , « La nouvelle Frontex : évolution plutôt que révolution », 
RTDE, 2017, pp. 437-456. 
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la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Cette logique de coadministration se retrouve 

enfin ¨ lõarticle 299 TFUE, qui pr®voit que lõex®cution forc®e dõune d®cision 

individuelle de la Commission ou de la Banque centrale ne pourra se faire que par les 

autorités nationales, selon « les r¯gles de la proc®dure civile en vigueur dans lõ£tat »316. Le 

renvoi aux États membres semble ainsi irréductible, y compris dans des domaines 

comme lõEurosyst¯me317. 

B. La disponibilité des systèmes administratifs nationaux 

99. Lõadministration indirecte se justifie ais®ment si les syst¯mes administratifs 

nationaux existants sont disponibles pour mettre en ïuvre les r¯gles europ®ennes. 

En effet, créer de toute pièce une administration européenne est inutile pour assurer 

lõapplication du droit de lõUnion lorsque les administrations nationales existantes sont 

en mesure de le faire efficacement. Au titre du principe de subsidiarité318, la mise en 

ïuvre nationale du droit de lõUnion appara´t plus pertinente319, voire plus 

rassurante320. ë cet ®gard, la doctrine parle dõune v®ritable ç instrumentalisation »321 des 

autorit®s de lõ£tat membre, plac®es au service de lõordre juridique europ®en. Sans 

aller jusquõ¨ consid®rer que lõUnion europ®enne sõest construite dõune mani¯re 

parasitique322 vis-à-vis des États membres, la mise à disposition des autorités 

                                                                                                                                                    

 

315 Articles 151 et suivants du Règlement n°2017/1001 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2017 sur la 
marque de l'Union européenne (JOUE 2017, L 154, p. 1). 
316 Art. 299, Ä2, TFUE. Certes, la marge de manïuvre des autorit®s nationales sera quasi nulle en ce quõelles ç doivent 
se borner ¨ v®rifier lõauthenticit® du titre » (en ce sens, J-L. CLERGERIE et al., LõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 11e édition, 
2016, p. 304).  
317 Avec le rôle primordial des Banques centrales nationales ; voir F. MARTUCCI, Lõordre ®conomique et mon®taire de 
lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2016, pp. 409 et suivantes et pp. 417 et suivantes ; S. ADALID , op. cit., pp. 170 
et suivantes. 
318 Le principe de subsidiarit® sera dõailleurs reconnu en droit de lõUnion europ®enne pr®cis®ment parce que les 
autorit®s nationales se sont accoutum®es ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion, en assurant globalement une mise 
en ïuvre satisfaisante. En ce sens, L. AZOULAY, « The Court of Justice and the Administrative Governance », 
European Law Journal, Vol. 7, 2001, pp. 425-441, spéc. p. 427 ; J. JORDA, op. cit., p. 288. 
319 Pour J. JORDA (op. cit.), « lõefficacit® et la coh®rence gagnent ¨ ce que soit laiss®e au plus pr¯s des administr®s lõapplication des 
décisions les concernant » (p. 288). Voir également J. BRIDGE, « Procedural Aspects of the Enforcement of European 
Community Law through the Legal Systems of the Member States », ELR 1984, pp. 28-42, spéc. p. 31 ; B. DUBEY, 
op. cit., pp. 125-126. 
320 ë titre dõexemple, R. LECOURT (LõEurope des juges, Bruxelles, Bruylant, 1976, réd. Bruxelles, Bruylant, 2008) 
estime « rassurant que lõex®cution forc®e dõune d®cision de la Commission ou de la Cour, ait lieu dans les formes prévues par le 
droit national » (p. 232 ð nous soulignons). 
321 Voir V. MICHEL, Recherches sur les compétences de la Communauté européenne, Paris, LõHarmattan, 2006, pp. 415 et 
suivantes ; E. NEFRAMI, « Lõ£tat membre au service de lõUnion europ®enne », ADE  2004, pp. 52-77 ; F. CHALTIEL , 
op. cit., p. 455.  
322 Expression volontairement provocante employée par C. HARLOW (« A Common European Law of Remedies ? », 
in C. K ILPATRICK et al. (dir.), The Future of Remedies in Europe, Oxford-Portland, Hart Publishing, 2000, pp. 69-83) : 
« Metaphorically, the EC legal order is a parasitic construction ; it fastens itself to the branches of the national legal orders » (p. 
76 ð nous soulignons). Sur une approche similaire, voir J. BARROCHE (« Théories fédéralistes et Union 
européenne », Civitas Europa, 2017, n°38, pp. 337-367) estimant que « lõune des potentialit®s du projet europ®en, si on 
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nationales pour assurer la mise en ïuvre du droit de lõUnion est un enjeu primordial 

pour lõUnion europ®enne.  

100. Il sõagit de sõassurer que ces administrations nationales soient 

disponibles323 pour permettre lõapplication effective du droit de lõUnion. Cette id®e fait 

®cho au principe dõ®quivalence. Une telle exigence ne peut constituer une garantie au 

service de lõeffectivit® du droit de lõUnion que si les r®gimes nationaux existants sont 

présumés aptes à y parvenir324. Tout lõenjeu tient alors dans la justification dõun tel 

postulat. Deux id®es sont ¨ mentionner. Dõune part, ¨ lõinverse du syst¯me juridique 

européen, les systèmes nationaux disposent des moyens juridiques et administratifs 

n®cessaires ¨ lõapplication de la r¯gle europ®enne (1.). Dõautre part, ils sont dans leur 

ensemble suffisamment organisés pour y parvenir (2.). 

1. Des moyens nationaux n®cessaires ¨ lõapplication effective du droit de lõUnion 

101.  Sõappuyer sur les syst¯mes nationaux pr®sente un avantage certain pour 

lõUnion europ®enne. En effet, lõUnion europ®enne ne dispose pas des moyens et outils 

nécessaires pour garantir à elle seule une application effective de ses normes. Comme 

lõexplique L. AZOULAI 325, ¨ lõinverse des ordres juridiques nationaux, lõordre juridique 

européen souffre de deux vices. Le premier est celui de « lõincompl®tude du syst¯me » 

europ®en, caract®ris® par lõabsence dõun ç appareil de gouvernement »326, cõest-à-dire 

lõabsence dõorganes permettant lõapplication dõune norme. Le second est ç lõimperfection du 

système »327 européen. Les autorités européennes ne détiennent que la jurisdictio, soit la 

formulation des normes, et ont laissé aux États membres lõactio, cõest-à-dire lõex®cution 

concr¯te des normes. Partant, lõordre juridique europ®en ne dispose ni des organes ni 

des pr®rogatives pour assurer directement la mise en ïuvre du droit de lõUnion328. Les 

                                                                                                                                                    

 

lõinterpr¯te dans ses cons®quences ultimes, est de nier lõ£tat en tant quõinstitution, de le maintenir seulement au titre dõappareil 
fonctionnel, ne serait-ce que pour ex®cuter le droit de lõUnion » (p. 352). 
323 B. LE BAUT-FERRARESE (La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres, Thèse 
dactylographiée, Lyon III, 1996) évoque « [la] disponibilité et le caractère complet des ordres juridiques nationaux » (p. 63). 
De même, R. KOVAR (V° « Compétences des Communautés européennes », JurisClasseur Europe, fasc. 420, n°91, cité 
par B. DUBEY, « Administration indirecte et f®d®ralisme dõex®cution en Europe », CDE 2003, n°1-2, pp. 87-133, 
spéc. p. 105) estime que « [lõ]appareil administratif est mis à la disposition des Communautés » (nous soulignons). 
324 Sur cette idée, cf. infra, pt. 177 et suivants. 
325 L. AZOULAI , « Pour un droit de lõex®cution de l'Union europ®enne », in J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), 
Lõex®cution du droit de l'Union, entre m®canismes communautaires et droits nationaux, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 1-23, 
spéc. p. 2. 
326 Concept emprunt® par lõauteur ¨ la Th®orie de lõInstitution du Doyen HAURIOU. 
327 Idée déjà mentionnée par J. DUTHEIL DE LA ROCHERE, « Conclusions », in Droits nationaux et droit de lõUnion 
européenne : influences croisées. En hommage à Louis Dubouis précité, pp. 179-186, spéc. p. 185. 
328 Résumant cette idée, E. BERNARD (« Les mesures nationales dõex®cution du droit communautaire, une sp®cificit® 
¨ relativiser dans lõordre juridique franais », in G. ECKERT et al. (dir.), Incidences du droit communautaire sur le droit 
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institutions europ®ennes ne peuvent ®dicter quõune r¯gle qui sera ð par principe ð 

incomplète329, cõest-à-dire qui « nõatteint (...) son objet quõ¨ travers une s®rie dõactes et dõop®rations 

qui lui sont étrangers »330. Ainsi, lõUnion europ®enne ne fait que d®gager des objectifs ¨ 

atteindre ou des missions à remplir pour les États membres. Il appartient à ces derniers 

dõapporter les compl®ments, juridiques et mat®riels, n®cessaires ¨ la norme europ®enne 

pour que celle-ci puisse effectivement et pleinement produire ses effets331.  

102. Lõ£tat membre joue le r¹le de perfecteur332 de la règle européenne. Pour 

assurer lõapplication effective du droit de lõUnion, il devra mobiliser, le cas ®ch®ant, 

toutes les « compétences normative, administrative, répressive et juridictionnelle »333 dont il 

dispose. Lõappareil administratif de lõ£tat membre ç est mis à la disposition des 

Communaut®s pour lõex®cution de leurs d®cisions, sa force publique et son organisation judiciaire en 

assurent le respect au besoin par la contrainte, enfin ses organes législatifs et gouvernementaux 

interviennent souvent pour leur apporter dõindispensables compl®ments »334. La mise en ïuvre 

nationale du droit de lõUnion prend alors des formes tr¯s vari®es. Elle peut dõabord 

renvoyer à une action positive : les États membres doivent « [prendre] toute mesure 

générale ou particulière propre à assurer lõex®cution »335 du droit de lõUnion. Elle peut 

®galement se manifester par une abstention, en ce quõils doivent ç [sõabstenir] de toute 

mesure susceptible de mettre en péril la réalisation des objectifs de lõUnion »336. Pour J. 

SIRINELLI , cela renvoie aux actes dõinterf®rence, cõest-à-dire un « acte national adopté pour 

des motifs ®trangers au droit de lõUnion (...) mais qui affecte la pleine réalisation des règles 

                                                                                                                                                    

 

public français précité, pp. 91-127) estime ce renvoi nécessaire « dans la mesure où les institutions communautaires ne 
disposent ni des moyens techniques, ni des moyens répressifs leur permettant d'assurer elles-mêmes cette exécution au sein des États 
membres » (p. 92). 
329 Parlant de « lõincompl®tude de la norme communautaire », voir L. AZOULAI , « Autonomie et antinomie du droit 
communautaire : la norme communautaire ¨ lõ®preuve des int®r°ts et des droits nationaux », LPA, 5 octobre 2004, 
n°199, pp. 4-16, spéc. pp. 10 et suivantes ; sur cette idée, voir M. TRIENBACH, Les normes non directement applicables en 
droit public français, Paris, LGDJ, 2015. 
330 L. AZOULAI , op. cit., p. 5. 
331 Confier aux États membres le soin de compléter la norme européenne présente également un avantage politique : 
en effet, selon J. BRIDGE (op. cit.), « it removes an additional burden from its lawmaking institution by avoiding the necessity of 
legislating in detail for the enforcement of Community law » (p. 31). 
332 B. NABLI , op. cit., p. 24. M. MELCHIOR (Discussion in La Communauté et ses États membres précité) parle lui de « bras 
séculier è au service du droit de lõUnion (p. 247) ; pour M. BEULAY (« L'État membre dans l'Union européenne », in 
Union europ®enne et droit international. En lõhonneur de Patrick Daillier, Paris, Pedone, 2012, pp. 116-138), de « la cheville 
ouvrière, le corps exécutif, tant matériel que procédural, du droit de l'Union » (p. 132). 
333 B. NABLI , op. cit., p. 24. En ce sens, CJCE, 14 juillet 1976, Kramer, aff. jt. 3/76, 4/76 et 6/76, Rec. p. 1279, pt. 45. 
334 R. KOVAR, « Lõeffectivit® interne du droit communautaire » précité, p. 203. 
335 Nous soulignons. 
336 Nous soulignons. 
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européennes »337. Selon cette logique, un tel acte manifeste une mauvaise application du 

droit de lõUnion par lõ£tat membre.  

103. La doctrine338 a surtout ®tudi® la mise en ïuvre positive du droit de 

lõUnion par les £tats membres. Elle en identifie plusieurs manifestations ¨ partir de la 

jurisprudence de la Cour de justice lorsque celle-ci exige des États membres de 

« prendre toutes mesures générales et particulières pour assurer lõex®cution des obligations 

découlant [du droit de lõUnion] »339. En premier lieu, elle peut être normative. Il est 

attendu que lõ£tat membre adopte un acte national de port®e g®n®rale340 visant, pour 

une directive, ¨ la transposer, et pour les normes dõeffet direct, ¨ les préciser ou les 

compléter341. Elle peut également être administrative342. Il sõagit alors pour les £tats 

membres dõadopter des actes ¨ port®e individuelle343 et dõassurer lõapplication 

mat®rielle du droit de lõUnion europ®enne. Enfin, elle peut avoir pour objet de 

sanctionner le respect du droit de lõUnion. Selon cette optique, elle peut °tre répressive, 

renvoyant aux sanctions administratives, civiles, fiscales, voire pénales, appliquées en 

cas de violation de la norme européenne, ou être une sanction juridictionnelle, 

impliquant lõapplication du droit de lõUnion europ®enne par le juge national. Cette 

                                                 

337 J. SIRINELLI , « Lõacte administratif de mise en ïuvre du droit de lõUnion », in Traité de droit administratif européen 
précité, pp. 965-990, spéc. p. 970 ; la modalité plus classique de mise en ïuvre, impliquant un comportement positif de 
la part de lõ£tat membre, se traduit par un ç acte dõex®cution ». Reprenant implicitement cette distinction, en 
sõappuyant sur lõart. 51 de la Charte des droits fondamentaux, voir L. XENOU, Les principes g®n®raux du droit de lõUnion 
européenne et la jurisprudence administrative, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 102 et suivantes. Évoquant cette distinction, 
voir B. NABLI , op. cit., p. 23. 
338 Voir R. KOVAR, op. cit., pp. 209 et suivantes ; M. BLANQUET , Lõarticle 5 du trait® C.E.E. précité, pp. 44 et 
suivantes ; R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple franais, 
Thèse dactylographiée, Rennes I, 1994, pp. 7 et suivantes ; du même auteur, « Lõex®cution nationale du droit 
communautaire. Essai dõactualisation dõune probl®matique au cïur des rapports de syst¯mes », in Mélanges en 
hommage à Guy Isaac, t. 2, Toulouse, Presses de lõUniversit® des Sciences sociales, 2004, pp. 615-637, spéc. pp. 620-
627 ; C. DEBBASCH, « Lõinfluence du processus dõint®gration communautaire sur les administrations nationales », in 
LõEurope et le Droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 113-137, spéc. p. 121 et suivantes ; Y. 
GAUTIER, « Lõ£tat membre et lõex®cution du droit communautaire », in G. DUPRAT (dir.), LõUnion europ®enne. Droit, 
politique, démocratie, Paris, PUF, 1996, pp. 39-79 ; B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie 
institutionnelle et procédurale des États membres précité, pp. 37 et suivantes ; B. DUBEY, La répartition des compétences au sein 
de lõUnion europ®enne ¨ la lumi¯re du f®d®ralisme suisse précité, pp. 457 et suivantes ; J. JORDA, op. cit., pp. 290-291 ; M. 
VAERINI JENSEN, op. cit., pp. 11-17 ; E. NEFRAMI, « Lõ£tat membre au service de lõUnion europ®enne », ADE  2004, 
pp. 52-77 ; E. BERNARD, « Les mesures nationales d'exécution du droit communautaire, une spécificité à relativiser 
dans l'ordre juridique français » précité ; E. DUBOUT et B. NABLI , Droit franais de lõint®gration europ®enne précité, 
pp. 80-88. 
339 CJCE, 2 février 1977, Amsterdam Bulb, aff. 50/76, Rec. p. 137, pt. 32 ;  
340 Voir infra concernant la mise en ïuvre nationale des r¯glements. Pour ces derniers, au d®but de la Communaut® 
europ®enne, concernant la France, la loi et lõacte administratif r¯glementaire ®taient peu employ®s pour op®rer cette 
exécution normative ; les circulaires, au contraire, étaient très utilisées ; voir Y. PRATS, op. cit., p. 34 ; V. 
CONSTANTINESCO, Rapport, in G. CIAVARINI AZZI  (dir.), LõApplication du Droit Communautaire par les £tats Membres, 
Maastricht, Institut Européen d'Administration Publique, 1985, pp. 51-60 ; précisant cette idée, O. DUBOS, « Les 
circulaires au service de la bonne application du droit communautaire : obligations et pouvoirs de lõadministration », 
Lexbase Hebdo ð éd. Publique, 2006, n°9. 
341 Sur cette idée, voir également M. TRIENBACH, op. cit., pp. 148-151. 
342 La Cour de justice a pu parler, dans cette idée, de « mise en ïuvre administrative » (CJCE, 23 avril 1986, Les Verts c. 
Parlement, aff. 294/83, Rec. p. 1339, pt. 23). 
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présentation implique enfin une appréhension large de « lõ£tat ». En effet, il est ainsi 

renvoy® ¨ lõensemble des autorit®s publiques nationales344. Partant, les entités 

décentralisées345 ou fédérées346, le législateur347 et même des autorités indépendantes, 

telles que les juridictions348, doivent être considérés comme susceptibles de mettre en 

ïuvre le droit de lõUnion. De cette mani¯re, lõensemble de leurs comp®tences et 

moyens est mis au service de lõapplication du droit de lõUnion.  

2. Le constat global de la solidité des structures administratives nationales 

104. Retenir le choix de lõadministration indirecte se justifie ®galement eu 

égard à la solidité des structures administratives nationales. Compte tenu de 

lõorganisation de lõordre juridique national, y compris administrative ou 

juridictionnelle, les États membres disposent déjà des outils nécessaires pour assurer 

une mise en ïuvre effective du droit de lõUnion349. Aussi, il aurait été absurde pour 

les r®dacteurs des trait®s, surtout aux origines de lõUnion, de ne pas tirer b®n®fice de 

ces administrations existantes, et notamment de leurs expériences, moyens et 

ressources350. Cet ®tat dõesprit se manifeste dans les Mémoires de J. MONNET  qui 

consid¯re quõil suffit ç de quelques centaines de fonctionnaires européens pour mettre au travail 

des milliers dõexperts nationaux et faire servir aux missions du trait® les puissantes machineries des 

                                                                                                                                                    

 

343 Renvoyant à une application « individualisée et concrète » selon R. MEDHI , Le statut contentieux des mesures nationales 
dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple franais précité, p. 7. 
344 Pour un aperçu de cette diversité, voir G. CIAVARINI AZZI , « Lõapplication du droit communautaire dans les £tats 
membres : une vue dõensemble », Rev. fr. ad. pub. 1985, n°34, pp. 191-53. Voir également C. BROYELLE, « La 
responsabilit® de lõ£tat pour non-ex®cution du droit de lõUnion », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 
937-949. 
345 CJCE, 29 avril 1999, Ciola, aff. C-224/97, Rec. p. I-2517, pt. 30. 
346 Voir CJCE, 4 juillet 2000, Haim, aff. C-424/97, Rec. p. I-5123, pt. 31. 
347 CJCE, 5 mai 1970, Commission c. Belgique, aff. 77/69, Rec. p. 237, pt. 15 ; CJCE, 18 novembre 1970, Commission c. 
Italie, aff. 8/70, Rec. p. 961, pt. 9 ; CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029, 
pt. 35-36. 
348 CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239, pt. 30-36 ; CJCE, 13 juin 2006, Traghetti del 
Mediterraneo, aff. C-173/03, Rec. p. I-5177, pt. 30 ; CJCE, 12 novembre 2009, Commission c. Espagne, aff. C-154/08, 
ECLI:EU:C:2009:695, pt. 125. 
349 Voir not. M. CAPPELLETTI et M. KOHNSTAMM (dir.), Nouvelles perspectives dõun droit commun de lõEurope, Londres-
Stuttgart-Bruxelles-Florence, Sijthoff/Klett-Cotta/Bruylant/Le Monnier, 1978, dont les contributions de R. SACCO, 
« Droit commun de lõEurope et composantes du droit », pp. 95-109 et de J. RIVERO, « Vers un droit commun 
européen : nouvelles perspectives en droit administratif », pp. 389-406. Voir également M. FROMONT, Droit 
administratif des États européens, Paris, PUF, 2006 ; J. SCHWARZE, op. cit. ; du m°me auteur (en direction dõouvrage), 
Lõ®tat actuel et les perspectives du droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2010 ; M. RUFFERT (dir.), Administrative 
Law in Europe : between common principles and national traditions, Groningue, Europa Law Publishing, 2013. 
350 Voir G. C. AZZI  (dir.), Lõapplication du droit communautaire par les £tats membres, Maastricht, Institut Européen 
dõAdministration Publique, 1985 ; J. MERTENS DE WILMARS, « Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de 
protection juridique contre les violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », 
CDE 1981, pp. 379-409, spéc. pp. 381-386, faisant référence aux rapports nationaux présentés lors du colloque de la 
FIDE à Londres en 1980.  
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entreprises et des États »351. Dans ce contexte, lõUnion peut b®n®ficier, ¨ son profit, du 

« savoir-faire technique »352 des autorités nationales, ainsi que des « connaissances 

indispensables pour lõadoption des d®cisions, et (...) ¨ lõex®cution des mesures d®cid®es »353, comme 

en matière douanière ou dans le cadre de la politique agricole354. Pour J. Z ILLER, les 

raisons dõ°tre de lõadministration indirecte en Allemagne rel¯vent de la m°me logique. 

Selon lui, lõEmpire allemand sõest construit par les ç deux États aux administrations 

fortement structurées »355 quõ®taient la Prusse et la Bavi¯re. Lõautorit® f®d®rale allemande 

pouvait ainsi sõappuyer sur ces structures administratives, consid®r®es comme 

suffisamment solides pour assurer lõessentiel de la mise en ïuvre du droit f®d®ral. 

Ainsi, « le fédéralisme allemand se construisit avec une administration fédérale de dimension 

r®duite, lõex®cution des lois ®tant une activit® de principe des £tats composant lõEmpire »356. 

105.  Toutefois, ce raisonnement repose sur le postulat357 selon lequel les 

structures administratives nationales sont, par principe, suffisamment solides, cõest-à-

dire en capacit® juridique, technique et mat®rielle, dõappliquer de mani¯re effective le 

droit de lõUnion. Des imperfections peuvent ®videmment se constater et conduisent ¨ 

une intervention du législateur européen ou de la Cour de justice pour les corriger358. 

Il reste quõelles ont vocation ¨ rester exceptionnelles ou, ¨ tout le moins, ¨ ne pas 

remettre en cause la solidité globale des structures nationales. Deux illustrations 

permettent de le montrer. La première concerne les appareils juridictionnels 

nationaux. Le renvoi aux voies de droit nationales, pr®vu ¨ lõarticle 19 TUE359, est 

                                                 

351 J. MONNET , op. cit., p. 436. 
352 B. NABLI , op. cit., p. 28. ë titre dõexemple, ®voquant cette id®e, la Cour de justice juge justifi® le fait que la Haute 
Autorit® CECA ait laiss® aux autorit®s nationales, parce que sõav®rant ç plus que qualifiées », le soin de délivrer des 
certifications (CJCE, 17 décembre 1959, FERAM c. Haute Autorité, aff. 23/59, Rec. p. 501, spéc. p. 517). 
353 C. FRANCHINI , op. cit., p. 336. 
354 J. SCHWARZE, op. cit., pp. 41-42 ; E. SCHMIDT -ASSMANN, op. cit. 
355 J. Z ILLER, « Les concepts dõadministration directe, dõadministration indirecte et de coadministration et les 
fondements du droit administratif européen » précité, p. 329. Adoptant également ce même raisonnement vis-à-vis 
de lõexistence du principe allemand de fid®lit® f®d®rale, pour justifier lõexistence du principe de coop®ration loyale, 
voir V. CONSTANTINESCO, « Lõarticle 5 CEE, de la bonne foi ¨ la loyaut® communautaire », in Du droit international au 
droit de lõint®gration. Liber amicorum Pierre Pescatore précité, pp. 97-114, spéc. p. 105. 
356 J. Z ILLER, op. cit., p. 329. 
357 En ce sens, lõavocat g®n®ral F. G. JACOBS (conclusions sur CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel et van Veen, 
aff. jt. C-430/93 et C-431/93, Rec. p. I-4705) y voit une prémisse selon laquelle « les États fondés sur la règle de droit 
organisent leurs systèmes juridiques nationaux de manière à assurer une application correcte du droit et une protection juridique 
adéquate aux sujets de ces systèmes è et quõen cons®quence, ç la Cour ne devra quõexceptionnellement intervenir pour faire en sorte 
que le droit communautaire soit appliqué » (pt. 30). 
358 En mati¯re de responsabilit® de lõ£tat pour violation du droit de lõUnion, voir J.-M. FAVRET, Les influences 
réciproques du droit communautaire et du droit national de la responsabilité extracontractuelle, Paris, Pedone, 2000, pp. 250-252. 
359 En ce sens, CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805, sp®c. pt. 44. Lõarticle 19, Ä1, 
du TUE consacrera cette position en disposant que les « États membres établissent les voies de recours nécessaires pour 
assurer une protection juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l'Union ». 
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justifié par la solidité globale360 des ordres juridictionnels nationaux361, aptes à garantir 

aux individus une protection juridictionnelle effective. Cette acception fonde certaines 

prises de position de la Cour de justice. En effet, la reconnaissance dõç un système complet de 

voies de recours et de procédures »362 pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion nõest 

envisageable que si les appareils juridictionnels nationaux sont jugés globalement efficaces. 

De plus, la jurisprudence relative ¨ lõacc¯s des particuliers au recours en annulation 

sõappuie sur cette m°me appréciation363. En effet, la Cour de justice retient des conditions 

très strictes à ce sujet364. Le risque dõatteinte ¨ la protection juridictionnelle effective des 

particuliers est, selon la Cour, compensé365 grâce au renvoi aux voies de droit nationales, 

jugées suffisantes pour assurer une telle protection366. Enfin, si des dysfonctionnements 

                                                 

360 Ce qui nõemp°che pas lõUnion dõapporter, notamment par la jurisprudence de la Cour de justice, certaines 
corrections dans ce domaine. Sur cette idée, voir E. DUBOUT, « Le òcontentieux de troisi¯me g®n®rationó ou 
lõincompl®tude du syst¯me juridictionnel communautaire », RTDE 2007, pp. 427-443. 
361 Voir les rapports présentés pour les différents États membres in La jurisprudence européenne après vingt ans 
d'expérience communautaire, Carl Heymanns Verlag KG, compte rendu du VIe Congrès international de droit européen 
du 24 mai au 26 mai 1973 à Luxembourg de la FIDE, 1976, et notamment le rapport de R. KOVAR (« Voies de droit 
ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas de violation des normes et décisions du droit 
communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit européen, Bruxelles, 
Larcier, 1978, pp. 245-283) soulignant que les « conclusions des rapporteurs nationaux [estiment], unanimement, ou presque, 
que les voies de droit existantes assurent aux individus une protection satisfaisante en cas de violation du droit communautaire » (p. 
246). 
362 Voir not. CJCE, 25 juillet 2002, Unión de Pequeños Agricultores (UPA), aff. C-50/00 P, Rec. p. I-6677, pt. 39-43. 
363 Ce raisonnement tient tout autant concernant les modalités dans lesquelles un individu peut obtenir réparation 
dõun pr®judice r®sultant de lõapplication du droit de lõUnion ; voir CJCE, 5 décembre 1979, Koninklijke Scholten-Honig, 
aff. 143/77, Rec. p. 3583 : lõaccessibilit® du pr®toire du juge europ®en dans le cadre dõun recours en indemnit® ç doit 
(é) °tre appr®ci®e au regard de lõensemble de la protection juridictionnelle des particuliers instaur® par le trait® » (pt. 11), incluant 
les systèmes nationaux. En ce sens F. GREVISSE, J.-D. COMBREXELLE et E. HONORAT, « Responsabilité 
extracontractuelle de la Communaut® et des £tats membres dans l'®laboration et dans la mise en ïuvre du droit 
communautaire : compétences respectives de la Cour de justice des Communautés européennes et des juridictions 
nationales », in Hacia un nuevo orden international y europeo. Estudios en homenja al profesor Don Manuel Díez de Velasco, 
Madrid, Tecnos, 1993, pp. 933-952 ; P. OLIVER, « Joint Liability of the Community and the Member States », in T. 
HEUKELS et A. MCDONNELL  (dir.), The Action for Damages in Community Law, La Haye-Londres-Boston, Kluwer Law 
International, 1997, pp. 285-309. 
364 Voir CJCE, 15 juillet 1963, Plaumann, aff. 25/62, Rec. p. 199, spéc. pp. 222 et suivantes ; CJCE, UPA, aff. C-
50/00 P précité, pt. 33 et suivants ; CJUE, 3 octobre 2013, Inuit Tapiriit Kanatami e.a., aff. C-583/11 P, 
ECLI:EU:C:2013:625, pt. 45 et suivants. À cet égard, voir not. M. WATHELET , Contentieux européen, Bruxelles, 
Larcier, 2e édition, 2014, pp. 226 et suivantes ; O. SPELTDOORN, V° « Recours en annulation », Répertoire de droit 
européen, Dalloz, janvier 2018 ; J. RIDEAU , V° « Recours en annulation ð Conditions de recevabilité », JurisClasseur 
Europe Traité, fasc. 330, 1er août 2015, par. 92 et suivants ; M. JAEGER, « Lõacc¯s des personnes physiques ou morales 
à la justice : les premi¯res interpr®tations par le Tribunal des nouvelles dispositions de lõarticle 263, quatri¯me alin®a, 
TFUE », in M®langes en hommage ¨ Albert Weitzel. LõEurope des droits fondamentaux, Paris, Pedone, 2013, pp. 94 et 
suivantes. Sur leur caractère très strict, voir R. MEHDI , « La recevabilité des recours formés par les personnes 
physiques et morales ¨ lõencontre dõun acte de port®e g®n®rale : lõaggiornamento nõaura pas lieu... », RTDE 2003, pp. 
23-50 ; P. CASSIA, « Quelles perspectives pour la recevabilité du recours en annulation des particuliers ? », D. 2002, 
pp. 2825-2830 ; D. WAELBROECK et T. BOMBOIS, « Des requ®rants òprivil®gi®só et des autres... ë propos de 
lõarr°t Inuit et de lõexigence de protection juridictionnelle effective des particuliers en droit européen », CDE 2014, 
n°1, pp. 21-75 ; L. COUTRON, « Lõh®ritage de lõarr°t UPA », AJDA 2014, pp. 548-556. 
365 Voir A. POPOV, « La complémentarité entre les recours en annulation formés par les particuliers et les renvois 
préjudiciels en appréciation de validité avant comme apr¯s lõentr®e en vigueur du Trait® de Lisbonne et lõacc¯s au 
pr®toire de lõUnion europ®enne », CDE 2012, n°1, pp. 167-194. 
366 Parlant dõune ç prémisse », voir F. SCHOCKWEILER, « La responsabilit® de lõautorit® nationale en cas de violation du 
droit communautaire », RTDE 1992, pp. 27-50, spéc. p. 38. Pour R. MEHDI , (« Les retombées de la Communauté de 
droit dans les États membres », in J. RIDEAU  (dir.), De la Communaut® de droit ¨ lõUnion de droit, Paris, LGDJ, 2000, pp. 
377-422), « la Cour a acquis la conviction que le droit national offre aux justiciables, dans la plupart des cas, des garanties 
suffisantes. En effet, les États membres confèrent en général aux tribunaux les pouvoirs nécessaires à la sauvegarde des droits engendrés 
par l'ordre juridique communautaire et veillent à l'efficience des voies de droit » (pp. 411-412 ð nous soulignons). 
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sont révélés dans ces voies de droit nationales, la Cour de justice les corrige par 

lõapplication du principe g®n®ral de protection juridictionnelle effective. 

106. Cette idée se manifeste ®galement dans les conditions dõadh®sion ¨ 

lõUnion europ®enne dõun nouvel £tat. En effet, si la solidit® des structures 

administratives des six États fondateurs ne faisait aucun doute, la question fut 

légitimement posée lors des élargissements successifs de lõUnion. Lõattention port®e ¨ 

lõefficacit® des syst¯mes administratifs nationaux se retrouve dans la condition de 

reprise de lõacquis communautaire. Cette condition essentielle ¨ lõadh®sion ne sõarr°te pas 

à son aspect substantiel367. Elle implique également une « exigence dõeffectivit® de la reprise 

de lõacquis »368. Ainsi, lõ£tat candidat doit disposer dõun appareil administratif et 

juridictionnel permettant non seulement dõassimiler cet acquis, mais aussi de ne pas le 

mettre en péril dans le futur. Cõest ¨ lõoccasion de lõ®largissement vers les pays 

dõEurope centrale et orientale (PECO) que le Conseil europ®en d®gagea cette 

exigence. Il estima nécessaire de prendre en considération « la capacité du pays candidat 

à (...) assumer les obligations »369 découlant du traité. En conséquence, la Commission 

sõest montr®e sceptique sur la capacit® administrative des PECO ¨ assumer le respect 

de lõacquis communautaire370. Pour le commissaire européen G. VERHEUGEN, chargé 

de lõadh®sion de ces pays, ç le défi le plus ardu pour les pays candidats reste le renforcement de 

leurs structures administratives, condition sine qua non de la mise en ïuvre de lõacquis »371. Le 

syst¯me dõadministration indirecte perdrait ainsi tout son sens si les administrations 

nationales des États entrants ne pouvaient, dans lõensemble, assurer une mise en 

ïuvre effective du droit de lõUnion. 

§2 : Lõexercice autonome dõune comp®tence nationale 

107.  Le renvoi aux £tats membres de la mise en ïuvre du droit de lõUnion 

est une réalité même si son fondement juridique demeure assez incertain. 

                                                 

367 Cõest-à-dire aux exigences, normes, principes et valeurs qui doivent °tre respect®s pour int®grer lõUnion 
européenne. Voir P. PESCATORE, « Aspects judiciaires de lõòacquis communautaireó », RTDE 1981, pp. 617-651 ; 
voir également le dossier « Acquis communautaire », RAE 2001-2002, n°7, pp. 785-822 et n°8, pp. 941-1091. 
368 L. COUTRON, V° « Union européenne ð Adhésion ð Aspects juridiques généraux », JurisClasseur Europe Traité, 
fasc. 115, 31 octobre 2012, par. 87. Dans le même sens, voir C. DELCOURT, « The Acquis Communautaire : Has the 
Concept Had Its Day ? », CMLR 2001, n°38, pp. 829-870, spéc. pp. 844 et suivantes. 
369 Conclusions de la présidence du Conseil européen des 21 et 22 décembre 1993 à Copenhague, p. 25 (lien en 
bibliographie). 
370 Voir le livre blanc de la Commission sur la pr®paration des £tats associ®s de lõEurope centrale et orientale ¨ leur int®gration 
dans le march® int®rieur de lõUnion (COM (95) 163), spéc. par. 4.27 et suivants. Sur cette question, voir E. VARNAY, 
« Lõacquis communautaire et les PECO », RAE 2001-2002, n°8, pp. 1048-1057, spéc. pp. 1056. 
371 G. VERHEUGEN, cité par L. COUTRON, op. cit., par. 87. 
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Lõadministration indirecte et son r®gime juridique ne figurent pas explicitement372 au 

sein des traités constitutifs373. En dépit de tentatives en ce sens374 et des clarifications 

apportées375, il nõexiste pas de traduction juridique qui exprime de manière unanime376 

ce concept. Lõun des d®bats377 à ce sujet concerne la nature européenne ou nationale 

de la comp®tence dõex®cution du droit de lõUnion par les £tats membres. Or, selon 

lõapproche retenue, la fonction du principe dõ®quivalence prendra un sens différent. 

Si cette comp®tence dõex®cution est qualifi®e dõeurop®enne, alors les £tats membres 

agissent par lõinterm®diaire dõune d®l®gation de comp®tence. Autrement dit, ils y ont 

®t® habilit®s par lõUnion europ®enne. Dans cette perspective, le principe 

dõ®quivalence vise ¨ d®limiter, encadrer ou pr®ciser lõ®tendue et la port®e de cette 

habilitation. Lõautre approche consiste ¨ qualifier cette comp®tence dõex®cution de 

                                                 

372 La question m°me de lõex®cution au sein de lõUnion europ®enne, en d®pit des clarifications op®r®es par le trait® 
de Lisbonne, reste encore largement discutée ; voir not. F. PICOD, V° « Traité de Lisbonne », JurisClasseur Europe 
Traité, fasc. 10, 24 juin 2016, par. 83 et suivants ; L. GUILLAUD -COLLIAT , V° « Actes non législatifs » précité, par. 6-
8. 
373 En ce sens, cela peut sõexpliquer selon C. BLUMANN  et L. DUBOUIS (Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité) 
qui estiment que « le principe dõadministration indirecte r®sulte de la nature m°me des comp®tences et politiques de lõUnion » (p. 
592). À ce sujet, la Déclaration de Laeken de 2001 exposait ainsi le problème : « ne faut-il pas laisser de manière plus 
explicite la gestion quotidienne et lõex®cution de la politique de lõUnion aux £tats membres et, l¨ o½ leur Constitution le pr®voit, 
aux régions ? Ne doivent-ils pas avoir la garantie quõon ne touchera pas à leurs compétences ? » (Conclusions de la Présidence du 
Conseil européen de Laeken des 14 et 15 décembre 2001 (lien en bibliographie), p. 34 ð nous soulignons). 
374 Comme les projets Spinelli de 1984 et Herman de 1994 qui ne furent pas (ou très partiellement) repris par les 
traités de Maastricht, Amsterdam et Nice ; voir C. DENIZEAU , op. cit., pp. 230-232. 
375 Soulevant le maintien des incertitudes en dépit des clarifications apportées par les révisions des traités, voir C. 
DENIZEAU , op. cit., pp. 230 et suivantes ; I. BOUCOBZA, op. cit., p. 43. Lõarticle 291 TFUE aurait pu, de prime abord, 
convenir. Tel nõest cependant pas le cas. En premier lieu, cette r®daction nõexistait pas dans les versions des trait®s 
antérieures au traité de Lisbonne. En deuxième lieu, la jurisprudence de la Cour de justice ne lui accorde pas une 
telle port®e. ë tout le moins, la Cour de justice nõen fait pas le fondement de lõobligation pour les £tats membres 
dõassurer une mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. La jurisprudence se focalise en réalité sur les alinéas 2 et 
3 dudit article, relatifs aux conditions dans lesquelles la Commission peut adopter des actes dõex®cution (voir pour 
exemples, voir CJUE, 18 mars 2014, Commission c. Parlement et Conseil, aff. C-427/12, ECLI:EU:C:2014:170, pt. 33 et 
suivants ; CJUE, 5 mai 2015, Espagne c. Parlement et Conseil, aff. C-146/13, ECLI:EU:C:2015:298, pt. 75 et suivants ; 
CJUE, 16 juillet 2016, CJUE, 20 décembre 2017, Espagne c. Conseil, aff. C-521/15, ECLI:EU:C:2017:982, pt. 45 et 
suivants). En troisième lieu, le principe de subsidiarité (V. CONSTANTINESCO, « Le principe de subsidiarité : un 
passage oblig® vers lõUnion europ®enne », in LõEurope et le Droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, pp. 35-
45) ne constitue quõune garantie accord®e aux £tats membres. Par ce principe, lõUnion europ®enne doit ainsi ®dicter 
un encadrement des conditions dõapplication des normes europ®ennes qui ne contraint pas dõune mani¯re excessive 
lõaction des £tats membres (voir not. J. Z ILL ER, « Le principe de subsidiarité », in Traité de droit administratif précité, 
pp. 527-542, spéc. pp. 536-538 ; voir également C.-F. DURANT, « La mise en ïuvre du principe de subsidiarit® », in 
F. DELPEREE (dir.), Le principe de subsidiarité, Paris / Bruxelles, LGDJ / Bruylant, 2002, pp. 367-373, spéc. p. 368). 
De ce fait, il ne peut constituer, ¨ lui seul, le fondement juridique de lõadministration indirecte. 
376 Selon J. Z ILLER (« Les concepts dõadministration directe, dõadministration indirecte et de coadministration et les 
fondements du droit administratif européen è pr®cit®), un tel constat sõexplique en ce que ce ç vocabulaire 
òadministration directe/administration indirecteó a longtemps ®t® une ®laboration doctrinale et de la pratique » (p. 332). Il précise 
toutefois que des expressions équivalentes, telles que « exécution centralisée / décentralisée » ou encore « gestion 
partagée / directe », peuvent se trouver dans des dispositions de droit dérivé ; il dira m°me pr®f®rer lõexpression 
« exécution partagée è ¨ celle dõex®cution indirecte, eu ®gard ¨ lõintervention ®vidente des institutions europ®ennes 
(« Exécution centralisée et exécution partagée... » précité, p. 127). En ce sens, ce vocable apparaît à plusieurs 
reprises dans le cadre des discussions au 6e colloque de lõI.E.J.E., La Communauté et ses États membres précité. 
377 Sur cette problématique générale, voir R. KOVAR, « L'effectivité interne du droit communautaire » précité, spéc. 
pp. 219 et suivantes V. CONSTANTINESCO, Compétences et pouvoirs dans les Communautés européennes, Paris, LGDJ, 1974, 
pp. 278 et suivantes ; P.-H. TEITGEN , « L'application du droit communautaire par le législatif et l'exécution 
français », in J. RIDEAU  et al. (dir.), La France et les Communautés européennes, Paris, LGDJ, 1975, pp. 777-809, spéc. p. 
787 et suivantes ; B. DUBEY, La r®partition des comp®tences au sein de lõUnion europ®enne ¨ la lumi¯re du f®d®ralisme suisse 
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proprement nationale. Lõaction des £tats membres sõexplique sur le fondement du 

principe de coopération loyale, qui leur commande de prendre les mesures nationales 

n®cessaires ¨ lõapplication du droit de lõUnion. D¯s lors, la fonction du principe 

dõ®quivalence est dõencadrer ces mesures nationales prises ¨ cette fin. Pour mieux 

comprendre ces id®es, il est n®cessaire dõexpliciter ces deux approches378 pour se 

convaincre que la seconde (B.) est plus pertinente que la première (A.). 

A. Les faiblesses de la th¯se dõune comp®tence dõex®cution 
européenne déléguée aux États membres 

108. Le concept dõadministration indirecte nõest pas sp®cifique ¨ lõUnion 

européenne. Parfois appelé « f®d®ralisme dõex®cution »379, il sõagit dõune modalit® 

dõorganisation de la mise en ïuvre des normes au sein dõune structure f®d®rale, 

comme en Suisse ou Allemagne380. Dans ces systèmes, les entités fédérées sont 

habilitées par la Constitution ou une loi f®d®rale pour appliquer le droit dõorigine 

f®d®rale. Lõanalyse de lõadministration indirecte europ®enne pourrait renvoyer ¨ ces 

logiques propres aux systèmes fédéraux. En effet, en écho aux « lois de SCELLE  »381, 

les États membres participent ̈ lõex®cution du droit de lõUnion, tant par le biais du 

Conseil de lõUnion que par leurs autorit®s nationales, et conserve une certaine 

autonomie. De même, dans une vision exclusivement normativiste, lõUnion europ®enne 

peut être parfaitement assimilée à une Fédération382. Dans ce cadre conceptuel, les 

£tats membres agiraient donc sur le fondement dõune d®l®gation de lõUnion 

européenne383. 

109. Cette vision souffre cependant de deux limites majeures. Dõune part, 

pour quõune telle d®l®gation puisse exister, il est n®cessaire de d®montrer que lõUnion 

                                                                                                                                                    

 

précité, pp. 614-618 ; M. VAERINI JENSEN, op. cit., pp. 17-30. Sur une présentation assez similaire, J.-V. LOUIS, op. 
cit., pp. 18 et suivantes. 
378 Il ne sõagit pas de favoriser une th¯se plus quõune autre dans lõabsolue d¯s lors que, que lõon retienne lõune ou 
lõautre, ç le résultat pratique est le même » (D. DUBEY, op. cit., pp. 617-618 ; dans la même idée, J. JORDA, op. cit., p. 294). 
Chacune dõelle r®sulte dõune diff®rence de point de vue, mais quõil nous revient de trancher.  
379 J.-V. LOUIS et T. RONSE, op. cit., p. 393. 
380 Nous pr®cisons ®videmment que lõadministration indirecte europ®enne nõest pas identique à celle existante en 
Allemagne : voir CJCE, 9 août 1994, Allemagne c. Conseil, aff. C-359/92, Rec. p. I-3681, pt. 38. 
381 S. RIALS, Destin du Fédéralisme, Paris, LGDJ, 1986, pp. 12-19, ¨ propos des principes dõautonomie et de 
participation des États f®d®r®s au sein dõune F®d®ration ; voir ®galement O. BEAUD, Théorie de la Fédération précité, 
pp. 184-193 (quoique préférant parler, respectivement, de principe dõind®pendance et de principe dõinterd®pendance). 
382 En ce sens, C. N. KAKOURIS, op. cit. ; du même auteur, « Existe-t-il une òautonomieó proc®durale judiciaire des 
États membres ? », in État ð Loi ð Administration. Mélanges en l'honneur de Epadinondas P. Spiliotopoulos, Athènes-
Bruxelles, N. Sakkoulas / Bruylant, 1998, pp. 159-179, spéc. p. 160 ; C. LEBEN, op. cit., pp. 64 et suivantes. 
383 En ce sens, E. DUBOUT et B. NABLI , op. cit., pp. 10-11. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  85  -  

européenne est bien compétente ab initio384 pour assurer la fonction dõex®cution de 

ses normes. Or une telle affirmation est très discutable (1.). Dõautre part, dans une 

telle hypothèse, les autorités nationales se trouveraient en situation de dédoublement 

fonctionnel. Autrement dit, bien quõagissant en tant quõautorit® de lõ£tat membre, leur 

intervention se ferait au nom et pour le compte de lõUnion europ®enne. Cette approche 

est également assez contestable (2.). 

1. Lõabsence dõune pleine fonction dõex®cution d®tenue ab initio par lõUnion europ®enne 

110.  Cette condition apparaît presque comme « tautologique »385. Si lõUnion 

européenne délègue aux États membres lõex®cution du droit de lõUnion, cõest quõelle 

d®tient, n®cessairement et ¨ lõorigine, cette comp®tence. Autrement dit, selon Y. 

GAUTIER, « la délégation exige (é) que lõautorit® d®l®gante soit titulaire  de la compétence 

(é) »386. Certains arguments militent en ce sens, notamment par une comparaison 

avec la logique fédérale de répartition des compétences387 (a.). Toutefois, si une 

comp®tence dõex®cution est d®tenue par lõUnion europ®enne, elle nõest que r®siduelle 

(b.). 

a. Une possible identification par analogie avec la logique fédérale de 
répartition des compétences 

111.  Afin dõidentifier une fonction dõex®cution au sein de lõUnion 

européenne, une comparaison avec la logique fédérale de réparation des compétences 

est possible388. Comme dans une F®d®ration, les comp®tences au sein de lõordre 

juridique européen se distinguent en deux catégories389. Pour les compétences dites 

exclusives, seules les institutions européennes sont compétentes. Ainsi, toute 

règlementation nationale qui intervient dans ces domaines doit être écartée si le droit 

de lõUnion ne lõa pas express®ment permis. Dans cette hypoth¯se, la r¯gle europ®enne 

                                                 

384 La comp®tence dõex®cution des £tats membres constituerait alors une ç actualisation dõune comp®tence originaire » 
(P. PESCATORE, « La répartition de compétences entre la Communauté et ses États membres », in La Communauté et 
ses États membres précité, pp. 61-94, spéc. p. 63). 
385 B. SEILLER, V° « Acte administratif : régime », Répertoire de contentieux administratif, Dalloz, octobre 2015 (actualisé 
en mai 2018), par. 52. En droit administratif franais, la d®l®gation (de comp®tence ou de signature) implique quõun 
« organe ne peut ®videmment d®l®guer quõune comp®tence qui lui appartient ». Voir not. CE, 8 janvier 1992, Kryzanski et Birtel, 
Rec. p. 6. 
386 Y. GAUTIER, « Lõ£tat membre et lõex®cution du droit communautaire » précité, p. 72 ð nous soulignons. 
387 Voir not. R. SCHÜTZE, « Le domaine des comp®tences dõex®cution », in Traité de droit administratif européen précité, 
pp. 69-86. 
388 Opérant cette comparaison, voir not. V. CONSTANTINESCO, op. cit., pp. 278-282. Concernant lõAllemagne, voir les 
art. 70 à 74 de la Loi fondamentale ; pour la Suisse, lõart. 3 de la Constitution f®d®rale ; pour les États-Unis, lõart. 1, 
Section 8, de la Constitution. 
389 Voir lõarticle 2 TUE. 
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a vocation ¨ °tre la seule ¨ sõappliquer, excluant ainsi toute comp®tence nationale390. 

Pour les compétences dites concurrentes (ou partagées)391, selon « effet de 

préemption »392, les États membres restent compétents pour règlementer une matière 

aussi longtemps que lõUnion nõest pas intervenue. Bien que certaines limites 

existent393, comme les principes de subsidiarité et de proportionnalité394, la 

compétence des États membres est donc précaire395. Dès lors que les autorités 

européennes ont préempté la compétence partagée, les autorités nationales ne peuvent 

intervenir que si la norme européenne le permet. En conclusion, quelle que soit la 

nature de la compétence en cause, exclusive ou partagée, la logique reste identique396 : 

dans un domaine déterminé, les États membres perdent leur propre compétence au 

profit de lõUnion et ne peuvent397 intervenir quõ¨ la condition dõy avoir ®t® autoris®s 

ou habilités398. 

                                                 

390 CJCE, 31 mars 1971, Commission c. Conseil (AETR), aff. 22/70, Rec. p. 263 : « dans la mesure où des règles 
communautaires sont arrêtées pour réaliser les buts du traité, les États membres ne peuvent, hors du cadre des institutions communes, 
prendre des engagements susceptibles d'affecter lesdites règles ou d'en altérer la portée » (pt. 22). Voir également CJCE, 18 juin 
1970, Krohn, aff. 74/69, Rec. p. 451 : « dans la mesure où les États membres ont attribué à la Communauté des pouvoirs 
normatifs en matière tarifaire, en vue de garantir un fonctionnement correct du marché commun agricole, ils n'ont plus le pouvoir 
dõ®dicter des dispositions autonomes en ce domaine » (pt. 4). 
391 Les compétences dites dõappui, de coordination et de complément (art. 2, §5, TFUE), visant à encadrer, appuyer voire 
harmoniser lõaction des £tats membres, peuvent °tre, selon cette d®finition, consid®r®es comme des comp®tences 
partagées. 
392 Voir not. V. MICHEL, op. cit., pp. 381 et suivantes ; E. NEFRAMI, « Principe de coopération loyale et principe 
dõattribution dans le cadre de la mise en ïuvre du droit de lõUnion », CDE 2016, n°1, pp. 221-251. Voir également 
CJCE, 18 septembre 1986, Commission c. Allemagne, aff. 48/85, Rec. p. 2549 : en matière de compétences partagées, la 
« compétence législative [des États membres] ne saurait être que résiduaire et se limite aux situations non régies par la règle 
communautaire et aux cas où celle-ci leur reconnaît expressément compétence » (pt. 12). 
393 La préemption des autorités européennes doit être nécessaire et justifiée pour atteindre les objectifs imposés par les 
traités (sõappuyant sur ces deux qualificatifs, pr®sents aux articles 36 TFUE et 352 TFUE, comme caract®risant le 
principe de proportionnalité, voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, pp. 
567-568). 
394 Article 5, §4, TUE : « En vertu du principe de proportionnalit®, le contenu et la forme de lõaction de lõUnion nõexc¯dent pas ce 
qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités ». 
395 A. BOUVERESSE, Le pouvoir discr®tionnaire dans lõordre juridique communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2010, p. 151. 
396 Voir not. CJCE, avis 2/91, Rec. p. I-1061 : « Le caractère exclusif ou non de la compétence de la Communauté ne découle pas 
seulement des dispositions du traité, mais peut dépendre également de lõ®tendue des mesures qui ont ®t® prises par les 
institutions communautaires pour lõapplication de ces dispositions et qui sont de nature à priver les États membres 
dõune comp®tence qu'ils pouvaient exercer auparavant » (pt. 9 ð nous soulignons) ; voir également CJCE, 13 mars 
1984, Prantl, aff. 16/83, Rec. p. 1299, pt. 12-14. Sur cette question, voir K. BOSKOVITS, op. cit., pp. 288 et suivantes ; 
M. BLANQUET, VÁ ç Comp®tences de lõUnion ð Architectures générales. Délimitations », JurisClasseur Europe Traité, 
fasc. 170, 1er janvier 2012, par. 87 
397 La Cour sera cependant assez souple d¯s lors quõune telle action nationale est justifi®e par lõimpossibilit® de 
compromis politique au sein du Conseil (cf. infra, pt. 933). Voir not. CJCE, 28 mars 1984, Pluimveeslachterij Midden-
Nederland e.a., aff. jt. 47/83 et 48/83, Rec. p. 1721, pt. 21-23 : elle pr®cise bien que lõintervention des États membres 
dans cette hypothèse présente un « caractère intermédiaire et provisoire » (pt. 23) ; CJCE, 17 mai 1990, Dietz-Matti, aff. C-
158/89, Rec. p. I-2013, pt. 13. Sur cette question, voir également K. BOSKOVITS, op. cit., pp. 462 et suivantes. On 
note que lõusage du recours en carence par les £tats membres (art. 265 TFUE), visant ¨ sanctionner lõinaction des 
institutions européennes, prendrait alors un intérêt tout particulier. En effet, la Cour de justice (arrêt du 5 mai 1981, 
Commission c. Royaume-Uni, aff. 804/79, Rec. p. 1045) a eu lõoccasion de pr®ciser que ç le transfert de compétence (é) étant 
total et définitif au profit de la Communauté, une (é) carence nõa pu, en aucun cas, restituer aux £tats membres la comp®tence et la 
liberté d'agir unilatéralement en ce domaine » (pt. 20). Le recours en carence permettrait ainsi aux États membres 
(puisquõincomp®tents) de sõassurer que la mati¯re concern®e soit bien r¯glement®e par les autorit®s europ®ennes. 
398 Lõart. 2, Ä1, TFUE le dispose expressément ; auparavant, cõ®tait la jurisprudence de la Cour de justice qui 
lõexigeait. Voir CJCE, 15 d®cembre 1976, Donckerwolcke e.a., aff. 41/76, Rec. p. 1921 : « la compétence en matière de 
politique commerciale ayant été transférée dans son ensemble à la Communauté (é), des mesures de politique commerciale de 
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112.  Cette r®partition des comp®tences entre lõUnion et les £tats membres 

est matérielle et nullement fonctionnelle399. Autrement dit, elle ne vise pas au partage 

ou à la séparation des fonctions législative et exécutive400. De cette manière, par 

comparaison avec le syst¯me f®d®ral, lorsque lõautorit® f®d®rale est comp®tente dans 

une mati¯re d®termin®e, elle lõest ç sur le principe, pour entreprendre tout ce qui est nécessaire 

et propre ¨ lõaccomplissement de cette t©che »401. Autrement dit, « le principe des compétences 

dõattribution vaut pour toutes les activités de puissance publique, quõelles soient 

législatives, exécutives ou judiciaires »402. Cette vision sõappuie notamment sur la th®orie 

des comp®tences implicites. Telle quõaffirm®e par le Chief Justice MARSHALL , elle 

signifie que, « [lorsque] le gouvernement [fédéral] a le droit de faire une certaine chose, et quõil 

en a fait un devoir, la raison commande de reconna´tre quõil doit °tre autoris® ¨ choisir les moyens 

de le satisfaire »403. En dõautres termes, ç celui qui veut la fin doit aussi avoir les moyens »404. 

Cette doctrine fut dõailleurs prudemment appliqu®e par la Cour de justice405. Selon ce 

point de vue, lorsque lõUnion europ®enne est comp®tente pour une mati¯re donn®e, 

elle dispose de lõensemble des moyens nécessaires pour la règlementer et notamment 

pour en assurer lõapplication406. 

                                                                                                                                                    

 

caractère national ne sont, en effet, admissibles (é) quõen vertu d'une habilitation sp®cifique de la part de la Communaut® » (pt. 
32 ð nous soulignons). Dans le même sens, CJCE, 12 décembre 1973, Grosoli, aff. 131/73, Rec. p. 1555, pt. 5 ; CJCE, 
18 février 1986, Bulk Oil, aff. 174/84, Rec. p. 559, pt. 31 ; CJCE, 17 octobre 1995, Werner, aff. C-70/94, Rec. p. I-
3189, pt. 12 ; CJCE, 17 octobre 1995, Leifer e.a., aff. C-83/94, Rec. p. I-3231, pt. 12-13. 
399 Cette id®e se retrouve ®galement dans lõorganisation dõune F®d®ration selon O. BEAUD (« La répartition des 
compétences dans une Fédération. Essai de reformulation du problème », Jus Politicum, n°16, juillet 2016, pp. 179-
206, sp®c. p. 203). Pour lõUnion europ®enne, voir P. PESCATORE, op. cit., pp. 84 et suivantes. 
400 En admettant que cette distinction est possible pour lõ®tude de lõordre juridique europ®en. Voir not. J.-P. 
JACQUE, « Pouvoir l®gislatif et pouvoir ex®cutif dans lõUnion europ®enne », Traité de droit administratif européen précité, 
pp. 43-67. 
401 B. DUBEY, « Administration indirecte et f®d®ralisme dõex®cution en Europe » précité, p. 94. 
402 B. DUBEY, La répartition des comp®tences au sein de lõUnion europ®enne ¨ la lumi¯re du f®d®ralisme suisse précité, p. 599.  
403 Cité par E. ZOLLER, Les grands arrêts de la Cour suprême des États-Unis, Paris, Dalloz, 2010, p. 33. 
404 O. BEAUD, op. cit., p. 276, citant W. SCHNABL. 
405 CJCE, 29 novembre 1956, Fédération charbonnière de Belgique, aff. 8/55, Rec. p. 291 : « il est permis, sans se livrer à une 
interpr®tation extensive, dõappliquer une r¯gle dõinterpr®tation g®n®ralement admise tant en droit international qu'en droit national et 
selon laquelle les normes établies par un traité international ou par une loi impliquent  les normes sans lesquelles les premières 
n'auraient pas de sens ou ne permettraient pas une application raisonnable et utile » (p. 305 ð nous soulignons). Lõapplication la 
plus manifeste de cette doctrine reste en matière de compétences extérieures avec la jurisprudence AETR (aff. 
22/70 précité). Sur cette question, voir V. MICHEL, op. cit., p. 277 et suivantes ; E. NEFRAMI, Lõaction ext®rieure de 
lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2010, spéc. pp. 58 et suivantes. 
406 Lõaffirmant tr¯s explicitement, voir C. CONSTANTINIDES-MEGRET, La politique agricole commune en question, Paris, 
Pedone, 1982 : « Il faut insister sur ce point : lorsque lõAutorit® communautaire adopte des r¯glements, elle sõempare de la totalité 
des compétences de la matière en cause : elle pourrait dès lors (é) fixer jusquõaux plus infimes d®tails la r¯glementation 
opposable aux ressortissants des États [et] instituer, ¨ la mani¯re dõune administration f®d®rale, une administration compos®e dõagents 
d®pendants de lõAutorit® communautaire, charg®e dõappliquer le droit communautaire dans les £tats membres et dõen contr¹ler, le cas 
échéant, le respect » (pp. 47-48 ð lõauteur insiste).  
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113.  Si cette pr®sentation est retenue, lõadministration indirecte implique le 

transfert de la comp®tence dõex®cution de lõUnion vers les £tats membres407. Dès 

lors, il importe peu que ce transfert soit ou non automatique. Par exemple, en 

comparant avec lõAllemagne ou la Suisse, le renvoi aux autorit®s f®d®r®es408 peut être 

de principe409 ou affirmé explicitement dans la législation fédérale à appliquer410. Pour 

ce qui est du système européen411, lõarticle 291 TFUE laisse entendre que le transfert 

de la compétence exécutive aux États membres est de principe412. Le fait que ce renvoi 

soit motivé pour des raisons pratiques est également sans conséquence413. Le constat 

reste toujours le même : lõUnion européenne détient initialement la compétence 

dõex®cution, mais la d®l¯gue, la confie aux £tats membres. 

b. Une comp®tence europ®enne dõex®cution tout au plus r®siduelle 

114.  Cette thèse de la délégation de compétence exécutive, aussi séduisante 

soit-elle, souffre cependant dõune aporie tenant ¨ la confusion414 des compétences 

dõex®cution normative et administrative415. À cet égard, comme le souligne I. BOUCOBZA, 

« [à] moins dõadmettre une òessenceó de la fonction ex®cutive, hautement improbable, la notion 

dõex®cution paraît difficile à saisir (é). Si ex®cuter, cõest également produire des actes de portée 

g®n®rale, exercer une òfonction normativeó, en quoi se distingue-t-elle de la fonction 

                                                 

407 Voir not. Y. GAUTIER, « Lõ£tat membre et lõex®cution du droit communautaire » précité, spéc. pp. 72-73. 
408 Sans pour autant emp°cher toute forme dõex®cution directe par les autorit®s f®d®rales (art. 86 de la Loi 
fondamentale allemande). 
409 Art. 83 de la Loi fondamentale allemande.  
410 Art. 85 de la Loi fondamentale allemande. 
411 B. NABLI  (op. cit.) note que « la tentation consiste ¨ rechercher dans le trait® CE une disposition similaire ¨ celle que lõon trouve 
dans les Constitutions des £tats f®d®raux, et dont lõobjet est de r®gler la question de lõex®cution du droit f®d®ral » (p. 25). 
412 Ce nõest que par exception que les autorit®s europ®ennes, et en particulier la Commission, peuvent °tre charg®es 
dõassurer cette comp®tence dõex®cution. Cependant, lõarticle 291 TFUE nõemp°che pas que le Conseil confère une 
comp®tence ex®cutive ¨ dõautres organes europ®ens. La Cour de justice, dans la continuit® de sa jurisprudence 
Meroni (cf. supra, pt. 96), reste cependant attentive aux modalités de cette délégation (voir not. CJUE, Royaume-Uni c. 
Parlement et Conseil (AEMF), aff. C-270/12 précité, pt. 78-86). Sur cette question, voir not. F. MARTUCCI, Droit de 
lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 2e édition, 2019, pp. 379-380 ; B. BERTRAND, « La compétence des agences pour 
prendre des actes normatifs ; le dualisme des pouvoirs dõex®cution », RTDE 2015, p. 21. 
413 En ce sens, V. COURONNE, « Lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne ¨ lõ®preuve du 
temps », CDE 2010, n°3-4, pp. 273-309 : « lõUnion, m°me si elle est titulaire dõune comp®tence quõelle peut exercer elle-même, en 
d®l¯gue le plus souvent lõexercice aux autorit®s nationales » (p. 275). La Cour de justice mentionne ð parfois ð cette idée de 
délégation (voir not son arrêt Grosoli, aff. 131/73 précité, p. 1565). Voir également C. CONSTANTINIDES-MEGRET, 
op. cit., p. 48. 
414 Voir K. LENAERTS, « Some Reflections on the Separation of the Powers in the European Community », CMLR 
1991, n°11, pp. 11-35, spéc. pp. 17-18 ; C. BLUMANN , « À la frontière de la fonction législative et de la fonction 
exécutive : les ònouveauxó actes d®l®gu®s », in Chemins dõEurope. M®langes en lõhonneur de Jean-Paul Jacqué précité, pp. 
127-144 ; D. RITLENG , « La d®l®gation du pouvoir l®gislatif de lõUnion européenne », in Chemins dõEurope. M®langes en 
lõhonneur de Jean-Paul Jacqué précité, pp. 559-576. Une telle confusion nõest en rien propre au syst¯me europ®en. Par 
exemple, parlant dõune assimilation entre Administration et pouvoir exécutif, voir B. PLESSIX, Droit administratif général, 
Paris, LexisNexis, 3e édition, 2020, pp. 355 et suivantes. 
415 Opérant cette distinction, voir C. BLUMANN , La fonction législative communautaire précité, pp. 115 et suivantes. Pour 
cet auteur, lõadministration indirecte rel¯ve de lõex®cution administrative (pp. 129 et suivantes). Pour P. PESCATORE 
(Le droit de lõint®gration précité), la problématique est celle de résoudre la question de « lõintensit® des pouvoirs que la 
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législative ? »416. Les propos pr®c®dents ne sont tenables que si lõex®cution du droit de 

lõUnion se comprend comme une ex®cution normative417. Pour une matière déterminée, 

la comp®tence de lõUnion est entendue comme celle de fixer418 le cadre juridique 

régissant une matière déterminée par le biais de normes générales. Ainsi, les autorités 

nationales sont, par principe, incompétentes pour adopter des actes qui complètent, 

modifient ou entravent419 ces règles européennes. Elles ne le peuvent que si elles y 

ont ®t® habilit®es par lõordre juridique europ®en420. 

115.  En revanche, pour ce qui est de lõex®cution administrative421, cette 

approche nõest pas tenable422. Lõarticle 2, paragraphe 1, TFUE relatif aux 

comp®tences exclusives de lõUnion dispose que ç seule lõUnion peut l®gif®rer et adopter des 

actes juridiquement contraignants, les États membres ne pouvant le faire par eux-m°mes que sõils 

en sont habilit®s par lõUnion, ou pour mettre en ïuvre les actes de lõUnion ». 

Lõhabilitation ne couvre donc que lõex®cution normative, similaire à celle prévue à 

lõarticle 290 TFUE, et non lõex®cution administrative (« mettre en ïuvre »)423. Autrement 

dit, le fait que lõUnion europ®enne soit comp®tente pour ®dicter des r¯gles dans un 

domaine donn® nõimplique pas quõelle le soit pour les ex®cuter. Les £tats membres 

peuvent malgr® tout sõimmiscer dans ce domaine, qui relève pourtant de la 

comp®tence de lõUnion europ®enne, ¨ la condition que ce soit pour òmettre en 

                                                                                                                                                    

 

Communauté est appelée à exercer dans les domaines ouverts à son intervention » (p. 32) ; et y apporter une « réponse uniforme » 
(p. 33) apparaît caricatural. 
416 I. BOUCOBZA, op. cit., p. 73 ou D. RITLENG , op. cit., pp. 565 et suivantes ; plus largement sur cette question, voir 
B. MONTAY, Doctrine des fonctions de lõòEx®cutifó, Thèse dactyl., Paris II, 2017, pp. 480 et suivantes. 
417 Cõest-à-dire renvoyant ¨ lõapport de compl®ments normatifs ¨ une l®gislation d®termin®e. Cõest en ce sens que 
lõon peut, notamment, comprendre lõaffirmation de P. PESCATORE (« La répartition de compétences entre la 
Communauté et ses États membres » précité) selon laquelle « lõattribution de comp®tences l®gislatives ¨ la Communaut® 
nõexclut pas le recours, en cas de besoin, ¨ des dispositions dõapplication nationales (é). Ce proc®d®, toutefois, nõest pas lõexpression 
dõune comp®tence concurrente, moins encore lõactualisation dõune comp®tence originaire des £tats membres : il sõagit en r®alit® dõun 
droit auxiliaire, de caractère complémentaire et exécutif » (p. 63). 
418 Soit exclusivement pour les compétences exclusives, soit dans la limite des principes de subsidiarité et de 
proportionnalité pour les compétences partagées. 
419 Ce raisonnement se fait par analogie vis-à-vis de ce que dispose lõarticle 290 TFUE pour les autorit®s 
européennes : « Un acte législatif peut déléguer à la Commission le pouvoir d'adopter des actes non législatifs de portée générale 
qui complètent ou modifient  certains éléments non essentiels de l'acte législatif » (nous soulignons). 
420 Ou, si un complément normatif apparaît comme nécessaire (cf. infra, pt. 148). 
421 Renvoyant à une exécution individuelle et matérielle des normes. 
422 Contra, voir M. VAERINI JENSEN, op. cit. : « si le [traité] ne réserve pas expressément une compétence exécutive à une autorité 
communautaire ou nationale, la r¯gle est quõen principe la comp®tence dõex®cution du droit communautaire est attribu®e ¨ lõautorit® 
titulaire de la compétence législative è (p. 29), cõest-à-dire, aux autorités européennes (soit par principe en cas de 
compétences exclusives, soit si elles sont intervenues en cas de compétences partagées) ; dans le même sens, Y. 
GAUTIER, op. cit., pp. 72-79. 
423 En ce sens, voir CJCE, 15 décembre 1971, Gervais Danone AG, aff. 77/71, Rec. p. 1127, où la Cour admet 
lõintervention dõune proc®dure nationale de d®classement en lõabsence dõune habilitation. Pour cela, elle estime, 
dõune part, que « si les dispositions communautaires ne pr®voient pas un tel classement pr®visionnel, elles ne lõinterdisent pas » ; et, 
dõautre part, ç cette procédure est dépourvue de tout élément normatif et fait partie des mécanismes normaux 
d'application des dispositions tarifaires à des cas individuels » (pt. 12 ð nous soulignons). 
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ïuvreó les actes ®dict®s ¨ ce sujet. La comp®tence dõex®cution nõest donc pas prise en 

compte dans la répartition des compétences prévue par les traités. 

116.  Ce constat sõimpose en raison de ç lõincompl®tude du syst¯me » européen424, 

précédemment évoquée. À la différence des systèmes fédéraux425, lõUnion europ®enne 

est incapable dõexercer, parfaitement et directement, la fonction dõex®cution de ses 

normes426. Si une telle imperfection se manifeste parfois dans des systèmes fédéraux, 

elle « est en général compensée par (é) ce que lõon appelle les voies dõex®cution. Or, cõest ce que ne 

prévoit pas le système communautaire [puisquõil nõa] pas les moyens juridiques et matériels de 

sanctionner lõinex®cution »427 du droit de lõUnion par les £tats membres. Le recours en 

manquement sõav¯re insuffisant pour sanctionner effectivement lõ£tat d®faillant428. 

De même, toujours en opposition avec les fédérations429, lõUnion ne peut se 

substituer aux autorit®s nationales qui nõappliquent pas le droit de lõUnion de mani¯re 

satisfaisante430. Dans le cadre de son arrêt Humblet, la Cour de justice a précisé que 

« le droit communautaire nõaccorde pas aux institutions [et à la Cour] de la Communauté le droit 

                                                 

424 L. AZOULAI , « Pour un droit de lõex®cution de lõUnion europ®enne » précité, p. 2 
425 Nuançant cette idée, E. ZOLLER (cité par O. BEAUD, Théorie de la Fédération, p. 64) estime que « [l]õincomplétude est 
la marque de la F®d®ration. Cõest par elle et ¨ cause dõelle quõil touche ¨ lõindividu sans lõenvelopper totalement, quõil laisse ¨ lõ£tat 
[fédéré] un r¹le ¨ jouer pour parfaire les op®rations juridiques quõil met en ïuvre (é) ». 
426 Il nõest pas question de nier les cas dans lesquels les autorités européennes sont compétentes pour appliquer à 
des individuels les normes européennes (voir not. M. ZULEEG, op. cit., pp. 42-43 abordant explicitement lõex®cution 
administrative du droit communautaire par les institutions europ®ennes). Cela ®tant, lõex®cution mat®rielle (et notamment 
forcée) de ces décisions revient, en dernier recours, aux États membres ; lõarticle 299 TFUE sur lõex®cution forc®e 
des décisions européenne en atteste (ibid., p. 46 : « [l]es £tats membres se sont r®serv® le monopole de lõex®cution forc®e »).  
427 L. AZOULAI , op. cit., p. 3. 
428 Articles 260 à 262 TFUE. Bien que la Cour ait affirmé que cette procédure allait plus loin que les mécanismes 
existants en droit international public (CJCE, 15 juillet 1960, Italie c. Haute Autorité, aff. 20/59, Rec. p. 663, spéc. p. 
692), elle ne permet pas à la Cour de constater le non-respect du droit de lõUnion (y compris une ex®cution 
considérée comme insatisfaisante). Certes, la Cour peut adresser des injonctions ¨ lõ£tat (comme suspendre 
provisoirement une législation nationale ; CJCE, ord., 12 juillet 1990, Commission c. Allemagne, aff. C-195/90 R, Rec. 
p. I-3351), infliger des sanctions financières (art. 260, §3, TFUE) voire énoncer une « prohibition de plein droit è dõune 
législation nationale (CJCE, 13 juillet 1972, Commission c. Italie, aff. 48/71, Rec. p. 529, pt. 7). Cependant, aussi « 
convaincante que soit leur motivation, ni lõavis motiv® de la Commission ni lõarr°t de la Cour ne peuvent être imposés de force à 
un État membre récalcitrant » (W. F. EBKE, « Les techniques contentieuses dõapplication du droit dans les 
Communautés européennes », RTDE 1986, p. 209-230, spéc. p. 225 ð nous soulignons). Voir également 
V. CONSTANTINESCO, « La primauté du droit communautaire, mythe ou réalité ? », in Rechtsvergleichung, Europarecht 
und Staatenintegration. Gedächtnisschrift für Léontin-Jean Constantinesco, Cologne-Berlin-Bonn-Munich, C. H. Verlarg KG, 
1983, pp. 109-123, spéc. pp. 116-117. 
429 C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 834 ; D. DE BELLESCIZE, « Lõarticle 
169 du trait® de Rome, et lõefficacit® du contr¹le communautaire sur les manquements des £tats membres », RTDE 
1977, p. 173-212, spéc. p. 200. 
430 En ce sens, O. DUBOS (« LõUnion europ®enne : sphynx ou énigme ? », in Les dynamiques du droit européen en début de 
si¯cle. £tudes en lõhonneur de Jean-Claude Gautron, Paris, Pedone, 2004, pp. 29-56) souligne que « dans l'Union européenne, 
les États membres sont (é) chargés de la sanction des normes communautaires, alors que l'État fédéral conserve a priori le monopole 
de la sanction du droit fédéral » (p. 53). De même, pour L. AZOULAI  (op. cit.), « ¨ la diff®rence dõun syst¯me de nature f®d®rale 
où le droit dõintervention de lõ£tat f®d®ral sur le territoire des £tats f®d®r®s peut °tre admis pour suppl®er lõaction de ces derniers, il est 
constant que la Communaut® ne saurait se substituer aux £tats membres dans lõexercice de leur comp®tence dõex®cution » (p. 14), en 
sõappuyant sur lõarr°t CJCE, 9 d®cembre 1997, Commission c. France, aff. C-265/95, Rec. p. 6959, pt. 34-35. Dans le 
même sens, CJCE, 23 février 1961, De Gezamenlijke, aff. 30/59, Rec. p. 3 : « sõil appartient ¨ la Haute Autorit® de rappeler 
aux États membres les buts quõils se sont assign®s en entrant dans la Communaut®, elle ne saurait, de toute ®vidence, leur imposer les 
moyens propres ¨ y conduire, d¯s lors que ces moyens impliquent lõusage de pouvoirs ne ressortissant pas ¨ la comp®tence de la 
Communaut® ou de pouvoirs que les £tats nõont pas transf®r®s ¨ la Haute Autorit® par le trait® » (p. 46). 
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dõannuler des actes l®gislatifs ou administratifs dõun £tat membre »431 qui seraient contraires 

au droit de lõUnion432. Autrement dit, lõUnion europ®enne ne peut pas interf®rer dans 

la compétence exécutive pourtant confiée États membres. La théorie des 

compétences impliquées, selon laquelle le transfert de compétences au profit de 

lõUnion implique nécessairement le transfert de lõensemble des pr®rogatives de puissance 

publique, sõav¯re en définitive discutable.  

2. Le refus dõun d®doublement fonctionnel des autorités nationales appliquant le droit 
de lõUnion 

117.  Lõ®tude dõun ®ventuel d®doublement fonctionnel confirme la faiblesse 

de la th¯se dõune comp®tence europ®enne confi®e aux autorit®s nationales dans la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion. Si elle semble fondée (a.), cette thèse est en réalité 

discutable (b.). 

a. Une th¯se dõapparence fond®e 

118.  Développé par G. SCELLE433, ce concept sõinscrit dans une th®orie 

moniste et internationaliste434 des rapports entre systèmes selon laquelle les ordres 

juridiques internationaux (ou européens) et nationaux ne sont pas séparés, mais 

constituent un même ensemble435. Ainsi, pour G. SCELLE, « sõil est vrai que lõordre 

juridique international est bien un fédéralisme normatif, que nulle norme juridique étatique ne peut 

contredire une norme internationale, que le droit international prime le droit national, il nõen est 

pas moins vrai quõil nõexiste gu¯re dõorganismes superl®gislatifs et superjudiciaires qui puissent 

rendre effectives les normes internationales. Surtout il nõy a pas dõorganismes ex®cutifs pouvant 

obliger les ordres juridiques étatiques à rester dans les frontières de leurs compétences »436. Face à 

cette « tare originelle et persistante de lõordre juridique international »437, la solution 

                                                 

431 CJCE, 16 décembre 1960, Humblet, aff. 6/60, Rec. p. 1125, spéc. p. 1145. 
432 Dans une logique proche de lõacte dõinterf®rence (cf. supra, pt. 102). 
433 Voir not. G. SCELLE, Cours de droit public (Licence 3e année, 1943-1944), Paris, Les cours de droit, 1944, pp. 54-55 ; 
Manuel de droit international public, Paris, Montchrestien, 1948, p. 21 ; « Le droit constitutionnel international », in 
Mélanges R. Carré de Malberg, Vaduz-Paris, Topos Verlag AG/E. Duchemin, 1977, pp. 503-515. 
434 N. QUOC D INH  et al., Droit international public, Paris, LGDJ, 8e édition, 2009, p. 108 ; J. COMBACAU et S. SUR, Droit 
international public, Paris, LGDJ, 13e édition, 2019, pp. 218-219. 
435 Cité par O. DUBOS (Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 847), G. SCELLE part du principe que « il 
nõy a plus juridiquement quõun territoire et quõune collectivit®, quõune soci®t® internationale ». 
436 G. SCELLE, Cours de droit public précité, p. 54. Dans son Manuel de droit international public (précité), il définit la 
fonction exécutive comme la mission dõassurer ç la concordance de la matérialité des situations sociales avec leur légalité », 
impliquant donc que « la force publique sanctionne mat®riellement la r¯gle juridique et lõacte juridictionnel » (p. 16). 
437 G. SCELLE, Manuel de droit international public précité, p. 21. Dans sa contribution « Le droit constitutionnel 
international » (précité), il estimera que cette carence sõexplique en ce que lõordre juridique international nõait pas 
« eu le temps ou la possibilité matérielle de dégager des institutions dont l'intervention assurerait, dans tous les cas, la hiérarchie des 
ordres juridiques superposés » (p. 511) 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  92  -  

« imparfaite et précaire »438 pour assurer lõapplication effective des normes 

internationales passe par le dédoublement fonctionnel439 des autorités nationales440. 

Pour résumer, « il y a d®doublement fonctionnel toutes les fois que les organes dõun ordre 

juridique déterminé peuvent agir pour la mise en op®ration dõun ou plusieurs autres ordres 

juridiques »441.  

119.  Le d®doublement fonctionnel r®sulte de lõimpossibilit® pour lõordre 

juridique international dõex®cuter directement les normes quõil ®dicte. Plusieurs 

conditions sont nécessaires pour que ce dédoublement soit admis. La première exige 

que le renvoi aux autorit®s nationales sõimpose parce que lõordre juridique 

international ne dispose pas des organes qui lui permettent dõassurer cette ex®cution 

(fédéralisme institutionnel). La deuxi¯me condition postule que lõordre juridique 

international se trouve en supériorité hiérarchique vis-à-vis de lõordre juridique 

national (fédéralisme normatif). La troisième condition implique que les autorités 

nationales se fondent directement sur le droit international à appliquer ð ce qui exclut 

toute séparation entre les ordres juridiques. À première vue, ces conditions semblent 

remplies par lõordre juridique europ®en. Lõabsence dõorganes europ®ens propres ¨ 

assurer lõex®cution de ses normes, les principes de primaut® et dõeffet direct coupl®s ¨ 

lõint®gration europ®enne semblent °tre autant dõ®l®ments permettant de caract®riser 

un dédoublement fonctionnel des autorités nationales, tel que théorisé par 

G. SCELLE. Une partie de la doctrine nõh®sita pas à opérer un tel rapprochement, soit 

¨ propos de lõaction des juridictions nationales, avec le Doyen BOULOUIS442, soit dans 

une approche plus th®orique sur la nature de lõUnion europ®enne, avec C. LEBEN443 

ou C. N. KAKOURIS444. 

 

 

                                                 

438 Ibid., p. 21. 
439 Ou dõun « phénomène de dédoublement des fonctions sociales » (G. SCELLE, « Le droit constitutionnel 
international » précité, p. 512 ð lõauteur insiste). 
440 G. SCELLE, Manuel de droit international public précité : « ce sont les gouvernements nationaux (é) qui, chacun pour son 
compte en même temps que pour le compte de la collectivité internationale, accomplissent, dans la limite de leurs possibilités dõaction 
locale et matérielle, les trois fonctions indispensables : création du droit ; vérification juridictionnelle ; exécution » (p. 22). 
441 A. G. TSOUTSOS, « Le dédoublement fonctionnel dans l'ordre juridique international », in Rechtsvergleichung, 
Europarecht und Staatenintegration. Gedächtnisschrift für Léontin-Jean Constantinesco précité, pp. 823-839, spéc. p. 828. 
442 J. BOULOUIS, note sous lõarr°t Cass., ch. mixte, 1975, Société des cafés Jacques Vabre, AJDA 1975, pp. 569-574, spéc. 
p. 573. 
443 C. LEBEN, op. cit., p. 66. 
444 C. N. KAKOURIS, op. cit. : « Toute personne à qui a ®t® conf®r® le pouvoir (et lõobligation) dõappliquer une norme devient, de ce 
fait, un organe de cet ordre » (p. 328). 
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b. Une th¯se discutable pour lõordre juridique européen 

120. Cette th¯se pr®sente toutefois deux vices majeurs. Dõune part, il 

nõexiste pas de rapports hiérarchiques entre lõUnion et les autorit®s nationales (i.). 

Dõautre part, lõaction des autorit®s nationales ne peut °tre imput®e ¨ lõUnion 

européenne (ii.).  

i. Lõabsence de rapports hi®rarchiques entre lõUnion europ®enne et les autorit®s 
nationales 

121.  Parmi les trois conditions précédemment évoquées, la deuxième 

nõappara´t pas remplie. Pour G. SCELLE, identifier un dédoublement fonctionnel 

n®cessite dõadmettre un fédéralisme normatif, cõest-à-dire lõexistence dõun rapport 

hiérarchique entre lõordre international et lõordre national. Cette condition se comprend 

parfaitement dans la logique du dédoublement fonctionnel. Si les autorités nationales 

agissent pour le compte de lõordre juridique international, ce dernier doit disposer dõune 

autorité hiérarchique pour encadrer, contraindre ou régir leurs actions. Selon 

C. CONSTANTINIDES-MEGRET445 , cette idée se manifesterait dans la mise en ïuvre 

de la politique agricole commune. Selon elle, les autorités nationales agissent « par voie 

de dédoublement fonctionnel comme agents de la Communauté »446 en raison des « liaisons 

directes sautant lõ®chelon [national] » qui les relient à la Commission447. 

122. Cependant, lõaffirmation selon laquelle lõUnion europ®enne est 

hiérarchiquement supérieure aux États membres est réfutable448. Certes, la question 

des rapports entre syst¯mes nõa jamais reu de r®ponse doctrinale unanime449 : les 

théories monistes et internationalistes450 postulent ce rapport tandis que dõautres le 

                                                 

445 C. CONSTANTINIDES-MEGRET, op. cit., pp. 52-55. Lõauteur pr®cise cependant que ce constat ne sõapplique que 
pour des règlements europ®ens, puisquõ®tant dõeffet direct. Concernant les directives, les autorit®s nationales 
appliquent bien une norme nationale (et non européenne), à savoir celle transposant la directive (p. 63).  
446 Ibid., p. 52. 
447 Ibid., p. 52. Lõauteur distingue trois situations manifestant ces liaisons : lõapplication directe des normes 
européennes « sans attendre dõinstructions du minist¯re de tutelle » (p. 53) ; en cas de difficult®s, lõautorit® nationale 
« sõadresse directement ¨ la Commission pour r®soudre le probl¯me » (p. 54) ; enfin, la Commission contrôle directement, par 
ses propres agents, « la bonne exécution è par lõautorit® nationale du droit de lõUnion (p. 54). 
448 Voir J. RIDEAU , « Lõadministration communautaire et lõadministration nationale », AEAP  1986, pp. 183-208 
(reproduit dans Les États membres de l'Union européenne : adéquations et résistances, Bruxelles, Bruylant, 2020, pp. 255-284, 
spéc. pp. 266 et suivantes). 
449 Voir not. les contributions de lõouvrage dirig® par B. BONNET , Traité des rapports entre ordres juridiques, Paris, LGDJ, 
dont celle de D. ALLAND , « Monisme et dualisme : retour sur quelques origines dõun d®bat », pp. 45-64. Pour une 
présentation de ce débat sous un angle normativiste, voir X. MAGNON , « Appréhender le droit et les ordres 
juridiques : entre renoncement à une explication normative de la divergence (théorie des réseaux) et mythe de la 
convergence (droit global), faut-il renoncer à une approche normativiste ? », in Le pouvoir, mythes et réalité ð Mélanges 
en hommage à Henry Roussillon, Toulouse, Presses de l'Université Toulouse 1 Capitole, 2014, pp. 455-470.  
450 Comme G. SCELLE (op. cit.) ou H. KELSEN (Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, réd. Paris / Bruxelles, LGDJ 
/ Bruylant, 1999, pp. 318 et suivantes). 
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nient451 ou le relativisent452. De plus, identifier un rapport de hi®rarchie entre lõUnion 

européenne et les États membres est délicat, voire impossible. Le principe de 

primaut®, m°me sõil constitue une ç exigence òexistentielleó »453 pour lõordre juridique 

européen, ne peut induire cette hiérarchie454. Cette affirmation sõappuie sur la 

distinction normativiste entre la validité et la conformité dõune norme455. Une norme est 

valide lorsquõelle a ®t® adopt®e selon les proc®dures pr®vues ¨ cet effet par une norme 

supérieure, « quel que soit par ailleurs son contenu »456. En revanche, elle peut ne pas être 

conforme vis-à-vis dõç autres exigences qui ne la concernent pas directement »457. Un rapport 

proprement hiérarchique ne se manifeste que vis-à-vis de la validité de la norme et 

non de la conformité. Or, ¨ cet ®gard, le principe de primaut® nõest quõune r¯gle de 

conflit de normes458, qui fait prévaloir le respect de la norme européenne lorsque celle-

ci est entrav®e par une norme interne. Autrement dit, il ne traduit quõun rapport de 

conformité entre la norme nationale et la norme européenne459.  

123. Cette absence de hi®rarchie se constate dans la mise en ïuvre nationale 

du droit de lõUnion. En premier lieu, retenir une vision hi®rarchique des rapports 

entre lõUnion et les £tats membres serait en contradiction avec lõesprit 

communautaire460 de la construction européenne461. En effet, les États membres ne se 

                                                 

451 Notamment par les tenants des théories dualistes comme D. ANZIOLOTTI  ou H. TRIPIEL, et actualisés par les 
théories pluralistes. Voir not. F. OST et M. VAN  KERCHOVE, De la pyramide au réseau ?, Bruxelles, Facultés 
universitaires Saint-Louis, 2002, pp. 46-47 et pp. 183-200 ; M. DELMAS-MARTY, Les forces imaginantes du droit (III). Le 
pluralisme ordonné, Paris, Ed. Seuil, 2006, not. pp. 28-30 ; A. PELLET, ç Vous avez dit òmonismeó ? », in Lõarchitecture 
du Droit. M®langes en lõhonneur de Michel Troper, Paris, Economica, 2006, pp. 827-857. 
452 Comme M. VIRALLY, « Sur un pont aux ânes : les rapports entre droit international et droits internes », in 
Mélanges offerts à Henri Rollin. Problèmes de droit des gens, Paris, Pedone, 1964, pp. 488-505. 
453 P. PESCATORE, L'ordre juridique des Communautés Européennes, Liège, Presse Universitaires de Liège, 1975, réd. 
Bruxelles, Bruylant, 2006, p. 227.  
454 En ce sens, B. BONNET , Repenser les rapports entre ordres juridiques, Paris, Lextenso, 2013, pp. 73 et suivantes ; M. 
CLAES, « The Primacy of EU Law in European and National Law », in A. ARNULL et D. CHALMARS (dir.), The Oxford 
Handbook of European Law, Oxford, Oxford University Press, 2015, pp. 178-201. Contra, voir J.-V. LOUIS, « La 
primaut® du droit de lõUnion europ®enne, un concept dépassé ? », in Chemins dõEurope. M®langes en lõhonneur de Jean-
Paul Jacqué précité, pp. 443-461, spéc. pp. 456-457 ; P. PESCATORE, op. cit., p. 257. 
455 Sur cette distinction, voir O. PFERSMANN, V° « Hiérarchie des normes », in Dictionnaire de la culture juridique 
précité, pp. 779-783 ; L. FAVOREU et al., Droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 20e édition, 2018, pp. 74-76 ; X. MAGNON , 
Théorie(s) du droit précité, pp. 84-85. 
456 O. PFERSMANN, op. cit., p. 781. 
457 L. FAVOREU et al., op. cit., p. 84. 
458 En ce sens, A. BARAV, V° « Primauté », in A. BARAV et C. PHILIP  (dir.), Dictionnaire juridique des Communautés 
européennes, Paris, PUF, 1993, pp. 855-857. Contra, A. BLECKMANN , « Lõapplicabilit® directe du droit 
communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit européen précité, pp. 
85-130, spéc. pp. 124-125 pour qui cette conception est réductrice. 
459 Voir F. MODERNE (« La question de la primaut® du droit de lõUnion en Espagne et au Portugal », RFDA 2005, 
pp. 43-47) : « la òprimaut®ó du droit communautaire sur le droit interne, dans les mati¯res r®serv®es ¨ la comp®tence de lõUnion, ne 
met pas en jeu les concepts de òhi®rarchie normativeó ou de òvalidit® normativeó. Elle consacre la òpr®valenceó dõun système normatif 
sur un autre, prévalence acceptée et organisée (é), et qui nõaffecte en rien la validit® de la norme interne ®cart®e par lõaccord 
international » (p. 46). 
460 Cf. supra, pt. 95. 
461 En ce sens, comme le note J.-M. AUBY, (note sous la décision CE, 2 octobre 1981, GIE Vipal, RDP 1982, pp. 
1113-1122), il est « possible sans doute dõadmettre que leur activit® [celle des administrations nationales] sõexerce dans lõint®r°t 
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sont pas soumis à une autorité supérieure ; ils nõont fait quõaccepter de g®rer en 

commun certaines comp®tences par le biais dõune r¯glementation commune. Le 

fonctionnement institutionnel de lõUnion permet dõen attester. Compte tenu de la 

composition et du r¹le du Conseil de lõUnion ou de la comitologie, il est discutable 

de présenter les États membres et leur organe comme hiérarchiquement subordonnés 

¨ lõUnion europ®enne462 et notamment à la Commission463. De plus, comme le 

souligne M. BLANQUET, « le r®gime de mise en ïuvre nationale est globalement un encadrement 

assez strict par des exigences communautaires mais la relation hiérarchique fait singulièrement 

défaut dans les opérations concrètes, dans la gestion quotidienne des interventions fondées sur des 

décisions communautaires »464.  

124. En second lieu, les rapports entre les autorités nationales et 

europ®ennes nõont jamais repos® sur une hi®rarchie. Il est en effet difficile de 

soutenir quõun parlement national qui transpose une directive se place dans un tel 

rapport avec lõUnion europ®enne. De m°me, la relation entre la Cour de justice et les 

juges nationaux qui appliquent le droit de lõUnion est coopérative465 et pas hiérarchique. 

En outre, dans ses diverses communications, la Commission précise agir vis-à-vis des 

autorités nationales comme un partenaire et non comme une autorité supérieure466 

dans la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Dans la logique de son arr°t Humblet467, la 

Cour de justice nõadmet quõune ç coopération administrative »468 entre la Commission et 

                                                                                                                                                    

 

des Communautés mais on peut légitimement estimer que cette activit® sõexerce dans lõint®r°t des £tats membres et notamment de la 
France » (p. 1119). 
462 En ce sens, K. LENAERTS, « Regulating the Regulatory Process : òdelegation of powersó in the European 
Community » précité : « It would therefore be unacceptable to oblige the States to pass legislation which they were not really free to 
decide upon, but for which the voters may hold their elected officials politically accountable. Such doubts have not yet come to the fore in 
the Community legal order. The exercise of Community powers has indeed appeared to the Member States as just another mode of 
assuming their own sovereignty, no longer through autonomous, but through joint decision-making » (p. 32). 
463 CJCE, 30 octobre 1975, Rey Soda, aff. 23/75, Rec. p. 1279 : la Cour refuse dõinterpr®ter un r¯glement europ®en 
comme permettant à la Commission « de charger un £tat membre, en guise de mesures dõex®cution, [dõ®dicter] les règles de fond 
essentielles qui échapperaient au contrôle éventuel du Conseil » (pt. 25). 
464 M. BLANQUET , Lõarticle 5 du trait® C.E.E. précité, p. 47. 
465 Pour ces derniers, à la différence des modèles fédéraux (voir L. LENAERTS, Le juge et la Constitution aux États-Unis 
dõAm®rique et dans lõordre juridique europ®en, Bruxelles, Bruylant, 1988, pp. 684 et suivantes), la Cour de justice rappelle 
que la relation quõelle entretient avec les juges nationaux nõest pas hi®rarchique, mais sõinscrit dans ç le cadre dõune 
coopération étroite » (CJCE, 27 octobre 1993, Enderby, aff. C-127/92, Rec. p. I-5535, pt. 10) et dõun ç dialogue » (CJUE, 
15 janvier 2013, Krizan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 66). 
466 Pour exemple, voir la communication « Pour une Europe des résultats ð Application du droit communautaire » 
précitée, pp. 3-4. 
467 CJCE, Humblet, aff. 6/60 précité, reposant sur le « principe de la séparation rigoureuse entre les attributions 
entre la Cour, dõune part, et les tribunaux nationaux dõautre part » (p. 1150 ð nous soulignons). Mobilisant ce principe de 
s®paration, mais entre lõ£tat et lõUnion, voir A. RACLET, Droit communautaire des affaires et prérogatives de puissance 
publique nationales, Paris, Dalloz, 2002, pp. 30 et suivantes. 
468 CJCE, 8 juin 1994, Elliniko Dimosio, aff. C-371/92, Rec. p. I-2391 : « La Commission ne peut que rappeler les règles 
communautaires que les États membres doivent appliquer et leur donner, dans le cadre de sa collaboration administrative avec 
les États membres, son interprétation quant à l'application de ces règles » (pt. 17 ð nous soulignons). Pour V. MICHEL 
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les autorit®s nationales. Ainsi, un acte ®mis par la Commission, sõil sõapparente ¨ une 

instruction ou une circulaire, « nõa aucun caract¯re obligatoire et nõest [pas] susceptible de lier 

(é) les autorités compétentes des États membres »469. La Commission ne peut édicter que 

des avis et recommandations, dépourvus de caractère contraignant470, même si 

lõincitation est particuli¯rement forte471.  

ii. Le rejet dõune imputabilit® de lõaction des autorit®s nationales ¨ lõUnion 
européenne 

125. Lõautre difficult® pour admettre le d®doublement fonctionnel tient ¨ 

lõimputabilit® de lõaction de lõautorit® nationale qui applique le droit de lõUnion : agit-

elle au nom de lõ£tat ou au nom de lõUnion europ®enne ? Le dédoublement 

fonctionnel ne signifie pas de dédoublement organique472. Lorsque les autorités nationales 

appliquent le droit de lõUnion, elles conservent leur statut dõorgane de lõ£tat membre. 

Autrement dit, bien quõelles agissent comme le feraient des autorit®s europ®ennes473, 

elles nõen perdent pas leur qualit® dõorganes nationaux474. Dans son arrêt Simmenthal, 

la Cour de justice précise ainsi que la juridiction nationale appliquant le droit de 

lõUnion agit ç en tant quõorgane dõun £tat membre »475. De m°me, lõavocat g®n®ral P. 

                                                                                                                                                    

 

(op. cit.), la jurisprudence de la Cour de justice a « proscrit toute instruction contraignante, sans toutefois interdire les contacts 
entre la Commission et les autorités nationales » (p. 428). 
469 Ibid. Dans le même sens, CJCE, 27 mars 1980, Sucrimex, aff. 133/79, Rec. p. 1299, pt. 16 ; CJCE, 10 juin 1982, 
Interagra, aff. 217/81, Rec. p. 2233, pt. 8 ; CJCE, 18 octobre 1984, Eurico c. Commission, aff. 109/83, Rec. p. 3581, pt. 
20 ; CJCE, 7 juillet 1987, Etoile commerciale et CNTA, aff. jt. 89/86 et 91/86, Rec. p. 3005, pt. 19. Cela sõapplique y 
compris aux avis motiv®s de la Commission dans le cadre dõune proc®dure en manquement : Tr. UE, 18 décembre 
2009, Arizmendi e.a., aff. jt. T- T-440/03, T-121/04, T-171/04, T-208/04, T-365/04 et T-484/04, Rec. p. II-4883, pt. 
75-78 
470 Tel est le cas si lõacte laisse entendre ¨ lõ£tat quõil nõa, en fait, pas le choix (CJCE, 14 septembre 1994, KYDEP, 
aff. C-146/91, Rec. p. I-4199, pt. 26). En extrapolant de la sorte, ce pouvoir « peut être assimilé à un [véritable] pouvoir 
dõannulation des actes ®tatiques », du moins en matière de concurrence (O. DUBOS, « LõUnion europ®enne : sphynx ou 
énigme ? » précité, p. 35). 
471 En ce sens, E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne. Recherche 
sur le pouvoir du juge administratif dõappr®cier dõoffice la compatibilit® du droit national avec le droit communautaire, Londres-
Bruxelles, Esperia Publications Ltd/Bruylant, 1999, p. 110. 
472 B. NABLI , op. cit., p. 35 ; dans le même sens, A. RACLET, op. cit., pp. 33-34. 
473 Lõint®r°t du d®doublement fonctionnel est bien que lõordre juridique international puisse se passer dõautorit®s 
internationales dès lors que les autorités nationales peuvent agir comme telles. Par cette théorie, toute européanisation 
des autorit®s nationales nõa pas lieu dõ°tre ; seul importe lõencadrement et les missions confi®es ¨ ces autorit®s ; sur 
cette question, voir D. SIMON , « Les exigences de la primauté du droit communautaire : continuité ou 
métamorphoses ? » précité, pp. 490-493. Pour un exemple concernant le réseau administratif en matière de 
concurrence, voir L. IDOT , « Le nouveau syst¯me communautaire de mise en ïuvre des articles 81 et 82 CE 
(r¯glement 1/2003 et projets de textes dõapplication) », CDE 2003, n°3-4, pp. 283-371, spéc. pp. 313 et suivantes ; 
du même auteur, « Le règlement 1/2003 : vers une fédéralisation, une communautarisation, ou une renationalisation 
du droit de la concurrence ? », in Les dynamiques du droit européen en début de siècle. Études en lõhonneur de Jean-Claude 
Gautron précité, pp. 117-135.  
474 ë titre dõexemple, J.-C. GAUTRON et L. GRARD estiment que « lõautonomie (é) des États membres [dans lõapplication 
du droit de lõUnion], pour être limitée et encadrée, ne saurait être dissipée au point que le juge national perde sa qualit® dõorgane 
constitutionnel de lõ£tat » (cité par O. DUBOS, op. cit., p. 853). 
475 CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629, pt. 16. Position confirm®e par le Conseil dõ£tat (CE, 2 
octobre 1981, GIE Vipal, Rec. p. 347). 
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LEGER souligne que « lorsque le juge national conna´t du droit communautaire, cõest en tant 

quõorgane dõun £tat membre, et non en tant quõorgane communautaire, ¨ la suite dõune op®ration 

de dédoublement fonctionnel »476. 

126. Cependant, cette situation pose problème vis-à-vis de la théorie de 

lõorgane en droit constitutionnel477, notamment élaborée par CARRE DE MALBERG478. 

En effet, lõaction dõune entit®, pr®sent®e comme òorgane de lõ£tató, manifeste479 ou 

représente480 ce qui est appel® ò£tató481. Le concept dõorgane permet, par son 

interm®diaire, dõimputer une action ¨ lõ£tat. Dans le syst¯me administratif franais, le 

maire illustre clairement cette id®e. Sõil est un organe de la commune, il peut, dans 

certains cas482, exercer des fonctions en tant quõagent de lõ£tat483, et ainsi se retrouver 

en situation de d®doublement fonctionnel. Appliqu® au syst¯me dõadministration 

indirecte, ce raisonnement pose alors problème. Si un tel dédoublement est admis, 

« on ne peut pas affirmer que le juge [national] est lõorgane de la Communaut® ou quõil statue en 

son nom, sans fournir en m°me temps une certaine òrepr®sentationó [de lõUnion] »484. Ainsi, 

lorsque lõautorit® nationale applique le droit de lõUnion, cette action devrait °tre 

imput®e ¨ lõUnion europ®enne et non ¨ lõ£tat485. Un tel constat apparaît en 

contradiction avec lõaffirmation pr®cit®e de la Cour de justice. Le juge national, qui 

applique le droit de lõUnion ç en tant quõorgane de lõ£tat membre è, nõest pas consid®r® 

comme agissant au nom de lõUnion486. Lõavocat g®n®ral LENZ  explicite cette idée : 

quand bien même les autorités nationales « mettent directement en ïuvre le droit 

communautaire òavec effet directó (é), [elles] demeurent (é) des organes exécutifs étatiques qui 

                                                 

476 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Köbler, aff. C-224/01 précité, pt. 66. 
477 B. NABLI , op. cit., p. 33 et suivantes ainsi que pp. 441-445. 
478 R. CARRE DE MALBERG, Contributions ¨ la th®orie g®n®rale de lõ£tat, Paris, Sirey, 1920 et 1922, réd. Paris, Dalloz, 
2004, t. 2, spéc. pp. 386-301. Voir également P. BRUNET, « Entre représentation et nation : le concept dõorgane chez 
Carré de Malberg », in O. BEAUD et P. WACHSMANN (dir.), La science juridique française et la science juridique allemande de 
1870 à 1918, Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 1997, pp. 273-293. Id®e que lõon retrouve dans la 
théorie normativiste : voir H. KELSEN, op. cit., pour qui « Un individu est lõorgane dõune collectivit® en tant quõil exerce une 
fonction qui peut être attribuée, ou rapportée (Zugeschrieben) à cette collectivité » (p. 153 ð nous soulignons) ; il précise 
avoir pu utiliser le terme dõimputation (Zurechnung). 
479 En ce sens, « la personne £tat nõexiste que par ses organes » (ibid., p. 390). Voir également A. ROSS, « Sur les concepts 
dõò£tató et dõòorganes dõ£tató en droit constitutionnel », Droits, 1996, n°23, pp. 131-144, spéc. p. 136. 
480 Sur ce débat, voir P. BRUNET, op. cit., pp. 278-280. 
481 « Il faut entendre par organes les hommes qui, soit individuellement, soit en corps, sont habilités par la Constitution à vouloir 
pour la collectivité et dont la volonté vaut (é) comme volonté légale de la collectivité » (ibid., t. 2, p. 286 ð nous soulignons). 
482 Voir les art. L. 2122-27 à L. 2122-30 du Code général des collectivités territoriales. 
483 Voir O. GOHIN  et al., Droit des collectivités territoriales, Paris, Ed. Cujas, 2e édition, 2015, p. 101 ; P. CASSIA, « Le 
maire, agent de lõ£tat », AJDA 2004, pp. 245-259.  
484 M. TROPER, « LõEurope et les principes », Droit et société, n°20-21, 1992, pp. 165-169, spéc. p. 166. 
485 L. DUBOUIS, « La responsabilité de l'État pour les dommages causés aux particuliers par la violation du droit 
communautaire », RFDA 1992, pp. 1-9 : « si lõon devait consid®rer que le juge national exerce une compétence communautaire 
(é), il faudrait admettre que ses d®cisions sont alors imputables non plus ¨ lõ£tat mais ¨ la Communaut® » (p. 8). 
486 Ce dictum de lõarr°t Simmenthal (précité) apparaissait comme problématique, parce que source de confusions selon 
à J. BOULOUIS (note sous l'arrêt CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, AJDA 1978, pp. 323-327, spéc. p. 326). 
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nõagissent pas en tant que mandataires de la Commission mais en repr®sentation de lõ£tat 

membre »487.  

127. La question de lõimputabilit® de la responsabilit® des dommages caus®s 

par lõapplication nationale du droit de lõUnion confirme cette approche488. Si le 

d®doublement fonctionnel ®tait admis, le fait pr®judiciable dõune autorité nationale 

appliquant le droit de lõUnion engagerait la responsabilit® de lõUnion europ®enne. Au 

contraire, si le dédoublement fonctionnel était refusé, ce même fait engagerait, par 

principe, la responsabilit® de lõ£tat membre. Pour la Cour de justice et le juge 

administratif franais, la seconde position a ®t® retenue. Si le fait ¨ lõorigine du 

pr®judice nõest pas imputable ¨ une institution de lõUnion489, le juge de lõUnion sõestime ¨ 

cet égard incompétent et considère irrecevable un tel recours en responsabilité. Il 

revient alors aux juges nationaux de constater la responsabilit® de lõ£tat490. 

Autrement dit, lõaction dõune autorit® nationale causant un pr®judice, m°me 

lorsquõelle applique le droit de lõUnion, engage la responsabilit® de lõ£tat et non de 

lõUnion. Cette position se justifie en ce que lõUnion europ®enne ne dispose pas 

dõautorit® hi®rarchique491 sur les États membres. Faute de pouvoir régir et 

contraindre directement lõaction des autorit®s nationales492, lõUnion ne peut pas 

raisonnablement, dans ces circonstances, être tenue pour responsable. Néanmoins, la 

Cour de justice recherche si le fait dommageable, causé par les autorités nationales, 

r®sulte dõune ç ex®cution nationale irr®guli¯re dõactes r®guliers de lõUnion è ou dõune 

                                                 

487 C. O. LENZ , conclusions sur CJCE, Eurico, aff. 109/83 précité, p. 3609. 
488 Voir F. FINES, Étude de la responsabilité extracontractuelle de la Communauté économique européenne, Paris, LGDJ, 1990, 
pp. 272 et suivantes ; G. SCOFFONI, « Le contentieux des organismes nationaux dõapplication charg®s en France de 
lõapplication des politiques communautaires », CDE 1990, pp. 574-619 ; F. SCHOCKWEILER, op. cit. ; D. RITLENG , 
« Lõidentification de la fonction ex®cutive dans lõUnion » précité, pp. 42-43 ; C. BROYELLE, « Lõimputation de la 
responsabilit® dans les situations dõex®cution nationale du droit de lõUnion », in Traité de droit administratif européen 
précité, pp. 1035-1044 ; O. SPELTDOORN, V° « Responsabilit® de lõUnion europ®enne », Répertoire de droit européen, 
Dalloz, juin 2011 (actualisé en juin 2013), par. 16 et suivants ; L. GUILLOUD , « Les concours de responsabilités entre 
le droit national et le droit de lõUnion », Responsabilité civile et assurances, février 2012, n°2, dossier 4 ; C. BLUMANN  et 
L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, pp. 826-828 ; F. MARTUCCI, op. cit., pp. 763-764. 
489 CJCE, 25 octobre 1972, Haegemann, aff. 96/71, Rec. p. 1005 ; CJCE, 26 novembre 1975, Société des Grands Moulins 
des Antilles, aff. 99/74, Rec. p. 1531, pt. 22-25 ; CJCE, 4 octobre 1979, Ireks-Arkady, aff. 238/78, Rec. p. 2955, pt. 6 ; 
CJCE, 12 décembre 1979, Wagner c. Commission, aff. 12/79, Rec. p. 3657, pt. 13 ; CJCE, 26 février 1986, Krohn, aff. 
175/84, Rec. p. 753, pt. 23 ; TPICE, 4 février 1998, Laga c. Commission, aff. T-93/95, Rec. p. II-195, pt. 47. 
490 CJCE, Granaria, aff. 101/78 précité, pt. 14 ; CJCE, 27 septembre 1988, Asteris e.a., aff. jt 106/87 à 120/80, Rec. p. 
5515, pt. 15. Cela sõapplique notamment en cas de mise en ïuvre irr®guli¯re du droit de lõUnion (CJCE, 19 
novembre 1991, Francovich, aff. jt C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357), et y compris lorsque le fait dommageable est 
imputable à un juge national (CJCE, Köbler, aff. 224/01 précité). En cas de cumul de responsabilité, la Cour de 
justice exige lõ®puisement des voies de recours internes pour que la victime puisse exercer un recours en indemnité 
(CJCE, 14 juillet 1967, Kampffmeyer e.a., aff. jt 5/66, 7/66, 13/66 et 24/66, Rec. p. 317, spéc. p. 344). 
491 Voir CJCE, 2 mars 1978, Debayser, aff. 12/77, 18/77 et 21/77, Rec. p. 553, pt. 21-24 ; CJCE, 10 mai 1978, Société 
pour lõexportation des sucres, aff. 132/77, Rec. p. 1061 ; CJCE, Sucrimex, aff. 133/79 précité ; CJCE, Interagra, aff. 
217/81 précité ; CJCE, Eurico, aff. 109/83 précité. 
492 A contrario, « reconna´tre ce pouvoir dõinstruction [hiérarchique] reviendrait à abandonner le système actuel selon lequel cõest sous 
leur propre responsabilité que les États exécutent le droit communautaire vis-à-vis des particuliers » (M. BLANQUET , op. cit., p. 48). 
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« exécution nationale r®guli¯re dõactes irr®guliers de lõUnion »493. Dans le second cas, lõUnion 

pourra alors être tenue pour responsable. 

128. Le juge administratif français retient cette position494. Dans sa décision 

GIE Vipal, le Conseil dõ£tat a estim® que ç les autorités chargées par le gouvernement 

franais de participer ¨ lõex®cution (é) des missions confiées aux États membres par le traité 

instituant la Communauté économique européenne ou par les règlements émanant des organes de 

cette communaut®, agissent en qualit® dõautorit®s nationales et relèvent, sous réserve des questions 

pr®judicielles pos®es par lõinterpr®tation ou la validit® [des] règlements, de la juridiction des 

tribunaux français »495. Le juge administratif considère en effet que les mesures 

nationales dõapplication sont « tout à la fois détachables des règlements communautaires et 

justiciables dõun contr¹le de l®galit® de la part de la juridiction nationale comp®tente »496. Il en 

d®duit logiquement quõun tel acte de lõadministration est imputable ¨ lõ£tat, afin 

dõengager sa responsabilit®. Il nõadmet ®galement comme seule exception ¨ cette r¯gle 

que le dommage r®sultant dõune application r®guli¯re dõune norme europ®enne 

irrégulière497.  

 

                                                 

493 Distinction notamment adoptée par C. BROYELLE, op. cit. et par C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de 
lõUnion europ®enne précité, pp. 826-828. Cette distinction fut jug®e plus pertinente que celle fond®e sur lõ®tendue de la 
marge dõappr®ciation laiss®e ¨ lõautorit® nationale pour lõapplication du droit de lõUnion. Dans son arr°t Krohn (aff. 
175/84 pr®cit®), la Cour semblait imputer la responsabilit® de lõUnion en cas de comp®tence li®e (ou quasi li®e) de 
lõautorit® nationale. Cette position fut notamment critiqu®e (voir not. G. SCOFFONI, op. cit., p. 581) et nõa pas ®t® 
systématiquement reprise. Comme le note C. BROYELLE (op. cit.), « lorsque le droit de lõUnion laisse aux autorit®s 
nationales le choix entre deux solutions ð lõune licite, lõautre illicite au regard du droit de lõUnion ð, lõexercice par lõ£tat de son 
pouvoir discrétionnaire et lõoption en faveur de la solution illicite nõont pas pour effet de reporter lõacte national dõex®cution lõillic®it® 
dommageable » (p. 1039) ; lõauteur sõappuie sur lõarr°t TPICE, 23 novembre 2004, Cantina sociale di Dolianova, aff. T-
166/98, Rec. p. II-3991, pt. 111. Voir également CJCE, 8 avril 1992, Cato c. Commission, aff. C-55/90, Rec. p. I-2533, 
pt. 16-17. 
494 Position quõil applique au d®doublement fonctionnel du maire : « le maire [agissait] en qualit® dõagent de lõ£tat et non 
de la commune ; (é) ainsi, alors m°me quõil serait ®tabli que le maire (é) a commis, dans lõexercice de ces attributions, une faute 
qui aurait causé un préjudice, [les requérants] étaient mal fondés à en demander réparation à la commune » (CE, 10 décembre 
1947, Commune de Saint-Gilles-de-la-Neuville, Rec. p. 468 ; voir également CE, 30 mai 1945, Dame Grée, Rec. p. 113). 
495 CE, 2 octobre 1981, GIE Vipal, Rec. p. 347. Position confirmée dans CE, sect., 12 mai 2004, Société Gillot, Rec. p. 
221. 
496 B. GENEVOIS, conclusions sur CE, GIE Vipal précité, D. 1982, J, pp. 209-213, spéc. p. 211 ; le commissaire du 
gouvernement sõappuie notamment sur les d®cisions CE, 18 janvier 1974, Union des minotiers de la Champagne, Rec. p. 
40 et CE, sect., 10 juillet 1970, SYNACOMEX, Rec. p. 477 ; voir également la note de J.-M. AUBY, op. cit., spéc. pp. 
1118-1120. 
497 Le Conseil dõ£tat mentionne bien que, dans sa d®cision GIE Vipal précitée, durant la phase contentieuse, 
lõadministration d®fenderesse pourra toujours sugg®rer au juge de saisir la Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel 
visant ¨ savoir si le fait dommageable r®sulte dõune application irr®guli¯re dõune norme europ®enne régulière ou 
dõune application r®guli¯re dõune norme europ®enne irr®guli¯re ; en ce sens, CE, 5 novembre 1971, Société Le 
Comptoir agricole du pays bas-normand, Rec. p. 941. La question de lõ®tendue de la marge de manïuvre laiss®e ¨ lõautorit® 
nationale ne constitue pas (là encore) un critère satisfaisant ; voir CE, 12 décembre 1986, Société Jean Lion et Cie, Rec. 
p. 280. Sur cette question, voir les conclusions du commissaire du gouvernement F. SENERS rendues sur la décision 
Société Gillot précitée (« Circulaire impérative et responsabilité : le cas dõune circulaire ordonnant lõapplication dõune 
décision communautaire », RFDA 2004, pp. 1021-1028). 
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B. Le fondement de lõadministration indirecte dans le principe de 
coopération loyale 

129. Lõapplication du droit de lõUnion par les autorit®s nationales doit °tre 

appr®hend®e comme lõexercice dõune comp®tence nationale et non europ®enne498. 

Dans cette optique, la doctrine considère que le fondement juridique de 

lõadministration indirecte se trouve dans le principe de coopération loyale499, tel 

quõactuellement traduit ¨ lõarticle 4, Ä3, TUE. ë lõinstar dõautres dispositions des 

trait®s, comme lõarticle 291 TFUE, ce principe reconnaît que lõex®cution du droit de 

lõUnion rel¯ve dõune comp®tence d®tenue par les États membres500. À ce titre, ils 

agissent nécessairement avec une certaine autonomie (1.). Évidemment, la liberté des 

États membres ne peut être absolue. À cet égard, le principe de coopération constitue 

le fondement général le plus approprié pour encadrer lõautonomie dont disposent les 

États membres (2.). 

1. Le principe dõune autonomie dans la mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion 

130. Lõid®e semble claire et explicite : si les États membres exercent une 

compétence propre, ils le font de manière autonome. Pour la Cour de justice, « lorsque 

les dispositions du traité ou des règlements reconnaissent des pouvoirs aux États membres ou leur 

imposent des obligations aux fins de lõapplication du droit communautaire, la question de savoir de 

quelle façon lõexercice de ces pouvoirs et lõex®cution de ces obligations peuvent °tre confi®s par les 

États à des organes internes déterminés, relève uniquement du système constitutionnel de chaque 

État »501. Interprétant cette jurisprudence, J. RIDEAU  fait mention dõun « principe 

dõautonomie institutionnelle des £tats membres »502. Cette expression doctrinale fut ensuite 

employée par plusieurs avocats généraux dans leurs conclusions503, puis dans la 

                                                 

498 Résumant cette idée, voir E. BERNARD, « Les mesures nationales d'exécution du droit communautaire, une 
spécificité à relativiser dans l'ordre juridique français » précité : en dépit de « leur origine et substance communautaire, les 
actes [nationaux] dõex®cution rel¯vent bien de lõordre juridique national » (p. 93). 
499 Cf. infra, pt. 137 et suivants. 
500 L. AZOULAI , « Pour un droit de lõex®cution de lõUnion europ®enne » précité : « il serait hasardeux de parler dõun òtitre 
communautaireó conf®r® aux organes nationaux dõapplication [du droit de lõUnion]. La situation générale est plus précisément 
décrite comme le fait dõune reconnaissance, par la Communaut®, des titres de comp®tence constitutionnellement ®tablis dans lõordre 
national » (p. 14 ð nous soulignons). 
501 CJCE, 15 décembre 1971, International Fruit Company e.a., aff. jt. 51/71 à 54/71, Rec. p. 1107, pt. 4. 
502 J. RIDEAU , « Le rôle des États membres dans l'application du droit communautaire », AFDI , vol. 18, 1972, pp. 
864-903, spéc. p. 884 et suivantes. Expression qui fut largement reprise par la doctrine, en y ajoutant le qualificatif 
de « procédural » : voir not. R. KOVAR, « Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en 
cas de violation des normes et décisions du droit communautaire » précité, pp. 245-283, spéc. p. 248.  
503 Pour exemples, voir P. LEGER conclusions sur CJCE, 22 avril 1997, Sutton, aff. C-66/95, Rec. p. I-2163, pt. 67 ; J. 
MISCHO conclusions sur CJCE, 11 janvier 2001, Monte Arcosu, aff. C-403/98, Rec. p. I-103, pt. 75 ; F. G. JACOBS 
conclusions sur CJCE, 2 juin 2005, Commission c. Grèce, aff. C-394/02, Rec. p. I-4713, pt. 27. 
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motivation même des arrêts de la Cour de justice504. Or la reconnaissance et 

lõexistence dõune telle autonomie sont n®cessaires lorsque la mise en ïuvre du droit 

de lõUnion rel¯ve de la comp®tence nationale des £tats membres (a.). Le fait quõun 

rapport de subordination existe entre lõUnion europ®enne et les autorit®s nationales 

dans ce cadre peut laisser dubitatif sur la r®alit® de cette òautonomieó. Ce doute est 

néanmoins infondé (b.). 

a. Un principe indispensable ¨ lõapplication du droit de lõUnion 

131.  Ce concept dõautonomie se retrouve en droit international public ou 

dans les systèmes f®d®raux concernant lõapplication du droit international ou f®d®ral 

par les £tats ou les entit®s f®d®r®es. Pour le droit international public, lõapplication 

nationale des normes internationales, et notamment celles disposant dõune 

applicabilité directe505, est assurée de manière autonome par les États. Autrement dit, 

« le droit international ne configure pas les m®canismes nationaux dõex®cution »506. Les États 

peuvent donc indiff®remment sõinscrire dans un syst¯me moniste507 ou un système 

dualiste508, pourvu que, dans les deux cas, la norme internationale soit respectée. Pour 

un syst¯me f®d®ral, le choix de lõadministration indirecte implique ®galement de 

laisser une marge de manïuvre aux entit®s f®d®r®es. Si cette autonomie peut °tre 

particulièrement limitée par la Constitution fédérale ou la Loi, y compris dans des 

domaines institutionnels et procéduraux509, elle demeure irréductible510, notamment 

dans lõex®cution mat®rielle du droit f®d®ral. Transpos®e ¨ lõadministration indirecte 

                                                 

504 CJCE, 7 janvier 2004, Wells, aff. C-201/02, Rec. p. I-723, pt. 65 ; CJCE, 26 octobre 2006, Mostaza Claro, aff. C-
168/05, Rec. p. I-10421, pt. 24 ; CJCE, 15 avril 2008, Impact, aff. C-268/06, Rec. p. I-2483, pt. 27. 
505 Pour le droit international public, voir notamment la jurisprudence Dantzig (CPJI, avis, 3 mars 1928, Compétence 
des tribunaux de Dantzig, série B, n°15, Rec. p. 17) ; pour le juge administratif français, voir not. CE, ass., 11 avril 
2012, GISTI et FAPIL, Rec. p. 142. 
506 R. RIVIER, Droit international public, Paris, PUF, 3e édition, 2012, p. 621. 
507 Comme la France où la ratification du traité international et sa publication lui donnent automatiquement une 
valeur juridique dans lõordre juridique interne. 
508 Comme lõAllemagne, lõItalie ou le Royaume-Uni, o½ le trait® nõacquiert une valeur que par lõinterm®diaire dõun 
acte national de r®ception. Il sõagit le plus souvent de lois parlementaires : voir par exemple lõHuman Rigths Act de 
1998 par lequel le Royaume-Uni a adh®r® ¨ la Convention europ®enne des droits de lõHomme. 
509 Voir, pour la Suisse, B. KNAPP, « Le fédéralisme », Rev. droit suisse, 1984, II, pp. 275-430, spéc. pp. 352 et 
suivantes. 
510 Voir not. B. DUBEY, ç Administration indirecte et f®d®ralisme dõexécution en Europe » précité, p. 101. Même 
dans un £tat aussi centralis® quõest la France, par la dynamique de d®centralisation, le principe de libre 
administration des collectivités territoriales (art. 72 de la Constitution) est reconnu et constitutionnellement protégé, 
impliquant lõexercice autonome dõun pouvoir r¯glementaire dõapplication des lois (sur cette question, voir not. B. 
FAURE, « Le Conseil dõ£tat et le pouvoir r¯glementaire des collectivit®s territoriales », AJDA 2013, pp. 2240-2246). 
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européenne, cette logique conduit n®cessairement ¨ la reconnaissance dõune 

autonomie aux États membres511. 

132. Cette idée512 se manifeste en ce que lõUnion europ®enne reste 

indifférente513 ð en principe du moins ð aux aspects formels de lõapplication nationale 

du droit de lõUnion. En effet, la Cour de justice affirme que la mise en ïuvre 

nationale du droit de lõUnion se fait ç de manière autonome »514 et « dans le respect des 

formes et procédures du droit national »515. Cette logique fait écho au mécanisme de 

transposition des directives : les institutions européennes fixent des objectifs à 

atteindre, laissant ainsi une autonomie aux États membres quant au choix des moyens 

appropriés pour en assurer la réalisation516. Dans son aspect institutionnel517, lõ£tat 

désigne les autorités nationales518 qui seront compétentes pour lõapplication de la 

norme européenne. La Cour de justice précise par exemple que, par principe, « il 

nõappartient pas ¨ la Commission de se prononcer sur la r®partition des comp®tences par les r¯gles 

institutionnelles de chaque État membre et sur les obligations qui peuvent incomber respectivement 

aux [différentes] autorités [nationales] »519. La même position se retrouve dans la 

répartition des compétences entre les juridictions nationales520. Cette autonomie 

touche ®videmment des domaines dõordre procédural521. Cette marge de manïuvre 

laiss®e aux £tats membres traduit ainsi lõid®e selon laquelle les trait®s imposent non 

pas une obligation de moyen, mais une obligation de résultat.  

133. Cette autonomie appara´t comme le moyen pour lõUnion de sõassurer 

que, « par défaut »522, ses normes seront toujours appliqu®es. Lõimpr®cision ou le 

laconisme des dispositions europ®ennes ne remet pas en cause le fait quõelles doivent 

                                                 

511 M. LE BARBIER-LE BRIS, « Les principes dõautonomie institutionnelle et proc®durale et de coop®ration loyale. Les 
£tats membres de lõUnion europ®enne, des £tats pas comme les autres », in Le droit de lõUnion europ®enne en principes. 
Liber amicorum en lõhonneur de Jean Raux, Rennes, Ed. Apogée, 2006, p. 419-457, spéc. pp. 428-429. 
512 Pour N. POLTORAK (op. cit., p. 23 et suivantes), il ne sõagit dõun principe juridique ¨ proprement parler, 
impliquant un devoir-°tre, mais plus dõun concept visant ¨ expliquer le constat de la d®pendance de lõUnion vis-à-vis 
des États. 
513 L. AZOULAI , « La loi et le règlement vus du droit communautaire », CCC janvier 2006, n°19, pp. 109-114, qui 
parle dõun ç principe dõindiff®rence » (p. 111). 
514 CJCE, 27 octobre 1971, Rheinmühlen Düsseldorf, aff. 6/71, Rec. p. 823, pt. 8. 
515 CJCE, 11 février 1971, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70, Rec. p. 49, pt. 4. 
516 Art. 288 TFUE ; voir également CJCE, 25 mai 1982, Commission c. Pays-Bas, aff. 97/81, Rec. p. 1819, pt. 12. 
517 Sur cet aspect, voir S. PLATON , « Lõautonomie institutionnelle des £tats membres de lõUnion europ®enne : parent 
pauvre ou branche forte du principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale ? », in Le statut dõ£tat membre de 
lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 491-40. 
518 Que cela renvoie ¨ des entit®s rattach®es ¨ lõ£tat, ¨ des ®tablissements publics, voire ¨ des entit®s d®centralis®es 
ou fédérées et autonomes vis-à-vis de lõ£tat. 
519 CJCE, 12 juin 1990, Commission c. Allemagne, aff. C-8/88, Rec. p. I-2321, pt. 13. 
520 Voir not. CJCE, 19 décembre 1968, Salgoil, aff. 13/68, Rec. p. 661, pp. 675-676 : « il appartient ¨ lõordre juridique 
national de déterminer la juridiction compétente pour [appliquer la norme européenne] (é) ». 
521 Voir infra pour plus de précisions. 
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être appliquées par les États membres523. Comme le souligne J. CAVALLINI , « lõattitude 

pragmatique de la Cour de Luxembourg, quant au renvoi ¨ lõautonomie proc®durale, visait avant 

tout à permettre, quel quõen soit le prix, lõex®cution du droit communautaire. Lõautonomie 

nõ®tait donc accept®e que parce que sa finalit® ®tait dõordre communautaire »524. Symétriquement, 

lõautonomie constitue une certaine garantie au profit des £tats membres525. En effet, 

ce principe dõautonomie conduit la Cour de justice ¨ ne pas interpr®ter de mani¯re 

trop extensive des obligations et dispositions européennes. Par exemple, elle 

consid¯re que lõex-article 95 du traité CEE (actuel article 110 TFUE) « ne limite pas 

le pouvoir des juridictions nationales comp®tentes dõappliquer, parmi les divers proc®d®s de lõordre 

juridique interne, ceux qui sont appropriés pour sauvegarder les droits individuels conférés par le 

droit communautaire »526 ou, « quõen lõ®tat actuel du droit communautaire, les obligations des 

États découlant (é) ne sont pas suffisamment déterminées pour lui interdire 

dõ®dicter une l®gislation »527. De plus, reconnaître une autonomie institutionnelle et 

procédurale semble, pour certains auteurs528, constituer une marque du respect de 

lõidentit® nationale des £tats membres telle quõaffirm®e au paragraphe 2 de lõarticle 4 

TUE. De la sorte, les £tats membres ont lõassurance que certains choix dõordre 

constitutionnel, tels que la détermination de la procédure législative, le champ de 

comp®tence du l®gislateur, ou la forme centralis®e ou f®d®rale de lõ£tat, ne seront ð 

par principe et en eux-mêmes ð remis en cause par lõUnion529. La reconnaissance 

dõune autonomie aux £tats membres pour mettre en ïuvre le droit de lõUnion 

appara´t comme n®cessaire dans le cadre de lõadministration indirecte.  

                                                                                                                                                    

 

522 B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 90. 
523 En ce sens, R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales d'exécution du droit communautaire précité, p. 6 ; J. 
Z ILLER, « Exécution centralisée et exécution partagée : le f®d®ralisme dõex®cution en droit de lõUnion europ®enne » 
précité, p. 126. 
524 J. CAVALLINI , Le juge national du provisoire face au droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 229 ð nous 
soulignons. 
525 En plus des principes relatifs aux comp®tences de lõUnion, comme les principes de proportionnalité et de 
subsidiarit®, qui emp°chent un encadrement europ®en excessif des conditions nationales dõapplication du droit de 
lõUnion ð cf. supra, pt. 111. 
526 CJCE, 3 avril 1968, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67, Rec. p. 211, spéc. pp. 228-229 (nous soulignons) ; idem 
CJCE, 4 avril 1968, Lück, aff. 34/67, Rec. p. 359, spéc. p. 370. 
527 CJCE, 10 janvier 1985, Leclec c. òAu bl® vertó, aff. 229/83, Rec. p. 1, pt. 20 (nous soulignons). 
528 En ce sens, R. MEHDI , « Le principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale et le droit administratif » 
précité ; L. POTVIN -SOLIS, op. cit. Ces auteurs sõappuient notamment sur lõarticle de J.-D. MOUTON, « Vers la 
reconnaissance de droits fondamentaux dans le système communautaire ? », in Les dynamiques du droit européen en début 
de si¯cle. M®langes en lõhonneur de Jean-Claude Gautron précité, pp. 462-477. Voir également N. POLTORAK, op. cit., p. 24. 
529 En ce sens, voir not. CJCE, Haïm, aff. C-424/97 précité : lõUnion ®tant indiff®rente quant aux conditions 
dõorganisations internes des £tats membres, ces derniers ç ne sauraient, dès lors, se décharger de cette responsabilité ni en 
invoquant la répartition interne des compétences et des responsabilités entre les collectivités qui existent dans leur ordre juridique 
interne ni en faisant valoir que l'autorité publique auteur de la violation du droit communautaire ne disposait pas des compétences, des 
connaissances ou des moyens nécessaires è (pt. 28), y compris sõil sõagit dõun £tat f®d®ral (pt. 30-31). 
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b. Une existence indifférente à la subordination des autorités nationales 
au droit de lõUnion européenne 

134. Lõexistence de cette autonomie est toutefois contest®e par certains 

auteurs, notamment par KAKOURIS530. Dans une approche normativiste, cet ancien 

juge europ®en a estim® quõadmettre cette autonomie nõest pas pertinent parce que la 

compétence exercée par les États membres est nécessairement subordonnée au droit 

de lõUnion. Selon lui, ¨ propos dõç une loi (ou dõune autre mesure) nationale transposant une 

directive, nous sommes oblig®s dõadmettre que cette loi a seulement lõapparence dõune loi nationale, 

apparence qui est liée à son adoption par le législateur national. En réalité, la loi transposant une 

directive fait partie de lõordre juridique communautaire, parce que son fondement juridique est la 

directive »531. Dans cette optique, il est difficile dõaffirmer quõune autorit® nationale qui 

dispose dõune marge de manïuvre tr¯s faible, voire quasi nulle, exerce vraiment de 

manière autonome532 une compétence nationale. Par exemple, une directive, qui est 

« extraordinairement »533 précise, aboutit concrètement à réduire à néant toute 

autonomie des États membres pour sa transposition. 

135. Cette subordination se manifeste de plusieurs mani¯res. Lõacte national 

doit ð évidemment ð être conforme à la norme européenne à appliquer. Dans le cas 

contraire, il sera inopposable534, voire devra °tre retir® de lõordonnancement 

juridique535. De plus, la disparition de la norme européenne à appliquer a pour 

cons®quence de priver de base l®gale lõacte national dõex®cution536. Enfin, afin de 

                                                 

530 Outre sa contribution aux Mélanges Pescatore, voir plus particulièrement son article « Do The Member States 
Prossess Judicial Procedural Autonomy ? », CMLR 1997, n°34, pp. 1389-1412, paru en français dans sa contribution 
« Existe-t-il une òautonomieó proc®durale judiciaire des £tats membres ? », in État. Loi. Administration. Mélanges en 
lõhonneur de £paminondas P. Spiliotopoulos, Athènes/Bruxelles, Ant. N. Sakkoulas / Bruylant, 1998, pp. 159-179. 
531 Ibid., p. 161. 
532 M. SOHIER et C. MEGRET, « Le rôle de lõex®cutif national et du l®gislateur national dans la mise en ïuvre du 
droit communautaire », in Droit communautaire et droit national, Bruges, De Tempel, 1965, pp. 107-154 : « Cette 
compétence obligatoire et liée des autorités nationales peut sans doute apparaître troublante dans la conception traditionnelle 
du droit public national et en particulier du pouvoir souverain des Parlements nationaux » (p. 115 ð les auteurs insistent). 
Constat qui peut ®galement sõappliquer en droit f®d®ral : pour la Suisse, voir B. KNAPP, op. cit., pp. 352 et suivantes. 
533 M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 381, à propos de la directive 77/388/CEE du Conseil, 
17 mai 1977, en mati¯re dõharmonisation des l®gislations des £tats membres relatives aux taxes sur le chiffre dõaffaires ð Système 
commun de taxe sur la valeur ajoutée (JOCE, L 145, p. 1). 
534 CJCE, Costa c. Enel, aff. 6/64 précité, spéc. p. 1160 ; CJCE, 7 mars 1972, Marimex, aff. 84/71, Rec. p. 89, pt. 5 ; 
CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 précité, pt. 21 ; CJCE, 4 juin 1992, Debus, aff. jt. C-13/92 et C-113/91, Rec. p. I-3617, 
pt. 32 ; CJCE, 2 août 1993, Levy, aff. C-158/91, Rec. p. I-4287, pt. 9 ; CJCE, 5 mars 1998, Solred, aff. C-347/96, Rec. 
p. I-937, pt. 30. 
535 En ce sens, voir not. CJCE, Wells, aff. C-201/02 précité, pt. 64 ; CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-
453/00, Rec. p. I-837, pt. 27. 
536 CJCE, 25 février 1988, Raiffeisen, aff. 199/86, Rec. p. 1169. Tel est bien lõun des enjeux du renvoi pr®judiciel en 
appréciation de validité ; la Cour de justice ayant même demandé, le cas échéant, au juge national de suspendre 
provisoirement lõacte national dõapplication (CJCE, 21 f®vrier 1991, Zuckerfabrik, aff. jt. C-143/88 et C-92/89, Rec. 
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prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion537, la Cour de justice a limité la marge de 

manïuvre des £tats membres538 en imposant certaines exigences concernant lõacte 

national dõex®cution. Deux exemples lõillustrent. Elle a pu imposer aux £tats 

membres quõils pr®voient une sanction de nature pénale concernant les fraudes 

portant atteinte aux int®r°ts financiers de lõUnion539. Elle exige également que les 

juges nationaux puissent engager, dans certaines conditions et même si le droit 

interne ne le leur permet pas, la responsabilit® de lõ£tat du fait dõune loi 

m®connaissant le droit de lõUnion540. 

136. Ce rapport de subordination de la norme nationale dõex®cution vis-à-vis 

de la norme europ®enne laisse perplexe quant ¨ lõexistence dõune autonomie réelle des 

£tats membres. En outre, lõ®diction croissante de réglementations européennes, qui 

tendent à harmoniser les droits nationaux541, confirme presque ce constat. Certains 

évoquent à ce titre un véritable « lõeffacement de lõautonomie »542. Cependant, même si les 

exceptions se multiplient, le principe demeure celui dõ£tats membres autonomes543. 

Lõintervention de lõUnion ne peut avoir pour cons®quence que la réduction de 

lõautonomie des £tats membres544. Admettre que lõUnion puisse exhaustivement régir 

lõaction des £tats membres est intenable545. M°me si lõ£tat membre ne dispose que 

dõune marge de manïuvre limit®e, voire tr¯s limit®e, sur le contenu matériel de la 

                                                                                                                                                    

 

p. I-415, pt. 17). Voir notamment CE, 27 octobre 2006, Société Techna, Rec. p. 451, tirant les cons®quences de lõarr°t 
CJCE, 6 décembre 2005, ABNA  e.a., aff. jt. C-453/04, C-11/04, C-12/04 et C-194/04, Rec. p. I-10423. 
537 Sur cette notion, cf. supra, pt. 54-55. 
538 Voir not. M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó if the Members States », in The 
European Court of Justice and the Autonomy of the Member States, Cambridge-Antwerp-Portland, Intersentia, 2012, pp. 
305-323. 
539 CJCE, 8 juillet 1999, Nunes et de Matos, aff. C-186/98, Rec. p. I-4883, pt. 14. 
540 CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1066 
541 Cf. infra, pt. 922 et suivants.  
542 Voir not. O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, pp. 285 et suivantes. Cette problématique 
sera plus largement traitée infra. ë ce stade de la r®flexion, il importe seulement le postulat selon lequel lõautonomie 
ne peut pas être, en elle-même et dans son principe, remise en cause. 
543 Voir L. POTVIN -SOLIS, « Le respect de lõautonomie institutionnelle et proc®durale interne devant la juridiction 
communautaire », in J.-C. BARBATO et J.-D. MOUTON (dir.), Vers la reconnaissance de droits fondamentaux aux États 
membres de lõUnion europ®enne ?, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 113-156 : « Il sõagit n®cessairement dõune autonomie première 
en ce que les États sont investies de la compétence initiale  et de principe pour la mise en ïuvre du droit communautaire » (p. 121 
ð nous soulignons). Voir également J.-V. LOUIS et T. RONSE, op. cit., pp. 262-263 ; B. NABLI , op. cit., p. 27 ; 
A. ARNULL, « Remedies Before National Courts », in Oxford Principles of European Union Law précité, pp. 1011-1039, 
spéc. p. 1012-1013. 
544 Voir not. CJCE, 30 janvier 1974, Hannoversche Zucker, aff. 159/73, Rec. p. 121, pt. 4 ; CJCE, 25 août 1984, Könecke, 
aff. 117/83, Rec. p. 3921, pt. 20 ; CJCE, 6 mai, 1980, Lee, aff. 152/79, Rec. p. 1495, pt. 15. 
545 En ce sens, A. BOUVERESSE (op. cit.) estime que, bien que pouvant être précaire ou résiduelle, les États disposent 
toujours dõune certaine autonomie dans la mise en ïuvre du droit de lõUnion ; voir également J. TEMPLE LANG , 
« European Community Constitutionnal Law : The Division of Powers between the Community and Members 
States », NILQ  1988, n°39, pp. 209-234, pp. 220 et suivantes. 
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norme nationale dõapplication, il reste par principe libre sur son aspect formel546. En 

effet, la subordination ®voqu®e ne se manifeste quõau travers dõun contr¹le de 

conformité547 de lõacte national dõex®cution vis-à-vis de lõacte europ®en ¨ ex®cuter548. 

Ainsi, pour répondre aux propos du juge KAKOURIS, une loi de transposition dõune 

directive, même particulièrement précise, demeure un acte de droit interne adopté 

selon des procédures déterminées par le droit interne.  

2. Une mise en ïuvre nationale assur®e de bonne foi par le principe de coopération 
loyale 

137. Lõautonomie reconnue aux £tats membres ne peut °tre absolue. 

LõUnion europ®enne doit pouvoir sõassurer que les autorit®s nationales op¯rent une 

mise en ïuvre satisfaisante des r¯gles europ®ennes. Ainsi, plus que par 

lõinterm®diaire du principe de primauté549 ou de subsidiarité550, cõest le principe de 

òcoop®ration loyaleó, actuellement reconnu ¨ lõarticle 4, Ä3, TUE551, qui constitue le 

fondement de principe pour exiger des États membres une application effective du droit 

de lõUnion552. Certains auteurs y voient à ce titre le fondement juridique de 

lõadministration indirecte553 et celui de lõencadrement de lõautonomie des £tats 

                                                 

546 Pour nuancer cette id®e, la Cour de justice a pu exiger que lõacte interne transposant une directive dispose dõun 
« caractère contraignant » ; aussi, estime-t-elle que de « simples pratiques administratives (é) ne peuvent pas être considérées 
comme une ex®cution valable de lõobligation d®coulant de la directive » (CJCE, Commission c. Pays-Bas, aff. 97/81 précité, pt. 
12). 
547 Cf. supra, pt. 122. 
548 Pour un parallèle illustrant avec le fédéralisme allemand, voir P. LAUVAUX et A. LE D IVELLEC, op. cit. : lorsquõun 
Land applique (par principe) le droit fédéral, il exerce une compétence propre (art. 83 de la Loi fondamentale) ; 
auquel cas, celui-ci « nõest soumis en principe quõ¨ un contr¹le de l®galit® » (p. 731). La logique se rapproche fortement du 
« contrôle administratif de légalité » opéré par le préfet vis-à-vis des actes des collectivités territoriales. 
549 Cf. infra, pt. 151 et suivants. 
550 Contra H. GAUDIN , « Les principes dõinterpr®tation de la Cour de justice des Communaut®s europ®ennes et la 
subsidiarité », RAE 1998, n°1-2, pp. 10-27, spéc. pp. 13 et suivantes. 
551 Anciennement lõart. 10 CE et art. 5 CEE. La Cour emploiera explicitement pour la premi¯re cette expression de 
« coopération loyale », rattachée à cette disposition, dans son arrêt CJCE, 10 février 1983, Luxembourg c. Parlement, 
aff. 230/81, Rec. p. 255, pt. 37. Sur la généalogie de ce principe, voir M. BLANQUET , Lõarticle 5 du trait® C.E.E. 
précité ; du même auteur, « Acceptation et cons®cration dõun concept communautaire : la fidélité communautaire », 
in S. POILLOT -PERUZZETTO (dir.), Vers une culture juridique européenne ?, Paris, Montchrestien, 1998, pp. 145-158, 
spéc. pp. 152 et suivantes. 
552 Sa portée ne saurait toutefois se limiter à ce seul aspect ; lõensemble du fonctionnement de lõUnion europ®enne 
pourrait ainsi être appréhendé par le prisme de la coop®ration loyale (voir les contributions ¨ lõouvrage de J. 
AUVRET-FINCK  (dir.), LõUnion europ®enne, carrefour des coop®rations, Paris, LGDJ, 2002). En ce sens, comme le souligne 
M. BLANQUET  (op. cit.), ce principe peut trouver plusieurs manifestations selon la perspective adoptée : obligation 
des États vis-à-vis de lõUnion, de lõUnion vis-à-vis des États et entre États membres (pp. 155 et suivantes). De plus, 
il occupe une place primordiale dans la relation de lõUnion et des £tats membres au niveau international (voir not. 
CJUE, 20 avril 2010, Commission c. Suède, aff. 246/07, ECLI:EU:C:2010:203, pt. 71) ; voir également E. NEFRAMI, 
Lõaction ext®rieure de lõUnion europ®enne précité, spéc. pp. 115 et suivantes. Cette portée aussi étendue pousse J. TEMPLE 

LANG  à y voir le plus général des principes de lõUnion (ç Article 10 EC ð The Most Important òGeneral Principleó of 
Community Law », in U. BERNITZ  et al. (dir.), General Principles of EC Law in a Process of Development, Alphen-sur-le-
Rhin, Wolters Kluwer, 2008, pp. 75-113). 
553 K. BOSKOVITS, op. cit., pp. 345 et suivantes ; M. BLANQUET , « La coopération entre les États membres et les 
institutions communautaires », in LõUnion europ®enne, carrefour de coop®rations précité, pp. 115-181, spéc. p. 123 ; V. 
MICHEL, op. cit., pp. 418 et suivantes ; A. RACLET, op. cit., pp. 54 et suivantes ; B. NABLI , op. cit., p. 25 ; C. BLUMANN  
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membres554. Cet article prévoit en effet une obligation tant positive que négative 

concernant la mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion. De même, il est 

susceptible de renvoyer ¨ toutes les manifestations possibles de lõex®cution du droit 

de lõUnion555. Tel quõinterpr®t® par la Cour de justice, ce principe implique en effet 

que les États membres adoptent des sanctions nationales556, adaptent leur système 

normatif557, fassent intervenir leur autorité juridictionnelle558, assument la 

responsabilit® des dommages caus®s par une mise en ïuvre irr®guli¯re559 ou encore 

mettent pleinement à disposition leur appareil administratif560.  

138. Par principe561, la coopération loyale ne constitue quõun fondement 

complémentaire562 pour renforcer ou préciser les exigences attendues des États membres 

dans la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Son utilisation par la Cour de justice 

pourrait apparaître redondante ou « tautologique »563, notamment à la lecture de 

dispositions des trait®s comme lõarticle 288 TFUE564 qui imposent une telle mise en 

ïuvre. En r®alit®, le principe de coop®ration loyale constitue un levier pour sõassurer 

                                                                                                                                                    

 

et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 130 et p. 592 ; E. NEFRAMI, « Le principe de 
coopération loyale comme fondement identitaire de lõUnion europ®enne » précité. 
554 E. NEFRAMI, « Lõ£tat membre au service de lõUnion europ®enne » précité ; V. CONSTANTINESCO, « Lõarticle 5 
CEE, de la bonne foi à la loyauté communautaire » précité, pp. 109 et suivantes. 
555 Sur ces différents aspects, voir M. BLANQUET , « Acceptation et cons®cration dõun concept communautaire : la 
fidélité communautaire » précité, pp. 44 et suivantes ; L. POTVIN -SOLIS, « Le principe de coopération loyale », ADE  
2007, vol. 4, pp. 165-210. 
556 CJCE, 21 septembre 1989, Commission c. Grèce, aff. 68/88, Rec. p. 2965, pt. 23 ; CJCE, 10 juillet 1990, Hansen, aff. 
C-326/88, Rec. p. I-2911, pt. 17 ; CJCE, 8 juin 1994, Commission c. Royaume-Uni, aff. C-383/92, Rec. p. I-2435, pt. 55 ;  
557 CJCE, Commission c. Italie, aff. 30/72 précité, pt. 11. Dans la même idée, voir CJCE, Wells, aff. C-201/02 précité, 
pt. 64. 
558 CJCE, 10 avril 1984, Von Colson et Karman, aff. 14/83, Rec. p. 1891 : « lõobligation des £tats membres, d®coulant d'une 
directive, d'atteindre le résultat prévu par celle-ci, ainsi que leur devoir en vertu de l'article 5 du traité de prendre toutes mesures 
g®n®rales ou particuli¯res propres ¨ assurer l'ex®cution de cette obligation, sõimposent ¨ toutes les autorit®s des £tats membres y 
compris, dans le cadre de leurs compétences, les autorités juridictionnelles » (pt. 26). Voir également CJCE, 16 décembre 1976, 
Rewe, aff. 33/76, Rec. p. 1989, pt. 5 ; CJCE, 16 décembre 1976, Comet, aff. 45/76, Rec. p. 2043, pt. 12 ; CJCE, 19 juin 
1990, Factortame, aff. C-213/89, Rec. p. I-2433, pt. 19. 
559 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précités : « Lõobligation, pour les £tats membres, de r®parer ces dommages 
trouve ®galement son fondement dans lõarticle 5 du trait®, en vertu duquel les £tats membres sont tenus de prendre toutes mesures 
générales ou particulières propres à assurer l'exécution des obligations qui leur incombent en vertu du droit communautaire » (pt. 36). 
560 CJCE, 14 juillet 1994, Milchwerke Köln, aff. C-352/94, Rec. p. I-3385 : « lõobligation fond®e sur lõarticle 5 du trait® 
comprend ®galement lõengagement [par les autorités nationales] de toutes les actions de droit administratif, de droit fiscal ou de droit 
civil [qui permettraient de faire respecter le droit de lõUnion] » (pt. 23). 
561 Sauf à considérer une « autonomisation du devoir de loyauté » (E. NEFRAMI, op. cit., p. 70). 
562 Ibid., p. 68. La Cour de justice lõaffirme en ce que lõarticle 4, Ä3, TUE ç énonce une obligation générale des États 
membres dont le contenu concret dépend, dans chaque cas particulier, des dispositions du traité ou des règles qui se dégagent de son 
système général » (CJCE, 8 juin 1971, Deutsche Grammophon, aff. 78/70, Rec. p. 487, pt. 5). Voir également CJCE, 12 
juillet 1973, Geddo, aff. 2/73, Rec. p. 865, pt. 4. Partant, la coopération peut sõappliquer conjointement ¨ lõobligation 
de transposition dõune directive (CJCE, Von Colson et Kamann, aff. 14/83 pr®cit®, pt. 26), dõapplication dõun 
règlement (CJCE, 17 décembre 1970, Scheer, aff. 30/70, Rec. p. 1197, pt. 10), dõassurer lõexercice de la liberté de 
circulation des travailleurs (CJCE, 15 octobre 1987, Heylens, aff. 222/86, Rec. p. 4097, pt. 12) ou le fonctionnement 
du système de financement de la politique agricole commune (CJCE, 11 octobre 1990, Italie c. Commission, aff. C-
34/89, Rec. p. I-3603, pt. 12). 
563 M. BLANQUET , Lõarticle 5 du trait® C.E.E. précité, p. 26. 
564 Disposition qui exige des £tats membres de respecter et dõappliquer les normes de droit d®riv®. 
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que la mise en ïuvre des normes europ®ennes est assur®e dõune manière suffisamment 

effective. Il garantit que les £tats membres appliquent le droit de lõUnion òen toute 

bonne foió, cõest-à-dire de manière satisfaisante. Agissant comme une « sorte de filet de 

sécurité »565, il permet à la Cour de justice, compte tenu notamment du laconisme des 

dispositions europ®ennes ¨ appliquer, de sõassurer que lõeffet utile du droit de lõUnion 

ne sera pas trop affecté. Certes, parfois, des dispositions de droit dérivé prévoient 

dans certains domaines un renvoi aux ordres juridiques nationaux. Cependant, ces 

mentions ne font que « confirmer expressément une obligation qui incombe aux États membres 

en vertu du principe de coop®ration loyale ®nonc® ¨ lõarticle [4, §3, TUE] »566. 

139. La signification exacte du concept de coopération loyale reste difficile à 

cerner567. De prime abord, elle sõapproche de celle du principe de bonne foi reconnu en 

droit international public. Néanmoins, selon E. ZOLLER568, un tel principe dispose 

dõune port®e juridique limit®e, voire inexistante, pour la mise en ïuvre des 

obligations internationales569. Il sõagit davantage dõun principe de moralit® dans le 

cadre des relations internationales570. Dans cette perspective, la bonne foi semble se 

confondre avec la règle pacta sunt servanda, selon laquelle, aux termes de lõarticle 26 de 

la Convention de Vienne, « [tout] traité en vigueur lie les parties et doit être exécuté de 

bonne foi »571. En dõautres termes, ç exécuter de bonne foi signifie òsõabstenir de tout acte 

visant ¨ r®duire ¨ n®ant lõobjet et le but du trait®ó »572. Ainsi, aussi essentielle soit-elle pour 

lõexistence de lõordre juridique international, la bonne foi ne renverrait in fine quõ¨ une 

obligation n®gative. De fait, elle ne peut fonder une obligation positive ¨ lõattention 

des États membres573. Tout au plus, il est possible de considérer que la coopération 

                                                 

565 C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 129. 
566 CJCE, 6 mai 1982, Fromme, aff. 54/81, Rec. p. 1449, pt. 5, ¨ propos de lõarticle 8 du r¯glement nÁ729/70 
concernant lõobligation pour les £tats de proc®der ¨ des r®p®titions de lõindu. 
567 Voir not. E. BERNARD, La spécificité du standard juridique en droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 165 et 
suivantes ; B. GUASTAFERRO, « Sincere Cooperation and Respect for National Identities », in Oxford Principles of 
European Union Law précité, pp. 350-382, spéc. p. 354 et suivantes. 
568 E. ZOLLER, La bonne foi en droit international public, Paris, Pedone, 1977, spéc. pp. 335 et suivantes. 
569 En ce sens, la bonne foi semble être un principe plus opérationnel concernant les phases de négociations entre 
États membres (voir not. Sentence arbitrale, 16 novembre 1957, Lac Lanoux, Rec. sent. arbit., vol. XII, p. 281, §13 ; 
CIJ, 30 mars 1984, Délimitation de la frontière maritime dans la région du golfe de Maine, Rec. p. 246, §112). 
570 E. ZOLLER, op. cit. 
571 Article 26 de la Convention de Vienne du 23 mai 1969 sur le droit des traités : « Tout traité en vigueur lie les parties et 
doit être exécuté de bonne foi » (nous soulignons) ; voir CIJ, 20 décembre 1974, Essais nucléaires, Rec. p. 457, §49. Cette 
id®e se retrouve ®galement ¨ lõarticle 2, Ä2, de la Charte des Nations Unies.  
572 N. QUOC D IN  et al., op. cit., p. 239, reprenant la lettre de lõart. 18 de la Convention de Vienne de 1969. 
573 Voir not. V. CONSTANTINESCO, op. cit., pp. 100-105. 
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loyale du droit de lõUnion europ®enne constitue une traduction plus d®velopp®e de la 

bonne foi du droit international574. La comparaison sõarr°te l¨.  

140. Un parallèle avec le principe allemand de fidélité fédérale (Bundestreue) 

est plus intéressant à faire. Rattaché implicitement aux articles 30 à 33 de la Loi 

fondamentale, il constitue une obligation générale et complémentaire des droits et 

obligations reconnus dans le texte constitutionnel575. Sõil impose des obligations aussi 

bien ¨ lõautorit® f®d®rale (Bund) quõaux autorit®s f®d®r®es (Länder), il est également un 

outil dõinterpr®tation, notamment juridictionnel, pour renforcer les droits et 

obligations constitutionnels existants. Selon la jurisprudence de la Cour 

constitutionnelle allemande, « le principe de òfid®lit® f®d®raleó peut avoir pour effet la 

naissance de devoirs juridiques supplémentaires qui vont au-del¨ des devoirs òformelsó, cõest-à-dire 

des devoirs faisant lõobjet de normes constitutionnelles òexpressesó »576. Cette comparaison avec 

la fidélité fédérale allemande permet de voir la coopération loyale comme un principe 

visant ¨ sõassurer que ç chaque partie constituante soit, dans son existence propre, consciente du 

fait de faire partie dõun ensemble plus large »577. À sa façon, le principe de coopération 

loyale sõen approche. Il manifeste le fait que les £tats membres appartiennent ¨ 

lõUnion europ®enne dont lõ®panouissement et le d®veloppement d®pendent de leur 

action. Parce quõils font partie de cet ç ensemble è quõest lõordre juridique europ®en, il 

est attendu dõeux un comportement loyal578. Cõest ce que tente579 de traduire 

juridiquement lõarticle 4, Ä3, TUE et ce que cherche ¨ concr®tiser la Cour de justice.  

                                                 

574 N. QUOC D IN et al., op. cit., p. 241. En ce sens, V. CONSTANTINESCO (Compétences et pouvoirs dans les Communautés 
européennes précité, p. 283) note clairement que la coopération loyale va au-delà de ce que prévoit la règle pacta sunt 
servanda, et par voie de conséquence, de la bonne foi. Pour K. LENAERTS (« Le devoir de loyauté communautaire », in 
La loyauté. Mélanges offerts à Etienne Cerexhe, Bruxelles, Larcier, 1997, pp. 229-247), la principale différence repose sur 
le fait que la bonne foi nõimplique pas, comme la coop®ration loyale, lõid®e dõun rapport de solidarité (p. 230).  
575 Voir C. AUTEXIER, op. cit., p. 97. 
576 H. A. SCHWARZ-LIEBERMANN VON WAHLENDORF, « Une notion capitale du droit constitutionnel allemand : la 
Bundestreue (fidélité fédérale) », RDP 1979, pp. 769-792, spéc. p. 772. 
577 Ibid., p. 783. Un tel constat nõest pas sans faire ®cho au principe dõinterd®pendance de la Fédération selon O. BEAUD 
(op. cit., pp. 189 et suivantes). 
578 Selon E. NEFRAMI (op. cit.), « [p]lus quõun principe g®n®ral du droit de lõUnion, le devoir de loyaut® exprime une obligation 
inhérente au statut de membre » (pp. 72-73). Idée qui se retrouve pour la fidélité fédérale allemande selon H. A. 
SCHWARZ-LIEBERMANN VON WAHLENDORF, op. cit., p. 784. 
579 Un tel concept métajuridique ne peut toutefois se limiter aux formulations reprises dans le droit positif ; la 
signification m°me dõun comportement òde bonne foió ou òloyaló ®tant intrins¯quement ambigu± et/ou 
polysémique (voir not. E. ZOLLER, V° « Bonne foi », in Dictionnaire de la culture juridique précité, pp. 143-145). 
Soulevant cette remarque vis-à-vis du principe de coop®ration loyale reconnu par le droit de lõUnion, voir X. 
MAGNON , « La loyaut® dans le droit institutionnel de lõUnion europ®enne », RAE 2011, n°2, pp. 245-251 ; B. 
BERTRAND, « La loyauté des États membres de lõUnion europ®enne », in S. FERRARI et S. HOURSON (dir.), La loyauté 
en droit public, Paris, Institut Universitaire Varenne, 2018, pp. 143-154, spéc. pp. 143-146. 
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141.  Outre lõexistence dõune solidarit®580 et dõune assistance mutuelle581 entre 

les £tats membres et lõUnion europ®enne, la question de la mise en ïuvre nationale 

du droit de lõUnion peut °tre utilement appr®hend®e ¨ partir du principe de 

coopération loyale582. De nombreux exemples concrétisent cette idée. Tel est le cas 

lorsque lõ£tat membre apporte, spontan®ment583, des compléments normatifs584 

nécessaires585 à des règlements. Cette logique se retrouve également dans la liberté du 

juge national de saisir la Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel586 d¯s lors quõil 

lõestime nécessaire ou encore lorsquõil interpr¯te de mani¯re conforme le droit national 

vis-à-vis du droit de lõUnion587. De m°me, il est attendu des £tats membres quõils 

prennent en consid®ration, m°me sõils nõy sont pas juridiquement tenus, les avis et 

recommandations de la Commission588. Ils doivent tout autant sõabstenir dõ®dicter des 

actes internes contraires à une norme européenne589. Cette exigence de 

comportement loyal a pu ®galement conduire la Cour de justice ¨ consid®rer quõun 

État membre ne commet pas un manquement si, en toute bonne foi, il était dans 

                                                 

580 CJCE, 10 décembre 1969, Commission c. France, aff. jt. 6/69 et 11/69, Rec. p. 523, pt. 16 ; CJCE, 7 février 1973, 
Commission c. Italie, aff. 39/72, Rec. p. 101, pt. 25 ; CJCE, 29 juin 1978, BP c. Commission, aff. 77/77, Rec. p. 1513, pt. 
15. 
581 Les manifestations en sont très variées ; pour exemples, voir CJCE, 11 décembre 1985, Commission c. Grèce, aff. 
192/84, Rec. p. 3967, pt. 19, concernant la communication dõinformations utiles ¨ la Commission ; CJCE, 18 
octobre 2007, Commission c. France, aff. C-441/06, Rec. p. I-8887, pt. 45 et suivants, concernant la nature de la 
relation entre lõ£tat et la Commission. 
582 En ce sens, P. PESCATORE (Le droit de lõint®gration précité) note que « [l]e principe dit de lõòattribution des pouvoirsó 
nõ®tant rien quõune extrapolation du syst¯me et de la m®thode du trait®, il est l®gitime et m°me n®cessaire de prendre en considération 
toutes les autres indications qui se d®gagent du m°me syst¯me. Or, lõanalyse, entreprise sous cet ®clairage, nous montre que le principe 
dõattribution est contrebalanc® par un ensemble de facteurs qui permettent de d®passer la rigidit® et lõincoh®rence qui sont la cons®quence 
de la méthode analytique des traités (é). Dans cette perspective, il faut consid®rer divers facteurs qui convergent vers ce quõon peut 
appeler une id®e dõïuvre commune » (p. 14 ð nous soulignons). Voir plus spécifiquement E. NEFRAMI, « Lõexercice 
en commun des compétences illustré par le devoir de loyauté », in P.-Y. MONJAL et E. NEFRAMI (dir.), Le commun 
dans l'Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 179-201. 
583 CJCE, Scheer, aff. 30/70 précité, pt. 10. 
584 Voir not. CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. C-36/94, Rec. p. 3573, concernant une sanction instituée 
spontanément par un État membre en matière douanière. Alors que critiquée par la Commission, la Cour de justice 
y verra cependant une manifestation du principe de coopération loyale (voir également CJCE, 7 décembre 2000, de 
Andrade, aff. C-213/99, Rec. p. I-11083). 
585 En ce sens, J. JORDA, op. cit., p. 294 ; D. RITLENG , « Lõidentification de la fonction ex®cutive dans lõUnion » 
précité, p. 42. 
586 Voir E. GARCÍA DE ENTERRÍA, « The Extension of the Jurisdiction of National Administrative Courts by 
Community Law : the Judgement of the Court of Justice in Borelli and Article 5 of EC Treaty », YEL , n°13, 1993, 
pp. 19-37. Telle pourrait être une interprétation de la jurisprudence de la Cour de justice dans laquelle elle considère 
quõune r¯gle de droit national emp°chant un juge national de la saisir par voie pr®judicielle lorsquõil lõestime 
opportun (voire nécessaire) est incompatible avec lõarticle 267 TFUE ; voir not. CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 
précité, pt. 19 ; CJCE, 27 juin 1991, Mecanarte, aff. C-348/89, Rec. p. I-3277, pt. 44-45 ; CJUE, 22 juin 2010, Melki et 
Abdelli, aff. jt. C-188/10 et C-189/10, ECLI:EU:C:2010:363, pt. 40 et suivants ; CJUE, 15 janvier 2013, Krizan e.a., 
aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 64-68. 
587 CJCE, Von Colson et Kamann, aff. 14/83 précité, pt. 26 ; CJCE, 20 septembre 1988, Beentjes, aff. 31/87, Rec. p. 
4635, pt. 39 ; CJCE, 13 novembre 1990, Marleasing, aff. C-106/89, Rec. p. I-4135, pt. 8 ; CJCE, 13 juillet 2000, 
Centrosteel, aff. C-456/98, Rec. p. 6007, pt. 16 ; CJCE, 4 juillet 2006, Adelener e.a., aff. C-212/04, Rec. p. I-6957, pt. 
108-109. 
588 CJUE, 13 janvier 2014, Mediaset, aff. C-69/13, ECLI:EU:C:2014:71, pt. 32. 
589 M°me sõil sõagit dõune directive dont le d®lai de transposition nõa pas encore expir® : voir CJCE, 18 décembre 
1997, Inter-Environnement Wallonie, aff. C-129/96, Rec. p. I-7411, pt. 45. 
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lõç impossibilité absolue »590 dõassurer lõapplication du droit de lõUnion. In fine, le principe 

de coop®ration loyale requiert des £tats membres quõils fassent le n®cessaire, dans la 

mesure du possible, pour que lõeffet utile du droit de lõUnion soit pr®serv®. Les r¯gles 

europ®ennes doivent pouvoir d®ployer leurs effets dans lõordre juridique national 

sans rencontrer dõobstacles injustifi®s. 

Section 2 : Une atténuation mesurée des risques inhérents à 

lõadministration indirecte 

142. Ce contexte dõadministration indirecte, dans lequel la mise en ïuvre du 

droit de lõUnion incombe aux £tats membres, nõest pas sans risque pour lõeffet utile 

du droit de lõUnion. En substance, la bonne application dõune r¯gle europ®enne 

dépend de lõaction des autorit®s nationales, de leur comportement, du traitement 

juridique quõelles lui accordent. Quand bien m°me les £tats membres seraient 

autonomes et exerceraient une compétence nationale, des mécanismes et garde-fous 

doivent en toute logique °tre pr®vus pour v®rifier que lõapplication de la r¯gle 

européenne soit suffisamment effective. En lõoccurrence, le danger repose sur le 

traitement national accord® ¨ la mise en ïuvre de la r¯gle europ®enne, cõest-à-dire sur 

les r¯gles nationales permettant son application. Le principe dõautonomie 

institutionnelle et procédurale laisse les États membres libres pour arrêter ce 

traitement. Or ces règles nationales peuvent parfois entraver excessivement la bonne 

application du droit de lõUnion. Ses conditions de mise en ïuvre peuvent appara´tre 

trop complexes ou trop contraignantes. À cet égard, la règle européenne ne sera pas 

en mesure de déployer pleinement ses effets. 

143. La fonction du principe dõ®quivalence sõappr®hende ¨ partir de ce 

risque inh®rent ¨ lõadministration indirecte, en ce quõil contribue ¨ le minimiser. En 

effet, le principe dõ®quivalence, pas plus que dõautres principes, ne peut le r®duire ¨ 

n®ant. Le syst¯me dõadministration indirecte place lõUnion europ®enne face ¨ ce 

                                                 

590 Cõest-à-dire, en « cas de difficultés dõex®cution, la Commission et lõ£tat membre doivent, en vertu de la r¯gle imposant aux £tats 
membres et aux institutions de lõUnion europ®enne des devoirs r®ciproques de coop®ration loyale, qui inspire notamment lõarticle 4, 
paragraphe 3, TUE, collaborer de bonne foi en vue de surmonter ces difficultés » (CJUE, 22 décembre 2010, Commission c. 
Slovaquie, aff. C-507/08, Rec. p. I-13489, pt. 43-44). Cette jurisprudence sõapplique concernant lõabsence de 
r®cup®ration dõaides dõ£tat incompatibles : voir not. CJCE, 15 janvier 1986, Commission c. Belgique, aff. 52/84, Rec. p. 
89, pt. 14 ; CJCE, 2 février 1989, Commission c. Allemagne, aff. 94/87, Rec. p. 175, pt. 8-9 ; CJCE, 10 juin 1993, 
Commission c. Grèce, aff. C-183/91, Rec. p. I-3131, pt. 10 et pt. 19 ; CJCE, 23 février 1995, Commission c. Italie, aff. C-
349/93, Rec. p. I-343, pt. 12-13 ; CJCE, 13 novembre 2008, Commission c. France, aff. C-214/07, Rec. p. I-8357, pt. 45-
46 ; CJUE, 12 février 2015, Commission c. France, aff. C-37/14, ECLI:EU:C:2015:90, pt. 65-67. 
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danger permanent dõune non-application des règles européennes (§1). Tout au plus, 

ce risque pour lõeffet utile du droit de lõUnion nõest quõatt®nu®, minimis®. Telle est la 

fonction du principe dõ®quivalence par la contrainte quõil impose aux £tats membres 

(§2). 

§1 : Un risque permanent dõune inapplication du droit de lõUnion en 

raison du traitement national accordé 

144. Ce risque constitue une réalité irréductible qui découle de 

lõadministration indirecte. En substance, il se traduit par des situations dans lesquelles 

le traitement national pr®vu par lõ£tat membre aboutit ¨ ce que la norme europ®enne 

ne soit pas appliquée591. En r®alit®, lõUnion europ®enne nõa dõautre choix592 que de 

tolérer ce risque593. Celui-ci apparaît comme permanent et impossible à éviter. Un tel 

constat r®sulte de lõincapacit® des principes de primaut®, dõeffet direct ou 

dõuniformit® ð appel®s òprincipes de contentieux de premi¯re g®n®rationó ð à y 

remédier (A.). Cette non-application du droit de lõUnion est m°me consid®r®e, au 

regard de certaines justifications, comme acceptable par la Cour de justice (B.). 

A. Lõinsuffisance des òprincipes de contentieux de première 
g®n®rationó 

145. Lõexpression de òprincipes de contentieux de premi¯re g®n®rationó est 

issue de la doctrine594. Elle d®signe lõensemble des concepts dont la fonction est de 

permettre que le droit de lõUnion soit appliqu® par les £tats membres, et notamment 

par les juges nationaux, sans rencontrer dõobstacles internes595. Il sõagit de 

lõautonomie de lõordre juridique europ®en et des principes de lõeffet direct, de 

                                                 

591 Cette entrave caus®e par le traitement national peut tr¯s bien °tre inconsciente ou involontaire de la part de lõ£tat 
membre. En guise dõexemple, lõavocat g®n®ral BOBEK (conclusions sur CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-
676/17, ECLI:EU:C:2019:700) a affirm® quõç [on] dit souvent que lõenfer est pav® de bonnes intentions. Force est de louer 
lõintention apparente du l®gislateur national dõassurer la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion au niveau national. Toutefois, il 
est, de fait, discutable que les moyens choisis pour atteindre cet objectif soient optimaux » (pt. 97). 
592 Sauf à remettre en cause la logique m°me de lõadministration indirecte ce qui, comme cela a ®t® d®montr® 
pr®c®demment, nõest pas possible ; cf. supra, pt. 92 et suivants.  
593 Voir not. R. KOVAR, « Droit communautaire et droit procédural national », note sous CJCE, Rewe et Comet, aff. 
33/76 et 45/76 précités, CDE 1977, pp. 230-244 ; J. MERTENS DE WILMARS, « Réflexions sur le système 
dõarticulation du droit communautaire et du droit des £tats membres », in LõEurope et le Droit. M®langes en hommage ¨ 
Jean Boulouis précité, pp. 391-408, spéc. pp. 401 et suivantes. 
594 Voir J. MERTENS DE WILMARS, « Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre 
les violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers » précité. Cette terminologie est 
reprise par certains auteurs : voir not. D. SIMON , « Les exigences de la primauté du droit communautaire : continuité 
ou métamorphoses ? » précité ; F. BERROD, La systématique des voies de droit communautaire, Paris, Dalloz, 2003, pp. 779 
et suivantes ; E. DUBOUT, « Le òcontentieux de la troisi¯me g®n®rationó ou lõincompl®tude du syst¯me juridictionnel 
communautaire » précité. 
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primaut® et dõuniformit®596. De prime abord, leur application conjointe semble 

permettre de r®duire, voire dõannihiler le risque dõune non-application du droit de 

lõUnion europ®enne597. En r®alit®, la Cour de justice refuse dõen retenir une telle 

conception598, notamment pour quõils soient compatibles avec le syst¯me 

dõadministration indirecte. Dans ce contexte, la garantie apportée par ces différents 

principes ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion, aussi importante soit-elle, nõest pas 

absolue. Dõune part, la protection de lõautonomie de lõordre juridique europ®en et le 

principe dõeffet direct sont inopérants pour réduire le risque de non-application du 

droit de lõUnion (1.). Dõautre part, afin de pr®server lõautonomie des £tats 

membres599, les principes de primaut® et dõuniformit® sont insuffisants pour faire 

disparaître totalement ce risque (2.).  

1. Lõinop®rance de la protection de lõautonomie de lõordre juridique europ®en et du 
principe dõeffet direct 

146. De prime abord, le syst¯me dõadministration indirecte semble en 

contradiction avec lõautonomie de lõordre juridique europ®en600. Dõun c¹t®, le renvoi 

aux £tats membres de la mission dõassurer lõapplication du droit de lõUnion 

européenne constitue une condition essentielle601 ¨ lõexistence de lõUnion 

européenne. Il existe bien une dépendance602 de lõUnion europ®enne vis-à-vis des États 

membres. De lõautre c¹t®, lõautonomie603 de lõordre juridique europ®en vis-à-vis des 

                                                                                                                                                    

 

595 Voir A. BARAV, La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983, pp. 398 
et suivantes. 
596 Voir not. R. LECOURT, op. cit., pp. 241 et suivantes ; du même auteur, « Quel eût été le droit des Communautés 
sans les arrêts de 1963 et de 1964 ? », in LõEurope et le droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, pp. 349-361. 
Voir également P. PESCATORE, Droit de lõint®gration précité, p. 46. 
597 R. KOVAR, op. cit., pp. 232 et suivantes. 
598 Voir not. J.-V. LOUIS, « La primauté du droit communautaire » précité, pp. 145-170, spéc. pp. 165-166 : « [même] 
si, pour la Cour, le principe de l'autonomie institutionnelle trouve ses limites dans le respect de la primaut® et de lõuniformit® du droit 
communautaire, encore devrait-on permettre ¨ l'£tat, ¨ peine de r®duire ¨ n®ant le principe, dõavoir recours aux proc®dures requises par 
son droit constitutionnel lorsque la mise en ïuvre du droit communautaire exigeait des mesures d'ex®cution » 
599 R. KOVAR (« Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas de violation des normes 
et décisions du droit communautaire » précité) note que cette solution, bien quõ®tant ç politiquement la plus 
raisonnable », aboutit à « ne pas assurer [parfaitement] lõuniformit® ni m°me la primaut® du droit communautaire » (p. 261). 
600 Soulevant ce paradoxe, voir J. BRIDGE, op. cit. : « While the Community constitutes a new and independent legal order, it is 
also in a sense a dependent legal order in that it relies for its enforcement on the legal orders of the Member States » (p. 28). 
601 Selon lõart. 197, Ä1, du TFUE.  
602 V. CONSTANTINESCO, Compétences et pouvoirs dans les Communautés européennes, précité : à propos du principe de 
coop®ration loyale, lõauteur estime que ç ce nõest alors plus tellement une collaboration que lõon fait allusion mais presque ¨ une 
dépendance » (p. 284) ; voir également R. MEHDI , « Les retombées de la Communauté de droit dans les États 
membres » précité, p. 381. 
603 Voir P. PESCATORE, Lõordre juridique des communaut®s europ®ennes précité, pp. 163 et suivantes ; D. SIMON , V° 
« Droit communautaire », in Dictionnaire de la culture juridique précité, pp. 448-453, spéc. pp. 449-450 ; du même 
auteur, « Les fondements de lõautonomie du droit communautaire », in Droit international et droit communautaire, 
perspectives actuelles, Paris, Pedone, 2000, pp. 209-249 ; H. GAUDIN , « Un ordre juridique propre : lõaffirmation de 
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ordres juridiques nationaux constitue un « impératif existentiel »604 pour elle605. Ce 

concept d®coule de lõaffirmation de la Cour de justice, dans son arr°t Van Gend en 

Loos606, selon laquelle lõordre juridique europ®en est un ç un ordre propre, complet et enclos 

en ses principes »607. La notion dõeffet direct se d®duit de cette autonomie. La norme 

europ®enne disposant dõun effet direct nõa pas besoin dõune quelconque r®ception608 de 

la part de lõ£tat membre. Elle se suffit à elle-même609 pour conférer directement des 

droits aux individus. Bien quõint®gr®610, lõexistence de lõordre juridique europ®en ne 

doit pas dépendre des ordres juridiques nationaux. Autrement dit, « le statut des règles 

communes ne saurait être placé sous la dépendance des dispositions du droit national (...) »611. Une 

opposition entre le syst¯me dõadministration indirecte et ces deux concepts semble 

apparaître. 

147. Cette contradiction nõest quõapparente. En effet, il est n®cessaire de 

distinguer lõexistence612 des normes de lõUnion europ®enne et leur mise en ïuvre effective. 

                                                                                                                                                    

 

lõordre juridique communautaire », ADE  2007, vol. 5, pp. 3-28, spéc. pp. 19 et suivantes ; M. BLANQUET , Droit 
g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, pp. 462-464. 
604 J.-C. GAUTRON, « Un ordre juridique autonome et hiérarchisé », in De la Communaut® de droit ¨ lõUnion de droit 
précité, pp. 25-64, spéc. p. 29. 
605 Voir CJUE, 18 décembre 2014, avis 2/13, pt. 78 et suivants. Voir également J. RIDEAU , V° « Ordre juridique de 
lõUnion europ®enne », JurisClasseur Europe Traités, fasc. 189, 8 février 2011, par. 16-30 ; F. BERROD, « Lõautonomie de 
lõUnion europ®enne est-elle soluble dans les droits de lõHomme ? Quelques propos (im)pertinents sur lõidentit® 
constitutionnelle de lõUnion europ®enne au travers du prisme de lõadh®sion de lõUE ¨ la CEDH », in Europe(s), 
Droit(s) europ®en(s), une passion dõuniversitaire. Liber amicorum en lõhonneur du professeur Vlad Constantinesco précité, pp. 65-
81, spéc. pp. 69-72 ; I. PERNICE, « The Autonomy of the EU Legal Order ð Fifty Years After V an Gend », in Le 50e 
anniversaire de lõarr°t Van Gend en Loos (1963-2013), colloque organis® ¨ la Cour de justice de lõUnion europ®enne, 
Luxembourg, 13 mai 2013, pp. 55-80. 
606 CJCE, 5 février 1963, Van Gend en Loos, aff. 26/62, Rec. p. 3, spéc. p. 23 ; principe confirmé dans CJCE, 15 juillet 
1964, Costa c. Enel, aff. 6/64, Rec. p. 1141, spéc. p. 1160. 
607 L. AZOULAI , « Autonomie et antinomie du droit communautaire ... » précité. 
608 Le terme doit ici être entendu à la lumière de la théorie dualiste des rapports de systèmes (voir les auteurs 
classiques sur ces notions ANZILOTTI  et TRIPIEL). La réception renvoie à la technique nationale par laquelle la 
norme internationale est intégrée ¨ lõordre juridique interne. Parce quõordres juridiques national et international 
demeurent s®par®s, en lõabsence dõune telle r®ception, si la norme internationale existe bel et bien dans lõordre 
juridique international, elle sera considérée comme ne faisant nullement partie de lõordre juridique national ; partant, 
du point de vue interne, lõexistence de la norme internationale d®pend de cette proc®dure de r®ception. LõUnion 
européenne, notamment via la jurisprudence de la Cour de justice (voir not. CJCE, Commission c. Italie, aff. 39/72 
précité, pt. 17 ; CJCE, 10 octobre 1973, Fratelli Variola Spa, aff. 34/73, Rec. p. 981, pt. 10), prohibe par principe 
cette approche dualiste. Voir J. RIDEAU , op. cit., par. 23 ; M. BLANQUET , V° « Effet direct du droit communautaire », 
Répertoire de droit européen, Dalloz, août 2008 (act. avril 2015), par. 6-12. 
609 Le parallèle avec le self executing du droit international public est évident. En ce sens, voir not. D. ALLAND , Manuel 
de droit international public, Paris, PUF, 5e édition, 2018, p. 206-208 ; D. SIMON , Le système juridique communautaire, Paris, 
PUF, 3e édition, 2001, p. 387 ; M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, pp. 555-556. 
610 Voir not. CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629, pt. 17 : les normes européennes « font partie 
int®grante de lõordre juridique [national] » ; id®e d®j¨ pr®sente d¯s lõarr°t Costa précité lorsque la Cour affirmait que 
lõordre juridique europ®en est ç intégré au système juridique des États membres » (Rec. p. 1158). Il sõagit l¨ du ç principe de 
lõint®gration imm®diate » selon M. BLANQUET , op. cit., pp. 464 et suivantes ; sur cette idée, voir K. BOSKOVITS, Le juge 
communautaire et lõarticulation des comp®tences normatives entre la Communaut® europ®enne et ses États membres, 
Athènes/Bruxelles, Ant. N. Sakkoulas / Bruylant, 1999, pp. 18-19. 
611 D. SIMON , « Les fondements de lõautonomie du droit communautaire » précité, p. 221. 
612 Pour R. KOVAR (cité par J.-C. GAUTRON, op. cit., p. 28), il sõagit dõune ç autonomie de validité », faisant justement 
écho à la distinction entre efficacité et validité de la norme exposée par H. KELSEN (op. cit.) et H. L. A. HART (op. cit.). 
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Certes, ce dernier aspect constitue une pr®occupation de premier plan pour lõordre 

juridique européen. Néanmoins, ces deux éléments sont à séparer613 : lõun nõa pas de 

rapport direct avec lõautre. Plus pr®cis®ment, le traitement national nõa pas vocation ¨ 

remettre en cause lõexistence m°me de la norme europ®enne. Le risque quõil pr®sente 

se limite à la seule non-application de la règle. La Cour de justice précise à cet égard que 

« la complexité de certaines situations dans un État ne saurait altérer la nature juridique 

dõune disposition communautaire directement applicable »614. Comme le souligne lõavocat 

général P. LEGER, « le principe de lõautonomie procédurale a vocation à jouer dans le cadre de 

lõexercice en justice dõun droit fond® sur le droit communautaire, et non dans celui aff®rent ¨ 

lõexistence m°me dõun tel droit »615. Autrement dit, la règle européenne doit exister 

indépendamment de toute action des États membres ð faute de quoi lõordre juridique 

europ®en nõest pas autonome. Cependant, les effets produits par cette r¯gle 

europ®enne d®pendent, eux, dõune action des £tats membres. Le principe de lõeffet 

direct implique bel et bien que la norme européenne institue par elle-même des droits 

dans le patrimoine juridique des personnes privées. Néanmoins, ces droits ne se 

suffisent pas à eux-mêmes pour être effectivement respectés ou sanctionnés.  

148. Lõ®tude de lõex®cution des r¯glements europ®ens616 par les États 

membres illustre ces propos617. Dans lõesprit de lõarticle 288 TFUE, le r¯glement jouit 

                                                 

613 Les théoriciens positifs que sont H. KELSEN (op. cit., pp. 18-23) et H. L. A. HART (Le concept de droit, Bruxelles, 
Facultés universitaires Saint-Louis, 1976, pp. 130-131) réfutent un tel postulat ; selon eux, il nõy a ç aucune 
relation n®cessaire entre la validit® de nõimporte quelle r¯gle particuli¯re et son efficacit® » (ibid., p. 131). Sur cette question 
théorique, autour du caractère globalement efficace et sanctionné dõun ordre juridique, voir notamment X. MAGNON , 
Théorie(s) du droit, Paris, Ellipses, 2008, pp. 67-70. Voir également C. LEBEN, V° « Ordre juridique », in Dictionnaire de 
la culture juridique précité, pp. 1113-1119, sp®c. p. 1116. Estimant que cette condition nõest pas d®terminante pour 
quõun ordre juridique existe en tant que tel, voir C. N. KAKOURIS, « La relation de lõordre juridique communautaire 
avec les ordres juridiques des États membres (Quelques réflexions parfois peu conformistes) » précité, pp. 323-324. 
Plus généralement, sur cette problématique, voir E. DUBOUT, « Être ou ne pas être (du droit) ? Effectivité et champ 
dõapplication du droit de lõUnion europ®enne », in A. BOUVERESSE et D. RITLENG  (dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 87-119. 
614 CJCE, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67 précité, p. 228 ð nous soulignons. 
615 P. LEGER conclusions sur CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 70 (nous soulignons). Cette idée était 
déjà présente dans CJCE, 10 juillet 1980, Mireco, aff. 826/79, Rec. p. 2559, pt. 10. 
616 Voir en ce sens J.-V. LOUIS, « Le r¯glement, source directe dõunification des l®gislations », précité, pp. 16-30 ; 
C. HAGUENAU, Lõapplication effective du droit communautaire en droit interne, Bruxelles, Bruylant, 1995, pp. 251 et 
suivantes ; J. JORDA, Le pouvoir ex®cutif de lõUnion europ®enne précité, p. 290 ; V. MICHEL, Recherches sur les compétences de 
la Communauté européenne précité, pp. 422-423 ; K. BOSKOVITS, op. cit., pp. 350-370 ; J. MERTENS DE WILMARS, 
« R®flexions sur le syst¯me dõarticulation du droit communautaire et du droit des £tats membres », in LõEurope et le 
droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis précité, pp. 391-408, spéc. pp. 401-402 ; en matière pénale, M. BIGAY , 
« Lõapplication des r¯glements communautaires en droit p®nal franais », RTDE 1971, pp. 53-61. 
617 Dans la même idée, en matière de droits fondamentaux, la Cour de justice a pu considérer, en se fondant 
implicitement sur lõautonomie de lõordre juridique europ®en, quõil est ç loisible aux autorités et aux juridictions nationales 
dõappliquer des standards nationaux de protection des droits fondamentaux, pourvu que cette application ne compromette pas le niveau 
de protection pr®vu par la Charte, telle quõinterpr®t®e par la Cour, ni la primaut®, lõunit® ou lõeffectivit® du droit de lõUnion » (CJUE, 
26 février 2013, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10, ECLI:EU:C:2013:105, pt. 29 ; CJUE, 5 décembre 2017, MAS et 
MB, aff. C-42/17, ECLI:EU:C:2017:936, pt. 47). 
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dõun effet direct ç par sa nature et sa fonction »618 et apparaît comme un acte parfait619. À 

ce titre, la Cour de justice interdit toute forme de réception de la part de lõ£tat 

membre620. Dans ces conditions, lõexistence des droits conf®r®s par le r¯glement dans 

lõordre juridique interne ne d®pend pas du droit national. Seule sa mise en ïuvre 

repose sur les autorités nationales. Il est ainsi fréquent que, soit implicitement621, soit 

explicitement, des mesures nationales soient requises pour « préciser et compléter leur 

contenu ou, à tout le moins, [pour] pr®ciser les modalit®s proc®durales de leur mise en ïuvre et les 

sanctions infligées en cas de leur inobservation »622. Une telle intervention pourrait donc 

constituer « un obstacle ¨ lõeffet direct »623 du règlement. En réalité, « lõapplicabilit® directe 

des règlements ne saurait préjuger la question de leur caractère normativement complet »624. Lõeffet 

direct, et plus généralement lõautonomie du droit de lõUnion, nõa donc vocation quõ¨ 

préserver lõexistence du règlement et nõaffecte pas les modalit®s de son application.  

149. Pour ce qui est de la Cour de justice, lõenjeu consiste ¨ d®terminer les 

cas dans lesquels le droit national, sous couvert dõapplication dõun r¯glement, porte 

atteinte à son existence propre. À cet égard, elle exige que les mesures nationales 

dõapplication ne remettent pas en cause la substance625, « la portée »626 ou la nature 

                                                 

618 CJCE, 14 décembre 1971, Politi, aff. 43/71, Rec. p. 1039, pt. 9. 
619 Cõest-à-dire, ne nécessitant pas de mesures complémentaires pour exister ; voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit 
institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 593 ; sur cette idée, voir M. TRIENBACH, op. cit., pp. 76-77. Préférant le 
qualificatif dõexhaustif, voir J. TEMPLE LANG , « European Community Constitutionnal Law : The Division of Powers 
between the Community and Members States » précité, pp. 215-216. 
620 CJCE, Commission c. Italie, aff. 39/72 précité, pt. 17. 
621 Pour R. MEHDI , (« Le principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale et le droit administratif », in Traité de 
droit administratif européen précité, pp. 887-936), cet apport du droit national au règlement est requis « même dans le 
silence du r¯glement et dans le respect dõun crit¯re de n®cessit® » (p. 891). Dans le même sens, voir C. BLUMANN  et L. 
DUBOUIS, op. cit., p. 593, sõappuyant sur lõarr°t CJCE, 14 janvier 1993, Antonio Lante, aff. C-190/91, Rec. p. I-67, pt. 
14-16 ; idem concernant la fixation de sanctions nationales pour assurer le respect dõun r¯glement avec M. 
MELCHIOR, Discussion in La Communauté et ses États membres précité, p. 247. Contra, estimant que la Cour de justice 
exige que le règlement européen en question prévoie de manière explicite la n®cessit® dõavoir recours ¨ des mesures 
nationales, voir C. BOUTAYEB, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 6e édition, 2020. Comme montré 
supra, le principe de coopération loyale suffit pour permettre aux États membres, dès lors que cela est nécessaire, 
dõadopter de telles mesures d¯s lors quõelles apparaissaient comme nécessaires ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion 
européenne (en ce sens, voir CJCE, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70 précité, pt. 4). Comme le souligne 
Y. PRATS (« Incidences des dispositions du traité instituant la Communauté Économique Européenne sur le droit 
administratif français », RTDE 1968, pp. 19-49), la simple désignation par un décret des « fonctionnaires qualifiés pour 
apposer la formule exécutoire è (p. 34) constitue une mesure n®cessaire ¨ la mise en ïuvre dõun r¯glement quand bien 
même celui-ci nõa dit mot sur cette question. 
622 K. BOSKOVITS, op. cit., p. 351. 
623 J.-P. JACQUE, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 661. 
624 K. BOSKOVITS, op. cit., p. 351. 
625 Voir CJCE, 17 décembre 1970, Syndicat national du commerce extérieur des céréales e.a., aff. 34/70, Rec. p. 1233, pt. 14-
18 ; CJCE, 11 février 1971, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor précité, pt. 5 ; CJCE, Gervais Danone AG précité, pt. 
12-13 ; CJCE, 30 novembre 1972, Granaria, aff. 18/72, Rec. p. 1163, pt. 16-18 ; CJCE, 31 janvier 1978, Zerbone, aff. 
94/77, Rec. p. 99, pt.27 ; CJCE, 27 septembre 1979, Eridania, aff. 230/78, Rec. p. 2749, pt. 34-35 ; CJCE, 11 
novembre 1992, Teulie, aff. 251/91, Rec. p. I-5599, pt. 13-15. 
626 CJCE, 18 février 1970, Bollmann, aff. 40/69, Rec. p. 69, pt. 5 ; CJCE, 18 juin 1970, Krohn, aff. 70/69, Rec. p. 451, 
pt. 5 ; CJCE, Antonio Lante, aff. C-190/91 précité, pt. 14-16. 
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même627 du règlement. Dès lors que ces garanties sont respectées, la Cour de justice 

tolère, voire considère comme indispensables, de telles mesures628. Cette idée se 

manifeste ®galement ¨ propos dõune directive europ®enne. Comme le souligne 

R. KOVAR, « au cas où une directive est correctement transpos®e, les r¯gles sõinterposent entre elle 

et les ressortissants. [Cependant, cette] m®diation ne prive pas la directive dõexistence »629. Le 

processus de transposition dõune directive nõaffecte en rien son existence en tant que 

telle. Dõune part, la Cour de justice demande aux autorités nationales, dans le délai de 

transposition, de se conformer aux objectifs de la directive630. Dõautre part, m°me 

une fois transposée, la directive reste invocable devant le juge national par des 

particuliers, notamment sõils estiment que lõacte de transposition nõest pas totalement 

conforme à la directive631. Dans ces conditions, les concepts dõautonomie de lõordre 

juridique europ®en et dõeffet direct sont ®trangers au risque dõune non-application du 

droit de lõUnion. 

2. Lõinsuffisance des principes de primaut® et dõuniformit® 

150. Le risque de non-application en raison du traitement national pourrait 

°tre ®vit® par les principes de primaut® et dõuniformit®. De prime abord, le premier 

emp°che quõune norme nationale porte atteinte ¨ lõefficacit®, et donc ¨ lõapplication, 

dõune r¯gle europ®enne. De m°me, le principe dõuniformit® semble tout autant 

sõopposer ¨ ce que la norme europ®enne puisse sõappliquer diff®remment entre les 

États membres. Cependant, à eux seuls, ces principes ne peuvent que limiter ce risque. 

En général, le traitement national, responsable de la non-application du droit de 

lõUnion, nõest pas en conflit direct avec lui632. Si tel est le cas, le risque de non-

application ne peut °tre att®nu® par lõinterm®diaire des principes de primauté (a.) et 

dõuniformit® (b.). 

 

                                                 

627 CJCE, Commission c. Italie, aff. 39/72 précité, pt. 17. 
628 Voir not. CJCE, Scheer, aff. 30/70 précité, pt. 10 ; CJCE, Gervais Danone AG, aff. 77/71 précité, pt. 12 ; CJCE, 6 
mai 1982, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, Rec. p. 1503, pt. 29 ; CJCE, 14 octobre 1999, Adidas, aff. C-
223/98, Rec. p. I-7081, pt. 25. 
629 R. KOVAR, « Observations sur lõintensit® normative des directives », in Du droit international au droit de lõint®gration. 
Liber amicorum Pierre Pescatore précité, pp. 359-372, spéc. p. 362. 
630 CJCE, 18 décembre 1997, Inter-Environnement Wallonie, aff. C-169/96, Rec. p. I-7411 : les États « doivent sõabstenir de 
prendre des dispositions de nature à compromettre sérieusement le résultat prescrit par cette directive » (pt. 45). 
631 Voir pour exemple CJCE, 11 juillet 2002, Marks & Spencer, aff. C-62/00, Rec. p. I-6325, pt. 27. 
632 Voir E. PREVEDOUROU, op. cit., pp. 42 et suivantes ; T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and 
Remedies in EC Law : In Search in the Missing Link », CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246 ; S. MARCIALI, La flexibilité 
du droit de l'Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2007, pp. 167 et suivantes ; V. COURONNE , op. cit., pp. 290-291. 
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a. Limites du principe de primauté 

151.  Le principe de primauté constitue une garantie pour assurer 

lõapplication effective du droit de lõUnion face au droit national. D¯s lors quõune 

incompatibilité est constatée entre une norme européenne applicable633 et une norme 

nationale, la premi¯re doit sõimposer. La r¯gle nationale doit en cons®quence ne pas 

°tre appliqu®e. Comme lõa soulign® P. PESCATORE, « [si lõordre juridique de lõUnion] 

nõest pas capable de lõemporter en toutes circonstances sur le droit national, il est inefficace et donc, 

pour autant, inexistant »634. Dès lors, quelle que soit la valeur635 ou la nature636 de la 

norme juridique nationale en cause, celle-ci doit être écartée au profit du droit de 

lõUnion europ®enne637. La nature procédurale de la norme nationale est sans 

conséquence vis-à-vis du principe de primauté. Ainsi, le risque de non-application en 

raison du traitement national peut être évité par le principe de primauté. À titre 

dõexemple, dans son arr°t Simmenthal638, la Cour mentionne que « toute disposition dõun 

ordre juridique national ou toute pratique législative, administrative ou judiciaire »639, qui interdit 

au juge national dõappliquer imm®diatement le droit de lõUnion, doit °tre ®cart®e en 

vertu du principe de primauté640. 

152. Cette présentation accorde néanmoins une trop grande portée au 

principe de primaut®. La r¯gle de conflit de normes quõil ®dicte ne peut jouer quõen 

cas de conflit direct. Tel est le cas lorsquõune r¯gle nationale entre directement641 en 

contradiction avec une r¯gle europ®enne susceptible de sõappliquer642, y compris en 

                                                 

633 Le principe de primaut® nõa vocation ¨ intervenir que si la r¯gle europ®enne en question est susceptible de 
sõappliquer directement (voir not. CJCE, 19 novembre 2009, Filipiak, aff. C-314/08, Rec. p. I-11049, pt. 82). 
634 Ibid. 
635 CJCE, Internationale Handelsgesellschaft, aff. 11/70 pr®cit®, sur le fait quõune norme interne de valeur 
constitutionnelle ne puisse sõopposer ¨ lõapplication du droit de lõUnion. 
636 CJCE, Commission c. Italie, aff. 48/71 précité, pt. 8-9 ; CJCE, Ciola, aff. C-224/97 précité, pt. 33. 
637 CJCE, Commission c. Italie, aff. 48/71 précité, pt. 3. Dans le même sens, CJCE, 11 juillet 2000, Kreil, aff. C-285/98, 
Rec. p. I-69.  
638 CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 précité.  
639 Ibid., pt. 22. 
640 Ibid., pt. 17. 
641 Concernant les conditions dans lesquelles une norme europ®enne est susceptible de sõappliquer directement, cf. 
infra, pt. 214 et suivants.  
642 Les cas de conflits directs sont extr°mement vari®s. Un exemple pourrait °tre le conflit direct dõune disposition 
nationale vis-à-vis de lõarticle 30 TFUE, interdisant les droits de douane ¨ lõimportation ou lõexportation et les taxes 
dõeffet ®quivalent. Ainsi, d¯s lors que cette disposition nationale est consid®r®e comme instituant un droit de 
douane ou une taxe dõeffet ®quivalent, elle entre directement en opposition avec lõarticle 30 TFUE. La cons®quence 
de cette opposition directe, par le jeu du principe de primauté, suivant la logique de la jurisprudence Simmenthal, est 
alors dõ®carter lõapplication de la disposition nationale en cause ; voir pour exemple CJCE, 9 juin 1992, Simba e.a., 
aff. jt. C-228/90 à C-234/90, C-339/90 et C-353/90, Rec. p. I-3713.  
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matière procédurale643. En revanche, dans lõhypoth¯se dõun conflit indirect644, elle ne 

permettra pas de résoudre la difficulté. Or, en général, lorsque la non-application du 

droit de lõUnion r®sulte de son traitement national, le conflit est le plus souvent 

indirect645. En elle-même, la règle nationale qui prévoit les conditions dans lesquelles la 

norme européenne est appliquée est rarement directement incompatible avec elle646. 

Par exemple, le fait de pr®voir un d®lai d®termin® pour demander la r®p®tition dõune 

taxe indue nõest pas incompatible en soi avec lõinterdiction dõinstituer des droits de 

douane ou une taxe dõeffet ®quivalent, comme le pr®voit lõarticle 30 TFUE647. De 

même, une r¯gle nationale conditionnant les moyens nouveaux susceptibles dõ°tre 

soulev®s en appel devant le juge national nõest pas en contradiction imm®diate avec la 

libert® dõ®tablissement reconnue ¨ lõarticle 49 TFUE648. Dès lors, comme le souligne 

lõavocat g®n®ral E. SHARPSTON,« [à] elle seule, la primaut® du droit de lõUnion nõa pas pour 

conséquence que les règles nationales de procédure devraient toujours être écartées en vue de donner 

effet au droit de lõUnion »649. 

153. Ce genre de mesures peut éventuellement entraver lõapplication du 

droit de lõUnion et, ¨ ce titre, °tre interdit au nom du principe de primaut®. 

Toutefois, pour reconna´tre une telle entrave, dõautres concepts, comme le principe 

dõ®quivalence, doivent °tre appliqu®s : ils permettront de déterminer si le traitement 

national nuit excessivement ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion et sõil doit, ¨ ce titre, 

                                                 

643 CJCE, 13 mai 1981, International Chemical Corporation, aff. C-66/80, Rec. p. 1191, pt. 24. 
644 Parlant de collision indirecte, voir E. PREVEDOUROU, op. cit., pp. 43 et suivantes : lõauteur sõappuie sur les travaux de 
la doctrine allemande, et notamment ceux de K. E. HUTHMACHER, Der Vorrang des Gemeinschaftsrechts bei indirekten 
Kollisiosen, Köln-Berlin-Bonn-Munich, Carl Heymanns Verlag, 1985. Dans cette même idée, voir F. BECKER, 
« Application of Community Law by Member Statesõs Public Authorities: Between Autonomy and Effectiveness », 
CMLR 2007, n°44, pp. 1035-1056, spéc. p. 1046 ; A. ARENA, « The Twin Doctrines of Primacy and Pre-Emption », 
in R. SCHÜTZE et T. TRIDIMAS (dir.), Oxford Principles of European Union Law. Volume I : The European Union Legal 
Order, Oxford, Oxford University Press, 2018, pp. 300-349, spéc. pp. 326 et suivantes. 
645 S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel », CMLR 1998, n°35, pp. 
681-706, spéc. pp. 684 et suivantes ; T. EILMANSBERGER, op. cit., pp. 1207-1208. Sur cette problématique, voir 
également J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, 29 juillet 2019, Inter-Environnement Wallonie, aff. C-411/17, 
ECLI:EU:C:2019:622, pt. 201-203. 
646 Pour autant quõelle nõen dispose pas express®ment autrement. En ce sens, CJCE, 17 mai 1972, Leonesio, aff. 
93/71, Rec. p. 282 : dans cet arrêt, la Cour sanctionne via le principe de primauté tant une loi italienne budgétaire 
que le r®gime interne de prescription parce que le droit de l'Union (en lõoccurrence, un r¯glement) avait d®j¨ institu® 
une règlementation en la matière. À cet égard, J.-V. LOUIS (« La primauté du droit communautaire », in Les recours des 
individus devant les instances nationales en cas de violation du droit européen précité, pp. 145-170) note que « [lõ]adoption d'une 
loi budg®taire nõ®tait pas en soi contraire au droit communautaire et pouvait constituer une mesure efficace en vue de la mise en ïuvre 
des obligations incombant ¨ lõItalie (é) » mais il était nécessaire que cela se fasse « dans les délais et conditions prévues par les 
règlements » (p. 166 ð nous soulignons) 
647 Telle était la problématique dans les arrêts Rewe et Comet (aff. jt. 33/76 et 45/76 pr®cit®s), ¨ propos de lõex-article 
13, §2, CEE. 
648 Hypoth¯se de lõarr°t CJCE, 14 d®cembre 1995, Peterbroeck e.a., aff. C-312/93, Rec. p. I-4599, ¨ propos de lõex-
article 52 CE. 
649 E. SHARPSTON, conclusions sur CJUE, 4 juin 2015, Faber, aff. C-497/13, ECLI:EU:C:2015:357, pt. 57 ð nous 
soulignons. 
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être écarté. Il demeure que, à lui seul, le principe de primauté ne peut remédier au 

risque de non-application résultant du traitement national. Admettre le contraire est 

difficilement tenable650. ë d®faut, le concept m°me dõautonomie institutionnelle et 

proc®durale des £tats membres nõaurait plus de sens. Le traitement national ne 

sõappr®hende pas comme un ç élément perturbateur »651 mais comme un outil permettant 

lõapplication efficace652 du droit de lõUnion. Le principe de coop®ration loyale, plus que 

le principe de primauté, le garantit653. 

b. Limites du principe dõuniformit® du droit de lõUnion 

154. Selon la Cour de justice, les États membres fixent le traitement national 

accordé à la norme européenne « dans le respect des formes et procédures du droit 

national »654. ë lõ®chelle europ®enne, le risque de non-application prend une ampleur 

plus importante. En effet, dans cette logique, la même règle européenne recevra un 

traitement national diff®rent selon les £tats membres. Le risque devient celui dõune 

non-application uniforme du droit de lõUnion655. Ce renvoi aux États membres 

fragilise ainsi la n®cessit® que le droit de lõUnion ç ne saurait varier dõun £tat ¨ 

lõautre à la faveur des législations internes ultérieures, sans mettre en péril la réalisation du but 

des traités, ni provoquer une discrimination  quõils interdisent » entre les individus656. Il 

serait « inacceptable »657 que des individus, placés dans des situations similaires, soient 

trait®s diff®remment selon lõ£tat membre dans lequel ils demandent lõapplication de 

la norme européenne658. À cet égard, la Cour de justice rappelle régulièrement cette 

                                                 

650 Sauf à considérer, comme D. SIMON  (cf. infra, pt. 174), que lõeffet utile d®coule n®cessairement de la primaut®. 
651 E. PREVEDOUROU, op. cit., p. 76 ; dans le même sens, E. NEFRAMI, op. cit., p. 192. Sur cette idée, cf. infra, pt. 168. 
652 Outre les considérations vues supra, voir J. MERTENS DE WILMARS, « R®flexions sur le syst¯me dõarticulation du 
droit communautaire et du droit des États membres », in LõEurope et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis 
précité, pp. 391-408, spéc. pp. 401 et suivantes ; voir également, en ce sens, F. G. JACOBS, « Enforcing Community 
Rights and Remedies : The Changing Approach of the Court of Justice » précité : il estime en effet que si le principe 
de primaut® emp°che les £tats membres dõadopter les normes nationales mat®rielles o½ lõUnion a exerc® sa 
compétence, « the same is not necessarily true of procedural rules ; in particular the principe of primacy does not prevent a Member 
State from extending to Community claims limits or conditions applicable to national claims merely because the claims are based on 
Community law » (p. 25). 
653 En ce sens, selon M. BLANQUET (Lõarticle 5 C.E.E. précité), le principe de coopération loyale permettra alors de 
sõassurer que cõest bien ç par le relais des autorités (é) nationales que les normes communautaires vont acquérir leur 
effectivité » (p. 34 ð nous soulignons). Voir également M. WARNER conclusions sur CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 
et 45/76 précité, spéc. p. 2004 et E. NEFRAMI, op. cit., p. 191. Pour plus de précisions, cf. infra, pt. 177 et suivants. 
654 CJCE, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70 précité, pt. 4 ; CJCE, 6 juin 1972, Schlüter & Maack, aff. 
94/71, Rec. p. 307, pt. 10 ; CJCE, 27 janvier 1976, IBC c. Commission, aff. 46/75, Rec. p. 65, pt. 5. 
655 Voir not. S. MARCIALI, op. cit., pp. 175 et suivantes. 
656 G. CANIVET , « Le droit communautaire et lõoffice du juge national », Droit et société, n°20-21, 1992, pp. 133-141, 
sp®c. p. 134 (lõauteur insiste), paraphrasant la formulation utilis®e par la Cour de justice dans lõarr°t Costa c. Enel (aff. 
6/64 précité, p. 1159). 
657 C. HARLOW, « Codification of EC Administrative Procedures ? Fitting the Foot to the Shoe or the Shoe to the 
Foot », ELJ 1996, vol. 2, pp. 3-25, spéc. p. 21. 
658 CJCE, Schlüter & Maack, aff. 94/71 précité, pt. 11 ; CJCE, 27 mai 1993, Peter, aff. C-290/91, Rec. p. I-2981, pt. 8. 
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n®cessit® de prot®ger lõuniformit® du droit de lõUnion659, y compris dans le cadre de 

lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres660. 

155. La contradiction nõest, une nouvelle fois, quõapparente. En effet, il est 

n®cessaire de s®parer deux aspects de lõuniformit® : celle attachée à la substance ou la 

signification de la norme et celle attach®e aux conditions de sa mise en ïuvre661. Pour 

reprendre les termes de P. PESCATORE662, il faut distinguer « lõuniformit® mat®rielle » de 

« lõefficacit® uniforme ». Concernant la première conception, la Cour de justice ne tolère 

pas que le droit national touche à la substance663 dõune norme europ®enne, m°me si 

cõest pour en assurer lõapplication. La logique suit celle appliqu®e pour la protection 

de lõautonomie de lõordre juridique europ®en : la norme européenne doit être la 

même pour lõensemble des £tats membres664. Autrement dit, un traitement national 

ne peut affecter, dõune mani¯re ou dõune autre, la substance de la norme europ®enne 

à appliquer. En outre, de cette uniformité matérielle découle « lõautonomie 

dõinterpr®tation »665 du droit de lõUnion. Chaque concept europ®en, comme celui 

dõentreprise666 ou de juridiction667, est déterminé au niveau européen et exclut par 

principe toute qualification reposant sur des concepts similaires nationaux668. 

156. En revanche, concernant sa seconde conception, lõuniformit® ne peut 

être que relative669. Certes, la jurisprudence de la Cour de justice est parfois obscure 

sur cet aspect. Dõun c¹t®, la Cour affirme que la mise en ïuvre autonome nationale 

du droit de lõUnion ç doit se concilier avec les n®cessit®s dõune application uniforme du droit 

                                                 

659 Notamment par le mécanisme du renvoi préjudiciel : voir not. CJCE, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67 précité, p. 
228 ; CJCE, Haegemann, aff. 96/71 précité, pt. 8 ; CJCE, 18 octobre 1990, Dzodzi, aff. jt. C-297/88 et C-197/89, Rec. 
p. I-3763, pt. 37-38. 
660 CJCE, Bollmann, aff. 40/69 précité, pt. 4 ; CJCE, ord., 22 juin 1965, San Michele, aff. 9/65, Rec. p. 35, spéc. p. 37 ; 
CJCE, 13 février 1969, Walt Wilhelm e.a., aff. 14/68, Rec. p. 1, pt. 4 ; CJCE, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 
39/70 précité, pt. 4-5 ; CJCE, Leonesio, aff. 93/71 précité, pt. 21 ; CJCE, Commission c. Italie, aff. 39/72 précité, pt. 
17 ; CJCE, Amsterdam Bulb, aff. 50/76 précité, pt. 6 ; CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 précité, pt. 14 ; CJCE,14 
novembre 1985, Neumann, aff. 299/84, Rec. p. 3663, pt. 25 ; CJCE, Zuckerfabrik, aff. jt. C-143/88 et C-92/89, pt. 25-
26. 
661 Voir F. FINES, « Lõapplication uniforme du droit communautaire dans la jurisprudence de la Cour de justice des 
Communautés européennes », in Les dynamiques du droit européen en début de si¯cle. £tudes en lõhonneur de Jean-Claude 
Gautron précité, pp. 333-348, spéc. pp. 333-335. 
662 P. PESCATORE, Lõordre juridique des Communaut®s europ®ennes précité, p. 215. 
663 F. G. JACOBS, « Remedies in National Courts for the Enforcement of Community Rights », in Hacia un nuevo orden 
internacional y europeo. Homenaje al profesor M. Diez de Velasco, Madrid, Tecnos, 1993, pp. 969-983. 
664 Les propos pr®c®dents concernant la mise en ïuvre nationale des règlements européens se rattachent très 
clairement ¨ cette conception de lõuniformit® : voir CJCE, Norddeutsches Vieh- und Fleischkontor, aff. 39/70 précité, pt. 
4-5. 
665 M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 463. 
666 Voir not. CJCE, 23 avril 1991, Höfner et Elser, aff. C-41/90, Rec. p. I-1979 : la notion dõentreprise au sens du droit 
de lõUnion sõappr®cie ç indépendamment du statut juridique » (pt. 21) donné par le droit national à une entité. 
667 CJCE, 17 septembre 1997, Dorsch Consult, aff. C-54/96, Rec. p. I-4961 : d®terminer ce quõil faut entendre par 
« juridiction è, au sens de lõart. 267 TFUE, est une « question qui relève uniquement du droit communautaire » (pt. 23). 
668 Pour exemple, voir CJCE, 14 décembre 2006, Nokia, aff. C-316/05, Rec. p. I-12083, pt. 21. 
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communautaire »670. Dõun autre c¹t®, elle estime que ç lõadoption de mesures de nature 

communautaire nõimplique pas n®cessairement des modalit®s dõapplication ¨ tous ®gards identiques 

sur lõensemble du territoire de la Communauté »671. En r®alit®, ce dernier constat sõimpose ¨ 

cause de lõabsence, parfois ç regrettable »672, de dispositions européennes qui 

uniformisent expressément673 les conditions dõapplication dõune norme europ®enne674. 

Dans une telle situation, le renvoi aux États membres sõav¯re in®vitable675, m°me sõil 

pr®sente un risque dõapplication non uniforme du droit de lõUnion. La seule option 

dont dispose la Cour de justice pour att®nuer ce risque est de recourir ¨ dõautres 

concepts, dont celui de lõeffet utile du droit de lõUnion européenne. Par exemple, elle 

exige que les normes européennes soient « appliquées de façon uniforme dans tous les États 

membres et (é) [aient], dans la mesure du possible, le même effet dans tout le 

territoire de la Communauté »676. Lõarr°t Deutsche Milchkontor m®rite enfin dõ°tre cit® en ce 

quõil r®sume explicitement cette id®e : « Il est vrai que [le] renvoi au droit national peut 

avoir pour effet que les conditions [dõapplication du droit de lõUnion] diffèrent, dans une 

certaine mesure, dõun £tat membre ¨ lõautre. La port®e de de telles diff®rences, in®vitables dõailleurs 

en lõ®tat dõ®volution actuel du droit communautaire, est cependant r®duite par les limites [que sont 

les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®] »677. 

B. Un risque considéré acceptable pour lõordre juridique europ®en 

157. Lõexistence dõun risque dõune inapplication du droit de lõUnion en 

raison du traitement national est inh®rente au syst¯me dõadministration indirecte. 

Faute de pouvoir remettre en cause un tel syst¯me, lõ®ventualit® dõune non-

                                                                                                                                                    

 

669 A. BARAV, op. cit., p. 55. 
670 CJCE, Schlüter & Maack, aff. 94/71 précité, pt. 11. 
671 CJCE, 18 mai 1977, Beert van den Hazel, aff. 111/76, Rec. p. 901, pt. 22. Dans la même idée, CJCE, Mireco, aff. 
826/79 précité, pt. 10. 
672 CJCE, 12 juin 1980, Express Dairy Foods, aff. 130/79, Rec. p. 1887, pt. 12. 
673 Et surtout exhaustivement : en ce sens, lõavocat g®n®ral M. WARNER, dans ses conclusions sur les arrêts Rewe et 
Comet (aff. 33/76 et 45/76 précités) estime que « m°me sõil existait un pareil droit autonome de recours [à la répétition de 
l'indu] cr®® par le droit communautaire, le fait reste quõil nõexiste pas de droit proc®dural communautaire qui régirait lõexercice 
dõun pareil droit ni, partant, une disposition du droit communautaire avec laquelle le droit national de la procédure pourrait être jugé 
incompatible » (pp. 2004-2005 ð nous soulignons). 
674 Dans le cas contraire, au nom du principe de primaut®, les £tats membres sont tenus de mettre en ïuvre la 
norme europ®enne en respectant les conditions quõelle d®termine (pour exemple, CJCE, Nokia, aff. C-316/05 
précité, pt. 43). 
675 J. MERTENS DE WILMARS, « Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers » précité, pp. 403 et suivantes ; S. 
MARCIALI, op. cit., p. 148. 
676 CJCE, 14 janvier 1981, Allemagne c. Commission, aff. 819/79, Rec. p. 21, pt. 10 ; CJCE, 25 février 1988, Pays-Bas c. 
Commission, aff. 238/86, Rec. p. 1191, pt. 21 ; CJCE, 22 octobre 1998, Kellinghusen e.a., aff. jt. C-36/97 et C-37/97, 
Rec. p. I-6337, pt. 16. 
677 CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82, Rec. p. 2633, pt. 21. 
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application est permanente. Cette situation problématique reste toutefois, sous 

certaines conditions, acceptables. La possibilit® que le droit de lõUnion ne sõapplique 

pas se justifie au regard de deux s®ries de raisons. Dõune part, ce risque d®coule dõune 

òabsence de r¯glementationó : aucune disposition europ®enne nõexiste pour encadrer 

directement le traitement national et, ¨ ce titre, pr®venir un tel risque (1.). Dõautre 

part, lõinapplication caus®e par le traitement national est parfois li®e ¨ la protection de 

valeurs ou de droits reconnus et prot®g®s dans lõordre juridique europ®en (2.). 

1. Une situation justifi®e par lõabsence de r¯glementation europ®enne 

158. Lõapplication du principe dõ®quivalence pour encadrer le traitement 

national est précédée, dans la jurisprudence de la Cour de justice, dõune pr®cision : 

celle-ci nõest possible quõen lõabsence de r¯glementation europ®enne. D¯s lors, le 

risque de non-application du droit de lõUnion ð att®nu® par le principe dõ®quivalence 

ð résulte ab initio non pas du traitement national en lui-même, mais de cette absence 

de règlementation européenne (a.). Son constat ne doit pas être forcément apprécié 

p®jorativement. Il ne faut pas y voir une situation anormale. Il nõest pas question 

dõassimiler cette absence ¨ une forme de òvide juridiqueó (b.).  

a. Un risque de non-application comme cons®quence de lõabsence de 
règlementation européenne 

159. Le risque de non-application résulte de la liberté laissée aux États 

membres pour déterminer le traitement national à accorder à une règle européenne. 

Cette libert® nõest que la cons®quence du principe dõautonomie institutionnelle et 

procédurale des États membres précédemment évoqué. Le recours à cette autonomie 

est de principe678 ou explicitement mentionné par certaines dispositions 

européennes679. Dans les deux cas, il découle nécessairement de « lõabsence de 

règlementation [européenne] »680. Par cette expression, la Cour de justice renvoie à 

                                                 

678 Cõest ce que traduisent les articles 4, §3, TUE et 291, §1, TFUE. 
679 Pour exemples, voir lõart. 325, Ä2, TFUE concernant le droit primaire ; lõart. 6 de la Directive 93/13/CE du 5 
avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec les consommateurs (JOCE, L, 95, 21 avril 1993, pp. 29-
34) concernant le droit d®riv®. La Cour de justice note que, concernant la mise en ïuvre du droit de lõUnion, le 
« renvoi explicite aux législations nationales est toutefois soumis aux mêmes limites que celles qui affectent le renvoi implicite dont la 
nécessité a été reconnue en l'absence de règlementation communautaire » (CJCE, 5 mars 1980, Ferwerda, aff. 265/78, Rec. p. 617, 
pt. 12 ; CJCE, 27 mars 1980, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/69, Rec. p. 1237, pt. 20). 
680 CJCE, Rewe et Comet, aff. jt. 33/76 et 45/76 précités, pt. 5 et pt. 13 ; cette formulation constitue la formulation 
de principe, reprise in extenso très largement. Pour des formulations (légèrement) différentes, voir not. CJCE, 
Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67 précité, p. 230 ; CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12 ; CJCE, 
Siesse, aff. C-36/94 précité, pt. 21-22 ; CJCE, 26 septembre 1996, Data Delecta, aff. C-43/95, Rec. p. I-4661, pt. 12 ; 
CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, Rec. p. I-7819, pt. 34 ; CJUE, 14 juin 2012, 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  124  -  

lõabsence de toute disposition europ®enne qui d®termine ou encadre le traitement 

national, cõest-à-dire les r¯gles nationales permettant lõapplication du droit de lõUnion. 

Dans le cas contraire, si la règle européenne encadre directement681 ce traitement 

national, lõautonomie institutionnelle et proc®durale nõa pas vocation ¨ intervenir.  

160. Cette « absence de règlementation européenne è sõentend largement. La 

« règlementation » constitue un terme générique. La Cour de justice utilise parfois, en 

lieu et place, ceux de « législations »682, de « règles »683, de « dispositions »684 ou dõautres 

formules plus précises685. Par ces diverses expressions, il sõagit dõenglober lõensemble 

des normes européennes susceptibles de régir directement les conditions de 

lõapplication par les £tats membres de la norme europ®enne. Il peut notamment 

sõagir de dispositions textuelles, de principes généraux du droit686 ou de droits 

fondamentaux687. De plus, « lõabsence » constatée est appréciée de manière très précise. 

En effet, la Cour de justice sõattache ¨ v®rifier sõil nõexiste aucune exigence 

européenne qui serait antinomique à la règle nationale688. En un sens, plus les 

conditions de mise en ïuvre dõune r¯gle europ®enne sont harmonis®es ou 

uniformis®es par le droit de lõUnion, plus lõautonomie des £tats membres est 

réduite689. 

                                                                                                                                                    

 

Banco Español de Crédito, aff. C-618/10, ECLI:EU:C:2012:349, pt. 46 ; CJUE, 19 juillet 2012, Littlewoods Retail e.a., aff. 
C-591/10, ECLI:EU:C:2012:478, pt. 27 ; CJUE, 20 septembre 2018, Rudigier, aff. C-518/17, ECLI:EU:C:2018:757, 
pt. 61 
681 Dans cette situation, le fait que le traitement national aboutisse à la non-application du droit de lõUnion est alors 
résolu par les principes de contentieux de première génération ð cf. supra, pt. 150 et suivants. 
682 CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 27 ; CJUE, ord., 17 juillet 2014, Delphi Hungary, aff. C-
654/13, ECLI:EU:C:2014:2127, pt. 35. 
683 CJUE, 15 janvier 2013, KriĤan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 85 ; CJUE, 17 mars 2016, Bensada 
Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175, pt. 24 ; CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, 
ECLI:EU:C:2016:789, pt. 29 ; CJUE, 15 mars 2017, Aquino, aff. C-3/16, ECLI:EU:C:2017:209, pt. 48. 
684 CJCE, Amsterdam Bulb, aff. 50/76 précité, pt. 33 ; CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité, 
pt. 19 ; CJCE, 8 novembre 2005, Leffler, aff. C-443/03, Rec. p. I-9611, pt. 49.  
685 Voir notamment : CJCE, 15 septembre 1998, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-279/96, C-280/96 et C-281/96, Rec. p. 
I -5025 : « à défaut de dispositions communautaires en matière de restitution de redevances indûment perçues sur la base de règlements 
communautaires déclarés invalides » (pt. 28) ; CJUE, 20 septembre 2018, Rudigier, aff. C-518/17, ECLI:EU:C:2018:757 : 
« lõabsence de pr®cision dõordre proc®dural pr®vu par le droit de lõUnion pour sanctionner un droit » (pt. 61). 
686 CJCE, 19 septembre 2002, Uber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt. 61. 
687 Pour exemple, concernant lõart. 47 de la Charte des droits fondamentaux, relatif au droit à un recours effectif, 
voir CJUE, 27 septembre 2017, PuĢk§r, aff. C-73/16, ECLI:EU:C:2017:725, pt. 53 et suivants. Sur cette question, 
voir V. KAPSALI, Les droits des administrés dans la procédure administrative non contentieuse. Étude comparée des droits français et 
grec, Paris, LGDJ, 2015, pp. 73 et suivantes. 
688 Pour exemple, voir CJCE, 4 juin 2009, T-Mobile Netherlands e.a., aff. C-8/08, Rec. p. I-4529, pt. 44 et suivants ; 
CJUE, 2 mai 2019, Sea Chefs Cruise Services, aff. C-133/18, ECLI:EU:C:2019:354, not. pt. 46-47. 
689 Voir not. CJCE, Lee, aff. 152/79 précité, pt. 14-15 ; M. BOBEK conclusions sur CJUE, 17 janvier 2019, Dzivev e.a., 
aff. C-310/16, ECLI:EU:C:2019:30, pt. 70 et suivants ; J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, 28 mars 2019, Cogeco 
Communications Inc., aff. C-637/17, ECLI:EU:C:2019:263, pt. 75. Sur cette idée, D.-U. GALETTA (Procedural Autonomy 
of EU Member States : Paradise Lost ?, Berlin-Londres, Springer, 2010) estime que « the procedural autonomy subsists only 
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161.  Selon cette présentation, le risque de non-application du droit de 

lõUnion en raison du traitement national r®sulte dõabord de la passivit® de lõordre 

juridique europ®en. Puisque ce dernier nõa pas ®tabli explicitement et directement les 

conditions de mise en ïuvre de la norme europ®enne, cette absence est logiquement 

combl®e par les £tats membres. Aussi, si le traitement national pr®vu par lõordre 

juridique national, qui pallie cette òcarenceó, pr®sente un risque de non-application 

du droit de lõUnion, il revient aux autorit®s europ®ennes dõagir en cons®quence. 

Lõarr°t Express Dairy Foods690 de la Cour de justice exprime cette idée691. Il était 

question des conditions dans lesquelles des contribuables pouvaient demander et 

obtenir la restitution de sommes indument perues par lõ£tat692. La Cour souligne que 

les dispositions europ®ennes applicables optent pour le renvoi ¨ lõautonomie des 

États membres. Autrement dit, aussi bien les « perceptions » que les « litiges relatifs à la 

restitution de montants perçus » sont régis « par les États membres conformément à leurs 

dispositions législatives, règlementaires et administratives »693. Cependant, la Cour constate 

que « cette situation [de renvoi aux États membres] entraîne des différences de traitement à 

lõ®chelle de la Communaut® »694. Ce renvoi pose donc problème vis-à-vis de lõapplication 

du droit de lõUnion europ®enne. La Cour reconna´t pourtant que cette situation 

r®sulte de lõç absence regrettable de dispositions communautaires »695. Dès lors, il revient 

au législateur européen de résoudre le problème par un encadrement plus direct du 

traitement national696 ð ici, les modalit®s proc®durales de r®p®tition de lõindu pour 

faire respecter le droit de lõUnion. 

 

 

 

                                                                                                                                                    

 

ant to extent that the procedural competence of the Member Stats exists and disappears the moment when (é) the procedural 
competence is taken over by the Union » (p. 3). 
690 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité. 
691 CJCE, 15 septembre 1996, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, pt. 31 ; CJCE, 15 septembre 1996, Spac, aff. C-
260/96, Rec. p. I-4997, pt. 18 ; CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. p. I-579, pt. 25. 
692 Plus pr®cis®ment, il sõagissait des conditions dans lesquelles un contribuable peut demander la restitution dõune 
taxe perue par lõ£tat pour alimenter le budget de lõUnion, si cette taxe est consid®r®e irr®guli¯re par la Cour de 
justice. 
693 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 11. 
694 Ibid., pt. 12. 
695 Ibid. ð nous soulignons. 
696 Ibid. : « Il nõappartient pas ¨ la Cour dõ®dicter les r¯gles g®n®rales de fond et de modalit®s proc®durales que les institutions 
compétentes peuvent seules adopter. La règlementation à adopter devrait impliquer un traitement égal en ce qui concerne les conditions 
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b. Une absence non synonyme de òvide juridiqueó 

162. Il existe plusieurs mani¯res dõappr®hender le fait que la Cour de justice 

constate une òabsence de r¯glementationó. Faut-il nécessairement y voir un défaut ou 

une situation anormale ? En cas de réponse positive, il semble difficile de considérer 

que cette absence de règles européennes, et le risque de non-application du droit de 

lõUnion quõil entra´ne, soit acceptable. Il nous appara´t toutefois que cette absence 

nõest pas une anomalie. Elle peut d¯s lors °tre accept®e par lõordre juridique 

européen. 

163. Cette interrogation fait écho au concept de lacunes697 que connaît la 

théorie du droit698. En effet, reconna´tre quõil existe une lacune dans le droit 

sõapparente ¨ un v®ritable propos performatif699. Identifier une lacune sous-entend 

quõil devrait exister une norme susceptible de combler cette lacune700. En ce sens, F. 

DUMON souligne que « [estimer] que le droit contient ou ne contient pas une lacune, cõest 

porter un jugement de valeur »701. Dans une approche positiviste, il nõest pas possible de 

constater une lacune ou encore un vide juridique. Lõordre juridique ®tudié doit être 

considéré comme complet702. Même en présence du « silence, de lõobscurit® ou de 

lõinsuffisance »703 du droit, il ne peut exister de vide juridique. Par lõinterdiction du d®ni 

de justice, le juge est toujours tenu dõappliquer une norme juridique ¨ une situation 

                                                                                                                                                    

 

de fond et de forme dans lesquelles les opérateurs économiques pourraient contester les impositions communautaires (é) et en demander 
la restitution en cas de paiement indu » (pt. 12 ð nous soulignons).  
697 Utilisant ce terme pour le droit de lõUnion, voir F. DUMON, « La jurisprudence de la Cour de justice. Examen 
critique des m®thodes dõinterpr®tation », in Rencontre judiciaire et universitaire, Luxembourg, Office des publications 
officielles des Communautés européennes, 1976, III, pp. 1-154, spéc. pp. 133 et suivantes ; K. MORTELMANS, « Les 
lacunes provisoires en droit communautaire », CDE 1981, pp. 410-436. Voir également M.-F. MERCADIER-
FRANCISCI, « Le vide juridique et ses conséquences institutionnelles en droit communautaire », RTDE 1994, pp. 
579-608. 
698 Voir not. P. FORIERS, « Les lacunes du droit », in C. LEBEN (dir.), Le problème des lacunes en droit, Bruxelles, 
Bruylant, 1968, pp. 9-29 ; O. PFERSMANN, V° « Lacunes et complétudes », in Dictionnaire de la culture juridique précité, 
pp. 911-913. Il sõagira dõici de ç vraies lacunes », et non de « fausses lacunes è, cõest-à-dire une situation dans laquelle « la 
r¯gle figurant dans lõordonnancement juridique pour r®soudre un cas d®termin® nõappara´t pas opportune, satisfaisante ou juste » et est 
donc volontairement écartée (P. FORIERS, op. cit., p. 9). 
699 Au sens o½ pourrait lõentendre J. L. AUSTIN (Quand dire, cõest faire ð How to do Things with Words, Oxford, Oxford 
University Press, 1972, réd. Paris, Seuil, 1991, trad. G. LANE), cõest-à-dire « quõ®noncer la phrase (é), ce nõest ni décrire 
ce quõil faut bien reconna´tre ce que je suis en train de faire en parlant ainsi, ni affirmer ce que je fais : cõest le faire » (p. 41 ð il 
insiste). 
700 « On dit quõil y a lacune (é) lorsquõun ordre juridique ne contient pas une norme dont on estime quõil devrait la contenir » (O. 
PFERSMANN, op. cit., p. 911 ð nous soulignons). Concernant le droit de lõUnion, F. DUMON (op. cit.) note par exemple 
que « [constater] que ni le traité CEE ni aucune autre disposition du droit communautaire ne permet le contrôle des concentrations, 
cõest constater une òlacuneó dans ce droit si lõon estime quõil faut permettre un tel contr¹le » (p. 134 ð il insiste). 
701 F. DUMON, op. cit, III, p. 134. 
702 O. PFERSMANN, op. cit. : dès lors que « [aucun] ordre juridique ne saurait en effet mentionner explicitement tous les 
comportements possibles » (p. 912) ; par conséquent, un ordre juridique doit nécessairement être considéré comme 
complet car permettant de « caract®riser chaque ®l®ment dõun autre ensemble [que celui précisément détermin® par lõordre 
juridique] ̈  lõaide des ®l®ments de lõordre juridique, cõest-à-dire des normes qui la composent » (p. 912).  
703 Pour paraphraser lõart. 4 du Code civil. 
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donnée, y compris sans faire ïuvre cr®atrice704. La Cour de justice lõaffirme dans Express 

Dairy Foods : il ne lui « appartient pas (é) dõ®dicter les r¯gles g®n®rales de fond et de modalit®s 

de procédurales (é) »705. Comme le souligne F. DUMON, « [on] se trompe dès lors en croyant 

quõil y a òlacuneó ð un vide, ou oubli, un manquement ð lorsque la norme ®crite nõa pas pr®vu et 

réglé expressément toute situation, tout problème qui peut se présenter et que le juge qui, néanmoins, 

tranche dans de tels cas, fait ïuvre òpr®torienneó, ïuvre de v®ritable l®gislateur »706.  

164. De prime abord, la Cour de justice sõinscrit dans cette approche 

positiviste en ce quõelle consid¯re lõordre juridique europ®en, par principe707, complet 

grâce aux ordres juridiques nationaux708. Lõabsence de r¯gles europ®ennes sur les 

conditions dõapplication du droit de lõUnion est combl®e par le traitement national 

pr®vu par lõ£tat membre, au titre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale709. 

Selon cette optique, la Cour constate lõabsence de règles européennes pour en déduire 

le renvoi au droit national. Ce constat ne porte alors aucun jugement de valeur 

particulier710 et ne révèle pas de vide juridique. Dans cette optique, lõabsence de r¯gles 

europ®ennes nõest pas en elle-même problématique. Lõarr°t Alonso-Pérez le confirme : 

la Cour de justice considère que « lõabsence de r¯glementation communautaire ne cr®e pas un 

òvide juridiqueó quõil conviendrait de combler »711. Dans ses conditions, « le droit 

communautaire ne saurait faire obstacle à lõapplication dõune disposition [nationale] qui (é) 

sõapplique ®galement aux demandes [similaires] fondées sur le seul droit interne »712. 

165. En revanche, selon un autre niveau de lecture, ce constat peut se lire 

comme un propos performatif. La Cour de justice souligne la n®cessit® pour lõordre 

juridique européen de combler cette lacune713. Dõune certaine mani¯re, elle interpelle 

les autorités européennes responsables de ce silence714. Tel est le cas lorsque 

                                                 

704 Sur ce d®bat, voir lõouvrage dirig® par C. LEBEN, Le problème des lacunes en droit précité. 
705 Pour la Cour de justice, voir not. CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12 ; CJCE, 17 mai 1983, 
CECA c. Ferriere SantõAnna, aff. 168/82, Rec. p. 1681, pt. 19. 
706 F. DUMON, op. cit., p. 135-136. 
707 La Cour de justice a pu considérer que « la r¯glementation de lõorganisation commune du march® du sucre doit °tre consid®r®e 
comme constituant un syst¯me complet dans le sens quõil ne laisse pas aux £tats membres la facult® de combler une telle lacune suivant 
le droit national » (CJCE, Hannoversche Zucker, aff. 159/73 précité, pt. 4). 
708 Voir supra concernant le caract¯re complet des voies de droits dans lõUnion europ®enne. 
709 En ce sens, F. HUBEAU, « La répétition de l'indu en droit communautaire », RTDE 1981, pp. 442-470 : « [on] 
comprend dès lors que dans ces conditions [dõabsence totale ou suffisamment g®n®rale et effective de r¯gles europ®ennes] 
la Cour renvoie, afin d'éviter un vide juridique, aux différents systèmes nationaux » (p. 464). 
710 En ce sens, D.-U. GALETTA, op. cit., p. 3 et p. 8. 
711 CJCE, 23 novembre 1995, Alonso-Pérez, aff. C-394/93, Rec. p. I-4101, pt. 29. 
712 Ibid., pt. 31. 
713 Ce quõelle fait explicitement dans son arr°t Express Dairy Foods (aff. 130/79 précité, pt. 21). 
714 Voir not. CJCE, 11 juillet 1973, Hessische Mehlindustrie Karl Schöttler, aff. 3/73, Rec. p. 745 : « le législateur 
communautaire a renoncé à arrêter des dispositions règlementant de façon détaillée la procédure de contrôle, laissant aux États 
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lõabsence constat®e se révèle dangereuse au regard aux objectifs dõunification du 

march® int®rieur ou dõeffectivit® des politiques europ®ennes715. En conséquence, 

selon cette optique, les autorités européennes doivent disposer des compétences et 

moyens nécessaires pour arrêter la règlementation européenne faisant défaut716. La 

Cour de justice sanctionnerait ainsi une forme dõincompétence négative717 des autorités 

européennes.  

166. Ce second niveau de lecture est pertinent pour expliquer des 

affirmations occasionnelles de la Cour de justice. Dans lõarr°t Express Dairy Foods, elle 

juge « regrettable »718 cette absence. De même, elle met en évidence le fait que certaines 

dispositions du traité « permettent, le cas échéant, de prendre les mesures nécessaires pour 

remédier aux disparités des dispositions législatives, règlementaires ou administratives des États 

membres en la matière »719 et, à ce titre, constate une « absence de règles 

dõharmonisation »720. Par ces affirmations, elle insiste sur le fait que les autorités 

européennes disposent des compétences nécessaires pour remédier à cette absence, 

qui est particuli¯rement pr®judiciable pour lõordre juridique europ®en721. Dans ces 

circonstances722, la Cour de justice semble retenir une vision extensive des 

                                                                                                                                                    

 

membres la liberté de régler les modalités de contrôle en fonction de leur propre ordre juridique et sous leur responsabilité en choisissant 
la solution la mieux adaptée » (pt. 6 ð nous soulignons). 
715 Voir P. PESCATORE, « La carence du législateur communautaire et le devoir du juge », in Rechtsvergleichung, 
Europarecht und Staatenintegration. Gedächtnisschrift für Léontin-Jean Constantinesco précité, pp. 559-580. 
716 C. N. KAKOURIS, « Existe-t-il une òautonomieó proc®durale judiciaire des £tats membres ? » précité ; G. LE 
CHATELIER, « Les incidences du droit communautaire sur le droit du contentieux administratif », Droit administratif et 
droit communautaire. Des influences réciproques à la perspective d'un droit administratif européen, AJDA 1996, n° spécial, p. 97. 
717 Largement répandu en contentieux constitutionnel français, ce concept vise à sanctionner une disposition 
l®gislative consid®r®e comme nõ®tant pas suffisamment intervenue pour régir une matière déterminée ; il sõagira surtout 
de déterminer si des limites et des garanties apportées à un droit ou une liberté reconnu dans la Constitution sont 
suffisamment pr®cises. En revanche, le syst¯me contentieux de lõUnion ne permet pas ¨ la Cour de justice dõy 
recourir comme le fait le Conseil constitutionnel (en ce sens, S. CAZET , Le recours en carence en droit de lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2012, p. 480). 
718 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12. 
719 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/75 et 45/75 précités, pt. 5 et pt. 14, à propos des ex-art. 100 à 102 et 235 CEE. 
720 Voir not. CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12 ; CJCE, Siesse, aff. C-36/94 précité, pt. 21 ; CJUE, 
Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10 précité, pt. 34 ; CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-
49/14, ECLI:EU:C:2016:98, pt. 40 ; CJUE, 8 juin 2017, Vinyls Italia, aff. C-54/16, ECLI:EU:C:2017:433, pt. 26. 
721 Voir A. BARAV, « La r®p®tition de lõindu dans la jurisprudence de la Cour de justice des Communaut®s 
européennes », CDE 1981, pp. 507-538 : obligée « dõadmettre une telle diversité [des systèmes juridiques nationaux], la 
Cour d®clare cependant que dans la mesure o½ les disparit®s des dispositions nationales sõav®reraient de nature ¨ provoquer des 
distorsions ou nuire au fonctionnement du marché commun, le législateur communautaire serait en droit dõintervenir sur la base des 
articles 100 à 102 et 235 du traité » (p. 530). 
722 Voir not. N. C. KAKOURIS, op. cit. : lorsquõil est constat® une ç absence de règlementation européenne », cela 
« implique la compétence de la Communauté pour instaurer son propre droit procédural harmonisé par le biais du droit dérivé » (p. 
165), signifiant donc que le droit interne « sõapplique donc comme droit suppl®tif et ¨ titre provisoire » (p. 165). Dans le 
même sens, K. MORTELMANS, op. cit. 
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comp®tences de lõUnion723, notamment celle permettant lõharmonisation des droits 

nationaux724. Rem®dier ¨ lõabsence de r¯gles europ®ennes constitue ainsi ç un moyen 

dõ®tablir le March® commun, et non une fin en soi »725. 

167. Selon cette approche, lõabsence de r¯gles europ®ennes pose probl¯me 

parce que les risques qui en découlent sont inacceptables pour lõordre juridique 

européen. Néanmoins, cette manière de lire la jurisprudence mérite de rester 

marginale. En effet, la Cour de justice précise, à certaines occasions, que « lõabsence de 

règles communautaires en matière de procédure ne [tient] pas au fait que les autorités 

communautaires nõauraient pas encore accompli leurs t©ches dõharmonisation mais ¨ la 

circonstance que la Communauté a été organisée par le Traité de Rome de manière telle que [la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion revienne, par principe, aux £tats membres] »726. 

En outre, lõUnion europ®enne ne peut sõattribuer, en toute hypoth¯se, de nouvelles 

compétences, comme en matière pénale727 ou procédurale728, uniquement pour combler 

une absence, sans justification particuli¯re. En effet, il est difficile dõadmettre que 

lõUnion europ®enne soit comp®tente pour combler toutes les absences constatées par 

la Cour de justice. Dans le cas contraire, lõordre juridique europ®en ne peut pas °tre 

considéré comme incomplet729. Le renvoi aux £tats membres sõapparenterait alors ¨ un 

palliatif de lõabsence provisoire730 dõintervention des autorit®s europ®ennes. Le syst¯me 

dõadministration indirecte europ®en aurait alors vocation ¨ °tre, un jour, supplant®. 

Or nous avons montr® que ces affirmations ne sont pas tenables. Lõabsence de 

règlementation européenne doit être appréhendée comme une situation normale731 

dans lõordre juridique europ®en. Aussi, le principe dõ®quivalence, qui intervient dans 

                                                 

723 Dans une logique proche de celle des compétences implicites (cf. supra, pt. 122) : voir A. TIZZANO , « Lõarticle 235 
CEE et le développement des compétences communautaires », in Rechtsvergleichung, Europarecht und Staatenintegration. 
Gedächtnisschrift für Léontin-Jean Constantinesco précité, pp. 781-799, spéc. pp. 789-791. 
724 Art. 114 et suivants TFUE ; Voir not. I. E. SCHWARTZ, « De la conception du rapprochement des législations 
dans la Communauté économique européenne », RTDE 1967, pp. 238-268 ; A. TIZZAN O, op. cit. 
725 I. E. SCHWARTZ, op. cit, p. 247. 
726 G. NAFILYAN , op. cit., p. 97 (nous soulignons), à propos de la position du gouvernement allemand dans les 
affaires Rewe et Comet. 
727 Voir not. H. LABAYLE, « Lõouverture de la jarre de Pandore, r®flexions sur la comp®tence de la Communaut® en 
matière pénale », CDE 2006, n°3-4, pp. 379-428. 
728 Voir not. V. CHRISTIANOS, « Le m®canisme dõharmonisation proc®durale dans l'Union europ®enne », RAE 2007-
2008, n° 3, pp. 589-600. 
729 Cf. supra, pt. 101. 
730 Voir K. MORTELMANS, op. cit. 
731 Entendue comme nõ®tant pas anormale. 
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cette hypothèse, ne constitue pas un remède provisoire à une défaillance ponctuelle 

de lõUnion europ®enne732. 

2. Un traitement national protecteur de valeurs et droits reconnus par lõUnion 
européenne 

168. Le risque de non-application en raison du traitement national ne doit 

pas être vu comme une anomalie de lõaction des £tats membres733. Dans certaines 

circonstances, la non-application du droit de lõUnion quõil provoque peut °tre 

justifi®e aux yeux de lõUnion europ®enne. Tel est le cas lorsquõil prot¯ge des valeurs 

ou des droits734 reconnus735 dans lõordre juridique europ®en. Dans cette perspective, 

le traitement national accordé à une norme européenne contribue à la protection de 

cette valeur ou de ce droit. Dans cette optique, y compris lorsque ce traitement 

national aboutit ¨ lõinapplication dõune norme europ®enne, il ne peut sõappr®hender 

comme un ®l®ment perturbateur du fonctionnement de lõUnion europ®enne. En un 

sens, lõinapplication appara´t comme in®vitable au nom de la protection de ces valeurs 

ou de ces droits, y compris si le traitement national avait été exhaustivement encadré 

par le droit de lõUnion736. 

                                                 

732 En ce sens, CJCE, 10 juillet 1980, Ariete, aff. 811/79, Rec. p. 2545 : « il est exact que [les] possibilités [de revendiquer 
lõapplication du droit de lõUnion] diff¯rent dõun £tat membre ¨ lõautre en fonction des particularit®s des l®gislations nationales. 
Pareilles diff®rences, surtout lorsquõil sõagit des r¯gles relatives ¨ la contestation dõimpositions nationales, ne sauraient être considérées 
comme discriminatoires ni, a fortiori, comme étant de nature à fausser la concurrence du moment que (é) lõapplication de la l®gislation 
nationale soit faite de facoχn non discriminatoire par rapport aux procédures visant à trancher les litiges du même type mais purement 
nationaux, et que les modalit®s de proc®dure nõaboutissent pas ¨ rendre pratiquement impossible lõexercice des droits conf®r®s par le 
droit communautaire » (pt. 16). 
733 E. PREVEDOUROU, op. cit. : inspiré par le principe de coopération loyale, « le droit national procédural ne constitue pas a 
priori un ®l®ment perturbateur pour lõapplication du droit communautaire » (p. 76). 
734 Opérer une réelle distinction entre ces deux concepts apparaît peu pertinente : il sõagit ici de renvoyer ¨ des 
grands principes (tels que la légalité, les droits acquis, la bonne administration, etc.) sans nécessairement se 
pr®occuper de leur fondement ou valeur juridique, pour montrer quõils constituent des ®l®ments partag®s par les 
ordres juridiques européen et nationaux. Sur ces concepts partagés, voir not. P. PESCATORE, Lõordre juridique des 
Communautés européennes précité, p. 172. 
735 Outre le ph®nom¯ne dõ®quivalence des protections des droits fondamentaux (cf. infra, pt. 323 et suivants), un tel 
constat sõexplique ais®ment au regard des influences croisées, reposant sur une communauté de valeur partagée (voir 
le pr®ambule et lõart. 2 TUE), dans un mouvement de va-et-vient entre lõordre juridique europ®en et ceux des £tats 
membres (voir not. L. DUBOUIS, « Introduction », in Droits nationaux, droit communautaire : influences croisées. En 
hommage à Louis Dubouis précité, pp. 7-15). Cf. infra, pt. 979 et suivants.  
736ë titre dõexemple, au nom du principe europ®en de s®curit® juridique, la Cour de justice limite les effets dans le 
temps et emp°che lõapplication de certaines de ses d®cisions (CJCE, 8 avril 1976, Defrenne (II), aff. 43/75, Rec. p. 
455, pt. 74-75 ; CJCE, Denkavit italiana, aff. 61/79 précité, pt. 17 ; CJCE, Mireco, aff. 826/79 précité, pt. 8-9.). De 
m°me, des sanctions p®nales nationales qui permettent lõex®cution dõune norme europ®enne doivent °tre ®cart®es si 
elles méconnaissent le principe européen de ne bis in idem (voir not. CJUE, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10 précité.). 
Plus g®n®ralement, avec le d®veloppement de la protection des droits fondamentaux dans lõUnion europ®enne, la 
Cour emp°che les autorit®s nationales dõappliquer une norme europ®enne, voire ses propres arrêts voir CJUE, MAS 
et MB, aff. C-42/17 pr®cit®). La protection de lõordre public, objectif partag® par lõUnion et les £tats membres, suit 
cette même logique. In fine, en extrapolant, la non-application du droit de lõUnion ne r®sulterait plus du traitement 
national, mais directement de lõordre juridique europ®en. Tel est le cas des articles 45, Ä3, et 52 TFUE comme 
autorisant des atteintes ¨ la libert® de circulation des personnes. Quand bien m°me lõappr®hension du concept 
dõordre public est « mixte è, cõest-à-dire quõil ç rel¯ve ¨ la fois du droit de lõ£tat et du droit de lõUnion » (L. DUBOUIS et C. 
BLUMANN , Droit mat®riel de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 7e ®dition, 2015, p. 86), il reste d®fini par lõordre juridique 
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169. Lõexemple de la s®curit® juridique est certainement le plus significatif. 

Ce principe joue un rôle fondamental dans tous les systèmes juridiques nationaux737. 

Lõordre juridique europ®en consacre738 un principe de sécurité juridique739 en tant que 

principe général du droit740 ou « exigence fondamentale »741. Ce principe peut recevoir des 

traductions très diverses742, certaines partag®es unanimement par lõUnion et les 

systèmes juridiques nationaux743 et dõautres ®tant propres ¨ chacun744. Dans tous les 

cas, il est admis quõil sõagit dõun principe prot®g® par les ordres juridiques europ®en et 

nationaux. La Cour de justice considère régulièrement que le traitement national 

contribue à concrétiser le principe de sécurité juridique745. Ainsi, la non-application 

de la norme europ®enne quõil provoque ne peut °tre consid®r®e comme 

inacceptable746 puisquõelle se justifie par la protection de la s®curit® juridique. 

R®sumant cette id®e, lõavocat g®n®ral M. BOBEK souligne que « [la] mise en balance et la 

pond®ration de ces valeurs au niveau de lõUnion a conduit la Cour ¨ affirmer clairement que 

lõimportance de la s®curit® juridique (é) et de la stabilité juridique est si ®lev®e que lõexigence 

                                                                                                                                                    

 

européen (se manifestant en cas de « menace réelle et suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société » ð 
CJCE, 27 octobre 1977, Regina c. Bouchereau, aff. 30/77, Rec. p. 1999, pt. 35). 
737 Voir not. J. SCHWARZE, op. cit., pp. 915 et suivantes.  
738 J. BOULOUIS, « Quelques observations à propos de la sécurité juridique », in Du droit international au droit de 
lõint®gration. Liber amicorum Pierre Pescatore précité, pp. 53-58 : « la formule sonne en effet comme une sorte de redondance, tant il 
est ®vident quõun droit qui nõassurerait pas la s®curit® des relations quõil r®git cesserait dõen °tre un » (p. 53). 
739 Sa premi¯re reconnaissance se manifeste dans lõarr°t CJCE, 22 mars 1961, SNUPAT c. Haute Autorité, aff. jt. 
42/49 et 49/59, Rec. p. 101, spéc. p. 125. Voir not. D. DERO-BUGNY, « Les principes de sécurité juridique et de 
protection légitime », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 651-669. 
740 CJCE, 9 juillet 1969, Portelange, aff. 10/69, Rec. p. 309, pt. 15. 
741 CJCE, 14 juillet 1972, ACNA c. Commission, aff. 57/69, Rec. p. 323, pt. 32. 
742 Voir not. B. PACTEAU, « La sécurité juridique, un principe qui nous manque ? », AJDA 1995, pp. 151-155 ; M. 
FROMONT, « Le principe de sécurité juridique », Droit administratif et droit communautaire. Des influences réciproques à la 
perspective dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 178-184 ; P. RAIMBAULT , Recherche sur la sécurité 
juridique en droit administratif français, Paris, LGDJ, 2009. 
743 Un exemple illustrant serait les conditions apport®es au retrait et ¨ lõabrogation dõacte : en effet, pos® dans lõarr°t 
CJCE, 12 juillet 1957, Algera e.a., aff. jt. 7/56, 3/57 à 7/57, Rec. p. 81, spéc. pp. 114-116, et sur invitation de son 
avocat général M. LAGRANGE (pp. 154 et suivantes), la Cour de justice sõinspire clairement des r®gimes nationaux en 
la matière. En ce sens, voir P. PESCATORE, op. cit., pp. 171-174. 
744 Lõexemple embl®matique reste le principe de la confiance l®gitime (voir S. CALMES, Du principe de la confiance 
légitime en droits allemand, communautaire et français, Paris, Dalloz, 2001) : ce principe est consacré et protégé dans 
lõordre juridique europ®en, comme d®clinaison du principe de s®curit® juridique, mais est r®fut® (en tant que tel) par 
lõordre juridique franais pour des situations internes (CE, ass., 24 mars 2006, KPMG, Rec. p. 154, bien que des 
traductions indirectes peuvent toutefois être trouvées : voir S. CALMES, op. cit., pp. 483 et suivantes ; C. N IVARD, 
« Lõambivalence du traitement jurisprudentiel de la s®curit® juridique », DA  2010, n°2, étude 3). 
745 Il sõagit bien de lõapplication dõune r¯gle de droit national qui traduit une manifestation de la s®curit® juridique 
telle que reconnue en droit interne, et non de lõopposabilit® du principe de s®curit® juridique tel que reconnu et 
prot®g® dans lõordre juridique europ®en (CJCE, 5 octobre 1988, Padovani e.a., aff. 210/87, Rec. p. 6177, pt. 17 et 
suivants). Sur ce point, voir not. F. TRAIN, « Lõarticulation des conceptions nationales et communautaire en mati¯re 
de sécurité juridique et de protection de la confiance légitime », RAE 2007-2008, n°3, pp. 611-627, spéc. pp. 623 et 
suivantes. 
746 Voir J.-V. LOUIS, op. cit., pp. 166-167.  
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dõeffectivit® du droit de lõUnion ne lõemporte pas sur elle, m°me sõil pourrait ainsi °tre rem®di® aux 

erreurs commises dans lõapplication du droit de lõUnion au niveau national »747.  

170. La seule circonstance que le traitement national participe à la sécurité 

juridique ne suffit toutefois pas en lui-même pour accepte ð en toutes circonstances ð 

lõinapplication de la r¯gle europ®enne748. Il reste constant que le traitement national 

doit rester apte ¨ assurer une application effective du droit de lõUnion749, notamment 

dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®750. La Cour de justice 

consid¯re parfois que le r®gime national encadrant lõautorit® de chose jug®e constitue 

« un obstacle dõune telle envergure ¨ lõapplication effective du droit de lõUnion et, notamment, des 

règles en mati¯re de contr¹le des aides dõ£tat [quõil] ne peut pas être raisonnablement justifié par le 

principe de sécurité juridique »751. Notre propos est de considérer que, dès lors que le 

traitement national contribue à concrétiser ou protéger une valeur reconnue par 

lõUnion et les £tats membres, il rend acceptable le risque de non-application.  

171.  Les délais procéduraux nationaux de prescription ou de forclusion 

illustrent cette idée752. Comme le souligne lõavocat g®n®ral JACOBS, « lõapplication dõun 

[délai national de prescription] proc¯de du souci dõassurer la s®curit® juridique, 

préoccupation partagée par lõordre juridique communautaire et par le droit des £tats 

membres »753. Ainsi, la Cour de justice estime quõç [on] ne saurait donc considérer comme 

contraire [en soi, vis-à-vis du droit de lõUnion,] une législation nationale [qui] assure le 

                                                 

747 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 91. 
748 Voir CJCE, Ferwerda, aff. 265/78 précité, pt. 17 et suivants.  
749 Voir not. S. ALBER conclusions sur CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt. 85 et 
suivants. Selon J. SCHWARZE (op. cit., sõappuyant sur CJCE, 18 f®vrier 1982, Zuckerfabrik Franken, aff. 77/81, Rec. p. 
681, pt. 22 et suivants), le respect du principe (europ®en) de s®curit® juridique pourrait presque sõidentifier comme 
un « troisi¯me ®l®ment des òexigences minimalesó de droit communautaire è (p. 1158) encadrant lõautonomie des £tats, en 
parall¯le des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®.  
750 La Cour de justice semble toutefois tenir compte du fait que le droit national en question « constitue une application 
du principe fondamental de sécurité juridique » (CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité, pt. 28) pour apprécier le respect du 
principe dõeffectivit® (voir ®galement CJCE, Van Schijndel et van Veen, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 19). 
751 CJUE, 11 novembre 2015, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, ECLI:EU:C:2015:742, pt. 45. Dans le même 
sens, CJCE, 20 mars 1997, Alcan, aff. C-24/95, Rec. p. I-1591, pt. 25. Plus globalement, J.-V. LOUIS (op. cit.) estime 
quõil ç ne faudrait pas en conclure que les règles procédurales nationales jouissent d'une sorte d'immunité et qu'il serait loisible aux 
États membres de modifier impunément ces règles afin de contrarier l'exercice de leurs droits par les particuliers, par exemple en 
introduisant une prescription exceptionnellement courte pour certains types de recours » (pp. 167-168 ð nous soulignons). 
752 Voir CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités, pt. 5 et 18 ; CJCE, 27 mars 1980, Denkavit italiana, aff. 
61/79, Rec. p. 1205, pt. 23 ; CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-4025, pt. 28 ; CJCE, 2 décembre 
1997, Fantask e.a., aff. C-188/95, Rec. p. I-6783, pt. 48 ; CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 35 ; CJCE, Dilexport, 
aff. C-343/96 précité, pt. 26 ; CJCE, 22 février 2001, Camarotto et Vignone, aff. C-52/99, Rec. p. I-1395, pt. 28 ; 
CJUE, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10 pr®cit®, pt. 36 et 42. Insistant sur lõimportance, en soi, au nom 
de la sécurité juridique de fixer des délais, voir CJCE, 28 octobre 2009, SGS Belgium e.a., aff. C-367/09, Rec. p. I -
10761, pt. 68. 
753 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, 9 novembre 1989, Bessin et Salson, aff. 386/87, Rec. p. 3551, spéc. p. 3569 
(nous soulignons). 
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respect de la confiance légitime et de la sécurité juridique »754, même si elle conduit à empêcher 

lõapplication dõune r¯gle europ®enne. Lõarr°t Fantask755 de la Cour de justice confirme 

cette approche. Elle y affirme que « la fixation de délais [nationaux] raisonnables de recours 

à peine de forclusion [est] dans lõint®r°t de la s®curit® juridique qui prot¯ge ¨ la fois le contribuable 

et lõadministration concern®s »756. De ce fait, « même si, par d®finition, lõ®coulement de ces d®lais 

entra´ne le rejet, total ou partiel, de lõaction intent®e »757 ð et donc emp°che lõapplication 

dõune norme europ®enne par le juge national ð, ces délais ne sont pas attentatoires à 

la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Dans cette hypoth¯se, la non-

application nõest pas un probl¯me par elle-même. Les délais nationaux qui la 

provoquent ne sont pas vus comme des obstacles ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. 

Au contraire, ils sont considérés comme concrétisant le principe de sécurité juridique 

que promeut lõUnion europ®enne758. 

172. Dõautres manifestations du principe de s®curit® juridique suivent cette 

logique759. Concernant lõautorit® de chose d®cid®e attach®e aux d®cisions 

administratives, la Cour de justice estime, dans son arrêt Kühne & Heitz, que le 

« caract¯re d®finitif dõune d®cision administrative (é) contribue à [la sécurité juridique] ». 

Ainsi, « le droit communautaire nõexige pas quõun organe administratif soit, en principe760, 

obligé de revenir sur une décision administrative ayant acquis un tel caractère définitif »761, même 

si celle-ci est contraire au droit de lõUnion. Cette position, discut®e par une partie de 

la doctrine762, sõexplique par le fait que ç la question du retrait dõun acte administratif 

                                                 

754 CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité, pt. 30. 
755 CJCE, 2 décembre 1997, Fantask e.a., aff. C-188/95, Rec. p. I-6783. Voir également CJCE, 17 juillet 1997, Texaco 
e.a., aff. jt. C-114/95 et C-115/95, Rec. p. I-4263, pt. 46 et CJCE, 17 juillet 1997, Haahr Petroleum, aff. C-90/94, Rec. 
p. I-4085, pt. 50 (nous soulignons) ; CJUE, 14 juin 2017, Compass Contract Services, aff. C-38/16, 
ECLI:EU:C:2017:454, pt. 42. 
756 CJCE, Fantask e.a., aff. C-188/95 précité, pt. 48. 
757 Ibid. 
758 Et m°me, plus pr®cis®ment, lõadage òvigilantibus non domientibus iura succurruntó, partag® par lõordre juridique 
européen et les ordres juridiques nationaux. Voir not. A. TRABUCCHI, conclusions sur CJCE, 21 février 1974, 
Kortner, aff. jt. 15/73 à 33/73, 52/73, 53/73, 57/73 à 109/73, 116/73, 117/73, 123/73, 132/73 et 135/73 à 137/73, 
Rec. p. 177, spéc. p. 198 
759 Pour lõexemple de la limitation des effets dans le temps dõun arr°t constatant lõill®galit® dõune d®cision 
administrative, voir CJCE, 11 décembre 2007, Skoma-Lux, aff. C-161/06, Rec. p. I-10841, pt. 70-72. 
760 La Cour précise bien que, le cas échéant, lorsque le droit national relatif aux conditions de r®examen dõactes 
administratifs porte atteinte de mani¯re trop importante ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion, celui-ci « ne peut pas être 
raisonnablement justifié par le principe de sécurité juridique et doit donc être considéré, dans cette mesure, comme contraire au principe 
dõeffectivit® et ¨ lõarticle 4, paragraphe 3, TUE » (CJUE, 4 octobre 2012, Byankov, aff. C-249/11, ECLI:EU:C:2012:608, 
pt. 81). 
761 CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 24 (nous soulignons). Dans le même sens, CJCE, 19 septembre 
2006, i-21 Germany, aff. jt. C-392/04 et C-422/04, Rec. p. I-8559, pt. 51 ; CJUE, Byankov, aff. C-249/11 précité, pt. 
76. 
762 Pour exemple, L. COUTRON, note sous lõarr°t Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, RAE 2003-2004, n°3, pp. 
417-434 ; R. KOVAR, « Lõemprise du droit communautaire sur le r®gime du retrait des actes administratifs 
nationaux », in Renouveau du droit constitutionnel. Mélanges en l'honneur de Louis Favoreu, Paris, Dalloz, 2007, pp. 767-793, 
spéc. p. 779. 
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national contraire au droit communautaire ne met pas aux prises la norme communautaire violée et 

les règles administratives nationales régissant le retrait des actes administratifs [mais prend 

racine dans le] conflit [qui] oppose deux normes de droit communautaire primaire, le principe de 

l®galit® dõun c¹t®, le principe de s®curit® juridique de lõautre »763. Ce même raisonnement se 

retrouve en mati¯re dõautorit® de chose jug®e des d®cisions juridictionnelles 

nationales. La Cour de justice note « lõimportance que rev°t, tant dans lõordre juridique 

communautaire que dans les ordres juridiques nationaux, le principe de lõautorit® de la chose 

jugée [visant à assurer] aussi bien la stabilit® du droit et des relations juridiques quõune bonne 

administration de la justice »764. Elle en déduit que, par principe, « le droit communautaire 

nõimpose pas ¨ une juridiction nationale dõ®carter lõapplication des r¯gles de proc®dure internes 

conf®rant lõautorit® de la chose jug®e ¨ une d®cision, m°me si cela permettrait de rem®dier ¨ une 

violation du droit communautaire par la décision en cause »765. Dans ces différents exemples, 

la Cour de justice accepte que ces r¯gles nationales relatives ¨ lõautorit® de chose 

jugée et décidée, qui manifestent le traitement national, puissent conduire à une non-

application du droit de lõUnion. 

173. Par ce raisonnement, la Cour de justice prend en considération des 

éléments distincts de la sécurité juridique, comme « la protection des droits de la défense », 

le « bon déroulement de la procédure »766 ou le droit à un procès équitable767. À cet égard, 

elle considère que les règles nationales qui conditionnent la possibilité pour le juge de 

soulever dõoffice certains moyens ou dõaccepter la recevabilit® de moyens nouveaux 

ne sont pas en soi attentatoires ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion768. Cette position se 

justifie par le fait que le juge est limit® par lõobjet du litige d®fini par les parties et 

                                                 

763 D. RITLENG , « Le retrait des actes administratifs contraires au droit communautaire », in Lõ®tat actuel et les 
perspectives du droit administratif européen précité, pp. 251-270, p. 261. Lõauteur ajoute que ç [lõon] comprend dès lors que la 
solution autoritaire dict®e par le principe de primaut® nõait pas ®t® retenue et quõune plus large place ait ®t® laiss®e ¨ lõautonomie 
procédurale des États membres : la prise en compte des exigences du principe de sécurité juridique dans lõam®nagement dõun 
pouvoir de retrait dõactes administratifs est laiss®e largement ¨ la discr®tion du droit national » (p. 261 ð nous soulignons). 
764 CJCE, 16 mars 2006, Kapferer, aff. C-234/04, Rec. p. I-2585, pt. 20. Position qui, fut là encore, discutée par une 
partie de la doctrine ; voir not. Z. PEERBUX-BEAUGENDRE, « Autorité de chose jugée et primauté du droit 
communautaire », RFDA 2005, pp. 473-482. 
765 Ibid., pt. 21 ; voir également CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13, ECLI:EU:C:2014:2067, pt. 
58 ; CJUE, 6 octobre 2015, Târsia, aff. C-69/14, ECLI:EU:C:2015:662, pt. 29. Cette position se manifestait déjà 
concernant les sentences arbitrales nationales rev°tues de lõautorit® de chose jug®e : CJCE, 1er juin 1999, Eco Swiss, 
aff. C-126/97, Rec. p. I-3055, pt. 46-47. 
766 Cette mention se fait surtout pour analyser le principe dõeffectivit® : voir CJCE, Peterbroeck e.a., aff. C-312/93 
précité, pt. 14 ; CJCE, Van Schijndel et van Veen, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 19 ; CJCE, 3 septembre 
2009, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08, Rec. p. I-7501, pt. 27. 
767 CJCE, 15 mai 1986, Johnston, aff. 222/84, Rec. p. 1651, où la Cour y voit un principe « à la base des traditions 
constitutionnelles communes aux États membres » (pt. 18 ð nous soulignons). Pour plus de précisions, voir infra. 
768 Outre les arrêts Peterbroeck (aff. C-312/93) et Van Schijndel (aff. jt. C-430/93 et C-431/93) précités, voir CJCE, 7 
juin 2007, van der Weerd e.a., aff. C-222/05, Rec. p. I-4233 ; CJUE, Bensada Benallal, aff. C-161/15 précité. 
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doit, par principe769, rester passif. Dans ces hypothèses, la Cour de justice considère 

que le droit national « met en ïuvre des conceptions partagées par la plupart des États »770 

et, implicitement, par lõUnion europ®enne elle-même771. De plus, le droit national 

peut limiter la possibilit® dõengager la responsabilit® de la puissance publique, 

notamment dans lõ®valuation du pr®judice, si lõindividu en question nõa pas fait 

preuve dõune ç diligence raisonnable »772. Une nouvelle fois, dans toutes ces situations, la 

non-application du droit de lõUnion r®sultant du traitement national est tol®r®e parce 

que celui-ci participe, même indirectement, à protéger ou concrétiser une valeur ou 

droit prot®g® par lõUnion. 

§ 2 : Une garantie dõ®quivalence apport®e ¨ lõeffet utile du droit de 

lõUnion 

174. Le risque de non-application en raison du traitement national, sõil est 

considéré acceptable dõun certain point de vue, reste un problème. En effet, cette non-

application nõest admise que si lõeffet utile773 du droit de lõUnion nõest pas 

fondamentalement atteint774. Concr¯tement, si le traitement national nõest pas en 

opposition directe avec la règle européenne à appliquer, il peut avoir pour 

                                                 

769 Par exception, le juge ne peut « agir dõoffice que dans des cas exceptionnels o½ lõint®r°t public exige son intervention » ; voir 
CJCE, Van Schijndel et van Veen, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 20. Récemment, voir CJUE, 7 août 2018, 
Hochtief, aff. C-300/17, ECLI:EU:C:2018:635, pt. 52. 
770 Ibid., pt. 21. 
771 Sur cette question, voir F. CLAUSEN, Les moyens dõordre public devant la Cour de justice de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2018. 
772 Voir not., en matière de responsabilité de la puissance publique, CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-
48/93 précité, pt. 84-85, o½ elle pr®cise quõil sõagit l¨ dõun ç principe général commun aux systèmes juridiques des États 
membres ») ; CJCE, 13 mars 2007, Test Claimants, aff. C-524/04, Rec. p. I-2107 ; CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. 
C-429/09, Rec. p. I-12167, pt. 75-76 ; CJUE, 21 décembre 2011, Danske Svineproducenter, aff. C-316/10, Rec. p. I-
13721, pt. 60-61. 
773 Il nous semble nécessaire de distinguer lõeffet utile du droit de lõUnion, faisant ®cho au principe de coop®ration 
loyale, et le principe de primaut®. La jurisprudence de la Cour de justice pr®cise bien que cõest dans la finalit® 
dõassurer lõeffet utile du droit de lõUnion, au nom du principe de coopération loyale, que le droit national procédural 
peut °tre ®ventuellement ®cart®. Le principe de primaut® nõappara´t donc pas comme matriciel, mais comme 
compl®mentaire pour assurer lõeffet utile du droit de lõUnion. En ce sens, voir E. NEFRAMI, « Lõexercice en commun 
des compétences illustré par le devoir de loyauté » précité, pp. 191-193 ; du même auteur, « Lõ£tat membre au 
service de lõUnion europ®enne » précité, spéc. pp. 68 et suivantes et « Le principe de coopération loyale comme 
fondement identitaire de lõUnion europ®enne », RMCUE 2012, pp. 197-203. Contra, D. SIMON  considère que la 
protection de lõeffet utile du droit de lõUnion nõest quõune formulation pr®cis®e du principe de primaut® et quõainsi 
« le principe de primauté implique que la prévalence du droit communautaire sur la norme nationale incompatible soit assurée de 
manière uniforme et effective, mais aussi directe et immédiate » (Le système juridique communautaire précité, pp. 412 et suivantes, 
spéc. p. 413). Voir également D. SIMON , « LõUnion europ®enne comme F®d®ration », in Union européenne et droit 
international. En lõhonneur de Patrick Daillier précité, pp. 139-157, spéc. pp. 153 et suivantes ou A. BOUVERESSE, 
« Lõeffectivit® comme argument dõautorit® de la norme », in Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 63-85, 
spéc. pp. 66 et suivantes. 
774 En ce sens, R. LECOURT (op. cit.) soulignait que, face au risque dõune autonomie absolue ou trop importante vis-à-
vis des États, « [on] ne sõ®tonnera donc pas que le juge se soit arm® de la notion dõeffet utile pour sõopposer, avec une rigueur 
rarement en d®faut, aux tentatives centrifuges. Rien ne pr®vaudra contre le souci de pr®server cet effet, ni lõinterpr®tation proposée par 
les institutions, ni celle préconisée par les États membres (é) » (p. 240). Voir également, W. VAN GERVEN, « Of Rights, 
Remedies and Procedures », CMLR 2000, n°37, pp. 501-546, spéc. pp. 521-522. 
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conséquence de rendre ineffective son application ; par exemple, en empêchant les 

particuliers dõen demander lõapplication devant leur juge national775. En dõautres 

termes, si le traitement affecte cet effet utile, il devra °tre ®cart® et remani® par lõ£tat 

membre. Ce concept de « lõeffet utile » renvoie à la volonté de la Cour de justice776 de 

faire en sorte que le droit de lõUnion ne reste pas lettre morte777, notamment pour les 

individus. À cet égard, la Cour exclut toute interprétation778 qui rendrait une 

disposition « sans objet »779, « superflue »780, qui en « limiterait indûment le champ 

dõapplication »781, ou qui aurait pour conséquence de rendre son « effet pratique (é) 

fortement diminué »782. Au contraire, elle opte pour une interprétation qui en permet 

lõç application raisonnable et utile »783. 

175. Tout lõenjeu est alors de r®v®ler cette atteinte ¨ lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Cõest dans cette perspective quõont ®t® identifi®s les principes de 

òcontentieux de deuxi¯me g®n®rationó. Ainsi, dans ses arr°ts Rewe et Comet784, la Cour 

de justice a établi un double test785 pour vérifier que le traitement national ne porte pas 

une atteinte inconsid®r®e ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion : le respect du principe 

dõ®quivalence, dõune part, et du principe dõeffectivit®, dõautre part. Lõautonomie des 

États membres est alors conditionnée au respect de ces deux exigences786. Par le 

                                                 

775 Voir not. CJCE, 28 juin 2000, Larsy, aff. C-118/00, Rec. p. I-5063, pt. 51. Voir également S. MARCIALI, La 
flexibilité du droit de l'Union européenne précité, pp. 171-172 (note 165). 
776 Il sõagit dõun enjeu primordial, voire de ç mantra », pour la Cour de justice selon O. DUBOS (« Lõeffet utile et 
lõeffectivit® dans lõUnion europ®enne : identification normative », in Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne précité, 
pp. 49-62). 
777 Selon R. LECOURT (LõEurope des juges pr®cit®), il sõagit de lõassurance quõune norme europ®enne ç puisse développer 
lõint®gralit® de ses cons®quences (é), de droit ou de fait, actuelles ou potentielles, sans être gênée, ni à plus forte raison 
entravée, par aucun obstacle juridique national non expressément réservé » (p. 240 ð nous soulignons). En ce sens, voir J.-
D. MOUTON, V° « Effet utile », in Dictionnaire juridique des Communautés européennes précité, pp. 449-454, spéc. p. 453. 
778 En ce sens, comme constituant un outil dõinterpr®tation d®terminant, voir R.-M. CHEVALLIER, « Methods and 
Reasoning of the European Court in Its Interpretation of Community Law », CMLR 1964, n°2, pp. 21-35, spéc. p. 
31 ; F. DUMON, « La jurisprudence de la Cour de justice. Examen critique des m®thodes dõinterpr®tation » précité, 
spéc. pp. 81-84 ; P. PESCATORE, « L'application du droit communautaire par les États membres », Rencontre judiciaire 
et universitaire précité, VI, pp. 1-42, spéc. p. 15 ; R. LECOURT, LõEurope des juges précité, pp. 235 et suivants ; 
P. PESCATORE, « Les objectifs de la Communaut® europ®enne comme principes dõinterpr®tation dans la 
jurisprudence de la Cour de justice », in Mélanges W. J. Ganshof van der Meersch, Bruxelles-Paris, Bruylant/LGDJ, 1972, 
t. 2, pp. 325-363 ; A. BARAV, op. cit., p. 58 ; D. SIMON , Lõinterpr®tation judiciaire des trait®s dõorganisations internationales 
précité, spéc. pp. 332 et suivantes ; J.-D. MOUTON, op. cit., p. 451. 
779 CJCE, 20 octobre 1983, Steinfort, aff. 299/82, Rec. p. 3141, pt. 6. 
780 CJCE, 12 décembre 1985, Hauptzollamt Hamburg-Jonas Metelmann, aff. 276/84, Rec. p. 4057, pt. 9.  
781 CJCE, 19 novembre 1981, Analog Devices, aff. 122/80, Rec. p. 2781, pt. 21. 
782 CJCE, 15 mai 1974, Kaufmann, aff. 184/73, Rec. p. 517, pt. 13. 
783 Plus généralement, pour la Cour de justice, l'effet utile implique également une interprétation du droit de l'UE 
qui, sans être « extensive » pour autant, doit permettre une « application raisonnable et utile » du droit de l'UE (CJCE, 
Fédération charbonnière de Belgique, aff. 8/55 précité, spéc. p. 305). 
784 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
785 D. SIMON , Le système juridique communautaire précité, p. 158. 
786 Le respect de ces deux conditions est n®cessaire mais, le cas ®ch®ant, pas suffisant. ë titre dõexemple, la Cour de 
justice a pu v®rifier quõun traitement national soit ç conforme aux principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, ainsi quõ¨ lõeffet utile 
de la directive (é) » (CJUE, 6 octobre 2015, Orizzonte Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655, pt. 47). M. DOUGAN 
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principe dõ®quivalence, d¯s lors quõun £tat membre accorde un traitement national ¨ 

la règle européenne moins favorable que celui quõil accorde normalement ¨ une norme 

nationale similaire, lõeffet utile du droit de lõUnion est consid®r® comme injustement 

atteint. Dans cette optique, le principe dõ®quivalence remplit sa fonction de garantie 

au profit de lõeffet utile du droit de lõUnion en tant que traduction particuli¯re du 

principe de coopération loyale (A.), sans exclusivement se limiter à la protection 

juridictionnelle effective (B.).  

A. Une traduction particulière du principe de coopération loyale 

176. La garantie quõapporte le principe dõ®quivalence ¨ lõeffet utile du droit 

de lõUnion se manifeste comme une traduction du principe de coop®ration loyale. 

Comme nous lõavons vu, tant par sa g®n®ralit® que par sa substance, ce dernier fait 

figure de concept adapté pour requérir une mise en ïuvre nationale du droit de 

lõUnion qui soit suffisamment effective. Cependant, lõ®tat actuel de la jurisprudence de la 

Cour de justice est assez vague quant au fondement juridique du principe 

dõ®quivalence. Selon les arr°ts, il constitue une déclinaison particulière du principe 

dõ®galit® de traitement787 ou de la protection juridictionnelle effective788, ou encore un 

principe général du droit autonome789. De même, il serait tentant de le rattacher aux 

principes de primaut® ou dõeffet direct790. Le principe de coopération loyale constitue 

pourtant le fondement le plus pertinent791. Lõessentiel de la jurisprudence de la Cour 

de justice confirme cette idée792. ë cet ®gard, le principe dõ®quivalence, en tant que 

                                                                                                                                                    

 

(« The Viccisitudes of Life at the Coalfaceé » précité) y voit un modèle de base (« the basic Rewe/Comet model » - p. 
411). 
787 CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 70. Sur ce sujet, cf. infra, pt. 283 et suivants.  
788 Cf. infra, pt. 185 et suivants.  
789 CJCE, 18 septembre 2003, Pflücke, aff. C-125/01, Rec. p. I-9375, pt. 33-34. 
790 En ce sens D. SIMON , op. cit., pp. 412-413 ; C. DENIZEAU , op. cit., pp. 276 et suivantes, pour qui les « exigences, nées 
du principe de primaut® et dõeffectivit® [sic] du droit communautaire, limitent dõautant la comp®tence ®tatique dans le choix des organes 
et des procédures dõex®cutions » (p. 276) et le « respect de ces principes se combine avec le jeu de lõarticle 10 CE è, cõest-à-dire 
du principe de coopération loyale (p. 276 ð nous soulignons).  
791 En ce sens, K. LENAERTS, « Le devoir de loyauté » précité, pp. 234 et suivantes ; O. DUBOS, Les juridictions 
nationales, juge communautaire précité, pp. 257 et suivantes. Voir également M. DOUGAN (National Remedies Before the 
Court of Justice. Issues of Harmonization and Differentiation, Oxford-Portland, Hart Publishing, 2004) pour qui « the Court 
sometimes treats equivalence and effectiveness as fully-fledged general principles of Community law, binding upon the Member States as 
such and without the need for a specific legal basis such as Article 10 EC » (p. 53).  
792 En ce sens, dès ses arrêts Rewe et Comet (aff. 33/76 et 45/76 précités), la Cour a pu considérer, sur le fondement 
de la coopération loyale (ex-art. 5 CEE), que, « dès lors è, les principes dõeffectivit® et dõ®quivalence devaient °tre 
respectés (respectivement pt. 5 et pt. 12-13). Pour exemples, voir CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88, pt. 23-24 ; 
CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 78-79 ; CJUE, 17 juin 2013, Agrokonsulting-04, aff. 
C-93/12, ECLI:EU:C:2013:432, pt. 36 ; CJUE, 19 octobre 2017, Raimund, aff. C-425/16, ECLI:EU:C:2017:776, pt. 
41. 
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déclinaison particulière de celui-ci, constitue une exigence dõç efficacité minimale »793 (1.) 

et un principe conditionnant lõautonomie des £tats membres (2.). 

1. Le respect dõun seuil minimum dõefficacit® d®pendant du droit national 

177. Le principe de coop®ration loyale permet dõencadrer lõautonomie des 

États membres794 afin de garantir lõeffet utile du droit de lõUnion. La Cour de justice 

consid¯re quõil ç impose aux États membres de prendre toutes mesures propres à garantir la 

port®e et lõefficacit® du droit communautaire »795. Autrement dit, cette exigence de 

coopération loyale est « une source dõengagements autonomes, contraignant les £tats ¨ agir 

spontan®ment, cõest-à-dire en dépit même du mutisme des textes, dès lors que cela est nécessaire 

¨ la satisfaction de lõeffet utile du droit communautaire »796. En cela, lõUnion 

europ®enne se distingue nettement dõun syst¯me de droit international classique, o½ 

« chaque État [est] ̈  la fois ma´tre de lõex®cution de ses propres engagements et autorit® de contr¹le 

du respect des engagements souscrits à son profit »797. Dans cette optique, le principe 

dõ®quivalence ne fait que concr®tiser798 lõexigence dõefficacit® requise par le principe 

de coopération loyale.  

178. Il est n®cessaire de souligner que le principe dõ®quivalence ne fait pas 

double-emploi avec le principe dõeffectivité. Il aurait été tentant de considérer que 

lõexigence dõefficacit® issue de la coop®ration loyale ne se traduirait que par le principe 

dõeffectivit®. Ce dernier se d®finit dans la jurisprudence de la Cour de justice comme 

lõinterdiction que le traitement national accordé à la règle européenne rende son 

application « en pratique impossible ou excessivement difficile »799. De cette manière, elle 

d®termine un seuil minimum dõefficacit® en de¨ duquel le traitement national sera 

considéré comme insuffisant800. Dans cette perspective, la fonction de préserver 

lõeffet utile du droit de lõUnion reviendrait au principe dõeffectivit® et non au principe 

                                                 

793 Ibid., p. 255 ; M. BLANQUET , Lõarticle 5 C.E.E. précité, pp. 72-76 ; du même auteur, « La coopération entre les 
États membres et les institutions communautaires » précité, p. 135, note 81. 
794 Cf. supra, pt. 137 et suivants.  
795 Pour exemple, CJCE, 15 janvier 2004, Penycoed, aff. C-230/01, Rec. p. I-937, pt. 36. 
796 R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple franais précité, p. 6 
(nous soulignons). Voir également O. DUBOS, op. cit., pp. 263 et suivantes ; N. POLTORAK, op. cit., p. 41 (« The 
principle of effectiveness finds its normative substantiation in Article 4(3) TUE »). 
797 R. RIVIER, op. cit., p. 12.  
798 Lõid®e de concr®tisation semble pertinente dès lors que le principe de coopération ne dispose pas, à lui seul, 
dõune densit® normative suffisante pour encadrer avec pr®cision lõaction des £tats membres. Cõest ð du moins ð ce 
quõil est permis de d®duire de la jurisprudence de la Cour de justice qui ne lui reconna´t pas dõeffet direct (CJCE, 24 
octobre 1973, Schlüter, aff. 9/73, Rec. p. 1135, pt. 39). 
799 Pour un exemple récent, voir CJUE, 10 juillet 2019, CEVA Freight Holland, aff. C-249/18, ECLI:EU:C:2019:587, 
pt. 47. 
800 Pour plus de précisions, cf. infra, pt. 852 et suivants. 
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dõ®quivalence, qui aurait une fonction distincte. En r®alit®, il est n®cessaire de ne pas 

confondre le principe dõeffectivit® avec la n®cessit® dõassurer lõapplication effective du 

droit de lõUnion, cõest-à-dire, lõeffet utile. Comme a pu le souligner O. DUBOS, ces 

deux éléments doivent être distingués801. Le principe dõeffectivit® strico sensu constitue 

une exigence particuli¯re permettant dõatteindre cet objectif. 

179. Cette idée est confirmée à la lecture de la jurisprudence antérieure aux 

arrêts Rewe et Comet. En effet, auparavant, la Cour de justice a pu exiger que les États 

membres adoptent un traitement procédural « approprié »802. Certes, cette exigence nõa 

jamais été véritablement explicitée dans la jurisprudence européenne803. Néanmoins, il 

est possible dõy voir une premi¯re traduction du principe de coop®ration loyale dans 

le cadre de lõautonomie des £tats membres. Ces derniers doivent déterminer des 

moyens nationaux appropriés, cõest-à-dire, les plus pertinents et adéquats pour 

appliquer effectivement le droit de lõUnion. De cette mani¯re, la Cour de justice 

requiert que le traitement national accordé à la norme européenne ne porte pas 

atteinte, de mani¯re inconsid®r®e, ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. ë partir des 

arrêts Rewe et Comet, cette idée de moyens appropriés disparaît804 et est remplacée ð ou 

plutôt précisée ð par les principes dõ®quivalence et dõeffectivité. La logique est 

cependant restée la même : le principe dõeffectivit® exige que les £tats membres 

disposent des moyens appropriés, en eux-mêmes, pour assurer une application efficace 

du droit de lõUnion. Pour le principe dõ®quivalence, il implique que les États 

                                                 

801 O. DUBOS, « Lõeffet utile et lõeffectivit® dans lõUnion europ®enne : identification normative è pr®cit®. Lõauteur 
propose une distinction entre ce qui relève de la règle et du principe selon DWORKIN : « la règle est la forme opérationnelle 
de la norme ; elle ®nonce une prescription, cõest-à-dire les conséquences de la réalisation de certaines conditions. Les principes 
fonctionnent de mani¯re diff®rente car ils nõ®noncent pas les cons®quences de la r®alisation de certaines conditions. Ils constituent un 
standard politico-moral quõil faudrait observer et pris en compte par le juge dans sa d®cision è. Lõauteur conclut alors que lõç effet 
utile est un principe et lõeffectivit® est une r¯gle » (p. 49). 
802 CJCE, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67 précité, spéc. p. 228 ; CJCE, Lück, aff. 34/67 précité, spéc. p. 370 ; 
CJCE, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70 précité, pt. 5. Il sõagissait essentiellement de permettre aux 
justiciables, en vertu de lõeffet direct, devant les juridictions nationales, « dõobtenir la sauvegarde appropriée de leurs 
droits et intérêts » (CJCE, 4 février 1965, SARL Albatros, aff. 20/65, Rec. p. 41). 
803 Laissant ainsi sous-entendre que la Cour de justice renvoie, en toute confiance et sans contrôle de sa part, aux 
autorités nationales le soin de déterminer quels moyens peuvent être considérés comme appropriés ou non. En ce 
sens, J. BRIDGE, op. cit., p. 30. 
804 Sauf concernant les sanctions nationales : voir not. CJCE, Amsterdam Bulb, aff. 50/76 précité, pt. 32-33 ; CJCE, 
BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, pt. 21. Cette exception peut cependant sõexpliquer eu ®gard au r®gime 
sp®cifique retenu par la Cour de justice concernant lõautonomie des £tats en mati¯re de sanction. En dehors de 
cette hypothèse, la Cour pourra exceptionnellement reprendre cette exigence (en lieu et place des principes 
dõ®quivalence et dõeffectivit®) : CJCE, 21 septembre 1989, Hoechst c. Commission, aff. jt. 46/87 et 227/88, Rec. p. 
2859, pt. 33. 
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membres choisissent les moyens nationaux existants qui sont les plus appropriés805 

pour appliquer la norme européenne. 

180. Selon cette pr®sentation, le principe dõ®quivalence constitue bien une 

exigence particulière visant à assurer une application efficace du droit de lõUnion ou, 

plus exactement, à sécuriser lõeffet utile attach® ¨ lõeffet direct du droit de lõUnion806. 

Loin de constituer un principe de non-discrimination807, il implique que les États 

membres mobilisent lõensemble des outils nationaux ¨ leur disposition pour assurer 

une mise en ïuvre au moins aussi effective que celles quõils assurent ¨ leur droit national. 

Ainsi, lorsque la Cour de justice estime que « les modalités et conditions de perception des 

charges financières communautaires en général [fix®es par lõ£tat] ne peuvent rendre moins 

efficace le système de perception des taxes et redevances communautaires que celui des taxes et 

redevances nationales du même type »808 ou que les autorit®s administratives de lõ£tat 

doivent agir « avec la même diligence que celle dont elles usent dans la mise en ïuvre de 

législations nationales correspondantes »809, il est possible dõy voir une manifestation du 

principe dõ®quivalence. Plus r®cemment, la Cour a pr®cis® que, dans le ç cadre » de 

lõautonomie proc®durale limit®e par les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, si les 

États membres sont libres de déterminer le traitement national à accorder à la norme 

européenne, « encore faut-il que de tels régimes ne portent pas atteinte ¨ lõeffet utile du droit 

de lõUnion »810. J. SCHWARZE souligne ainsi que le principe dõ®quivalence, en ce quõil 

« est cens® emp°cher que les proc®dures administratives nationales, lors de la mise en ïuvre du droit 

communautaire, se présentent de manière moins favorable que dans un cas purement interne »811, 

constitue un « indice pour le fait que les autorités nationales ne respectent pas les aspects objectifs 

de la mise en ïuvre du droit communautaire »812. Autrement dit, par ce constat, il sõagit bien 

                                                 

805 S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005 : « it was held to be for the 
national courts to apply the most appropriate of the various measures available under national law in order to protect 
the individual rights conferred by Community law » (pp. 136-137 ð nous soulignons). 
806 En ce sens, M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union 
law before the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA, The evolution of EU law, Oxford, Oxford University 
Press, 2e édition, 2011, pp. 407-438, sp®c. pp. 409 et suivantes : lõauteur parle des principes d®gag®s dans les arr°ts 
Rewe et Comet comme « securing the effectiveness and uniformity if Community law ». Dans la même idée, A. ARNULL, 
« Remedies Before National Courts » précité : « Union rigths might be weakened if they were made more difficult to enforce 
than comparable union rights » (p. 1016 ð nous soulignons). 
807 Cf. infra, pt. 283 et suivants.  
808 CJCE, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/69 précité, pt. 19 (nous soulignons). 
809 CJCE, 12 juin 1980, Lippische Hauptgenossenschaft e.a., aff. jt. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 8. 
810 CJUE, 27 juin 2018, Diallo, aff. C-246/17, ECLI:EU:C:2018:49, pt. 46. 
811 J. SCHWARZE, « Lõ®tat actuel et les perspectives du droit administratif européen ð Lõentr®e en mati¯re », in L'état 
actuel et les perspectives du droit administratif européen. Analyses de droit comparé précité, pp. 11-30, spéc. p. 20. 
812 Ibid. 
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de considérer que les autorités nationales nõont pas assur® une application suffisamment 

effective du droit de lõUnion.  

181.   Si le principe dõ®quivalence impose bien un certain seuil813 dõefficacit® 

minimum814 au profit du droit de lõUnion europ®enne, ce seuil est cependant 

déterminé en fonction du droit national815. Celui-ci nõest pas, ¨ proprement parler, 

d®termin® par lõUnion europ®enne mais, sciemment ou non, par lõ£tat membre. Le 

principe dõeffectivit® sõen distingue tr¯s nettement puisque son seuil minimum 

dõefficacit® est, exclusivement et de mani¯re autonome, déterminé par la Cour de 

justice816. En revanche, concernant le principe dõ®quivalence, le seuil sõidentifie ¨ 

partir du traitement national accordé à une situation interne similaire à la situation 

europ®enne litigieuse. De cette mani¯re, le principe dõ®quivalence apportera la 

garantie dõune mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion qui sera au moins aussi 

effective que celle assur®e pour le droit national similaire. En cela, lõexigence induite 

par le principe dõ®quivalence est ind®pendante de celle du principe dõeffectivit® : le 

respect de lõun nõentra´ne pas ou ne pr®sume pas du respect de lõautre817. Plus encore, 

le principe dõ®quivalence est susceptible de constituer un ç puissant levier »818 dans la 

protection de lõeffet utile du droit de lõUnion : l¨ o½ le principe dõeffectivit®, seul, ne 

se rapporte quõ¨ un seuil fixe dõefficacit®, le principe dõ®quivalence permettra ¨ la 

Cour de justice, sans crainte de porter atteinte ¨ lõautonomie des £tats membres, de 

rehausser ce seuil si lõordre juridique national en question accorde, normalement, un 

traitement plus favorable au droit national que celui exig® par le principe dõeffectivit®. 

 

 

                                                 

813 M. BLANQUET  (Lõarticle 5 C.E.E. précité, p. 74) préf̄re distinguer selon quõil sõagit dõun seuil dõefficacit® (qui est 
« communautaire et fixe è) pour le principe dõeffectivit® ou dõun niveau dõefficacit® (qui ç varie donc entre les États 
membres è) pour le principe dõ®quivalence. 
814 En effet, le principe dõ®quivalence dispose dõune port®e asym®trique, en ce quõil nõinterdit pas un traitement plus 
favorable du droit de lõUnion par rapport au droit national ð sur cette question, cf. infra, pt. 507 et suivants.  
815 Pour plus de précisions, cf. infra, pt. 532 et suivants.  
816 La Cour ð et elle seule ð sera en mesure de déterminer si, par exemple, un délai procédural national appliqué à 
une situation européenne apparaît comme raisonnable et donc respectueux du principe dõeffectivit®. La Cour 
confronte ainsi sa propre conception de ce qui est raisonnable par rapport ¨ celle retenue par lõ£tat membre. Voir 
not. CJCE, Texaco e.a., aff. jt. C-114/95 et C-115/95 précité, pt. 46 ; CJCE, 17 juillet 1997, Haahr Petroleum, aff. C-
90/94, Rec. p. I-4085, pt. 48-49. 
817 Le fait pour un £tat membre de respecter le principe dõ®quivalence ne lui permet pas de m®conna´tre le principe 
dõeffectivit® (CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 17). Cela ®tant, lõinverse est tout 
aussi vrai (CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité). 
818 Expression de L. COUTRON (ç Les instruments de lõeffectivit® : la sanction (juridictionnelle) de la norme », in 
Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 161-190, spéc. p. 170), concernant le droit des sanctions ; il est 
cependant possible de lõ®tendre ¨ lõensemble des modalit®s proc®durales nationales. Pour plus de pr®cisions sur 
cette idée, cf. infra, pt. 562 et suivants. 
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2. Un principe conditionnant lõautonomie des £tats membres 

182. La particularit® du principe dõ®quivalence est lõ®quilibre entre 

lõautonomie des £tats membres dõune part, et la pr®servation de lõeffet utile du droit 

de lõUnion dõautre part, quõil tend ¨ maintenir. En effet, il aurait été inacceptable pour 

lõordre juridique europ®en de laisser les £tats membres totalement libres de 

déterminer le traitement national à accorder à la norme européenne. Dans cette 

hypoth¯se, lõeffet utile du droit de lõUnion aurait s®rieusement ®t® atteint sans que 

lõUnion europ®enne puisse sõy opposer. Cependant, il aurait ®t® impossible de nier 

lõautonomie des £tats membres, notamment en accordant une portée trop importante 

aux principes dõeffet direct, de primaut® et dõuniformit®819. Toute la difficulté820 pour 

la Cour de justice, notamment dans les affaires Rewe et Comet, était de trouver un 

compromis entre ces deux impératifs821. Le principe dõ®quivalence vise à opérer cette 

conciliation822 : les États membres restent bien libres à la condition dõaccorder un 

traitement national suffisamment protecteur de lõeffet utile du droit de lõUnion. 

Comme le souligne R. KOVAR dans sa note sous les arrêts Rewe et Comet, la solution 

retenue par la Cour est « la moins pire », compte tenu de la très faible marge de 

manïuvre dont elle disposait ç comme toujours lorsque sõopposent des principes et des 

nécessités »823.  

183. Ce tel compromis ne peut découler que du principe de coopération 

loyale. En effet, il serait discutable de voir dans ce principe un outil permettant de 

limiter824, restreindre825, voire dõéroder826, lõautonomie des £tats membres au profit de 

lõeffet utile du droit de lõUnion. Autrement dit, dire que le principe de coopération 

loyale sõoppose ¨ lõautonomie institutionnelle et proc®durale pose probl¯me. Il nous 

                                                 

819 Les principes dits de òcontentieux de premi¯re g®n®rationó ; cf. supra, pt. 145 et suivants. 
820 Sur les doutes quant à la position à adopter, voir J.-V. LOUIS, « La primauté du droit communautaire » précité, 
pp. 165-168 et R. KOVAR, « Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas de violation 
des normes et décisions du droit communautaire » précité, pp. 260-261. Globalement, deux alternatives se 
dessinaient : soit reconnaître un sens « maximum ¨ lõeffet direct et la sup®riorit® de la norme communautaire » (R. KOVAR, op. 
cit., p. 261), mais pouvant « réduire à néant » (J.-V. LOUIS, op. cit., p. 166) lõautonomie des £tats membres ; soit 
parvenir ¨ une conciliation entre lõautonomie et les principes de primaut® et dõuniformit®, mais devant passer par 
lõinterm®diaire de lõeffet utile (R. LECOURT, op. cit., pp. 239-240 ; A. BLECKMANN , op. cit., p. 127). 
821 Voir R. KOVAR, « Droit communautaire et droit procédural national » précité ; G. NAFILYAN , note sous les arrêts 
Rewe et Comet précités, RTDE 1977, pp. 96-99 ; D. CARREAU, « Droit communautaire et droits nationaux : 
concurrence ou primauté ? », RTDE 1978, pp. 381-418, spéc. p. 402 et suivantes ; J. MERTENS DE WILMARS, op. cit., 
pp. 390 et suivantes. 
822 Voir J. CAVALLINI , op. cit., pour qui les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® manifestent ç la recherche permanente 
de lõ®quilibre entre les exigences de la primaut® et de lõeffet direct et la notion dõautonomie proc®durale » (p. 231). 
823 R. KOVAR, op. cit., p. 243. 
824 Voir not. P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de 
lõautonomie proc®durale des £tats membres ? » précité.  
825 F. BECKER, op. cit., pp. 1042 et suivantes. 
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semble plus judicieux, au contraire, de consid®rer que lõautonomie d®coule de la 

coopération loyale827. Les États membres ne peuvent revendiquer agir au titre de leur 

autonomie que sõils assurent une mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. ë 

défaut, leur autonomie est écartée et des obligations leur sont imposées. Dans cette 

optique, le principe dõ®quivalence constitue moins une limite ¨ lõautonomie des £tats 

membres quõune condition de son existence828. Les £tats membres nõagissent dans le 

cadre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale quõ¨ la condition829 de le respecter. 

Cõest dans cette optique quõil est possible de comprendre le dictum de la Cour de 

justice selon lequel « deux conditions cumulatives, ¨ savoir le respect des principes dõ®quivalence 

et dõeffectivit®, doivent °tre r®unies pour quõun £tat membre puisse faire valoir le principe 

de lõautonomie proc®durale dans des situations qui sont régies par le droit de 

lõUnion »830. 

184. La jurisprudence de la Cour de justice est cependant assez incertaine. 

Souvent, ¨ propos des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, elle ®voque des 

« limites è ¨ lõautonomie proc®durale des £tats membres831. De plus, présenter le 

principe dõ®quivalence comme une condition plut¹t quõune limite ne changera pas 

son analyse. Il sõagit pour nous de montrer que le principe de coop®ration loyale tend 

¨ concilier lõautonomie des £tats membres et lõexigence dõune application effective du 

droit de lõUnion832. Par ses d®clinaisons que sont lõ®quivalence et lõeffectivit®, il 

                                                                                                                                                    

 

826 C. DENIZEAU , op. cit., p. 272. 
827 Pour exemple, O. DUBOS (op. cit.) note que « ce principe de lõautonomie proc®durale qui d®coule notamment de lõarticle 10 
(ex-article 5) du Traité, trouve également ses limites dans ce même article, lequel impose une obligation de coopération aux États 
membres » (pp. 251-252). Dans la même idée, M. BLANQUET , op. cit., spéc. pp. 155 et suivantes. 
828 Pour M. FARTUNOVA (La preuve dans le droit de l'Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2013), ces principes 
constitueraient des « lignes directrices pour les autorités nationales compétentes dans la détermination des modalités procédurales » 
(p. 81). De même, J. JORDA (op. cit.) estime que la logique guidant la mise en ïuvre du droit de lõUnion, assur®e de 
manière autonome par les États membres, « s'arrêterait dès lors que le principe même de son efficacité et de son équivalence à 
l'égard des règles internes serait remis en cause » (p. 272) ; l'auteur parlant alors d'un « principe de coopération équivalente et 
efficace » (p. 268) comme devant être respecté à cet égard. 
829 Voir not. CJCE, Wells, aff. C-201/02 précité, pt. 67 ; CJCE, Mostaza Claro, aff. C-168/05 précité, pt. 24 ; CJUE, 
Byankov, aff. C-249/11 précité, pt. 69 ; CJUE, Banco Español de Crédito, aff. C-618/10 précité, pt. 46 ; CJUE, Vinyls 
Italia, aff. C-54/16 précité, pt. 26. 
830 CJUE, Bensada Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 25 (nous soulignons). Voir également CJUE, Aquino, aff. C-
3/16 précité, pt. 49. 
831 En ce sens, voir not. CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12 ; CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-
574/15, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 29. Dans une autre mesure, la Cour considère que les modalités procédurales, 
dans le cadre de lõautonomie, ne doivent (plutôt que ne peuvent) pas °tre contraires aux principes dõ®quivalence et 
dõeffectivit®, laissant possiblement comprendre quõils font figure de limites plut¹t que de conditions (en ce sens, 
voir not. CJCE, 7 septembre 2006, Marrosu et Sardino, aff. C-53/04, Rec. p. I-7213, pt. 5 ; CJCE, Fallimento Olimpiclub, 
aff. C-2/08 précité, pt. 24 ; CJUE, Agrokonsulting-04, aff. C-93/12 précité, pt. 35-36 ; CJUE, Orizzonte Salute, aff. C-
61/14 précité, pt. 46) 
832 Voir L. AZOULAI , « Autonomie et antinomie du droit communautaire : la norme communautaire à l'épreuve des 
intérêts et des droits nationaux » précité, pour qui cette quête de l'équilibre est inhérente à la norme européenne, 
devant osciller entre « entre ses conditions particulières de formation et d'existence [impliquant l'autonomie des États] et les 
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permet dõassurer un rapport ®quilibr® entre ces deux imp®ratifs. ë ce titre, le principe 

dõ®quivalence constitue un compromis quasi parfait833 entre eux. En premier lieu, 

parall¯lement au principe dõeffectivit®, il nõest pas question dõemp°cher tout risque de 

non-application du droit de lõUnion europ®enne en raison du droit national : il ne 

sõagit en r®alit® que de le r®duire834 ou dõen conjurer les effets n®fastes835. En second 

lieu, il permettra dõidentifier les situations dans lesquelles un £tat membre a m®connu 

son devoir de coop®ration loyale, en nõayant pas, a minima, assuré un traitement 

®quivalent du droit de lõUnion par rapport ¨ son propre droit. 

B. Une finalité première distincte de la protection juridictionnelle 
effective des individus 

185. Lõaffirmation selon laquelle le principe dõ®quivalence d®coule du 

principe de coop®ration loyale ne fait pas lõunanimit® dans la doctrine. Selon certains 

auteurs, les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, sõils participent ®videmment ¨ 

assurer lõeffet utile du droit de lõUnion, lõassurent en tant que traduction de la protection 

juridictionnelle effective836. Ce principe837, reconnu dõabord comme un principe g®n®ral du 

droit838, puis consacré839 ¨ lõarticle 47 de la Charte des droits fondamentaux840, 

constituerait le fondement des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, en lieu et place 

                                                                                                                                                    

 

principes fondamentaux en lesquels il demande à être reconnu [primauté, effet direct, uniformité] » (p. 5). Dans le même 
sens, J. DELICOSTOPOULOS et E. M. SZYSZCZAK, « Intrusions into national procedural autonomy : the French 
paradigm », ELR 1997, n°22/2, pp. 141-149 ; K. LENAERTS, « The decentralized Enforcement of EU Law : The 
Principles of Equivalence and Effectiveness », in Scritti in onore di Giuseppe Tesauro, Naples, Editoriale Scientifica, t. 2, 
2014, pp. 1057-1085, spéc. pp. 1058-1059. 
833 Une partie de la doctrine, cependant, aura tendance ¨ voir dans le principe dõ®quivalence un principe plus 
protecteur de lõautonomie des £tats que de lõeffet utile du droit de lõUnion. Pour exemple, voir P. PIETRI, 
« Répétition de l'indu », note sous CJCE, 28 novembre 2000, Roquette Frères SA, aff. C-88/99, Europe 2001, n°1, 
comm. 12. 
834 CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité : « ce renvoi au droit national peut avoir pour effet que les 
conditions [dõapplication du droit de lõUnion] diff¯rent, dans une certaine mesure, d'un £tat membre ¨ lõautre. La port®e de telles 
différences, in®vitables d'ailleurs en lõ®tat dõ®volution actuel du droit communautaire, est cependant réduite par les limites auxquelles 
la Cour a, dans ses arrêts [Rewe et Comet], soumis l'application du droit national » (pt. 21). 
835 Notamment concernant lõuniformit® du droit de lõUnion, A. BARAV (La fonction communautaire du juge national 
pr®cit®) souligne quõen ç raison de lõh®t®rog®n®it® des solutions retenues par les diff®rents droits nationaux, le droit communautaire 
doit sõaccommoder d'une certaine diversité dans son application (é). Cependant, il est n®cessaire de conjurer les effets nuisibles dõune 
trop grande diversit® et des solutions nationales affaiblissant lõefficacit® des droits individuels engendr®s par les r¯gles communautaires » 
(p. 489). 
836 Sur cette problématique, voir D. RITLENG , « Lõencadrement des proc®dures devant le juge national par le droit ¨ 
un procès équitable », in C. PICHERAL (dir.), Le droit ¨ un proc¯s ®quitable au sens du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Anthemis-Nemesis, 2012, pp. 103-135 ; B. BERTRAND et J. SIRINELLI , « Le principe du droit au juge et à une 
protection juridictionnelle effective », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 565-593. 
837 Sur la généalogie de ce principe, voir not. S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit., pp. 34 et suivantes. 
838 CJCE, Johnston, aff. 222/84 précité, pt. 18. 
839 Il sõagit bien pour la Cour dõune ç réaffirmation du principe de protection juridictionnelle effective » (CJUE, 18 décembre 
2014, Abdida, aff. C-562/13, ECLI:EU:C:2014:2453, pt. 45. 
840 Voir F. KRENC, « Article 47. Droit à un recours effectif et à accéder à un tribunal impartial », in Charte des droits 
fondamentaux. Commentaire article par article précité, pp. 981-1006. 
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du principe de coopération loyale. Cette vision se justifie, pour ces auteurs, par 

lõapplication tr¯s fr®quente des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® pour encadrer 

les recours nationaux visant ¨ assurer lõapplication du droit de lõUnion841. Elle sõest 

®galement fortement d®velopp®e compte tenu de la port®e de lõarticle 47 de la Charte 

dans lõencadrement de lõautonomie proc®durale des £tats membres842. En somme, ces 

principes et la protection juridictionnelle poursuivraient alors la même finalité. Une 

telle th¯se dispose dõarguments solides, d®montrant que la finalit® des principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® est tr¯s souvent partag®e, sinon confondue, avec celle 

de la protection juridictionnelle effective (1.). Cependant, il nous semble plus 

opportun dõop®rer une distinction entre elles (2.). 

1. Un objectif fréquemment partagé ou confondu de renforcement de lõeffet utile du droit 
de lõUnion 

186. La jurisprudence de la Cour de justice laisse régulièrement entendre que 

les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® et la protection juridictionnelle effective 

poursuivent la même finalité. En effet, dans la ligne de la jurisprudence relative à 

lõeffet direct843, il apparaissait nécessaire que les juges nationaux assurent, pour les 

individus, « lõexercice des droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion »844. Dans ces 

conditions, une attention toute particulière est portée sur le juge national et sur les 

modalités procédurales qui encadrent son action845. La proximité avec le principe 

dõ®quivalence transpara´t d¯s lõarr°t dit des ç Croisières au beurre » où la Cour de justice 

affirme explicitement que « le système de protection juridique mis en ïuvre par le trait® 

(é) implique que tout type dõaction pr®vu par le droit national doit pouvoir °tre utilis® pour 

assurer le respect des r¯gles communautaires dõeffet direct dans les m°mes conditions de recevabilit® et 

de proc®dure que sõil sõagissait dõassurer le respect du droit national »846. 

187. De prime abord, la protection de lõeffet utile du droit de lõUnion et la 

protection juridictionnelle effective apparaissent très proches, voire confondues. La 

                                                 

841 Sur cette question, cf. infra, pt. 343 et suivants. 
842 Voir not. A. PLIAKOS, Le principe général de la protection juridictionnelle efficace en droit communautaire, Athènes-
Bruxelles, Sakkoulas/Bruylant, 1997, pp. 171 et suivantes. 
843 La Cour de justice, dès son arrêt Van Gend en Loos (aff. 26/62 précit®), pr®cisait quõun £tat membre devait 
sõabstenir dõemp°cher ç toute protection juridictionnelle directe des droits individuels de leurs ressortissants » issus du droit de 
lõUnion (sp®c. p. 25). En ce sens, lõouvrage dirig® par J. RIDEAU , Le droit au juge dans lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 
1998, dont la contribution de F. PICOD, « Le droit au juge en droit communautaire », pp. 141-170, spéc. pp. 143 et 
suivantes. 
844 Pour exemple, voir CJUE, 7 novembre 2018, K. et B., aff. C-380/17, ECLI:EU:C:2018:877, pt. 56. 
845 CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité, p. 675 ; CJCE, 9 juillet 1985, Bozzetti, aff. 179/84, Rec. p. 2301, pt. 17. 
846 CJCE, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80 précité, pt. 44 (nous soulignons). 
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jurisprudence de la Cour de justice reste justement assez évasive sur cette question847. 

Dans certaines affaires, elle précise que « cõest aux juridictions nationales quõil incombe, par 

application du principe de coopération [loyale], dõassurer la protection juridique d®coulant pour les 

justiciables de lõeffet direct des dispositions du droit communautaire »848, impliquant le cas 

®ch®ant le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Dans dõautres cas, elle 

utilisera concomitamment le principe de coopération loyale et la protection 

juridictionnelle effective849. Enfin, elle ira parfois plus loin, en affirmant que les 

« exigences dõ®quivalence et dõeffectivit® expriment lõobligation g®n®rale pour les £tats membres 

dõassurer la protection juridictionnelle des droits que les justiciables tirent du droit de lõUnion »850. 

Dans cette optique, les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® apparaissent comme 

des exigences visant à vérifier que, dans le cadre de leur autonomie institutionnelle851 

et procédurale852, les États membres assurent une protection juridictionnelle 

suffisante853.  

188. Cette jurisprudence, notamment marquée par les arrêts Unibet et Impact, 

am¯ne ¨ r®interroger la place des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®854. Il est 

admis quõ¨ leurs origines ces derniers nõont pas ®t® dégagés spécifiquement dans le but 

                                                 

847 Lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR (dans ses conclusions sur CJUE, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14 précité) relevait 
que « la Cour nõa pas encore eu lõoccasion de clarifier lõarticulation entre les exigences d®coulant de lõarticle 47 de la Charte et celles, 
tr¯s proches, d®coulant des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® » (pt. 85). Dans le même sens, voir S. GUINCHARD, 
V° « Procès équitable », Répertoire de procédure civile, Dalloz, mars 2017 (actualisé en juillet 2018), par. 119. Selon nous, 
ce constat sõimpose encore aujourdõhui. 
848 CJCE, Factortame, aff. C-213/89 précité, pt. 19 ; CJCE, Peterbroeck e.a., aff. C-312/93 précité, pt. 12 ; CJCE, 24 
octobre 1996, Kraaijeveld e.a., aff. C-72/95, Rec. p. I-5403, pt. 58 ; CJCE, 20 octobre 2005, Ten Kate Holding 
Musselkanaal e.a., aff. C-511/03, Rec. p. I-8979, pt. 29.  
849 CJCE, 11 septembre 2003, Safalero, aff. C-13/01, Rec. p. I-8679 
850 CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 47 ; CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467, pt. 44 ; 
CJUE, 18 mars 2010, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à 320/08, ECLI:EU:C:2010:146, pt. 49. Implicitement, voir 
CJCE, 19 juin 2003, Eribrand, aff. C-467/01, Rec. p. I-6471, pt. 61-62 ; CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, 
Rec. p. I-2271, pt. 42-43. Une telle proximit® ®tait perceptible d¯s lõarr°t CJCE, 3 décembre 1992, Borelli, aff. C-
97/91, Rec. p. 6313, estimant que, en vertu du principe de protection juridictionnelle effective, le juge national se 
doit « de statuer (é) sur la légalité de l'acte national [affectant le droit de lõUnion], dans les mêmes conditions de contrôle que 
celles réservées à tout acte définitif qui (é) est susceptible de faire grief [principe dõ®quivalence], et, par conséquent, de considérer 
comme recevable le recours introduit à cette fin, même si les règles de procédure internes ne le prévoient pas en pareil cas [principe 
dõeffectivit®] » (pt. 13). 
851 Pour exemple, CJCE, Dorsch Consult, aff. C-54/96 précité : « il appartient à l'ordre juridique de chaque État membre de 
désigner la juridiction compétente pour trancher les litiges qui mettent en cause des droits individuels, dérivés de l'ordre juridique 
communautaire, étant entendu cependant que les États membres portent la responsabilité d'assurer, dans chaque cas, une 
protection effective à ces droits. Sous cette réserve, il n'appartient pas à la Cour d'intervenir dans la solution des problèmes de 
compétence que peut soulever, au plan de l'organisation judiciaire nationale, la qualification de certaines situations juridiques fondées 
sur le droit communautaire » (pt. 40 ð nous soulignons). 
852 Pour exemple, CJCE, Safalero, aff. C-13/01 précité, pt. 50. 
853 CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à 320/08 précité, pt. 47. 
854 Voir not. la démonstration proposée par M. ROCCATI, Le rôle du juge national dans l'espace judiciaire européen, 
Bruxelles, Bruylant, 2013, spéc. pp. 117 et suivantes. Dans la même idée, voir J. WILDEMEERSCH, Contentieux de la 
l®galit® des actes de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2019, pp. 48 et suivantes. 
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dõassurer le respect de la protection juridictionnelle effective855, mais bien lõeffet utile 

de lõeffet direct. Toutefois, avec le d®veloppement croissant de cette protection 

juridictionnelle856, ils lui servent alors de « relais »857 : de cette manière, la Cour de 

justice est plus exigeante vis-à-vis des États membres858. Plus que dõun revirement de 

jurisprudence, selon J. CAVALLINI, il sõagirait dõun ç changement de base juridique qui 

permettrait à la Cour (é) dõaccro´tre son contr¹le sur lõautonomie proc®durale »859. Pour S. 

PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN860, ce changement doit être admis à la lecture des 

arrêts Unibet et Impact de la Cour de justice : considérer que ces principes se limitent 

exclusivement ¨ assurer lõeffet utile du droit de lõUnion ne serait alors plus tenable. ë 

terme, il appara´trait pertinent de sõinterroger sur une ç assimilation des principes 

dõeffectivit® et dõ®quivalence au droit ¨ une protection juridictionnelle »861. Ces principes ne 

d®couleraient donc plus de lõarticle 4, Ä3, TUE, mais de lõarticle 47 de la Charte862. 

189. Ces remarques sõappuient essentiellement sur lõ®tude du principe 

dõeffectivit®863, bien quõelles puissent tout autant se justifier pour le principe 

dõ®quivalence864. La jurisprudence de la Cour de justice se révèle floue sur la relation 

existante entre le principe dõeffectivit® et la protection juridictionnelle effective. Plus 

                                                 

855 Non sans une certaine logique d¯s lors quõils ont été dégagés en 1976, et que la protection juridictionnelle 
effective nõappara´, explicitement, quõen 1986 (ou, concernant le droit des sanctions, en 1984 dans CJCE, Von Colson 
et Kamann, aff. 14/83 précité, pt. 23). 
856 Voir les éléments jurisprudentiels précités : Heylens (aff. 222/86), Borelli (aff. C-97/91), Commission c. Autriche (aff. 
C-424/95), UPA (aff. C-50/00 P), Unibet (aff. C-432/05), Impact (aff. C-268/06) ; voir ®galement, concernant lõordre 
juridique de lõUnion, CJCE, 18 janvier 2007, PKK et KNK c. Conseil, aff. C-229/05 P, Rec. p. 439 ; CJCE, 3 septembre 
2009, Kadi, aff. C-402/05 P, Rec. p. 6351 (sur cette question, voir F. PICOD, « Droit au juge et voies de droit 
communautaire. Un mariage de raison », in LõUnion europ®enne : Union de droit, Union des droits. M®langes en lõhonneur de 
Philippe Manin précité, pp. 907-920). 
857 M. ROCCATI, op. cit., p. 122. Pour lõavocat g®n®ral P. CRUZ VILLALON  (conclusions sur CJUE, 19 mars 2015, 
E.ON Földgáz Trade, aff. C-510/13, ECLI:EU:C:2015:189), lõarticle 47 de la Charte sõinscrit comme ç prolongeant une 
jurisprudence ant®rieure exprim®e dans les principes dõeffectivit® et dõ®quivalence » (pt. 43). 
858 Pour M. ROCCATI (ibid.), dans lõarr°t Francovich, les « principes dõ®quivalence et dõeffectivit® sõaffranchissent de ce fait dõun 
r¹le de contr¹le des normes nationales, pour participer avec les principes g®n®raux d®velopp®s par la Cour ¨ lõ®laboration dõune 
construction autonome du droit à une protection juridictionnelle, détachée des règles de procédure nationales è (p. 123). Lõ®tude du 
principe dõeffectivit® est notamment r®v®latrice de ce constat (cf. infra, pt. 864 et suivants).  
859 J. CAVALLINI , op. cit., p. 247. Dans la même logique, afin de présenter ces deux principes, J.-V. LOUIS et T. 
RONSE (op. cit.) parlent de la « protection juridictionnelle en tant que prolongement de lõeffet direct » (p. 292). 
860 S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit. : ces arrêts « can be understood as saying that equivalence and effectiveness 
should be considered as part of the more encompassing judicial protection of effective judicial protection » (p. 45). 
861 M. ROCCATI, op. cit., p. 125. Dans cette idée, voir également S. GUINCHARD et al., Droit processuel. Droits 
fondamentaux du procès, Paris, Dalloz, 11e édition, 2021, spéc. pp. 735 et suivantes. 
862 En ce sens, lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN  (conclusions sur CJUE, Orizzonte Salute, aff. C-61/14 précité) estiment 
que ces principes « doivent °tre consid®r®s comme rattach®s au cadre de lõarticle 47 de la Charte » (pt. 24). 
863 Sauf sõil est admis que le principe dõeffectivit® remplit une fonction et jouit dõun statut trop sp®cifique par 
rapport au principe dõ®quivalence, auquel cas, le r®gime de lõun nõinflue pas sur le r®gime de lõautre. Une telle 
position dispose, là encore, dõarguments juridiques tr¯s solides : en ce sens, W. VAN GERVEN, « Of Rights, Remedies 
and Procedures » précité, pp. 523 et s. Pour exemple, voir CJUE, 17 juillet 2014, Sánchez Morcillo et Abril García, aff. 
C-169/14, ECLI:EU:C:2014:2099, pt. 35. 
864 Quoique la performativit® du principe dõ®quivalence semble ®galement °tre affect®e lorsquõil sõagit dõassurer 
(même implicitement) une protection juridictionnelle effective : en ce sens, voir not. CJCE, Pontin, aff. C-63/08 ou 
CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos, aff. C-118/08, Rec. p. 635. Voir également M. ROCCATI, op. cit., pp. 122-
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que dõun changement de base l®gale, il semblerait presque que le second ait 

totalement absorbé le premier865 ou, à tout le moins, que la protection juridictionnelle 

puisse sõy substituer866. Le rapport quõentretient le principe dõeffectivit® avec la 

protection juridictionnelle est diversement apprécié : distinct867, difficile à 

distinguer868, intimement lié869, en constituant une expansion870 ou encore totalement 

confondu871. Dans tous les cas, un rapprochement certain entre eux apparaît comme 

incontestable872 : la Cour de justice alterne, sans raison apparente, la résolution des 

probl¯mes sur le fondement du principe dõeffectivit® ou de protection juridictionnelle 

effective873. 

2. Des différences fondamentales liées à la spécificité de la protection juridictionnelle 
effective 

190. Lõ®tat actuel de la jurisprudence de la Cour de justice nõapporte pas de 

réponse péremptoire sur ces questions. La doctrine reste très logiquement divisée874. 

Il nous semble cependant possible dõaffirmer que le principe dõ®quivalence ne 

constitue pas une déclinaison du principe de protection juridictionnelle effective. La 

raison repose sur la différence de leur finalité respective. En effet, si le principe 

                                                                                                                                                    

 

123 ; D. RITLENG , op. cit., pp. 108-109, ¨ propos de lõarr°t CJCE, 5 mars 1980, Pecastaing, aff. 98/79, Rec. p. 691 ð 
cette problématique sera plus amplement étudiée infra. 
865 CJUE, 13 septembre 2018, Profi Credit Polska, aff. C-176/17, ECLI:EU:C:2018:711 où la Cour utilise, à côté du 
principe dõ®quivalence, et totalement en lieu et place du principe dõeffectivit®, le ç droit à un recours effectif, tel que prévu 
¨ lõarticle 47 de la Charte (é) » (pt. 57).  
866 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14 précité, pt. 85. 
867 P. CRAIG et G. DE BURCA, EU Law. Text, cases and materials, Oxford, Oxford University Press, 6e édition, 2015, 
spéc. pp. 225 et suivantes. 
868 O. DUBOS (op. cit.) soulève bien que le « principe dõeffectivit® et le droit fondamental ¨ un recours juridictionnel effectif ne sont 
pas faciles à distinguer » (p. 59) à la lecture de la jurisprudence, sous-entendant quõil est donc facile dõop®rer une 
confusion entre eux. 
869 J.-G. HUGLO et C. SOULARD, « Principes généraux du droit communautaire », actes du colloque à la Cour de 
cassation « Les principes communs dõune justice des £tats de lõUnion europ®enne », 2000 (lien en bibliographie). 
870 Telle est la position défendue par S. PRECHAL, en ce que « it can be said that this principle [protection 
juridictionnelle effective] expands the ôoldõ principle of effectiveness » (voir not. « EC Requirements for an Effective 
Remedy », in in Remedies for Breach of EC Law précité, p. 4 ; Directives in EC Law précité, p. 160). Dans le même sens, 
W. VAN GERVEN, « Of Rights, Remedies and Procedures » précité, pp. 502-504. 
871 J.-C. BARBATO, « Lõaffirmation de la justice ®tatique comme appareil judiciaire europ®en est-elle compatible avec 
la souveraineté nationale ? », Politeia, n°25, 2014, pp. 189-207, spéc. p. 197. 
872 Pour plus de précisions sur cette question, cf. infra, pt. 867 et suivants.  
873 Op®rant une reformulation dõune question pr®judicielle bas®e sur, ¨ lõorigine, le seul principe dõeffectivit®, ¨ une 
analyse du principe de protection juridictionnelle effective d®coulant de lõart. 47 de la Charte, voir CJUE, 22 
décembre 2010, DEB, aff. C-279/09, Rec. p. I-13849. Voir également CJUE, 27 septembre 2017, PuĢk§r, aff. C-
73/16, ECLI:EU:C:2017:725 : dans cette affaire, tandis que lõavocat g®n®ral J. KOKOTT proposait de résoudre le 
litige ¨ partir des principes dõ®quivalence et dõeffectivité, la Cour préféra se référer exclusivement à lõarticle 47 de la 
Charte (pt. 54 et suivants). Néanmoins, des contre-exemples peuvent être également mentionnés : voir CJUE, 
Agrokonsulting-04, aff. C-93/12 pr®cit®, ¨ la lecture des conclusions de lõavocat g®néral Y. BOT (spéc. pt. 30 et 
suivants). 
874 M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice précité, p. 54 ; S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, 
« Effectiveness or Effective Judicial Protection : A Poorly Articulated Relationship », in Todayõs Mutilayered Legal 
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dõ®quivalence contribue ¨ assurer une mise en ïuvre effective des règles européennes, 

le principe de protection juridictionnelle effective nõy participe quõincidemment. En 

effet, il remplit cette fonction par lõoctroi de garanties au profit dõun individu qui 

invoque le droit de lõUnion devant le juge national875. Dans cette perspective, la 

protection du justiciable concorde avec la pr®servation de lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Aussi, il est logique de pr®senter le principe dõ®quivalence comme soutien876, 

déclinaison877 ou complément878 de la protection juridictionnelle effective.  

191.  Cependant, même dans de telles circonstances, la finalité première du 

principe dõ®quivalence ne se confond pas avec celle de la protection juridictionnelle 

effective879. Comme le souligne D. RITLENG, ce dernier sõassimile ¨ « un principe de fond 

du droit, m°me sõil sert ¨ protection dõautres droits »880. Il constitue une fin en soi et non, à titre 

principal, un moyen au service de la pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion. Le 

principe dõ®quivalence sõ®carte clairement de cette pr®sentation en ce quõil ressemble « en 

quelque sorte, plutôt [à] des r¯gles dõadministration du droit, des outils permettant ¨ la Cour de 

v®rifier le respect dõautres normes et principes communautaires (é) »881.  

192.  La fonction première de la protection juridictionnelle effective se 

constate sans mal. Par exemple, les exigences de motivation des autorités publiques882 

ou du caract¯re juridictionnel de lõorgane statuant883 des obligations tendent dõabord à 

accorder une protection aux individus et moins ¨ permettre lõapplication effective 

dõune r¯gle europ®enne. De m°me, la protection juridictionnelle effective, en ce 

                                                                                                                                                    

 

Order : Current, Issues and Perspectives. Liber amicorum in honour of Arjen W.H. Meij, Zutphen, Paris Legal Publishers, 
2011, pp. 283-296, spéc. pp. 292 et suivantes. 
875 G. TESAURO, « The Effectiveness of Judicial Protection and Co-operation between the Court of Justice and the 
National Courts », YEL , n°13, 1993, pp. 1-17 : lõauteur note que lõattention de la Cour de justice sõest focalis®e ç to 
effectiveness of judicial protection, in particular that of individual rights, as a means of ensuring the effectiveness of the legal system as a 
whole » (p. 2). Voir également D. F. WAELBROECK, « Treaty Violations and Liability of Members States : the Effect 
of the Francovich Case Law », in T. HEUKELS et A. MCDONNE l (dir.), The Action for Damages in Community Law 
précité, pp. 311-337, spéc. p. 313. 
876 Si le principe est mentionné distinctement de la protection juridictionnelle effective ; voir not. CJUE, E.ON 
Földgáz Trade, aff. C-510/13 précité, pt. 50. 
877 Lorsque la Cour consid¯re que les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® ç expriment lõobligation g®n®rale pour les 
£tats membres dõassurer la protection juridictionnelle des droits que les justiciables tirent du droit communautaire » (CJCE, Impact, 
aff. C-268/08 précité, pt. 47). 
878 Voir B. BERTRAND et J. SIRINELLI , op. cit., p. 569. Ces propos ne peuvent cependant pas sõappliquer au principe 
dõeffectivit®, car bien plus complexe ¨ appr®hender en tant que tel. 
879 En ce sens, N. POLTORAK (op. cit.), ¨ propos des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, estime que ç those 
requirements are used in order to guarantee enforcement of Union law through domestic law measures, and not merely for enforcement 
of the rights of private entities » (p. 71). 
880 D. RITLENG , op. cit., pp. 107-108. 
881 D. RITLENG , op. cit., p. 107. 
882 CJCE, Heylens, aff. 222/86 précité, pt. 15. 
883 CJCE, 27 novembre 2001, Commission c. Autriche, aff. C-424/99, Rec. p. 9285, pt. 42-45. 
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quõelle sõinspire des articles 6 et 13 de la Convention EDH, renvoie ¨ lõensemble des 

exigences li®es au proc¯s ®quitable, telles que celles dõimpartialit® et dõind®pendance 

du juge884 ou le respect des droits de la défense, comme le respect du principe du 

contradictoire885. En conséquence, il apparaîtrait réducteur de considérer quõelle se 

limiterait exclusivement à assurer aux individus une application effective du droit de 

lõUnion par le juge. Un exemple en est donn® par lõarr°t Borelli886 : dans le contexte 

particulier de lõaffaire887, la Cour de justice exige, sur le fondement exclusif de la 

protection juridictionnelle effective, que le juge italien puisse apprécier la régularité 

dõactes nationaux, et ce ç même si les règles de procédure internes ne le prévoient pas en pareil 

cas »888. Comme le souligne E. GARCIA DE ENTERRIA889, plutôt que de se référer, 

même accessoirement, au principe de coopération loyale, la Cour de justice se 

focalise sur la protection juridictionnelle effective. Il ne sõagissait pas, dans cette 

hypoth¯se, dõassurer la mise en ïuvre du droit de lõUnion ¨ proprement parler, mais 

clairement de sõassurer que le particulier puisse avoir acc¯s ¨ un juge890. Pour G. 

DELLIS, cette affaire démontre plutôt le caractère ambivalent de la protection 

juridictionnelle effective891.  

193. Admettre cette idée se heurte à la confusion selon laquelle la 

pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion passe essentiellement par la 

protection des individus devant le juge. En effet, dès son arrêt Van Gend en Loos, la 

                                                 

884 Pour exemple, CJUE, 9 octobre 2014, TDC, aff. C-222/13, ECLI:EU:C:2014:2265, pt. 28 et suivants. 
885 Pour exemple, CJUE, 4 juin 2013, ZZ, aff. C-300/11, ECLI:EU:C:2013:363, pt. 55. 
886 CJCE, Borelli, aff. C-97/91 précité. Position notamment confirmée : voir CJUE, 17 septembre 2014, Liivimaa 
Lihaveis, aff. C-562/12, ECLI:EU:C:2014:2229. 
887 Il sõagissait pour un requ®rant italien de contester devant la Cour de justice la l®galit® dõune d®cision de la 
Commission liée par un avis négatif (potentiellement irrégulier) rendu par une autorité publique italienne. Or la 
Cour de justice rappelle quõelle est totalement incomp®tente pour appr®cier la r®gularit® dõun acte national (pt. 9), 
m°me sõil sõinscrit dans un processus d®cisionnel europ®en (pt. 10). Elle ne peut donc appr®cier la r®gularit® de 
lõavis national rendu pour apprécier la régularité de la décision de la Commission (pt. 12). Or le droit italien ne 
semblait pas permettre ¨ lõindividu de contester directement, devant le juge italien, la r®gularit® de cet avis. Dans 
une telle situation, lõindividu en question ne disposait, concr¯tement, dõaucune voie de droit lui permettant, dõune 
mani¯re ou dõune autre, de contester la d®cision de la Commission. 
888 Ibid., pt. 13. 
889 E. GARCÍA DE ENTERRÍA, « The Extension of the Jurisdiction of National Administrative Courts by Community 
Law : the Judgement of the Court of Justice in Borelli and Article 5 of EC Treaty », YEL , n°13, 1993, pp. 19-37, 
spéc. pp. 29-32. 
890 Le prétoire de la Cour de justice lui étant logiquement fermé, il devait alors forcément se tourner vers le juge 
national. Cette logique pr®figure clairement de celle justifiant la restriction dõacc¯s au pr®toire de la Cour de justice, 
compenser par lõouverture des pr®toires nationaux, au nom dõune protection juridictionnelle effective. Voir les 
jurisprudences précitées supra comme UPA (aff. C-50/00 P) ou Inuit, (aff. C-583/11 P). 
891 Voir en ce sens, G. DELLIS, « Le droit au juge comme élément de la problématique sur la protection des droits 
fondamentaux au sein de l'ordre juridique communautaire », Rev. Eur. Droit public, 2001, n°1, pp. 279-332 : dõune 
part, « la solution retenue constitue une atteinte consid®rable ¨ lõautonomie proc®durale des £tats membres dans la mesure o½ elle 
semble imposer au juge administratif national de mettre de côté une des conditions de recevabilité du recours en annulation (é) è, et, 
dõautre part, ç lõinterpr®tation donn®e aux articles 6 et 13 de la ConvEDH va bien au-delà de la jurisprudence existante de la 
CourEDH (é). La jurisprudence Borelli renforce lõacc¯s ¨ la justice par le biais de l'article 6 ConvEDH et du principe de protection 
effective des droits cr®®s par lõordre juridique communautaire » (pp. 298-299). 
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Cour de justice a reconnu le r¹le indirect des individus dans la mise en ïuvre 

effective du droit de lõUnion, en ce que ç la vigilance des particuliers intéressés à la 

sauvegarde de leurs droits [implique] un contrôle efficace » de la part des juges nationaux892. 

R. LECOURT a ainsi pu affirmer à cet égard que dès lors que « le particulier sõadresse ¨ 

son juge pour faire reconna´tre le droit quõil tient des trait®s, il nõagit pas seulement dans son propre 

int®r°t, il devient par l¨ m°me une sorte dõagent auxiliaire de la Communaut® »893. En 

conséquence, exiger une protection juridictionnelle des droits conférés aux individus 

permet à ceux-ci dõen obtenir plus facilement une application effective, permettant in 

fine une mise en ïuvre effective de lõensemble du droit de lõUnion894. Par 

lõinterm®diaire de lõindividu (ou, sous couvert de vouloir le protéger, en tant que 

titulaire des droits conf®r®s par lõordre juridique europ®en), la protection 

juridictionnelle permet ainsi de participer ¨ la mise en ïuvre effective du droit de 

lõUnion. Cette instrumentalisation895 de la protection juridictionnelle effective 

sõexplique eu ®gard au r¹le primordial que le juge national joue en tant que juge de 

droit commun du droit de lõUnion et comme acteur de la mise en ïuvre effective du 

droit de lõUnion. 

194. Toutefois, et aussi importante soit-elle, il ne faudrait pas réduire la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion ¨ la seule action du juge national afin de prot®ger les 

droits accordés aux individus. Autrement dit, il existe des situations où la mise en 

ïuvre de lõUnion se fait dans le respect du principe dõ®quivalence, sans relever de la 

protection juridictionnelle effective896. Tel est le cas d¯s lors que le droit de lõUnion 

impose une obligation ou une charge à un individu. La Cour de justice a ainsi pu 

consid®rer quõç il incombe aux juridictions des £tats membres dõassurer, par application du 

                                                 

892 CJCE, Van Gend en Loos, aff. 26/62 précité, spéc. p. 25 ð nous soulignons. Sur cette idée, voir not. F. WILMAN , 
Private Enforcement of EU Law Before National Courts, Cheltenham, Edward Elgar, 2015, pp. 3 et suivantes ; F. PICOD, 
« Le statut des particuliers, désormais titulaires de droits individuels », Le 50e anniversaire de lõarr°t Van Gend en Loos 
(1963-2013) précité, pp. 81-92. 
893 R. LECOURT, op. cit., pp. 260-261. Dans la même idée, voir B. DE WITTE , « The Impact of Van Gend en Loos on 
Judicial Protection at European and National Level : Three Types of Preliminary Question », in Le 50e anniversaire de 
lõarr°t Van Gend en Loos (1963-2013) précité, pp. 93-101, spéc. pp. 98-100 ; J. RONDU , Lõindividu, sujet du droit de 
l'Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2020, pp. 309 et suivantes. 
894 Voir D. F. WAELBROECK, op. cit. : ¨ propos des conditions dõengagement de la responsabilit® de lõ£tat, ç by 
reinforcing the powers of individuals to control the application of Community law whenever their rights have been violated, gives them 
a much more efficient weapon for ensuring the application of Community law by Member States » (p. 316 ð nous soulignons). 
895 En ce sens, B. BERTRAND et J. SIRINELLI  (op. cit.) note : « On pourrait y voir une instrumentalisation des juridictions 
nationales au service de la bonne application du droit de lõUnion. Aussi, cette conception fonctionnelle du droit au juge accrédite-t-elle 
une différenciation du droit au juge au sens européen et au sens conventionnel. Si le droit au juge au sens conventionnel a pour seul 
objectif la protection du justiciable, le droit au juge en droit de lõUnion fait de la protection du justiciable un ®l®ment de lõeffectivité 
du droit » (p. 579 ð nous soulignons). 
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principe de coop®ration ®nonc® ¨ lõarticle 5 du trait®, la protection juridique d®coulant de lõeffet 

direct des dispositions communautaires, aussi bien lorsque celles-ci engendrent des obligations pour 

les justiciables que lorsquõelles leur accordent des droits »897 : la « protection juridique » ici 

mentionn®e renvoie ainsi plus ¨ la n®cessit® dõassurer lõeffet utile du droit de lõUnion 

quõ¨ la protection juridictionnelle effective des individus. De m°me, la mise en ïuvre 

effective du droit de lõUnion implique que les £tats membres adoptent des mesures 

pour sanctionner des individus. Dans la m°me optique, lõavocat g®n®ral GEELHOED  a 

pu consid®rer que le principe dõeffectivit® (et donc, a fortiori, le principe 

dõ®quivalence) ç comporte deux aspects. Les citoyens ne doivent pas seulement pouvoir exercer les 

droits que le droit communautaire leur accorde ; ils doivent également respecter les obligations qui 

leur incombent »898. Ce dernier constat confirme lõid®e que la coop®ration loyale 

constitue le fondement primordial du principe dõ®quivalence. Sans être pour autant 

incompatible avec la protection juridictionnelle effective, il permet non seulement 

dõenglober lõensemble des manifestations possibles de la mise en ïuvre attendue du 

droit de lõUnion, tout en cherchant ¨ se concilier avec lõautonomie laissée aux États 

membres899. En un mot, affirmer que lõ®quivalence contribue ¨ la protection 

juridictionnelle effective des individus « is of course right, but not universal »900. 

                                                                                                                                                    

 

896 Sans même parler des arrêts dans lesquels la Cour de justice ne mentionne nullement la protection 
juridictionnelle effective alors quõest bien en cause la protection de droits conf®r®s par le droit de lõUnion ¨ des 
individus dans un cadre contentieux (voir not. CJCE, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08 précité). 
897 CJCE, Ferwerda, aff. 265/78, pt. 10. 
898 L. A. GEELHOED , conclusions sur CJCE, 15 janvier 2004, Penycoed, aff. C-230/01, Rec. p. I-937, pt. 67. 
899 Voir J. TEMPLE LANG , « Article 10 EC ð The Most Important òGeneral Principleó of Community Law » précité, 
spéc. pp. 82-83. 
900 N. POLTORAK, op. cit., p. 72. 
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Conclusion du Chapitre 1 

195. La fonction du principe dõ®quivalence sõappr®hende ¨ partir des 

particularit®s de lõadministration indirecte europ®enne. Sa raison dõ°tre sõexplique eu 

égard aux conditions dans lesquelles les États membres sont tenus de mettre en 

ïuvre le droit de lõUnion. Pour diff®rentes raisons, ce renvoi aux autorit®s nationales 

sõav¯re in®vitable pour lõUnion europ®enne. De m°me, les £tats membres op¯rent 

cette application des r¯gles europ®ennes par lõinterm®diaire dõune comp®tence qui 

leur est propre ð cõest-à-dire qui nõa pas ®t® d®l®gu®e par lõordre juridique europ®en. 

Enfin, ils agissent nécessairement avec une certaine autonomie : leur action ne peut 

être exhaustivement encadr®e ou orient®e par le droit de lõUnion europ®enne. Dans ces 

conditions, la mise en ïuvre effective des r¯gles europ®ennes dépend des États 

membres.  

196. Il en r®sulte un risque pour lõeffet utile du droit de lõUnion. Sa capacit® 

à produire pleinement ses effets dans les ordres juridiques nationaux ne saurait 

totalement dépendre, sans aucun garde-fou, de lõaction autonome des autorit®s 

nationales. Certaines garanties existent mais elles ne suffisent pas à annihiler ce 

risque. Tel est le cas si aucune règlementation européenne ne vient encadrer les 

modalit®s nationales de mise en ïuvre du droit de lõUnion. La Cour de justice a ainsi 

identifié pour le principe dõ®quivalence pour att®nuer davantage ce risque. Par son 

application, lõeffet utile du droit se voit, dans ce contexte dõadministration indirecte, 

pr®serv®. En substance, les £tats membres doivent assurer au droit de lõUnion 

européenne des conditions dõapplication au moins aussi favorables que celles 

normalement pr®vues pour des r¯gles internes similaires. En dõautres termes, 

lõeffectivit® des r¯gles europ®ennes doit °tre ®quivalente ¨ celle des r¯gles internes 

similaires. La fonction du principe dõ®quivalence dépasse ainsi la seule protection 

juridictionnelle effective : il sõagit surtout de faciliter lõapplication dõune r¯gle 

européenne de manière générale, sans se limiter aux situations dans lesquelles un 

individu lõinvoque devant le juge national. 
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Chapitre 2 : Une logique inédite de rapprochement du droit de 

lõUnion europ®enne avec le droit interne 

197. La fonction du principe dõ®quivalence pr®sente lõoriginalit® de reposer 

sur une logique de rapprochement du droit de lõUnion avec le droit interne. En effet, 

son application nécessite de passer par plusieurs étapes spécifiques qui en attestent. 

Dõabord, il convient de d®terminer les situations dans lesquelles il est susceptible 

dõintervenir ð ce que nous proposons dõappeler la òsituation europ®enneó. Elle peut 

se définir comme une situation dans laquelle une norme européenne est mise en 

ïuvre ou est susceptible de lõ°tre. Ensuite, il faut caract®riser une òsituation interneó, 

susceptible dõ°tre similaire ¨ la òsituation europ®enneó901. Sõil est admis que ces deux 

situations sont comparables, il faut alors identifier le traitement national appliqué à 

chacune dõelles. Enfin, il faut sõassurer que le traitement accord® ¨ la òsituation 

europ®enneó nõest pas ç moins favorable è que celui appliqu® ¨ la òsituation interneó 

similaire. Lõ®tude des deux premi¯res ®tapes, ¨ savoir lõidentification des situations 

européennes et internes, révèle une originalité dans la fonction du principe 

dõ®quivalence. En substance, pour pouvoir op®rer, ce dernier n®cessite quõune 

òsituation europ®enneó puisse °tre consid®r®e comme comparable ou assimilable ¨ 

une òsituation interneó.  

198. Admettre ces ®l®ments nõa rien dõanodin. En un sens, ces deux ®tapes 

traduisent une logique de rapprochement du droit de lõUnion avec le droit interne. 

Lõencadrement de lõaction des £tats membres par le principe dõ®quivalence se fait par 

une conjugaison particuli¯re de lõordre juridique de lõUnion et de celui des £tats. Il 

contribue surtout à intégrer902 davantage le droit de lõUnion europ®enne au sein de 

lõordre juridique national. Lõambition est ici de mesurer ce potentiel dõint®gration. Il 

se manifeste dans la liaison singuli¯re entre les ordres juridiques de lõUnion et des 

£tats membres qui r®sulte de lõapplication du principe dõ®quivalence (Section 1). 

Cette logique de rapprochement sõapparente ¨ celle adopt®e par dõautres principes 

                                                 

901 À propos de la discrimination en raison de la nationalité, dont la logique est très proche de celle du principe 
dõ®quivalence (cf. infra, pt. 298 et suivants), la Cour de justice parle dõune ç situation régie par le droit [de lõUnion] » 
(CJCE, 26 septembre 1996, Data Delecta Aktiebolag, aff. C-43/95, Rec. p. I-4661, pt. 16). 
902 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, Oxford University Press, 2e 
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reconnus en droit de lõUnion et par la Cour de justice. Toutefois, le principe 

dõ®quivalence sõen d®marque. La liaison quõil contribue ¨ instituer entre ordres 

juridiques ne peut être reproduite ou dupliquée par ces autres principes (Section 2). 

Section 1 : Une liaison singulière entre ordres juridiques 

199. Le principe dõ®quivalence constitue un principe de rapports de 

système903. Il encadre les relations entre les ordres juridiques européen et nationaux. 

Plus précisément, il contribue à déterminer les conditions de réception904 du droit de 

lõUnion par lõordre juridique national. Dõautres principes ou concepts issus de 

lõUnion europ®enne, comme la primaut®, lõeffet direct ou le principe dõeffectivit®905, 

participent également à cet aménagement des rapports entre systèmes européens et 

nationaux. Cependant, le principe dõ®quivalence se singularise dõeux par le lien tr¯s 

particulier quõil ®tablit entre les ordres juridiques. En premier lieu, pour pouvoir être 

appliqu® et respect®, il requiert la mise en parall¯le dõune òsituation europ®enneó avec 

une òsituation interneó (Ä1). En second lieu, son respect conduit, incidemment, ¨ 

renforcer lõint®gration de lõordre juridique europ®en au sein des ordres juridiques 

nationaux (§2). 

§1 : Une mise en parall¯le dõune òsituation europ®enneó avec une 

òsituation interneó 

200. La liaison op®r®e par le principe dõ®quivalence entre les ordres 

juridiques européen et nationaux implique la mise en parallèle dõune òsituation 

europ®enneó avec une òsituation interneó. En dõautres termes, il faut admettre que le 

droit de lõUnion europ®enne soit consid®r® comme comparable au droit interne. Ce 

procédé ne doit pas tromper : ces deux droits ne sont a priori pas comparables, 

compte tenu notamment des nombreux privilèges et spécificités inhérents au droit de 

                                                                                                                                                    

 

édition, 2011, pp. 407-438 : « the principle of equivalence does in fact possess hidden depths (é). It is certainly true that [it] 
carries significant integrative potential » (p. 423). 
903 En ce sens, E. DUBOUT et B. NABLI , Droit franais de lõint®gration europ®enne, Paris, LGDJ, 2015, p. 11 à propos des 
« principes de limitation de lõautonomie [des États membres] è, dont le principe dõ®quivalence. 
904 Le terme de òr®ceptionó d®signe la mani¯re dont lõ£tat appr®hende le droit de lõUnion au sein de son ordre 
juridique. En ce sens, C. HAGUENAU, Lõapplication effective du droit communautaire en droit interne. Analyse comparative des 
problèmes rencontrés en droit français, anglais et allemand, Bruxelles, Bruylant, 1995, pp. 11-16. 
905 E. DUBOUT et B. NABLI , op. cit., p. 11. 
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lõUnion europ®enne906. Parler de òmise en parall¯leó semble, d¯s lors, plus opportun. 

Il sõagit dõaffirmer quõils peuvent °tre plac®s sur un m°me plan. Cette mise en parallèle 

sõop¯re ¨ partir de la conception retenue de la òsituation europ®enneó et de la 

òsituation interneó. Tout lõenjeu repose sur la d®finition ¨ leur donner. Une telle 

op®ration est cependant loin dõ°tre ais®e. Ces concepts ne sont pas pr®sents tels quels 

dans la jurisprudence de la Cour de justice. Cette dernière utilise des expressions 

variables pour les désigner et ne les explicite que très rarement ou de manière 

implicite. Pour pouvoir mieux les appréhender, nous retiendrons une acception 

volontairement étendue de la òsituation europ®enneó (A.) et une d®finition n®gative 

de la òsituation interneó (B.). 

A. Une acception volontairement large de la òsituation europ®enneó 

201. Nous proposons de d®finir la òsituation europ®enneó dõune mani¯re 

large : il sõagit dõune situation dans laquelle une norme europ®enne sõapplique ou est 

susceptible de sõappliquer. Cette approche permet ainsi de r®pondre ¨ deux constats. 

En premier lieu, la jurisprudence de la Cour de justice révèle une très grande diversité 

de situations dans lesquelles le principe dõ®quivalence a pu intervenir ð ce qui 

implique, ¨ chaque fois, la pr®sence dõune òsituation europ®enneó. Il peut sõagir de la 

mise en ïuvre directe dõune disposition europ®enne, notamment par la transposition 

dõune directive ou par lõapplication dõun r¯glement907. Tel est également le cas lorsque 

des dispositions nationales entravent la mise en ïuvre du droit de lõUnion908. En 

second lieu, la òsituation europ®enneó peut renvoyer ¨ lõapplication simultan®e ou 

confondue de plusieurs normes européennes909. En outre, la règle européenne en 

                                                 

906 Cf. infra, pt. 271 et suivants. Voir not. C. BLUMANN , « Le juge national, gardien menotté de la protection 
juridictionnelle effective en droit communautaire », JCP G 2007, n°30, 175, pp. 13-22, qui estime que « les litiges 
communautaires ne peuvent pas être de nature tout à fait semblable à des litiges purement nationaux » (p. 16). 
907 Voir not. CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. C-36/94, Rec. p. I-3573, pt. 20. 
908 Tel est notamment le cas lorsque le juge national refuse dõappliquer le droit de lõUnion quand le requ®rant a 
dépassé des délais procéduraux nationaux : voir not. CJCE, 8 juin 1994, Commission c. Royaume-Uni, aff. C-383/92, 
Rec. p. I-2435, pt. 55 
909 Voir not. CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295, ¨ propos de lõapplication de la 
directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JOCE 
2006, L 347, p. 1), de lõart. 325 TFUE et de la Convention PIF (relative ¨ la protection des int®r°ts financiers des 
Communautés européennes, signée à Bruxelles le 26 juillet 1995 - JOCE 1995, C 316, p. 49). 
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question nõest pas toujours clairement d®termin®e910. Logiquement, en lõabsence de 

toute situation europ®enne, le principe dõ®quivalence ne peut pas °tre appliqu®911. 

202. Ces premiers éléments se rapprochent, globalement912, du champ 

dõapplication des droits fondamentaux913 qui, aux termes de lõarticle 51 de la 

Charte914, doivent être respectés par les États membres « lorsquõils mettent en ïuvre le 

droit de lõUnion »915. La òsituation europ®enneó sõassimile ainsi aux situations dans 

lesquelles les droits fondamentaux, et y compris les principes généraux du droit de 

lõUnion, doivent °tre respect®s par les £tats membres ð et ce même si le principe 

dõ®quivalence ne peut °tre rattach® ni aux premiers, ni aux seconds. Cette idée sera 

pr®cis®e ult®rieurement, ¨ lõoccasion de lõ®tude sur la òsituation interneó, d¯s lors 

quõelle ne pose pas de probl¯mes particuliers concernant lõidentification de la 

òsituation europ®enneó. 

203. Nous estimons nécessaire de nous attarder sur un point plus délicat, à 

savoir la question de savoir sõil est n®cessaire que la r¯gle europ®enne qui caract®rise 

la òsituation europ®enneó soit ou non dõeffet direct. La jurisprudence de la Cour de 

justice nõapporte que des ®l®ments de r®ponse implicites ¨ ce sujet. Dans plusieurs 

affaires jugées par la Cour de justice916, il semble que la norme européenne qui 

                                                 

910 Par exemple, la Cour de justice a estim® quõil est ç contraire au principe dõ®quivalence de qualifier ou de traiter diff®remment 
une situation trouvant son origine dans lõexercice dõune libert® communautaire et une situation purement interne 
(é) » (CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 59 ð nous soulignons). 
911 Pour un exemple, voir CJUE, 22 mai 2014, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, ECLI:EU:C:2014:352. Dans 
cette affaire, le juge de renvoi demandait à la Cour si les mesures édictées au titre dõune directive relative ¨ la lutte 
contre la grippe aviaire rel¯vent dõun r®gime de r®paration d®termin® par le droit de lõUnion. La Cour r®pond par la 
n®gative ¨ cette question (pt. 57). Or le juge lõavait ®galement saisie dõune question portant sur le principe 
dõ®quivalence : « le principe dõ®quivalence [doit-il] °tre interpr®t® en ce que, dans lõhypoth¯se o½ un droit ¨ r®paration pour les 
dommages subis par une entreprise telle que la requ®rante au principal ne d®coulerait pas du droit de lõUnion, ce principe pourrait être 
appliqu® afin de permettre la mise en ïuvre de m°mes r¯gles proc®durales ¨ lõexamen, dõune part, de demandes susceptibles dõ°tre 
adjug®es sur le fondement du droit de lõUnion et, dõautre part, de demandes similaires susceptibles de lõ°tre en vertu des r¯gles du droit 
[national] [ ?] » (pt. 60). La Cour répond à nouveau par la négative : la situation en cause nõest pas une òsituation 
europ®enneó (pt. 62). D¯s lors, ç pour autant que le respect du principe dõ®quivalence suppose lõapplication indiff®renci®e dõune 
r¯gle nationale dans des situations r®sultant, dõune part, de lõapplication du droit de lõUnion et, dõautre part, du droit interne, ce 
principe ne peut pas °tre appliqu® dans une situation qui ne rel¯ve pas du droit de lõUnion, telle que celle au principal » (pt. 63). 
912 Ce rapprochement est op®r® ¨ propos du principe dõeffectivit® par M. SAFJAN, D. DÜSTERHAUS et A. GUERIN 
(« La Charte des droits fondamentaux de lõUnion et les ordres juridiques nationaux, de la mise en ïuvre à la mise en 
balance », RTDE 2016, pp. 219-247, sp®c. p. 228), ce qui nous permet de lõ®tendre ®galement au principe 
dõ®quivalence. 
913 Ce m°me raisonnement sõapplique aux principes g®n®raux du droit europ®ens ; voir not. L. XENOU, Les principes 
généraux du droit de lõUnion europ®enne et la jurisprudence administrative franaise, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 101 et 
suivantes. 
914 Antérieurement, voir CJCE, 18 juin 1991, ERT, aff. C-260/89, Rec. p. I-2925, pt. 42 ; CJCE, 29 mai 1997, 
Kremzow, aff. C-299/95, Rec. p. I-2629, pt. 14-15. 
915 Voir not. F. PICOD, « Article 51. Champ dõapplication », in F. PICOD et S. VAN DROOGHENBROECK (dir.), La 
Charte des droits fondamentaux, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 1059-1082, spéc. pp. 1067-1074 ; R. TINIERE , V° 
« Charte des droits fondamentaux de lõUnion europ®enne », JurisClasseur Europe Traité, 28 février 2017, pt. 107 et 
suivants, spéc. pt. 109-111. Pour plus de précisions, cf. infra, pt. 239 et suivants. 
916 Voir not., en ce sens, CJCE, 21 janvier 1999, Upjohn, aff. C-190/97, Rec. p. I-223, pt. 30-31 ; CJCE, 3 février 
2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577, pt. 58. 
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caract®rise la òsituation europ®enneó soit dõeffet direct. Il sõagit de savoir si cet effet 

direct constitue alors une condition requise pour identifier une òsituation 

europ®enneó. De nombreux ®l®ments incitent ¨ r®pondre n®gativement. Lõapplication 

du principe dõ®quivalence ne d®pend pas n®cessairement de lõeffet direct du droit de 

lõUnion europ®enne ¨ appliquer (1.). La òsituation europ®enneó se limite ¨ 

lõidentification dõune norme europ®enne dõapplicabilit® directe (2.).  

1. Une situation ®trang¯re ¨ lõexigence dõeffet direct du droit de lõUnion 

204. Dans une majorit® dõaffaires, la norme europ®enne qui caract®rise la 

òsituation europ®enneó est dõeffet direct. Or ce constat ne doit pas être surinterprété. 

Il ne faut pas y voir un pr®requis particulier. Certes, ¨ lõoccasion des premi¯res 

applications du principe dõ®quivalence par la Cour de justice, le concept dõeffet direct 

était bel et bien présent. Toutefois, à la lumi¯re dõ®volutions jurisprudentielles 

ult®rieures, nous estimons que la Cour de justice est indiff®rente ¨ lõeffet direct du 

droit de lõUnion vis-à-vis de la òsituation europ®enneó (a.). Cette lecture nõest 

toutefois pertinente que si une définition très stricte du concept de òeffet directó est 

retenue (b.).  

a. Une jurisprudence europ®enne indiff®rente ¨ lõeffet direct du droit de 
lõUnion 

205. Plusieurs ®l®ments am¯nent ¨ consid®rer que, de prime abord, lõeffet 

direct est bien caract®ristique de la òsituation europ®enneó. En premier lieu, la 

fonction du principe dõ®quivalence est de renforcer lõeffet utile du droit de lõUnion, 

cõest-à-dire de sõassurer que son application nationale soit suffisamment effective917. 

Certains auteurs consid¯rent, ¨ ce titre, quõil vise à garantir « lõeffet utile de lõeffet 

direct »918. Selon cette perspective, pour sõappliquer, le principe dõ®quivalence requiert 

que la norme européenne à appliquer ð qui constitue la òsituation europ®enneó ð soit 

susceptible de produire directement des effets dans lõordre juridique interne. En 

second lieu, aux d®buts de la construction europ®enne, le principe dõ®quivalence se 

focalisait principalement sur la manière dont le juge national garantissait cet effet 

                                                 

917 Cf. supra, pt. 174 et suivants. 
918 Expression attribuée à J. MERTENS DE WILMARS (« Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection 
juridique contre les violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », CDE 1981, 
pp. 379-409, sp®c. p. 381) et utilis®e par dõautres auteurs doctrinaux : voir M. BLANQUET , V° « Effet direct du droit 
communautaire », Répertoire de droit européen, Dalloz, août 2008 (actualisé en avril 2015), pt. 26 ; O. DUBOS, Les 
juridictions nationales, juge communautaire, Paris, Dalloz, 2001, pp. 263-266. 
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utile. Or cette tâche du juge national était pens®e par rapport au concept de lõeffet 

direct919. Le principe dõ®quivalence constituait alors, selon cette optique, une exigence 

particulière de cet effet direct. Ces deux idées se traduisaient dans les premières 

formulations du principe dõ®quivalence retenues par la Cour de justice, selon 

lesquelles le principe dõ®quivalence r®git ç les modalités procédurales des recours en 

justice destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent de lõeffet direct du 

droit communautaire »920. La òsituation europ®enneó semblait donc d®pendre de cette 

exigence dõeffet direct. 

206. Une telle approche est, à plusieurs égards, impossible à soutenir 

actuellement. Comme cela a ®t® d®montr® pr®c®demment, le principe dõ®quivalence 

constitue une déclinaison du principe de coop®ration loyale, et non de lõeffet direct 

du droit de lõUnion. De plus, ¨ partir de lõarr°t Francovich921, la Cour de justice ne 

mentionne plus systématiquement922 « lõeffet direct è lorsquõelle ®nonce le principe 

dõ®quivalence. La jurisprudence indique désormais que ledit principe encadre le 

traitement national destiné « à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du 

droit de lõUnion »923. Cette approche est confirmée dans de récents arrêts924. Elle se 

manifeste également dans des affaires très variées, comme en attestent celles relatives 

aux r®gimes de responsabilit® de lõ£tat pour violation du droit de lõUnion925 ou de 

                                                 

919 S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005 : « For a long time it was 
assumed that this task of the national courts stemmed from or was a corollary of supremacy of Community law and, in particular, the 
doctrine of direct effect » (p. 132). 
920 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76, Rec. p. 1989 et p. 2043, pt. 5 et pt. 13. Dans le 
même sens, voir CJCE, 10 juillet 1980, Mireco, aff. 826/79, Rec. p. 2559, pt. 13. Très explicitement, la Cour de justice 
a estimé que « le syst¯me de protection juridique mis en ïuvre par le traité (é) implique que tout type dõaction pr®vu par le droit 
national doit pouvoir être utilisé pour assurer le respect des règles communautaires dõeffet direct dans les mêmes conditions de 
recevabilit® et de proc®dure que sõil sõagissait dõassurer le respect du droit national » (CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au 
beurre), aff. 158/80, Rec. p. 505, pt. 44.  
921 CJCE, 19 novembre 1991, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357, pt. 42.  
922 Il arrive occasionnellement que la Cour opère cette précision : voir CJCE, Dounias, aff. C-228/98 précité, pt. 58 ; 
CJCE, 20 septembre 2001, Courage et Crehan, aff. C-453/99, Rec. p. I-6297, pt. 29 ; CJCE, 11 septembre 2003, 
Safalero, aff. C-13/01, Rec. p. I-8679 ; CJCE, 13 juillet 2006, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04, Rec. p. I-6619, pt. 
62 ; CJCE, 18 janvier 2007, City Motors Groep, aff. C-421/05, Rec. p. I-653, pt. 34 ; CJCE, 21 février 2008, Tele2 
Telecommunication, aff. C-426/05, Rec. p. 685, pt. 54. 
923 Tr¯s explicitement ¨ propos du principe dõ®quivalence, la Cour de justice consid¯re que ç les conditions de mise en 
ïuvre de la responsabilit® de lõ£tat pour des dommages caus®s aux particuliers en raison de la violation du droit communautaire ne 
doivent pas, en lõabsence de justification particuli¯re, diff®rer de celles r®gissant la responsabilit® de la Communaut® dans des 
circonstances comparables. En effet, la protection des droits que les particuliers tirent du droit communautaire ne 
saurait varier en fonction de la nature nationale ou communautaire de lõautorit® ¨ lõorigine du dommage » (CJCE, 5 mars 1996, 
Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029, pt. 42 ð nous soulignons). 
924 Voir not. CJUE, 21 avril 2016, Radlinger et Radlingerová, aff. C-377/14, ECLI:EU:C:2016:283, pt. 48 ; CJUE, 4 
octobre 2018, Kantarev, aff. C-571/16, ECLI:EU:C:2018:807, pt. 122 ; CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-
234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 22 et 25. Il semble en effet que, depuis un arrêt du 6 juin 2013, Dounau Chemie e.a. 
(aff. C-536/11, ECLI:EU:C:2013:366, pt. 25), la Cour de justice nõa plus jamais fait mention de lõeffet direct pour 
lõapplication du principe dõ®quivalence. 
925 Outre les arrêts Francovich et Brasserie du pêcheur précités, voir CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. 
p. I-4025, pt. 33. 
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r®p®tition de lõindu926, aux sanctions nationales927, au droit national du contentieux928 

ou aux conditions dõoctroi de prestations financières929. Un exemple significatif est 

lõarr°t Unibet930 de la Cour de justice. Dans cette affaire, la Cour admet lõapplicabilit® 

du principe dõ®quivalence sans avoir mentionn® ç lõeffet direct » et cite comme 

précédents les arrêts Rewe, Comet ou Peterbroeck où cette mention était pourtant 

présente. Enfin, la nature du texte européen à appliquer est également sans 

conséquence. Par exemple, sans raison apparente, « lõeffet direct » est mentionné à 

propos de la mise en ïuvre dõune directive931 et disparaît lorsque la norme 

europ®enne appliqu®e est clairement dõeffet direct932. 

207. Lõabandon g®n®ralis® de la mention de ç lõeffet direct » laisse entendre 

que celui-ci nõ®tait, en r®alit®, pas d®terminant pour caract®riser une òsituation 

europ®enneó. Ainsi, comme le souligne M. BLANQUET, « òlõeffet utileó de lõeffet direct 

(é) nõest pas sp®cifique ¨ lõeffet direct »933. Le principe dõ®quivalence, qui vise ¨ garantir 

cet effet utile, a ainsi vocation ¨ r®gir lõensemble des formes dõapplication du droit de 

lõUnion, notamment devant le juge national, « que ce soit au titre de lõeffet direct ou dõautres 

types dõinvocabilit® (é) »934. Réduire son intervention aux seules situations impliquant 

une norme europ®enne dõeffet direct nõest pas tenable935. 

 

 

                                                 

926 Voir CJCE, 15 septembre 1998, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, pt. 34 ; CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. 
C-343/96, Rec. p. I-579, pt. 25 ; CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-401/98, Rec. p. I-
1727, pt. 85 ; CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, Rec. p. I-7819, pt. 32. 
927 Pour exemple, la mesure nationale visant à sanctionner le cumul abusif de contrats à durée déterminée (CJCE, 15 
avril 2008, Impact, aff. C-268/06, Rec. p. I-2483, pt. 46). Plus généralement, voir CJCE, 1er décembre 1998, Levez, aff. 
C-326/96, Rec. p. I-7835, pt. 18 ; CJCE, 16 mai 2000, Preston e.a., aff. C-78/98, Rec. p. I-3201, pt. 49 ; CJCE, 29 
octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467, pt. 43 ; CJUE, Bulicke, aff. C-246/09 précité, pt. 25 ; CJUE, ord., 
18 janvier 2011, Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10, Rec. p. I-3, pt. 37.  
928 Voir CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 27-28 à propos de la 
liquidation des d®pens expos®s par les parties ¨ la suite dõune proc®dure pr®judicielle. CJCE, 7 juin 2007, van der 
Weerd, aff. jt. C-222/05 à C-225/05, Rec. p. I-4233, pt. 28 ¨ propos des moyens dõordre public ; CJUE, 6 mai 2010, 
Club Hotel Loutraki e.a., aff. jt. C-145/08 et C-149/08, Rec. p. I-4165, pt. 74 sur les conditions de recevabilit® dõun 
recours national.  
929 Voir CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, Rec. p. I-3189, pt. 20 ; CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. C-
429/09, Rec. p. I-12167, pt. 72.  
930 CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. I-2271, pt. 39 et pt. 43. 
931 CJCE, Safalero, aff. C-13/01 précité.  
932 Par exemple, à propos du règlement 73/2009/CE du Conseil du 19 janvier 2009 établissant des règles communes 
pour les régimes de soutien direct en faveur des agriculteurs dans le cadre de la politique agricole commune (JOCE 
2009, L 30, p. 16) et de lõarticle 47 de la Charte des droits fondamentaux, voir CJUE, 27 juin 2013, Agrokonsulting-04, 
aff. C-93/12, ECLI:EU:C:2013:432, pt. 35-36. 
933 M. BLANQUET , op. cit., pt. 26. 
934 Ibid., pt. 26. 
935 P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102, spéc. pp. 83-85. 
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b. Une conception de lõeffet direct distincte de lõapplicabilit® directe 

208. Pour être confirmés, ces éléments impliquent de retenir une définition 

stricte de òlõeffet directó936. Ce concept fondamental du droit de lõUnion est en effet 

susceptible de recevoir plusieurs acceptions937. Il est même parfois confondu avec 

dõautres concepts938, comme lõimm®diatet®939. La distinction entre lõeffet direct et 

lõapplicabilit® directe nous semble la plus pertinente940, quoique difficile à opérer941. Elle 

permet ainsi dõaffirmer que la òsituation europ®enneó requiert une norme europ®enne 

dõapplicabilit® directe, sans quõelle soit n®cessairement dõeffet direct. Nous proposons de 

distinguer ces deux concepts ¨ partir des effets attendus de lõapplication de la norme 

européenne (i.). Cette présentation présente le m®rite dõapporter un ®clairage 

                                                 

936 Sur cette problématique générale, voir not. A. BLECKMANN , « Lõapplicabilit® directe du droit communautaire », in 
Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit européenne, Bruxelles, Larcier, 1978, pp. 85-
130 ; M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of Harmonization and Differentiation, Oxford / 
Portland, Hart Publishing, 2004, pp. 56 et suivantes.  
937 Sur cette polysémie, voir M. BLANQUET , op. cit., pt. 5 et suivants ; R. MEHDI , V° « Ordre juridique de lõUnion 
européenne. Effet direct », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 195, 10 janvier 2018, pt. 4 et suivants. Sur les difficultés 
ou lõopportunit® de cette distinction, voir S. PRECHAL, « Direct Effect Reconsidered, Redefined and Rejected », in J. 
M. PRINSSEN et A. SCHRAUWEN (dir.), Direct Effect. Rethinking a Classic of EC Legal Doctrine, Groningue, Europa Law 
Publishing, 2004, pp. 15-41, spéc. pp. 18 et suivantes ; R. SCHÜTZE, « Direct Effects and Indirect Effects of Union 
Law », in R. SCHÜTZE et T. TRIDIMAS (dir.), Oxford Principles of European Union Law. Volume I : The European Union 
Legal Order, Oxford, Oxford University Press, 2018, pp. 265-299. 
938 Confusion assumée par les auteurs pour une meilleure clarté : voir not. R. KOVAR, « Note sur les critères du droit 
communautaire non directement applicable », in Mélanges Fernand Dehousse. La construction européenne, Paris / 
Bruxelles, Fernand Nathan / Labor, 1979, vol. 2, pp. 227-233, spéc. note. 1 ; M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion 
européenne, Paris, Sirey, 11e édition, 2018, p. 552. 
939 Voir J.-L. CONSTANTINESCO, Lõapplicabilit® directe dans le droit de la C.E.E., Paris, LGDJ, 1970, réd. Bruxelles, 
Bruylant, 2006, pp. 8-12. Cette même distinction est proposée par C. SANTULLI  en droit international public (Le 
statut international de lõordre juridique ®tatique, Paris, Pédone, 2001, pp. 99-105). Lõimm®diatet® signifie que le droit de 
lõUnion sõint¯gre imm®diatement dans les ordres juridiques des £tats membres, sans besoin dõun m®dium national ; voir 
not. CJCE, 3 avril 1968, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67, Rec. p. 211 : « il résulte des principes fondamentaux du traité, 
ainsi que des objectifs quõil se propose dõatteindre, que ces dispositions, pour autant quõelles sõy pr°tent par leur nature, pénètrent 
dans lõordre juridique interne sans le secours dõaucune mesure nationale » (p. 218 ð nous soulignons). Cette 
idée a été acceptée par les juges constitutionnel et administratif français : voir Cons. Const., n°77-90 DC, 30 
décembre 1977, Loi de finances pour 1977, csd. 3 ; CE, 22 décembre 1978, Syndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux 
e.a., Rec. p. 525. C. SANTULLI  (ibid.) r®sume lõid®e ainsi : « on admet que le droit international peut cr®er òimm®diatementó des 
droits pour les particuliers (é), on entend par l¨ quõil le fait òsans m®diationó » (p. 102). Ce principe sert en réalité à la Cour 
de justice pour sanctionner toute mesure de r®ception nationale du droit de lõUnion (voir not. CJCE, 7 f®vrier 1973, 
Commission c. Italie, aff. 39/72, Rec. p. 101, pt. 17), y compris au stade de son application. Par exemple, dans son arrêt 
Hauptzollamt Paderborn (aff. 28/67 pr®cit®), elle pr®cise que cõest en raison de cette int®gration imm®diate que ç la 
complexité de certaines situations dans un État ne saurait alt®rer la nature juridique dõune disposition communautaire directement 
applicable, et cela, dõautant moins que la r¯gle communautaire doit sõimposer avec la m°me force dans tous les £tats membres » (p. 
218 ð nous soulignons). Rares sont les normes européennes qui ne présentent pas les qualités requises pour être 
immédiatement applicables. 
940 Pour les premi¯res r®flexions sur lõopportunit® de cette distinction, voir A. BLECKMANN , op. cit., pp. 85 et 
suivantes ; J. A. WINTER, « Direct Applicability and Direct Effect. Two Dinstinct and Different Concept in 
Community Law », CMLR 1972, n°9, pp. 425-438 ; R. KOVAR, « Lõapplicabilit® directe du Droit communautaire », 
JDI 1973, pp. 279-295. 
941 Voir not. F. MARTUCCI, Droit de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 2e édition, 2019, pp. 563-564. Ne faisant que 
lõ®voquer, M. BLANQUET  (op. cit.) distingue « une applicabilité directe signifiant que la norme est inconditionnelle et 
òcompl¯teó, d¯s lors apte ¨ produire ses effets sans exiger de compl®ments de la part des autorit®s [nationale] et un effet direct par 
lequel on identifierait la création directe de droit pour les particuliers » (p. 552 ð nous soulignons). Sur cette problématique, 
voir également A. BARAV, « State Liability in Damages for Breach of Community Law in the National Courts », in 
HEUKELS (T.) et MCDONELL  (A.) (dir.), The Action for Damages in Community Law, La Haye-Londres-Boston, Kluwer 
Law International, 1997, pp. 363-408 ; T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and Remedies in EC 
Law : In Search in the Missing Link », CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246 ; S. PRECHAL, « Member State Liability and 
Direct Effect : Whatõs the Difference after All ? », EBLR 2006, n°17, pp. 299-316. 
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int®ressant de la jurisprudence de la Cour de justice relative au principe dõ®quivalence 

(ii.). 

i. Une distinction li®e aux effets attendus de lõapplication de la norme europ®enne 

209. Lõid®e de distinguer de lõeffet direct de lõapplicabilit® directe r®sulte des 

r®flexions relatives ¨ lõinvocabilit® des directives942, faisant suite ¨ lõarr°t Francovich de 

la Cour de justice943. Dans cet arr°t, la Cour estime quõune disposition dõune directive 

non transpos®e, sans °tre dõeffet direct, est susceptible dõ°tre appliqu®e par le juge 

national pour engager la responsabilit® de lõ£tat. Une m°me norme peut °tre 

directement applicable par le juge sans °tre dõeffet direct. Pour expliquer cette 

position de la Cour de justice, le recours au concept dõapplicabilité directe peut être 

pertinent, m°me sõil reste tr¯s discutable sur certains aspects944. Certes, dõune part, 

lõarr°t Francovich est assez exceptionnel945 dans son domaine. Dõautre part, il est 

impossible de distinguer in abstracto une norme qui serait dõeffet direct ou 

dõapplicabilit® directe. Dans les deux cas, il sõagit dõune disposition suffisamment 

claire, inconditionnelle et pr®cise pour °tre susceptible dõapplication. Enfin, certains 

auteurs préfèrent expliquer la jurisprudence Francovich par le recours au principe de 

primaut® plut¹t que par lõapplicabilit® directe946.  

                                                 

942 Traditionnellement, quatre invocabilités sont identifiées (voir not. Y. CALMOT et J.-C. BONICHOT , « La Cour de 
justice des Communautés européennes et la transposition des directives en droit national », RFDA 1988, pp. 1-23). 
Lõinvocabilit® dõinterpr®tation conforme d®signe lõobligation pour les autorit®s nationales dõinterpr®ter et 
dõappliquer le droit national de mani¯re ¨ le rendre compatible avec le droit de lõUnion (voir CJCE, 10 avril 1984, 
Von Colson et Kamann, aff. 14/83, Rec. p. 1891, pt. 26). Lõinvocabilit® de r®paration permet dõengager la responsabilit® 
de lõ£tat lorsquõil a viol® la norme europ®enne (voir CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité). 
Lõinvocabilit® dõexclusion permet que la directive ®carte lõapplication dõune norme interne contraire. Enfin, 
lõinvocabilit® substitution permet lõapplication de la directive ç en lieu et place dõun texte national inexistant ou non 
conforme » (Y. CALMOT et J.-C. BONICHOT , op. cit., p. 10). Voir également P. CASSIA, « Lõinvocabilit® des directives 
communautaires devant le juge administratif : la guerre des juges nõa pas eu lieu », RFDA 2002, pp. 20-32. 
943 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 pr®cit®. Sur cet arr°t et ses cons®quences sur le concept dõeffet direct, 
voir not. D. F. WAELBROECK, « Treaty Violations and Liability of Member States : the Effect of the Francovich Case 
Law », in T. Heukels et A. McDonnell (dir.), The Action for Damages in Community Law, La Haye / Londres / Boston, 
Kluwer Law International, 1997, pp. 311-337. 
944 En ce sens, voir not. L. COUTRON, « Retour fataliste aux fondements de lõinvocabilit® des directives. Du 
cartésianisme au pragmatisme », RTDE 2015, pp. 39-62. Selon cet auteur, lõeffet direct permet dõexpliquer, ¨ des 
degr®s divers, lõensemble des invocations possibles du droit de lõUnion, y compris pour une invocabilit® r®paration 
ou en interprétation conforme. De ce fait, opérer une distinction avec lõapplicabilit® directe nõest pas pertinent. 
945 La solution m°me de lõarr°t Francovich semble avoir été remise en cause, très implicitement, dans un arrêt récent. 
Voir CJUE, 6 novembre 2018, Bauer, aff. C-569/16, ECLI:EU:C:2018:871 : la Cour consid¯re lõidentit® du 
b®n®ficiaire et les conditions dõoctroi de lõavantage suffisent ¨ consid®rer comme dõeffet direct une disposition. 
Lõidentit® du d®biteur nõest donc plus en jeu. 
946 Voir not. D. SIMON , « Une étape décisive dans la protection des droits des justiciables communautaires : la 
responsabilité des États membres en cas de non-transposition des directives », Europe, 1991, n°2, pp. 1-3 ; du même 
auteur, La directive européenne, Paris, Dalloz, 1997, p. 87. Voir également J.-M. FAVRET, Les influences réciproques du droit 
communautaire et du droit national de la responsabilité extracontractuelle, Paris, Pedone, 2000, pp. 272 et suivantes ; K. 
LENAERTS et T. CORTHAUT, « Of birds and hedges : the role of primacy in invoking norms of EU law », ERL 2006, 
n°31, pp. 287-315 ; C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, LexisNexis, 7e édition, 
2019, pp. 892 et suivantes ; H. PONGERARD-PAYET, ç R®p®tition de lõindu et responsabilit® des £tats membres : 
convergences et d®fis aӡ lõaune de la primaut® », RDUE, 2017, n°3, pp. 65-88. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  164  -  

210. En dépit de ces critiques, il nous semble judicieux de recourir au 

concept dõapplicabilit® directe, distinct de celui dõeffet direct, pour identifier la 

òsituation europ®enneó. En premier lieu, le principe de primaut® ne constitue quõune 

règle de conflit de normes947. Il sõapplique seulement lorsque deux normes, lõune 

europ®enne, lõautre nationale, sont susceptibles de sõappliquer directement et de manière 

antinomique à une même situation. Le principe de primauté sert à faire prévaloir 

lõapplication de la norme europ®enne sur la norme nationale. De fait, il requiert, 

comme le principe dõ®quivalence, que la norme europ®enne soit bien susceptible 

dõ°tre appliqu®e948. La lecture de lõarr°t Simmenthal949 de la Cour de justice confirme 

®galement cette id®e. Dõabord, la Cour affirme que ç tout juge national (é) a lõobligation 

dõappliquer intégralement le droit communautaire et de protéger les droits que celui-ci 

confère aux particuliers »950. Autrement dit, dans cette situation, il existe une norme 

europ®enne dõapplicabilité directe dont le respect doit °tre assur® par lõ£tat membre par 

lõinterm®diaire de ses juridictions. Ensuite, afin de permettre cette application, la 

Cour en déduit la possibilité pour le juge national de « [laisser] inappliquée toute 

disposition éventuellement contraire », ce qui traduit le principe de primauté. 

211.  En second lieu, une distinction avec lõeffet direct est bien possible, en 

fonction des effets attendus951 de lõapplication de la norme europ®enne952. 

Sch®matiquement, lõapplicabilité directe dõune norme europ®enne n®cessite quõelle soit 

suffisamment claire, précise et inconditionnelle pour être susceptible dõune application 

par une autorité nationale953. Une norme sera dõeffet direct lorsquõelle est suffisamment 

                                                 

947 En ce sens, P.-H. TEITGEN , Droit institutionnel communautaire, 1977, réed. Bruxelles, Bruylant, 2019, pp. 132 et 
suivantes. 
948 Sur cette idée, voir R. KOVAR, op. cit., pp. 292-295. Contra, voir P. LEGER, conclusions sur CJCE, 19 septembre 
2000, Linster, aff. C-287/98, Rec. p. I-6917, pt. 64. 
949 CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629. Sur cette interprétation, voir L. COUTRON, op. cit., note 
22. 
950 Ibid., pt. 21 ð nous soulignons. 
951 En ce sens, bien quõil ne partage pas notre position, nous rejoignons L. COUTRON (op. cit.) pour qui « il convient 
(é) moins de sõattacher aux potentialit®s maximales de la directive invoqu®e quõ¨ lõobjet du recours form® devant le juge national et 
donc aux objectifs contentieux du requérant è (p. 55), cõest-à-dire à la manière dont il entend obtenir application de la 
norme européenne. 
952 Cette distinction se retrouve sous dõautres expressions dans la doctrine. M. BLANQUET  (op. cit., pp. 554 et 
suivantes) distingue la port®e directe de lõeffet direct, qui permet une ç mise en application è du droit de lõUnion, et sa 
portée indirecte qui ne permet quõune ç prise en considération è. Dõautres auteurs pr®f¯rent parler dõune intensité variable 
de lõeffet direct (voir C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 640 ; R. MEHDI , 
op. cit., pt. 25 et suivants) ou de justiciabilité minimale ou maximale (D. SIMON , Le système juridique communautaire, Paris, 
PUF, 3e édition, 2001, pp. 437 et suivantes). 
953 Il sõagira le plus souvent dõune autorit® juridictionnelle dans la jurisprudence de la Cour de justice. Toutefois, ce 
concept se retrouve ®galement pour lõensemble des organes de lõ£tat membre. En ce sens, la Cour de justice 
considère que « lorsque sont remplies les conditions requises (é) pour que les dispositions dõune directive puissent °tre invoqu®es 
[directement] par les particuliers devant les juridictions nationales, tous les organes de l'administration, y compris les autorités 
décentralisées (é), sont tenus de faire application de ces dispositions » (CJCE, 22 juin 1989, Fratelli Costanzo, aff. 103/88, Rec. 
p. 1839, pt. 31). 
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claire, précise et inconditionnelle pour permettre une application optimale ou 

parfaite954, cõest-à-dire qui lui permette de déployer pleinement ses effets. Lõeffet direct 

ne constitue alors que lõapplicabilit® directe la plus aboutie dõune norme europ®enne. 

Propos®e de cette mani¯re, cette distinction permet dõexpliquer la jurisprudence de la 

Cour de justice relative à lõinvocabilit® des directives. Les invocabilit®s dõexclusion et 

de substitution requi¯rent que la norme europ®enne soit dõeffet direct955 puisquõelles 

aboutissent à son application optimale956. En revanche, des applications imparfaites 

de normes européennes, dans le cadre dõun recours en responsabilit® ou en r®p®tition 

de lõindu957, sont possibles sans quõil soit imp®ratif de d®montrer leur effet direct958. 

Cette logique se retrouve lorsquõune autorit® nationale applique une norme 

européenne pour interpréter de manière conforme son droit national959. Le respect de 

                                                 

954 Dans cette idée, voir CJCE, 28 avril 1971, Lütticke, aff. 4/69, Rec. p. 111, spéc. p. 302 ; CJCE, 19 décembre 1968, 
Salgoil, aff. 13/68, Rec. p. 661, spéc. p. 673. La Cour de justice a ®galement parl® dõapplication ç complète » (CJCE, 
Von Colson et Kamann, aff. 14/83, pt. 23). Telle est la position défendue par M. BLANQUET  (V° « Effet direct » 
pr®cit®) pour qui lõeffet direct ç est associé à une invocabilité complète » (pt. 18). 
955 La majorit® de la doctrine consid¯re que seule lõinvocabilit® substitution n®cessite de d®montrer lõeffet direct 
(pour exemple, M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, pp. 584-585 ; O. DUBOS, « Lõinvocabilit® 
dõexclusion des directives : une autonomie enfin conquise », RFDA 2003, pp. 568-575). De fait, il nõest pas 
n®cessaire que la norme soit dõeffet direct pour en demander une invocabilit® exclusion. Telle est, dõailleurs, la 
position du Conseil dõ£tat franais (voir not. CE, ass., 30 octobre 2009, Mme Perreux, Rec. p. 407). Cependant, 
comme souligné par L. COUTRON (op. cit.), appuyé par F. MARTUCCI (op. cit., p. 619), la Cour de justice laisse 
entendre que lõinvocabilit® exclusion n®cessite de d®montrer lõeffet direct de la disposition européenne. Voir CJUE, 
24 janvier 2012, Dominguez, aff. C-282/10, ECLI:EU:C:2012:33 : la disposition de la directive non transposée, 
puisque « remplissant les conditions requises pour produire un effet direct, [a] pour conséquence que la juridiction nationale [doit] 
écarter toute disposition nationale contraire » (pt. 41 ð nous soulignons).  
956 Ce que nous regroupons dans le « recours en prestation » (cf. infra, pt. 604 et suivants) puisque les effets concrets 
de ces deux invocabilités aboutissent au même résultat (voir L. COUTRON, op. cit., pp. 60-61 contra, B. CHEYNEL, 
« Lõòeffet d'exclusionó des directives apr¯s l'arr°t Dominguez », RAE 2012, n°1, pp. 169-182). 
957 Sur cette distinction, cf. infra, pt. 604 et suivants. En mati¯re de r®p®tition de lõindu, voir C.-J. BERR, note sous 
CA Lyon, 30 novembre 1978, SARL Les Fils de Henri Ramel, D. 1979, pp. 371-375 : lõauteur souligne tr¯s justement 
que « au sens strict, le droit direct conféré aux ressortissants de la Communauté (é) nõest pas celui dõ°tre rembours® en cas de 
paiement indu. Cõest celui de ne pas se voir tax® ind¾ment, ce qui nõest pas, on en conviendra ais®ment, la m°me chose. La restitution 
dõune somme [indue] nõest que le substitut imparfait du droit de refuser la taxation irrégulière » (p. 374 ð nous soulignons). 
958 F. MARTUCCI (op. cit.) consid¯re que les recours en r®p®titions d®coulent de lõinvocabilit® dõexclusion et 
impliquent donc lõeffet direct de la norme europ®enne invoqu®e (p. 621). Nous sommes dissidents de cette 
appréciation pour préférer celle défendue par A. BARAV (« La répétition de l'indu dans la jurisprudence de la Cour 
de justice des Communautés européennes », CDE 1981, pp. 507-538, sp®c. pp. 518 et suivantes). Lõauteur ne nie pas 
la relation très forte qui rattache lõeffet direct et le droit ¨ r®p®tition. Cependant, il consid¯re possible que ce droit 
ne dépende pas de lõeffet direct de la disposition m®connue par la perception nationale. En effet, lorsque lõinvalidit® 
de la taxe nationale est constatée ¨ lõoccasion dõun recours en manquement, il importe peu que la norme europ®enne 
m®connue soit ou non dõeffet direct. Le justiciable nõaura ainsi nullement besoin de d®montrer son effet direct ¨ 
lõoccasion de sa demande en r®p®tition. Nous pensons que la demande en répétition se rapproche finalement plus de 
lõinvocabilit® de r®paration (bien quõelle demeure distincte de celle-ci ). De la même manière que le droit à 
réparation est reconnu lorsque les droits des individus « sont lésés par une violation du droit communautaire 
imputable à un État membre » (CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 33 ð nous soulignons), sans que 
ce droit communautaire soit forc®ment dõeffet direct, le droit ¨ r®p®tition lõest tout autant lorsquõune somme a ®t® 
versée « en violation du droit communautaire » (CJCE, 14 janvier 1997, Comateb e.a., aff. jt. C-192/95 à C-218/95, Rec. p. 
I -165, pt. 20). Dans les deux cas, il importe peu que le droit de lõUnion m®connu soit dõeffet direct ou que sa 
violation r®sulte dõune invocabilit® dõexclusion. 
959 Voir CJCE, 5 octobre 2004, Pfeiffer e.a., aff. jt. C-397/01 à C-403/01, Rec. p. 8835 : « Lõexigence dõune interpr®tation 
conforme du droit national (é) permet à la juridiction nationale dõassurer (é) la pleine efficacité du droit communautaire 
lorsquõelle tranche le litige dont elle est saisie è (pt. 114). Lõeffet direct nõest un pr®alable n®cessaire (voir not. CJCE, 13 
novembre 1990, Marleasing, aff. C-106/89, Rec. p. I-4135, pt. 9). 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  166  -  

la norme europ®enne est bien assur®, mais dõune mani¯re imparfaite. Aussi, il est 

logique que la Cour de justice nõexige pas quõelle soit dõeffet direct. 

ii. Une distinction éclairant la jurisprudence de la Cour de justice 

212. Cette distinction permet dõexpliquer la position de la Cour de justice 

dans lõarr°t Francovich960. En lõoccurrence, une disposition dõune directive non 

transposée prévoyait un mécanisme de garantie au profit des salariés lorsque 

lõemployeur insolvable est incapable de payer les créances issues du contrat de travail. 

La Cour de justice estime que, pour d®terminer si cette disposition est dõeffet direct, 

trois éléments doivent être constatés : « la détermination des bénéficiaires de la garantie 

(é), le contenu de cette garantie et, enfin, lõidentit® du d®biteur de la garantie »961. Concernant 

les deux premiers, la Cour considère que la directive est suffisamment précise et 

inconditionnelle, en d®pit dõune certaine marge de manïuvre des £tats962 : les salariés 

sont les bénéficiaires de la garantie963 ; la garantie englobe lõensemble des cr®ances 

impay®es r®sultant dõun contrat ou dõune relation de travail964. Cependant, lõidentit® 

du d®biteur de la garantie nõest pas ®tablie par la directive de mani¯re suffisamment 

précise et inconditionnelle965. En toute logique, la Cour en conclut que la disposition 

de la directive nõest pas dõeffet direct966. Celle-ci ne peut donc pas être parfaitement 

appliquée. Toutefois, elle estime possible que la directive soit appliquée pour engager 

la responsabilit® de lõ£tat. Le fait que les titulaires et le contenu de la garantie soient 

connus sans ambiguïtés suffit967 pour permettre une application directe, mais 

imparfaite, de la directive. Sous certaines conditions, notamment dans le respect du 

                                                 

960 Voir not. A. BARAV, note sous CJCE, Francovich, aff. C-6/90 et C-9/90 (précité), JCP G, 1992, II, 21783, pp. 12-
16. 
961 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 12. 
962 Ibid., pt. 16-17 : sur le contenu de la garantie, la directive laisse le choix dans la fixation de la garantie (plafond, 
limite temporelle) ; pour la Cour, cela « nõaffecte pas le caract¯re pr®cis et inconditionnel è du lõobligation dõaccorder une 
telle garantie (pt. 17).  
963 Ibid, pt. 13-14.  
964 Ibid., pt. 15 et pt. 18. 
965 Ibid., pt. 24-25. 
966 Ibid., pt. 26. 
967 Cõest sur cette id®e quõinsiste A. BARAV (op. cit.). Lõauteur compare justement la solution retenue dans Francovich 
avec une affaire Enichem (CJCE, 13 juillet 1989, aff. 380/87, Rec. p. 2491) assez similaire. La Cour de justice avait 
estimé que la directive non-transpos®e nõ®tait pas dõeffet direct et nõ®tait susceptible dõaucune application par le juge 
national (pt. 23). Cependant, A. BARAV considère que « [la] différence entre les affaires Enichem et Francovich réside dans le 
fait que dans cette dernière décision, la directive a été considérée comme visant à créer des droits au profit des 
employés et de contenir des dispositions suffisamment claires et inconditionnelles en ce qui concerne deux aspects [identité du 
bénéficiaire et contenu de la garantie], alors que la première la cour a déclaré quõaucun droit nõa ®t® cr®® en faveur des 
particuliers » (p. 15 ð nous soulignons). Dans lõarr°t Enichem, la directive nõ®tait pas suffisamment pr®cise et 
inconditionnelle pour quõune autorit® nationale soit, directement, en mesure dõappliquer les droits (®ventuellement) 
consacr®s. Tel nõ®tait cependant pas le cas dans lõarr°t Francovich. 
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principe dõ®quivalence968, le juge national sera ainsi tenu dõappliquer la directive non 

transposée pour indemniser le préjudice du requérant.  

213. En cons®quence, la òsituation europ®enneó ne se limite pas aux seules 

applications parfaites du droit de lõUnion, cõest-à-dire celles qui nécessitent un effet 

direct. Par exemple, la Cour de justice applique le principe dõ®quivalence ¨ propos 

des conditions nationales dans lesquelles lõinvocabilit® dõinterpr®tation conforme 

sõop¯re969. Une solution similaire est retenue vis-à-vis de recours en indemnisation970 

ou en répétition971. En somme, lõeffet direct nõest pas un pr®alable n®cessaire pour 

lõapplication du principe dõ®quivalence. Deux derniers exemples le confirment. Dans 

un arrêt Mascolo, la Cour de justice estime quõune clause dõun accord-cadre nõest pas 

dõeffet direct972, alors m°me quõelle pr®voit clairement lõadoption de sanctions par les 

États membres973. Malgr® tout, lõaccord-cadre est susceptible dõ°tre oppos® ¨ lõ£tat 

membre pour vérifier si les sanctions nationales adopt®es sont conformes ¨ lõobjectif 

quõil leur assigne. Dans cette situation, le principe dõ®quivalence doit °tre respect®974. 

Lõarr°t VALE Építési975 illustre également cette idée. La Cour de justice était saisie à 

propos de modalit®s nationales permettant une transformation transfrontali¯re dõune 

société. Elle estime que, « sõil ne saurait °tre inf®r® des articles 49 TFUE et 54 TFUE des 

règles précises susceptibles de se substituer aux dispositions nationales, lõapplication de ces 

derni¯res dispositions nõest pas exempt®e de tout contr¹le au regard desdits articles »976. En 

dõautres termes, les articles 49 et 54 TFUE ne sont pas dõeffet direct, puisquõils ne 

sont pas susceptibles dõune invocabilit® substitution. Cependant, ils sont susceptibles 

dõ°tre directement oppos®s au droit national977. Plus précisément, ces dispositions 

                                                 

968 Voir not. le point 43 de lõarr°t Francovich. 
969 Voir CJCE, Pfeiffer e.a., aff. jt. C-397/01 à C-403/01 précité : « si le droit national, par lõapplication des m®thodes 
dõinterpr®tation reconnues par celui-ci, permet (é) dõinterpr®ter une disposition de lõordre juridique interne de telle mani¯re quõun 
conflit avec une autre norme de droit interne soit évité ou de réduire à cette fin la portée de cette disposition en ne lõappliquant que pour 
autant quõelle est compatible avec ladite norme, la juridiction a lõobligation dõutiliser les m°mes m®thodes en vue dõatteindre le résultat 
poursuivi par la directive » (pt. 116). Dans la même idée, voir CJUE, Dominguez, aff. C-282/10 précité, pt. 27 ; CJUE, 5 
septembre 2012, Lopes Da Silva Jorge, aff. C-42/11, ECLI:EU:C:2012:517, pt. 56 ; CJUE, 10 octobre 2013, Spedition 
Welter, aff. C-306/12, ECLI:EU:C:2013:650, pt. 30.  
970 Pour un exemple récent, voir CJUE, 5 septembre 2019, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18, 
ECLI:EU:C:2019:671, pt. 39-40. 
971 Pour un exemple récent, voir CJUE, 11 avril 2019, PORR Építési Kft., aff. C-691/17, ECLI:EU:C:2019:327, pt. 
39. 
972 CJUE, 26 novembre 2014, Mascolo e.a., aff. jt. C-22/13, C-61/13 à C-63/13 et C-418/13, ECLI:EU:C:2014:2401, 
pt. 75. 
973 Ibid., pt. 76. 
974 Ibid., pt. 78. 
975 CJUE, 12 juillet 2012, VALE Építési, aff. C-378/10, ECLI:EU:C:2012:440. 
976 Ibid., pt. 45 ð nous soulignons. 
977 Ibid., pt. 47 : « lõapplication des dispositions nationales doit sõeffectuer dans le respect de cette obligation en vertu des articles 49 
TFUE et 54 TFUE ». 
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consacrent « le droit dõeffectuer une transformation transfrontali¯re »978, susceptible de 

sõappliquer directement par lõ£tat membre. ë cet ®gard, le respect du principe 

dõ®quivalence doit °tre assur®979. 

2. Une situation limit®e ¨ lõapplication directe dõune norme europ®enne par une autorit® 
nationale 

214. Sõil nõest pas n®cessaire que la norme europ®enne soit dõeffet direct 

pour caract®riser la òsituation europ®enneó, elle doit toutefois °tre dõapplicabilit® directe. 

Concr¯tement, lõautorit® nationale doit °tre en mesure dõappr®hender avec certitude 

le contenu de la règle européenne à appliquer (a.). La question du destinataire de la 

disposition europ®enne nõest pas d®terminante. Il importe peu que celle-ci sõadresse ¨ 

des individus, en leur conf®rant des droits ou obligations, ou ¨ lõ£tat membre, en lui 

imposant une obligation déterminée (b.). 

a. Une unique condition : la détermination certaine du contenu de la 
norme européenne 

215. Traditionnellement, plusieurs conditions doivent être remplies pour 

consid®rer quõune norme est dõapplicabilit® directe : la clarté, la précision et 

lõinconditionnalit®980 de la norme. De nombreux auteurs ont toutefois montré que ces 

éléments constituent en réalité des indices et non de strictes conditions 

cumulatives981. Pour R. KOVAR, par exemple, lõapplicabilit® directe dõune norme 

sõappr®cie en fonction de lõ®tendue de la marge de manïuvre dont disposent les 

États membres982 ; ce nõest que si celle-ci est très faible que la norme européenne sera 

consid®r®e comme dõapplicabilit® directe. Nous pr®f®rons retenir la conception 

proposée par A. BARAV : « pour être directement applicable, la règle doit être susceptible 

                                                 

978 Ibid., pt. 49. Cette id®e se retrouve sous la forme dõune obligation ¨ la charge des £tats : « les articles 49 TFUE et 
54 TFUE obligent un État membre, prévoyant pour des sociétés de droit interne la faculté de se transformer, à accorder cette même 
facult® aux soci®t®s relevant du droit dõun autre £tat membre et cherchant ¨ se transformer en soci®t®s de droit national du premier 
État membre » (pt. 46 ð nous soulignons). 
979 Ibid., pt. 48 et pt. 53 et suivants. 
980 Pour le droit primaire, voir CJCE, Lütticke, aff. 4/69 précité, spéc. p. 302 ; pour un règlement européen, voir 
CJCE, 11 janvier 2001, Monte Arcosu, aff. C-403/98, Rec. p. I-103, pt. 28 ; pour une directive, voir not. CJCE, 5 avril 
1979, Ratti, aff. 148/78, Rec. p. 1629, pt. 23 ; pour une décision, voir CJCE, 6 octobre 1970, Grad, aff. 9/70, Rec. p. 
825, pt. 9. Plus généralement, voir M. TRIENBACH, Les normes non directement applicables en droit public français, Paris, 
LGDJ, 2015, pp. 76 et suivantes. 
981 J. A. WINTER, op. cit., p. 434 ; P. PESCATORE, Lõordre juridique des Communaut®s Europ®ennes. £tudes des sources du droit 
communautaire, Liège, Presse Universitaires de Liège, 1975, réd. Bruxelles, Bruylant, 2006, pp. 209 et suivants ; M. 
BLANQUET , V° « Effet direct » précité, pt. 32. 
982 Voir not. R. KOVAR, « Note sur les critères du droit communautaire non directement applicable » précité, pp. 
230-232. Lõauteur sõinspire des conclusions de lõavocat g®n®ral MAYRAS (concl. CJCE, 1er février 1977, Verbond 
nederlandse ondernemingen, aff. 51/76, Rec. p. 113, spéc. p. 134). Dans le même sens, P. PESCATORE, op. cit., pp. 210-
211. 
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dõapplication judiciaire »983. De cette manière, « la règle doit présenter les qualités en 

quelque sorte òmat®riellesó qui la rendraient susceptible dõapplication »984. De plus, « le pouvoir 

dõappr®ciation requis [de lõautorit® ex®cutante] (é) ne doit pas excéder ce qui est propre à la 

fonction [dõapplication] »985. Cette approche renvoie ¨ lõaffirmation de lõavocat g®n®ral 

REISCHL selon laquelle « à défaut de principes clairement définis et faute de conséquences 

juridiques évidentes », une norme ne possède pas « une qualit® juridique susceptible dõavoir 

des incidences sur lõexamen des litiges nationaux »986. 

216. Selon cette pr®sentation, lõapplicabilit® directe implique quõune autorit® 

nationale soit en mesure dõaffirmer avec certitude987 que la règle européenne confère988 

des droits ou obligations à des individus ou989 prévoit une obligation déterminée à 

lõ£tat membre. La difficult® r®side essentiellement dans lõ®valuation de la certitude de 

lõautorit® charg®e dõappliquer la norme européenne. La Cour de justice insiste sur 

cette idée, par exemple, dans un arrêt Faccini Dori, o½ elle estime quõune disposition 

est dõapplicabilit® directe en ce quõelle ç vise incontestablement à ce que des droits soient 

conférés à des particuliers et quõil nõest pas moins incertain que le contenu minimal  de ces 

droits peut être identifié sur la base des seules dispositions de la directive »990. Les conditions de 

clart®, de pr®cision et dõinconditionnalit® constituent alors des ®l®ments qui 

permettent dõ®prouver cette certitude.  

                                                 

983 A. BARAV, La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983, p. 33 ð nous 
soulignons. Cette d®finition se retrouve dans lõaffirmation de la Cour de justice selon laquelle lõapplicabilit® directe 
consiste « dans le droit, pour les justiciables, de sõen pr®valoir en justice » (CJCE, 6 octobre 1970, Grad, aff. 9/70, Rec. p. 825, 
pt. 5. En sõinspirant de lõarr°t Van Gend en Loos (aff. 26/62 précité), A. BLECKMANN  (op. cit., pp. 97 et suivantes) 
pr®f¯re parler dõobligations ç bien définies » pour permettre une telle application. Dans la même idée, M. BLANQUET 

(Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité) retient le critère de « justiciabilité » de la norme (p. 561). 
984 Ibid., p. 33. 
985 Ibid. 
986 G. REISCHL, conclusions sur CJCE, 30 avril 1974, Sacchi, aff. 155/73, Rec. p. 409, spéc. p. 436 (nous soulignons). 
Dans la même idée, voir F. PICOD, « La normativité du droit communautaire », Cahiers du Conseil constitutionnel, 2006, 
n°21, pp. 94-99, spéc. pp. 95-96. 
987 Voir S. PRECHAL, op. cit., pp. 306 et suivantes, qui parle dõç ascertainability ». Cette idée se retrouve lorsque la Cour 
de justice, pour sõassurer que la disposition est suffisamment pr®cise, exige quõelle soit ç non équivoque » dans les 
droits et obligations quõelle pr®voit (voir not. CJCE, 4 décembre 1986, Federatie Nederlandse Vakbeweging, aff. 71/85, 
Rec. p. 3855, pt. 18 ; CJCE, 26 octobre 2006, G. Pohl-Boskamp, aff. C-317/05, Rec. p. I-10611, pt. 41-42 ; CJUE, 1er 
juillet 2010, Gassmayr, aff. C-194/08, Rec. p. I-6281, pt. 45-46). 
988 Cette idée est assez implicite dans la jurisprudence de la Cour de justice : voir CJCE, 5 mars 1996, Brasserie du 
pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93, Rec. p. I-1029 : pour que la responsabilit® de lõ£tat soit engag®e, il suffit que la 
norme européenne à appliquer « ait pour objet de conférer des droits aux particuliers » (pt. 51) ; CJUE, 14 juin 2012, Banco 
Español de Crédito, aff. C-618/10, ECLI:EU:C:2012:349 : ¨ propos du principe dõeffectivit®, la Cour estime que le 
traitement national en cause est insuffisant pour « lõapplication de la protection que la directive (é) entend conférer [aux 
consommateurs] » (pt. 56). En ce sens, A. BARAV, « State Liability in Damages for Breach of Community Law in the 
National Courts » précité, estime, à partir de plusieurs exemples, dont lõarr°t Francovich, que « The purpose of each one 
of these directives was to create rights for individuals and these rights were clearly, precisely and unconditionally defined » (p. 370 
ð il insiste). 
989 Sur lõopportunit® de cette pr®cision, cf. infra, pt. 219 et suivants.  
990 CJCE, 14 juillet 1995, Faccini Dori, aff. C-91/92, Rec. p. I-3321, pt. 28 ð nous soulignons. 
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217. Dans lõid®al, cette appr®ciation devrait °tre relative et d®pendre des 

autorités nationales charg®es dõappliquer la norme européenne. Cependant, dans les 

faits, seule lõapproche de la Cour de justice est v®ritablement d®terminante : elle seule 

d®termine si lõapplicabilit® directe dõune norme europ®enne est certaine ou évidente991. 

Ainsi, des ambiguïtés sont souvent dissipées par lõinterpr®tation de la disposition ¨ 

appliquer. Tel est notamment le cas lorsque la Cour de justice consid¯re quõune 

disposition dõune directive est dõapplicabilit® directe parce quõelle concr®tise un 

principe général du droit992 ou un principe fondamental de lõordre juridique europ®en. 

Par exemple, dans son arrêt Bauer, elle rappelle que « le droit au congé annuel payé de 

chaque travailleur doit °tre consid®r® comme un principe du droit social de lõUnion »993, pour 

estimer quõune disposition dõune directive994 « vise à permettre au travailleur de prendre 

effectivement le congé auquel il a droit »995. Autrement dit, la disposition contient de prime 

abord une incertitude sur son applicabilité directe, mais cette interprétation 

particulière permet de dissiper ce doute996. 

218. Cette exigence de òcertitudeó constitue la seule condition pour 

caract®riser une òsituation europ®enneó. Bien que dõautres ®l®ments soient parfois 

®voqu®s par la doctrine ou pr®sents dans des arr°ts de la Cour de justice, ils nõen sont 

pas déterminants pour autant. En premier lieu, il nõest pas n®cessaire que la norme 

europ®enne sõadresse sp®cifiquement ¨ des justiciables997 ou encore à des individus998 à 

proprement parler. Des personnes publiques999, voire des autorités européennes1000, 

peuvent être concernées par la règle européenne à appliquer1001. En deuxième lieu, 

lõautorit® charg®e de lõapplication nõa pas ¨ °tre une juridiction. Les administrations 

                                                 

991 Voir not. les conclusions contraires de lõavocat g®n®ral MISCHO sur CJCE, Francovich, aff. C-6/90 et C-9/90 
pr®cit®, pt. 13 et suivants pour qui lõapplicabilit® directe de la directive, afin dõengager la responsabilit® de lõ£tat, 
nõ®tait en rien dõune certitude ®vidente. 
992 Voir not. CJUE, 19 janvier 2010, Kücükdeveci, aff. C-555/07, Rec. p. I -365 : « La Cour a reconnu (é) lõexistence dõun 
principe de non-discrimination en fonction de lõ©ge qui doit °tre consid®r® comme un principe g®n®ral du droit de lõUnion (é). La 
directive 2000/78 concrétise ce principe » (pt. 21). 
993 CJUE, Bauer, aff. jt. C-569/16 et C-570/16 précité, pt. 38. Cette  
994 En lõoccurrence, lõõarticle 7 de la directive 2003/88/CE du Parlement europ®en et du Conseil, du 4 novembre 
2003, concernant certains aspects de lõam®nagement du temps de travail (JOCE 2003, L 299, p. 9). 
995 Ibid., pt. 40. 
996 Ibid., pt. 41-42. 
997 Voir not. CJCE, 5 mars 1978, Ferwerda, aff. 265/78, Rec. p. 617, pt. 10 ; CJCE, 29 juin 1988, Deville, aff. 240/87, 
Rec. p. 3513, pt. 12. 
998 Employant lõexpression de ç droits individuels », voir CJCE, 19 novembre 2009, Filipiak, aff. C-314/08, Rec. p. I-
11049, pt. 83. 
999 Pourvu quõelles soient distinctes de lõ£tat : voir CJCE, 17 octobre 1989, Ufficio distrettuale delle imposte dirette di 
Fiorenzuola d'Arda e.a., aff. jt. C-231/87 et C-129/88, Rec. p. 3233, pt. 12 et suivants. 
1000 CJCE, 22 février 1990, CECA c. Busseni, aff. C-221/88, Rec. p. 495, pt. 24 et suivants. 
1001 Selon M. BLANQUET (Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne pr®cit®), lõexpression de ç personnes concernées » apparaît la 
plus adéquate (voir CJCE, Ratti, aff. 148/78 précité, pt. 20). 
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nationales sont ®galement tenues au respect du principe dõ®quivalence lorsquõelles 

appliquent le droit de lõUnion1002. En troisième lieu, il importe peu que la mise en 

ïuvre de la norme europ®enne ait ®t® concr¯tement appliqu®e. Cette particularit® 

résulte notamment de la jurisprudence de la Cour de justice relative à la citoyenneté 

européenne et à la liberté de circulation des personnes. Le fait quõun individu nõait 

jamais exerc® sa libert® de circulation nõemp°che pas, en effet, dõidentifier une 

òsituation europ®enneó1003. 

b. Une relative indifférence dans le destinataire de la disposition 
européenne 

219. Un dernier point m®rite dõ°tre pr®cis® : la disposition européenne qui 

caract®rise la òsituation europ®enneó doit conf®rer des droits ou des obligations ¨ des 

individus ou pr®voir une obligation d®termin®e ¨ lõ£tat membre. Cette alternative se 

révèle complexe à justifier1004 pour le principe dõ®quivalence. Elle est, malgr® tout, 

une réalité. De prime abord, il semble pourtant que la jurisprudence de la Cour de 

justice se focalise sur le fait que les destinataires de la disposition européenne soient 

des individus1005. Traditionnellement, lõeffet direct se d®finit par ç lõaptitude de la 

disposition de droit de lõUnion ¨ engendrer, dans le chef des particuliers, un droit ou une 

obligation que le juge national est tenu de faire respecter »1006 ou de « sauvegarder »1007. En ce 

sens, dans plusieurs arr°ts de la Cour de justice, le principe dõ®quivalence contribue ¨ 

la « sauvegarde [des] droits [que les individus] tirent du droit de lõUnion »1008. Dans une 

moindre mesure, lõapplicabilit® directe est admise si des individus ç ont intérêt à 

                                                 

1002 Pour exemple, CJCE, 8 juillet 1999, Nunes et Matos, aff. C-186/98, Rec. p. I-4883, pt. 11. 
1003 Voir not. CJUE, 8 mars 2011, Ruiz Zambrano, aff. C-34/09, Rec. p. I-1177 ; plus précisément, voir CJUE, 8 juin 
2017, Freitag, aff. C-541/15, ECLI:EU:C:2017:432. 
1004 Voir not. A. WARD, « More than an òInfant Diseaseó. Individual Rights, EC Directives, and the Case for 
Uniform Remedies », Direct Effect. Rethinking a Classic of EC Legal Doctrine précité, pp. 43-75, spéc. pp. 49 et 
suivantes. 
1005 Au-del¨ de lõarr°t Van Gend en Loos, voir CJCE, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67 précité, p. 227 ; CJCE, 4 avril 
1968, Lück, aff. 34/67, Rec. p. 359, spéc. p. 370 ; CJCE, 17 mai 1972, Leonesio, aff. 93/71, Rec. p. 287, pt. 23 ; CJCE, 
9 juillet 1985, Bozzetti, aff. 179/84, Rec. p. 2301, pt. 17 ; CJCE, 17 septembre 1997, Dorsch Consult, aff. C-54/96, Rec. 
p. I-4961, pt. 40 ; CJCE, Filipiak, aff. C-314/08 précité, 83. 
1006 F. MARTUCCI, op. cit., pp. 519-520 (nous soulignons). Dans cette idée, voir A. BARAV, La fonction communautaire du 
juge national précité : « [si] la finalit® ultime de lõapplicabilit® directe est dõengendrer au profit des ressortissants des £tats membres 
des droits subjectifs à des prestations positives, sa qualité première est de pouvoir atteindre ces ressortissants, sans lõintervention des 
autorités étatiques, mais sans nécessairement les investir de droits subjectifs » (pp. 22-23). 
1007 Ibid. 
1008 Voir not. CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76, pt. 5 et pt. 13 ; CJCE, 27 mars 1980, 
Denkavit Italiana, aff. 61/79, Rec. p. 1205, pt. 25 ; CJCE, 14 décembre 1995, Peterbroeck, aff. C-312/93, Rec. p. I-4599, 
pt. 12 ; CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 31 ; CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 39. 
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invoquer les règles de droit [de lõUnion] »1009. Dans tous les cas, le destinataire de la règle 

europ®enne ¨ appliquer nõest pas lõ£tat membre1010.  

220. Cette approche, qui se focalise sur le titulaire des droits conférés par la 

disposition européenne, présente des limites pour appr®hender la òsituation 

europ®enneó1011. En effet, dans certaines hypothèses, la norme européenne 

directement applicable concerne uniquement lõ£tat membre, sans pr®voir de droits 

ou dõobligations pour les individus1012. Dans cette hypothèse, une òsituation 

europ®enneó se caract®rise ¨ partir de cette obligation destin®e1013 ¨ lõ£tat membre. 

Tel est le cas lorsque des dispositions européennes exigent des autorités nationales 

quõelles r®cup¯rent des sommes ind¾ment vers®es1014 ou quõelles sanctionnent des 

violations du droit de lõUnion1015, souvent lorsque les int®r°ts financiers de lõUnion 

sont affectés1016. La r¯gle europ®enne est consid®r®e dõapplicabilit® directe si cette 

obligation est suffisamment claire, pr®cise et inconditionnelle pour que lõautorité 

nationale la respecte1017. Il faut donc y voir des situations européennes. 

221. En définitive, il serait presque envisageable de se focaliser 

exclusivement sur lõexistence dõune obligation adress®e ¨ lõ£tat membre pour 

caract®riser une òsituation europ®enneó. Seule lõexistence de cette obligation 

importerait. Le fait que la disposition européenne entend conférer des droits ou des 

obligations nõaurait quõune place secondaire1018 pour identifier une òsituation 

                                                 

1009 P. PESCATORE, op. cit., p. 212. 
1010 Le concept dõapplicabilit® directe se rapproche, de cette mani¯re, de la logique dõeffet direct que conna´t le droit 
international public : une stipulation internationale est directement applicable devant un juge national si elle 
sõadresse directement ¨ des individus. Voir not. D. ALLAND , Manuel de droit international public, Paris, PUF, 4e édition, 
2017, pp. 198-200 ; J. COMBACAU et S. SUR, Droit international public, Paris, LGDJ, 13e édition, 2019, pp. 215-216. A 
contrario, selon le Conseil dõ£tat franais, une stipulation internationale nõest pas directement applicable si elle est 
susceptible de « produire des effets ¨ lõ®gard des particuliers » (CE, ass., 11 septembre 2012, GISTI et FAPIL, Rec. p. 319). 
1011 Sur cette idée, voir not. A. BARAV, v° « Applicabilité directe », in A. BARAV et C. PHILIP  (dir.), Dictionnaire 
juridique des Communautés européennes, Paris, PUF, 1993, pp. 104-107 : « même si le droit communautaire impose des obligations 
[aux individus], celui-ci est aussi destiné à engendrer des droits à leur profit. Ces droits, souligne la Cour [de justice], naissent non 
seulement dõune attribution explicite, mais aussi en raison dõobligations impos®es clairement tant aux particuliers quõaux £tats 
membres et aux institutions de la Communauté » (p. 104). 
1012 A. BLECKMANN , op. cit., p. 88 ; O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 265. Cette même 
logique sõapplique lorsque la norme europ®enne ne pr®voit pas de droits substantiels mais simplement des 
obligations dõordre proc®dural : voir CJCE, 30 avril 1996, CIA Security International, aff. C-194/94, Rec. p. I-2201, pt. 
40 et suivants ; CJCE, 26 septembre 2006, Unilever, aff. C-443/98, Rec. p. I-7535, pt. 37 et suivants. 
1013 Sur cette idée, CJCE, 15 décembre 1971, International Fruit Company e.a., aff. jt. 51/71 à 54/71, Rec. p. 1107, pt. 4. 
1014 Au-delà du contentieux de restitution des aides dõ£tat, voir not. CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor, 
aff. jt. 205/82 à 215/82, Rec. p. 2633, pt. 19 ; la Cour considère notamment que cette obligation de restitution 
découle des « principes généraux qui sont à la base du système institutionnel de la Communauté » (pt. 17 ð nous 
soulignons). 
1015 Voir not. CJCE, 21 septembre 1989, Commission c. Grèce, aff. 68/88, Rec. p. 2965, pt. 23 et suivants. 
1016 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 34. 
1017 Voir M. TRIENBACH, op. cit., pp. 75 et suivantes. 
1018 Voir lõanalyse de P. PESCATORE (op. cit.) : « Ce serait une erreur de poser le probl¯me de lõeffet direct sous forme 
dõalternative : sõagit-il, dans tel cas, dõune obligation aux £tats ou dõune disposition directement applicable ? En réalité, toutes les 
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europ®enneó. En effet, la jurisprudence laisse entendre que, si une disposition 

europ®enne conf¯re un droit ou une obligation ¨ un individu, cõest quõil existe 

n®cessairement une obligation ¨ la charge de lõ£tat dõen assurer le respect1019. Dans 

son arrêt Van Gend en Loos, la Cour de justice souligne par exemple que ces droits ou 

obligations individuels « naissent (é) en raison dõobligations que le [droit de lõUnion] 

impose de manière bien définie (é) aux États membres (é) »1020. Lõ£tat membre semble 

°tre lõunique destinataire de la norme europ®enne qui caract®rise la òsituation 

europ®enneó. Il existe certes des situations dans lesquelles le principe dõ®quivalence 

intervient dans des conflits entre individus1021. Tel est le cas dans le cadre dõun litige 

entre un consommateur et un professionnel1022 : le premier étant bénéficiaire de 

droits conf®r®s par le droit de lõUnion ; le second étant débiteur de plusieurs 

obligations. Cependant, dans ces hypoth¯ses, la òsituation europ®enneó r®sulte de 

lõobligation adress®e ¨ lõ£tat membre de faire respecter, notamment par 

lõinterm®diaire de ses juridictions1023, les droits des uns et les obligations des 

autres1024. 

                                                                                                                                                    

 

dispositions [européennes] sõadressent aux £tats membres et doivent donc °tre respect®es par ceux-ci. Le véritable problème est de 
savoir si, en outre, certaines de ces dispositions ont un effet direct ¨ lõint®rieur m°me des £tats. En dõautres termes, il ne faut pas 
voir le probl¯me non pas en fonction dõune alternative, mais bien en fonction dõun cumul entre lõeffet obligatoire (pour les États) et 
lõeffet direct (pour les particuliers) des dispositions du droit communautaire » (p. 204 ð lõauteur insiste). Dans le même sens, 
voir S. PRECHAL, Directives in EC Law précité : « Direct effect proved to be a powerful device, placed at the disposal of national 
courts to enable them to accomplish their task under Community law. In the meantime, however, it has become clear that direct effect 
has its limits. Nevertheless, the need for judicial protection remains » (p. 132). 
1019 Voir P. PESCATORE, op. cit., pp. 213-214 ; S. PRECHAL, « Does Direct Effect Still Matter ? », CMLR 2000, n°37, 
pp. 1047-1069, spéc. pp. 1050 et suivants.  
1020 CJCE, Van Gend en Loos, aff. 26/62 précité, p. 23 (nous soulignons). La formule complète de la Cour de justice 
est la suivante : ces droits individuels « naissent non seulement lorsquõune attribution explicite en est faite par le traité, mais 
aussi en raison dõobligations que le trait® impose d'une mani¯re bien d®finie tant aux particuliers quõaux £tats membres et aux 
institutions communautaires ». Cependant, comme le souligne A. BLECKMANN  (op. cit., p. 93), cette formule est trop 
large en elle-même. La coupe proposée permet de lui donner une portée plus adéquate pour le concept 
dõapplicabilit® directe. Cet exemple est ®galement ¨ rapprocher de lõaffirmation de la Cour de justice selon laquelle 
une directive « ne peut pas par elle-m°me cr®er dõobligations dans le chef dõun particulier » (CJCE, 26 février 1986, Marshall I, 
aff. 152/84, Rec. p. 723, pt. 48), quand bien m°me elle serait dõapplicabilit® directe (CJCE, Faccini Dori, aff. C-91/92 
précité, pt. 30 ; plus explicitement, CJCE, Pfeiffer e.a., aff. jt. C-397/01 à C-403/01 précité, pt. 109). 
1021 Sur cette question, voir J. CAVALLINI , Le juge national du provisoire face au droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 
1995, p. 233. 
1022 Voir not. CJCE, 6 octobre 2009, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579. En lõoccurrence, la 
directive prohibe lõexistence de clauses abusives dans des contrats de consommation. Elle conf¯re ainsi un droit au 
consommateur et une obligation à la charge du professionnel. Par la m°me occasion, elle exige de lõ£tat membre de 
faire respecter ce droit et cette obligation. Cõest ¨ ce titre que la Cour de justice estime que, dans le cadre du 
principe dõ®quivalence, le juge national doit pouvoir soulever dõoffice lõinexistence de toute clause abusive même si 
une d®cision sous autorit® de chose jug®e lõen emp°che (pt. 37 et suivants). 
1023 Voir not. CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805 : « le système de protection juridique 
mis en ïuvre par le traité (é) implique que tout type dõaction pr®vu par le droit national doit pouvoir °tre utilis® pour assurer le 
respect des r¯gles communautaires dõeffet direct dans les m°mes conditions de recevabilit® et de proc®dure que sõil sõagissait dõassurer le 
respect du droit national » (pt. 44). Sur cette idée, voir S. PRECHAL, op. cit., p. 133. 
1024 CJCE, 5 mars 1978, Ferwerda, aff. 265/78, Rec. p. 617 : « il incombe aux juridictions des £tats membres dõassurer, par 
application du principe de coopération [loyale], la protection juridique d®coulant de lõeffet direct des dispositions communautaires, 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  174  -  

222. Ces affirmations doivent néanmoins être relativisées. En effet, il est 

souvent difficile dõidentifier avec certitude lõobligation ainsi mise ¨ la charge de lõ£tat. 

Selon les cas, elle découle de la norme en elle-m°me ou de lõeffet utile du droit de 

lõUnion1025. Parfois, elle est inhérente au système du traité1026. Plus encore, cette obligation 

dépend de lõidentification pr®alable des droits ou obligations conf®r®s aux individus. 

Pour reprendre lõexemple de lõarr°t Francovich, lõobligation1027 pour lõ£tat de r®parer 

les dommages causés par la non-transposition dõune directive nõest possible quõ¨ la 

condition « que le r®sultat prescrit par la directive comporte lõattribution de droits au profit de 

particuliers » et que « le contenu de ces droits puisse être identifié sur la base des dispositions de la 

directive »1028. Lõobligation ®tatique sõidentifie ¨ travers la d®termination de tels droits 

ou obligations attribués à des individus. Selon cette perspective, il convient dõ®tudier 

plus en d®tail ces droits et obligations individuels plut¹t que lõobligation ®tatique en 

tant que telle pour caract®riser une òsituation europ®enneó. Nous en revenons ainsi ¨ 

lõalternative pr®c®demment ®voqu®e : la norme européenne qui détermine la 

òsituation europ®enneó peut °tre celle qui, de mani¯re suffisamment certaine, a pour 

objet de conférer des droits ou obligations à des individus ou impose une obligation 

d®termin®e ¨ lõ£tat membre. Il ne semble pas opportun de retenir exclusivement une 

perspective plut¹t quõune autre1029. 

B. La d®finition n®gative et d®licate dõune òsituation interneó 

223. La sp®cificit® du principe dõ®quivalence tient ¨ la n®cessit® dõidentifier 

une òsituation interneó susceptible dõ°tre similaire ¨ la òsituation europ®enneó1030. 

Lõexpression de òsituation interneó, ¨ lõinstar de celle de òsituation europ®enneó, est 

volontairement large pour englober lõensemble des situations dans lesquelles le 

                                                                                                                                                    

 

aussi bien lorsque celles-ci engendrent des obligations pour les justiciables que lorsquõelles leur accordent 
des droits » (pt. 10) ð nous soulignons. 
1025 M. DOUGAN, op. cit., p. 58 ; voir également V. SKOURIS, « Effet Utile versus Legal Certainty : The Case-Law of 
the Court of Justice on the Direct Effect of Directives », EBLR 2006, n°17, pp. 241-255 ; N. POLTORAK, European 
Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, p. 55. 
1026 Pour paraphrase le dictum de la Cour de justice dans lõarr°t Francovich (aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité) selon 
lequel « le principe de la responsabilité de l'État pour des dommages causés aux particuliers par des violations du droit 
communautaire qui lui sont imputables est inhérent au système du traité » (pt. 35 ð nous soulignons). Voir également, 
pour lõinterpr®tation conforme, CJCE, Pfeiffer e.a., aff. jt. C-397/01 à C-403/01 précité, pt. 114. Sur cette idée, voir 
M. BLANQUET , V° « Effet direct » précité, pt. 18. 
1027 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 36. 
1028 Ibid., pt. 40. 
1029 Au-delà de nos éléments, voir N. POLTORAK, op. cit., pp. 70-72. 
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principe dõ®quivalence sõapplique, notamment au-delà du seul cadre contentieux1031. 

La Cour de justice évoque, à cet égard, des situations « relevant de lõapplication du seul 

droit national »1032 ou « relevant de lõordre juridique national »1033. Actuellement, elle utilise 

de manière alternative les expressions de « situations (é) de nature interne »1034 et de 

« situations (é) soumises au droit interne »1035.  

224. Une telle situation interne constitue une condition presque évidente 

pour le principe dõ®quivalence. Malgr® tout, dans de r®centes d®cisions, la Cour de 

justice eut à la réaffirmer clairement : le principe dõ®quivalence ne peut pas mettre en 

relation deux traitements nationaux accordés à des situations européennes1036. En 

dõautres termes, il ne permet pas de comparer le traitement national dõune situation 

européenne à celui accordé à une autre situation européenne, même analogue ou très 

proche1037. Tr¯s clairement, le principe dõ®quivalence requiert lõexistence dõune 

òsituation interneó qui ne soit pas une òsituation europ®enneó1038. Lõappr®hension de 

cette notion nõest cependant pas chose aisée1039. ë cet ®gard, bien quõil soit tentant 

dõy recourir, le concept de òsituation purement interneó nõest pas pertinent (1.). Une 

identification négative plus générale est indispensable, mais présente des difficultés 

pour certains aspects du principe dõ®quivalence (2.). 

 

                                                                                                                                                    

 

1030 Une subtile distinction est à préciser : il sõagit ici dõidentifier le concept de òsituation interneó, pr®alable 
indispensable pour déterminer, dans un second temps, la manière dont sa similitude est appréciée vis-à-vis de la 
situation òeurop®enneó. Cet aspect ne sera trait® quõinfra. 
1031 Cf. infra, pt. 392 et suivants. À ce stade de la réflexion, lorsque la Cour de justice parle de « recours (é) de droit 
interne », il faut y voir une situation interne dans laquelle est demand®e lõapplication dõune norme de droit interne 
dans un cadre contentieux. 
1032 CJCE, 12 juin 1980, Lippische Hauptgenossenschaft e.a., aff. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 10. 
1033 CJCE, 22 février 2001, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99, Rec. p. I-1395, pt. 42. 
1034 CJCE, 7 septembre 2006, Marrosu et Sardino, aff. C-53/04, Rec. p. I-7213, pt. 52 ; CJCE, 26 octobre 2006, 
Mostaza Claro, aff. C-168/05, Rec. p. I-10421, pt. 24 ; CJUE, 4 octobre 2012, Byankov, aff. C-249/11, 
ECLI:EU:C:2012:608, pt. 69 ; CJUE, 11 novembre 2015, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, 
ECLI:EU:C:2015:742, pt. 40 ; CJUE, 7 mars 2018, Santoro, aff. C-494/16, ECLI:EU:C:2018:166, pt. 30. 
1035 CJUE, Banco Español de Crédito, aff. C-618/10 précité, pt. 37 ; CJUE, 4 juin. 2015, Faber, aff. 497/13, 
ECLI:EU:C:2015:357, pt. 37 ; CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14, ECLI:EU:C:2016:98, pt. 39 ; 
CJUE, 17 mars 2016, Bensada Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175, pt. 24 ; CJUE, 8 juin 2017, Vinyls Italia, 
aff. C-54/16, ECLI:EU:C:2017:433, pt. 26 ; CJUE, 20 septembre 2018, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, pt. 36. 
1036 Voir not. CJUE, 28 janvier 2015, Starjakob, aff. C-417/13, ECLI:EU:C:2015:38 : le principe dõ®quivalence ç nõest 
pas pertinent dans une situation (é) qui concerne deux types de recours fond®s, lõun comme lõautre, sur une violation du droit de 
lõUnion » (pt. 74). 
1037 Bien que des exceptions très subtiles puissent être observées ; cf. infra, pt. 661 et suivants. 
1038 En ce sens, lõavocat g®n®ral M. BOBEK  (conclusions sur CJUE, 13 décembre 2017, El Hassani, aff. C-403/16, 
ECLI:EU:C:2017:960) affirme clairement que, pour lõ®tude du principe dõ®quivalence, ç des recours fondés sur le droit de 
lõUnion sont compar®s ¨ des recours qui ne sont pas fond®s sur le droit de lõUnion » (pt. 57). 
1039 Voir not. J.-P. PUISSOCHET et S. GERVASONI, « Droit communautaire et droit national : à la recherche des 
situations de lõordre interne », in Juger lõadministration, administrer la justice. M®langes en lõhonneur de Daniel Labetoulle, 
Paris, Dalloz, 2007, pp. 717-732. 
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1. Lõinop®rance du concept de òsituation purement interneó 

225. Il pourrait °tre tentant de rapprocher la òsituation interneó avec le 

concept de òsituation purement interneó1040 que connaît le droit du marché intérieur. 

En un sens, dans un arrêt Pasquini, la Cour de justice affirme sans équivoque que 

« [le] principe dõ®quivalence impose que les modalit®s proc®durales de traitement de situations 

trouvant leur origine dans lõexercice dõune libert® communautaire ne soient pas moins favorables que 

celles concernant le traitement de situations purement internes »1041. Il sõagit de v®rifier 

si une òsituation interneó au sens du principe dõ®quivalence a la m°me signification 

quõune òsituation purement interneó. Une telle proximit® ne doit ®videmment pas 

être exagérée : le concept de òsituation purement interneó nõa pas ®t® d®gag® par la 

Cour de justice au titre de lõapplication du principe dõ®quivalence1042. Il sõagit plut¹t 

de voir sõil peut °tre rapproch® de celui de òsituation interneó ®tudi®. En r®alit®, la 

òsituation purement interneó est trop r®ductrice pour caract®riser la òsituation 

interneó dans le cadre du principe dõ®quivalence. Deux raisons le justifient. Dõune 

part, le concept de òsituation purement interneó remplit des fonctions tr¯s 

sp®cifiques limit®es aux libert®s de circulations (a.). Dõautre part, ce concept nõest pas 

adapté pour caractériser un standard de comparaison dans le cadre du principe 

dõ®quivalence (b.). 

a. Un concept limité aux libertés de circulation 

226. Tel quõil est utilis® par la Cour de justice, le concept de òsituation 

purement interneó nõa pas vocation ¨ d®signer lõensemble des situations dans 

lesquelles le droit de lõUnion ne peut pas intervenir. Plus globalement, il ne constitue 

pas la concr®tisation dõç un principe très général, selon lequel aucune disposition du traité (é) 

ne peut sõappliquer »1043. Ce concept désigne en réalité un instrument1044 particulier dont 

                                                 

1040 Sur ce concept, voir not. D. SIMON et F. LAGONDET , « Libre circulation des marchandises et situations purement 
internes : chronique dõune mort annonc®e », Europe 1997, n°7, chron. 9 ; J. DE BEYS, « Le droit européen est-il 
applicable aux situations purement internes ? À propos des discriminations à rebours dans le marché unique », 
JTDE 2001, n°80, pp. 137-144 ; R.-E. PAPADOPOULOU, « Situations purement internes et droit communautaire : un 
instrument jurisprudentiel à double tranchant ou une arme à double tranchant », CDE 2002, n°1-2, pp. 95-129 ; F. 
PICOD, « Libre circulation et situation interne », RAE 2003-2004, n°1, pp. 47-54 ; B. CHEYNEL , « Les òsituations 
purement internesó ¨ la lumi¯re de lõarr°t Libert e.a. », RAE 2013, n°2, pp. 405-412 ; L. POTVIN -SOLIS, « Qualification 
des situations purement internes », in E. NEFRAMI (dir.), Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, 
Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 39-99. 
1041 CJCE, Pasquini, aff. C-34/02 précité, pt. 57 (nous soulignons) ; voir également les points 59, 61 et 70. 
1042 Pour preuve, le principe dõ®quivalence appara´t explicitement d¯s 1976 avec les arr°ts Rewe et Comet (aff. 33/76 
et aff. 45/76) tandis que le concept de situations purement internes ne se retrouve quõ¨ partir de 1979 (CJCE, 7 
février 1979, Knoors, aff. 115/78, Rec. p. 399, pt. 24). 
1043 J.-P. WARNER, conclusions sur CJCE, Knoors, aff. 115/78 précité, p. 1142 (cité par F. MARTUCCI, « Situations 
purement internes et liberté de circulation » précité, p. 45). 
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dispose la Cour de justice. ë lõorigine, il fut d®gag® dans la jurisprudence de la Cour 

de justice relative aux libert®s de circulations reconnues en droit de lõUnion 

européenne1045. Discrètement mentionné dans un arrêt Knoors1046, il nõappara´t 

v®ritablement que dans lõarr°t Saunders1047, où il se définit comme une situation 

dépourvue « de tout facteur de rattachement ¨ lõune quelconque des situations envisag®es par le 

droit communautaire »1048. Bien que la formulation retenue par la Cour de justice 

apparaisse tr¯s g®n®rale, ce concept nõa quõune fonction : celle de délimiter les 

libert®s de circulation au sein du march® int®rieur. Il ne vise quõ¨ d®terminer les 

« circonstances et conditions moyennant lesquelles ces opérateurs peuvent (ou ne peuvent pas) se 

prévaloir des dispositions du droit [de lõUnion] régissant la libre circulation »1049. À cet égard, 

la Cour de justice estime clairement que « les dispositions du traité en matière de libre 

circulation ne peuvent pas être appliquées à une situation purement interne à un État 

membre »1050. Le concept a certes été appliqué à la citoyenneté européenne, mais 

toujours pour délimiter sa portée1051. En cons®quence, parler de òsituations purement 

internesó en dehors dõune situation impliquant lõexercice dõune libert® de circulation 

nõappara´t pas pertinent1052. 

227. D¯s lors, ce concept de òsituation purement interneó ne convient que 

partiellement pour le principe dõ®quivalence. Il devient seulement op®rationnel 

lorsque la situation interne à identifier est similaire à une situation européenne 

prot®g®e par une libert® de circulation. Cõest le sens de lõaffirmation pr®cit®e de la 

Cour de justice dans son arrêt Pasquini1053. En lõesp¯ce, une r®p®tition de lõindu avait 

®t® demand®e par lõadministration italienne ¨ propos de pensions de vieillesse vers®es 

                                                                                                                                                    

 

1044 R.-E. PAPADOPOULOU, op. cit., spéc. pp. 97-98. 
1045 Pour exemples, voir : en matière de marchandises, CJCE, 9 août 1994, Lancry e.a., aff. jt. C-363/93, C-407/93, 
C-408/93, C-409/93, C-410/93 et C-411/93, Rec. p. I-3957, pt. 30 ; en matière de travailleurs, CJCE, 28 janvier 
1992, Steen, aff. C-332/90, Rec. p. I-341, pt. 9 ; en mati¯re de services et dõ®tablissements, CJCE, 5 d®cembre 1995, 
Gervais e.a., aff. C-17/94, Rec. p. I-4353, pt. 24. Voir plus généralement F. MARTUCCI, « Situations purement internes 
et liberté de circulation » précité. 
1046 CJCE, Knoors, aff. 115/78 précité, pt. 24. 
1047 CJCE, 28 mars 1979, Saunders, aff. 175/78, Rec. p. 1129. 
1048 Ibid., pt. 11. 
1049 R.-E. PAPADOPOULOU, op. cit., p. 98. 
1050 CJCE, 14 juillet 1994, Peralta, aff. C-379/92, Rec. p. I-3453, pt. 27. 
1051 Voir CJCE, 19 octobre 2004, Zhu et Chen, aff. C-200/02, Rec. p. I-9925, pt. 19 ; CJCE, 12 juillet 2005, Schempp, 
aff. C-403/03, Rec. p. I-6421, pt. 21 et suivants. 
1052 Pour F. MARTUCCI ( « Situations purement internes et liberté de circulation », E. DUBOUT et A. MAITROT DE LA 

MOTTE (dir.), Lõunit® des libert®s de circulation, Bruxelles, Bruylant, 2013, pp. 43-104), « la notion de situation purement 
interne nõest pas pertinente pour les autres dispositions du trait® » (p. 46). Sur la même idée, quoique légèrement nuancée, 
voir L. POTVIN -SOLIS, op. cit., pp. 53-55 ; B. LE BAUT-FERRARESE, « Dans quelle situation le droit de lõUnion 
européenne trouve-t-il ¨ sõappliquer en droit interne ? », LPA 2005, n°97, pp. 4-9. 
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au requ®rant. Or ce dernier se trouve dans une òsituation europ®enneó : ses pensions 

de retraite doivent prendre en compte le fait quõil ait travaill® au Luxembourg, en 

France et en Italie, au titre de la liberté de circulation des travailleurs1054. Aussi, pour 

v®rifier le respect du principe dõ®quivalence, il est cohérent que la Cour de justice 

utilise logiquement le concept de òsituation purement interneó pour identifier la 

òsituation interneó similaire ; en lõoccurrence, il sõagit dõun ç ancien travailleur ayant 

cotisé à plusieurs régimes de droit interne »1055, cõest-à-dire sans jamais avoir exercé sa 

liberté de circulation.  

228. Lõarr°t Pasquini reste toutefois exceptionnel. Le principe dõ®quivalence 

ne saurait se limiter aux situations qui impliquent ou non une liberté de circulation. 

De plus, m°me lorsquõil est question dõappliquer une telle libert® de circulation, la 

Cour de justice ne le reprend pas nécessairement. Tel est le cas dans un arrêt 

Accor1056, alors m°me quõil est utilis® par lõavocat g®n®ral MENGOZZI 1057 dans ses 

conclusions. Lõarr°t VALE Építési1058 déjà évoqué confirme ce constat. À propos de 

lõexercice de la libert® de prestation1059, la Cour de justice distingue, au titre du 

principe dõ®quivalence, des ç opérations transfrontalières » et des « opérations internes »1060, 

pour considérer « que les modalités de droit national visant à assurer la sauvegarde des droits 

que les justiciables tirent du droit de lõUnion [à savoir, la liberté de prestation] ne peuvent être 

moins favorables que celles régissant les situations similaires de nature interne »1061. 

Cette position de la Cour de justice peut sõexpliquer par une volont® dõuniformiser le 

r®gime du principe dõ®quivalence. D¯s lors que celui-ci ne se limite pas aux seules 

libertés de circulation, il est judicieux de retenir une formulation plus générale pour 

désigner la òsituation interneó.  

 

                                                                                                                                                    

 

1053 CJCE, Pasquini, aff. C-34/02 précité. 
1054 Plus pr®cis®ment, il sõagissait dõun r¯glement (nÁ1408/71 du Conseil, 14 juin 1971, relatif ¨ lõapplication des r®gimes 
de sécurité sociale aux travailleurs salari®s et ¨ leur famille qui se d®placent ¨ lõint®rieur de la Communaut®, JOCE 1971, L 149, p. 
2) qui vise à garantir la liberté de circulation des travailleurs (considérant 5). 
1055 Ibid., pt. 63. 
1056 CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 79. 
1057 Conclusions de lõavocat g®n®ral MENGOZZI , sur CJUE, Accor, aff. C-310/09 précité, pt. 120. 
1058 CJUE, VALE Építési, aff. C-378/10 précité. 
1059 Ibid., pt. 45-47, à propos des articles 49 et 54 TFUE. 
1060 Ibid., pt. 54. 
1061 Ibid. ð nous soulignons. Plus précisément, la Cour considère que « si une l®gislation dõun £tat membre exige, dans le 
cadre dõune transformation interne, une stricte continuit® juridique et ®conomique entre la soci®t® pr®d®cesseur ayant demandé la 
transformation et la soci®t® successeur transform®e, une telle exigence peut ®galement °tre impos®e dans le cadre dõune transformation 
transfrontalière » (pt. 55). 
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b. Un concept impropre à caractériser un standard de comparaison 

229. Le concept de òsituation interneó au titre du principe dõ®quivalence vise 

¨ d®terminer le r®f®rentiel, le standard de comparaison. Ce nõest quõune fois cette 

situation interne similaire identifi®e quõil sera possible de comparer le traitement 

national qui lui est appliqu® pour v®rifier sõil nõest pas moins favorable ¨ celui 

accord® ¨ la situation europ®enne. Or le concept de òsituation purement interneó ne 

peut remplir une telle fonction. Il vise simplement à vérifier si, dans une hypothèse 

d®termin®e, le droit de lõUnion est susceptible dõ°tre invoqu® par une personne 

privée. Son appréhension se fait de manière subjective1062. Lõapproche de la Cour de 

justice a toujours été guidée par une démarche pragmatique pour déterminer si la 

situation litigieuse en cause rel¯ve ou non du droit de lõUnion, et plus pr®cis®ment 

des libert®s de circulation. Pour appr®hender la òsituation interneó ®tudi®e, cette 

approche concrète nõest pas pertinente. Lõexamen de la jurisprudence atteste de cette 

distinction. 

230. Lõidentification dõune òsituation purement interneó se fait par la 

réunion de deux critères. Le premier est que la situation en cause ne présente aucun 

®l®ment dõextran®it®. En dõautres termes, il faut que ç tous [ses] éléments pertinents se 

cantonnent ¨ lõint®rieur dõun seul £tat membre »1063. Ainsi, dans lõhypoth¯se o½ un 

travailleur nõa ç jamais exerc® son droit de libre circulation ¨ lõint®rieur de [lõUnion] »1064, il ne 

peut invoquer le droit de lõUnion ¨ son avantage. ë lõinverse, la situation litigieuse ne 

sera pas qualifi®e de òsituation purement interneó1065. La Cour de justice précise que 

cõest ç [lõabsence] de tout ®l®ment sortant dõun cadre purement national dans une espèce 

déterminée » qui a pour effet de rendre inapplicables les dispositions du droit de 

lõUnion europ®enne1066. 

                                                 

1062 Selon F. MARTUCCI (« Situations purement internes et libertés de circulation » précité), « [il] faut (é) admettre 
quõune situation purement interne d®signe une situation de fait » (p. 47) et renvoie à une « question dõordre strictement factuel » (p. 
61) 
1063 CJCE, 18 mars 1980, Debauve, aff. 52/79, Rec. p. 833, pt. 9. Voir également CJCE, 23 avril 1991, Höfner et Elser, 
aff. C-41/90, Rec. p. I-1979, pt. 37 ; CJCE, 16 janvier 1997, USSL n°47 di Biella, aff. C-134/95, Rec. p. I-195, pt. 19 ; 
CJUE, 20 juin 2013, Impacto Azul, aff. C-186/12, ECLI:EU:C:2013:412, pt. 19 ; CJUE, 13 décembre 2018, France 
Télévisions, aff. C-298/17, ECLI:EU:C:2018:1017, pt. 30. 
1064 CJCE, 27 octobre 1982, Morson et Jhanjan, aff. jt. 35/82 et 36/82, Rec. p. 3723, pt. 17. 
1065 Pour exemple, la Cour de justice estime que « tout ressortissant communautaire, indépendamment de son lieu de résidence et 
de sa nationalité, qui a fait usage du droit à la libre circulation et qui a exercé une activité professionnelle dans un autre État membre 
rel¯ve du champ dõapplication [de la liberté de circulation des travailleurs] » (CJCE, 1er avril 2008, Gouvernement de la 
Communauté française et Gouvernement wallon, aff. C-212/06, Rec. p. I-1683, pt. 34). 
1066 CJCE, 20 avril 1988, Beckaert, aff. 204/87, Rec. p. 2029, pt. 12 ð nous soulignons. 
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231. Le second crit¯re est lõabsence de tout lien de rattachement au droit de 

lõUnion europ®enne1067. Classiquement, il sõagit dõappr®cier les effets, y compris 

potentiels1068, dõune r¯glementation nationale appliqu®e ¨ la situation litigieuse pour 

d®terminer sõils affectent lõexercice dõune libert® de circulation1069. Bien que prenant 

en compte des effets seulement potentiels, la Cour de justice maintient une approche 

globalement pragmatique. Par exemple, une mesure nationale qui empêche une 

« perspective professionnelle purement hypothétique dans un autre État membre »1070 est regardée 

comme affectant une situation purement interne. En revanche, tel nõest pas le cas 

pour une mesure nationale dont les effets sont clairement de « gêner ou de rendre moins 

attrayant lõexercice [dõune libert® de circulation] »1071. En matière de libre circulation des 

marchandises1072, cette approche permet de caract®riser une taxe dõeffet ®quivalent1073 

ou une mesure dõeffet ®quivalent1074, y compris si la mesure nationale nõa quõune 

portée « purement intérieure »1075. Cette logique se retrouve à propos de libre circulation 

des services1076. 

232. Cette acception pragmatique de la òsituation purement interneó 

explique des positions de prime abord contradictoires de la Cour de justice en 

                                                 

1067 Voir not. R.-E. PAPADOPOULOU, op. cit., pp. 105 et suivantes ; L. POTVIN -SOLI S, op. cit., pp. 49 et suivantes. 
Cette expression sõappuie sur le dictum de la Cour de justice selon lequel « la citoyennet® de lõUnion (é) nõa pas pour 
objectif dõ®tendre le champ dõapplication mat®riel du trait® (é) à des situations internes nõayant aucun rattachement au droit 
communautaire » (CJCE, 7 juin 1997, Uecker et Jacquet, aff. jt. C-64/96 et C-65/96, Rec. p. I-3171, pt. 23). La Cour 
de justice reprendra in extenso ces deux conditions ; voir pour exemple, CJUE, 13 février 2014, Airport Shuttle Express 
e.a., aff. jt. C-161/12 et C-162/12, ECLI:EU:C:2014:74, pt. 43. 
1068 Voir not. CJCE, 7 mai 1997, Pistre e.a., aff. jt. C-321/94 et C-322/94 à C-324/94, Rec. p. I-2343, pt. 44-45. 
1069 Voir F. PICOD, op. cit., pp. 49-51 : « Toute la difficulté consiste à déterminer le moment à partir duquel une situation 
nationale [cõest-à-dire dont les ®l®ments sont cantonn®s au sein de lõ£tat membre] cesse dõ°tre purement interne » (p. 49). 
Dans la même idée, M. FALLON , Droit mat®riel g®n®ral de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2002, pp. 
121 et suivantes. Pour R.-E. PAPADOPOULOU (op. cit.), il sõagit de cette exigence qui permet dõaffirmer quõune 
situation est purement interne (p. 105).  
1070 CJCE, 28 juin 1984, Moser, aff. 180/83, Rec. p. 2539. 
1071 CJCE, 31 mars 1993, Kraus, aff. C-19/92, Rec. p. I-1663, pt. 32. 
1072 Cette position suit la jurisprudence Dassonville de la Cour de justice selon laquelle « toute règlementation commerciale 
des £tats membres susceptibles dõentraver directement ou indirectement, actuellement ou potentiellement, le commerce 
intracommunautaire è constitue une mesure dõeffet ®quivalent prohib®e par le droit de lõUnion (CJCE, 11 juillet 1974, 
Dassonville, aff. 8/74, Rec. p. 837, pt. 5). 
1073 Voir pour exemple CJCE, 9 août 1994, Lancry e.a., aff. jt. C-363/93, C-407/93, C-408/93, C-409/93, C-410/93 
et C-411/93, Rec. p. I-3957, pt. 30-31. 
1074 Voir en ce sens, outre lõarr°t Pistre (aff. jt. C-321/94 et C-322/94 à C-324/94 précité), CJCE, 5 décembre 2000, 
Guimont, aff. C-448/98, Rec. p. I-10663, pt. 18 et suivants. 
1075 Expression retenue par L. DUBOUIS et C. BLUMANN , Droit mat®riel de lõUnion europ®enne précité, p. 334 et p. 336. 
Plus généralement, voir F. MARTUCCI, « Situations purement internes et autonomie régionale et locale dans 
lõUnion », in L. POTVIN -SOLIS (dir.), LõUnion europ®enne et lõautonomie locale et r®gionale, Bruxelles, Bruylant, 2016, pp. 
37-69. 
1076 Voir not. CJCE, 29 novembre 2001, De Coster, aff. C-17/00, Rec. p. I-9445 : rappelant que la liberté de 
circulation de services ne sõapplique pas aux situations purement internes (pt. 30), la Cour considère que la taxe 
nationale, bien quõelle se limite ¨ lõ£tat membre, ç [dans] de telles circonstances (é) est de nature à dissuader les destinataires 
de services » (pt. 33) et « de nature à gêner » la prestation de service (pt. 35). 
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matière de citoyenneté européenne1077. Dans un arrêt Ruiz Zambrano1078, elle estime 

que le droit de lõUnion est applicable aux parents ®trangers dõenfants de nationalit® 

belge, même si ces derniers nõont jamais exerc® leur libert® de circulation. Pourtant, 

dans un arrêt McCarthy1079 ult®rieur, la Cour sõy refuse ¨ propos du conjoint dõune 

ressortissante britannique qui nõa pas exerc® sa libert® de circulation. Cette diff®rence 

de positionnement sõexplique par lõappr®ciation subjective quõa op®r®e la Cour de 

justice sur la « privation de la jouissance effective des droits conférés par le statut du citoyen » ð 

cõest-à-dire le lien de rattachement avec le droit de lõUnion. Dans lõarr°t Ruiz 

Zambrano, la Cour estime que la situation en cause est bien susceptible de priver les 

enfants belges de leurs droits de citoyens europ®ens et donc n®cessite lõapplication du 

droit de lõUnion. Dans lõarr°t McCarthy, elle sõy refuse et caract®rise ainsi une 

òsituation purement interneó1080. 

233. Telle quõexpos®e, cette approche concr¯te et pragmatique du concept 

de òsituation purement interneó pose probl¯me pour lõ®tude du principe 

dõ®quivalence. En effet, la òsituation interneó ®tudi®e ¨ cette occasion nõest que 

virtuelle ou hypoth®tique. Elle nõa vocation quõ¨ identifier le traitement normalement1081 

applicable à une situation interne similaire à la situation européenne. En toute 

logique, la caract®risation dõune telle òsituation interneó ne peut pas faire appel ¨ des 

données concr¯tes et subjectives comme pour caract®riser une òsituation purement 

interneó. Pour y parvenir, la Cour de justice retient essentiellement lõorigine ou la 

nature interne des normes applicables, dans une approche abstraite1082 et objective1083. 

ë partir dõ®l®ments fournis par le juge national, elle ne fait quõenvisager de quelle 

manière la situation litigieuse aurait été traitée si elle relevait exclusivement du droit 

interne. Par exemple, dans un arrêt Leffler, la Cour de justice estime que le principe 

dõ®quivalence peut conduire le juge national à « interpréter une règle nationale qui a été 

®labor®e en ayant uniquement en vue une situation purement interne afin de lõappliquer ¨ la 

                                                 

1077 Voir lõanalyse de S. PLATON , « Le champ dõapplication des droits du citoyen europ®en apr¯s les arr°ts Zambrano, 
McCarthy et Dereci. De la boîte de Pandore au labyrinthe du Minotaure », RTDE 2012, pp. 23-52. Dans ce sens, F. 
MARTUCCI, « Situations purement internes et libertés de circulation » précité, pp. 93 et suivantes. Voir également K. 
LENAERTS et J. A. GUTIERREZ-FONS, « Lõautonomie conceptuelle de la citoyennet® de lõUnion », in Les dimensions 
internes et externes du droit europ®en ¨ lõ®preuve. Liber amicorum Paul Demaret, Bruxelles, P.I.E. Peter Lang, 2013, t. 1, pp. 
93-108, spéc. pp. 94 et suivantes. 
1078 CJUE, Ruiz Zambrano, aff. C-34/09 précité. 
1079 CJUE, 5 mai 2011, McCarthy, aff. C-434/09, Rec. p. I-3375. 
1080 CJUE, McCarthy, aff. 434/09 précité, pt. 55. 
1081 Voir S. ALBERT, conclusions sur CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt. 87. 
1082 Cf. infra pour plus de détails. 
1083 Sur cet aspect objectif, cf. infra, pt. 637 et suivants. 
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situation [européenne] en cause »1084. Le recours au concept de òsituation purement 

interneó, qui vise ¨ caract®riser une situation concr¯te, nõa donc pas de sens. Le fait 

que la Cour de justice évoque, par moment, des « litiges (é) purement nationaux »1085, 

des « montants dõorigine purement interne »1086, des « aides purement nationales »1087 ou « des 

droits de nature purement interne »1088 pour caract®riser la òsituation interneó, nõa pas de 

r®elle cons®quence. Contrairement au concept de òsituation purement interneó1089, 

lõadverbe òpurementó appara´t superf®tatoire pour le principe dõ®quivalence. 

2. La difficult® dõune identification n®gative g®n®rale de la situation interne 

234. La òsituation interneó ne semble se comprendre que n®gativement : il 

sõagit dõune situation qui nõest pas r®gie par le droit de lõUnion europ®enne. Cette 

approche a parfois conduit la Cour de justice à adopter des positions assez étranges. 

Dans un arrêt XC, par exemple, elle consid¯re quõun recours national qui a pour 

objet de faire respecter les arr°ts de la Cour europ®enne des droits de lõHomme 

constitue un recours de nature interne1090 ð autrement dit, un recours qui vise à 

sõappliquer ¨ une òsituation interneó. Cette position surprend1091 mais reste pourtant 

cohérente. Cet exemple ne doit cependant pas tromper : dõune mani¯re g®n®rale, la 

Cour de justice retient une approche assez restrictive de la òsituation interneó (a.). 

Par un jeu de vases communicants, cette position se comprend en partie à la lumière 

de sa jurisprudence relative au champ dõapplication des droits fondamentaux tel que 

pr®vu ¨ lõarticle 51 de la Charte (b.). 

a. Une appr®hension relativement stricte de la òsituation interneó 

235. Cette affirmation pourrait de prime abord étonner. Lorsque la Cour de 

justice évoque des « situations (é) de nature interne » et des « situations (é) soumises au 

droit interne è, son approche des òsituations internesó laisse appara´tre une certaine 

                                                 

1084 CJCE, 8 novembre 2005, Leffler, aff. C-443/03, Rec. p. I-9611, pt. 51. Voir également CJCE, 13 mars 2008, 
Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06, Rec. p. I-1561, pt. 49 ; 
CJUE, 14 janvier 2010, Kyrian, aff. C-233/08, Rec. p. I-177, pt. 61. 
1085 CJCE, 6 mai 1982, Fromme, aff. 54/81, Rec. p. 1449, pt. 7 ; CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 
précité, pt. 19. 
1086 CJCE, 19 mai 1998, Jensen et Korn, aff. C-132/95, Rec. p. I-2975, pt. 50. 
1087 CJCE, Huber, aff. C-336/00 précité, pt. 63 
1088 CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité, pt. 39. 
1089 R.-E. PAPADOPOULOU, op. cit., pp. 105 et suivantes. 
1090 CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 26. Il sõagissait en lõoccurrence dõun 
recours en réexamen de décisions juridictionnelles sous autorité de chose jugée lorsque celles-ci apparaissent 
contraires à un arrêt de la Cour EDH. 
1091 Lõavocat g®n®ral ØE, dans ses conclusions sur lõarr°t XC, mettait en doute une telle approche (voir pt. 67-70 de 
ses conclusions). 
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souplesse dans leur appréciation. En réalité, dans la lignée du mouvement 

jurisprudentiel de rationalisation du principe dõ®quivalence1092, la Cour de justice a eu 

lõoccasion de r®futer certaines argumentations visant à identifier trop aisément une 

òsituation interneó. Certes, dans une ®crasante majorit® des arr°ts, la nature interne de 

la situation qui constitue le référentiel potentiel ne pose aucun problème. Toutefois, 

dans quelques affaires, la Cour de justice a su faire preuve dõune certaine s®v®rit®. 

236. Lõarr°t Levez1093 constitue un premier exemple. Lõaffaire portait sur le 

principe dõ®galit® des r®mun®rations entre travailleurs masculins et f®minins que 

lõarticle 119 du Trait® CEE1094 et par une directive 75/117/CEE1095 garantissent. La 

requ®rante estimait avoir ®t® victime dõune telle in®galit® de traitement et fit une 

demande pour obtenir le versement des arriérés de rémunération. Or la législation 

anglaise, lõEqual Pay Act (EPA), permettait justement ¨ un individu victime dõune 

discrimination en raison du sexe dõobtenir le versement les arri®r®s de r®mun®ration 

mais exclusivement pour une période de deux ans. La Cour de justice fut ainsi 

amenée à se prononcer sur cette limite de deux ans, notamment au regard du principe 

dõ®quivalence. Le gouvernement anglais estimait, ¨ ce titre, que lõEPA régit des 

òsituations internesó : il sõagit dõune ç loi adopt®e ant®rieurement tant ¨ lõadh®sion du 

Royaume-Uni aux Communaut®s quõ¨ lõadoption de la directive, [qui] constitue une forme de 

recours de droit interne comparable ¨ un recours fond® directement sur lõarticle 119 du trait® »1096. 

De cette mani¯re, puisque la limite de deux ans sõapplique aussi bien aux demandes 

fond®es sur lõEPA (situation interne) quõaux demandes fond®es sur lõarticle 119 du 

trait® et sur la directive (situation europ®enne), il nõy a pas m®connaissance du 

principe dõ®quivalence. 

237. La Cour de justice r®fute une telle approche. Selon elle, lõEPA 

constitue une législation par laquelle le Royaume-Uni « sõacquitte des obligations qui lui 

incombent en vertu dõabord de lõarticle 119 du trait® et ensuite de la directive »1097. En dõautres 

termes, selon lõavocat g®n®ral P. LEGER, les « recours exerc®s au titre de lõEqual Pay Act le 

                                                 

1092 Cf. supra, pt. 23 et suivants. 
1093 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité. 
1094 En lõoccurrence, lõarticle 119 du trait® CE est actuellement retranscrit ¨ lõarticle 157 TFUE, qui dispose en 
substance que « [lõ£tat] membre assure lõapplication du principe de lõ®galit® des r®mun®rations entre travailleurs masculins et 
travailleurs féminins pour un même travail ou un travail de même valeur ». 
1095 Directive 75/117/CEE du Conseil, 10 février 1975, concernant le rapprochement des législations des États membres 
relatives ¨ l'application du principe de lõ®galit® des r®mun®rations entre les travailleurs masculins et les travailleurs f®minins (JOCE 
1975, L 45, p. 19). 
1096 Ibid., pt. 45.  
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sont (é) au titre dõune disposition transposant la directive 75/117 au niveau national, laquelle 

met en ïuvre le principe de non-discrimination ®nonc® ¨ lõarticle 119 du trait® »1098. De fait, 

contrairement ¨ ce que soutient le gouvernement anglais, lõEPA fixe le traitement 

national accord®, non pas ¨ une òsituation interneó, mais bien ¨ une òsituation 

europ®enneó. Le fait que la l®gislation nationale en cause nõait pas ®t® sp®cifiquement 

adopt®e ¨ cette fin est sans cons®quence. Aussi, la Cour consid¯re quõune action en 

justice fondée sur cette législation « nõest (é) pas susceptible dõ°tre le fondement appropri® de 

la comparaison afin dõassurer le respect du principe de lõ®quivalence »1099. En toute logique, la 

òsituation interneó fond®e sur lõEPA nõexiste pas, ¨ proprement parler, puisquõelle se 

confond avec la òsituation europ®enneó1100. Vérifier le respect du principe 

dõ®quivalence implique donc de voir si cette limite de deux ans sõapplique ¨ dõautres 

demandes similaires1101 et qui ne mettent pas en ïuvre le droit de lõUnion 

européenne. La nature interne de la disposition qui est appliquée ne suffit pas à 

caract®riser une òsituation interneó. Il faut ainsi d®montrer quõelle ne participe pas, 

m°me indirectement, ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne. 

238. Cette idée est précisée ultérieurement dans un arrêt Starjakob1102. La 

Cour de justice affirme que, « d¯s lors que le respect du principe dõ®quivalence suppose 

lõapplication indiff®renci®e dõune r¯gle nationale aux actions fond®es sur une violation du droit de 

lõUnion et ¨ celles fond®es sur une m®connaissance du droit national, ce principe nõest pas pertinent 

dans une situation (é) qui concerne deux types de recours fond®s, lõun comme lõautre, sur une 

violation du droit de lõUnion »1103. En lõoccurrence, une disposition proc®durale nationale 

ne constitue pas un r®f®rentiel ad®quat parce quõelle r®git ç les recours fondés sur la 

m®connaissance non pas du droit national, mais du droit de lõUnion, dans la mesure o½ elle a ®t® 

adoptée afin de tenir compte des enseignements découlant [dõune jurisprudence 

européenne] »1104. En conséquence, une législation nationale qui tire les conséquences 

                                                                                                                                                    

 

1097 Ibid., pt. 48. 
1098 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 46. 
1099 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 48. 
1100 P. LEGER, conclusions précitées, pt. 47. 
1101 La Cour de justice reprend les propositions soulevées en ce sens par le juge de renvoi : il peut sõagir dõç une 
demande fondée sur l'EPA des demandes liées à l'inexécution des obligations découlant du contrat de travail, à une discrimination sur 
la rémunération en raison de la race, à une retenue illicite sur salaires ou à une discrimination fondée sur le sexe dans des domaines 
autres que la rémunération » (pt. 49). 
1102 CJUE, Starjakob, aff. C-417/13 pr®cit®. Position reprise dans dõautres affaires ult®rieures : voir CJUE, 6 octobre 
2015, Târsia, aff. C-69/14, ECLI:EU:C:2015:662, pt. 34 ; CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité, pt. 40. 
1103 Ibid., pt. 74. 
1104 Ibid., pt. 73. 
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dõun arr°t de la Cour de justice doit °tre consid®r®e comme appliqu®e ¨ une 

òsituation europ®enneó et ne peut pas constituer un référentiel pertinent. 

b. Une approche en partie coh®rente par rapport au champ dõapplication 
des droits fondamentaux 

239. Telle que pr®sent®e, la òsituation interneó d®pend du champ 

dõapplication g®n®ral du droit de lõUnion europ®enne. Or il appara´t difficile 

dõidentifier des crit¯res ou des concepts qui permettraient de lõappr®hender de 

manière systémique1105. Outre la òsituation purement interneó pr®c®demment ®tudi®e, 

la comp®tence de la Cour de justice saisie ¨ titre pr®judiciel nõaide en rien pour 

d®terminer le champ dõapplication du droit de lõUnion et, par voie de cons®quence, 

une òsituation interneó. En substance, la Cour juge un renvoi préjudiciel recevable1106 

si le juge national ¨ lõorigine de la saisine est confront® ¨ une òsituation europ®enneó. 

Dans le cas contraire, il sõagit dõune òsituation interneó. Cette affirmation sõav¯re, en 

réalité, approximative. En effet, il existe des hypothèses dans lesquelles la Cour de 

justice se reconnaît compétente même vis-à-vis dõune òsituation interneó. Tel est le 

cas lorsquõelle consid¯re quõil existe ç un intérêt manifeste »1107 ¨ ce quõune r®ponse soit 

apportée au juge national1108. De plus, la Cour de justice ne déclare un renvoi 

préjudiciel irrecevable et ne se déclare incompétente que si « lõinterpr®tation sollicit®e du 

droit communautaire nõa aucun rapport avec la r®alit® ou lõobjet du litige au principal »1109 ð 

                                                 

1105 Voir not. les contributions publiées à la Revue des affaires européennes, 2003-2004, n°1, dont H. GAUDIN , 
« Diversit® et ®volution des champs dõapplications en droit communautaire », pp. 7-20. Voir également E. DUBOUT, 
« Être ou ne pas être (du droit) ? Effectivit® et champ dõapplication du droit de lõUnion europ®enne », in A. 
BOUVERESSE et D. RITLENG  (dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 87-119, 
spéc. pp. 95 et suivantes. 
1106 En ce sens, voir not. CJCE, 17 décembre 1975, Adlerblum, aff. 93/75, pt. 4. Plus récemment, voir CJUE, 11 avril 
2019, Hrvatska radiotelevizija, aff. C-657/18, ECLI:EU:C:2019:304. 
Dans une moindre mesure, la Cour de justice ne répondra pas directement à la question préjudicielle posée. Tel est 
le cas dans lõarr°t Saunders (aff. 175/78 précité) : la question posée par le juge national renvoyait à la compatibilité 
entre la libre circulation des travailleurs et dõune disposition p®nale nationale (pt. 3). Or la Cour de justice considère 
implicitement que cette question ne se pose pas d¯s lors que la situation litigieuse nõentre pas dans le champ 
dõapplication de la libert® de circulation vis®e (pt. 12). 
1107 CJCE, 18 octobre 1990, Dzodzi, aff. jt. C-297/88 et C-197/89, Rec. p. I-3763, pt. 37. Voir également CJUE, 7 
juillet 2011, Agafiƕei e.a., aff. C-310/10, Rec. p. I-5989, pt. 39 ; CJUE, 5 décembre 2013, Venturini, aff. jt. C-159/12 et 
C-161/12, ECLI:EU:C:2013:791, pt. 28 ; CJUE, 26 février 2015, Matei, aff. C-143/13, ECLI:EU:C:2015:127, pt. 41. 
1108 Cette attitude se manifeste dans des hypothèses particulières où le droit national renvoie volontairement au droit 
de lõUnion europ®enne pour r¯glementer des situations qui lui ®chappent normalement. Lõarr°t Dzodzi précité est, à 
ce titre, un exemple édifiant : la Cour de justice affirme que le m®canisme du renvoi pr®judiciel nõexclut pas « de la 
compétence de la Cour les renvois préjudiciels portant sur une disposition communautaire dans le cas particulier où le droit national 
dõun £tat membre renvoie au contenu de cette disposition pour déterminer les règles applicables à une situation purement interne à cet 
État » (ibid., pt. 36) ð voir également CJCE, 17 juillet 1997, Leur-Bloem, aff. C-28/95, Rec. p. I-4161, pt. 31-32 ; 
CJUE, 21 décembre 2011, Cicala, aff. C-482/10, ECLI:EU:C:2011:868 ; CJUE, 18 octobre 2012, Nolan, aff. C-
583/10, ECLI:EU:C:2012:638 ; CJUE, 19 octobre 2017, Solar Electric Martinique, aff. C-303/16, 
ECLI:EU:C:2017:773.  
1109 CJCE, Guimont, aff. C-448/98 précité, pt. 22. En ce sens, F. MARTUCCI, op. cit., p. 59 et pp. 68-69. Il arrive en 
effet que lõenjeu du renvoi pr®judiciel soit, pour le juge national, de v®rifier si le droit de lõUnion trouve ¨ 
sõappliquer ou non dans son litige. Dans un pareil cas, la compétence de la Cour de justice pour répondre au juge 
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plus précisément, « sõil est manifeste que le droit communautaire ne saurait trouver à 

sõappliquer, ni directement ni indirectement, aux circonstances de lõesp¯ce »1110. 

240. In fine, seul le champ dõapplication des droits fondamentaux1111, tel que 

d®fini ¨ lõarticle 51 de la Charte des droits fondamentaux de lõUnion, se révèle 

int®ressant pour cerner le concept de òsituation interneó. Lõarticle 51 dispose que les 

droits reconnus dans la Charte sõappliquent ç aux £tats membres uniquement lorsquõils 

mettent en ïuvre le droit de lõUnion »1112. Formul®e dõune mani¯re aussi g®n®rale, 

cette idée de mise en ïuvre semble parfaitement convenir pour le principe 

dõ®quivalence dont la fonction est de s®curiser la mise en ïuvre du droit de lõUnion par 

lõ£tat1113. Ainsi, une òsituation interneó se d®finit comme une situation dans laquelle 

le droit de lõUnion nõest pas mis en ïuvre par lõ£tat membre, en opposition parfaite 

avec la d®finition retenue de la òsituation europ®enneó. Toutefois, cette mise en ïuvre 

sõinterpr¯te selon deux lignes jurisprudentielles de la Cour de justice1114. Il nous faut 

les ®tudier plus en d®tail puisque lõune dõelles est utile pour caract®riser une òsituation 

interneó.  

                                                                                                                                                    

 

national ne d®pend pas de lõexistence dõune situation interne. Pour exemple, voir not. CJCE, 9 septembre 1999, 
RI.SAN., aff. C-108/98, Rec. p. I-5219 : une question posée à la Cour de justice visait à savoir si une disposition du 
trait® pouvait sõappliquer ¨ la situation litigieuse (pt. 11), ce ¨ quoi la Cour répond par la négative (pt. 23). Dans le 
même sens, voir CJCE, 11 septembre 2003, Anomar e.a., aff. C-6/01, Rec. p. I-8621 ; CJUE, 11 décembre 2014, 
Azienda sanitaria locale n. 5 «Spezzino» e.a., aff. C-113/13, ECLI:EU:C:2014:2440, pt. 48 ; CJUE, 17 décembre 2015, 
UNIS, aff. jt. C-25/14 et C-26/14, ECLI:EU:C:2015:821, pt. 29. 
1110 Outre les arrêts Dzodzi et Leur-Bloem précités, voir CJCE, 17 juillet 1997, Giloy, aff. C-130/95, Rec. p. I-4291, pt. 
22 ð nous soulignons ; CJCE, 11 janvier 2001, Monte Arcosu, aff. C-403/98, Rec. p. I-103, pt. 22. Dans la même idée, 
voir CJCE, 5 mars 2002, Reisch e.a., aff. jt. C-515/99, C-519/99 à C-524/99 et C-526/99 à C-540/99, Rec. p. I-2157, 
pt. 25-26 ; CJCE, Anomar e.a., aff. C-6/01 précité, pt. 40-41 ; CJCE, 25 mars 2004, Karner, aff. C-71/02, Rec. p. 3025, 
pt. 19-22. Cette idée se traduit par une présomption de recevabilité de la question préjudicielle posée (CJCE, 5 
décembre 2006, Cipolla e.a., aff. jt. C-94/04 et C-202/04, Rec. p. 11421, pt. 25 et suivants, spéc. pt. 26). Autrement 
dit, il est admis par principe que, si un renvoi est op®r® par le juge national cõest quõil nõest pas confront® ¨ une 
òsituation interneó. Cette pr®somption peut °tre renvers®e par la Cour de justice ¨ partir des ®l®ments fournis par le 
juge de renvoi ; voir not. CJUE, 22 décembre 2010, Omalet, aff. C-245/09, Rec. p. 13771, pt. 16 ; voir CJUE, 13 
février 2014, Crono Service e.a., aff. jt. C-419/12 et C-420/12, ECLI:EU:C:2014:81 où la Cour estime que, « en 
lõoccurrence, les d®cisions de renvoi ne [lui] fournissent pas (é) les éléments de fait et de droit qui lui permettraient de déterminer les 
conditions dans lesquelles des règlementations telles que celles en cause au principal pourraient relever des dispositions du droit de 
lõUnion » (pt. 32) ; la question posée est donc irrecevable (pt. 33) ; CJUE, 30 janvier 2014, Paola C., aff. C-122/13, 
ECLI:EU:C:2014:59, pt. 12-14 ; CJUE, 20 mars 2014, Caixa dõEstalvis i Pensions de Barcelona, aff. C-139/12, 
ECLI:EU:C:2014:174, pt. 40-44. 
1111 Cette position est ®galement la m°me ¨ propos des principes g®n®raux du droit de lõUnion europ®en ; voir L. 
XENOU, op. cit. 
1112 Article 51 de la Charte des droits fondamentaux ð nous soulignons. 
1113 Cf. supra, pt. 180. 
1114 Sur cette idée, voir P. EECKHOUT, « EU Charter of Fundamental Rights and the Federal Question », CMLR 
2002, n°39, pp. 945-994, spéc. pp. 975 et suivantes ; F. PICOD, « Article 51. Champ dõapplication » précité, pp. 1067 
et suivantes ; S. PLATON , « Le p®rim¯tre de lõobligation de respecter les droits fondamentaux en droit de lõUnion 
européenne », in C. VIAL  et R. TINIERE  (dir.), La protection des droits fondamentaux dans lõUnion europ®enne. Entre ®volution 
et permanence, Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 67-86, spéc. pp. 80 et suivantes ; J.-P. JACQUE, « La Cour de justice face 
¨ lõarticle 51 de la Charte des droits fondamentaux. Timidit® ou perspectives dõouverture », in Les dimensions internes et 
externes du droit europ®en ¨ lõ®preuve. Liber Amicorum Paul Demaret précité, t. 1, p. 211-228, spéc. pp. 214 et suivantes. 
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241. La premi¯re, qui d®coule de lõarr°t Wachauf, renvoie ¨ une òmise en 

ïuvre stricto sensuó : la Cour énonce que « les exigences découlant de la protection des droits 

fondamentaux dans lõordre juridique communautaire (é) lient (é) les £tats membres lorsquõils 

mettent en ïuvre des règlementations communautaires »1115. Lõexpression de òmise en 

ïuvreó sõentend dans son sens ordinaire1116 : elle renvoie à une application nationale1117 

dõune norme europ®enne. Par exemple, la r¯gle nationale qui transpose une 

directive1118 ou qui applique un règlement européen1119 est considérée comme une 

mise en ïuvre du droit de lõUnion. Lõapproche retenue par la Cour de justice 

démontre ici une « certaine prudence »1120. Le simple fait que la règle nationale soit 

« susceptible dõaffecter indirectement »1121 le droit de lõUnion ne suffit pas pour conclure 

quõelle constitue une mesure de mise en ïuvre de celui-ci.  

242. La seconde approche, issue de lõarr°t ERT, renvoie ¨ lõid®e de òchamp 

dõapplication du droit de lõUnionó1122. D¯s lors quõune r¯glementation nationale ç entre 

dans le champ dõapplication »1123 du droit de lõUnion, elle doit respecter les droits 

fondamentaux1124. Selon cette optique, lõexpression de òmise en ïuvreó dispose dõune 

portée très large1125, voire « potentiellement illimitée »1126. Si certains arrêts de la Cour de 

                                                 

1115 CJCE, 13 juillet 1989, Wachauf, aff. 5/88, Rec. p. 2609, pt. 19 ð nous soulignons. Cette position a été reprise 
explicitement pour les principes g®n®raux du droit de lõUnion europ®enne (CJCE, 15 juillet 2004, Gerekens et Procola, 
aff. C-459/02, Rec. p. I-7315, pt. 21). 
1116 Lõaction nationale est alors appr®hend®e au titre de lõadministration indirecte comme modalit® dõapplication du 
droit de lõUnion (voir Chapitre 1, Titre 1, Partie 1). En ce sens, voir not. J. H. H. WEILER et N. J. S. LOCKHART, 
« Taking Rights Seriously : The European Court and Its Fundamental Rights Jurisprudence - Part 1 », CMLR 1995, 
n°32, pp. 51-94, spéc. pp. 73 et suivantes. 
1117 Voir not. CJUE, 7 juin 2012, Vinkov, aff. C-27/11, ECLI:EU:C:2012:326 : « il est de jurisprudence constante que les 
exigences découlant de la protection des droits fondamentaux lient les États membres dans tous les cas où ils sont appelés à 
appliquer le droit de lõUnion » (pt. 56 ð nous soulignons). En ce sens, J.-P. JACQUE, op. cit., p. 214. 
1118 Voir CJCE, 13 juillet 2000, Idéal Tourisme, aff. C-36/99, Rec. p. I-6049, pt. 36 et pt. 38 ; CJUE, 24 novembre 
2011, Scarlett, aff. C-70/10, ECLI:EU:C:2012:233, pt. 79-80. 
1119 Pour exemple, voir CJCE, 13 avril 2000, Karlsson e.a., aff. C-292/97, Rec. p. I-2737, pt. 36-37. 
1120 F. PICOD, op. cit., p. 1069. Pour exemple, voir CJUE, 22 mai 2014, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, 
ECLI:EU:C:2014:352 : la Cour estime que, parce que le droit de lõUnion ne pr®voit aucunement une obligation de 
réparation des dommages des mesures prises pour la lutte contre lõinfluenza aviaire (pt. 56), le droit national 
litigieux ne peut pas °tre consid®r® comme mettant en ïuvre le droit de lõUnion (pt. 57) ð dans la même logique, 
voir CJCE, 3 juin 1996, Maurin, aff. C-144/95, Rec. p. I-2909, pt. 11-12. 
1121 CJCE, 18 décembre 1997, Annibaldi, aff. C-309/96, Rec. p. I-7493, pt. 22. 
1122 Implicitement, cette approche pouvait se manifester antérieurement, mais de manière beaucoup plus prudente. 
Voir CJCE, 11 juillet 1985, Cinéthèque, aff. jt. 60/84 et 61/84, Rec. p. 2605, où la Cour parle « dõune loi nationale qui se 
situe (é) dans un domaine qui rel¯ve de lõappr®ciation du l®gislateur national » (pt. 26 ð nous soulignons). Sa version 
anglaise est plus éloquente : « national legislation which concerns (é) an area which falls within the jurisdiction  of national 
legislator » (pt. 26 ð nous soulignons). 
1123 La Cour de justice parle, dans la même logique, de « situations régies par le droit de lõUnion » (voir not. CJUE, 24 
mars 2014, Torralbo Marcos, aff. C-265/13, ECLI:EU:C:2014:187, pt. 29 ð nous soulignons) ou dõune 
« règlementation nationale qui (é) se situe (é) dans le cadre du droit communautaire » (CJCE, 4 octobre 1991, Grogan e.a., 
aff. C-159/90, Rec. p. I-4685, pt. 31. 
1124 CJCE, ERT, aff. C-260/89 précité, pt. 42. 
1125 F. PICOD, op. cit., pp. 1071-1072 ; J.-P. JACQUE, op. cit., p. 220-22. 
1126 M. GAUTIER, citée par L. XENOU, op. cit., p. 429. Dans la même idée, S. DOUGLAS-SCOTT (« The European 
Union and Fundamental Rights », Oxford Principles of European Law précité, pp. 383-422) estime que « the Charter 
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justice cherchent ¨ ne pas lõ®tendre outre mesure1127, dõautres lõont amen®e ¨ faire 

« preuve dõaudace en retenant une conception qui d®passe le cadre strict de la seule mise en ïuvre du 

droit de lõUnion »1128. Dans son arrêt Åkerberg Fransson1129, la simple « applicabilité du 

droit de lõUnion »1130 est envisagée. Il suffit alors que la situation litigieuse présente un 

« lien de rattachement »1131 avec le droit de lõUnion, sans n®cessairement participer ¨ son 

application. 

243. Ces deux lectures de lõarticle 51 ne sont pas n®cessairement 

incompatibles entre elles1132, comme les explications relatives à la Charte1133 

lõindiquent1134. En outre, il arrive que la Cour de justice mentionne les deux 

explicitement dans ses arrêts1135. Pour ce qui est de lõ®tude du principe dõ®quivalence, 

il nous semble judicieux de relativiser la seconde approche, issue de lõarr°t ERT, pour 

privil®gier la premi¯re, issue de lõarr°t Wachauf. En effet, ces jurisprudences de la 

Cour de justice sõappliquent ¨ des objets juridiques tr¯s particuliers que sont les droits 

fondamentaux. Leur universalité1136 sõaccommode difficilement dõun champ 

dõapplication trop cloisonn®1137. D¯s lors, lõapproche expansionniste de la Cour dans 

lõarr°t ERT ne se justifie que vis-à-vis des droits fondamentaux1138. Elle nõest donc 

                                                                                                                                                    

 

applies not only when Member States directly implement an EU norm, but also if they derogate from it, or possibly even if their acts 
may simply concern Union law in a general way » (p. 391). 
1127 En ce sens, voir not. CJCE, Kremzow, aff. C-299/95 précité : si elle reprend lõexpression de ç champ dõapplication » 
(pt. 18), la Cour sõappuie sur le fait que les ç dispositions de droit national qui nõ®taient pas destinées à assurer le respect 
de règles de droit communautaire » (pt. 17 ð nous soulignons), ce qui se rapproche de sa position Wachauf. Dans le même 
sens, voir CJCE, Maurin, aff. C-144/95 précité, pt. 11-12 ; CJUE, 27 novembre 2012, Pringle, aff. C-370/12, 
ECLI:EU:C:2012:756, pt. 180 ; CJUE, 11 novembre 2014, Dano, aff. C-333/13, ECLI:EU:C:2014:2358, pt. 87 et 
suivants ; CJUE, 16 avril 2015, Willems e.a., aff. jt. C-446/12 à C-449/12, ECLI:EU:C:2015:238, pt. 49. 
1128 F. PICOD, « La Charte doit °tre respect®e d¯s quõune r¯glementation nationale entre dans le champ dõapplication 
du droit de lõUnion », JCP G 2013, n°11, p. 550. 
1129 CJUE, 7 mai 2013, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10, ECLI:EU:C:2013:105, pt. 19-23. Pour dõautres exemples, 
CJUE, Vinkov, aff. C-27/11 précité, pt. 58 ; CJUE, 30 avril 2014, Pfleger e.a., aff. C-390/12, ECLI:EU:C:2014:281, 
pt. 33-34 ; CJUE, 16 mai 2017, Berlioz Investment Fund, aff. C-682/15, ECLI:EU:C:2017:373, pt. 47-49. 
1130 CJUE, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10 précité, pt. 21 ð nous soulignons. 
1131 Pour exemple, voir CJUE, 19 avril 2018, Consorzio Italian Management e Catania Multiservizi, aff. C-152/17, 
ECLI:EU:C:2018:264, pt. 34. 
1132 En ce sens, F. PICOD, op. cit., p. 1068. 
1133 JOCE 2007, C 303, p. 17. 
1134 Sur les d®bats autour de la r®daction de lõarticle 51, voir not. P. EECKHOUT, op. cit., pp. 954 et suivantes. 
1135 CJUE, 6 mars 2014, Siragusa, aff. C-206/13, ECLI:EU:C:2014:126, ¨ propos dõune ç règlementation nationale qui 
entre dans le champ dõapplication du droit de lõUnion ou met en ïuvre ce dernier (pt. 34 ð nous soulignons). Plus 
implicitement, voir CJCE, 24 mars 1994, Dennis Clifford Bostock, aff. C-2/92, Rec. p. I-955, pt. 16. 
1136 M°me si cette vision universaliste des droits fondamentaux tend ¨ sõeffriter : voir not. X. DUPRE DE BOULOIS, 
Droit des libertés fondamentales, Paris, PUF, 2e édition, 2020, pp. 9 et suivantes. 
1137 En ce sens, voir E. NEFRAMI, « Quelques r®flexions sur lõapplication de la Charte des droits fondamentaux de 
lõUnion europ®enne et le principe dõattribution », Lõidentit® du droit de lõUnion europ®enne. M®langes en lõhonneur de Claude 
Blumann, Bruxelles, Bruylant, 2015, pp. 431-445. 
1138 En ce sens, S. PLATON , op. cit., pp. 83 et suivantes. 
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que partiellement int®ressante pour lõidentification dõune òsituation europ®enneó telle 

que précédemment évoquée1139. 

244. En revanche, pour appr®hender le concept de òsituation interneó, il 

semble plus pertinent de retenir une lecture stricto sensu de la òmise en ïuvreó du 

droit de lõUnion, telle quõissue dõarr°t Wachauf. Sera ainsi considérée comme une 

mesure de mise en ïuvre celle qui a le m°me objet quõune disposition europ®enne1140. 

À ce titre, la Cour de justice affirme « v®rifier, parmi dõautres ®l®ments, si la r¯glementation 

nationale en cause a pour but de mettre en ïuvre une disposition du droit de lõUnion, le 

caractère de cette règlementation et si celle-ci poursuit des objectifs autres que ceux couverts 

par le droit de lõUnion, m°me si elle est susceptible dõaffecter indirectement ce dernier, ainsi que sõil 

existe une r¯glementation du droit de lõUnion sp®cifique en la mati¯re ou susceptible de 

lõaffecter »1141. Or une telle position sõallie bien avec les éléments de définition de la 

òsituation interneó. En effet, la Cour retient une ç définition substantielle et non formelle de 

la notion dõacte de mise en ïuvre »1142. Lõarr°t Julian Hernández e.a.1143 illustre cette idée. En 

lõesp¯ce, la Cour de justice consid¯re quõune l®gislation espagnole qui participe ¨ la 

protection des salari®s en cas dõinsolvabilit® de lõemployeur ne met pas 

n®cessairement en ïuvre la directive 2008/94 qui poursuit la m°me finalit®1144. Par 

une analyse assez précise du droit national, elle estime que celui-ci « a pour objet non 

pas la reconnaissance dõune cr®ance du salari® (é) [pour laquelle] la directive 2008/94 est 

susceptible de sõappliquer (é), mais celle dõun droit dõune autre nature »1145. Aussi, dans cette 

optique, la législation nationale litigieuse constitue une òsituation interneó au sens du 

principe dõ®quivalence. 

                                                 

1139 Cf. supra, pt. 214 et suivants. Pour un exemple assez explicite, voir CJUE, 30 juin 2016, Toma, aff. C-205/15, 
ECLI:EU:C:2016:499 : la Cour de justice constate que la situation litigieuse relève du « champ dõapplication du droit de 
lõUnion è (pt. 28) au sens de lõarticle 51 de la Charte ; puis, elle y applique les principes dõ®quivalence et dõeffectivité 
(pt. 34). 
1140 L. XENOU, op. cit., pp. 107-108. 
1141 Voir not. CJUE, 8 novembre 2012, Iida, aff. C-40/11, ECLI:EU:C:2012:691, pt. 79 ð nous soulignons. Voir 
également CJUE, 8 mai 2013, Ymeraga et Ymeraga-Tafarshiku, aff. C-87/12, pt. 41 ; CJUE, Siragusa, aff. C-206/13 
précité, pt. 25 ; CJUE, 7 septembre 2017, Demarchi Gino, aff. jt. C-177/17 et C-178/17, ECLI:EU:C:2017:656, pt. 
19-20 ; CJUE, 12 juillet 2018, Spika e.a., aff. C-540/16, ECLI:EU:C:2018:565, pt. 22.  
1142 L. XENOU, op. cit., p. 107. 
1143 CJUE, 10 juillet 2014, Julian Hernández e.a., aff. C-198/13, ECLI:EU:C:2014:2055. 
1144 Directive 2008/94/CE du Parlement et du Conseil, 22 octobre 2008, relative à la protection des travailleurs salariés en 
cas dõinsolvabilit® de lõemployeur (JOCE 2008, L 283, p. 36). 
1145 CJUE, Julian Hernández e.a., aff. C-198/13 précité, pt. 39. La Cour considère que la législation nationale « poursuit 
un objectif autre que celui de garantir une protection minimale des travailleurs salari®s en cas dõinsolvabilit® de lõemployeur, visé par la 
directive 2008/94 » (pt. 41). Nous précisons que la Cour de justice vérifie, en outre, si cette législation entre dans le 
champ dõapplication de la directive (pt. 45). Tel nõest pas le cas d¯s lors quõelle ç nõest susceptible ni dõaffecter ni de 
limite r la protection minimale que lõ£tat espagnol leur a garantie (é) conformément aux articles 3 et 4 de cette directive » (pt. 43 
ð nous soulignons). 
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§2 : Un renfort incident ¨ lõint®gration du droit de lõUnion 

245. La mise en parall¯le dõune òsituation europ®enneó avec une òsituation 

interneó conduit ¨ une forme de banalisation du droit de lõUnion vis-à-vis du droit 

national. Dans cette optique, et sauf exception, lõorigine europ®enne de la norme 

appliqu®e nõest pas cens®e avoir de cons®quence sur la mani¯re dont elle sera 

appliqu®e par lõ£tat membre. Lõaboutissement de cette logique tend à une intégration 

totale1146 du droit de lõUnion1147 et à appréhender les ordres juridiques européen et 

nationaux comme un ensemble homogène1148. En ce sens, plus cette intégration sera 

avancée, plus il sera difficile de constater des méconnaissances du principe 

dõ®quivalence1149. Sa fonction contribue ainsi à favoriser cette intégration du droit de 

lõUnion. Cette affirmation sõappuie sur deux ensembles dõid®es. Dõune part, on 

remarque que le principe dõ®quivalence ne se retrouve pas dans les systèmes fédéraux, 

en d®pit de leurs similitudes avec le syst¯me europ®en. Un tel constat sõexplique parce 

que ces syst¯mes f®d®raux nõont pas besoin du principe dõ®quivalence puisque leurs 

ordres juridiques sont suffisamment int®gr®s (A.). Dõautre part, le principe 

dõ®quivalence favorise une assimilation formelle du droit de lõUnion avec le droit 

interne (B.). 

A. Un palliatif ¨ lõabsence dõunit® f®d®rale de lõUnion europ®enne 

246. Les similitudes entre lõUnion europ®enne et les syst¯mes f®d®raux sont 

nombreuses, notamment concernant la mani¯re dont est assur®e lõapplication du droit 

européen ou fédéral par les États membres ou fédérés1150. Néanmoins, le principe 

dõ®quivalence ne trouve aucun ®quivalent dans ces syst¯mes f®d®raux. Ce nõest 

quõexceptionnellement, et sous certaines conditions, quõun ®cho du principe 

                                                 

1146 Nous suivons la définition proposée par L. AZOULAI  selon laquelle lõint®gration d®signe ç [le] phénomène qui 
consiste à incorporer dans un ensemble plus vaste de relations immédiates des rapports juridiques jusque-là isolés dans leur encadrement 
étatique » (cité par E. DUBOUT et B. NABLI , « Lõ®mergence dõun droit franais de lõint®gration europ®enne », RFDA 
2010, pp. 1021-1034, spéc. p. 1022). 
1147 Cette id®e sõappuie sur le fait que le principe dõ®quivalence constitue une d®clinaison du principe de coop®ration 
loyale (cf. supra, pt. 176 et suivants) qui est considérée comme la « finalité inhérente et sous-jacente de lõensemble du projet 
dõint®gration europ®enne » (formule de W. KAHL  citée par M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, 27 mars 2019, 
Commission c. Allemagne, aff. C-620/16, ECLI:EU:C:2019:256, pt. 88). 
1148 Voir not. T. TRIDIMAS, The General Principles of EU Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2006 : 
« equivalence integrates Community law rights into the national legal systems of remedies. It perceives Community rights not as 
emanating from separate legal order but as being an integral part of the national legal system, thus promoting the federalization of 
Community law » (p. 423). 
1149 F. BECKER, « Application of Community Law by Member Statesõ Public Authorities : Between Autonomy and 
Effectiveness », CMLR 2007, n°44, pp. 1035-1056 : « at this stage of supranational integration a violation of this principle will 
be difficult to identify at all » (p. 1043). Cf. infra, pt. 1007 et suivants. 
1150 Cf. supra, pt. 108. 
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dõ®quivalence se retrouve ¨ propos de lõapplication de normes dõorigine externe. La 

Cour suprême des États-Unis estime par exemple quõun trait® international peut ç être 

considéré par les tribunaux comme lõéquivalent dõun acte l®gislatif chaque fois quõil op¯re par 

lui-même, sans nécessiter aucune intervention du législateur »1151. Cette absence 

sõexplique puisque ces syst¯mes f®d®raux nõont aucun int®r°t ¨ reconna´tre un 

principe dõ®quivalence. ë la diff®rence des £tats membres de lõUnion, les entit®s 

f®d®r®es font partie dõun tout quõest la F®d®ration. Le droit dõorigine f®d®rale nõest 

pas traité comme un droit étranger ou externe. En cela, le risque quõune entit® f®d®r®e 

traite moins favorablement le droit dõorigine f®d®rale est ®cart® par divers moyens 

inhérents à la nature proprement fédérale du système juridique. 

247. La faculté de sanctionner directement lõapplication du droit f®d®ral par 

une autorité fédérale, sans nécessairement dépendre des autorités fédérées, illustre 

cette idée. Comme souligné par O. DUBOS, « dans lõUnion europ®enne, les £tats membres 

sont (é) chargés de la sanction des normes communautaires, alors que lõ£tat f®d®ral conserve a 

priori le monopole de la sanction fédérale »1152. Ainsi, m°me sõil existe des ç risques 

dõapplication diff®renci®e, voire partiale du droit f®d®ral (é) »1153, lõautorit® f®d®rale aura 

toujours la possibilit®, dõune mani¯re ou dõune autre, de corriger ces d®faillances. 

Lõincapacit® de lõUnion europ®enne pour y parvenir justifie quõelle consacre dõautres 

exigences comme le principe dõ®quivalence. Il ne sõagit l¨ que dõun exemple. Plus 

généralement, dans la mesure o½ lõUnion europ®enne nõest pas une structure 

pleinement fédérale1154, elle ne dispose pas de tels moyens, ce qui justifie lõexistence de 

substituts comme le principe dõ®quivalence. Dans un syst¯me f®d®ral, ces moyens 

découlent essentiellement des limites pr®ventives ¨ lõ®tendue de lõautonomie des £tats 

fédérés (1.) et des prérogatives du juge fédéral (2.). 

 

 

                                                 

1151 Cour suprême des États-Unis de 1829, Foster Elam c. Neilson, opinion du Chief Justice J. MARSHALL (27 US 2 Pet. 
p. 253, p. 314) ð nous soulignons. 
1152 O. DUBOS, « LõUnion europ®enne : sphynx ou énigme ? », in Les dynamiques du droit européen en début de siècle. 
Études en l'honneur de Jean-Claude Gautron, Paris, Pédone, 2004, pp. 29-56, spéc. p. 35. 
1153 B. DUBEY, « Administration indirecte et fédéralisme d'exécution en Europe », CDE 2003, n°1-2, pp. 87-133, 
spéc. p. 122. 
1154 En ce sens, O. BEAUD, « LõEurope entre droit commun et droit communautaire », in LõEurope et le droit, Droits 
1991, n°14, pp. 3-16 : « concernant lõaspect mat®riel et institutionnel de droit commun (comp®tences et exercice) auquel il voudrait 
sõidentifier, le droit communautaire tend seulement ¨ se rapprocher de la òperfectionó ®tatique ; cette lacune (é) fait que le droit 
communautaire nõa rien dõun droit commun f®d®ral » (p. 14). 
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1. Les limites pr®ventives ¨ lõ®tendue de lõautonomie des £tats f®d®r®s  

248. Le principe dõ®quivalence est classiquement pr®sent® comme une limite 

¨ lõautonomie des £tats membres au sein de lõUnion europ®enne. Cependant, ce 

principe nõexiste pas vis-à-vis de lõautonomie des entit®s f®d®r®es au sein dõune 

structure f®d®rale. Cette absence se justifie pour deux raisons. Dõune part, la 

Constitution f®d®rale et la loi f®d®rale permettent dõencadrer de mani¯re pr®ventive 

lõautonomie des entit®s f®d®r®es contre des risques de traitement discriminatoire du 

droit f®d®ral (a.). Dõautre part, les syst¯mes f®d®r®s sont globalement homog¯nes 

dans leur structure juridique et administrative, ce qui facilite les harmonisations 

procédurales opérées par le législateur fédéral (b.). 

a. Les limites issues du droit constitutionnel ou législatif fédéral 

249. Au sein dõune structure f®d®rale, le principe dõ®quivalence nõa pas 

dõint®r°t puisque la Constitution f®d®rale emp°che directement les entit®s f®d®r®es 

dõaccorder un traitement proc®dural du droit f®d®ral moins favorable quõelles 

accordent au droit quõelles produisent. En effet, les dispositions constitutionnelles 

fédérales limitent ab initio ou de mani¯re pr®ventive lõautonomie dont disposent les 

entit®s f®d®r®es dans lõapplication du droit f®d®ral. ë titre principal, ces dispositions 

renvoient à une autonomie constitutionnelle1155 des entités fédérées plutôt 

quõinstitutionnelle et procédurale. Autrement dit, ces entités sont autonomes en ce 

quõelles sont libres dans lõorganisation de leur structure constitutionnelle1156, comme 

« lõattribution des diverses fonctions ®tatiques traditionnelles [constituante, législative, 

exécutive, judiciaire] »1157, ou, par exemple, dans la possibilité de recourir à des 

r®f®rendums pour lõadoption de normes. La Constitution f®d®rale viendra toutefois 

limiter plus ou moins directement cette autonomie constitutionnelle par plusieurs 

exigences à respecter : une forme républicaine de gouvernement ou le respect des 

droits accordés aux individus par la Constitution fédérale pour les États-Unis1158 ; le 

respect des principes de lõ£tat de droit ou de la d®mocratie repr®sentative pour 

                                                 

1155 V. MARTENET, Lõautonomie constitutionnelle des cantons, Bâle-Genève-Munich, Helbing & Lichtenhahn, 1999, spéc. 
pp. 44 et suivantes. 
1156 Il sõagit de la manifestation la plus connue de cette autonomie, qualifiée « dõautonomie organisationnelle » par V. 
MARTENET (op. cit., p. 48), bien quõelle ne soit pas la seule ; il existe notamment « lõautonomie structurelle » (ibid., p. 46) 
relative ¨ lõexistence et lõautonomie de collectivit®s d®centralis®es au sein du canton. 
1157 V. MARTENET, op. cit., p. 49. 
1158 Voir P. LAVAUX et A. LE D IVELLEC, Les grandes démocraties contemporaines, Paris, PUF, 4e édition, 2015, pp. 273-
276. 
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lõAllemagne1159. Même la Constitution de la Suisse, réputée pour sa tolérance vis-à-vis 

de lõautonomie des cantons1160, consacre plusieurs exigences de ce type comme le 

respect du principe démocratique1161. 

250. Lõautonomie constitutionnelle qui est ainsi appr®hend®e et encadr®e par 

les constitutions f®d®rales diff¯re de celle relative ¨ lõapplication du droit dõorigine 

f®d®rale par les entit®s f®d®r®es. Bien quõindispensable aux syst¯mes dõadministration 

indirecte1162, elle ne fait que renvoyer aux autorit®s f®d®r®es lõapplication matérielle et 

concrète de la norme fédérale1163. Au contraire de lõUnion europ®enne, cette autonomie 

nõimplique pas une marge de manïuvre significative permettant ¨ lõentit® f®d®r®e de 

choisir et fixer le traitement à accorder à la règle fédérale pour son application. Sauf 

quelques exceptions prévues par le droit constitutionnel ou législatif fédéral, il ne 

sõagira que dõune ex®cution administrative du droit f®d®ral et non dõune ex®cution 

normative1164. De fait, m°me si cette autonomie relative ¨ lõapplication du droit f®déral 

est protégée par le texte constitutionnel, elle reste plus résiduelle que celle reconnue 

aux £tats membres de lõUnion europ®enne. 

251. Le droit suisse illustre cette idée. Le troisième alinéa de la Constitution 

dispose à cet égard que « [la] Confédération laisse aux cantons une marge de manïuvre aussi 

large que possible en tenant compte de leurs particularités ». Cependant, la manière dont la 

norme f®d®rale sera mise en ïuvre par les autorit®s f®d®r®es est essentiellement 

encadrée et définie par la législation fédérale. Plusieurs constitutionnalistes suisses 

notent ainsi que, « lorsque les cantons sont charg®s de lõex®cution de la l®gislation f®d®rale, celle-ci 

leur indique souvent quels organes et quelles procédures sont nécessaires à cette exécution »1165. Cela 

inclut les voies de recours relatives ¨ lõapplication du droit f®d®ral1166, impliquant 

parfois la création de nouvelles autorités juridictionnelles. Une telle situation 

                                                 

1159 Article 28, §1, de la Loi fondamentale allemande. 
1160 A. AUER, G. MALINVERNI  et M. HOTTELI ER, Droit constitutionnel suisse. Volume I : Lõ£tat, Berne, Stämpfli 
Éditions, 3e édition, 2013, p. 60. 
1161 Article 51 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse. 
1162 Cf. supra, pt. 130 et suivants.  
1163 Pour reprendre une terminologie employée précédemment, il sõagit essentiellement dõune exécution administrative 
et moins dõune ex®cution normative. 
1164 Sur cette terminologie, cf. supra, pt. 102-103. 
1165 A. AUER, G. MALINVERNI  et M. HOTTELIER, op. cit., p. 63 ð nous soulignons. Ils précisent que « [cõest] dire que 
dans le domaine du fédéralisme d'exécution, la législation fédérale intervient dans lõorganisation administrative et judiciaire 
des cantons. Ainsi, bon nombre de lois fédérales obligent les cantons à désigner les organes qui sont chargés de leur exécution 
(é) » (p. 63 ð ils insistent). 
1166 En ce sens, L. GONIN , Droit constitutionnel suisse, Genève/Zurich, Ed. Schulthess, 2015, p. 52. 
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contraste fortement avec lõarticle 19 TUE, qui pr®voit pr®cis®ment lõinverse pour le 

droit de lõUnion europ®enne1167. 

252. Le droit constitutionnel allemand suit également cette logique. 

Lõarticle 83 de la Loi fondamentale expose le principe dõune ex®cution des lois 

fédérales par les Länder1168. Lõarticle 84 pr®cise ¨ cet ®gard quõils ç r¯glent lõorganisation 

des autorités et la procédure de leurs administrations » et encadrent les dérogations à ce 

principe. Selon H.-P. SCHNEIDER, « les Länder sont compétents pour créer des services 

administratifs et r¯glementer la proc®dure administrative quõil convient de respecter lorsquõils 

appliquent la loi fédérale (é) »1169. La proximit® avec lõautonomie institutionnelle et 

proc®durale reconnue dans lõUnion europ®enne est assez claire. Un risque de 

traitement défavorisé du droit fédéral est alors possible. Pourtant, lõinterpr®tation 

retenue de ces dispositions constitutionnelles allemandes permet de se passer dõun 

principe dõ®quivalence. En effet, comme pr®vu par les articles 84 et 85 de la Loi 

fondamentale, lõautorit® f®d®rale peut encadrer directement lõorganisation 

institutionnelle et proc®durale requise pour lõapplication de la loi f®d®rale par les 

Länder, par des « prescriptions administratives ». Si les dispositions constitutionnelles 

nõ®voquent quõune facult®1170 et insistent sur son caractère dérogatoire et 

exceptionnel1171, « lõ®diction de telles prescriptions [par la Fédération] est particulièrement 

nécessaire »1172 et ainsi facilement tolérée1173. Le risque de traitement défavorable du 

droit fédéral est fortement réduit, sinon annihilé, par cette possibilité laissée par la 

Constitution au l®gislateur f®d®ral. Cõest pourquoi lõexistence dõun principe 

dõ®quivalence en droit constitutionnel allemand ne pr®sente aucun int®r°t. 

                                                 

1167 Article 19, §1, al. 1, TUE : « Les États membres établissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection 
juridictionnelle effective dans les domaines couverts par le droit de l'Union ». 
1168 « Sauf disposition contraire prévue ou admise par la présente Loi fondamentale, les Länder exécutent les lois fédérales à titre de 
compétence propre » (trad. C. AUTEXIER et al., novembre 2012 ð lien en bibliographie). 
1169 H.-P. SCHNEIDER, « Lõex®cution des lois f®d®rales par les Lªnder : aspects juridiques et financiers », in M. 
FROMONT (dir.), Les cinquante ans de la R®publique f®d®rale dõAllemagne, Paris, Publications de la Sorbonne, 1999, pp. 65-
78, spéc. pp. 67-68. Lõauteur pr®cise que, par principe, ç lõ£tat f®d®ral pose les r¯gles de fond sous forme de lois f®d®rales, 
tandis que lõorganisation et la proc®dure restent de la compétence des Länder » (p. 68 ð nous soulignons). 
1170 Article 85, §1 : « Le Gouvernement fédéral peut édicter des prescriptions administratives générales » (trad. C. AUTEXIER et 
al. précité ð nous soulignons).  
1171 Article 84, §1 : « Dans des cas exceptionnels, la Fédération peut en raison dõun besoin particulier de règlementation 
uniforme sur le territoire f®d®ral r®gler la proc®dure administrative sans possibilit® pour les Lªnder dõy d®roger » (trad. C. AUTEXIER 
et al. précité ð nous soulignons). 
1172 H.-P. SCHNEIDER, op. cit., p. 69. Pour une vision plus nuancée, voir C. AUTEXIER, « Regard français », réponse à 
la contribution de H.-P. SCHNEIDER, op. cit., in Les cinquante ans de la R®publique f®d®rale dõAllemagne précité, pp. 79-90. 
1173 La seule exigence tient dans lõapprobation du Bundesrat qui, bien que représentant les intérêts des Länder, 
constitue un organe f®d®ral. De fait, cõest bien exclusivement au niveau f®d®ral quõest discut®e et d®cid®e la port®e 
de lõatteinte ¨ lõautonomie des Länder. 
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253. En r®sum®, la Constitution f®d®rale nõaccorde une r®elle autonomie aux 

entit®s f®d®r®es quõen mati¯re constitutionnelle et autorise le législateur fédéral à 

déterminer directement, voire exhaustivement, la manière dont la norme fédérale 

devra °tre appliqu®e. De fait, lõautorit® f®d®rale est en mesure de supplanter, parfois 

totalement, le rôle des entités f®d®r®es dans lõapplication du droit f®d®ral. Les risques 

que les entit®s f®d®r®es appliquent un r®gime moins favorable au droit dõorigine 

f®d®rale sont alors tr¯s fortement limit®s par la Constitution. LõUnion europ®enne ne 

dispose pas de cette faculté puisquõelle reste fonci¯rement d®pendante des structures 

nationales et est incapable de se substituer aux États membres pour appliquer le droit 

de lõUnion1174 

b. Les limites issues de lõhomog®n®it® des syst¯mes f®d®r®s 

254. Les éléments précédents pourraient trouver, malgré tout, des échos 

dans le droit de lõUnion europ®enne. Les trait®s constitutifs pr®voient, eux aussi, 

plusieurs limites préventives qui permettent notamment au législateur européen 

dõencadrer directement lõautonomie des £tats pour r®duire les risques de traitement 

d®favorable du droit de lõUnion. Cependant, lõUnion europ®enne souffre de 

lõh®t®rog®n®it®1175 des systèmes nationaux. Les règles européennes destinées à 

encadrer directement lõautonomie des £tats doivent ainsi °tre adapt®es ¨ chaque 

ordre juridique national pour °tre efficaces. Cette difficult® conduit lõUnion 

européenne à opérer une harmonisation progressive des ordres juridiques 

nationaux1176. 

255. Le principe dõ®quivalence constitue, dans cette optique, un palliatif 

temporaire1177 dans lõattente dõune meilleure homogénéisation des systèmes 

nationaux. Par exemple, dans son arrêt Kühne1178, la Cour de justice nõadmet un droit 

au r®examen dõune d®cision administrative contraire au droit de lõUnion que si le 

droit interne le permet1179. Privilégiant la logique du principe dõ®quivalence1180, elle se 

                                                 

1174 Cf. supra, pt. 101, compte tenu de « lõincompl®tude » et de « lõimperfection » du système européen (L. AZOULAI , « 
Autonomie et antinomie du droit communautaire : la norme communautaire ¨ lõ®preuve des int®r°ts et des droits 
nationaux », LPA, 5 octobre 2004, n°199, pp. 4-16, spéc. pp. 10 et suivantes). 
1175 M. FROMONT, Droit administratif des États européens, Paris, PUF, 2006 ; J. SCHWARZE, Droit administratif européen, 
Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 111 et suivantes. 
1176 Sur ces questions, cf. infra, pt. 933 et suivants. Voir not. J. SCHWARZE, op. cit., pp. I -101 et suivantes. 
1177 Une « solution dõattente » selon J. CAVALLINI , op. cit., p. 225. 
1178 CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, Rec. p. I-837. 
1179 La formulation retenue par la Cour de justice a conduit F. DONNAT  (« Stabilité des situations juridiques : la 
jurisprudence vue dans le prisme de celle de la Cour de justice des Communautés européennes », in Juger 
lõadministration, administrer la justice. M®langes en lõhonneur de Daniel Labetoulle, Paris, Dalloz, 2007, pp. 281-291) à y voir 
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refuse ainsi à dégager un tel droit au niveau européen1181. Ce renvoi aux droits 

nationaux fut critiqué1182, mais sõexplique par la volont® de la Cour dõç accoutumer 

progressivement les £tats membres qui nõen disposent pas encore ¨ lõexistence de cet 

instrument »1183. Dès lors, « une fois la p®riode dõacclimatation terminée, le juge 

communautaire pourrait se montrer plus directif »1184, et donc cesser ou atténuer1185 ce 

renvoi. 

256. Les syst¯mes f®d®raux pr®sentent en revanche lõavantage dõune 

meilleure homogénéité1186 entre leurs ordres juridiques fédérés. En dépit de certaines 

sp®cificit®s, ces derniers fonctionnent pour lõessentiel sur des logiques, des structures 

ou des paradigmes identiques1187. Les concepts ou principes juridiques fondamentaux 

sont partag®s entre eux et avec lõ£tat f®d®ral. Ils sont appr®hend®s et concr®tis®s de 

la même manière1188. Par exemple, les concepts primordiaux de droit administratif 

sont uniform®ment appr®hend®s au sein dõune m°me structure f®d®rale. Par exemple, 

à la diff®rence de lõUnion europ®enne, les Länd allemands retiennent globalement un 

même régime des actes administratifs1189 ou une même approche du principe 

                                                                                                                                                    

 

une affirmation « quasi tautologique è (p. 288). Il sõagit en r®alit®, ¨ notre sens, dõun simple renvoi conditionn® au droit 
national, dans la logique du principe dõ®quivalence : « le droit national reconna´t ¨ lõorgane administratif la possibilit® de 
revenir sur la décision en cause au principal devenue définitive » (CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 26). 
1180 R. KOVAR, « Lõemprise du droit communautaire sur le régime du retrait des actes administratifs nationaux », in 
Renouveau du droit constitutionnel. M®langes en lõhonneur de Louis Favoreu, Paris, Dalloz, 2007, pp. 767-788, spéc. p. 775. 
1181 Voir les conclusions contraires de lõavocat g®n®ral P. LEGER sous CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité. 
Selon lui, le principe de primauté aurait suffi pour consacrer directement un tel droit ; le renvoi aux États membres 
se limiterait alors ¨ ses seules modalit®s dõapplication (pt. 70-71). 
1182 Pour exemple, D. RUIZ -JARABO COLOMER, conclusions sur CJCE, 19 septembre 2006, i-21 Germany e.a., aff. jt. 
C-392/04 et C-422/04, Rec. p. I-8559 : en faisant ce renvoi, il y voit un « erreur entachant la jurisprudence Kühne & 
Heitz (é) è (pt. 67). 
1183 L. COUTRON, « La revanche de Kühne ? », RTDE 2009, pp. 69-90, spéc. p. 77, bien que critique quant à cette 
attitude pusillanime (p. 76). 
1184 Ibid., p. 77.  
1185 En ce sens, CJCE, i-21 Germany, aff. jt. C-392/04 et C-422/04 précité, pt. 52 et suivants ; CJCE, 12 février 2008, 
Kempter, aff. C-2/06, Rec. p. I-411, pt. 44.  
1186 Pr®f®rant parler dõune ç homogénéité è plut¹t que dõune ç uniformité » (le second terme étant incompatible avec 
lõid®e dõautonomie), voir V. MARTENET, op. cit., p. 64. 
1187 Pour lõexemple du droit administratif en Allemagne, voir M. STOLLEIS, Introduction ¨ lõhistoire du droit public en 
Allemagne. XVIe-XXIe siècle, trad. A. GAILLET , Paris, Classiques Garniers, 2018, pp. 93 et suivantes. 
1188 Pour ce qui est des droits fondamentaux, voir not. C. FERCOT, La protection des droits fondamentaux dans lõ£tat 
fédéral, Clermont-Ferrand, Fondation Varenne, Collection des thèses, n°45, 2011, spéc. pp. 160 et suivantes et pp. 
323 et suivantes. 
1189 Par exemple, il est uniformément admis que le silence gard® par lõadministration aboutit ¨ une d®cision 
implicite ; voir A. JACQUEMET-GAUCHE et U. STELKENS, « Le traitement du silence de lõAdministration et de 
lõinertie en droit allemand », in J.-B. AUBY (dir.), Droit comparé de la procédure administrative, Bruxelles, Bruylant, 2016, 
pp. 647-654, spéc. p. 648. Plus généralement, voir C. AUTEXIER, Introduction au droit public allemand, Paris, PUF, 1997, 
spéc. pp. 237-243. 
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dõ®galit®1190. En somme, le risque dõune diff®rence entre les traitements accord®s ¨ 

lõapplication du droit dõorigine f®d®rale ou du droit du Land apparaît improbable. 

257. Dans cette optique, la solution d®gag®e dans lõarr°t Kühne nõaurait 

aucun int®r°t, d¯s lors que lõensemble des Länder reconnaissent, dans les mêmes 

conditions, un droit au réexamen de décisions administratives définitives1191. En 

outre, les règles de répartition des compétences entre les différents tribunaux 

allemands sont uniform®ment d®termin®es pour lõensemble de la F®d®ration1192. Une 

solution similaire ¨ lõarr°t Salgoil1193 de la Cour de justice serait tout autant inutile. 

Autrement dit, lõexistence dõun principe dõ®quivalence est sans objet : lõensemble des 

droits procéduraux susceptibles nécessaires à lõapplication du droit f®d®ral est d®j¨ 

globalement unifié. Si les entités fédérées disposent bien dõune autonomie ¨ cet 

égard, les risques de traitement défavorable du droit fédéral sont fortement réduits 

par lõhomog®n®isation des conditions de son application. 

2. La sanction effective et directe du juge fédéral 

258. Les limites précédemment exposées ne rendent inutile le principe 

dõ®quivalence que si elles sont effectivement respect®es et assur®es. Lõenjeu repose 

alors sur la juridiction charg®e dõappr®cier si le droit f®d®ral est correctement 

appliqué par les entités fédérées1194. Au sein de lõUnion europ®enne, la Cour de 

justice constitue, sans aucun doute, une telle autorité1195. Quõelle soit saisie par voie 

pr®judicielle ou dans le cadre dõun recours en manquement, elle v®rifie si la mise en 

ïuvre nationale du droit de lõUnion est satisfaisante. Le probl¯me ne tient en réalité 

pas ¨ la comp®tence de la Cour de justice, mais ¨ lõ®tendue de ses pr®rogatives. En 

effet, sõil est constat® que cette mise en ïuvre est insuffisante, elle ne dispose 

dõaucun moyen pour op®rer, elle-m°me et directement, lõapplication du droit de 

                                                 

1190 Voir not. O. JOUANJAN, Le principe dõ®galit® devant la loi en droit allemand, Paris, Economica, 1992, spéc. pp. 80 et 
suivantes : lõauteur souligne quõil existe (ou quõil a pu exister) des approches diff®rentes, mais elles sont dõordre 
doctrinal ou ont été finalement écartées.  
1191 Voir not. H. MAURER, Droit administratif allemand, trad. M. FROMONT, Paris, LGDJ, 1994, pp. 277 et suivantes. 
1192 Voir H. RABAUT, « La notion de droit public en droit administratif allemand », RDP 1997, pp. 111-142, spéc. pp. 
115-119. Cette qualification dépend, schématique, de la qualification retenue des prescriptions publiques ou privées 
contestées. 
1193 CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité. Pour rappel, la Cour avait estimé « quõil appartient ¨ lõordre juridique national de 
déterminer la juridiction compétente (é) et, à cet effet, de décider comment la position individuelle (é) protégée doit être qualifiée » 
(pp. 675-676) ; selon le droit italien en cause, qualifier les intérêts en cause de publics ou de privés était déterminant 
pour identifier le juge compétent. Plus généralement, voir J. CAVALLINI , op. cit., pp. 222-224. 
1194 En ce sens, M. LAGRANGE, « Les obstacles constitutionnels ¨ lõint®gration europ®enne », RTDE 1969, pp. 240-
254 : « on se trouve dans une situation tr¯s comparable ¨ celle dõun £tat f®d®ral, mais il y a une diff®rence essentielle : lõabsence d'un 
véritable juge fédéral compétent pour trancher les conflits et imposer sa décision » (p. 241). 
1195 R. LECOURT, LõEurope des juges, Bruxelles, Bruylant, 1976 (réd. Bruxelles, Bruylant, 2008), pp. 224 et suivantes. 
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lõUnion1196. Dans le cadre dõun renvoi pr®judiciel, elle renvoie au juge national le soin 

dõop®rer le correctif n®cessaire. Dans le cadre dõun recours en manquement, elle ne 

peut que compter sur la coopération loyale des États membres pour le faire. 

259. En tout ®tat de cause, la Cour de justice ne peut quõinfluencer1197 ou 

réguler1198 lõaction des autorit®s nationales sans jamais pouvoir directement les 

contraindre ¨ agir. Tout au plus, son contr¹le de lõapplication nationale du droit de 

lõUnion est ç indirect »1199. De plus, elle dépend de la bonne volonté des juges 

nationaux1200 pour tirer les cons®quences n®cessaires de ses arr°ts. Parmi dõautres 

instruments1201, le principe dõ®quivalence cherche ¨ compenser cette fragilit®. Par son 

intermédiaire, la Cour de justice dispose dõun outil souple et conciliant1202 pour 

assurer une mise en ïuvre satisfaisante du droit de lõUnion. En effet, lorsque celui-ci 

est méconnu, le correctif à opérer est alors simple : il revient ¨ lõ£tat membre 

dõaligner le traitement national existant sur celui qui aurait dû normalement être 

appliqué1203. 

260. Les syst¯mes f®d®raux nõont aucunement besoin dõun tel outil. Leur 

juge fédéral dispose de prérogatives suffisantes, tant pour imposer une application 

uniforme du droit f®d®ral que pour lõappliquer directement le cas échéant. Pour ce 

qui est du système juridictionnel des États-Unis, la Cour suprême assure cette 

mission. Si lõapplication du droit f®d®ral est assur®e et contr¹l®e, selon les cas, par 

des juges fédéraux inférieurs ou par des juges fédérés, elle reste « toujours compétente 

pour se prononcer en dernier ressort sur les litiges revêtant un aspect fédéral »1204, y compris ceux 

                                                 

1196 En ce sens, K. LENAERTS, Le juge et la Constitution aux États-Unis dõAm®rique et dans lõordre juridique europ®en, 
Bruxelles, Bruylant, 1988, pp. 684-685. 
1197 Cette idée est largement discutée en doctrine, au-del¨ des seuls arr°ts de la Cour de justice de lõUnion 
européenne. Voir not. J. ANDRIANTSIMBAZOVINA , Lõautorit® des d®cisions de justice constitutionnelles et europ®ennes sur le juge 
administratif français, Paris, LGDJ, 1998 qui parle dõune ç autorité persuasive » (p. 365) ; C. ARNAUD, Lõeffet corroboratif de 
la jurisprudence, Toulouse, Presse de lõUniversit® Toulouse I Capitole, 2016. 
1198 R. LECOURT, op. cit., p. 226. Dans le même sens, O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, 
pp. 637 et suivantes. 
1199 F. BERROD, La systématique des voies de droit communautaire, Paris, Dalloz, 2003, pp. 136 et suivantes. 
1200 Les enjeux autour de lõobligation du renvoi pr®judiciel en attestent : voir not. L. COUTRON, « Lõir®nisme des 
cours européennes. Rapport introductif », in L. COUTRON (dir.), Lõobligation de renvoi pr®judiciel ¨ la Cour de justice : une 
obligation sanctionnée ?, Bruxelles, Bruylant, 2014, pp. 13-58. 
1201 Pour un exemple représentatif, voir CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239 : la Cour y 
dégage un principe de responsabilité des États membres lorsque leurs juridictions font une mauvaise application du 
droit de lõUnion. Pour certains auteurs, de cette mani¯re, ç la Cour de justice a tent® dõaffirmer son autorit® en sõ®rigeant, 
dõune certaine mesure, en un sup®rieur hi®rarchique des juridictions nationales » (L. COUTRON, « Lõir®nisme des cours 
européennes. Rapport introductif » précité, spéc. p. 16). Voir également F. PICOD, « La Cour de justice de lõUnion 
europ®enne et les rapports entre les ordres juridiques de lõUnion europ®enne et des £tats membres », in B. BONNET  
(dir.), Traité des rapports entre ordres juridiques, Paris, LGDJ, 2016, pp. 995-1010, spéc. pp. 1004 et suivantes. 
1202 Cf. infra, pt. 532 et suivants. 
1203 Pour plus de précisions, cf. infra, pt. 549 et suivants. 
1204 K. LENAERTS, op. cit., p. 680. 
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« dont les juridictions des États [fédérés] ont été saisies en première instance »1205. Par exemple, 

les autorités fédérales pourront ainsi poursuivre devant le juge fédéral les autorités 

fédérées pour avoir méconnu le droit fédéral1206, notamment au titre de sa mise en 

ïuvre1207. Le système allemand suit également cette logique. Lorsque le 

Gouvernement f®d®ral consid¯re que lõapplication du droit fédéral par les Länder est 

insatisfaisante1208, il est en mesure dõop®rer directement les correctifs n®cessaires1209. 

Seule lõapprobation du Bundesrat est requise1210. Si le Gouvernement fédéral ou le 

Land concerné conteste la décision du Bundesrat, le différend est porté devant la Cour 

constitutionnelle. Il lui revient dõappr®cier ¨ cette occasion si la mise en ïuvre du 

droit fédéral par le Land est considérée comme satisfaisante ou non. De la même 

manière, un individu pourra contester devant le juge fédéral, éventuellement par voie 

dõappel ou de cassation1211, la manière dont un Land fait application du droit fédéral. 

261. Quelle que soit la manière dont le juge fédéral est amené à se 

prononcer, il est en mesure dõop®rer un contr¹le efficace sur lõapplication du droit 

fédéral au niveau des entités fédérées. Cela se manifeste lorsque sa décision invalide 

cette mise en ïuvre par les autorit®s f®d®r®es. D¯s lors, le juge f®d®ral est en mesure 

dõautoriser lõautorit® f®d®rale ¨ apporter les modifications n®cessaires. Il peut tout 

aussi bien apporter lui-même ses correctifs, notamment en annulant ou rendant 

inapplicable le droit fédéré prévu pour la mise en ïuvre du droit f®d®ral. Or ces deux 

prérogatives manquent à la Cour de justice puisque les rectifications à apporter 

relèvent exclusivement de la compétence des États membres. Pour y remédier, sa 

tâche « a évolué (é) dans le sens dõune pr®cision nuancée des limites dans lesquelles les États 

membres peuvent soumettre le respect concret des principes de droit communautaire (é) aux 

conditions nationales de procédure »1212. Le principe dõ®quivalence nõest quõun exemple de 

cette volonté. 

                                                 

1205 Ibid. 
1206 Pour exemple, Cour suprême des États-Unis, 8 mars 1965, United States v. Mississippi, 380 U.S. 128, spéc. pp. 
140-141. 
1207 En ce sens, pour exemple, Cour suprême des États-Unis, 3 mars 1969, Allen v. State Bd. of Elections, 393 U.S. 544, 
spéc. pp. 575 et suivantes.  
1208 Par exemple en ce quõelle comporte un risque dõapplication non uniforme ; voir M. CROISAT et J.-L. 
QUERMONNE, LõEurope et le f®d®ralisme, Paris, Montchrestien, 2e édition, 1999, p. 25. 
1209 Cette logique repose sur lõabsence de sp®cificit® de lõex®cution des lois f®d®rales par les Länder ; voir H.-P. 
SCHNEIDER, op. cit., p. 71. 
1210 Article 84, alinéas 3 et 4, de la Loi fondamentale. 
1211 C. AUTEXIER, op. cit., pp. 66-70. 
1212 K. LENAERTS, op. cit., p. 686. 
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B. Une assimilation formelle du droit de lõUnion europ®enne au 
droit interne 

262. Lõassimilation du droit de lõUnion avec le droit interne dans le cadre de 

sa mise en ïuvre ne d®coule quõindirectement du principe dõ®quivalence. Comme 

souligné par B. LE BAUT-FERARRESE, « théoriquement libres en la forme, les États membres 

nõont a priori aucune raison dõ®difier des formes sp®ciales pour le droit communautaire (é) è1213. 

Le renvoi op®r® par lõUnion europ®enne vers les ordres juridiques nationaux 

implique, à défaut de toute précision contraire1214, quõils utilisent leurs structures et 

régimes nationaux préexistants1215 pour donner effet à la norme européenne. Pour être 

op®rationnel, le droit de lõUnion devra sõins®rer1216 dans des mécanismes, procédures 

ou appareils1217 nationaux, alors même quõils ont ®t® institu®s ¨ lõorigine pour la seule 

production et application du droit interne. Dès lors, il est nécessaire que la règle 

européenne puisse être assimilée ou comparée à une règle interne. Le principe 

dõ®quivalence ne fait que sõassurer de cette attitude de bon sens1218 des États 

membres. Sõil nõy a aucune raison pour accorder un traitement sp®cifique ¨ la norme 

européenne, ces derniers devront lui appliquer le traitement normalement prévu pour 

une norme interne similaire. 

263. Cette assimilation nõa quõune port®e formelle. Certes, dõun point de vue 

interne, il est bien question de ne plus regarder ou appr®hender le droit de lõUnion 

europ®enne comme un droit ®tranger, dõorigine externe (1.). N®anmoins, il nõen 

                                                 

1213 B. LE BAUT-FERARRESE, La Communauté europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres, Thèse 
dactylographi®e, Lyon III, 1996, p. 174. Dans la m°me id®e, avant m°me que le principe dõ®quivalence ne soit 
explicitement dégagé, voir R. KOVAR « Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas 
de violation des normes et décisions du droit communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales 
en cas de violation du droit européen précité, pp. 245-283) : « [certaines] juridictions des États membres ont, sans aucune 
apparence dõh®sitation, cru pouvoir d®cider que les actions visant au contr¹le de la l®galit® des actes administratifs doivent être exercées 
dans les délais prévus par les législations nationales. Lõincidence du droit communautaire ne leur paraît en rien 
supposer un régime particulier » (p. 277 ð nous soulignons). 
1214 Rappelons que ce cadre nõintervient quõen lõabsence de r¯glementation europ®enne (cf. supra, pt. 158 et suivants). 
1215 Ibid., p. 175. 
1216 P. PESCATORE, Discussion au rapport CATALANO , in Droit communautaire et Droit national, Bruges, De Tempel, 
1965, pp. 87-106 : « Lõeffet des Trait®s, lõeffet des actes pos®s par les institutions ne se produisent pas dans un vide juridique. Ces 
Traités et actes doivent sõinsérer dans les ordres juridiques des (é) États qui comportent, chacun, ses caractéristiques propres » (p. 
87 ð nous soulignons). Voir également G. CANIVET , « Le droit communautaire et lõoffice du juge national », Droit et 
société, n°20-21, 1992, pp. 133-141. Selon lui, le juge national joue un rôle central pour « trancher des difficultés 
d'insertion dans lõordre interne » (p. 133 ð il insiste). R. KOVAR (« Lõeffectivit® interne du droit communautaire », in 
La Communauté et ses États membres, Actes du 6e colloque de lõIEJE sur les Communaut®s europ®ennes ¨ Li¯ge les 10, 
11 et 12 janvier 1973, Liège/La Haye, Ed. Faculté de droit de Liège / Martinus Nijhoff, 1973, pp. 201-234) parle 
quant ¨ lui dõune ç incorporation » (p. 208). 
1217 J. MERTENS DE WILMARS (« Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », CDE 1981, pp. 379-409) évoque à 
cet égard un véritable « environnement national » (pp. 390-391) dans lequel la disposition européenne va évoluer. Sur 
cette idée, cf. infra, pt. 446-447. 
1218 Ce qui appuie lõaffirmation selon laquelle le principe dõ®quivalence d®coule du principe de coop®ration loyale de 
lõarticle 4, Ä3, TUE (cf. supra, pt. 176 et suivants). 
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devient pas pleinement du droit interne. Si la norme européenne se manifeste dans 

lõordre interne par un m®dium formellement national1219, elle reste intacte dans sa 

substance. Dès lors, elle se matérialise en une forme « hybride »1220, par un droit 

matériellement européen mais formellement national1221. Le principe dõ®quivalence 

sõinscrit dans cette optique puisquõil se limite ¨ exiger, ¨ ce titre, une application 

appropriée du régime national normalement prévu (2.). 

1. Une contribution au refus dõappr®hender le droit de lõUnion comme un droit 
dõorigine externe 

264. Depuis sa proclamation par la Cour de justice dans son arrêt Costa c. 

Enel1222, lõid®e dõint®gration europ®enne est une caract®ristique fondamentale de 

lõordre juridique europ®en, marquant son originalit® profonde1223. P. PESCATORE 

qualifiait le droit de lõUnion de ç droit de lõint®gration » pour marquer sa spécificité à 

lõ®gard du droit international public traditionnel1224. Le lien tissé entre les États-

parties aux trait®s europ®ens est tel quõil ne se limite pas ¨ une simple passerelle entre 

leurs ordres juridiques nationaux et celui institu® ¨ lõ®chelle europ®enne. Par sa 

communaut® dõobjectifs et de valeurs1225, lõUnion europ®enne ambitionne dõinstituer 

une véritable interdépendance1226 entre elle et les États membres, comme cela existe au 

sein dõune F®d®ration. Selon O. BEAUD, ce lien marque une « connexion entre les deux 

ordres juridiques en présence, une imbrication permanente »1227. Elle se manifeste notamment 

                                                 

1219 Cela peut être un acte de transposition de directive comme un acte administratif individuel qui applique un 
règlement, voire une décision de justice qui applique une disposition européenne. 
1220 E. BERNARD, « Les mesures nationales dõex®cution du droit communautaire, une spécificité à relativiser dans 
lõordre juridique franais », in G. ECKERT, Y. GAUTIER, R. KOVAR et D. RITLENG  (dir.), Incidences du droit 
communautaire sur le droit public français, Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 2007, pp. 91-127, spéc. pp. 
123 et suivantes. En ce sens, R. MEHDI  et E. BROSSET, « De quoi le droit de lõUnion est-il le nom ? À propos du 
droit de lõUnion en tant que droit commun des £tats membres », in Traité des rapports entre ordres juridiques précité, pp. 
679-691, spéc. pp. 672 et suivantes ; I. RADUCU et N. LEVRAT, « Le m®tissage des ordres juridiques (une òth®orie 
impureó de lõordre juridique) », CDE 2007, n°1-2, pp. 111-148.  
1221 Voir not. R. KOVAR, « Le droit national dõex®cution du droit communautaire : essai dõune th®orie de lõò®cran 
communautaireó », in LõEurope et le droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, pp. 341-347, qui parle dõun ç droit 
national dans sa forme [et] communautaire dans son fondement et dans sa substance » (p. 342). Voir également M. SOHIER et C. 
MEGRET, « Le r¹le de lõex®cutif national et du l®gislateur national dans la mise en ïuvre du droit communautaire », 
in Droit communautaire et Droit national, Bruges, De Tempel, 1965, pp. 107-145, spéc. pp. 115-116 ; 
A. JAUREGUIBERRY, « La discrimination à rebours devant le juge national », RTDE 2017, pp. 39-57. 
1222 CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. Enel, aff. 6/64, Rec. p. 1141 : « à la différence des traités internationaux ordinaires, le 
traité de la C.E.E. a institué un ordre juridique propre, intégré au système juridique des États membres (é) » (p. 1158 ð nous 
soulignons). 
1223 Pour exemple, voir V. CONSTANTINESCO, « Europe f®d®rale ou f®d®ration dõ£tats-nations ? », in R. DEHOUSSE 
(dir.), Une Constitution pour lõEurope ?, Paris, Presses de Science Po, 2002, pp. 115-149. 
1224 P. PESCATORE, Le droit de lõint®gration. £mergence dõun ph®nom¯ne nouveau dans les relations internationales selon lõexp®rience 
des Communautés européennes, Leiden, A. W. Sijthoff-Leinden, 1972 (réd. Bruxelles, Bruylant, 2005). 
1225 Ibid., pp. 50. 
1226 O. BEAUD, Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 189. 
1227 Ibid., p. 189 ð lõauteur insiste. 
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« à travers la technique particulière du renvoi dõun ordre juridique ¨ lõautre »1228. Il véhicule 

« lõid®e, plus profonde quõelle ne para´t, selon laquelle la f®d®ration et les £tats membres ne sont 

pas étrangers lõun ¨ lõautre »1229. Appliqu® ¨ lõUnion europ®enne, ce lien 

dõinterd®pendance se retrouve dans le concept dõint®gration, coupl® avec le principe 

de coopération loyale1230. 

265. La proclamation dõun tel lien ne suffit pas ¨ le faire exister. Face ¨ ce 

droit « venu dõailleurs »1231, qui nõa pas ®t® exclusivement d®cid®, voire approuv®, par les 

autorités nationales, des techniques ont été employées, notamment par la Cour de 

justice, pour concr®tiser cette int®gration. Lõassimilation du droit de lõUnion avec le 

droit interne est lõune dõelles. En effet, la seule int®gration immédiate du droit de 

lõUnion europ®enne, caract®ris®e par les principes de contentieux de première 

génération1232, pr®sente rapidement ses limites. Bien quõimm®diatement greff®es dans 

lõordre juridique national, les dispositions europ®ennes peuvent encore °tre trait®es 

comme des corps étrangers et subir un traitement discriminatoire et moins favorable 

par rapport à des dispositions internes similaires. Dans une telle situation, y voir une 

réelle intégration paraît difficile. Sans raison, la norme européenne aurait alors 

exclusivement souffert de son origine extranationale. 

266. Une telle situation nõest pas forcément un problème pour des normes 

externes de droit international. Par principe1233, seul importe le respect de lõobligation 

conventionnelle, quõelle soit de r®sultat ou de moyen1234. Le fait quõelle nõait pas 

                                                 

1228 Ibid., p. 190 ð lõauteur insiste. 
1229 Ibid., p. 191 ð nous soulignons. Lõauteur pr®cise que cela « signifie notamment que chacune des deux parties doit 
reconna´tre une partie du droit de lõautre comme ®tant partie de son propre droit » (pt. 191). 
1230 Sur ce concept, cf. supra, pt. 137 et suivants. Pour rappel, comme souligné par V. CONSTANTINESCO (« Lõarticle 
5 CEE, de la bonne foi à la loyauté », in Du droit international au droit de lõint®gration. Liber Amicorum Pierre Pescatore, 
Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1987, pp. 97-115), ce concept se distingue de « lõid®e synallagmatique qui 
irrigue [le droit international] » comparée à « lõid®e de fondation è v®hicul®e par lõUnion europ®enne (p. 102). 
1231 J. CARBONNIER, Droit et passion du droit sous la Ve République, Paris, Flammarion, 1996, pp. 44 et suivantes. 
1232 Que sont les principes de primaut®, dõeffet direct et dõimmédiateté ð cf. supra, pt. 145 et suivants. Sur cette idée, 
voir F. HERVOUËT, « Lõimm®diatet® du droit de lõUnion europ®enne », Politeia 2014, n°25, pp. 155-169. 
1233 Cf. supra, pt. 60 et suivants. Par exception, certaines conventions peuvent comporter une interdiction assez 
proche de celle du principe dõ®quivalence. Le òprincipe du traitement nationaló en est une illustration. Par exemple, 
le droit de lõOrganisation mondiale du commerce prohibe un traitement moins favorable des produits import®s par 
rapport aux produits nationaux similaires, dans une optique de lutte contre le protectionnisme. Voir D. CARREAU et 
al., Droit international économique, Paris, Dalloz, 6e édition, 2017, pp. 219-220 ; M. BAZEX  et C. URLACHER, « Le droit 
administratif ¨ lõheure de la globalisation », D.A. avril 2006, n°4, comm. 70 ; D. CARREAU, V° « Commerce 
international multilatéral : droit matériel commun », Répertoire de droit international, Dalloz, juin 2012, pt. 24 et 
suivants. 
1234 Voir not. J. SALMON  (dir.), Dictionnaire de droit international public, Bruxelles, Bruylant, 2001, pp. 765 et suivantes. 
Si lõobligation de moyen implique de lõ£tat ç dõapporter ses soins et ses capacit®s dans un domaine particulier » (p. 765), elle 
nõexige pas obligatoirement un traitement au moins ®quivalent de la norme conventionnelle à une norme interne. 
Position contra, voir A. TASH, « Remedies for European Community Law Claims in Member State Courts : Toward a 
European Standard », Colum. Jour. Trans. Law, n°31, 1993, pp. 377-401 : à propos du principe dõ®quivalence, lõauteur 
estime que, « [because] the European Community is in certain respects more like an international than a federal organization, the 
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pleinement bénéficié de toutes les potentialit®s offertes par le droit national et quõelle 

ait ®t® trait®e de mani¯re moins favorable quõune norme interne nõest pas pris en 

consid®ration. Lõorigine externe de la norme peut, en th®orie, lui °tre d®favorable. ë 

titre de comparaison, lõautonomie proc®durale des États dans le cadre de la 

Convention europ®enne des droits de lõHomme nõest pas limit®e ou conditionn®e par 

une exigence dõ®quivalence1235. Au contraire, lõint®gration europ®enne, telle 

quõaffirm®e par la Cour de justice dans son arr°t Costa c. Enel, vise précisément à se 

distinguer de cette logique de droit international1236. Dès lors, un traitement 

discriminatoire de la norme européenne, fondé exclusivement sur la nature non 

nationale de la norme, remet en question lõid®e m°me dõint®gration1237.  

267. Le principe dõ®quivalence r®pond clairement ¨ ce probl¯me1238. Selon 

F. BERROD, « [il] sõinscrit dans la lign®e de tous les principes de libre circulation1239 pour assurer 

une òassimilationó du droit communautaire par lõordre juridique interne »1240. Aussi, le droit de 

lõUnion « nõest plus un droit ò®trangeró, il est en quelque sorte òdig®r®ó par les £tats membres et 

bénéficie des règles procédurales applicables [aux situations] comparables en droit interne »1241. 

Lõapplication dõun traitement sp®cifique pour la norme europ®enne est permise sõil ne 

nuit pas ¨ lõeffectivit® de la r¯gle europ®enne ou sõil r®pond aux exigences sp®cifiques 

impos®es par le droit en lõUnion1242. En tout ®tat de cause, lõorigine extranationale de 

la règle à appliquer ne peut, à elle seule, fonder la différence de traitement. 

268. Si le droit de lõUnion nõest pas consid®r® comme du droit externe, le 

régime national normalement accordé aux normes internationales ne semble pas 

                                                                                                                                                    

 

Court deferred to national remedies and procedures just as an international court would do » (p. 383 ð nous 
soulignons). 
1235 O. JACOT GUILLARMOD , « Autonomie procédurale des États (articles 6, 13, 35 et 46 CEDH) : de l'apport 
possible de la jurisprudence de Luxembourg à celle de Strasbourg », in Protection des droits de l'homme : la perspective 
européenne. Mélanges à la mémoire de Rolv Ryssdal, Cologne, Carl Heymanns Verlag KG, 2000, pp. 617-633. 
1236 Voir not. E. DUBOUT et B. NABLI , Droit franais de lõint®gration europ®enne précité, pp. 13-14. 
1237 En ce sens, F. HERVOUËT, op. cit., pp. 155-156. Selon lõauteur, lõimm®diatet® serait suffisante pour impliquer le 
principe dõ®quivalence puisquõimpliquant que la ç norme form®e dans un ordre juridique sõinscrit, du fait m°me de son 
existence, dans un autre ordre juridique et y trouve la même application que les normes qui ont trouvé naissance 
dans ce second ordre juridique dõaccueil » (p. 156 ð nous soulignons). 
1238 En ce sens, voir E. NEFRAMI, « Lõ£tat membre au service de lõUnion europ®enne », ADE  2004, vol. 2, pp. 51-
76, spéc. pp. 53-60. 
1239 Le principe de reconnaissance mutuelle est certainement le plus emblématique. Voir V. HATZOPOULOS, Le 
principe dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation de services, Athènes-Bruxelles, Sakkoulas/Bruylant, 
1999, spéc. pp. 67 et suivantes et pp. 170 et suivantes. Sur la distinction entre le principe dõ®quivalence (®tudi®) et la 
reconnaissance mutuelle, cf. infra, pt. 311 et suivants. 
1240 F. BERROD, op. cit., p. 799. 
1241 Ibid. 
1242 Cf. supra, pt. 271 et suivants.  
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approprié1243. En dõautres termes, la norme europ®enne ne peut pas recevoir le m°me 

traitement quõune norme internationale1244 de la part de lõ£tat membre1245. La 

controverse posée par le régime de la question prioritaire de constitutionnalité (QPC) 

française en est une illustration dans la mesure où le législateur organique a ð 

dangereusement ð assimil® le droit de lõUnion aux autres normes conventionnelles1246. 

Ce nõest quõen admettant un r®gime distinct1247 de ces autres normes que la Cour de 

justice a accepté un tel mécanisme1248. Le principe dõ®quivalence nõa certes pas été 

évoqué dans cette affaire1249. En accordant un traitement prioritaire au moyen 

constitutionnel par rapport ¨ un moyen fond® sur le droit de lõUnion1250, la question 

de son respect pouvait pourtant se poser1251. ë lõ®vidence, la distinction de traitement 

op®r®e au profit du droit de lõUnion a suffi pour lõ®luder. 

2. Lõapplication appropri®e du r®gime national normalement pr®vu pour le droit interne 

269. Sõil nõest pas question dõappr®hender le droit de lõUnion comme un 

droit ®tranger, il ne sõagit pas de lõassimiler compl¯tement ¨ du droit national. Cette 

idée se heurte à des limites importantes. 1252 Certaines résultent des particularités qui 

doivent être reconnues à la norme européenne dans la manière dont elle est traitée 

                                                 

1243 Voir C. GREWE et H. RUIZ FABRI, « La situation respective du droit international et du droit communautaire 
dans le droit constitutionnel des États », Droit international et droit communautaire, perspectives actuelles, Paris, Pedone, 
2000, pp. 251-282 ; A. MINET , « Le statut particulier du droit de lõUnion europ®enne en droit franais », RFDA 
2013, pp. 1199-1216. 
1244 Il est possible de constater malgré tout une identité de traitement entre la norme européenne et la norme 
internationale. Cependant, cette situation r®sulte dõune volont® dõalignement du traitement accordé à la norme 
internationale sur celui exigé pour la norme européenne (sur ces questions, cf. infra, pt. 998 et suivants). Par 
exemple, si les jurisprudences Alitalia et Gardedieu ont été posées pour répondre à des attentes européennes, elles 
ont ®t® volontairement ®tendues ¨ lõensemble des normes internationales (en ce sens, voir not. J. ROUX, « Quel 
statut pour le droit communautaire dans lõordre juridique national ? », ADE  2007, vol. 7, pp. 141-161, spéc. pp. 154-
158). 
1245 A. BLECKMANN  (op. cit.) souligne, par exemple, que « les tribunaux allemands assimilent le droit, les organes et les actes 
communautaires au droit, aux organes et aux actes allemands afin dõassurer aux premiers, dans la sph¯re nationale, un traitement 
national plus favorable ¨ lõefficacit® du droit europ®en que si ces actes et ces organes ®taient trait®s comme des actes et organes 
étrangers » (p. 129). 
1246 Article 23-2 de lõordonnance nÁ58-1067 du 7 novembre 1958 portant loi organique sur le Conseil constitutionnel. Voir 
D. SIMON, ç Le projet de loi organique relatif ¨ lõapplication de lõarticle 61-1 de la constitution : un risque 
dõincompatibilit® avec le droit communautaire ? », Europe mai 2009, n°5, repère 5 ; B. GENEVOIS, « Le contrôle a 
priori de constitutionnalité au service du contrôle a posteriori », RFDA 2010, pp. 1-14, spéc. pp. 5-6. 
1247 Voir les réserves interprétatives opérées par les juges constitutionnel et administratif : Cons. Const., n°2010-605 
DC, 12 mai 2010, Jeux dõargent et de hasard en ligne, csd. 4 ; CE, 14 mai 2010, Rujovic, Rec. p. 165. 
1248 CJUE, 22 juin 2010, Melki et Abdeli, aff. jt. C-188/10 et C-189/10, ECLI:EU:C:2010:363, pt. 57. 
1249 La Cour de justice se limita sur les aménagements nécessaires pour que le juge national puisse, à tout moment, 
saisir la Cour dõun renvoi pr®judiciel (CJCE, Melki et Abdeli, aff. jt. C-188/10 et C-189/10 précité, pt. 51). 
1250 La similitude des deux textes a d®j¨ ®t® accept®e pour lõengagement de la responsabilit® de lõ£tat : CJUE, 
Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08 précité, pt. 43-45. 
1251 M. GAUTIER, « QPC et droit communautaire. Retour sur une tragédie en cinq actes », D.A. octobre 2010, n°10, 
étude 19. 
1252 En ce sens, voir J. ROUX, op. cit., pp. 158 et suivantes ; C. BLUMANN , « Le droit matériel de lõUnion europ®enne 
peut-il être nationalisé ? », ADE  2007, vol. 5, pp. 163-179, spéc. pp. 169. 
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par les autorités nationales1253. Dès lors, il apparaît normal que la règle européenne 

jouisse de privilèges par rapport aux normes nationales similaires1254. Le principe 

dõ®quivalence semble sõinscrire ¨ contre-courant de cette logique, puisquõil pr¹ne une 

équivalence de traitement entre la règle européenne et la règle nationale1255. En un 

sens, il semble presque constituer un frein ¨ lõint®gration europ®enne.  

270. Cependant, une telle affirmation doit être nuancée. Avant ses arrêts 

Rewe et Comet, la Cour de justice se limitait à demander aux autorités nationales 

lõapplication dõun r®gime national « approprié è pour la mise en ïuvre nationale du 

droit de lõUnion1256. Cette exigence disparaît formellement avec les arrêts Rewe et 

Comet1257. Elle nous semble malgré tout encore irriguer la logique du principe 

dõ®quivalence. En effet, loin de vouloir une identit® de traitement, ce dernier se limite 

à demander une application appropriée du traitement national qui est normalement 

prévu pour du droit interne similaire1258. En dõautres termes, ce nõest que si cela est 

pertinent et justifié, voire cohérent1259, que lõ£tat membre devra traiter de mani¯re 

®quivalente le droit de lõUnion et le droit interne. Par cette r®serve, lõassimilation 

induite par le principe dõ®quivalence est concili®e avec les exigences sp®cifiques de la 

règle européenne (a.). Elle ne peut donc conduire à une banalisation inconsidérée du 

droit de lõUnion (b.). 

a. Une logique conciliée avec les exigences spécifiques de la norme 
européenne 

271. Lõint®gration europ®enne induite par le principe dõ®quivalence ne peut 

aboutir ¨ une identit® absolue entre une r¯gle dõorigine europ®enne et une autre 

dõorigine interne1260. Pr®cis®ment parce que la norme est dõorigine europ®enne et que 

                                                 

1253 Voir E. DUBOUT et B. NABLI , op. cit., spéc. pp. 80 et suivantes. 
1254 Voir not. R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple franais, 
Thèse dactylographiée, Univ. Rennes I, 1994 ; E. BERNARD, op. cit., pp. 110 et suivantes. 
1255 La Cour de justice pr®cise ¨ de nombreuses occasions quõil ç exige lõapplication indiff®renci®e des r¯gles nationales aux 
procédures fond®es sur le droit de lõUnion et ¨ celles fond®es sur le droit national » (pour exemple, CJUE, 20 septembre 2018, 
EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745, pt. 38). 
1256 CJCE, Lück, aff. 34/67 précité : la Cour invitait le juge national à recourir, « parmi les divers proc®d®s de lõordre 
juridique interne, [à] ceux qui sont appropriés pour sauvegarder les droits individuels conférés par le droit communautaire » (p. 
370). Voir également CJCE, 3 avril 1968, Hauptzollamt Paderborn, aff. 28/67, Rec. p. 211, spéc. pp. 228-229. 
1257 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76 précités. 
1258 Pour un exemple en ce sens, voir not. M. FARTUNOVA, La preuve dans le droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2013, pp. 82-85. 
1259 En ce sens, J. CAVALLINI , op. cit., p. 224, sõappuyant sur les travaux de J. BRIDGE, « Procedural Aspects of the 
Enforcement of European Community Law through the Legal Systems of the Member States », ELR 1984, pp. 28-
42. Sur cette idée de cohérence, cf. infra, pt. 998 et suivants. 
1260 Avant même les arrêts fondamentaux que sont Van Gend en Loos et Costa c. Enel, voir F. BATAILLER, « Le juge 
interne et le droit communautaire », AFDI , 1963, vol. 9, pp. 735-778, spéc. pp. 739-741. 
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son application d®pend de lõaction des £tats membres, de nombreuses protections lui 

ont été reconnues. Ces dernières sont notamment la conséquence des principes de 

contentieux de première génération1261. Ensemble, elles constituent ce que R. KOVAR 

appelle « lõ®cran communautaire »1262. Lõacte national qui encadre lõapplication ou qui met 

en ïuvre le droit de lõUnion est ainsi soumis, sur certains aspects, ¨ un r®gime 

exorbitant ou à un « statut particulier par rapport ¨ lõensemble du droit ®tatique »1263.  

272. Ce régime juridique spécifique se manifeste essentiellement par une 

multitude dõimmunit®s ou de privil¯ges, qui ne sont aucunement remis en cause par le 

principe dõ®quivalence. Par exemple, en vertu des principes de primaut® et dõeffet 

direct, la r®gularit® dõune mesure nationale qui transpose ou applique directement un 

acte europ®en est couverte par celle de lõacte europ®en ¨ appliquer. Ainsi, ç la validité 

du règlement communautaire détermine celle des mesures prises pour son exécution par les autorités 

étatiques et leur permettent de sõaffranchir du respect des normes de droit interne qui leur sont 

normalement supérieures »1264. Cette position a notamment été affirmée par le Conseil 

dõ£tat1265 et le Conseil constitutionnel1266 pour les actes nationaux qui appliquent le 

droit de lõUnion. De la m°me mani¯re, la mise en ïuvre dõune r¯gle europ®enne est 

exonérée de certaines contraintes ou exigences nationales. Tel est le cas lorsque le 

régime national normalement applicable est contraire au principe dõeffectivité ou 

dõuniformit®1267. Par exemple, dans son arrêt San Giorgio, la Cour de justice précise 

que le respect du principe dõ®quivalence ç ne saurait être entendu comme justifiant des 

mesures législatives destinées à rendre pratiquement impossible tout remboursement de taxes perçues 

en violation du droit communautaire »1268. En outre, ¨ lõoppos® de la solution ®nonc®e dans 

son arrêt Kühne, la Cour estime que, en mati¯re dõaide dõ£tat ill®gale, aucun d®lai 

national nõest susceptible dõ°tre oppos® pour emp°cher sa restitution, fût-il pour 

                                                 

1261 En ce sens, J. MERTENS DE WILMARS, op. cit., p. 390 ; C. DENIZEAU , Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve de lõUnion 
européenne, Paris, LGDJ, 2004, pp. 261-262 ; C. BLUMANN , op. cit., p. 170. 
1262 R. KOVAR, op. cit., spéc. p. 342. 
1263 Ibid. 
1264 Ibid., p. 345 (nous soulignons), ¨ propos de lõarr°t CE, 22 d®cembre 1978, Syndicat viticole des Hautes Graves de 
Bordeaux e.a., Rec. p. 525. 
1265 Pour une affirmation explicite, voir CE, 18 janvier 1974, Union des minotiers de la Champagne, Rec. p. 39 : « la légalité 
du décret attaqué [acte de mise en ïuvre] est nécessairement subordonnée à la validité du règlement [europ®en] (é) dont il fait 
application » (p. 41). 
1266 Pour exemple, voir Cons. Const, 2004-496 DC, Confiance dans lõ®conomie num®rique, csd. 7 ; Cons. Const., 2018-765 
DC, 12 juin 2018, Protection des données personnelles, csd. 2-3. 
1267 En ce sens, CJCE, 7 mai 1993, Johannes Peter, aff. C-290/91, Rec. p. I-2981, pt. 8. 
1268 CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 16. La Cour précise que « [le] fait quõun r®gime 
de preuve reconnu incompatible avec les règles du droit communautaire soit étendu, par la loi, à une partie notable des impôts, droits et 
taxes nationaux ou même à leur ensemble ne serait donc pas une raison de refuser le remboursement de taxes perçues en violation du 
droit communautaire » (pt. 16). 
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prot®ger lõautorit® de chose d®cid®e1269 ou jugée1270 consacrée en droit interne. Enfin, 

il est parfois envisageable que le régime national normalement applicable sõav¯re trop 

complexe1271 ou peu adapté1272 pour lõex®cution du droit de lõUnion et nécessite, à ce 

titre, une adaptation de la part de lõ£tat membre. 

273. Le r¹le du principe dõ®quivalence dans ce contexte peut sõappr®cier de 

deux manières : devant la nécessité de reconnaître un régime spécifique au droit de 

lõUnion, son intervention est ou bien éclipsée, ou bien conciliée. Il nous semble que 

la seconde optique est la plus pertinente. En effet, le principe dõ®quivalence nõest pas 

en contradiction avec la n®cessit® dõimposer, pour la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion, un r®gime diff®rent ð et même plus favorable ð de celui normalement prévu pour 

le droit interne. Une nouvelle fois, il existe deux façons de justifier cette affirmation.  

274. La première repose sur la distinction entre le droit formel et le droit 

matériel1273. Dans son aspect formel, lõex®cution de la r¯gle europ®enne suivrait la 

logique du principe dõ®quivalence, tandis quõelle sõen ®carterait dans son aspect 

mat®riel. Cette approche sõappuie sur les nombreuses affirmations, quõelles soient 

doctrinales1274 ou issues de jurisprudences européennes1275 ou nationales1276, selon 

lesquelles la mise en ïuvre du droit de lõUnion se fait dans les conditions de formes 

et de procédures prévues par le droit interne. Elle se vérifie également dans le 

                                                 

1269 CJCE, 20 mars 1997, Alcan, aff. C-24/95, Rec. p. I-1591, pt. 34 et suivants. 
1270 CJCE, 18 juillet 2007, Lucchini, aff. C-119/05, Rec. p. I-6199, pt. 63.  
1271 Pour exemple, voir S. STEINER, « How to Make the Action Suit the Case. Domestic Remedies for breach of 
EEC Law », EL Rev. 1987, n°12, pp. 102-122, sp®c. p. 104, sur la difficult® dõappliquer le droit europ®en de la 
concurrence en droit anglais. Lõauteur note notamment la difficile distinction à opérer entre le droit public et le 
droit privé (« difficult line between public and private law è) et lõabsence de corps de r¯gles nationales coh®rentes (ç no 
single coherent body of domestic law »). 
1272 Cõest essentiellement le cas pour ce qui est de lõorganisation administrative interne. Compte tenu des sp®cificit®s 
inh®rentes ¨ lõapplication du droit de lõUnion, celle-ci e¾t ¨ sõadapter et se modifier pour °tre plus efficace. La 
doctrine consacre de nombreuses études à ce sujet ; voir not. J.-L. SAURON, « Lõadaptation de lõadministration dõ£tat 
¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne », in J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Traité de 
droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2014, pp. 951-963 ; C. DEBBASCH, « Lõinfluence du 
processus dõint®gration communautaire sur les administrations nationales », in LõEurope et le droit. M®langes en hommage 
à Jean Boulouis précité, pp. 113-137, spéc. pp. 127 et suivantes. 
1273 Voir not. J. MISCHO, conclusions sur CJCE, 4 juillet 2000, Haim, aff. C-424/97, Rec. p. I-5123, qui parle dõune 
« dichotomie » entre « le droit substantiel dont est titulaire le particulier, parce que le droit communautaire lui-même l'en investit, et 
les modalités selon lesquelles il pourra le faire valoir, qui sont définies par le droit national » (pt. 22). Voir également E. 
BERNARD, op. cit., p. 123 et suivantes. 
1274 B. DUBEY, op. cit., p. 106 ; R. MEHDI , « Le principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale et le droit 
administratif », in J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, 
Bruylant, 2e édition, 2014, pp. 887-936, spéc. pp. 892 et suivantes. 
1275 Voir not. CJCE, 11 février 1970, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70, Rec. p. 49, pt. 4 ; CJCE, 6 juin 
1972, Schlüter & Maack, aff. 94/71, Rec. p. 307, pt. 10. 
1276 Voir not. B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., pp. 150 et suivantes. 
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traitement contentieux accord® ¨ lõacte interne dõapplication du droit de lõUnion1277. 

Comme le souligne V. KAPSALI, ¨ lõinverse des vices de l®galit® interne soumis ¨ un 

régime spécifique, « le contrôle des règles de compétence et de procédure ne se trouve pas affecté 

par le fait que lõacte contr¹l® soit un acte de mise en ïuvre du droit communautaire »1278 et doit 

d¯s lors se faire dans le respect du principe dõ®quivalence1279. La décision Arcelor1280 

du Conseil dõ£tat, comme dõautres jurisprudences administratives1281 ou du juge 

constitutionnel1282, en est une illustration. 

275. Cette première explication nous paraît discutable, dès lors que la 

distinction entre le droit formel et le droit mat®riel nõest pas pertinente pour lõ®tude 

du principe dõ®quivalence1283. À notre sens, ce dernier se concilie avec la nécessité 

dõaccorder un traitement particulier au droit de lõUnion pour une autre raison : il 

exige lõapplication du r®gime normalement prévu pour le droit interne similaire 

seulement lorsque cela est approprié. Cette id®e nõappara´t que tr¯s implicitement dans 

la jurisprudence européenne. Elle semble, malgré tout, guider la logique du principe 

dõ®quivalence1284. Dõune part, tel que formul® par la Cour de justice, celui-ci ne 

prohibe pas les traitements plus favorables accord®s au droit de lõUnion et au 

détriment du droit interne1285. Dõautre part, des différences de traitement sont 

tol®r®es par le principe dõ®quivalence dans certaines circonstances. En premier lieu, le 

principe dõ®quivalence se limite ¨ exiger lõapplication du r®gime qui est normalement 

applicable pour le droit interne similaire. La Cour de justice précise régulièrement que 

le principe dõ®quivalence ç ne saurait être interprété comme obligeant un État membre à étendre 

son r®gime interne le plus favorable ¨ lõensemble des actions [fondées sur le droit de 

                                                 

1277 Voir R. MEHDI , op. cit., pp. 352 et suivantes ; S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public 
Policy and EC Law. From Van Schijndel to Eco Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private Law, 2004, n°5, pp. 589-611, 
spéc. p. 593. 
1278 V. KAPSALI, Les droits des administrés dans la procédure administrative non contentieuse. Étude comparée des droits français et 
grec, Paris, LGDJ, 2015, p. 73. 
1279 En ce sens, E. BERNARD, op. cit., p. 123. 
1280 CE, 8 février 2007, Arcelor e.a., Rec. p. 55 : dans le cadre dõun contr¹le de constitutionnalit® dõun d®cret 
transposant une directive, le juge administratif ne perd pas sa comp®tence au d®triment du juge de lõUnion ç si le 
contrôle des règles de compétences et de procédure ne se trouve pas affecté ». 
1281 Outre les décisions Union des minotiers de France et Syndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux, voir not. CE, 11 
juillet 1988, Conseil d®partemental de lõordre des m®decins des Alpes-Maritimes c. Boucq, Rec. p. 291. 
1282 Voir not. Cons. Const, n°2008-546 DC, 19 juin 2008, OGM, csd. 53 ; Cons. Const., 2018-765 DC, Protection des 
données personnelles précitée, csd. 3-4.  
1283 Cf. infra, pt. 442 et suivants. 
1284 Lõexpression de ç traitement normalement applicable è nõest employ®e que par les avocats généraux ; voir pour 
exemple, S. ALBER, conclusions sur CJCE, Huber, aff. C-336/00 précité, pt. 87 ; M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 9 
novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, ECLI:EU:C:2017:841, pt. 56-57. Pour une approche malgré tout 
assez proche, voir CJCE, 15 décembre 1971, Gervais Danone AG, aff. 77/71, Rec. p. 1127, pt. 12. 
1285 Sur cette question, cf. infra, pt. 507 et suivants. 
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lõUnion] »1286. Lõ£tat membre doit appliquer le régime national existant pertinent1287 

pour la mise en ïuvre de la norme europ®enne. En second lieu, le principe 

dõ®quivalence exige seulement que le traitement accord® pour lõapplication dõune 

norme européenne soit au moins équivalent à celui accordé pour une norme interne 

similaire. Par cette exigence, la Cour de justice admet quõune diff®rence de traitement, 

pourvu quõelle reste minime ou dõune faible importance, puisse exister1288. Pour 

lõensemble de ces hypoth¯ses, nous consid®rons que le principe dõ®quivalence tol¯re 

lõapplication dõun r®gime distinct de celui normalement prévu parce que celui-ci 

nõappara´t pas comme approprié.  

b. Le refus dõune banalisation inconsid®r®e du droit de lõUnion 

276. Lõassimilation induite par le principe dõ®quivalence peut être vue 

comme une forme de banalisation du droit de lõUnion. Or celle-ci ne doit pas être 

conçue péjorativement1289. Tant que ses spécificités primordiales sont préservées, la 

banalisation renforce aussi bien la l®gitimit® que lõefficacit® du droit de lõUnion. Elle 

ne constitue in fine que lõaboutissement logique dõune instrumentalisation apais®e des 

ordres juridiques nationaux dans lõapplication des normes europ®ennes1290. Dans ces 

circonstances, il est normal dõappr®hender la situation europ®enne par des 

qualifications ou des concepts nationaux pour déterminer quel traitement national lui 

imposer. En mati¯re de r®p®tition de lõindu, par exemple, la Cour de justice renvoie 

au juge national, selon les modalités fixées par le droit national, « la détermination 

des modalités de remboursement applicables et la qualification, à cette fin, des rapports 

juridiques ®tablis entre lõadministration fiscale dõun £tat membre et des soci®t®s de cet £tat »1291. 

Lõapplication du droit de lõUnion, par la r®p®tition de lõindu, est ainsi appr®hend®e de 

la même manière que le serait une disposition nationale. 

                                                 

1286 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 42. Voir également CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 36 ; CJCE, 17 
novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I-7141, pt. 20 ; CJCE, Dilexport, aff. C-343/96 précité, pt. 27. 
1287 CJCE, Alcan, aff. C-24/95 précité, pt. 24. Voir récemment CJUE, 26 juin 2019, Craeynest e.a., aff. C-723/17, 
ECLI:EU:C:2019:533 : « les juridictions nationales compétentes pour [appliquer le droit de lõUnion] disposent, en vertu des 
règles pertinentes du droit belge, dõun pouvoir dõinjonction ¨ lõ®gard des autorit®s nationales. Il incombe, d¯s lors, ¨ la juridiction de 
renvoi de faire usage, le cas échéant, de ce pouvoir dans les conditions prévues par le droit national » (pt. 55 ð nous soulignons). 
1288 Par exemple, voir CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 96-97 ; CJUE, 12 février 
2015, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88, pt. 46-47. 
1289 Pour une approche contra et beaucoup plus critique, voir J.-S. BERGE, « La part dõoriginalit® du droit 
communautaire », in S. ROBIN -OLIVIER et D. FASQUELLE (dir.), Les ®changes entre droits, lõexp®rience communautaire, 
Bruxelles, Bruylant, 2008, pp. 159-172, spéc. pp. 166-168 
1290 En ce sens, J.-C. BONICHOT , « Le droit communautaire et le droit administratif français », Droit administratif et 
droit communautaire. Des influences r®ciproques ¨ la perspective dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 
15-19. 
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277. Cette logique se manifeste notamment à propos de la désignation des 

autorit®s nationales comp®tentes pour mettre en ïuvre le droit de lõUnion 

européenne. Dans son arrêt International Fruit Company, la Cour de justice avait 

explicitement affirmé que « la question de savoir de quelle faon lõexercice [de pouvoirs 

attribu®s par lõUnion] et lõex®cution [des obligations impos®es par lõUnion] peuvent être 

confiés par les États à des organes internes déterminés, relève uniquement du système 

constitutionnel de chaque État »1292. Concernant la transposition dõune directive, elle 

précise que les États ont « lõobligation (é) de choisir, dans le cadre de la liberté qui leur est 

laissée (é), les formes et moyens les plus appropriés en vue dõassurer lõeffet utile des 

directives »1293. Lõapplication du droit de lõUnion est ainsi d®termin®e en fonction des 

critères retenus pour la répartition des compétences entre les différentes autorités 

nationales, que celle-ci soit verticale1294 ou horizontale.  

278. La répartition horizontale des compétences entre le Gouvernement et 

le Parlement français constitue un cas assez particulier. Il révèle une banalisation 

potentiellement excessive du droit de lõUnion européenne. Or, si une telle 

banalisation peut être constatée, elle ne résulte pas du respect du principe 

dõ®quivalence. En effet, la position pr®c®demment d®crite de la Cour de justice se 

limite à une répartition matérielle des compétences. Pour le cas français, le Parlement 

sera compétent dès lors que la norme européenne à appliquer se rattache aux 

mati¯res vis®es ¨ lõarticle 34 de la Constitution1295. Lõassimilation ainsi op®r®e par le 

principe dõ®quivalence entre la norme europ®enne et la norme nationale se limite à un 

aspect matériel1296, conformément aux critères constitutionnels. Aussi, le Parlement 

peut °tre un acteur de la mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne au m°me 

titre que le Gouvernement1297.  

                                                                                                                                                    

 

1291 CJCE, 22 octobre 1998, IN.CO.GEõ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et C-22/97, Rec. p. 6307, pt. 26. Lõenjeu tenait dans la 
qualification de la nature fiscale ou civile des sommes indûment versées pour déterminer un délai procédural.  
1292 CJCE, 15 décembre 1971, International Fruit Company, aff. 51/71, Rec. p. 1107, pt. 4 
1293 CJCE, 8 avril 1976, Royer, aff. 48/75, Rec. p. 497, pt. 73. Pour une position similaire sur lõapplication dõun 
règlement, voir CJCE, 6 mai 1982, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, Rec. p. 1503, pt. 29. 
1294 Voir not. CJCE, 25 mai 1982, Commission c. Pays-Bas, aff. 96/81, Rec. p. 1791, pt. 12 ; CJCE, 12 juin 1990, 
Commission c. Allemagne, aff. C-8/88, Rec. p. I-2321, 13. 
1295 Pour exemple, Cons. Const., 77-90 DC, 30 décembre 1977, Loi de finances rect. 1977, csd. 3-4. 
1296 En ce sens, J.-V. LOUIS (cité par J. TREMEAU, La réserve de loi, Aix-en-Provence/Paris, PUAM/Economica, 1997, 
p. 69) considère que « cõest la matière sur laquelle porte le compl®ment ou lõampleur des pouvoirs conf®r®s ¨ lõ£tat qui est 
déterminante pour la répartition des tâches entre lõex®cutif et le l®gislatif » (nous soulignons). 
1297 Voir not. L. DUBOUIS, « France », in J. RIDEAU  (dir.), Les £tats membres de lõUnion europ®enne, adaptations, mutations, 
résistances, Paris, LGDJ, 1997, pp. 215-237, spéc. p. 234-235. 
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279. Si cette approche est totalement conforme aux exigences européennes, 

et notamment au principe dõ®quivalence, elle a fait lõobjet de discussions1298. Pour 

certains auteurs, il semble plus approprié ou normal que le Gouvernement, plus que le 

Parlement, soit principalement en charge dõex®cuter le droit de lõUnion europ®enne. 

Cette position r®sulte dõun avis non publi® du Conseil dõ£tat en date de 19641299. Il y 

est affirmé : « le Gouvernement lorsquõil assure lõex®cution des dispositions directement 

applicables des traités, ainsi que des règlements et décisions de la Communauté étant dans la 

même situation que lorsquõil applique la loi interne, il en r®sulte que les mesures dõapplication 

desdits actes seront normalement prises par voie règlementaire »1300. Lõassimilation ici 

op®r®e est dõordre fonctionnel : il sõagit de consid®rer que lõex®cution du droit de 

lõUnion europ®enne est similaire ¨ lõex®cution dõune loi. Bien que limit®e ¨ la mise en 

ïuvre des seuls r¯glements et d®cisions europ®ens, la logique qui d®coule de cet avis 

du Conseil dõ£tat peut se g®n®raliser ¨ lõensemble du droit de lõUnion, y compris aux 

directives1301. Dans son sillage, plusieurs auteurs ont réitéré cette idée1302. Pour 

H. LESGUILLONS, « [tout] se passe (é) comme si le règlement émanait du législateur national. 

Il appartient au pouvoir exécutif dõen poursuivre la mise en ïuvre »1303. Pour M. SOHIER et C. 

MEGRET, « la procédure parlementaire paraît assez mal adaptée à cette fonction 

dõex®cution »1304, au contraire de « la procédure exécutive »1305. Dès lors, même lorsque le 

Gouvernement intervient dans une mati¯re mentionn®e ¨ lõarticle 34 de la 

Constitution, le Conseil dõ£tat admet malgr® tout sa comp®tence en lõabsence 

dõhabilitation l®gislative1306. La seule condition ð qui caractérise cette assimilation des 

                                                 

1298 Voir J. TREMEAU, op. cit., pp. 63-70. 
1299 Lõavis en question est dat® du 20 mai 1964 et cit® par P.-H. TEITGEN , « Lõapplication du droit communautaire 
par le l®gislatif et lõex®cutif franais », in La France et les Communautés européennes, Paris, LGDJ, 1975, pp. 777-809. Il a 
®t® r®guli¯rement mentionn® par dõautres auteurs (voir not. J. TREMEAU, op. cit., pp. 66-67). 
1300 Citation tirée de P.-H. TEITGEN , op. cit., p. 793 (nous soulignons). Cette position se confirme par la suite en 
contentieux : voir not. CE, 1978, Syndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux précité, dont la note de P. DELVOLVE, 
D. 1979, II, pp. 125-128, spéc. p. 127. 
1301 La transposition des directives est ®trang¯re ¨ cette logique et r®pond donc ¨ lõassimilation mat®rielle évoquée. 
Cependant, le Conseil dõ£tat a pu reconna´tre une place particuli¯re au Gouvernement comme, par exemple, 
lorsquõil sõagit de tirer les cons®quences de lõincompatibilit® (manifeste) dõune loi de transposition avec sa directive 
(CE, Sect., 3 décembre 1999, Association ornithologique et mammologique de Saône-et-Loire e.a., Rec. p. 379). Voir E. 
BERNARD, op. cit., p. 106. Pour un exemple plus r®cent, le Conseil dõ£tat estime r®gulier le refus du pouvoir 
r¯glementaire dõappliquer une loi qui est considérée, par un avis de la Commission européenne, comme contraire au 
droit de lõUnion (CE, 22 octobre 2014, Société Métropole Télévision (M6), Rec. p. 312). 
1302 Voir S. PIERRE-CAPS, « Lõadaptation du Parlement franais au syst¯me communautaire », RFDC 1991, n°6, pp. 
233-273, spéc. pp. 249 et suivantes. 
1303 H. LESGUILLONS, Lõapplication dõun trait®-fondation : le traité instituant la C.E.E., Paris, LGDJ, 1968, p. 186. 
1304 M. SOHIER et C. MEGRET, « Le r¹le de lõex®cutif national et du l®gislateur national dans la mise en ïuvre du 
droit communautaire », in Droit communautaire et Droit national, Bruges, De Tempel, 1965, pp. 107-145, spéc. p. 120 et 
suivantes (nous soulignons). 
1305 Ibid., pp. 126 et suivantes. 
1306 Position classique qui sõapplique pour les mesures dõapplication dõune loi : il nõest pas besoin que celle-ci renvoie 
explicitement au pouvoir règlementaire (CE, 16 juin 1967, Ligue nationale pour la liberté des vaccinations, Rec. p. 259). 
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fonctions dõex®cution ð est que le Gouvernement se borne1307 à édicter une « simple 

mesure dõex®cution »1308 du droit de lõUnion. 

280. Il existe des raisons qui justifient que le Gouvernement occupe un rôle 

privil®gi® dans lõapplication du droit de lõUnion1309. Cependant, elles conduisent à une 

assimilation assez excessive du droit de lõUnion avec la loi nationale. Le Conseil 

constitutionnel ne sõy est jamais risqu®1310 et le Conseil dõ£tat a eu lõoccasion dõen 

limiter les effets1311. De nombreux auteurs demeurent également prudents1312, voire 

réticents1313, à reconnaître une telle assimilation. Si elle apparaît « commode »1314, sinon 

séduisante, elle « nõest cependant que tr¯s m®diocrement balis®e »1315, voire justifiée. Les 

auteurs insistent notamment sur la confusion op®r®e entre lõorgane et la fonction du 

pouvoir exécutif1316, qui nie de manière très contestable toute compétence au 

Parlement dans ce domaine1317. 

281. Ces ®l®ments ne concernent pas directement le principe dõ®quivalence, 

mais ils sont utiles pour comprendre la port®e de lõassimilation quõil induit. 

Lõapproche retenue dans lõavis de 1964 paraît de prime abord compatible avec le 

principe dõ®quivalence et sa logique dõassimilation. Elle nous semble toutefois 

lõextrapoler de mani¯re excessive. Comme indiqu® par R. KOVAR, « [cette] solution 

®tait dõautant plus remarquable quõelle nõ®tait pas command®e par le droit communautaire »1318. 

Pire encore, elle semble finalement d®naturer la fonction dõex®cution normalement 

                                                 

1307 CE, 1978, Syndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux e.a. précité. 
1308 B. GENEVOIS, conclusions sur CE, 1978, Syndicat viticole des Hautes Graves de Bordeaux e.a. précité, RTDE 1977, 
pp. 717-730, spéc. p. 720. Cela implique que « [l]õintervention du l®gislateur (é) nõ®tait (é) pas nécessaire du fait même de 
lõexistence préalable [du règlement européen] » (p. 720). 
1309 Outre celles évoquées par M. SOHIER et C. MEGRET (op. cit.), voir L. DUBOUIS, « France », in J. RIDEAU  (dir.), 
Les £tats membres de lõUnion europ®enne, adaptations, mutations, r®sistances, Paris, LGDJ, 1997, pp. 215-237, spéc. pp. 234-
235. 
1310 Le Conseil constitutionnel semble se limiter à une simple assimilation matérielle : en ce sens, Cons. Const., 77-
89 DC, 30 décembre 1977, Loi de finances 1978 ; Cons. Const., 77-90 DC, Loi de finances rect. 1977 précité. Voir 
également J. TREMEAU, op. cit., p. 69. 
1311 Voir CE, Ass., 11 juillet 2001, FNSEA e.a., Rec. p. 340 ; CE, 30 juillet 2003, Association « Avenir de la langue 
française », Rec. p. 347. 
1312 P.-H. TEITGEN , op. cit., pp. 795 et suivantes ; E. BERNARD, op. cit., pp. 107 et suivantes. 
1313 L. AZOULAI , « La loi et le règlement vus du droit communautaire », Cahiers du Conseil constitutionnel, n°19, janvier 
2006, pp. 109-114. 
1314 R. MEHDI , Le statut contentieux des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire. Lõexemple franais précité, p. 
351. 
1315 Ibid. 
1316 Voir R. KOVAR, « Lõeffectivit® interne du droit communautaire » précité, p. 225 ; C. DENIZEAU , op. cit., pp. 253-
254. 
1317 P.-H. TEITGEN , op. cit., pp. 795-796. 
1318 R. KOVAR, « Le droit national dõex®cution du droit communautaire : essai dõune th®orie de lõò®cran 
communautaireó » précité, p. 343. Dans le même sens, P.-H. TEITGEN , op. cit., p. 796. 
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assurée pour les lois1319. En effet, de mani¯re assez paradoxale, lõassimilation pr¹n®e 

par lõavis de 1964 conduit ¨ accorder une compétence plus étendue du 

Gouvernement pour lõex®cution du droit de lõUnion, qui sõ®loigne par cons®quent du 

régime national normalement prévu1320. Dans cette perspective, elle ne peut être 

rattach®e au principe dõ®quivalence. Lõ®ventuelle n®cessit® que le Gouvernement 

puisse agir promptement pour assurer une application du droit de lõUnion 

européenne, encore une fois, se comprend très bien. Cela étant, ou bien le régime 

national normalement prévu se suffit à lui-même, et cette assimilation perd de son 

intérêt, voire de son sens ; ou bien ce régime national est insuffisant et il devient 

n®cessaire dõop®rer des adaptations et dõaccorder explicitement des d®rogations au 

profit du Gouvernement1321, rendant par la m°me occasion inutile lõassimilation. 

Section 2 : Une liaison impossible par lõinterm®diaire dõautres 

concepts 

282. La mani¯re dont le principe dõ®quivalence rapproche les ordres 

juridiques peut sembler assez famili¯re. Loin dõ°tre totalement original, ce principe ne 

serait finalement que la manifestation ou la traduction plus particuli¯re dõautres 

concepts, plus connus, qui poursuivent cette finalité. En interdisant des différences 

de traitement injustifi®es d®favorables pour le droit de lõUnion par rapport au droit 

interne similaire, il serait apparenté au principe dõ®galit® ou au principe de non-

discrimination. En outre, en prenant pour référentiel le droit national existant pour 

traiter des rapports de syst¯mes entre ordres juridiques, il sõinspirerait des principes 

de reconnaissance mutuelle et dõ®quivalence des protections. Pour ces deux 

ensembles, la proximit® avec le principe dõ®quivalence est tentante, voire proclam®e. 

Cependant, elle conduit ¨ nuancer la sp®cificit® et lõautonomie du principe 

dõ®quivalence. Celui-ci constitue un objet juridique sui generis, qui ne peut être une 

                                                 

1319 E. BERNARD, op. cit. : « contrairement ¨ ce que pouvaient laisser penser lõavis et la jurisprudence du Conseil dõ£tat, la 
r®partition des comp®tences en mati¯re dõ®laboration des mesures nationales dõex®cution du droit communautaire ne diffère pas 
substantiellement de celle qui pr®vaut pour lõadoption dõautres actes internes » » (p. 109 ð nous soulignons). 
1320 P.-H. TEITGEN , op. cit. : « Il faut en déduire que le gouvernement estime maintenant (é) quõil dispose de plein droit pour 
assurer lõex®cution dõun r¯glement communautaire du pouvoir dõ®dicter par voie r¯glementaire toutes les mesures nécessaires à son 
application et même celles qui relèvent normalement du domaine de la loi » (p. 795 ð nous soulignons). Dans le même sens, 
R. MEHDI , op. cit., pp. 351-352. 
1321 En ce sens, et assumant quõune adaptation est n®cessaire, voir Y. PRATS, « Incidences des dispositions du traité 
instituant la Communauté Économique Européenne sur le droit administratif français », RTDE 1968, pp. 19-49, 
spéc. p. 33. Voir également B. NABLI , op. cit., p. 372 et suivantes ; R. MEHDI , « Lõautonomie dõautonomie 
institutionnelle et procédurale et le droit administratif » précité, pp. 904-914 ; E. DUBOUT et B. NABLI , op. cit., pp. 
80 et suivantes. 
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déclinaison ou une manifestation particulière des concepts cités. À cet égard, il doit 

être distingué aussi bien des principes de non-discrimination et dõ®galit® de traitement 

(§1) que des principes de reconnaissance mutuelle et dõ®quivalence des protections 

(§2).  

§1 : Une distinction délicate les principes de non-discrimination et 

dõ®galit® de traitement 

283. La proximit® entretenue entre le principe dõ®quivalence et le principe 

g®n®ral dõ®galit® est certainement la plus manifeste. Ce dernier constitue un principe 

fondamental au sein de tout système juridique1322. Dans une approche globale, il 

interdit que des situations semblables fassent lõobjet dõun traitement diff®renci®1323. 

Ses expressions sont très nombreuses et varient selon les ordres juridiques et les 

autorit®s qui en font lõapplication1324. Au sein de lõordre juridique europ®en, il se 

présente essentiellement sous deux aspects1325 : le principe de non-discrimination et le 

principe dõ®galit® de traitement. Dans ce contexte, le principe dõ®quivalence nõen 

constituerait quõune formulation particuli¯re pour lõUnion europ®enne, appliqu®e aux 

£tats membres dans la mise en ïuvre de normes europ®ennes.  

284. De nombreuses références confirment cette idée. La Cour de justice a 

clairement affirmé que « le principe dõ®quivalence, qui exige que deux situations 

comparables (é) soient soumises aux mêmes modalités procédurales, nõest que lõexpression 

du principe dõ®galit® de traitement »1326. Plus indirectement, elle emploie souvent 

                                                 

1322 Pour lõUnion europ®enne, voir not. CJCE, 17 avril 1997, EARL de Kerlast, aff. C-15/95, Rec. p. I-1961, pt. 35. 
1323 O. JOUANJAN (v° « Égalité », in D. ALLAND  et S. RIALS (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris, PUF, 2003) 
synthétise le principe ainsi : « ce qui est essentiellement semblable doit être traité de manière identique ; ce qui est essentiellement 
dissemblable doit être traité de manière différente » (p. 586). Sur les éventuellement distinctions à opérer entre égalité 
devant la loi, égalité en droit, etc., cf. infra, pt. 295-295. 
1324 Voir not. les contributions dans Les notions dõ®galit® et de discrimination en droit interne et en droit international, Travaux 
de lõassociation Henri Capitant, Paris, Dalloz, t. 14, 1965.  
1325 La question de leur distinction ou de leur confusion est sujette à débat. La Cour de justice adopte des 
affirmations divergentes (pour exemples, voir CJCE, 24 février 2005, Grèce c. Commission, aff. C-300/02, Rec. p. I-
1341, pt. 57 et CJCE, 15 mars 2007, Reemtsma Cigarettenfabriken, aff. C-35/05, Rec. p. I-2425, pt. 44). Sur ce débat, 
voir R. HERNU, Principe dõ®galit® et principe de non-discrimination dans la jurisprudence de la Cour de justice des communautés 
européennes, Paris, LGDJ, 2003, pp. 246 et suivantes ; D. MARTIN, Égalité et non-discrimination dans la jurisprudence 
communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2006, pp. 515 et suivantes ; C. MAUBERNARD, « Le principe dõ®galit® de 
traitement : un principe cardinal du droit de lõUnion europ®enne », RMCUE 2010, pp. 373-378. 
1326 CJCE, Pasquini, aff. C-34/02 précité, pt. 70 ð nous soulignons. Pour un exemple en ce sens, voir CJCE, Salumi, 
aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/79 pr®cit®. En lõoccurrence, un ensemble de règlementations relatives aux modalités de 
perception de ressources financi¯res de lõUnion ç doit être considéré dans le cadre du système général des dispositions 
financières du traité, lequel système (é) est dominé par le principe g®n®ral dõ®galit® » (pt. 14 ð nous soulignons). Or cet 
ensemble nõest pas encore en vigueur aux moments des faits litigieux soumis ¨ la Cour et laisse en suspens la 
possibilit® dõimposer une ®galit® de traitement des justiciables dans ce domaine (pt. 16). Pour y remédier, la Cour de 
justice applique alors le principe dõ®quivalence (pt. 18 et pt. 21). Ce dernier participe, dans cette situation, ¨ 
concr®tiser le principe dõ®galit®. 
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des vocables comme « discriminatoire »1327 ou « égalité »1328 dans ses décisions, trahissant 

une proximit® avec le principe dõ®galit®. De plus, la Cour ®voque une ç exigence de non-

discrimination »1329 ou, clairement en lieu et place du principe dõ®quivalence, de 

« principe de non-discrimination »1330. Quelques avocats généraux ont également considéré 

quõil sõagissait dõune ç manifestation du principe g®n®ral dõ®galit® de traitement et de non-

discrimination »1331. En toute logique, certains auteurs de doctrine envisagent le 

principe dõ®quivalence de la même manière1332. Par exemple, L. DUBOUIS y voit un 

« principe de lõ®galit® de traitement entre droit conf®r® par la r¯gle communautaire et droit conf®r® 

par la règle nationale »1333. Selon cette optique, comme souligné par K. LENAERTS, cõest 

« [le] principe dõ®galit® [qui] détermine (é) la port®e de lõobligation g®n®rale de loyaut® 

communautaire qui incombe aux États membres »1334. Le principe dõ®quivalence ne serait 

alors quõune traduction particuli¯re du principe dõ®galit® pour préciser ou concrétiser la 

portée du principe de coopération loyale.  

285. Ces ®l®ments m®ritent toutefois dõ°tre nuanc®s1335. En dépit de sa 

proximit® ind®niable avec les principes dõ®galit® de traitement et de non-

discrimination, le principe dõ®quivalence sõen distingue fondamentalement (A.). Cette 

distinction sõimpose ®galement vis-à-vis de la discrimination en raison de la 

nationalité, quand bien même elle se révèle plus complexe à faire (B.). 

 

 

                                                 

1327 Voir not. CJCE, Ferwerda, aff. 265/78 précité, pt. 12 ; CJCE, 27 mars 1980, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 
128/79, Rec. p. 1237, pt. 20 ; CJCE, 12 juin 1980, Express Dairy Foods, aff. 130/79, Rec. p. 1887, pt. 12 ; CJCE, 
Johannes Peter, aff. C-290/91 précité, pt. 12 ; CJCE, 13 mars 2008, Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale 
Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06, Rec. p. I-1561, pt. 50. 
1328 CJCE, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99 précité, pt. 31. 
1329 CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 16. Voir également CJCE, Fromme, aff. 54/81 précité, pt. 7. 
1330 CJCE, 11 juillet 1996, SFEI e.a., aff. C-39/94, Rec. p. I-3547, pt. 75 ; CJCE, Jensen et Korn, aff. C-132/95 précité, 
pt. 51. Dans la même idée, CJCE, 26 octobre 2006, Cosun, aff. C-248/04, Rec. p. I-10211, pt. 61. 
1331 En lõoccurrence, J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 67. Voir également S. 
ALBERT, conclusions sur CJCE, Huber, aff. C-336/00 précité, pt. 87 et 90 ; E. SHARPSTON, conclusions sur CJUE, 19 
décembre 2019, Cargill Deutschland, aff. C-360/18, E CLI:EU:C:2019:1124, pt. 58. 
1332 Voir not. K. MORTELMANS, « Les lacunes provisoires en droit communautaire », CDE 1981, pp. 410-436, spéc. 
p. 431 ; R. KOVAR, « Le contrôle de la légalité des actes nationaux en droit communautaire », in La protection 
juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Bruylant, 1997, pp. 143-176, spéc. p. 168 ; R. ARNOLD, 
« Lõinfluence du droit communautaire sur le droit administratif allemand », Droit administratif et droit communautaire. 
Des influences r®ciproques ¨ la perspective dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 110-117, spéc. pp. 
110-111 ; A. PLIAKOS, Le principe général de la protection juridictionnelle efficace en droit communautaire, Athènes-Bruxelles, 
Sakkoulas/Bruylant, 1997, p. 177 ; O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 269. 
1333 L. DUBOUIS, « La responsabilit® de lõÉtat pour les dommages causés aux particuliers par la violation du droit 
communautaire », RFDA 1992, pp. 1-9, spéc. p. 5. 
1334 K. LENAERTS, « Lõ®galit® de traitement en droit communautaire », CDE 1991, pp. 3-41, spéc. p. 24. 
1335 Voir N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité : « lõ®galit® devant la loi est une r¯gle de droit 
distincte du principe dõ®quivalence » (pt. 49).  
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A. Des oppositions fondamentales avec le principe dõ®galit® 

286. De prime abord, il existe une différence assez nette entre le principe 

dõ®quivalence et le principe g®n®ral dõ®galit® : ò®quivalenceó ne signifie pas ò®galit®ó. 

Aussi, même lorsque la Cour de justice semble exiger un traitement « analogue »1336, 

elle nõinterdit pas que celui-ci soit plus favorable pour le droit de lõUnion1337. Ce 

caractère « asymétrique »1338 du principe dõ®quivalence ne se retrouve pas dans les 

principes dõ®galit® de traitement et de non-discrimination consacr®s par lõUnion 

européenne. La méthode suivie est également légèrement différente. Pour le principe 

dõ®galit®, il sõagit surtout de ç rechercher si cette différence [de situations] justifie ou même 

impose des règles différentes »1339. ë lõinverse, le principe dõ®quivalence se focalise 

surtout sur la recherche de la similitude des règles européennes avec les règles 

nationales. La prise en compte dõune justification dans la différence de traitement est 

exclue1340. 

287. Plus fondamentalement, la distinction entre les principes dõ®quivalence 

et dõ®galit® se manifeste ¨ deux niveaux. Dõune part, leur fonction respective diff¯re. 

Lõexigence qui interdit les diff®rences de traitement prévues par les deux principes 

constitue une fin en soi pour le principe dõ®galit® et un moyen pour garantir lõeffet 

utile du droit de lõUnion pour le principe dõ®quivalence (1.). Dõautre part, il est 

impossible dõidentifier un òb®n®ficiaireó du droit ¨ lõégal traitement prévu par le 

principe dõ®quivalence, contrairement au principe dõ®galit® (2.). 

1. Lõexigence de lõ®gal traitement comme moyen et non comme fin en soi 

288. Cette distinction des principes dõ®galit® et dõ®quivalence ¨ partir de leur 

fonction a été envisagée par M. BLANQUET pour qui « lõinterdiction de discrimination 

[issue du principe dõ®quivalence] para´t nõ°tre quõun moyen et non une fin »1341. Le principe 

dõ®quivalence remplit une fonction clairement identifi®e, ¨ savoir encadrer lõaction 

autonome des £tats membres dans lõapplication du droit de lõUnion pour en garantir 

                                                 

1336 Pour exemples, CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 24 ; CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 
53. 
1337 Pour exemple, voir CJUE, Fuß, aff. C-429/09 précité, pt. 66. Sur cette question, cf. infra, pt. 516 et suivants. 
1338 D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu », Répertoire de droit européen, Dalloz, Août 2008 (actualisé en septembre 2012), 
§26. 
1339 F. LUCHAIRE, « Un janus constitutionnel : lõ®galit® », RDP 1986, pp. 1229-1274, spéc. p. 1242. 
1340 Sur cette problématique, cf. infra, pt. 674 et suivants. Pour exemple, voir CJUE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 
55 et suivants ou M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 40-41. 
1341 M. BLANQUET , Lõarticle 5 du Trait® C.E.E.. Recherche sur les obligations de fid®lit® des £tats membres de la Communaut® », 
Paris, LGDJ, 1994, p. 75. Dans le m°me ordre dõid®e, B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 292. 
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lõeffet utile. Lõinterdiction des diff®rences de traitement quõil impose nõest donc quõun 

moyen particulier1342 pour atteindre cette fin. ë lõinverse, le principe dõ®galit® 

constitue, dõabord et avant tout, une fin en soi. Comme lõa soulign® O. JOUANJAN, le 

« principe du principe »1343 dõ®galit® signifie : « traiter de manière égale ce qui est essentiellement 

égal »1344. Il énonce une valeur1345, un principe de justice1346. Lõensemble des 

d®clinaisons pr®c®demment ®voqu®es, dont les principes de lõ®galit® de traitement et 

de non-discrimination1347, ne vise quõ¨ assurer sa concr®tisation1348. Telle est leur 

finalité première.  

289. Une telle acception du principe dõ®galit®, tel que reconnu par lõordre 

juridique européen, peut être contestée. Plusieurs auteurs y voient en réalité non pas 

une fin en soi, mais un véritable moyen1349 pour le développement1350 du droit de 

lõUnion europ®enne ainsi que pour son application. En mati¯re de libert®s 

®conomiques, la Cour de justice a pu affirmer quõil constitue une ç condition essentielle à 

lõ®tablissement et au fonctionnement du march® commun »1351. Lõinterdiction des 

discriminations en raison de la nationalité1352 ou du sexe1353 visait ¨ lõorigine à 

renforcer les libertés de circulation. Difficile alors de ne pas y voir un véritable 

« instrument »1354 au service dõune fin sp®cifique, distincte de celle dõassurer 

simplement un traitement similaire aux situations similaires. Cette vision se retrouve 

®galement ¨ propos du principe dõ®galit® en droit franais, qui peut se pr®senter 

                                                 

1342 Et qui fait lõoriginalit® du principe dõ®quivalence. 
1343 O. JOUANJAN, « Le Conseil constitutionnel, gardien de lõ®galit® ? », Jus Politicum 2012, vol. 4, pp. 157-171, spéc. 
p. 158 
1344 Ibid. 
1345 Pour lõUnion europ®enne, voir not. J. RIDEAU , v° « Union européenne. Nature, valeurs et caractères généraux », 
JurisClasseur Europe Traité, fasc. 110, 5 janvier 2015, par. 89 et suivants. 
1346 En ce sens, C. PERELMAN, Justice et raison, Bruxelles, Ed. Université de Bruxelles, 2e édition, 1972, p. 26. 
1347 Auxquels sõajoutent les « principes sectoriels dõ®galit® qui sp®cifient le champ dõapplication mat®riel (devant lõimp¹t, les services 
publics, les charges publiques, le suffrage etc.) » (O. JOUANJAN, op. cit., p. 158). 
1348 Contra, N. BELLOUBET-FRIET, « Le principe dõ®galité », Les droits fondamentaux. Une nouvelle catégorie juridique ?, 
AJDA 1998, n° spécial, 1998, pp. 152-164, pour qui « lõéquité sõopposerait ¨ lõ®galit® qui ne rel¯verait pas de lõordre des fins 
poursuivies par la société mais de celui des moyens » (pp. 154-155). 
1349 Voir E. DUBOUT, Lõarticle 13 du trait® CE. La clause communautaire de lutte contre les discriminations, Bruxelles, 
Bruylant, 2006, pp. 200-201. 
1350 Sur cet aspect (indéniable), voir not. R. HERNU, op. cit., pp. 65 et suivantes. 
1351 CJCE, 10 mai 1960, Hauts Fourneaux de Givors e.a., aff. jt. 27/58 à 29/58, Rec. p. 503, spéc. p. 523. 
1352 G. DE BÚRCA, « The Role of Equality in European Community Law », in The Principle of Equal Treatment in E.C. 
Law, Londres, Sweet & Maxwell, 1997, pp. 13-34, spéc. pp. 20-23. 
1353 S. BARBOU DES PLACES, « Signification et fonction du principe de non-discrimination en droit communautaire », 
in L. POTVIN -SOLIS (dir.), Le principe de non-discrimination face aux inégalités de traitement entre les personnes dans lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 65-89 : « Lõinterdiction de la discrimination fond®e sur le sexe en mati¯re salariale, 
consacr®e ¨ lõarticle 141 CE, a ®t® introduite dans le trait® ¨ la demande de la France souhaitant ®galiser les conditions de 
concurrence en Europe (é). Ce nõest pas tant la volont® de r®aliser lõ®galit® qui dominait, que la volont® de ne pas porter atteinte 
à la réalisation des objectifs économiques » (p. 70 ð nous soulignons). En ce sens, implicitement, voir CJCE, 25 mai 1971, 
Defrenne, aff. 80/70, Rec. p. 445, pt. 7-8. 
1354 S. ROBIN -OLIVIER , Le principe dõ®galit® en droit communautaire. £tude ¨ partir des libert®s ®conomiques, Aix-en-Provence, 
PUAM, 1999, pp. 33 et suivantes. Voir également E. DUBOUT, op. cit., pp. 200 et suivantes. 
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comme un « vecteur n®cessaire ¨ la mise en ïuvre dõautres droits (é) »1355. Plus 

généralement, H. KELSEN lui-m°me avait pr®sent® le principe dõ®galit® devant la loi 

comme un principe « immanent à tout ordre juridique » qui renvoie à une exigence de 

« r®gularit® dans lõapplication du droit en g®n®ral »1356. D¯s lors, ¨ lõinstar du principe 

dõ®quivalence, lõexigence du principe dõ®galit® constituerait un moyen et non une fin.  

290. La question de la fonction du principe dõ®galit® reste d®licate ¨ traiter. 

Un compromis repose sur le fait quõil soit amen® ç à remplir des fonctions multiples »1357, 

tout particulièrement dans lõordre juridique europ®en1358. Il nous semble cependant 

que sa fonction primordiale, sans °tre exclusive, est celle dõassurer un traitement ®gal 

pour des situations ®gales. Lõexigence dõ®galit® de traitement constitue dõabord et avant 

tout une fin en soi, qui peut être incidemment un moyen au service dõune autre fin. 

Cette conception du principe dõ®galit® sõaccommode assez bien ¨ lõ®volution de 

lõordre juridique europ®en. Comme indiqu® par A. ILIOPOULOU-PENOT, son « substrat 

(é) était (é) plutôt économique et son caractère essentiellement instrumental »1359, mais tant la 

jurisprudence de la Cour de justice que les révisions successives des traités 

constitutifs ont confirmé le fait que « [lõ]égalité apparaît comme une norme primordiale qui 

traduit une aspiration majeure de la société européenne »1360. Lõarr°t Schröder1361 de la Cour 

de justice illustre explicitement cette logique ¨ propos de lõ®galit® de r®mun®ration 

entre travailleurs masculins et f®minins pr®vue par lõarticle 157 TFUE1362. La Cour 

estime que « la finalité économique poursuivie (é) et consistant en lõ®limination des distorsions 

de concurrence entre les entreprises établies dans différents États membres revêt un caractère 

secondaire par rapport ¨ lõobjectif social vis® par la m°me disposition, lequel constitue 

lõexpression dõun droit fondamental de la personne humaine »1363. Plus encore, les articles 20 et 

21 de la Charte1364, tout comme lõarticle 19 TFUE1365, viennent également reconnaître, 

                                                 

1355 F. MELIN -SOUCRAMANIEN, Le principe dõ®galit® dans la jurisprudence du Conseil constitutionnel, Aix-en-Provence/Paris, 
PUAM/Economica, 1997, p. 301 (il insiste). En ce sens, pour le droit allemand, O. JOUANJAN, Le principe dõ®galit® 
devant la loi en droit allemand précité, pp. 194 et suivantes. 
1356 H. KELSEN, Théorie pure du droit, Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, trad. C. EISENMANN, réd. Paris-
Bruxelles, LGDJ / Bruylant, 1999, p. 190. 
1357 F. MELIN -SOUCRAMANIEN, op. cit., p. 300. 
1358 En ce sens, G. DE BURCA, op. cit., pp. 23 et suivantes. 
1359 A. ILIOPOULOU-PENOT, « Le principe dõ®galit® et de non-discrimination », in Traité de droit administratif européen 
précité, pp. 595-623, spéc. p. 597. 
1360 Ibid., p. 599. 
1361 CJCE, 10 février 2000, Schröder, aff. C-50/96, Rec. p. I-743, spéc. pt. 55-56. 
1362 « Chaque £tat membre assure lõapplication du principe de lõ®galit® des r®mun®rations entre travailleurs masculins et travailleurs 
féminins pour un même travail ou un travail de même valeur ». 
1363 CJCE, Schröder, aff. C-50/96 précité, pt. 57. 
1364 Voir les commentaires de ces deux articles in Charte des droits fondamentaux de lõUnion europ®enne précité, par E. 
BRIBOSIA, I. RORIVE et J. H ISLAIRE (pp. 469-488 pour lõarticle 20 et pp. 489-514 pour lõarticle 21) nõ®voquent 
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¨ leur mani¯re, le principe dõ®galit® comme une fin en soi. Chacun consacre une 

exigence dõ®galit® de traitement en tant quõexigence autonome1366, qui se suffit à elle-

m°me, sans °tre au soutien dõune autre pr®occupation. Dans cette perspective, la 

distinction entre le principe dõ®galit® et le principe dõ®quivalence se manifeste.  

291. Cette diff®rence fait sens lorsquõil est question de limiter lõautonomie 

institutionnelle et proc®durale des £tats par une exigence dõ®galit® de traitement. 

Pour d®terminer sõil sõagit du principe dõ®quivalence ou du principe dõ®galit®, il 

convient dõappr®cier la fonction remplie par cette exigence : sõil sõagit dõune fin en 

soi, elle constitue une manifestation du principe dõ®galit® ; si elle vise à préserver 

lõeffet utile du droit de lõUnion, il sõagit du principe dõ®quivalence. Lõavocat g®n®ral 

M. SZPUNAR, dans ses conclusions sur lõarr°t Santoro de la Cour de justice, fut 

notamment confront® ¨ une telle question. Dans le cadre dõune directive qui exige 

des £tats membres lõadoption de mesures préventives pour éviter les 

renouvellements abusifs de contrats de travail ¨ dur®e d®termin®e, lõavocat g®n®ral 

estime que « [on] pourrait se demander (é) si les doutes (é) sur lõ®quivalence des mesures 

prévues (é) ne se fondent pas, en substance, sur le principe g®n®ral dõ®galit® de traitement et de 

non-discrimination »1367 plut¹t que sur le principe dõ®quivalence. Sa r®ponse est 

négative : cette exigence renvoie à « lõeffectivit® des mesures de sanction »1368, cõest-à-dire 

¨ lõeffet utile de lõinterdiction de renouvellement abusif de tels contrats ; « la question 

de lõ®galit® au sens large du terme ne se pose pas »1369. 

292. Dans dõautres hypoth¯ses, en revanche, des exigences dõ®galit® de 

traitement limitent directement lõautonomie proc®durale des £tats1370, notamment en 

matière de preuve1371, uniquement pour concrétiser1372 et imposer le respect du 

                                                                                                                                                    

 

nullement cette question tant il semble évident que ces principes constituent une fin en soi et non un moyen au 
profit dõautres pr®occupations. 
1365 Ex-article 13 CE : voir E. DUBOUT, op. cit., pp. 221 et suivantes. 
1366 G. DE BURCA, op. cit., p. 30. Voir également M. BELL, « The Principle of Equal Treatment : Widening and 
Deepening », in The Evolution of EU Law précité, pp. 611-639. 
1367 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité, pt. 34. 
1368 Ibid., pt. 36. 
1369 Ibid. 
1370 S. BARBOU DES PLACES, op. cit., pp. 82-83. 
1371 Pour exemple, voir lõarticle 4, Ä1, de la directive 97/80/CE du Conseil, 15 d®cembre 1997, relative à la charge de la 
preuve dans les cas de discrimination fondée sur le sexe (JOCE 1998, L 14, p. 6). 
1372 Sur cette idée, voir not. CJCE, 22 novembre 2005, Mangold, aff. C-144/04, Rec. p. 9981, où la Cour estime 
implicitement quõune directive concr®tise (pt. 74) le ç principe g®n®ral dõ®galit® de traitement, en particulier en fonction de 
lõ©ge » (pt. 76). Plus explicitement, voir CJCE, 30 avril 1996, P. c. S. et Cornwall County Council, aff. C-13/94, Rec. p. I-
2143, pt. 18-19 ; CJUE, Kücükdeveci, aff. C-555/07 précité, pt. 32. 
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principe dõ®galit®. Il arrive parfois que lõexigence issue du principe dõ®quivalence 

vienne au soutien de lõeffet utile du principe dõ®galit® de traitement. Tel fut le cas 

dans un arrêt Draehmpaehl1373 de la Cour de justice dans lequel elle estime que le 

r®gime allemand pr®vu pour lõapplication dõune directive sur le principe dõ®galit® de 

traitement entre hommes et femmes1374 m®conna´t le principe dõ®quivalence1375.  

293. Une dernière id®e permet dõappuyer cette distinction entre le principe 

dõ®galit® et le principe dõ®quivalence. En effet, si cette diff®rence nõest pas admise et 

que ces deux principes sont liés entre eux, une contradiction profonde apparaîtrait. 

Dõun c¹t®, le principe dõ®galit® vise ¨ assurer, ¨ lõ®chelle europ®enne, le traitement 

similaire de situations similaires. Dõun autre c¹t®, paradoxalement, le respect du 

principe dõ®quivalence est susceptible dõaboutir ¨ un traitement diff®rent de situations 

pourtant similaires entre États membres. Comme le remarque L. COUTRON, « [en] 

fonction de lõ£tat dans lequel ils intentent leur recours, les justiciables peuvent ainsi °tre victimes 

dõune discrimination ; discrimination dõautant moins acceptable quõils peuvent se trouver dans des 

situations strictement identiques »1376. Selon le régime procédural national prévu qui doit 

sõappliquer en vertu du principe dõ®quivalence, un m°me justiciable pourra °tre trait® 

de mani¯re moins favorable quõun autre justiciable qui b®n®ficie dõun autre régime 

national. D¯s lors, le principe dõ®quivalence aurait des effets contradictoires avec le 

principe dõ®galit®. Ce paradoxe se r®sorbe1377 si leur distinction est admise : lõ®galit® 

de traitement v®hicul®e par le principe dõ®quivalence ne constitue quõun moyen au 

service dõune application nationale suffisamment effective du droit de lõUnion, sans 

avoir pour ambition dõassurer une meilleure ®galit® entre les diff®rents individus 

dõ£tats membres. Il appartient ainsi ¨ la Cour de justice ou au l®gislateur européen, 

pr®cis®ment au nom du principe dõ®galit®, de corriger ces ®ventuels probl¯mes1378.  

 

                                                 

1373 CJCE, 22 avril 1997, Draehmpaehl, aff. C-180/95, Rec. p. I-2195. 
1374 Directive 76/207/CE du Conseil, 9 février 1976, relative ¨ la mise en ïuvre du principe de lõ®galit® de traitement entre 
hommes et femmes en ce qui concerne lõacc¯s ¨ lõemploi, ¨ la formation et ¨ la promotion professionnelles, et les conditions de travail 
(JOCE 1976, L 39, p. 40). 
1375 CJCE, Draehmpaehl, aff. C-180/95 précité, pt. 29-30.  
1376 L. COUTRON, « La revanche de Kühne ? » précité, p. 88. 
1377 Du moins dans son aspect théorique ; lõaspect concret du probl¯me demeure. 
1378 Pour un exemple en ce sens, voir CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité. La Cour impose le 
respect du principe dõ®quivalence (pt. 23), mais affirme ensuite que ç [sõil] sõav®rait par ailleurs que des disparit®s entre les 
législations nationales sont de nature à compromettre lõ®galit® de traitement entre les opérateurs économiques des différents États 
membres (é), il appartiendrait aux institutions communautaires comp®tentes dõarr°ter les dispositions n®cessaires pour rem®dier ¨ de 
telles disparités » (pt. 24 ð nous soulignons). 
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2. Lõimpossibilit® dõidentifier un òb®n®ficiaireó du droit au traitement ®quivalent 

294. Les r®flexions pr®c®dentes pourraient °tre r®sum®es par lõid®e selon 

laquelle le principe dõ®galit®, avec ses d®clinaisons, constitue un òdroit fondamentaló. 

Initiée par la Cour de justice dans certaines affaires1379, celle-ci sera clairement actée 

avec lõadoption de la Charte des droits fondamentaux de lõUnion. Le principe 

dõ®galit® sõadresse dès lors à des destinataires relativement bien identifiés, à savoir des 

personnes, physiques ou morales, publiques ou privées. Ces personnes se présentent 

comme les bénéficiaires1380 de la garantie consacr®e par le principe dõ®galit®. En 

revanche, ce serait une erreur de pr®tendre identifier des òb®n®ficiairesó du principe 

dõ®quivalence. Celui-ci nõest clairement pas un droit fondamental, voire un principe 

général du droit1381. La garantie quõil offre nõa pas vocation ¨ sõadresser ¨ des 

personnes puisquõelle b®n®ficie ¨ la mise en ïuvre nationale dõune règle européenne. 

D¯s lors, si le principe dõ®quivalence se pr®sentait bien comme une d®clinaison du 

principe dõ®galit®, il se manifesterait comme une ò®galit® de traitement du droitó.  

295. Cette conception du principe dõ®galit® sõav¯re en r®alit® trop atypique 

pour être retenue1382. Traditionnellement1383, seules deux visions sont retenues : 

lõ®galit® devant la loi et lõ®galit® dans la loi. La premi¯re renvoie ¨ lõobligation dõappliquer 

de manière égale la loi aux situations similaires ; la seconde ¨ lõinterdiction pour la loi 

de règlementer des situations similaires de manière inégale1384. Chacune dõelles peut se 

retrouver dans le principe dõ®quivalence, selon que lõex®cution nationale du droit de 

lõUnion est administrative ð égalité devant la loi ð ou normative1385 ð égalité dans la loi. 

Cette distinction nõa de cons®quence que vis-à-vis des destinataires du principe 

                                                 

1379 Voir not. CJCE, 15 juin 1978, Defrenne, aff. 149/77, Rec. p. 1365, pt. 26-27 ¨ propos de lõinterdiction de 
discrimination en raison du sexe. 
1380 Terme qui se distingue du òtitulaireó. Pour reprendre une position d®fendue par O. PFERSMANN (« Bénéficiaires 
ou titulaires des droits fondamentaux ð Rapport Autrichien », AIJC 1991, vol. 7, pp. 189-210, spéc. pp. 189-190), le 
titulaire est la personne apte à revendiquer, notamment devant un juge, le respect du droit en cause ; le bénéficiaire 
ne fait simplement que tirer profit du respect de ce droit. 
1381 P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? » précité, pp. 85-87. 
1382 Contra, dans une approche toutefois très prudente, voir J. NORMAND, « Le relev® dõoffice des moyens touchant 
au droit substantiel. Obligation ou faculté ? », RTD Civ. 1991, pp. 152-159, spéc. pp. 157-158. Lõauteur parle de 
« lõ®galit® du droit français et du droit étranger » (p. 158 ð nous soulignons). 
1383 Voir not. C. LEBEN, « Le Conseil constitutionnel et le principe dõ®galit® devant la loi », RDP 1982, pp. 295-353, 
spéc. pp. 299-304. Relativisant la pertinence dõune telle distinction, voir O. JOUANJAN, « R®flexions sur lõ®galit® 
devant la loi », Droits 1992, n°16, pp. 131-139. 
1384 La présentation traditionnelle française de cette conception se limite en général à y voir une exigence de généralité 
dans la loi, ce qui repose une définition matérielle de la loi. Comme démontré par O. JOUANJAN (op. cit.), elle 
constitue plus une égalité proprement universelle entre les individus, qui « doit être assurée indépendamment de leur 
appartenance aux sous-ensembles que dessine le législateur » (p. 135).  
1385 Sur cette terminologie, cf. supra, pt. 102-103. 
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dõ®galit®, cõest-à-dire, ceux charg®s dõen assurer le respect1386. Dans les deux cas, les 

bénéficiaires restent toujours les personnes. Lõ®galit® devant et dans le droit renvoie à un 

traitement égal accordé à une personne, soit par la norme en elle-même, soit dans son 

application. Au contraire, le principe dõ®quivalence renvoie ¨ un traitement ®gal 

accordé à une règle juridique et non à une personne. 

296. Cette id®e sõillustre notamment dans lõinterpr®tation retenue de lõarticle 

8 de la directive 64/2211387 par la Cour de justice dans ses arrêts Pecastaing1388 et 

Dzodzi1389. Elle considère en effet que cette disposition « impose aux États membres 

lõobligation dõassurer aux personnes [concernées] une protection juridictionnelle qui ne soit pas 

moins favorable (é) que celle quõils accordent ¨ leurs propres nationaux en cas de recours contre 

les actes de lõadministration »1390. Cette interprétation fait en réalité référence au principe 

dõ®quivalence et non au principe dõ®galit®. Comme le souligne P. RODIERE, « ce qui, 

ici, est sur un plan g®n®ral en cause, cõest lõ®galit® du droit communautaire et du droit 

national »1391. Pour cet auteur, « [le] droit communautaire ne doit pas rencontrer dõobstacles ¨ 

son accès à la justice, que le droit national ne rencontrerait pas »1392. Il en conclut ainsi que « le 

droit communautaire doit °tre trait® ¨ lõ®gal du [droit] national »1393. Cette analyse traduit 

fid¯lement la logique du principe dõ®quivalence, mais elle sõav¯re pour le moins 

étonnante vis-à-vis du principe dõ®galit®. Tr¯s clairement, le bénéficiaire de la garantie 

offerte par le principe dõ®quivalence nõest pas un individu, mais un òdroitó1394. Ceci 

confirme les difficult®s ¨ rapprocher trop sensiblement le principe dõ®quivalence et le 

principe dõ®galit®. 

                                                 

1386 C. LEBEN, op. cit. : pour lõ®galit® dans la loi, il « concerne le ou les organes charg®s dõ®laborer les normes g®n®rales » ; pour 
lõ®galit® devant la loi, il « sõadresse aux organes qui sont charg®s dõappliquer les normes g®n®rales, cõest-à-dire essentiellement les 
tribunaux et lõadministration » (p. 303 ð il insiste). 
1387 Directive 64/221/CEE du Conseil, 25 février 1964, pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de 
déplacement et de séjour justifiées par des raisons d'ordre public, de sécurité publique et de santé publique (JOCE 1964, 56, p. 850). 
Lõarticle 8 ®voqu® dispose que ç Lõint®ress® doit pouvoir introduire contre la d®cision dõentr®e, de refus de d®livrance ou de refus de 
renouvellement du titre de séjour, ou contre la décision d'éloignement du territoire, les recours ouverts aux nationaux contre les actes 
administratifs ». 
1388 CJCE, 5 mars 1980, Pecastaing c. Belgique, aff. 98/79, Rec. p. 691. 
1389 CJCE, Dzodzi, aff. jt. C-297/88 et C-197/89 précité. 
1390 Ibid., pt. 60. 
1391 P. RODIERE, « Sur les effets directifs du droit (social) communautaire », RTDE 1991, pp. 565-586, spéc. p. 582 ð 
nous soulignons.  
1392 Ibid. 
1393 Ibid. 
1394 Dans une moindre mesure, lõavocat g®n®ral S. ALBER (conclusions sur CJCE, Huber, aff. C-300/00 précité) exige, 
au nom du principe dõ®quivalence, ç quõune affaire ayant un rapport avec le droit communautaire ne soit pas discriminée par 
rapport à des affaires similaires, mais purement nationales » (pt. 90 ð nous soulignons). Dans la même idée, G. LE 

CHATELIER (« Les incidences du droit communautaire sur le droit du contentieux administratif », Droit administratif et 
droit communautaire. Des influences r®ciproques ¨ la perspective dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 
97-101) parle dõun ç principe dõ®galité entre actions [en justice] engagées sur des moyens tirés de la méconnaissance du droit 
communautaire et celles qui le seraient sur le fondement de dispositions nationales » (p. 98 ð nous soulignons). 
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297. Il peut °tre r®torqu® que, dõune mani¯re g®n®rale, et notamment dans 

ses arrêts Pecastaing et Dzodzi, le principe dõ®quivalence est ¨ destination dõindividus, ¨ 

lõinstar du principe dõ®galit®. Or, comme cela a d®j¨ ®t® d®montr®1395, le principe 

dõ®quivalence constitue dõabord un instrument au profit de lõeffet utile du droit de 

lõUnion ; ce nõest quõaccessoirement, lorsque lõaction de personnes participe 

également à assurer cet effet utile1396, quõil leur b®n®ficiera. Si un rapprochement 

entre le principe dõ®quivalence et le principe dõ®galit® est envisageable, il ne lõest que 

dans ces situations, fréquentes mais non exclusives1397. Ceci étant, il faut souligner ce 

nõest pas leur situation personnelle qui est protégée. Le critère discriminatoire prohibé 

par le principe dõ®quivalence tient uniquement ¨ lõorigine europ®enne de la 

disposition appliqu®e ou revendiqu®e par lõindividu. En mati¯re de répétition de 

lõindu, par exemple, le principe dõ®quivalence intervient pour « comparer le régime 

juridique des créances dont la cause est de droit national et de créances fondées sur le droit 

communautaire »1398, et non le traitement accordé à la personne. D¯s lors, ce nõest 

que lorsque lõexigence dõ®galit® de traitement b®n®ficie exclusivement à des individus 

quõil est question du principe dõ®galit® et non du principe dõ®quivalence. Tel est le cas 

lorsque la Cour de justice affirme que « si une règle de procédure (é) relève, en principe, de 

la comp®tence des £tats membres, il est de jurisprudence constante quõelle ne peut op®rer une 

discrimination ¨ lõ®gard de personnes auxquelles le droit communautaire conf¯re le droit ¨ lõ®galit® 

de traitement »1399. 

B. Une différence subtile vis-à-vis du principe de non-
discrimination en raison de la nationalité 

298. Parmi les multiples formalisations possibles du principe dõ®galit®1400, le 

principe de non-discrimination en raison de la nationalité entretient une relation plus 

ambig¿e avec le principe dõ®quivalence. Lõarticle 18 TFUE, qui constitue sa principale 

                                                 

1395 Cf. supra, pt. 185 et suivants, à propos de la relation entre le principe dõ®quivalence et le principe de protection 
juridictionnelle effective. 
1396 Cf. supra, pt. 193. 
1397 Voir not. Y. BOT, conclusions sur CJUE, Bilali, aff. C-720/17 précité : « En ce qui concerne le principe dõ®quivalence, il 
implique que les personnes faisant valoir les droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion ne soient pas d®favoris®es par rapport ¨ 
celles faisant valoir des droits de nature purement interne » (pt. 92 ð nous soulignons). 
1398 F. HUBEAU, « La r®p®tition de lõindu en droit communautaire », RTDE 1981, pp. 442-470, spéc. p. 459 (il 
insiste), ¨ propos de lõarr°t CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité. 
1399 CJCE, 2 octobre 1997, Saldanha et MTS Securities Corporation, aff. C-122/96, Rec. p. I-5325, pt. 19. Voir également 
CJCE, 2 février 1989, Cowan, aff. 186/87, Rec. p. 195, pt. 19. 
1400 En ce sens, CJCE, 23 janvier 1997, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95, Rec. p. I-285 : « [Lõarticle 18 TFUE], qui 
constitue une expression spécifique du principe g®n®ral dõ®galit®, interdit toute discrimination exerc®e en raison de la nationalit® » (pt. 
14). 
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formulation, dispose que, « [dans] le domaine dõapplication des trait®s, et sans pr®judice des 

dispositions particuli¯res quõils pr®voient, est interdite toute discrimination exercée en raison de la 

nationalité ». Originellement, une telle interdiction se présente comme un moyen 

dõach¯vement du march® commun1401 et de protection des libertés économiques. 

Lõorigine extranationale dõun travailleur1402, dõun service1403 ou dõune personne 

morale1404 ne peut pas, exclusivement et sans justification, constituer un critère 

discriminant acceptable dans lõordre juridique de lõUnion europ®enne. ë partir du 

trait® de Maastricht, lõinterdiction de cette discrimination devient un ç attribut »1405 de 

la citoyenneté européenne1406. D¯s lors, ¨ la diff®rence du principe dõ®galit®, la non-

discrimination en raison de la nationalit® semble moins °tre une fin en soi quõun 

moyen au service des libertés de circulation ou de la citoyenneté européenne. À ce 

titre, la Cour de justice précise régulièrement que cette non-discrimination « nõa 

vocation ¨ sõappliquer de mani¯re autonome que dans des situations r®gies par le droit 

communautaire pour lesquelles le traité ne prévoit pas de règle spécifique de non-

discrimination »1407. Les ®l®ments de distinction entre le principe dõ®quivalence et le 

principe dõ®galit® pr®c®demment d®taill®s ne sont donc pas pertinents vis-à-vis de la 

non-discrimination en raison de la nationalité. 

299. La diff®rence sõop¯re difficilement en ce que les portées du principe 

dõ®quivalence et de la non-discrimination en raison de la nationalité sont souvent 

confondues. En dõautres termes, pour une m°me situation, lõun comme lõautre sont 

susceptibles de sõappliquer et de produire les m°mes effets. Cependant, cette 

confusion particulière ne doit pas aboutir à y voir un seul et même principe. Leur 

portée reste différente1408. Dans la logique de lõadage òspecialia generalibus derogantó1409, 

                                                 

1401 Par une « intégration négative », qui désigne « lõint®gration par lõ®limination des obstacles aux ®changes et des discriminations » 
(F. PICOD, « Article I-4. Libertés fondamentales et non-discrimination », in L. BURGORGUE-LARSEN, A. LEVADE et 
F. PICOD, Trait® ®tablissant une Constitution pour lõEurope. Commentaire article par article, Bruxelles, Bruylant, 2007, t. 1, 
pp. 78-95, spéc. p. 79). 
1402 Lõarticle 45 TFUE, Ä2, relatif ¨ la libre circulation des travailleurs dispose quõelle ç implique lõabolition de toute 
discrimination, fond®e sur la nationalit®, entre les travailleurs des £tats membres, en ce qui concerne lõemploi, la r®mun®ration et les 
autres conditions de travail ». 
1403 Avec la libre prestation de services ; voir lõarticle 57 TFUE, alin®a 3. 
1404 Avec le droit dõ®tablissement ; voir lõarticle 49 TFUE. En ce sens, pour exemple, CJUE, 26 avril 2018, ANGED , 
aff. jt. C-236/16 et C-237/16, ECLI:EU:C:2018:291 : « la libert® dõ®tablissement (é) interdit, pour ce qui concerne les 
sociétés, toute discrimination fondée sur le lieu du siège » (pt. 16). 
1405 A. ILIOPOULOU, Libre circulation et non-discrimination. £l®ments du statut de citoyen de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2007, pp. 59 et suivantes. 
1406 Voir not. CJCE, 12 mai 1998, Martinez Sala, aff. C-85/96, Rec. p. I-2691, pt. 62-64. 
1407 Voir not. CJCE, 30 mai 1989, Commission c. Grèce, aff. 305/87, Rec. p. 1461, pt. 13 ; CJCE, 10 septembre 2009, 
Commission c. Allemagne, aff. C-269/07, Rec. p. I-7811, pt. 98. 
1408 O. DUBOS, op. cit., pp. 269-270. 
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le principe dõ®quivalence fait office de r¯gle g®n®rale tandis que la non-discrimination 

en raison de la nationalit® nõest quõune r¯gle sp®ciale. D¯s lors, le premier nõest 

quõoccasionnellement absorb® dans le second (1.). Le premier dispose dõun champ 

dõapplication plus important que le second, ce qui justifie leur distinction (2.). 

1. Une absorption partielle du principe dõ®quivalence dans la non-discrimination en 
raison de la nationalité 

300. La confusion entre le principe dõ®quivalence et la non-discrimination en 

raison de la nationalit® se manifeste clairement lorsque la òsituation europ®enneó et la 

òsituation interneó sont identifi®es ¨ partir dõun crit¯re de ònationalit®ó1410. Il sõagit de 

comparer le traitement accord® ¨ un ressortissant national (òsituation interneó) par 

rapport ¨ celui accord® ¨ un ressortissant dõun autre £tat membre (òsituation 

europ®enneó). Dans une telle hypoth¯se, o½ seule lõorigine de lõindividu justifie la 

diff®rence de traitement, le principe dõ®quivalence serait, ¨ lõ®vidence, m®connu. La 

libre circulation des personnes ou des services, voire les droits attachés à la libre 

circulation du citoyen européen, constituerait la norme européenne à appliquer et 

dont lõeffet utile doit °tre prot®g®. Toutefois, dans la jurisprudence de la Cour de 

justice, le principe dõ®quivalence c¯de le pas devant la non-discrimination en raison 

de la nationalité : seule cette dernière intervient pour sanctionner la différence de 

traitement ainsi prévue. 

301. Le contentieux des cautio judicatum solvi et de ses dérivés est 

certainement le plus représentatif de ce phénomène1411. Il sõagit de contraintes 

financières ou procédurales spécifiquement imposées à un justiciable étranger à 

lõoccasion dõun litige devant le juge national. Elles renvoient en g®n®ral ¨ lõobligation 

de consigner pr®alablement une somme dõargent1412 (la cautio judicatum solvi), à la saisie 

à titre conservatoire de biens1413 ou au refus de conduire une procédure pénale dans 

                                                                                                                                                    

 

1409 Sur cette idée, voir not. X. MAGNON , Théorie(s) du droit, Paris, Ellipses, 2008 : « Norme générale et norme spéciale sont 
toutes les deux applicables à la même situation, cependant la norme spéciale est plus adaptée aux circonstances auxquelles elle doit 
sõappliquer » (p. 119). 
1410 Ce crit¯re sõinterpr¯te assez largement ð cf. infra, pt. 305. 
1411 Voir not. M. DONNY , « Les discriminations fondées sur la nationalité dans la jurisprudence de la Cour de justice 
des Communautés européennes », in E. DARDENNE, P. MAGNETTE et A. WEYEMBERGH (dir.), Union européenne et 
nationalités, Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 45-62, spéc. pp. 50-51. 
1412 Voir not. CJCE, 1er juillet 1993, Hubbard c. Hamburger, aff. C-20/92, Rec. p. I-3777, pt. 9 et suivants ; CJCE, Data 
Delecta Aktiebolag, aff. C-43/95 précité, pt. 15 ; CJCE, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95 précité, pt. 15. 
1413 Voir not. CJCE, 10 février 1994, Mund & Fester, aff. C-398/92, Rec. p. I-467, pt. 14 et suivants.  
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la langue du prévenu1414. La Cour de justice sanctionne systématiquement de tels 

procédés, mais sa jurisprudence est équivoque quant au fondement juridique retenu. 

Il devient d®licat de savoir si lõinterdiction de la cautio judicatum solvi d®coule dõune 

application du principe dõ®quivalence ou du principe de non-discrimination en raison 

de la nationalité. Certains auteurs analysent cette jurisprudence comme une 

application du principe dõ®quivalence1415. Lõaccent est alors mis sur le fait que le 

traitement proc®dural litigieux affecte lõeffet utile dõune libert® de circulation1416, ce 

qui est sanctionn® par le principe dõ®quivalence1417 ; et moins sur le fait quõil repose 

sur un critère prohibé, à savoir la nationalité. Il nous semble cependant que cette 

jurisprudence manifeste seulement lõapplication de la non-discrimination en raison de 

la nationalité, puisque la Cour de justice se fonde explicitement sur les dispositions 

du traité qui la consacre.  

302. Lõarr°t Data Delecta lõillustre1418. Une entreprise anglaise est en conflit 

avec une entreprise su®doise et un proc¯s sõouvre devant le juge su®dois. La 

l®gislation nationale pr®voit quõune cautio judicatum solvi doit être consignée par toute 

partie à un litige exclusivement si elle ne possède pas la nationalité suédoise. La Cour 

de justice, saisie de la conformit® dõune telle r¯gle proc®durale avec le droit de 

lõUnion, sõappuie seulement sur lõarticle 6 du trait® CE (actuel article 18 TFUE). 

Cependant, plusieurs affirmations laissent entendre que le principe dõ®quivalence 

sõapplique. Dõabord, un rappel de lõautonomie proc®durale est mentionn®1419. À sa 

suite, la Cour de justice indique que les États membres ne peuvent « opérer une 

discrimination ¨ lõ®gard de personnes auxquelles le droit communautaire conf¯re le droit ¨ lõ®galit® 

de traitement ni restreindre les libertés fondamentales garanties par le droit communautaire »1420. 

                                                 

1414 CJCE, Bickel et Franz, aff. C-274/96 précité, pt. 16 et suivants. 
1415 Explicitement, voir S. GUINCHARD et al., Droit processuel. Droits fondamentaux du procès, Paris, Dalloz, 11e édition, 
2021, p. 735. Dans la même idée, C. HAGUENAU, op. cit., p. 369 et suivantes. 
1416 Dans cette idée, voir CJCE, 20 mars 1997, Hayes c. Kronenberger, aff. C-323/95, Rec. p. I-1711 : « Force est de 
constater quõune r¯gle de proc®dure nationale (é) est susceptible dõaffecter lõactivit® ®conomique des op®rateurs dõautres £tats 
membres sur le march® de lõ£tat en cause. Bien quõelle ne soit pas destin®e, en tant que telle, ¨ r®gir une activit® de nature commerciale, 
elle a pour effet de placer ces opérateurs, quant ¨ lõacc¯s aux juridictions de cet £tat, dans une position moins avantageuse 
que celle de ses ressortissants. En effet, lorsque le droit communautaire leur garantit la libre circulation des marchandises et des services 
sur le marché commun, la possibilité pour ces opérateurs de saisir les juridictions d'un État membre pour trancher les litiges auxquels 
leurs activités économiques peuvent donner lieu, au même titre que les ressortissants de cet État, constitue le corollaire de ces 
libertés » (pt. 16 ð nous soulignons). 
1417 Une telle situation caract®rise un òconflit indirectó que le principe dõ®quivalence cherche ¨ r®soudre ð cf. supra, 
pt. 152. En ce sens, A. LA PERGOLA, conclusions sur CJCE, Data Delecta Aktiebolag, aff. C-43/95 précité, pt. 15. 
1418 CJCE, Data Delecta Aktiebolag, aff. C-43/95 précité. 
1419 Ibid. : « il appartient, en lõabsence dõune r¯glementation communautaire, ¨ lõordre juridique interne de chaque £tat membre de 
régler les modalités procédurales des recours en justice destinés à assurer la pleine sauvegarde des droits que les justiciables tirent du 
droit communautaire » (pt. 12). 
1420 Ibid. 
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Dans ce contexte, ce dictum peut se lire comme une formulation du principe 

dõ®quivalence. La Cour pr®cise ®galement que la cautio judicatum solvi en cause porte 

atteinte ¨ lõeffet utile des libert®s de circulations des op®rateurs dõautres £tats 

membres1421. De cette manière, elle désigne un traitement national (la cautio judicatum 

solvi) défavorable à une situation européenne. Le raisonnement qui suit révèle que, en 

r®alit®, le principe dõ®quivalence nõest pas en cause ici. La Cour de justice se repose 

explicitement sur lõarticle 6 du trait®1422 et ð surtout ð reconnaît que la règle nationale 

litigieuse « constitue une discrimination (é) fondée sur la nationalité »1423. 

303. Cet arr°t atteste de la grande proximit® des principes dõ®quivalence et 

de non-discrimination en raison de la nationalité. Plus précisément, vis-à-vis de cautio 

judicatum solvi, lõun et lõautre peuvent sõappliquer dans les m°mes conditions, en 

imposant la même interdiction. Le principe de non-discrimination en raison de la 

nationalit® nõest privil®gi® en lieu et place du principe dõ®quivalence que parce quõil 

constitue une règle spéciale, qui sõappuie sur un crit¯re discriminant (la nationalit®) 

plus précis.  

304. Cette id®e se manifeste ¨ lõidentique1424 lorsque la nationalité (ou le lieu 

de r®sidence) conduit ¨ lõapplication de r®gimes fiscaux diff®rents. Une fois encore, la 

Cour de justice sanctionne toute règlementation nationale qui conditionne ou refuse 

lõoctroi dõavantages fiscaux1425, normalement prévus pour des contribuables 

nationaux, à des contribuables de nationalité étrangère. Par exemple, dans un arrêt 

Schumacker1426, la Cour de justice critique, sur le fondement de la non-discrimination 

en raison de la nationalité1427, le régime allemand qui ne permet pas la prise en 

compte de la situation personnelle et familiale du contribuable étranger, alors même 

quõune telle prise en consid®ration existe pour le contribuable national. Dans un arrêt 

Metallgesellschaft1428, ®tait en cause lõimpossibilit® pour une filiale dont la soci®t®-mère 

se trouve dans un autre £tat membre dõ®viter le paiement anticip® de lõimp¹t sur les 

                                                 

1421 Ibid., pt. 13-14. 
1422 Ibid., pt. 15-16. 
1423 Ibid., pt. 17. 
1424 Sur une thématique particulière, mais qui reprend une optique similaire, voir CJCE, 13 février 1983, Gravier, aff. 
293/83, Rec. p. 593 et CJCE, 3 mai 1994, Commission c. Belgique, aff. C-47/93, Rec. p. I-1593, à propos du régime des 
frais dõinscription universitaire.  
1425 Voir not. CJUE, 20 janvier 2011, Commission c. Grèce, aff. C-155/09, ECLI:EU:C:2011:22, à propos du refus 
dõexon®ration dõune taxe. 
1426 CJCE, 14 février 1994, Schumacker, aff. C-279/93, Rec. p. I-225, spéc. pt. 20-21 et pt.  
1427 Ibid., pt. 26 et suivants. 
1428 CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98, Rec. p. I-1727, pt. 77 et suivants. 
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sociétés sur les dividendes versés ð et ce alors quõune telle exemption est 

normalement accordée lorsque la filiale et la société-mère ont toutes deux leur siège 

dans lõ£tat membre. Dans toutes ces hypoth¯ses, lõapplication du principe 

dõ®quivalence aurait ®t® possible mais sõ®clipse devant la non-discrimination en raison 

de la nationalité.  

2. Une portée plus réduite de la non-discrimination en raison de la nationalité 

305. Lõ®viction de lõapplication du principe dõ®quivalence par la non-

discrimination en raison de la nationalit® nõest que ponctuelle ou partielle, à 

lõoccasion de certaines situations particuli¯res. La port®e du principe dõ®quivalence 

reste bien plus importante que celle de la non-discrimination en raison de la 

nationalité1429. En effet, le premier ne se limite pas à prohiber des différences de 

traitement qui reposent sur un crit¯re discriminant d®termin®, si ce nõest la nature 

òeurop®enneó dõune situation. Le principe dõ®quivalence dispose dõun champ 

dõapplication bien plus ®tendu que le principe de non-discrimination en raison de la 

nationalit®. Certes, la Cour de justice a pu donner au concept de ònationalit®ó une 

signification assez large1430. Par exemple, elle considère que les différences de 

traitement fondées sur le lieu de résidence des personnes physiques1431 ou le lieu 

dõenregistrement dõune personne morale1432 constituent des discriminations indirectes1433 

fondées sur la nationalité. Qui plus est, la non-discrimination en raison de la 

nationalité est appréhendée comme un principe « subsidiaire »1434, qui a vocation à 

sõappliquer aux « situations régies par le droit communautaire pour lesquelles le traité (é) ne 

prévoit pas de règles spécifiques de non-discrimination »1435. Dès lors, elle dispose logiquement 

dõune port®e large pour pouvoir remplir cette fonction.  

306. Cependant, même par cette interpr®tation extensive de la ònationalit®ó, 

le principe de non-discrimination échoue ð logiquement ð à sanctionner certains 

traitements discriminatoires ; ces derniers sont alors interdits au nom du principe 

dõ®quivalence. Tracer avec minutie la frontière entre les traitements discriminatoires 

                                                 

1429 Pour une vision qui relativise la portée et la fonction de la non-discrimination en raison de la nationalité, voir A. 
BARAV, La fonction communautaire du juge national précité, p. 47. 
1430 Voir not. F. SCHOCKWEILER, « La portée du principe de non-discrimination de lõarticle 7 du trait® C.E.E. », 
Rivista di diritto europeo 1991, pp. 3-24. 
1431 Pour exemple, CJCE, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95 précité, pt. 17. 
1432 Pour exemple, CJUE, 25 janvier 2011, Neukirchinger, aff. C-382/08, ECLI:EU:C:2011:27, pt. 33. 
1433 CJCE, 29 octobre 1980, Boussac, aff. 22/80, Rec. p. 3427, pt. 9. 
1434 A. LA PERGOLA, conclusions sur CJCE, Data Delecta Aktiebolag, aff. C-43/95 précité, pt. 12. 
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interdits au titre de la non-discrimination en raison de la nationalité ou du principe 

dõ®quivalence est particuli¯rement difficile. Lõanalyse compar®e des arr°ts 

Metallgesellschaft1436 et Accor1437 en atteste1438. Dans les deux affaires, était en cause le 

régime fiscal national appliqué aux dividendes versés par une filiale à sa société-mère. 

Le problème est résolu sur le fondement du principe de non-discrimination dans le 

premier et du principe dõ®quivalence dans le second. Il est possible de comprendre 

ces positions de la Cour de justice par une lecture subtile de la conception quõelle 

retient du crit¯re discriminant ¨ lõorigine de la diff®rence de traitement.  

307. Dans lõarr°t Metallgesellschaft, il était question du régime fiscal appliqué à 

une filiale. Celui-ci variait selon que sa société-mère avait son siège social au 

Royaume-Uni ou dans un autre État membre. Dans la première hypothèse, la société 

pouvait b®n®ficier dõun avantage particulier dans le paiement de lõimp¹t sur les 

sociétés ; dans la seconde hypothèse, cet avantage lui était refusé. La Cour de justice 

se fonde ¨ cet ®gard sur lõinterdiction des discriminations issue de lõarticle 52 du trait® 

CE (lõactuel article 49 TFUE). Si le crit¯re de la nationalit® nõest pas en cause, la Cour 

retient lõun de ses substituts, ¨ savoir le lieu du si¯ge social1439. Dans lõarr°t Accor, il 

sõagissait dõun r®gime fiscal appliqu® ¨ une soci®t®-mère selon que les dividendes 

quõelle peroit proviennent dõune filiale r®sidente ou non sur lõ£tat franais. Un 

avantage était, une nouvelle fois, accordé dans la première hypothèse et non dans la 

seconde1440. Alors que les faits semblent tr¯s proches de ceux de lõarr°t 

                                                                                                                                                    

 

1435 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 305/87, pt. 13. 
1436 CJCE, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98 précité. 
1437 CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, ECLI:EU:C:2011:581. 
1438 Cette question se posait de mani¯re plus complexe avant que le principe dõ®quivalence ne soit officiellement 
appelé ainsi en 1997. Avant cela et avant dõ°tre explicitement reconnu comme une d®clinaison du principe de 
coop®ration loyale, lõexigence de non-discrimination quõil v®hiculait pouvait ais®ment se confondre avec celle de la 
non-discrimination en raison de la nationalité. La question pouvait se poser ¨ la lecture dõun arr°t Express Dairy 
Foods de la Cour de justice (aff. 130/79 précité). À son sujet, F. HUBEAU (op. cit.) proposait déjà de distinguer les 
deux exigences : « [au] premier abord, en lõabsence dõindication de base textuelle (attendu 12), on pourrait penser que [la Cour] se 
réfère implicitement au principe de l'interdiction de discrimination. Toutefois, il ne peut en être ainsi. En effet, le champ dõapplication 
de lõinterdiction de discrimination au sens de lõarticle 7 du trait® CEE et des autres articles qui le mettent en ïuvre, concerne le r®gime 
des ressortissants ou des produits originaires des États membres entre eux. En lõesp¯ce, il sõagit de comparer le r®gime 
juridique des créances dont la cause est de droit national et de créances fondées sur le droit communautaire. Il nous semble que 
le seul fondement l®gal possible de la solution adopt®e par la Cour serait lõarticle 5 du trait® CEE, qui traduit le principe de 
[coopération loyale] » (p .459 ð il insiste). Voir également B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., pp. 296-300. 
1439 CJCE, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98 précité : « il importe de relever (é) que leur siège (é) sert à 
d®terminer, ¨ lõinstar de la nationalit® des personnes physiques, leur rattachement ¨ lõordre juridique d'un £tat (é). Admettre que 
lõ£tat membre dõ®tablissement puisse librement appliquer un traitement diff®rent en raison du seul fait que le si¯ge dõune société est 
situ® dans un autre £tat membre viderait donc lõarticle 52 du trait® de son contenu » (pt. 42). « À cet égard, il convient de relever que 
la l®gislation en cause au principal introduit, en ce qui concerne la facult® dõopter pour le r®gime de lõimposition de groupe, une 
différence de traitement entre filiales résidant au Royaume-Uni selon que leur société mère a ou non son siège au Royaume-Uni » (pt. 
43). 
1440 CJUE, Accor, aff. C-310/09 précité, pt. 81. 
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Metallgesellschaft, la Cour de justice ne se fonde pas sur la non-discrimination en raison 

de la nationalit®, y compris par lõinterm®diaire du lieu de r®sidence de la filiale1441. En 

lieu et place, elle considère que le critère discriminatoire retenu par la règlementation 

franaise litigieuse repose sur lõç origine étrangère è (et lõç origine nationale »1442) des 

dividendes perçus par la société-mère. Plus précisément, la Cour estime que le régime 

français revient « à accorder à ces dividendes un traitement plus favorable que celui dont 

bénéficient les dividendes provenant du premier État membre »1443. Dès lors, à la différence de 

lõarr°t Metallgesellschaft, ce nõest pas tant le lieu de r®sidence de la soci®t®-filiale qui est 

en cause, mais bien lõorigine européenne des dividendes perçus qui conduit à la 

différence de traitement. Dans cette perspective, la non-discrimination en raison de la 

nationalit®, m°me largement interpr®t®e, est insusceptible de sõappliquer, ¨ lõinverse 

du principe dõ®quivalence.  

308. Si cette distinction ne se pose concrètement que dans des hypothèses 

assez rares, comme dans les arrêts Metallgesellschaft et Accor, il demeure que le juge 

national confond fr®quemment le principe dõ®quivalence et le principe de non-

discrimination en raison de la nationalité. Pour ce qui est du juge administratif 

français, au contraire de la Cour de justice, il est difficile dõaffirmer clairement sõil 

applique, en toute connaissance de cause, lõun plut¹t que lõautre. Le contentieux fiscal 

constitue, une nouvelle fois, un domaine révélateur. En effet, il arrive 

régulièrement1444 que le juge se fonde sur le principe dõ®quivalence alors que, ¨ 

lõ®vidence, il ®tait plus pertinent de retenir exclusivement la non-discrimination en 

raison de la nationalité1445. ë lõinverse, dans un arr°t Euro Park1446, le Conseil dõ£tat 

évoque seulement une « discrimination contraire au droit de lõUnion »1447, alors quõil est 

manifestement1448 question du principe dõ®quivalence. Cette attitude du juge franais 

                                                 

1441 La question se posait pour lõavocat g®n®ral P. MENGOZZI , conclusions sur CJUE, Accor, aff. C-310/09 précité, 
pt. 118. 
1442 Ibid., pt. 44 et, plus particulièrement, pt. 88. 
1443 Ibid., pt. 91. 
1444 Des contre-exemples existent : voir CE, 15 juin 2016, Société Bourgeois, req. n°381196, csd. 6 ; CE, 28 janvier 
2019, Société BNP Paribas, req. n° 403356. 
1445 Voir not. CAA Versailles, 21 juin 2011, req. n°10VE00124 : « le principe d'équivalence ne saurait être interprété comme 
obligeant un État membre à prévoir des modalités identiques de recours en justice pour les résidents et non-résidents (é) ». Dans le 
même sens, CAA Paris, 21 décembre 2012, Société Viatel, req. n°10PA03715 ; CE, 10 février 2016, Groupe Bruxelles 
Lambert, req. n°361179. 
1446 CE, 26 juin 2017, Euro Park Service, req. n°369311. 
1447 Ibid., csd. 4. 
1448 Attestant de cette évidence, voir CJUE, 8 mars 2017, Euro Park Service, aff. C-14/16, ECLI:EU:C:2017:177 : 
saisie par le Conseil dõ£tat, la Cour de justice ®voque ð à juste titre ð le principe dõ®quivalence, en renvoyant au juge 
de renvoi de v®rifier sõil est ou non respect® (pt. 39). Dans la m°me id®e, voir O. FOUQUET, « Droit des fusions 
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sõexplique, ¨ notre sens, par une certaine difficult® ð compréhensible1449 ð à 

appr®hender le principe dõ®quivalence avec discernement. En dõautres termes, les 

confusions opérées par lui ne remettent pas en cause sa distinction, telle que 

présentée, avec la non-discrimination. 

§2 : Distinction vis-à-vis de la reconnaissance mutuelle et de 

lõ®quivalence des protections 

309. Le principe dõ®quivalence est proche dõautres notions dont la finalit® 

est dõorganiser les rapports entre syst¯mes juridiques. Ces concepts v®hiculent, eux 

aussi, une exigence dõ®quivalence qui vise ¨ r®gir lõapplication dõun droit externe dans 

un ordre juridique interne. Pour ce qui est du droit international public, le concept du 

« traitement national è est certainement le plus proche du principe dõ®quivalence. Il se 

définit comme le « traitement devant être accordé par un État à une personne (é) ou une 

activité (é) et qui se mesure par rapport à celui accordé par cet État à ses nationaux ou aux 

activités similaires exercées par eux »1450. Nous nõestimons toutefois pas n®cessaire de 

lõ®tudier en d®tail pour le distinguer du principe dõ®quivalence, d¯s lors que ce 

« traitement national » se manifeste ð en partie1451 ð dans lõUnion europ®enne par la 

non-discrimination en raison de la nationalité1452. Pour des raisons similaires, nous 

nõ®tudierons pas la notion de droit international priv® du ç pays dõorigine » compte tenu 

de sa proximité avec la reconnaissance mutuelle1453.  

310. In fine, les concepts qui se rapprochent du principe dõ®quivalence sont 

surtout la reconnaissance mutuelle et lõ®quivalence des protections. Chacun dõeux 

vise à régir le traitement accordé par un État membre à une situation européenne en 

prenant pour référentiel le traitement normalement accordé en droit national. Une 

nouvelle fois, en d®pit de ressemblances ind®niables, le principe dõ®quivalence est 

                                                                                                                                                    

 

transfrontalières europ®ennes : le l®gislateur franais a mal interpr®t® le droit d®riv® et le droit primaire de lõUnion », 
RTD Com. 2017, pp. 733-738. 
1449 Cf. infra, pt. 779 et suivants.  
1450 J. SALMON  (dir.), Dictionnaire de droit international public précité, p. 1096. Un tel concept fait cependant débat parmi 
la doctrine internationaliste quant ¨ savoir sõil constitue un standard universel de protection minimum ou sõil doit 
n®cessairement °tre stipul® dans le trait® international pour sõappliquer ð voir P. DAILLER et al, Droit international 
public, Paris, LGDJ, 8e édition, 2009, pp. 745-746 et pp. 1207 et suivantes. 
1451 En ce sens, A. BLECKMANN , « Consid®rations sur lõinterpr®tation de lõarticle 7 du Trait® C.E.E. », RTDE 1976, 
pp. 469-481, spéc. p. 470. 
1452 Voir not. CJCE, 21 juin 1974, Reyners, aff. 2/74, Rec. p. 631, spéc. pt. 24. Plus récemment, voir pour exemple 
CJUE, 6 décembre 2018, Montag, aff. C-480/17, ECLI:EU:C:2018:987, pt. 21 et suivants. 
1453 M. HO-DAC, La loi du pays dõorigine de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2012. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  232  -  

distinct tant de la reconnaissance mutuelle (A.) que de lõ®quivalence des protections 

(B.). 

A. La reconnaissance mutuelle 

311.  Dans sa thèse, V. HATZOPOULOS livre une étude sur le principe 

communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle1454. Tel quõentendu par 

V. HATZOPOULOS, il se définit ainsi : « dans le cadre dõapplication des libert®s reconnues par 

le traité, les États membres reconnaissent et donnent plein effet aux situations de droit et de fait 

®tablies dans les territoires dõautres £tats membres »1455. La cons®quence imm®diate dõune 

telle obligation est que lõ£tat membre (£tat dõaccueil) doit accorder, ¨ d®faut de 

justification particulière1456, aux situations issues de lõautre £tat membre (£tat 

dõorigine) un traitement ®quivalent ¨ celui normalement pr®vu pour des situations 

similaires internes1457. Lõexemple de lõ®quivalence des dipl¹mes1458 lõillustre sans 

difficulté : la reconnaissance mutuelle commande que lõ£tat dõaccueil traite le 

dipl¹me de lõ£tat dõorigine de mani¯re ®quivalente ¨ un dipl¹me interne similaire. En 

règle générale, la reconnaissance mutuelle est requise sur le fondement de 

dispositions de droit dérivé1459. Cependant, ce principe jouit dõune existence 

autonome1460 dans la jurisprudence de la Cour de justice1461. Dans cette perspective, 

                                                 

1454 V. HATZOPOULOS, Le principe communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation de services 
précité. 
1455 Ibid., p. 74. 
1456 Voir en ce sens CJCE, 2 décembre 1997, Dafeki, aff. C-336/94, Rec. p. I-6761 : la reconnaissance doit être 
admise ¨ propos de documents dõ®tat civil, ç à moins que leur exactitude ne soit sérieusement ébranlée par des indices concrets se 
rapportant au cas individuel en cause » (pt. 19). 
1457 Il sõagit plus pr®cis®ment de la notion dõ®quivalence v®hicul®e par la reconnaissance mutuelle. Elle implique de 
lõ£tat dõaccueil, vis-à-vis de lõ£tat dõorigine, dõç accepter une situation juridique dont les effets sont équivalents ou au moins 
comparables afin dõ®viter des obstacles ¨ la libre circulation » (M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, « La notion de 
reconnaissance mutuelle : entre confiance et équivalence », in M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO (dir.) Les 
dimensions de la reconnaissance mutuelle en droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 13-56, spéc. p. 24). 
Dans le même sens, A. MATTERA, « The Principle of Mutual Recognition and Respect for National, Regional and 
Local Identities and Traditions », in The Principle of Mutual Recognition in the European Integration Process, New York, 
Palgrave MacMillan, 2005, pp. 1-24, spéc. pp. 18. 
1458 Voir Directive 93/16/CEE du Conseil, du 5 avril 1993, visant à faciliter la libre circulation des médecins et la 
reconnaissance mutuelle de leurs diplômes, certificats et autres titres (JOCE 1993, L 165, p. 1), dont la logique a été 
consacr®e ¨ lõart. 53 TFUE et lõart. 165 TFUE. Voir actuellement la Directive 2005/36/CE du Parlement europ®en 
et du Conseil, 7 septembre 2005, relative à la reconnaissance des qualifications professionnelles (JOCE 2005, L 255, p. 22). 
1459 Outre les exemples cités, voir not. Directive 98/5/CE du Parlement européen et du Conseil, 16 février 1998, 
visant ¨ faciliter lõexercice permanent de la profession d'avocat dans un £tat membre autre que celui o½ la qualification a été acquise 
(JOCE 1998, L 77, p. 36) ; Directive 2006/126/CE du Parlement et du Conseil, 20 décembre 2006, relative au permis 
de conduire (JOCE 2006, L 403, p. 18), article 2. 
1460 Contra, voir not. G. TAUPIAC-NOUVEL, Le principe de reconnaissance mutuelle des d®cisions r®pressives dans lõUnion 
européenne, Clermont-Ferrand, Fondation Varenne, 2011, pp. 85 et suivants : lõauteur nie lõexistence dõun òprincipe 
g®n®ral du droit europ®enó, pr®f®rant parler dõune òm®thodeó et non dõune exigence juridique à proprement parlé. 
1461 Voir CJCE, 20 février 1979, Rewe (Cassis de Dijon), aff. 120/78, Rec. p. 649 ; CJCE, 15 octobre 1987, Heylens, aff. 
222/86, Rec. p. 4097, pt. 13. Pour des exemples récents, voir CJUE, 21 septembre 2017, Beshkov, aff. C-171/16, 
ECLI:EU:C:2017:710, pt. 36 ; CJUE, 12 avril 2018, Fédération des entreprises de beauté, aff. C-13/17, 
ECLI:EU:C:2018:246, pt. 30 et suivants. 
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lõexpression de òprincipe dõ®quivalenceó fut envisag®e par plusieurs auteurs pour 

désigner la reconnaissance mutuelle1462. 

312. De prime abord, la diff®rence avec le principe dõ®quivalence appara´t 

évidente : il sõagit de comparer deux situations qui rel¯vent de lõordre juridique de 

deux £tats membres, celui de lõ£tat dõorigine avec celui de lõ£tat dõaccueil. ë 

lõinverse, le principe dõ®quivalence cherche ¨ comparer le traitement accord® ¨ une 

situation européenne et une situation nationale. Dès lors, la différence reposerait sur 

la situation protégée : pour la reconnaissance mutuelle, il sõagit dõune situation qui fait 

intervenir un ®l®ment dõun £tat membre tiers (£tat dõaccueil), comme un dipl¹me, 

une attestation administrative1463 ou une décision de justice1464 ; pour le principe 

dõ®quivalence, il sõagit dõune situation dans laquelle doit sõappliquer une r¯gle du droit 

de lõUnion europ®enne.  

313. Cette différence est fondamentale mais pourrait être relativisée compte 

tenu des tr¯s nombreuses proximit®s entretenues entre le principe dõ®quivalence et la 

reconnaissance mutuelle, notamment quant à leur fonction respective (1.). Toutefois, 

les deux principes demeurent trop différents, notamment parce que la reconnaissance 

mutuelle n®cessite dõimportants pr®requis pour °tre mise en ïuvre (2.). 

1. Une proximité fonctionnelle minimisant des divergences 

314. Contrairement aux principes dõ®galit® et de non-discrimination, les 

principes dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle partagent une fonction proche. 

En premier lieu, ils constituent un palliatif de lõabsence de r¯glementation 

européenne. Comme le souligne la Commission européenne dès 1985, la 

reconnaissance mutuelle permet justement « [dõ®viter] de devoir prévoir une nouvelle couche 

de règles communautaires se superposant aux règles nationales »1465. Elle intervient dès lors 

que le droit de lõUnion reste silencieux sur la mani¯re pour lõ£tat dõaccueil 

                                                 

1462 Voir A. MATTERA, op. cit., p. 17 ; A. BERNEL, Le principe dõ®quivalence ou de òreconnaissance mutuelleó en droit 
communautaire, Zürich, Verlag, 1995. Sur ce débat, voir C. JANSSENS, The Principle of Mutual Recognition in EU Law, 
Oxford, University Press, 2013, pp. 31-38 pp. 40-41. 
1463 Pour exemple, voir Directive 1999/5/CE du Parlement européen et du Conseil, 9 mars 1999, concernant les 
équipements hertziens et les équipements terminaux de télécommunications et la reconnaissance mutuelle de leur conformité (JOCE 
1999, L 91, p. 10) ; Directive 1999/37/CE du Conseil, 29 avril 1999, relative aux documents d'immatriculation des véhicules 
(JOCE 1999, L 138, p. 57) ; Directive 2001/83/CE du Parlement européen et du Conseil, 6 novembre 2001, 
instituant un code communautaire relatif aux médicaments à usage humain (JOCE 2001, L 311, p. 67). 
1464 Voir Décision-cadre 2002/584/JAI, 13 juin 2002, relative au mandat d'arrêt européen et aux procédures de remise entre 
États membres (JOCE 2002, L 190, p. 1), spéc. art. 1er, §1 et §2. 
1465 Lõach¯vement du march® int®rieur, Livre blanc de la Commission ¨ lõintention du Conseil europ®en, 1985, pt. 79, p. 
22 ð COM(85) 310 final. 
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dõappr®hender la situation r®gie par lõ£tat dõorigine. Lõarr°t Cassis de Dijon1466 de la 

Cour de justice en t®moigne. En lõesp¯ce, lõenjeu ®tait de sõassurer quõune 

règlementation nationale sur la commercialisation dõalcools ð et « indistinctement 

applicable »1467 aux produits nationaux et étrangers ð ne porte pas atteinte ¨ lõeffet utile 

de la libert® de circulation des marchandises. Or la Cour souligne quõil nõexiste pas1468 

de disposition européenne qui encadre directement cette matière. Malgré tout, elle 

consid¯re quõil sõagit dõune entrave aux ®changes, comparativement ¨ la 

r¯glementation similaire de lõ£tat dõorigine. Il appara´t logique que la reconnaissance 

mutuelle soit, comme le principe dõ®quivalence, envisag®e comme une limite à 

lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres1469. 

315. En deuxième lieu, le principe de reconnaissance mutuelle contribue à 

pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion lorsquõune r¯glementation nationale est 

susceptible dõy porter atteinte. Les hypothèses dans lesquelles ce principe intervient 

sont ainsi extrêmement variées1470. À titre principal, la reconnaissance mutuelle se 

manifeste dans le droit du marché unique, notamment au soutien des libertés de 

circulation des travailleurs1471, des services1472, des biens1473 ou des capitaux1474. Elle 

ne saurait cependant se réduire uniquement à ces matières : elle intervient également 

en matière de citoyenneté1475, en matière pénale1476 ou en droit processuel1477. Compte 

tenu de ce champ dõapplication tr¯s ®tendu, la reconnaissance mutuelle irrigue 

lõensemble du droit de lõUnion et participe ainsi ¨ en pr®server lõeffet utile. Dõune 

certaine manière, elle contribue à concrétiser le principe de coopération loyale de 

                                                 

1466 CJCE, Rewe (Cassis de Dijon), aff. 120/78 précité. 
1467 F. CAPOTORTI, conclusions sur CJCE, Rewe (Cassis de Dijon), aff. 120/78 précité, p. 670. 
1468 Aux moments des faits du moins (pt. 8). 
1469 M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, op. cit., p. 19. 
1470 Voir not. C. JANSSENS, op. cit., pp. 14 et suivantes. 
1471 Principalement par la reconnaissance mutuelle des diplômes : pour exemple, voir CJCE, 7 mai 1991, 
Vlassopoulou, aff. C-340/89, Rec. p. I-2357.  
1472 Pour exemple, voir CJCE, 11 mars 2004, Commission c. France, aff. C-2351, Rec. p. I-2351, pt. 56 et suivants.  
1473 Outre lõarr°t Cassis de Dijon précité, voir pour exemple CJCE, 23 mai 1996, Hedley Lomas, aff. C-5/94, Rec. p. I-
2553, pt. 19-20. 
1474 Voir not. CJCE, 7 février 2002, Commission c. Italie, aff. C-279/00, Rec. p. I-1425, pt. 37-39. 
1475 Pour exemple, CJCE, 14 octobre 2008, Grunkin et Paul, aff. C-353/06, Rec. p. I-7639. Plus généralement, voir C. 
MARZO, « Reconnaissance mutuelle et citoyenneté européenne », in Les dimensions de la reconnaissance mutuelle en droit de 
lõUnion europ®enne précité, pp. 181-195. 
1476 Voir pour exemple CJUE, Beshkov, aff. C-171/16 précité. Plus généralement, voir L. KLIMEK , Mutual Recognition 
of Judicial Decisions in European Criminal Law, Cham, Springer, 2017. 
1477 Voir récemment CJUE, 26 avril 2018, Donnellan, aff. C-34/17, ECLI:EU:C:2018:282, pt. 45 et suivants et pt. 57 
et suivants. 
 CJUE, 4 octobre 2018, Società Immobiliare Al Bosco, aff. C-379/17, ECLI:EU:C:2018:806. 
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lõarticle 4, Ä3, TUE1478. Certes, elle y parvient dõune mani¯re l®g¯rement diff®rente par 

rapport au principe dõ®quivalence. Ce dernier renforce la coop®ration entre lõUnion 

européenne et les États membres, tandis que la reconnaissance mutuelle renforce 

surtout la coopération entre les États membres. En tout ®tat de cause, lõun comme 

lõautre cherche ¨ sõappuyer sur le droit interne dõun £tat membre pour renforcer 

lõapplication nationale dõune norme europ®enne1479. 

316. En dernier lieu, la reconnaissance mutuelle vise ¨ favoriser lõint®gration 

des ordres juridiques1480, ¨ lõinstar du principe dõ®quivalence. Bien que limit®e aux 

relations transnationales, la finalit® reste la m°me. Ce qui provient de lõ£tat dõorigine 

ne doit pas être considéré comme un corps étranger et doit être assimilé avec le droit 

de lõ£tat dõaccueil1481. Un avocat g®n®ral a pu consid®rer que le principe dõ®quivalence 

« inspire » la reconnaissance mutuelle consacrée dans un texte de droit dérivé1482. In 

fine, la seule spécificité de la reconnaissance mutuelle repose sur le rapprochement, 

non pas directement du droit de lõUnion et du droit national, mais des droits 

nationaux des États membres entre eux, sans pour autant supplanter ou annihiler 

leurs spécificité et singularité1483.  

2. Lõexistence d®terminante de pr®requis pour lõapplication de la reconnaissance 
mutuelle  

317. Les éléments précédemment évoqués ne mettent en lumière que des 

diff®rences relativement mineures entre le principe dõ®quivalence et la reconnaissance 

mutuelle. Cependant, une opposition véritablement fondamentale peut être faite 

entre eux. Le principe dõ®quivalence pr®sente lõavantage de ne n®cessiter aucun 

pr®alable particulier pour pouvoir sõappliquer. Lõinexistence dõun r®f®rentiel national, 

                                                 

1478 M. FARTUNOVA, « La coopération loyale vue sous le prisme de la reconnaissance mutuelle : quelques réflexions 
sur les fondements de la construction européenne », CDE 2016, n°1, pp. 193-219. Dans la même idée, C. JANSSENS, 
op. cit., pp. 27-28. 
1479 En ce sens, V. HATZOPOULOS, Le principe communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation 
de services précité : la reconnaissance mutuelle « constitue une modalit® particuli¯re de mise en ïuvre d®centralis®e de la r¯gle 
communautaire, qui tire elle-même son contenu normatif des règles du droit national » (p. 60). 
1480 Ibid., pp. 59-60. 
1481 En ce sens, L. AZOULAI , « Autonomie et antinomie du droit communautaire : la norme communautaire à 
lõ®preuve des int®r°ts et des droits nationaux » précité, p. 11. 
1482 Y. BOT, conclusions sur CJUE, Beshkov, aff. C-171/16 précité, pt. 65, à propos de la décision-cadre 
2008/675/JAI du Conseil, 24 juillet 2008, relative à la prise en compte des décisions de condamnation entre les États membres de 
lõUnion europ®enne ¨ lõoccasion dõune nouvelle proc®dure p®nale (JOCE 2008, L 220, p. 32). 
1483 Voir not. A. MATTERA, « Le principe de reconnaissance mutuelle : instrument de préservation des traditions et 
des diversités nationales, régionales et locales », RMUE 1998, n°2, pp. 5-17 ; V. MICHEL, « Lõordre juridique 
étatique : un ordre juridique concurrencé ? La question du principe de reconnaissance mutuelle », ADE  2004, pp. 
31-50, spéc. p. 35 ; E. BONIFAY , Le principe de reconnaissance mutuelle et le droit international privé, Bayonne, Institut 
Universitaire Varenne, 2017, pp. 72 et suivantes. 
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cõest-à-dire dõune situation similaire interne, ne le rend pas inapplicable, mais conduit 

simplement ¨ le pr®sumer comme respect®. ë lõinverse, la reconnaissance mutuelle 

nécessite plusieurs prérequis. 

318. Le premier dõentre eux, certainement le plus important, est lõexistence 

dõune relative harmonisation dans la mati¯re concern®e1484. Certes, le principe 

dõ®quivalence sõappuie sur le postulat implicite selon lequel les syst¯mes juridiques 

des États membres sont globalement aptes à assurer une application effective du 

droit de lõUnion1485. Cependant, la reconnaissance mutuelle ne peut pas se contenter 

de considérations aussi générales. Le nombre important de dispositions de droit 

dérivé organisant la reconnaissance mutuelle dans des domaines spécifiques répond 

pr®cis®ment ¨ cet imp®ratif dõharmonisation pr®alable. V. HATZOPOULOS explique à 

ce titre que, lorsquõun tel texte de droit dérivé régit la matière litigieuse, la Cour de 

justice accorde une « grande importance [à la reconnaissance mutuelle], même si ce texte ne 

proc¯de quõ¨ une harmonisation minimale »1486. Cependant, si « toute législation secondaire fait 

défaut, la Cour suit une approche plus ambivalente »1487 et, en règle générale, « exclut 

entièrement le jeu de la reconnaissance mutuelle »1488. Tout au plus, elle « met les autorités 

nationales sous pression » pour les inciter à prendre les mesures nécessaires pour assurer 

la reconnaissance mutuelle, notamment quand lõharmonisation existe dans les faits et 

ind®pendamment du droit de lõUnion europ®enne1489. Par exemple, dans son arrêt 

Dafeki, la Cour de justice souligne lõabsence ç [dõun] système de reconnaissance 

mutuelle [des d®cisions de modification dõ®tat civil] »1490 ou de tout autre disposition 

en ce sens. Dès lors, elle estime que les autorités nationales « ne sont pas tenues (é) de 

respecter lõ®quivalence entre les rectifications ult®rieures des certificats dõ®tat civil effectuées par les 

autorit®s comp®tentes de leur propre £tat et celles ®manant des autorit®s comp®tentes dõun autre 

État membre »1491. Consciente des effets n®fastes dõune telle solution sur la libert® de 

circulation des personnes et des risques de discrimination en découlant, la Cour exige 

seulement que les autorités nationales postulent que telles modifications sont 

                                                 

1484 V. MICHEL, op. cit., p. 41. 
1485 Cf. supra, pt. 104 et suivants. 
1486 V. HATZOPOULOS, « Des marchés publics à la délivrance des autorisations. Spill-over all over ? », in Les dimensions 
internes et externes du droit européen à l'épreuve. Liber Amicorum Paul Demaret précité, t. 1, pp. 325-338, spéc. p. 332. 
1487 Ibid.  
1488 Ibid. Voir en ce sens, CJCE, 8 septembre 2009, Liga Portuguesa de Futebol Profissional et Bwin International, aff. C-
42/07, Rec. p. I-7633. 
1489 En ce sens, CJUE, 18 novembre 2010, Commission c. Pologne, aff. C-458/08, ECLI:EU:C:2010:692. 
1490 CJCE, Dafeki, aff. C-336/94 précité, pt. 16. 
1491 Ibid., pt. 18. 
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véridiques, « à moins que leur exactitude ne soit sérieusement ébranlée par des indices concrets se 

rapportant au cas individuel en cause »1492. 

319. Il pourrait sembler paradoxal de présenter la reconnaissance mutuelle, 

au contraire, comme un vecteur de lõharmonisation des droits des £tats membres1493. 

En effet, par son intermédiaire, il importe peu que les États membres disposent de 

règles distinctes, d¯s lors que leurs effets sont, dans lõensemble, globalement 

appréhendés de la même manière par ces derniers1494. N®anmoins, il demeure quõune 

harmonisation minimale doit exister au préalable. Admettre le contraire serait 

presque absurde : il faudrait alors consid®rer que, dans lõabsolu, ç ce qui est légalement 

permis dans un État membre ne saurait normalement être interdit dans un autre »1495 et que 

« [tout] devrait être reconnu mutuellement dans le marché commun »1496.  

320. Il faut donc quõune certaine ®quivalence préexiste dans les différents 

traitements accordés par les États membres à une même situation1497. Pour que la 

reconnaissance mutuelle soit opérante, la Cour de justice et les juges nationaux 

admettent une pr®somption dõ®quivalence1498. Il sõagit dõune fiction juridique visant à 

considérer « quõune l®gislation dõun £tat membre ou europ®enne satisfait de mani¯re comparable, 

similaire, par ses effets, les exigences de son droit national ou européen »1499. Si une telle 

pr®somption existe, alors lõexigence de traitement équivalent issue de la 

reconnaissance mutuelle peut °tre impos®e. En fin de compte, òlõ®quivalenceó 

constitue un constat de faits qui t®moigne dõune relative harmonisation des droits 

nationaux pour permettre lõapplication de la reconnaissance mutuelle1500. Ce principe 

                                                 

1492 Ibid., pt. 19. 
1493 Voir not. V. CHRISTIANOS, « Le m®canisme dõharmonisation proc®durale dans l'Union europ®enne », RAE 2007-
2008, n°3, pp. 589-600. 
1494 En ce sens, voir not. A. MATTERA, « The Principle of Mutual Recognition and Respect for National, Regional 
and Local Identities and Traditions » précité, pp. 14-15. 
1495 D. VIGNES, « Le rapprochement des législations mérite-t-il encore son nom ? », LõEurope et le droit, M®langes en 
hommage à Jean Boulouis précité, pp. 533-546, spéc. p. 538. 
1496 Ibid. En ce sens, voir CJCE, 24 novembre 1993, Keck et Mithouard, aff. jt. C-267/91 et C-268/91, Rec. p. I-6097 : 
la reconnaissance mutuelle nõa nullement vocation ¨ jouer ¨ propos de ç lõapplication ¨ des produits en provenance dõautres 
États membres de dispositions nationales qui limitent ou interdisent certaines modalités de vente (é) pourvu quõelles affectent de 
la même manière, en droit comme en fait, la commercialisation des produits nationaux et de ceux en provenance dõautres 
États membres » (pt. 16 ð nous soulignons). 
1497 En ce sens, C. JANSSENS, op. cit., pp. 34-38. 
1498 M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, op. cit., p. 26. 
1499 Ibid. 
1500 En ce sens, voir G. TAUPIAC-NOUVEL, citée par M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, op. cit., p. 24 : 
« Lõ®quivalence serait un complément, consubstantiel du principe de reconnaissance mutuelle sans lequel il ne pourrait fonctionner » 
(nous soulignons). La doctrine insiste sur la confusion souvent op®r®e ¨ ce sujet, justifiant le choix de lõexpression 
de òreconnaissance mutuelleó plut¹t que celle de òprincipe dõ®quivalenceó pr®c®demment envisag®e (voir V. 
HATZOPOULOS, Le principe communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation de services précité, 
pp. 62 et suivantes ; M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, op. cit., pp. 24 et suivantes). 
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a pour fonction de sanctionner les États membres qui accorderaient des traitements 

en contradiction avec cette harmonisation.  

321. Le second pr®requis est lõexistence dõune confiance mutuelle suffisante 

entre les £tats membres. Lõharmonisation ou lõ®quivalence des l®gislations entre les 

ordres juridiques ne suffit pas à rendre la reconnaissance mutuelle applicable. Il faut 

encore que lõ£tat membre ait confiance dans lõaction des autres £tats membres pour 

leur accorder le traitement national normalement prévu pour ce type de situation. Si 

cette exigence se retrouve discrètement en droit du marché intérieur1501, cõest surtout 

dans lõEspace de Libert®, de S®curit® et de Justice quõelle se manifeste1502. Le 

contentieux relatif au mandat dõarr°t europ®en1503 constitue une illustration de cette 

idée1504. Institué dans une décision-cadre 2002/584, sa logique repose explicitement 

sur la reconnaissance mutuelle : lõacte qualifi® de òmandat dõarr°t europ®enó, au sens 

de la décision-cadre, ®mis par lõ£tat dõorigine devra °tre automatiquement exécuté 

par lõ£tat dõaccueil selon les modalit®s pr®vues par son droit proc®dural p®nal. 

Encore faut-il que lõ£tat dõaccueil ait confiance dans le bien-fondé de cet acte 

susceptible dõ°tre qualifi® de òmandat dõarr°t europ®enó. Si cette confiance est 

généralement présumée de manière générale1505, il arrive que des juridictions 

nationales la remettent en cause1506. La Cour de justice apprécie alors si cette rupture 

de confiance est justifiée1507. 

                                                 

1501 Voir not. CJCE, 11 mai 1989, Wurmser e.a., aff. 25/88, Rec. p. 1105, pt. 18. 
1502 G. TAUPIAC-NOUVEL, op. cit., pp. 70-71. 
1503 Voir not. C. HAGUENAU-MOIZARD , « Les bienfaits de la d®fiance mutuelle dans lõEspace de Libert®, de S®curit® 
et de Justice », in Europe(s), Droit(s) Europ®en(s). Liber Amicorum en lõhonneur du professeur Vlad Constantinesco, Bruxelles, 
Bruylant, 2015, pp. 223-240. 
1504 La premi¯re affirmation concr¯te de cette id®e a ®t® faite par la Cour de justice quant ¨ lõapplication du principe 
de ne bis in idem en matière pénale. Elle estima ainsi que « [ce principe], quõil soit appliqu® ¨ des proc®dures dõextinction de 
lõaction publique comportant ou non lõintervention dõune juridiction ou ¨ des jugements, implique n®cessairement quõil existe une 
confiance mutuelle des États membres dans leurs systèmes respectifs de justice pénale et que chacun de ceux-ci accepte 
lõapplication du droit p®nal en vigueur dans les autres £tats membres, quand bien m°me la mise en ïuvre de son propre droit 
national conduirait à une solution différente » (CJCE, 11 février 2003, Gözütok et Brügge, aff. jt. C-187/01 et C-385/01, Rec. 
p. I-1345, pt. 33 ð nous soulignons). 
1505 En ce sens, voir not. H. LABAYLE, « La confiance mutuelle dans lõEspace de Libert®, S®curit® et Justice », 
Grenzüberschreitendes Recht. Festschrift für Kay Hailbronner, Hambourg, C.F. Müller, 2013, pp. 153-168, spéc. pp. 164-
168. Plus généralement, B. BERTRAND, « òLa syst®matique des pr®somptionsó », RFDA 2016, pp. 331-343. 
1506 Citées par C. HAGUENAU-MOIZARD (op. cit., pp. 226-228), voir les décisions des cours suprêmes irlandaise (23 
juillet 2010, Rettinger), britannique (20 juin 2012, HH, PH et FK) et de la Cour de cassation française (Crim., 12 mai 
2010, n°10-82.746 ; Crim., 28 février 2012, n°12-80.744) 
1507 La jurisprudence de la Cour de justice sur cette question est assez éparse (voir C. HAGUENAU-MOIZARD , op. cit., 
pp. 230 et suivantes). ë propos du mandat dõarr°t europ®en, seuls les motifs express®ment pr®vus par la d®cision-
cadre 2002/584 sont admis pour quõune autorit® nõex®cute pas le mandat dõarr°t (voir not. CJUE, 29 janvier 2013, 
Radu, aff. C-396/11, ECLI:EU:C:2013:39, pt. 34 et suivants). Mobiliser la Charte des droits fondamentaux (CJUE, 
Radu, aff. C-396/11 pr®cit®, pt. 39) ou m°me le droit constitutionnel de lõ£tat membre (CJUE, 26 f®vrier 2013, 
Melloni, aff. C-399/11, ECLI:EU:C:2013:107, pt. 61 et suivants) ne peut, en revanche, caractériser une rupture du 
lien de confiance. La Cour se montre toutefois beaucoup souple en mati¯re dõasile : voir CJUE, 21 décembre 2011, 
N.S. e.a., aff. jt. C-411/10 et C-493/10, ECLI:EU:C:2011:865, pt. 86. 
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322. Cette exigence de confiance mutuelle nõexiste pas ¨ proprement parler 

dans le cas du principe dõ®quivalence. Dans une moindre mesure, elle est postulée et 

nõa pas vocation ¨ °tre remise en question1508. Sõil est acquis que le principe 

dõ®quivalence d®coule du principe de coop®ration loyale1509, cõest quõune confiance 

incontestable entre lõUnion et lõ£tat membre charg® dõappliquer la norme europ®enne 

existe. Les autorit®s europ®ennes ont ainsi confiance dans lõ£tat membre pour 

appliquer de mani¯re effective les normes quõelles ®dictent. Inversement, lõ£tat 

membre a confiance dans le bien-fondé de la norme à appliquer. 

B. Lõ®quivalence des protections 

323. Le concept de lõ®quivalence des protections est consid®r® comme une 

notion incontournable dans les rapports entre les systèmes juridiques1510. Pour ce qui 

est de lõUnion européenne, il permet de réguler les relations entretenues avec les 

ordres juridiques nationaux1511, mais également avec ceux de la Convention 

europ®enne des droits de lõHomme1512 ou de lõOrganisation des Nations unies1513. 

M°me sõil ne figure pas explicitement dans les motivations des juges nationaux et 

européens, sa logique irrigue leur raisonnement1514. Appliqu®e au droit de lõUnion 

europ®enne, lõ®quivalence des protections permet au juge national dõaccorder une 

immunit® aux actes nationaux de mise en ïuvre du droit de lõUnion vis-à-vis des 

droits fondamentaux constitutionnels, ¨ la condition quõil existe une protection 

                                                 

1508 ë lõheure actuelle du moins, rien ne permet de lõaffirmer dans une optique positiviste. 
1509 Sur cette forte proximit® entre òconfiance mutuelleó et òcoop®ration loyaleó, voir D. RUIZ -JARABO, conclusions 
sur CJCE, 11 décembre 2008, Bourquain, aff. C-297/07, Rec. p. I-9425, pt. 45. Dans la même idée, C. JANSSENS, op. 
cit. : « There was no mention of the legal ground unpon which this principle had been introduced in the EU legal order, but one 
provision that can surely qualify as a legal ground is the principle of sincere cooperation (é). Indeed, the concept of trust (é) is 
particularly important for a system such as the EU, which depends on the loyal cooperation of its Member States and their 
administrations for the formulation and implementation of common rules » (pp. 28-29). 
1510 Voir not. S. PLATON , « Le principe de protection ®quivalente. ë propos dõune technique de gestion contentieuse 
des rapports entre systèmes », in L. POTVIN -SOLIS (dir.), La conciliation des droits et libertés dans les ordres juridiques 
européens, Bruxelles, Bruylant, 2012, pp. 463-494 ; F.-X. MILLET , « Réflexions sur la notion de protection équivalente 
des droits fondamentaux », RFDA 2012, pp. 307-317 ; F. MALHIERE, ç Le contr¹le de lõ®quivalence des protections 
des droits fondamentaux : les juges et les rapports de systèmes », RDP 2013, n°6, pp. 1523-1556 ; M. GUYOMAR, 
« La recherche de lõharmonie entre normes internes et europ®ennes : repenser lõ®quivalence », in Traité des rapports 
entre ordres juridiques précité, pp. 585-592 ; R. TINIERE , « Le pluralisme désordonné de la protection des droits 
fondamentaux dans lõEurope : le salut réside-t-il dans lõ®quivalence ? », RDLF 2017, chrn. 17 ; P. AURIEL, 
Lõ®quivalence des protections des droits fondamentaux dans lõUnion européenne, Bruxelles, Bruylant, 2020. 
1511 Pour se limiter aux références les plus importantes, voir les arrêts Solange de la Cour constitutionnelle allemande 
(29 mai 1974, BVerfGE 37, 271 ; 22 octobre 1986, BVerfGE 73, 339 ; 7 juin 2000, BVerfGE 102, 147), de la Cour 
constitutionnelle italienne (18 décembre 1973, Frontini, n°183 ; 8 juin 1984, Granital, n°170), du Conseil 
constitutionnel français (n°2004-496 DC, 10 juin 2004, Confiance dans lõ£conomie num®rique ; n°2006-543 DC, 30 
novembre 2006, Secteur de lõ£nergie) et du Conseil dõ£tat franais (8 f®vrier 2007, Arcelor e.a. précité). 
1512 Cour EDH, gr. ch., 30 juin 2005, Bosphorus c. Irlande, req. n°45036/98, pt. 155 et suivants. 
1513 CJCE, 3 septembre 2008, Kadi I, aff. jt. C-402/05 P et C-415/05 P, Rec. p. I -6351, pt. 304 et suivants. 
1514 S. PLATON , op. cit., p. 468. 
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®quivalente de ces m°mes droits par lõordre juridique europ®en. La d®cision French 

Date Network du Conseil dõ£tat en constitue une illustration r®cente1515.  

324. Comme pour la reconnaissance mutuelle, ce concept dõ®quivalence des 

protections pr®sente plusieurs diff®rences avec le principe dõ®quivalence ici ®tudi®. 

Contrairement aux autres notions ®tudi®es, il nous semble que lõ®quivalence des 

protections et le principe dõ®quivalence ne sont pas comparables. Deux ensembles de 

raisons appuient cette affirmation. Dõune part, lõ®quivalence des protections constitue 

une pr®somption et non une exigence (1.). Dõautre part, elle est un outil utilis® 

exclusivement par les juges nationaux pour organiser leur relation avec lõUnion 

europ®enne. En un sens, il ne sõagit pas dõun principe utilis® par la Cour de justice 

pour r®gir directement lõaction des £tats membres (2.). 

1. Une pr®somption plus quõune exigence 

325. Le principe dõ®quivalence que nous ®tudions constitue une exigence, 

issue du principe de coopération loyale, qui interdit aux États membres de prévoir un 

traitement moins favorable pour le droit de lõUnion europ®enne. Le non-respect 

dõune telle interdiction est constitutif dõun manquement pour lõ£tat membre. Dans 

une telle situation, le juge national doit notamment écarter le régime national 

consid®r® comme contraire au principe dõ®quivalence. Pour r®sumer, il sõagit dõune 

obligation juridique sanctionnée. ë lõinverse, lõ®quivalence des protections ne 

constitue pas une exigence juridique. Elle désigne en réalité une présomption selon 

laquelle la protection, notamment en matière de droits fondamentaux1516, accordée 

par deux systèmes juridiques à une même situation sõav¯re ®quivalente. De ce point 

de vue, sa logique se rapproche plus de celle de la reconnaissance mutuelle1517, mais 

dans une perspective verticale1518, entre lõUnion europ®enne et les £tats membres.  

326. Cette présomption repose sur deux éléments1519. Le premier implique 

lõexistence dõune ®quivalence substantielle des droits prot®g®s dans les ordres 

                                                 

1515 CE, French Data Network, req. n°393099 précité. Voir également CE, 8 février 2007, Arcelor e.a. précité. 
1516 Voir not. R. TINIERE , op. cit. Dans la même idée, X. MAGNON , « Lõexigence dõun standard de protection des 
droits fondamentaux : un moyen de pacification des rapports entre les cours suprêmes ? », in M. FATIN -ROUGE 

STEFANINI  et G. SCOFFONI (dir.), Existe-t-il une exception française en matière de droits fondamentaux ?, Aix-en-Provence, 
PUAM, 2013, pp. 61-69, spéc. p. 64. 
1517 Voir not. M. FARTUNOVA-MICHEL et C. MARZO, op. cit., pp. 52-55. 
1518 B. BERTRAND, op. cit., pp. 334-335. 
1519 M. GUYOMAR, op. cit., p. 586. Voir également M. GUYOMAR, « Le contrôle de constitutionnalité dõun r¯glement 
transposant une directive communautaire », conclusions sur CE, 8 février 2007, Arcelor e.a. précité, RFDA 2007, pp. 
384-401, spéc. p. 395 
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juridiques nationaux et européen. Le second requiert une équivalence concrète du 

niveau de protection accordé à ces droits équivalents. Chacun de ces éléments est 

diversement pris en compte par les juges1520. Le premier est notamment plus 

précisément abordé en France que dans les autres systèmes juridiques. Le Conseil 

constitutionnel1521, avec le concept de òprincipes inh®rents ¨ lõidentit® 

constitutionnelle de la Franceó1522, et le Conseil dõ£tat1523 recherchent une « équivalence 

concrète (é) et non purement abstraite »1524 entre le droit fondamental reconnu par la 

Constitution et celui reconnu en droit de lõUnion. Il sõagit de v®rifier si le droit 

fondamental national est interprété et appréhendé substantiellement de manière 

équivalente. En réalité, il est globalement présumé que les droits européens et 

nationaux sont substantiellement équivalents. Le contrôle opéré par les juges français 

vise à vérifier cette présomption1525. ë lõinverse, les autres systèmes juridiques se 

focalisent davantage sur le degr® de protection accord®e au droit fondamental, cõest-

à-dire le second élément. Cela renvoie aux différents mécanismes juridiques, 

notamment juridictionnels, qui permettent dõassurer une protection du droit 

fondamental en cause. La pr®somption dõ®quivalence existe mais est ®prouv®e1526 au 

gr® des affaires. La Cour de justice sõinscrit globalement dans cette d®marche, comme 

le laissent entendre ses arrêts Kadi I1527 ou Schrems1528.  

                                                 

1520 F. MALHIERE, op. cit., pp. 1535 et suivantes. 
1521 Cons. Const., n°2006-543 DC, Secteur de lõ£nergie précité, csd. 6. 
1522 Voir not. M. BLANQUET , « La protection de lõidentit® constitutionnelle de la France », in H. GAUDIN  (dir.), La 
Constitution européenne de la France, Paris, Dalloz, 2017, pp. 73-91. 
1523 CE, 8 février 2007, Arcelor e.a. précité : « il appartient au juge administratif, saisi dõun moyen tir® de la m®connaissance 
dõune disposition ou dõun principe de valeur constitutionnelle, de rechercher sõil existe une r¯gle ou un principe g®n®ral du droit 
communautaire qui, eu égard à sa nature et à sa portée, tel quõil est interpr®t® en l'®tat actuel de la jurisprudence du juge 
communautaire, garantit par son application lõeffectivit® du respect de la disposition ou du principe constitutionnel invoqu® » (nous 
soulignons).  
1524 F. MALHIERE, op. cit., p. 1536. 
1525 La décision French Data Network du Conseil dõ£tat (pr®cit®e) sõen d®marque puisque le juge administratif r®fute 
lõexistence dõune ®quivalence des protections ¨ partir du second ®l®ment. Il souligne que ç les exigences constitutionnelles 
[relatives ¨ la sauvegarde des int®r°ts fondamentaux de la Nation, de pr®vention des atteintes ¨ lõordre public et de 
recherche des auteurs dõinfractions p®nales et de lutte contre le terrorisme], qui sõappliquent ¨ des domaines relevant 
exclusivement ou essentiellement de la comp®tence des £tats membres en vertu des trait®s constitutifs de lõUnion, ne sauraient être 
regard®es comme b®n®ficiant, en droit de lõUnion, dõune protection ®quivalente à celle que garantit la 
Constitution » (pt. 10 ð nous soulignons). La justification précise de cette position demeure toutefois assez 
introuvable, y compris dans les conclusions du rapporteur public A. LALLET (« Données personnelles : droit de 
lõUnion europ®enne et Constitution », RFDA 2021, pp. 421-457). Ce dernier considère seulement que 
« structurellement, le droit de lõUnion ne peut pas accorder ¨ la sauvegarde de la s®curit® nationale et ¨ la recherche des auteurs 
dõinfractions le m°me niveau que garantie la Constitution (é) » (p. 441). Sur ce point, voir not. E. DUBOUT, « Le Conseil 
dõ£tat, gardien de la s®curit® », RDLF 2021, chron. 18. 
1526 Voir Cour EDH, 6 décembre 2012, Michaud c. France, req. n°12323/11, pt. 112-116. Plus généralement, voir B. 
BERTRAND, op. cit., pp. 336-338 
1527 CJCE, Kadi I, aff. jt. C-402/05 P et C-415/05 P précité. La Cour vérifie si le système des Nations unies offre 
une protection ®quivalente au droit ¨ une protection juridictionnelle effective. Elle consid¯re que, sõil existe une 
procédure de réexamen, celle-ci « nõoffre manifestement pas les garanties dõune protection juridictionnelle » (pt. 322) ; 
contrairement à la procédure du recours en annulation devant le juge européen. 
1528 CJUE, 6 octobre 2015, Schrems, aff. C-362/14, ECLI:EU:C:2015:650, pt. 73 et suivants. 
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327. En tout état de cause, lõ®quivalence des protections ne constitue pas 

une exigence proprement juridique qui vise à organiser les rapports de systèmes, 

comme lõest le principe dõ®quivalence. Si une ®quivalence des protections entre 

lõUnion europ®enne et les £tats membres est identifiée, elle ne résulte que de 

consid®rations et dõimp®ratifs a-juridiques1529 ð quand bien même elle aurait été 

consacr®e ¨ lõarticle 53, alin®as 3 et 4, de la Charte des droits fondamentaux1530. Ces 

derniers sont souvent synth®tis®s autour de lõid®e de òdialogue des jugesó1531, qui veut 

que les juges européens et nationaux adaptent volontairement1532 leur interprétation et 

leur niveau de protection des droits fondamentaux, de manière à les rendre 

globalement équivalents entre eux. Cette dynamique de rapprochement ne fonctionne 

que compte tenu de lõefficacit® du concept dõ®quivalence des protections. En effet, il 

constitue un instrument ingénieux1533 pour concilier, dans les relations entre le droit 

de lõUnion europ®enne et les Constitutions nationales, la primauté proclamée du 

premier avec la suprématie revendiquée des secondes1534. 

                                                 

1529 Les différentes décisions juridictionnelles qui mettent en ïuvre lõ®quivalence des protections sõappuient sur des 
dispositions juridiques (voir S. PLATON , op. cit., pp. 485 et suivantes). Toutefois, rien juridiquement nõoblige 
lõautorit® juridictionnelle ¨ privil®gier une approche qui sõinscrit dans lõ®quivalence des protections plut¹t quõune 
autre. Il ne sõagit que dõune ç politique jurisprudentielle » (X. MAGNON , op. cit., p. 64). Ce nõest que le seul souci de ne 
pas sõisoler sans raison ou subir une forme de ç compétition » (D. DE BECHILLON , « Cinq cours suprêmes ? Apologie 
(mesurée) du désordre », Pouvoirs 2011, n°137, pp. 33-45, spéc. p. 34) de la part des autres juges qui vise à la 
favoriser. Cõest bien ç lõattitude des juridictions (é) [qui] conditionne largement le succ¯s ou lõ®chec de lõ®quivalence des 
protections » (F.-X. MILLET , op. cit., p. 312 ð nous soulignons). 
1530 Cet alinéa prévoit que « [dans] la mesure où la présente Charte contient des droits correspondant à des droits garantis par la 
Convention europ®enne de sauvegarde des droits de lõhomme et des libert®s fondamentales, leur sens et leur port®e sont les m°mes que 
ceux que leur confère ladite convention. Cette disposition ne fait pas obstacle ¨ ce que le droit de lõUnion accorde une protection plus 
étendue » (alinéa 3) ; et que « [dans] la mesure o½ la pr®sente Charte contient des droits fondamentaux tels quõils r®sultent des 
traditions constitutionnelles communes aux États membres, ces droits doivent être interprétés en harmonie avec lesdites traditions » 
(alinéa 4). Vis-à-vis de la Convention EDH, force est dõadmettre que la Cour de justice op¯re cette conciliation sur 
le fondement de cette disposition (pour exemples, CJUE, 15 février 2016, N., aff. C-601/15 PPU, 
ECLI:EU:C:2016:84, pt. 77 ; CJUE, 4 mai 2016, Philip Morris Brands e.a., aff. C-547/14, ECLI:EU:C:2016:325, pt. 
147). N®anmoins, il arrive quõelle sõen ®carte volontairement (voir not. CJUE, N.S. e.a., aff. jt. C-411/10 et C-
493/10 pr®cit® o½ lõarticle 52 nõest m°me pas cit® dans lõarr°t alors quõil avait ®t® en tout logique dans les 
conclusions de lõavocat g®n®ral V. TRSTENJAK, pt. 143 et suivants). De même, vis-à-vis des États membres, sa 
position ne semble pas autant rigoureuse. En somme, il nous semble que cette disposition ne fait que transcrire 
lõ®quivalence des protections sans la d®naturer en faisant dõelle une exigence proprement juridique. 
1531 Parmi une bibliographie très fournie, voir not. P. WACHSMANN, « Le dialogue au lieu de la guerre », in Le dialogue 
des juges. M®langes en lõhonneur du pr®sident Bruno Genevois, Paris, Dalloz, 2009, pp. 1121-1138 ; B. GENEVOIS, « Retour 
sur le dialogue des juges », Traité des rapports entre ordres juridiques précité, pp. 1809-1821. Sur le rapport entre 
lõ®quivalence des protections et le dialogue des juges, voir not. F. MALHIERE, op. cit., pp. 1545 et suivantes. 
1532 En ce sens, R. ABRAHAM, « La non-indemnisation des servitudes dõurbanisme au regard de la Convention 
europ®enne des droits de lõhomme », conclusions sur CE, 3 juillet 1998, Bitouzet, Rec. p. 288, RFDA 1998, pp. 1243-
1253, spéc. pp. 1246-1247. Dans la même idée, C. ARNAUD, op. cit., pp. 115 et suivantes. 
1533 Pour exemple, B. BONNET  (Repenser les rapports entre ordres juridiques, Paris, Lextenso, 2013) voit dans la décision 
Arcelor du Conseil dõ£tat une ç une orfèvrerie jurisprudentielle è (p. 88). Lõavocat g®n®ral M. POIARES MADURO estimait 
quõelle avait r®ussi ¨ ç concilier lõinconciliable » (conclusions sur CJCE, 16 décembre 2008, Arcelor Atlantique et Lorraine 
e.a., aff. C-127/07, Rec. p. 9895, pt. 15). 
1534 Sur cette idée, voir B. BONNET , op. cit., pp. 73 et suivantes. 
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328. Le principe dõ®quivalence, sõil contribue aux rapports entre syst¯mes 

juridiques et sõil pr®sente lõavantage dõ°tre conciliant avec les ordres nationaux1535, 

sõ®carte clairement de cette optique. Certes, les conditions dans lesquelles il est 

appliqu® conduisent ¨ ce quõil soit fr®quemment présumé respecté1536. Tel est le cas 

lorsquõaucun r®f®rentiel nõa ®t® identifi®. Cependant, le principe dõ®quivalence 

demeure une exigence juridique qui sõimpose aux £tats membres. Quand bien m°me 

la Cour de justice se limite à présumer de son respect, elle rappelle que le juge national 

est tenu de le vérifier concrètement1537 et, le cas ®ch®ant, de sanctionner lõ£tat 

membre. 

2. Une technique issue des ordres juridiques nationaux et sous surveillance de lõUnion 
européenne 

329. Une autre diff®rence fondamentale entre le principe dõ®quivalence et 

lõ®quivalence des protections tient ¨ leurs fonctions respectives. En effet, 

lõ®quivalence des protections ne constitue pas un instrument utilisé par la Cour de 

justice pour agencer directement les rapports entre le droit de lõUnion europ®enne et 

le droit national1538. Dans cette perspective, il sõagit dõun outil qui permet aux juges 

nationaux1539 et à la Cour europ®enne des droits de lõHomme1540 dõ®viter des conflits 

de compétence juridictionnelle. Lõ®quivalence des protections permet ainsi à un juge 

de se d®clarer incomp®tent ou de moduler son appr®ciation. Il ne sõagit que de 

                                                 

1535 Cf. infra, pt. 532 et suivants. 
1536 M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of Harmonization and Differentiation précité : « It is 
possible that no appropriate national comparator can be located in respect of the relevant Community action. In such cases, the 
principle of equivalence is deemed to have been fulfilled » (p. 25). Dans la même analyse, K. SOWERY, « Equivalent treatment 
of Union rights under national procedural law : Târsia », CMLR 2016, n°53, pp. 1705-1726, spéc. p. 1724. 
1537 Cf. infra, pt. 736. 
1538 Nous écartons les cas de « violation par ricochet è des droits fondamentaux dans lesquelles lõ®quivalence des 
protections est appliquée par la Cour de justice ; voir sur ce point P. AURIEL, Lõ®quivalence des protections des droits 
fondamentaux dans lõUnion europ®enne précité, pp. 219 et suivantes. La Cour de justice v®rifie quõun £tat membre, qui 
applique certains dispositifs européens (principalement le système Dublin), ne viole pas indirectement les droits 
fondamentaux dõindividus. En substance, lõ£tat membre qui souhaite ou doit renvoyer un individu vers un autre 
£tat membre doit sõassurer que cet £tat soit en mesure de ne pas violer ses droits fondamentaux. Cette v®rification 
incombe aux juges nationaux ¨ lõoccasion du recours dirig® contre lõacte dõ®loignement. Cependant, la Cour de 
justice intervient r®guli¯rement pour v®rifier si lõ£tat vers lequel lõindividu doit °tre envoy® assure une protection 
satisfaisante des droits fondamentaux. Pour exemple, voir CJUE, 16 février 2017, C.K. e.a., aff. C-578/16 PPU, 
ECLI:EU:C:2017:127. Dans ce contexte, lõ®quivalence des protections est mise en ïuvre par la Cour de justice mais 
surtout pour agencer les rapports entre les ordres juridiques nationaux ; et non les rapports entre le droit de lõUnion et le 
droit national.  
1539 CE, 8 février 2007, Arcelor e.a. précité ; CE, 21 avril 2021, French Data Network, req. n°393099 (à paraître au 
Recueil), pt. 6 et suivants. Pour des exemples récents du Conseil constitutionnel, qui étend cette jurisprudence aux 
lois qui vise à « adapter le droit interne » pour assurer le respect dõun r¯glement, voir Cons. Const., nÁ2018-765 DC, 12 
juin 2018, Protection des données personnelles, csd. 2-3 ; Cons. Const., n°2018-768 DC, 26 juillet 2018, Protection du secret 
dõaffaires, csd. 2-3. E 
1540 Cour EDH, Bosphorus c. Irlande, req. n°45036/98 précité : « Si lõon consid¯re que l'organisation offre semblable protection 
®quivalente, il y a lieu de pr®sumer quõun £tat respecte les exigences de la Convention lorsquõil ne fait quõex®cuter des obligations 
juridiques résultant de son adhésion ¨ lõorganisation » (pt. 156). 
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« disposer en toutes circonstances dõun juge et dõun seul »1541. La Cour de justice de lõUnion 

européenne emploie plus occasionnellement cette technique. Dans ses arrêts 

Kadi I1542, Kadi II1543 et Schrems1544, par exemple, elle justifie sa compétence pour 

apprécier la légalité de certains actes en refusant de reconnaître une équivalence des 

protections avec le droit des Nations unies ou le droit des États-Unis. Cela étant, 

dans ces décisions, il sõagit dõagencer les rapports entre le droit de lõUnion et le droit 

international public.  

330. Lõ®quivalence des protections, au contraire du principe dõ®quivalence, 

ne constitue pas un principe utilis® par la Cour de justice pour encadrer lõaction des 

États membres. Il reste clairement un concept dégagé et utilisé uniquement par les 

juges nationaux ð et la Cour europ®enne des droits de lõHomme ð pour déterminer le 

traitement ¨ accorder ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Tout au plus, la Cour 

de justice ne fait que tolérer ou surveiller la manière dont ces juges nationaux 

appréhendent lõ®quivalence des protections pour lõapplication du droit de lõUnion. 

Lõarticle 53 de la Charte des droits fondamentaux pr®voit pourtant que celle-ci nõa 

pas vocation à limiter le degré de protection accordée par les Constitutions nationales 

ð ou par la Convention européenne des droits de lõHomme. Une telle disposition 

peut se comprendre comme autorisant les juridictions nationales à utiliser 

lõ®quivalence des protections pour refuser dõappliquer la Charte au profit de leur 

propre catalogue de droits fondamentaux.  

331. La jurisprudence de la Cour de justice semble pourtant démentir cette 

affirmation. Dans son arrêt Melloni1545, la Cour est saisie par le Tribunal 

constitutionnel espagnol qui considère que le degré national de protection du droit à 

un procès équitable est supérieur à celui garanti par la Charte des droits 

fondamentaux. Le juge espagnol cherche ¨ d®terminer si lõarticle 53 de la Charte lui 

permet dõappliquer son standard national pour lõapplication dõune disposition 

européenne1546. La réponse de la Cour est fermement négative : au nom des principes 

                                                 

1541 Commentaires officiels sous Cons. Const., n°2004-498 DC, 29 juillet 2004, Bioéthique, publié aux C.C.C., 2004, 
n°17, pp. 17-19, spéc. p. 19. 
1542 CJCE, Kadi I, aff. jt. C-402/05 P et C-415/05 P précité. 
1543 CJUE, 28 juillet 2013, Kadi II, aff. jt. CΆ584/10 P, CΆ593/10 P et CΆ595/10 P, ECLI:EU:C:2013:518. 
1544 CJUE, Schrems, aff. C-362/14 précité. 
1545 CJUE, Melloni, aff. C-399/11 précité. 
1546 En lõoccurrence, la d®cision-cadre 2002/584/JAI pr®cit®e sur le mandat dõarr°t europ®en. 
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de primauté1547 et dõuniformit®1548 du droit de lõUnion, il est exclu quõun niveau de 

protection différent de celui retenu par la Charte des droits fondamentaux puisse 

sõappliquer dans la mise en ïuvre nationale dõune disposition europ®enne. La portée 

de lõarticle 53 de la Charte vis-à-vis des droits fondamentaux nationaux apparaît ainsi 

très limitée1549. Si dõautres exemples ant®rieurs laissent entendre que cette s®v®rit® est 

à relativiser1550, la Cour de justice confirme une approche très classique selon laquelle, 

au nom du principe de primaut®, seul le droit de lõUnion peut limiter lõapplication du 

droit de lõUnion1551 : si des droits fondamentaux sont en cause, seuls consacrés et 

protégés dans la Charte sont concernés.  

332. Lõaffaire Taricco permet de nuancer cette approche1552. Dans un premier 

arrêt1553, la Cour de justice estime quõun r®gime de prescription p®nale italien 

m®conna´t le droit de lõUnion et exigea du juge national de le laisser inappliqu®. En 

réaction, la Cour constitutionnelle italienne consid¯re quõune telle exigence aboutirait 

à méconnaître le principe de légalité des délits et des peines, tel que protégé en droit 

italien. Saisie dõun renvoi pr®judiciel, la Cour de justice, dans un second arr°t1554, 

adapte sa conception du principe de légalit® des d®lits et des peines prot®g® ¨ lõarticle 

49 de la Charte des droits fondamentaux pour lui donner une portée équivalente à 

celui reconnu en droit italien1555. Cet exemple manifeste une volonté de compromis. 

Dõun c¹t®, seul le droit de lõUnion (lõarticle 49 de la Charte) est utilisé pour faire 

®chec ¨ lõapplication de lõarr°t Taricco. Dõun autre c¹t®, ce droit de lõUnion est 

                                                 

1547 CJUE, Melloni, aff. C-399/11 précité, pt. 58-60. 
1548 Ibid., pt. 63. Voir plus précisément Y. BOT, conclusions sur CJUE, Melloni, aff. C-399/11 précité, pt. 101 et 
suivants. 
1549 F. PICOD, « La Cour de justice de lõUnion europ®enne et les rapports entre les ordres juridiques de lõUnion 
européenne et des États membres », précité, p. 1007. 
1550 En ce sens, N. CARIAT, « Chapitre 53. Niveau de protection », in La Charte des droits fondamentaux précité, pp. 
1143-1160, spéc. pp. 1154-1155, à propos des arrêts CJCE, 14 octobre 2004, Omega, aff. C-36/02, Rec. p. I-9609, pt. 
37 ; CJCE, 14 février 2008, Dynamic Medien, aff. C-244/06, Rec. p. I-505, pt. 41 ; CJCE, 22 décembre 2010, Sayn-
Wittgenstein, aff. C-208/09, Rec. p. I-13693, pt. 86. 
1551 F. PICOD, op. cit. : « Apr¯s sõ°tre engagée très clairement dans la voie de la protection des droits fondamentaux, la Cour de 
justice a rappel® avec force que la question relative ¨ une atteinte ¨ de tels droits par un acte dõune institution de lõUE ne pouvait être 
appr®ci®e òautrement que dans le cadre du droit communautaire lui-m°meó (é) è (p. 1006), ¨ propos de lõarr°t CJCE, 13 
décembre 1979, Hauer, aff. 44/79, Rec. p. 3727, pt. 14. 
1552 En ce sens, H. LABAYLE, « Du dialogue des juges à la diplomatie judiciaire entre juridictions constitutionnelles : 
la saga Taricco devant la Cour de justice », RFDA 2018, pp. 521-529. 
1553 CJUE, 8 septembre 2015, Taricco e.a., aff. C-105/14, ECLI:EU:C:2015:555. 
1554 CJUE, 5 décembre 2017, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17, ECLI:EU:C:2017:936. 
1555 La question tenait en réalit® ¨ savoir si ce principe de l®galit® des d®lits et des peines de lõarticle 49 de la Charte 
pouvait °tre oppos® ¨ un r®gime prescriptif en mati¯re p®nale. Dans lõarr°t Taricco, la Cour répond implicitement par 
la n®gative, en sõappuyant sur des r®f®rences concordantes de la Cour EDH (pt. 56-57), dès lors que la prescription 
pénale ne relève ð traditionnellement ð du droit pénal matériel. Lõordre juridique italien nõa pas cette conception et a 
cherch® ¨ la revendiquer devant la Cour de justice ¨ lõoccasion de lõaffaire M.A.S. et M.B.. Se gardant dõ°tre trop 
expansive sur cette question, la Cour se limite à affirmer que « les exigences (é) inhérentes au principe de légalité de délits et 
des peines [de lõarticle 49 de la Charte] sõappliquent, dans lõordre juridique italien, également au régime de prescription 
relatif aux infractions pénales (é) » (pt. 58 ð nous soulignons).  
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clairement interprété de manière à le rendre équivalent à celui existant en droit 

italien. En somme, si lõ®quivalence des protections ne constitue pas une justification 

admise par la Cour de justice pour emp°cher lõapplication nationale du droit de 

lõUnion, elle nõest pas ignor®e pour autant par elle. En tout ®tat de cause, il ne sõagit 

clairement pas dõun concept employ® par la Cour pour encadrer la mise en ïuvre 

nationale du droit de lõUnion, comme lõest le principe dõ®quivalence. 
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Conclusion du Chapitre 2 

333. Le principe dõ®quivalence remplit une fonction originale par le 

rapprochement entre les ordres juridiques européen et nationaux quõil provoque. De 

cette mani¯re, plut¹t que dõimposer unilat®ralement des exigences d®termin®es aux 

États membres, la Cour de justice cherche à établir ou renforcer les liens entre les 

ordres juridiques européen et nationaux. Pour y parvenir, le principe dõ®quivalence 

requiert la mise en parall¯le de la òsituation europ®enneó avec la òsituation interneó 

similaire. En dõautres termes, il faut accepter lõid®e que lõapplication du droit de 

lõUnion soit consid®r®e comme assimilable ¨ une application du droit interne. Ce 

nõest quõ¨ cette condition que la comparaison entre le traitement national appliqu® au 

premier et celui appliqu® au second peut se faire. Lõenjeu repose alors dans la 

d®finition relativement large des concepts de òsituation europ®enneó et de òsituation 

interneó ð ce qui nõest pas sans poser des difficult®s quant ¨ la coh®rence de ces 

concepts face ¨ dõautres notions fondamentales du droit de lõUnion, telles que lõeffet 

direct, lõapplicabilit® directe, la òsituation purement interneó, le champ dõapplication 

g®n®ral du droit de lõUnion ou celui des droits fondamentaux consacr®s dans la 

Charte. En op®rant de la sorte, le principe dõ®quivalence participe ð incidemment ð à 

renforcer lõint®gration du droit de lõUnion. Le rapprochement quõil favorise tend à 

retenir une vision plus unifi®e des ordres juridiques internes et europ®en, ¨ lõinstar 

dõune F®d®ration. Lõorigine europ®enne du droit de lõUnion est ainsi un crit¯re 

discriminatoire totalement prohibé pour justifier une différence de traitement. 

Lõassimilation sugg®r®e par le principe dõ®quivalence reste toutefois formelle et ne 

doit pas °tre surinterpr®t®e. Elle nõimplique pas que le droit de lõUnion et le droit 

national aient vocation à recevoir un traitement national totalement identique. 

334. Cette logique de rapprochement pourrait être faire écho à celle suivie 

par dõautres principes. Le principe dõ®galit® de traitement et de non-discrimination est 

clairement lõun dõeux. Des ressemblances entre eux existent ind®niablement. 

Toutefois, leurs fonctions diff¯rent radicalement. Le principe dõ®quivalence constitue 

une garantie au service de lõeffet utile du droit de lõUnion ; ¨ lõinverse, les principes 

dõ®galit® de traitement et de non-discrimination visent, dõabord et avant tout, ¨ 

protéger des personnes. La discrimination en raison de la nationalit® sõen d®marque 

dans la mesure o½ elle intervient souvent en lieu et place du principe dõ®quivalence 
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pour sanctionner des traitements discriminatoires dans la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion. Cependant, son champ dõapplication, limit® aux discriminations fond®es sur 

la ònationalit®ó, est plus restreint que celui du principe dõ®quivalence, dont la 

vocation est plus générale. Enfin, la distinction de ce dernier avec les principes de 

reconnaissance mutuelle et dõ®quivalence des protections doit également être 

affirmée. Ces deux concepts ne constituent pas des exigences juridiques imposées aux 

£tats membres ¨ lõinstar du principe dõ®quivalence. La reconnaissance mutuelle 

nécessite des prérequis indispensables pour intervenir, comme une harmonisation 

relative des ordres juridiques et une confiance mutuelle entre les £tats. Lõ®quivalence 

des protections se révèle être un concept a-juridique à la disposition des juges 

nationaux pour organiser les rapports entretenus entre la Constitution et le droit de 

lõUnion. 
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Conclusion du Titre 1 

335. La singularit® de la fonction du principe dõ®quivalence r®v¯le son utilit® 

pour le fonctionnement de lõordre juridique de lõUnion europ®enne. Dõautres 

exigences, pourtant assez similaires, nõont pas vocation à jouer un tel rôle. Dans ce 

contexte, lõexistence et la persistance du principe dõ®quivalence dans la jurisprudence 

de la Cour de justice se justifient pleinement. Sans lui, sans son application, certaines 

garanties ou certains bénéfices au profit du droit de lõUnion ne pourraient °tre 

impos®s. Le principal dõentre eux renvoie ¨ la pr®servation de lõeffet utile du droit de 

lõUnion dans le cadre particulier de lõadministration indirecte. Les conditions dans 

lesquelles les États membres sont charg®s de mettre en ïuvre le droit de lõUnion 

impliquent lõexistence de garde-fous. Le principe dõ®quivalence est lõun dõeux. Il 

concr®tise lõinstrumentalisation des ordres juridiques nationaux pour que ceux-ci 

offrent lõensemble des ®l®ments n®cessaires ¨ une application effective du droit de 

lõUnion. Son effet utile se voit ainsi pr®serv® : les dangers inh®rents ¨ lõabsence de 

r¯gles europ®ennes sur les modalit®s de mise en ïuvre du droit de lõUnion sont 

att®nu®s par lõapplication du principe dõ®quivalence. En lõappliquant dans un tel 

contexte, la Cour de justice obtient la garantie que la règle européenne sera mise en 

ïuvre au moins dans les m°mes conditions quõune r¯gle interne similaire.  

336. Lõautre b®n®fice apport® par le principe dõ®quivalence d®coule du 

rapprochement entre les ordres juridiques europ®en et nationaux quõil implique. Son 

respect exige dõadmettre que la nature europ®enne de la situation en cause ð cõest-à-

dire de la règle à appliquer ð ne doit pas avoir de conséquences néfastes sur son 

traitement juridique. Les pratiques protectionnistes ou discriminatoires frappant 

lõapplication dõune r¯gle en raison de son origine europ®enne sont interdites par le 

principe dõ®quivalence. De cette mani¯re, les freins ¨ lõint®gration europ®enne se 

voient en partie ®cart®s. Certes, dõautres exigences analogues participent ¨ cette 

fonction mais souvent dans des conditions plus restrictives ð contrairement au 

principe dõ®quivalence. Cet ensemble de consid®rations r®v¯le que le principe 

dõ®quivalence remplit une fonction spécifique, singulière, qui ne pourrait pas être 

assur®e par dõautres exigences. De ce point de vue, son utilit® pour lõordre juridique 

de lõUnion ne fait aucun doute, du moins en th®orie. En effet, il reste encore ¨ 
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d®terminer si le principe dõ®quivalence impose une exigence adaptée à 

lõaccomplissement de cette fonction. 
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T ITRE 2 : UNE EXIGENCE ADAPTEE  

337. Lõaffirmation selon laquelle le principe dõ®quivalence est utile ¨ lõUnion 

europ®enne nõappara´t convaincante que si celui-ci sõav¯re °tre en mesure de remplir 

efficacement sa fonction. ë d®faut, ce principe nõaccorderait que des avantages et 

garanties théoriques ¨ lõUnion europ®enne. Son utilit® serait ainsi tr¯s discutable. Pour 

sõen assurer, lõ®tude de lõexigence requise par le principe dõ®quivalence sõimpose. Plus 

pr®cis®ment, la question est de savoir si lõobligation pour un £tat membre dõaccorder ¨ 

une situation europ®enne un traitement au moins ®quivalent ¨ celui quõil accorde ¨ une 

situation interne similaire permet au principe dõ®quivalence de remplir ses fonctions. 

Avant de répondre, une précision doit être faite. Pour ce qui nous intéresse dans les 

paragraphes qui vont suivre, lõexigence du principe dõ®quivalence sera ®tudi®e en tant que 

telle. Il sõagit dõabord de voir, ind®pendamment de la mani¯re dont elle est appliqu®e et 

dont son respect est vérifié, si elle est adaptée à la fonction du principe dõ®quivalence. 

En effet, si le principe dõ®quivalence pr®sente des failles, elles se rapportent surtout aux 

conditions dans lesquelles il est appliqué1556. En revanche, pour ce qui est de lõexigence 

per se, celle-ci se révèle globalement adaptée. Tel que formulé dans la jurisprudence, le 

principe dõ®quivalence impose une contrainte sur les £tats membres qui lui permet de 

remplir sa fonction. Dõune part, lõexigence dõ®quivalence sõapplique ¨ lõensemble du droit 

national : tout ®l®ment relevant de lõordre juridique national susceptible de profiter ou de 

d®savantager la mise en ïuvre du droit de lõUnion devra respecter le principe 

dõ®quivalence (Chapitre 1). Dõautre part, elle se traduit par une contrainte 

opportunément assez faible sur les États membres, qui se limite à une immixtion 

pond®r®e dans lõorganisation des ordres juridiques nationaux (Chapitre 2).  

                                                 

1556 Cf. infra, pt. 586 et suivants. 
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Chapitre 1 : Une exigence applicable ¨ lõensemble du droit 

national 

338. Le principe dõ®quivalence pr®sente lõavantage de b®n®ficier dõun champ 

dõapplication particulièrement étendu. Sa seule limite tient uniquement dans le constat 

pr®alable dõune absence de r¯glementation europ®enne sur la mani¯re dõappliquer le droit 

de lõUnion. Dans ce cas, le principe dõ®quivalence a vocation ¨ r®gir toute disposition 

nationale qui participe, directement ou indirectement, ¨ sa mise en ïuvre. Cet ensemble de 

dispositions nationales forme le òtraitement nationaló accord® ¨ la situation europ®enne. 

Cette vision extensive du traitement national se justifie de prime abord. La logique 

dõadministration indirecte pr®c®demment ®tudi®e requiert une mise ¨ disposition de 

lõensemble de lõordre juridique national pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion1557. De 

plus, la Cour de justice nõa ®galement jamais d®limit® avec pr®cision un champ 

dõapplication du principe dõ®quivalence. D¯s lors, en th®orie, rien ne sõoppose ¨ ce que 

ce principe soit oppos® aussi bien ¨ des dispositions nationales contentieuses, dõordre 

proc®dural ou mat®riel, voire ¨ des pratiques ou comportements dõune administration 

nationale. Quelques affirmations de la Cour de justice le laissent entendre. Néanmoins, 

une étude globale de la jurisprudence européenne conduit à douter. En effet, dans une 

majorit® dõaffaires, seules des dispositions proc®durales et/ou contentieuses sont 

soumises au principe dõ®quivalence. Ce nõest quõ¨ de tr¯s rares occasions et de mani¯re 

relativement discr¯te que le principe est appliqu® ¨ dõautres types de dispositions. En 

dõautres termes, le principe dõ®quivalence disposerait dõun champ dõapplication 

concr¯tement limit® aux seules dispositions nationales dõordre proc®dural contentieux. 

339. Il convient de dissiper définitivement cette relative incertitude. Nous 

estimons que, en d®pit dõune telle jurisprudence de la Cour de justice, le principe 

dõ®quivalence dispose concr¯tement dõun champ dõapplication ®tendu. Cette vision est en 

coh®rence avec la finalit® du principe dõ®quivalence dõencadrer lõaction des £tats 

membres pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Pour remplir efficacement cette 

fonction, celui-ci doit pleinement sõappliquer ¨ toute disposition qui y contribue 

directement ð et même indirectement. Cette seule qualité, difficile à caractériser dans 

lõabstrait, suffit pour permettre lõapplication du principe dõ®quivalence. Toute autre 

caractéristique est donc exclue. Peu importe que la mesure nationale soit favorable ou 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  254  -  

d®favorable aux personnes priv®es. Peu importe surtout que cette mesure soit dõordre 

procédural ou matériel.  

340. Pour éprouver cette idée, une étude étendue de la jurisprudence de la 

Cour de justice faisant application du principe dõ®quivalence est n®cessaire. 

G®n®ralement, ce principe est susceptible de sõappliquer d¯s lors quõil existe un 

« doute »1558 sur son respect. Le plus souvent, ce doute est exprimé par le juge national 

lorsquõil saisit la Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel. Toutefois, cette vision ne 

permet pas de rendre compte de lõensemble des dispositions nationales susceptibles 

dõ°tre soumises au principe dõ®quivalence. Nous estimons n®cessaire de retenir une 

lecture tr¯s souple des arr°ts de la Cour de justice. ë ce titre, il nõest pas n®cessaire que 

le respect du principe dõ®quivalence soit effectivement v®rifi® ou encore que la Cour en 

constate la m®connaissance. M°me sõil nõest pas formellement appliqu®, la seule mention 

quõune disposition nationale est tenue au respect du principe dõ®quivalence nous suffit 

pour considérer ce dernier comme applicable1559. Avec cette lecture de la jurisprudence, 

deux constats sõimposent. Dõune part, dans une majorit® dõarr°ts, le principe 

dõ®quivalence sõapplique de mani¯re privil®gi®e ¨ des dispositions dõordre proc®dural 

(Section 1). Dõautre part, quoique plus occasionnellement, il sõapplique avec certitude ¨ 

des dispositions manifestement non procédurales (Section 2). 

Section 1 : Une application privil®gi®e ¨ des dispositions dõordre 

procédural 

341.  Le principe dõ®quivalence sõapplique pour lõessentiel ¨ des dispositions 

nationales procédurales. Un tel constat est évident à bien des égards. Le principe 

dõ®quivalence constitue une condition ¨ lõautonomie institutionnelle et procédurale des 

États membres1560. Ces qualificatifs, retenus tant par la doctrine que par la Cour de 

justice1561, ont un sens. Lõapplication nationale du droit de lõUnion est op®r®e ¨ titre 

                                                                                                                                                    

 

1557 Cf. supra, pt. 99 et suivants. 
1558 La référence à ce « doute » est de plus en plus présente dans la jurisprudence : voir CJUE, 7 novembre 2019, 
Flausch e.a., aff. C-280/18, ECLI:EU:C:2019:928, pt. 28 ; CJUE, 12 décembre 2019, Aktiva Finants, aff. C-433/16, 
ECLI:EU:C:2019:1074, pt. 31. 
1559 Contra, CJUE, 22 mai 2014, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, ECLI:EU:C:2014:352 : alors m°me quõelle 
®tudie le respect du principe dõ®quivalence, la Cour de justice conclut que celui-ci « nõest pas applicable dans une 
situation telle que celle en cause au principal » (pt. 65). La formule nous paraît maladroite : le principe dõ®quivalence 
sõapplique ou est bien susceptible de sõappliquer dans une telle situation. La Cour ne fait que reconna´tre quõil nõest 
pas méconnu. 
1560 Sur cette idée, cf. supra, pt. 182 et suivants. 
1561 Cf. supra, pt. 130. 
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principal par lõinterm®diaire de dispositions dõordre institutionnel et procédural. Le droit de 

lõUnion est g®n®ralement silencieux sur les modalit®s proc®durales de sa mise en ïuvre 

et, en lõabsence de telles pr®cisions, le renvoi au droit national est n®cessaire. Il revient 

donc aux États membres de prévoir de telles modalités. En ce sens, la Cour de justice 

affirme tr¯s t¹t que la mise en ïuvre du droit de lõUnion sõop¯re ç dans le respect des formes 

et des procédures du droit national »1562. Le principe dõ®quivalence a ainsi vocation ¨ encadrer 

ces formes et procédures nationales pour sõassurer quõelles permettent une application 

effective du droit de lõUnion. Lõessentiel de la jurisprudence de la Cour de justice 

confirme cette vision. Le principe dõ®quivalence sõapplique ð ou est susceptible de 

sõappliquer ð généralement dans un contexte dans lequel une disposition procédurale 

nationale impose une contrainte. Les délais de forclusion ou de prescription en sont des 

exemples topiques. La moindre diff®rence entre eux, selon quõil est question de 

lõapplication du droit de lõUnion ou du droit interne, conduit ¨ douter du respect du 

principe dõ®quivalence. 

342. Les modalités procédurales contentieuses occupent une place assez 

importante dans la jurisprudence europ®enne relative au principe dõ®quivalence. De telles 

modalités touchent directement ¨ lõactivit® du juge national et notamment ¨ sa fonction 

de juge de droit commun du droit de lõUnion. D¯s lors, gr©ce au renvoi pr®judiciel, la 

Cour de justice est fr®quemment amen®e ¨ se prononcer sur lõapplication du principe 

dõ®quivalence vis-à-vis de dispositions nationales contentieuses (§1). Cette importance 

quantitative de la jurisprudence européenne ne doit cependant pas tromper. Le principe 

dõ®quivalence ne se limite clairement pas aux seules modalit®s proc®durales 

contentieuses, mais encadre également des modalités procédurales non contentieuses 

(§2). 

§1 : Une place particulière vis-à-vis du droit du contentieux 

343. Par lõexpression g®n®rique de òdroit du contentieuxó, nous renvoyons ¨ 

lõensemble des dispositions juridiques qui permettent lõexercice dõun recours 

juridictionnel. Nous y incluons notamment les règles de compétence juridictionnelle, 

dõorganisation et de fonctionnement de la juridiction, les r¯gles d®terminant les 

modalit®s de recevabilit® du recours, de d®roulement de lõinstance et de lõinstruction, 

ainsi que de lõ®tendue des pr®rogatives du juge et les r¯gles relatives au r®gime juridique 

                                                 

1562 CJCE, 11 février 1971, Norddeutsches Vieh- und Fleischkontor, aff. 39/70, Rec. p. 49, pt. 4. 
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de la d®cision juridictionnelle. En somme, le droit du contentieux regroupe lõensemble 

des r¯glementations qui formalisent et permettent lõaction du juge1563.  

344. En raison de cet objet tr¯s pr®cis, le droit du contentieux fait lõobjet dõun 

traitement particulier1564. Plus que toute autre disposition nationale, il est soumis à de 

très nombreuses contraintes et obligations, dégagées tant par la Cour de justice que par 

de multiples textes européens1565. Ce constat d®coule de lõimportance toute particuli¯re 

quõaccorde lõordre juridique de lõUnion au juge national. En raison de son statut de òjuge 

de droit commun du droit de lõUnionó, sa place est mise en valeur par la Cour de 

justice1566 et la doctrine1567. Il est tenu dõassurer la sauvegarde, pour ne pas dire 

lõapplication, des droits issus de lõUnion europ®enne au sein de lõordre juridique national. 

En vertu de lõautorit® attach®e ¨ ses d®cisions1568 et de la relation quõil entretient avec la 

Cour de justice par le renvoi pr®judiciel, il fait figure dõç ultime garant de lõexercice de la 

fonction dõex®cution du droit communautaire »1569. Cette fonction primordiale justifie que le 

juge national soit investi dõune ç plénitude de compétence »1570, selon la formule dõA. BARAV. 

En dõautres termes, il doit disposer des moyens n®cessaires ¨ assurer une application 

                                                 

1563 On pense à la formule de MONTESQUIEU selon laquelle « [les] formalités de la justice sont nécessaires à la liberté » (in 
De lõEsprit des Lois, L. XXIX, chap. 1er, cité par M. STORME, « Rapport général introductif », in Rapprochement du Droit 
Judiciaire de lõUnion europ®enne, Dordrecht, Martinus Nijhoff Publishers, 1994, p. 4). Plus généralement, voir C. 
CHAINAIS , F. FERRAND, L. MAYER et S. GUINCHARD, Procédure civile, Paris, Dalloz, 35e édition, 2020, pp. 5 et 
suivantes. 
1564 Pour paraphraser lõavocat g®n®ral A. LA PERGOLA (conclusions sur CJCE, 20 mars 1997, Hayes c. Krononberger, 
aff. C-323/95, Rec. p. I-1711), lorsquõun particulier saisit le juge national pour « faire droit à ses prétentions découlant de 
la mise en ïuvre dõun droit que lui conf¯re le trait® (é), les r¯gles de proc®dure des £tats membres, qui r®gissent lõexercice de telles 
actions, se situent dans la sphère communautaire, précisément parce quõelles deviennent un instrument en vue de la r®alisation des 
objectifs fixés par le traité » (pt. 8). Voir également R. KOVAR, « Le contrôle de la légalité des actes nationaux en droit 
communautaire », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1997, pp. 
143-176, spéc. pp. 160-170 ; J.-G. HUGLO, v° « Voies de droit et moyens dõapplication du droit de lõUnion 
européenne en France », JurisClasseur Europe Traité, Fasc. 490, 13 septembre 2012 ; J. SIRINELLI , « La mise en ïuvre 
du droit de lõUnion europ®enne dans le contentieux administratif », in J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE 
(dir.), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2014, pp. 1007-1033. 
1565 Cet ensemble de textes forme lõespace judiciaire europ®en. Voir not. M. ROCCATI, Le r¹le du juge national dans lõespace 
judiciaire européen, Bruxelles, Bruylant, 2013. Plus généralement sur cette question, cf. infra, pt. 931 et suivants. 
1566 Les références au r¹le du juge sont nombreuses et importantes d¯s lõarr°t Van Gend en Loos de la Cour de justice 
(aff. 26/62, Rec. p. 1). Nombreux sont les arrêts dans lesquels elle considère que « les juridictions nationales doivent 
sauvegarder [les droits conférés par lõUnion aux individus] ». Voir pour exemple CJCE, 3 avril 1968, Molkerei Zentrale, 
aff. 28/67, Rec. p. 211, spéc. p. 227 ; CJCE, 19 décembre 1968, Salgoil, aff. 13/68, Rec. p. 661, spéc. p. 675. 
1567 Voir not. A. BARAV, La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983 ; P. 
OLIVER, « Le droit communautaire et les voies de recours nationales », CDE 1992, pp. 348-374 ; C. BONTINCK , « La 
protection du justiciable gr©ce ¨ lõapplication par le juge national du droit communautaire », in La protection 
juridictionnelle des droits dans le système communautaire précité, pp. 177-183 ; F. PICOD, « Le droit au juge en droit 
communautaire », in J. RIDEAU  (dir.), Le droit au juge dans lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 1998, pp. 141-170 ; 
C. HAGUENAU, Lõapplication effective du droit communautaire en droit interne. Analyse comparative des probl¯mes rencontr®s en 
droit français, anglais et allemand, Bruxelles, Bruylant, 1995, pp. 12 et suivantes ; O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge 
communautaire. Contribution ¨ lõ®tude des transformations de la fonction juridictionnelle dans les £tats membres de lõUnion 
européenne, Paris, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », 2001, spéc. pp. 247 et suivantes ; M. ROCCATI, Le 
rôle du juge national dans lõespace judiciaire, du march® int®rieur ¨ la coop®ration civile précité. 
1568 En ce sens, voir L. COUTRON, « Les instruments de lõeffectivit® : la sanction (juridictionnelle) de la norme », in 
A. BOUVERESSE et D. RITLENG  (dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 161-190 ; 
A. TURMO, Lõautorit® de la chose jug®e en droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, spéc. pp. 79-80. 
1569 B. NABLI , Lõexercice des fonctions dõ£tat membre dans la Communauté européenne, Paris, Dalloz, 2007, p. 442. 
1570 A. BARAV, « La plénitude de compétence du juge national en sa qualité de juge communautaire », in LõEurope et le 
droit, Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 1-20. 
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effective du droit de lõUnion et/ou1571 une protection juridictionnelle effective. En 

conséquence, le droit du contentieux doit lui offrir de tels moyens ð ou, à tout le moins, 

ne pas lõen priver1572. 

345. Compte tenu de cet ensemble dõexigences impos®es au droit du 

contentieux, la place occup®e par le principe dõ®quivalence m®rite dõ°tre ®tudi®e1573. 

Dõune certaine mani¯re, il serait tentant de minimiser son r¹le ¨ c¹t® dõautres garanties 

fondamentales comme le droit à une protection provisoire1574, la faculté pour le juge 

dõavoir acc¯s aux motifs ayant conduit ¨ lõadoption de lõacte litigieux1575 ou de pouvoir 

indemniser intégralement un préjudice r®sultant dõune m®connaissance du droit de 

lõUnion1576. Pour le dire autrement, lõapplication du principe dõ®quivalence serait en 

r®alit® limit®e eu ®gard ¨ cette òconcurrenceó exerc®e par ces exigences sp®cifiques. 

Cette vision est cependant trop schématique. En effet, le droit du contentieux reste un 

domaine largement ouvert ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence (A.). Plus encore, 

cette matière contentieuse se présente comme un domaine assez fertile pour son 

application, donnant lieu à des illustrations nombreuses et variées (B). 

A. Un domaine ouvert ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence 

346. Parmi lõensemble des exigences impos®es au droit du contentieux, la place 

du principe dõ®quivalence m®rite dõ°tre pr®cis®e. D¯s ses arr°ts Rewe et Comet1577, la Cour 

de justice affirme fr®quemment que le principe dõ®quivalence implique que ç les modalités 

procédurales des recours destinés à [lõapplication du droit de lõUnion] ne doivent pas être moins 

                                                 

1571 Voir not. N. POLTORAK, European Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International 
BV, 2015, pp. 70 et suivantes.  
1572 Ce qui implique que le droit national du contentieux soit r®guli¯rement contraint de sõadapter dans cette 
perspective : voir not. F. GREVISSE et J.-C. BONICHOT , « Les incidences du droit communautaire sur lõorganisation 
et lõexercice de la fonction juridictionnelle dans les £tats membres », in LõEurope et le droit, M®langes en hommage ¨ Jean 
Boulouis précité, pp. 297-310, spéc. pp. 309-310 ; G. Le CHATELIER, « Les incidences du droit communautaire sur le 
droit du contentieux administratif », Droit administratif et droit communautaire. Des influences r®ciproques ¨ la perspective dõun 
droit administratif européen, AJDA 1996, n° spécial, pp. 97-101 ; D. SIMON , « Impact croissant du droit communautaire 
sur le contentieux administratif : quelques illustrations emblématiques... », Europe 2005, n°5, alerte 42 ; H. 
CHAVRIER, v° « Droit de l'Union et des Communautés européennes et contentieux administratif », Répertoire du 
contentieux administratif, Dalloz, mars 2005 (actualisé en octobre 2014). Dans la même idée, voir J.-G. HUGLO, 
« Lõapplication du droit communautaire par le juge national », Gaz. Pal., 1997, 10 juin 1997, pp. 844-849, qui 
souligne « combien le droit communautaire (é) transforme la fonction du juge national » (p. 846). 
1573 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 326 ; du même auteur, « Que reste-t-il de 
lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de 
lõefficacit® du droit de lõUnion è, in E. NEFRAMI (dir.), Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, 
Larcier, 2015, pp. 159-181. 
1574 CJCE, 19 juin 1990, Factortame, aff. C-213/89, Rec. p. I-2433, pt. 21. 
1575 CJCE, 15 octobre 1987, Heylens, aff. 222/86, Rec. p. 4097, pt. 15 ; CJCE, 7 mai 1991, Vlassopoulou, aff. C-340/89, 
Rec. p. I-2357, pt. 22. 
1576 CJCE, 2 août 1993, Marshall II, aff. C-271/91, Rec. p. I-4367, pt. 26. 
1577 CJCE, 16 décembre 1976, Comet, aff. 45/76, Rec. p. 2043 ; CJCE, 16 décembre 1976, Rewe, aff. 33/76, Rec. p. 
1989. 
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favorables que celles concernant des recours similaires de nature interne »1578. Cette position se 

comprend à la lecture du célèbre dictum de lõarr°t Croisières au beurre de la Cour de justice 

selon lequel lõordre juridique europ®en ç nõa pas entendu cr®er devant les juridictions nationales, 

en vue du maintien du droit communautaire, des voies de droit autres que celle établies par le droit 

national »1579. Lõarticle 19 TUE pr®voit, dans la m°me id®e, que ce sont les ç États membres 

[qui] établissent les voies de recours nécessaires pour assurer une protection juridictionnelle effective dans 

tous les domaines couverts par le droit de lõUnion è. Dans ce contexte, le principe dõ®quivalence 

a vocation à jouer un rôle clef pour régir les règles contentieuses, instituées par les États 

membres, qui encadrent ces voies de droit.  

347. Cependant, ¨ lõoccasion dõarr°ts particuli¯rement importants, tels que 

Simmenthal1580, Johnston1581, Factortame1582, Francovich1583 ou Borelli1584, la Cour de justice laisse 

entendre que le cadre traditionnel de lõautonomie institutionnelle et proc®durale nõest pas 

ð ou nõest plus ð pertinent pour encadrer le droit du contentieux1585. Par cette 

jurisprudence, que ce soit au nom de lõeffet utile du droit de lõUnion ou de la protection 

juridictionnelle effective, la Cour de justice sõest directement immisc®e1586 dans 

lõorganisation des voies de droit nationales1587. Elle ®dicte un ensemble dõexigences ou de 

règles régissant le droit national du contentieux. Dans ce contexte, le principe 

                                                 

1578 Voir pour exemple CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, ECLI:EU:C:2019:700, pt. 30 ð nous 
soulignons. 
1579 CJCE, 7 juillet 1981, Rewe c. Hauptzollamt Kiel (Croisière au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805, pt. 44. Ce dictum est 
repris occasionnellement par la Cour de justice : CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. I-2271, pt. 40 ; 
CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 51. Dans la même idée, la Cour de justice 
avait affirm® quõil ne lui appartient pas ç dõ®dicter les r¯gles g®n®rales de fond et de modalit®s proc®durales » relatives à une 
voie de droit destin®e ¨ assurer lõapplication du droit de lõUnion (CJCE, 12 juin 1980, Express Dairy Foods, aff. 
130/79, Rec. p. 1887, pt. 12). 
1580 CJCE, 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629. 
1581 CJCE, 15 mai 1986, Johnston, aff. 222/84, Rec. p. 1651. 
1582 CJCE, 19 juin 1990, Factortame, aff. C-213/89, Rec. p. I-2433. 
1583 CJCE, 19 novembre 1991, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357. 
1584 CJCE, 3 décembre 1992, Borelli, aff. C-97/91, Rec. p. I-6313. 
1585 Voir not. A. ARNULL, « Remedies Before National Courts », in R. SCHÜTZE et T. TRIDIMAS (dir.), Oxford 
Principles of European Union Law. Volume I : The European Union Legal Order, Oxford, Oxford University Press, 2018, 
pp. 1011-1039, spéc. pp. 1023-1026. 
1586 Voir lõouvrage dirig® par C. K ILPATRICK, T. NOVITZ et P. SKIDMORE (dir.), The Future of Remedies in Europe, 
Oxford-Portland, Hart Publishing, 2000, et notamment les contributions de C. K ILPATRICK, « The Future of 
Remedies in Europe », pp. 1-31, spéc. pp. 4-7 et de C. HARLOW, « A Common European Law of Remedies ? », pp. 
69-83, spéc. pp. 72 et suivantes. Voir également M. VAN GERVEN, « Bridging the Gap between Community and 
National Laws : Towards a Principle of Homogeneity in the Field of Legal Remedies ? », CMLR 1995, n°32, pp. 
679-702. 
1587 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité : par cette jurisprudence, « [il] y a bien une négation de 
lõautonomie proc®durale. Cõest non seulement par le biais du droit ¨ un recours juridictionnel effectif mais ®galement en ®laborant une 
théorie des òrem¯desó devant les juridictions nationales que la Cour (é) peut exercer directement son influence sur les droits 
processuels des États membres ». Voir également H. LABAYLE, « Lõeffectivit® de la protection juridictionnelle des 
particuliers », RFDA 1992, p. 619-642 ; E. GARCÍA DE ENTERRÍA, « The Extension of the Jurisdiction of National 
Administrative Courts by Community Law : the Judgement of the Court of Justice in Borelli and Article 5 of EC 
Treaty », YEL , n°13, 1993, pp. 19-37 ; A. TASH, « Remedies for European Community Law Claims in Member State 
Courts : Toward a European Standard », Colum. Jour. Trans. Law, n°31, 1993, pp. 377-401 ; S. PRECHAL, « EC 
Requirements for an Effective Remedy », in Remedies for Breach of EC Law, Chinechester, John Wiley & Sons Ltd, 
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dõ®quivalence, en tant que condition ¨ lõautonomie proc®durale, nõaurait quõun r¹le 

marginal pour encadrer le droit du contentieux. Dans une moindre mesure, ce domaine 

constitue une zone grise dans laquelle il devient délicat de déterminer ce qui relève en 

propre des £tats membres ou de lõUnion europ®enne1588. Quoi quõil en soit, la 

jurisprudence de la Cour de justice manque à plusieurs égards de constance1589 : dans 

certains arr°ts, le droit du contentieux est encadr® dans le cadre classique de lõautonomie 

proc®durale des £tats et soumis au principe dõ®quivalence ; dans dõautres, au contraire, il 

est soumis à des exigences spécifiques.  

348. Dans ce contexte, la place du principe dõ®quivalence nõest pas claire. Tout 

lõenjeu sera de dissiper ces incertitudes pour d®montrer que cette place nõest pas 

superficielle, illusoire ou dérisoire. Pour y parvenir, il nous faut préciser la signification à 

retenir du concept de òvoie de droitó (1.). En effet, ce dernier permet de retenir une 

lecture intéressante de la jurisprudence de la Cour de justice, notamment sur le principe 

dõ®quivalence. De cette mani¯re, nous observons que lõapplication du principe 

dõ®quivalence pour r®gir le droit du contentieux varie selon que les dispositions 

nationales en cause concernent lõexistence dõune voie de droit ou ne sont que des 

modalités procédurales entourant une voie de droit (2.).  

1. Le probl¯me de la polys®mie du concept de òvoie de droitó 

349. La question de lõexistence dõune voie droit, pour permettre lõapplication 

nationale du droit de lõUnion europ®enne, est complexe ¨ traiter1590, notamment pour 

lõ®tude du principe dõ®quivalence1591. Nous lõavons vu, la jurisprudence européenne 

semble retenir des positions contradictoires1592 : dõun c¹t®, elle rappelle que seuls les 

£tats membres sont charg®s dõinstituer des voies de droit ; de lõautre, elle impose des 

                                                                                                                                                    

 

1997, pp. 3-13 ; J.-M. FAVRET, Les influences réciproques du droit communautaire et du droit national de la responsabilité 
extracontractuelle, Paris, Pedone, 2000, pp. 263 et suivantes. 
1588 S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel », CMLR 1998, n°35, pp. 
681-706 : « By this grey area I refer to the national legal environment in which Community law provisions are embedded and, 
subsequently, applied and enforced. This environment consists of procedures, remedies, sanctions, rights of action » (p. 681). 
1589 S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005, pp. 141-142. Préférant 
parler de « perplexité », voir P. OLIVER, op. cit., p. 351. Dans la même idée, voir M. BOBEK, « Why There is No 
Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States », in H.-W. MICKLITZ et B. DE WITTE  (dir.), The 
European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-Antwerp-Portland, Ed. Intersentia, 2012, pp. 
305-323, spéc. pp. 319 et suivantes. 
1590 Voir J. CAVALLINI , Le juge national du provisoire face au droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1995, pp. 369-374. 
1591 O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è pr®cit® : pour lõintervention du principe 
dõ®quivalence, ç une même définition de la notion de recours similaire peut produire des effets diamétralement opposés selon le 
contexte proc®dural dans lequel elle sõinscrit. Si le champ de la comparaison est extensif, lõencadrement ne sera efficace que dans un 
nombre relativement faible de types dõaction en justice (é) » (p. 163). 
1592 Plus généralement sur cette contradiction, cf. infra, pt. 965 et suivants.  
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exigences qui conduisent presque à instituer de facto de nouvelles de voies de droit1593. Le 

juge national peut sõ®manciper du droit processuel national si celui-ci ne permet pas 

dõexercer certaines pr®rogatives reconnues par la Cour de justice. Plus encore, il peut 

directement se fonder sur le droit de lõUnion ð et non plus sur son droit national ð pour 

les exercer1594.  

350. Il pourrait °tre r®torqu® quõil nõexiste en r®alit® aucune contradiction. 

Lorsque la Cour de justice impose directement de telles exigences, elle ne fait 

quõentra´ner des adaptations du droit du contentieux, sans jamais créer de nouvelles voies 

de droit. Certes, comme le relève S. PRECHAL, lõadaptation des dispositions 

contentieuses prend parfois une telle ampleur quõelle conduit en r®alit® ¨ la cr®ation 

dõune nouvelle voie de droit par lõUnion européenne1595. Ce saut qualitatif reste toutefois 

assez délicat à opérer concrètement1596. 

351.  Cette présentation demeure largement discutée1597. Le concept de òvoie de 

droitó est en effet susceptible de recevoir des acceptions tr¯s diff®rentes1598. Lato sensu, il 

renvoie uniquement ¨ la possibilit® pour un justiciable dõavoir acc¯s ¨ la juridiction pour 

revendiquer une ou plusieurs prétentions plus ou moins déterminées. La voie de droit 

                                                 

1593 Pour ne mentionner que des exemples connus, le juge national doit pouvoir, de sa propre autorité et immédiatement, 
®carter lõapplication de toute disposition incompatible avec le droit de lõUnion (CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 
précité, pt. 21), adopter des mesures provisoires (CJCE, Factortame, aff. C-213/89 précité, pt. 21) ou encore engager 
la responsabilit® de lõ£tat pour avoir m®connu le droit de lõUnion (CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 
précité, pt. 33-35). 
1594 A. BARAV, op. cit. : à propos de la jurisprudence Factortame, lõauteur souligne que ç le droit communautaire institue le 
juge interne en juge de r®f®r® lui permettant dõassurer ainsi une protection provisoire des droits que les particuliers pr®tendent tirer des 
normes communautaires (é) alors m°me quõen vertu du droit national lõexercice dõune telle comp®tence est formellement exclu » (p. 15 
ð nous soulignons).  
1595 S. PRECHAL, Directives in EC Law précité : « The relevant national rules may contain certain lacunas and weakness which 
may preclude the national court from accomplishing the task assigned to it (é). If this is the case, an adaptation of the existing 
national rules (é) will be indispensable. Moreover, it has been argued that in certain circumstances the ultimate consequence 
could be the creation of a new remedy » (p. 146 ð nous soulignons). 
1596 En ce sens, J.-C. BONICHOT , « Loin des théories : le refus de la Cour de justice dõimposer un mod¯le 
juridictionnel européen », RDP 2008, n°3, pp. 745-753. Sur la question de savoir si le juge national se fonde 
directement sur le droit de lõUnion, voir B. BONNET , « Les droits européens, facteurs de bouleversement de la 
hi®rarchie des normes, facteurs de bouleversement de lõ£tat : autour des articles 54, 55 et 88-1 de la Constitution », 
in H. GAUDIN  (dir.), La Constitution européenne de la France, Paris, Dalloz, 2017, pp. 93-104, spéc. pp. 97-99. 
1597 Pour un expos® en doctrine francophone, on se rapportera essentiellement ¨ la th¯se dõO. DUBOS (Les juridictions 
nationales, juge communautaire précité, pp. 285 et suivantes). 
1598 La définition même de la òvoie de droitó en franais est tout autant difficile à déterminer. Les ouvrages de droit 
du contentieux peinent à la définir en tant que telle et pr®f¯rent lõassocier au droit au juge (pour exemple, S. 
GUINCHARD et al., Droit processuel, Paris, Dalloz, 11e édition, 2021, pp. 579 et suivantes). Il faut souligner que si les 
contentieux administratifs et europ®ens se focalisent sur le concept de òrecoursó, le droit processuel priv® sõarticule 
autour du concept dõòactionó (voir L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , Théorie générale du procès, Paris, 
PUF, 3e édition, 2020, pp. 307 et suivantes). Dans les deux cas, la voie de droit renvoie à la possibilité pour un 
justiciable de faire valoir devant un juge une « prétention » (ibid.). Selon C. BROYELLE (Contentieux administratif, Paris, 
LGDJ, 9e édition, 2021), « [le] droit dõaction suppose lõexistence de juridictions et de voies de droit ad®quates (é). Celles-ci ne 
constituent toutefois que lõenvironnement juridique n®cessaire ¨ la mise en ïuvre de ce droit » (p. 83). Ceci ®tant, certaines dõentre 
elles ne sont admises quõ¨ titre incident (comme des demandes ç reconventionnelles, additionnelles ou en interventions » ð L. 
CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , op. cit., p. 313), cõest-à-dire lorsque le justiciable a déjà pu avoir accès au 
juge. La voie de droit ne renvoie pas sp®cifiquement ¨ une seule pr®tention, mais est susceptible dõen regrouper 
plusieurs (une principale, qui permet dõavoir acc¯s au juge, et dõautres accessoires ou incidentes). ç Les voies de recours 
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englobe ainsi les différentes prérogatives du juge qui lui permettent de répondre à ces 

pr®tentions. Dans cette optique, les £tats membres ont lõobligation de permettre aux 

individus de saisir une juridiction pour quõils puissent revendiquer lõapplication effective 

du droit de lõUnion, sans quõune voie de recours spécifiquement dédiée soit nécessaire. Les 

voies de droit existantes en droit national sont supposées suffire. Elles doivent 

simplement prévoir, si nécessaire, de nouvelles prérogatives au juge national pour lui 

permettre dõappliquer effectivement le droit de lõUnion. Pour reprendre lõexemple de 

lõarr°t Factortame, lorsque la Cour de justice reconnaît la possibilité pour le juge national 

de prendre des mesures provisoires, elle ne crée en rien une voie de droit. Elle ne fait 

quõaffirmer que, pour assurer la ç pleine efficacité du droit communautaire », les États membres 

doivent permettre ¨ leur juge, dans le cadre des recours existants, dõadopter de telles 

mesures1599. Si tel nõest pas le cas, le juge national peut exercer une telle pr®rogative de sa 

propre initiative, sur le fondement du droit de lõUnion. La Cour de justice ne cr®e donc 

pas ipso facto1600 une nouvelle òvoie de recoursó. Plus g®n®ralement, les exigences 

d®gag®es par la Cour de justice ne visent quõ¨ assurer le caract¯re effectif de la protection 

offerte par les voies de recours existantes. Ce nõest que dans les hypoth¯ses 

exceptionnelles dans lesquelles aucun recours national ne permet ¨ lõindividu de 

revendiquer lõapplication effective du droit de lõUnion que la Cour de justice fait 

v®ritablement ïuvre cr®atrice. De ce point de vue, sa jurisprudence nõest pas 

fondamentalement diff®rente de celle de la Cour europ®enne des droits de lõHomme qui 

impose des exigences dõordre proc®dural pour renforcer lõeffectivit® de la protection des 

droits fondamentaux1601, et notamment du droit au recours effectif1602. 

                                                                                                                                                    

 

désignent ce qui peut être demandé au juge de reconnaître ou de faire » (C. BROYELLE, op. cit., p. 57), sans se limiter à une 
pr®tention particuli¯re. En cela, la òvoie de droitó à la française se distingue du concept anglais de òremedyó. 
1599 Voir J.-M. FEVRIER, « La jurisprudence communautaire et le contentieux administratif du sursis à exécution », 
AJDA 1995, pp. 867-874. 
1600 Certes, pour ce qui est de la France, cette jurisprudence a certainement conduit le l®gislateur ¨ lõadoption de la 
loi n°2000-594 du 30 juin 2000 relative au référé devant les juridictions administratives (JORF n°151, 1er juillet 2000, p. 
9948) qui institue des voies de droit, telles que le référé-suspension (art. L. 521-1 du code de justice administrative), 
spécialement prévue pour assurer la protection provisoire des particuliers. Cependant, la loi n°95-125 du 8 février 
1995 relative ¨ lõorganisation des juridictions et ¨ la proc®dure civile, p®nale et administrative (JORF n°34, 9 février 1995, p. 
2175) institue un pouvoir dõinjonction au profit du juge administratif pour mieux appréhender la jurisprudence 
Factortame, sans conduire ¨ lõ®diction dõune nouvelle voie de droit (voir not. J.-C. BONICHOT , « Les pouvoirs 
dõinjonction du juge national pour la protection des droits conf®r®s par lõordre juridique communautaire », à propos 
de CJCE, Factortame, aff. C-231/89 précité, RFDA 1990, p. 912-920 ; F. MODERNE, « Sur le nouveau pouvoir 
dõinjonction du juge administratif », RFDA 1996, pp. 43-57). 
1601 Voir not. N. LE BONNIEC , La proc®duralisation des droits substantiels par la Cour europ®enne des droits de lõhomme, 
Bruxelles, Bruylant, 2017, spéc. pp. 75 et suivantes. 
1602 Voir not. J.-F. RENUCCI, « Le droit au juge dans la Convention europ®enne des droits de lõHomme », in Le droit 
au juge dans lõUnion europ®enne précité, pp. 131-140, spéc. pp. 137 et suivantes. 
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352. Cette vision est, en revanche, plus discutable si la òvoie de droitó est 

considérée stricto sensu, comme permettant lõapplication dõun droit subjectif. Le concept 

anglais de remedy1603 est même plus précis. Il est intimement lié au concept de right selon 

lõadage ç ubi ius ibi remedium ». En droit anglais1604, le remedy nõexiste que pour assurer 

lõapplication (enforcement) dõun right déterminé. Deux particularités majeures sont à noter. 

La première tient au champ dõapplication du remedy. En effet, ainsi défini, il ne saurait 

°tre limit® au pr®toire dõune juridiction : il se d®finit par lõensemble des dispositions 

mat®rielles ou proc®durales, y compris non contentieuses, qui permettent lõapplication 

du rigth correspondant1605 ð nous y reviendrons. La seconde tient au fait que le remedy est 

lié à une seule et unique prétention (claim), ¨ savoir revendiquer lõapplication dõun right 

déterminé. Dès lors, la cons®cration dõun right implique en conséquence celle dõun remedy 

ð à défaut, le right ne serait nullement effectif et restait inappliqu®. Lõinterpr®tation de 

lõarr°t Factortame prend alors un sens tout à fait différent. En reconnaissant la faculté 

pour le juge de prendre des mesures provisoires, la Cour de justice identifie un right : le 

droit de demander au juge de prendre des mesures provisoires. Par conséquent, pour que 

ce right soit effectivement appliqué, un remedy devra nécessairement être reconnu dans 

lõordre juridique interne ð et ce alors quõil nõexistait pas avant. Ainsi, au moment m°me 

o½ le juge national constate lõexistence du right, il reconnaît automatiquement celle du 

remedy. Ici, lõarr°t de la Cour de justice aboutit ¨ òcr®eró de toute pi¯ce une òvoie de 

recoursó sp®cialement d®di®e ¨ lõapplication dõun right issu de lõUnion europ®enne1606. 

Plus g®n®ralement, chacune des exigences d®gag®es pour garantir la òplénitude de 

                                                 

1603 La d®finition dõun tel concept est une nouvelle fois sujette ¨ d®bat : voir not. N. POLTORAK, op. cit., pp. 9 et 
suivantes. Le concept se distingue également de celui de « remède » entendu en droit du procès, qui désigne les 
modalités pour « prévenir ou réparer (é) les cons®quences dõun dysfonctionnement » (L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI 

MEKKI , op. cit., p. 529).  
1604 Voir J. CAVALLINI , op. cit. : « [La voie de droit] est (é) un pouvoir légal conféré au justiciable et qui est indépendant du 
droit mat®riel quõil entend faire sanctionner ; il peut exister un droit sans action (é) ou une action sans droit lorsque le juge a déclaré 
la demande recevable mais non fondée en droit, lõexistence effective dõun droit nõest pas en effet une condition de recevabilit® de la 
demande en justice » (p. 369). C. HARLOW (op. cit.), bien quõappartenant ¨ la doctrine anglophone, minimise cette 
différence. À ses yeux, la Cour de justice semble considérer que le remedy est ®galement susceptible dõinclure lõacc¯s 
à la juridiction (spéc. pp. 73-74). Voir plus généralement, P. BIRKS, « Rights, Wrongs and Remedies », Oxford Journal 
Of Legal Studies 2000, vol. 20, pp. 1-37. 
1605 N. POLTORAK, op. cit. : « remedies will be defined as all substantive, procedural or technical principles and provisions which are 
to ensure protection of rights derived from EU law » (p. 10).  
1606 Cette optique explique le risque dõune discrimination ¨ rebours caus® par cette jurisprudence. De cette manière, 
la Cour de justice place les juges nationaux dans une situation où ils doivent reconnaître un remedy exclusivement 
lorsquõest en jeu une situation europ®enne. Or, pour une situation interne similaire, et pour laquelle le droit national 
ne reconnaît aucun right particulier, aucun remedy nõexiste. Pour ce qui concerne lõarr°t Factortame, voir lõarr°t de la 
Chambre des Lords, 27 juillet 1993, M. v. Home Office, [1993] 3 WLR 433 (cité par W. VAN GERVEN, « Bridging the 
Gap between Community and National Laws : Toward a Principle of Homogeneity in the Field of Legal Remedies » 
précité, p. 701) : « Since the decision in Factortame (é) [an] unhappy situation now exists that while a citizen is entitled to obtain 
injunctive relief (including interim relief) against the Crown or an officer of the Crown to protect his interests under Community law he 
cannot do so in respect of his other interests which may be just as important ». 
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compétenceó du juge national constitue autant de rights qui conduisent à la création de 

remedies1607.  

353. Même lorsque la voie de droit est appréhendée stricto sensu, le droit du 

contentieux reste globalement maîtrisé par les États membres. La doctrine anglophone, 

qui y voit la création de nouvelles voies de droit1608, reconnaît que les modalités 

procédurales qui les encadrent rel¯vent de lõautonomie des £tats membres. Dans une 

majorité des cas, ces remedies sont intégrés ou assimilés au système des voies de droit 

nationales existantes1609. Qui plus est, pour paraphraser W. VAN GERVEN, en lõabsence de 

règlementations europ®ennes, il revient aux £tats membres de d®terminer les òremedial 

rulesó, cõest-à-dire les règles qui définissent la voie de droit. Ces règles renvoient 

essentiellement aux conditions dans lesquelles le remedy est ouvert comme, par exemple, 

les conditions dõoctroi des mesures provisoires ou celles pour engager de la responsabilit® 

de la puissance publique. Puisque ces règles sont fixées par les États membres, elles 

doivent permettre une protection juridictionnelle effective1610 et sont susceptibles dõ°tre 

soumises au principe dõ®quivalence. De plus, selon cet auteur, il appartient aux £tats 

membres de fixer les « procedures » qui permettent aux individus de former les remedies 

devant les juridictions nationales1611 ð ce quõil appelle òprocedural rulesó. Ces règles 

renvoient généralement au droit processuel stricto sensu, comme les conditions de 

recevabilité ou les modalités de preuve. Cette distinction entre les remedial rules et les 

procedural rules se justifie en ce que les premières sont plus strictement encadrées que les 

secondes par la Cour de justice1612. Il demeure quõelles sont toutes deux d®termin®es par 

le droit national du contentieux en suivant la logique traditionnelle de lõautonomie 

institutionnelle et procédurale des États et donc soumises au principe dõ®quivalence.  

 

                                                 

1607 Voir not. J. TEMPLE LANG , « The duties of national courts under Community constitutional law », ELR 1997, 
n°22/1, pp. 3-18, spéc. pp. 6-7. 
1608 Voir M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law 
before the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, Oxford University 
Press, 2e édition, 2011, pp. 407-438, qui parle de « autonomous Union actions » (p. 426). 
1609 J. TEMPLE LANG , op. cit., p. 6. Voir également C. K ILPATRICK, « The Future of Remedies in Europe » précité, pp. 
4-5. 
1610 W. VAN GERVEN, « Of rights, Remedies and Procedures », CMLR 2000, n°37, pp. 501-536 : « The form and the 
extent of the remedy are, in absence of Community rules, a matter for the Member States, provided that the remedy made available 
under national law provides adequate (é) judicial protection » (p. 503 ð il insiste). 
1611 Ibid. : « It is also a matter for the Member States, in the absence of Community rules, to provides procedures which allow 
individuals to invoke the remedies before a court of law (é) » (p. 504 ð il insiste). 
1612 Selon W. VAN GERVEN (op. cit.), les premières sont principalement limitées par le droit à une protection 
juridictionnelle effective : elles doivent donc garantir une protection proprement appropriée ; ¨ lõinverse, les secondes 
peuvent se contenter dõun seuil minimum dõeffectivit® (p. 103). Lõencadrement du remedy est logiquement plus 
important puisque destiné à donner effet au rigth : il faut pouvoir sõassurer que le premier ne d®nature pas, dans les 
faits, le second ð en ce sens, T. EILMANSBERGER, op. cit., pp. 1236-1237. 
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2. Une application variable selon lõobjet du droit du contentieux en cause 

354. La polys®mie du concept de òvoie de droitó est une r®alit®. Nous nõavons 

pas la pr®tention ou lõambition de consid®rer une approche globalement plus pertinente 

que lõautre. Toutefois, pour ce qui est de lõ®tude du principe dõ®quivalence, la vision 

anglaise de ce concept m®rite dõ°tre retenue1613. Les dispositions nationales relevant du 

droit du contentieux peuvent alors se rattacher à deux grands ensembles. Le premier est 

relatif au remedy, cõest-à-dire ¨ lõexistence de la voie de droit. Le second englobe les 

remedial rules et les procedural rules ð ou, autrement dit, les règles qui encadrent la voie de 

droit. La place occup®e par le principe dõ®quivalence pour encadrer le droit du 

contentieux nõest pas la m°me pour ces deux ensembles. Concernant les dispositions 

contentieuses relatives ¨ lõexistence de la voie de droit, elle est minime : le principe ne 

sõapplique que de mani¯re restreinte (a.). En revanche, pour les autres dispositions, sa 

place est bien plus conséquente (b.). 

a. Une application restreinte quant ¨ lõexistence de la voie de droit 

355. Les r¯gles relatives ¨ lõexistence dõune voie de droit correspondent 

concr¯tement ¨ celles qui ouvrent ou refusent dõouvrir un remedy pour appliquer le droit 

de lõUnion europ®enne. En dõautres termes, le droit du contentieux permet-il quõun juge 

soit en mesure de répondre à la prétention formulée par le justiciable ? Il est évident que, 

lorsque lõexistence de la voie de droit est exigée par la Cour de justice1614, lõapplication du 

principe dõ®quivalence est ®clips®e. Dans ces circonstances, la Cour requiert quõune voie 

de droit particuli¯re soit ouverte pour lõapplication du droit de lõUnion. Cette exigence 

opère indépendamment de la question de savoir si le droit interne reconnaît une telle 

voie de droit nationale1615. Les exemples sont largement connus et ont déjà été évoqués, 

avec les arrêts Simmenthal1616, Factortame1617, Heylen1618, Francovich et Brasserie du pêcheur1619. 

                                                 

1613 Pour une autre distinction dans une optique plus globale, voir F. PICOD, op. cit. : lõauteur distingue selon le droit 
de « soumettre au juge toute violation du droit communautaire è, ce qui comprend notamment la n®cessit® dõacc®der ¨ un 
juge, et la « protection efficace des droits tirés du droit communautaire » par la juridiction. Dans la même lignée, O. DUBOS 
(op. cit., pp. 313 et suivantes) distingue entre les exigences liées à « lõeffectivit® du recours », qui se rattachent au droit 
fondamental au recours juridictionnel effectif, et à « lõefficacit® du recours » qui sont spécifiques au statut de juge de 
droit commun du droit de lõUnion. 
1614 Voir not. F. G. JACOBS, « Remedies in national courts for the enforcement of Community rights », in Hacia un 
nuevo orden international y europeo. Estudios en homenja al profesor Don Manuel Díez de Velasco, Madrid, Tecnos, 1993, pp. 
969-983 ; J. TEMPE LANG , op. cit., pp. 6-7. 
1615 Pour un exemple en ce sens, voir CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98, Rec. p. 
I -1727. La question portait sur la possibilit® de verser des int®r°ts couvrant le co¾t dõune immobilisation de sommes 
indûment versées. Pour la Cour, le juge national doit pouvoir en être capable même si le droit interne ne le permet 
pas (pt. 87 et pt. 91), aussi bien lorsque cette pr®tention est la cause principale dõun recours en restitution (pt. 88-
89) ou est invoqu®e ¨ lõoccasion dõun recours en r®paration (pt. 94-95). 
1616 CJCE, Simmenthal, aff. 106/77 précité. Voir également CJCE, 22 octobre 1998, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-
10/97 et C-22/97, Rec. p. I-6307 : « le juge national est (é) tenu dõ®carter lõapplication de [la] norme [nationale contraire au 
droit de lõUnion], étant entendu que cette obligation ne limite pas le pouvoir des juridictions nationales comp®tentes dõappliquer, 
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Dans ces différents cas, le principe dõ®quivalence ne sõapplique pas puisque lõexistence de 

la voie de droit sõappr®cie sans prendre en compte ce que le droit national pr®voit1620.  

356. Cette jurisprudence relative ¨ lõexistence dõune voie de droit ne doit pas 

être extrapolée. Si les exemples pr®c®dents attestent dõune immixtion assez importante 

de la Cour de justice, elle reste toujours justifi®e au nom de lõeffet utile du droit de 

lõUnion et/ou de la protection juridictionnelle effective. En cela, ces arr°ts doivent rester 

òexceptionnelsó1621. Pour le reste, y compris pour lõexistence dõune voie de droit, la Cour de 

justice continue dõop®rer le renvoi au droit national du contentieux. Dans ces cas, le 

principe dõ®quivalence sõapplique. Les arr°ts Peterbroeck1622 et Van Schijndel1623 sont des 

exemples topiques ð bien que discutés1624. La Cour de justice était amenée à se prononcer 

sur la n®cessit® dõun remedy particulier : la possibilit® (ou lõobligation) pour le juge 

national de soulever dõoffice la m®connaissance du droit de lõUnion. Dans ses 

conclusions, lõavocat g®n®ral JACOBS consid¯re quõil nõest pas opportun pour la Cour de 

justice de dégager un tel remedy. Contrairement aux autres arrêts, tels que Simmenthal ou 

Factortame, ni la sauvegarde de lõeffet utile du droit de lõUnion, ni la protection 

juridictionnelle effective ne justifie « quõen tout ®tat de cause il [soit] permis à la juridiction 

nationale, en vertu du droit communautaire, de soulever dõoffice des moyens que les particuliers 

ont omis de soulever »1625. Dès lors, il considère que « la conclusion devrait °tre quõune juridiction 

nationale ne doit appliquer dõoffice une disposition communautaire que dans les situations de droit 

communautaire o½ elle serait tenue dõappliquer dõoffice une disposition correspondante de son droit 

interne »1626 ð faisant ainsi r®f®rence au principe dõ®quivalence. La Cour de justice valide 

cette position dans les arr°ts cit®s. Lõexistence dõun remedy d®termin® ¨ lõ®chelle 

                                                                                                                                                    

 

parmi les divers procédés [ou remedies] de lõordre juridique interne, ceux qui sont appropri®s pour sauvegarder les droits individuels 
conférés par le droit communautaire » (pt. 21). Voir également CJCE, 19 novembre 2009, Filipiak, aff. C-314/08, Rec. p. I-
11049, pt. 83. 
1617 CJCE, Factortame, aff. C-213/89 précité. 
1618 CJCE, Heylens, aff. 222/86 pr®cit®. Dans la m°me optique, sõy rapportent les arr°ts Johnston (aff. 222/84 précité) 
et Marshal II (aff. C-271/91 précité). Voir également CJCE, 22 mai 2003, Connect Austria, aff. C-462/99, Rec. p. I-
5197, pt. 41. 
1619 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité ; CJCE, 5 mai 1996, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-
48/93, Rec. p. I-1029. Dans la même optique, la Cour a estimé que le juge devait pouvoir ordonner la restitution de 
sommes indument versées (CJCE, 26 juin 1979, Pigs & Bacon Commission, aff. 177/78, Rec. p. 2161, pt. 25 ; CJCE, 9 
novembre 1983, San Giorgio, aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 12). 
1620 Cf. infra, pt. 948 et suivants. 
1621 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93, Rec. p. I-
4705, pt. 30. Selon J. TEMPLE LANG  (op. cit.), cela nõest justifi® que si ç there are no similar national laws, or that the 
remedies for breach of the relevant rules of national law are clearly ineffective and inadequate » (p. 6).  
1622 CJCE, 14 décembre 1995, Peterbroeck, aff. C-312/93, Rec. p. I-4599. 
1623 CJCE, Van Schijndel, aff. C-430/93 et C-431/93 précité. 
1624 O. DUBOS, op. cit., pp. 329-339. Voir également M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of 
Harmonisation and Differentiation, Oxford / Portland, Hart Publishing, 2004, pp. 227 et suivantes. 
1625 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Peterbroeck, aff. C-312/93 précité, pt. 43 (nous soulignons). 
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europ®enne et qui permet ou oblige un juge ¨ soulever dõoffice la m®connaissance du 

droit de lõUnion nõest pas indispensable. D¯s lors, le principe dõ®quivalence sõapplique 

avec intérêt : si une telle obligation ou possibilité est reconnue en droit interne, elle doit 

pouvoir b®n®ficier ¨ lõapplication du droit de lõUnion1627.  

357. Le principe dõ®quivalence occupe une place limitée mais réelle pour régir 

ces dispositions. D¯s lors que la voie de droit nõest pas sp®cialement exig®e par la Cour 

de justice, il revient aux États membres de mettre à disposition les voies de droit 

nationales existantes. Le principe dõ®quivalence permet de sõassurer que ces voies de 

droit ne soient pas ferm®es, sans raison, pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion. 

Lõarr°t Van Schijndel précité en est un exemple. Une autre illustration1628 récente se trouve 

dans lõarr°t Cņlin1629. La question ®tait de savoir si un recours en r®vision dõune d®cision 

juridictionnelle, b®n®ficiant de lõautorit® de la chose jug®e, pouvait °tre ouvert pour 

lõapplication du droit de lõUnion. ë plusieurs reprises, la Cour sõest refus®e ¨ d®gager un 

tel remedy ¨ lõ®chelle europ®enne1630. Elle r®it¯re cette position dans lõarr°t Cņlin : « le droit 

de lõUnion nõexige pas (é) [quõun] organe juridictionnel national doive, par principe, revenir sur sa 

d®cision rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e »1631. Or, en lõesp¯ce, le droit interne ouvre un tel 

recours en r®vision pour tirer les effets dõune d®cision de la cour constitutionnelle 

nationale1632. Ce recours nõa toutefois pas ®t® admis pour appliquer un arr°t de la Cour de 

justice de lõUnion. La Cour rappelle alors que ç si les règles de procédure internes applicables 

comportent la possibilité, sous certaines conditions, pour le juge national de revenir sur une décision 

rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e pour rendre la situation compatible avec le droit national, cette 

possibilit® doit, conform®ment aux principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, pr®valoir, si ces conditions sont 

                                                                                                                                                    

 

1626 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Van Schijndel, aff. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 38. 
1627 CJCE, Van Schijndel, aff. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 13-15. Lõarr°t Peterbroeck se focalise, lui, sur le 
principe dõeffectivit® mais sans remettre en cause lõintervention du principe dõ®quivalence. 
1628 Voir ®galement pour dõautres exemples : CJCE, 11 juillet 1996, SFEI e.a., aff. C-39/94, Rec. p. I-3547, quant à 
lõengagement de la responsabilit® de lõentreprise qui a accept®, en connaissance de cause, une aide dõ£tat ill®gale (pt. 
75) ; CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst, aff. C-175/17, ECLI:EU:C:2018:776, quant ¨ lõexistence dõun double 
degré de juridiction (pt. 38). Dans la même logique, voir CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité : la Cour considère que 
« le principe de protection juridictionnelle effective ne requiert pas, en tant que tel, lõexistence dõun recours autonome tendant, à titre 
principal, à contester la conformité de dispositions nationales avec des normes communautaires » (pt. 47), sous réserve des 
principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Le principe dõ®quivalence est pour sa part respect® ¨ la condition quõaucun 
recours similaire fond® exclusivement sur une norme interne nõexiste en droit national (pt. 48-52).  
1629 CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, ECLI:EU:C:2019:700.  
1630 Voir CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13, ECLI:EU:C:2014:2067, pt. 55-56 ; CJUE, 6 octobre 
2015, Târsia, aff. C-69/14, ECLI:EU:C:2015:662, pt. 29-30 ; CJUE, 29 juillet 2019, Hochtief Solutions Magyarországi 
Fióktelepe, aff. C-620/17, ECLI:EU:C:2019:630, pt. 54 et suivants. 
1631 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 28. 
1632 Pour une position analogue vis-à-vis dõun recours national en r®vision visant ¨ tirer les cons®quences dõun arr°t 
de la Cour EDH, voir CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité.  
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r®unies, afin que soit restaur®e la conformit® de la situation en cause avec le droit de lõUnion »1633. Le 

principe dõ®quivalence sõapplique ð certes, discrètement ð pour vérifier1634 si cette 

fermeture est ou non acceptable1635. Les r¯gles contentieuses relatives ¨ lõexistence dõun 

recours en r®vision pour appliquer le droit de lõUnion sont donc bien assujetties au 

respect du principe dõ®quivalence. 

b. Une application importante aux modalités procédurales encadrant la 
voie de droit 

358. Les propos pr®c®dents ont montr® que le principe dõ®quivalence ne saurait 

sõappliquer d¯s lors que la voie de droit a ®t® institu®e par lõUnion europ®enne, et 

notamment par la jurisprudence de la Cour de justice. Cette affirmation mérite en réalité 

dõ°tre nuanc®e. En effet, m°me dans de telles circonstances, le principe dõ®quivalence est 

susceptible de sõappliquer pour r®gir les r¯gles nationales contentieuses qui encadrent 

cette voie de droit. Selon lõapproche anglaise du concept de voie de droit, ces r¯gles sont 

de deux sortes1636. Les premières, appelées remedial rules, concernent les conditions 

essentielles dõexercice du recours. Elles renvoient, par exemple, aux r¯gles relatives aux 

conditions dõengagement de la responsabilit® qui imposent le caractère fautif ou non du 

fait générateur, les qualités attendues du préjudice et la nature du lien de causalité. Les 

secondes, dites procedural rules, ne font quõencadrer la proc®dure suivie par le juge 

national pour statuer sur le recours. Ces règles renvoient surtout au régime de 

recevabilit® du recours ou au d®roul® de lõinstance. Ces deux ensembles de r¯gles 

contentieuses sont nécessaires pour donner corps à la voie de droit. Il reste quõelles sont 

lõune comme lõautre soumises au principe dõ®quivalence, m°me lorsque la voie de droit 

est impos®e par lõUnion europ®enne. 

359. Le cas des remedial rules pourrait, de prime abord, interpeller. Par exemple, 

dans ses arrêts Francovich et Brasserie du pêcheur, la Cour de justice identifie un remedy 

tenant ¨ la responsabilit® de lõ£tat membre m®connaissant le droit de lõUnion. Dans le 

                                                 

1633 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 29. 
1634 Encore faut-il que le recours en révision fondé sur le droit interne puisse être considéré comme comparable au 
recours fond® sur le droit de lõUnion. Or la Cour de justice consid¯re tr¯s souvent quõune comparabilit® nõest pas 
établie : voir pour exemple CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 48. 
1635 Plus clairement, voir CJUE, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13 précité : « Si, ce quõil revient ¨ la juridiction de renvoi de 
vérifier, [la situation européenne en cause] rel¯ve des conditions dõapplication [de la] modalité procédurale [permettant de 
réviser une décision juridictionnelle définitive], il appartient ¨ cette juridiction, eu ®gard au principe dõ®quivalence, de faire 
usage de ladite modalité (é) è (pt. 56). Position r®affirm®e dans CJUE, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-
620/17 précité, pt. 60. 
1636 Si tant est quõune telle distinction existe v®ritablement : voir M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the 
coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before the national courts » précité : « what exactly counts 
as a òremedialó or òprocedural issue wich properly falls within, the purview of the Rewe/Comet framework, to be resolved through the 
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même temps, elle fixe certaines remedial rules en affirmant quõç un droit à réparation est 

reconnu par le droit communautaire dès lors que trois conditions sont réunies (é) »1637, à savoir que 

« que la règle de droit violée ait pour objet de conférer des droits aux particuliers, que la violation soit 

suffisamment caract®ris®e, enfin, quõil existe un lien de causalit® direct entre la violation de lõobligation 

qui incombe ¨ lõ£tat et le dommage subi par les personnes l®s®es »1638. Difficile alors dõenvisager 

une application du principe dõ®quivalence : pour un recours en responsabilité fondé sur 

le droit de lõUnion, les r¯gles contentieuses nationales ne peuvent sõ®carter de ces 

conditions. En réalité, la Cour de justice affirme opportunément une nuance. Le principe 

dõ®quivalence reste susceptible de sõappliquer si, pour des recours similaires fond®s sur le 

droit interne, la responsabilit® de lõ£tat peut °tre engag®e ç dans des conditions moins 

restrictives »1639. Autrement dit, si des remedial rules plus favorables et applicables à des 

remedies similaires internes existent, elles doivent pouvoir sõappliquer pour le remedy fondé 

sur le droit de lõUnion. Le principe dõ®quivalence est appliqu® pour le garantir1640.  

360. Dans dõautres domaines que celui de la responsabilit®1641, la jurisprudence 

de la Cour de justice sõabstient dõ®noncer des remedial rules. Aussi, si la Cour de justice 

exige des États membres quõils instituent une voie de droit particuli¯re, elle les laisse 

libres de fixer les conditions dans lesquelles cette voie de droit est engag®e. Lõexemple 

des mesures provisoires en atteste. Dans son arrêt Factortame, la Cour de justice reconnaît 

lõexistence de cette voie de droit mais sans pr®voir les conditions qui justifient ou non 

lõoctroi de ces mesures provisoires. ë lõexception des hypoth¯ses tr¯s sp®cifiques1642 

présentes dans les arrêts Zuckerfabrik1643 et Atlanta1644, elle énonce que « lõoctroi de mesures 

provisoires pour suspendre lõapplication de dispositions nationales jusquõ¨ ce que la juridiction 

compétente se soit prononcée sur la conformité de celles-ci avec le droit communautaire est régi par les 

critères fixés par le droit national applicable devant cette juridiction »1645. Dans ces conditions, le 

principe dõ®quivalence sõapplique pour v®rifier si ces conditions retenues par le droit 

                                                                                                                                                    

 

presumption of national autonomy and the principles of equivalence and effectiveness ? » (pt. 433). Voir également C. HARLOW 

(C.), « A Common European Law of Remedies ? » précité, pp. 73 et suivantes.  
1637 CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 précité, pt. 51. 
1638 Ibid. 
1639 Ibid., pt. 66.  
1640 Ibid., pt. 67. 
1641 M. DOUGAN, op. cit., pp. 433-435. 
1642 Dans ces deux arr°ts, il est question que le juge national puisse suspendre provisoirement lõapplication dõune 
norme europ®enne potentiellement contraire ¨ dõautres dispositions europ®ennes sup®rieures. Afin de ne pas 
remettre en cause lõautonomie de lõordre juridique de lõUnion, il est coh®rent que la Cour de justice encadre tr¯s 
précisément les conditions dans lesquelles cette suspension est accordée. 
1643 CJCE, 21 février 1991, Zuckerfabrik, aff. jt. C-143/88 et C-92/89, Rec. p. I-415, pt. 22 et suivants. 
1644 CJCE, 9 novembre 1995, Atlanta, aff. C-465/93, Rec. p. I-3761, pt. 31 et suivants. 
1645 CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité, pt. 81. 
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national ð cõest-à-dire, les remedial rules ð sont équivalentes à celles prévues pour des 

voies de droit similaires1646. En conclusion, même lorsque la voie de droit est exigée par 

lõUnion europ®enne, le principe dõ®quivalence peut r®gir les r¯gles nationales relevant de 

la catégorie des remedial rules. 

361.  Pour ce qui est des procedural rules, les explications sont beaucoup plus 

simples à apporter. Sur ces aspects du contentieux national, la Cour de justice identifie 

rarement une exigence sp®cifique. Des exceptions existent ®videmment. Dans lõarr°t 

Borelli, par exemple, elle consid¯re que, pour un acte national dõapplication du droit de 

lõUnion, ç [les] juridictions nationales [doivent] statuer (é) dans les mêmes conditions de contrôle 

que celles réservées à tout acte définitif qui, pris par la même autorité nationale, est susceptible de faire 

grief à des tiers, et, par conséquent, de considérer comme recevable le recours introduit à cette fin, 

même si les règles de procédure internes ne le prévoient pas en pareil cas »1647. Ici, 

les règles de recevabilité du recours national sont directement régies par la Cour. 

Néanmoins, la logique du principe dõ®quivalence reste implicitement pr®sente, avec la 

mention « dans les mêmes conditions de contrôleé ».  

362. En dehors de cette hypothèse assez isolée, la Cour de justice intervient 

peu de manière aussi directe pour régir des procedural rules. En ce sens, dans son arrêt 

Fantask1648, la Cour de justice reconsidéra une solution dégagée dans un arrêt Emmott1649. 

Dans ce dernier, elle avait d®gag® lõexigence selon laquelle, ç jusquõau moment de la 

transposition correcte [dõune] directive, lõ£tat membre défaillant ne peut pas exciper de la tardiveté 

dõune action judiciaire introduite ¨ son encontre [pour revendiquer lõapplication de ladite 

directive] è et quõen cons®quence ç un délai de recours de droit national ne peut commencer à 

courir quõ¨ partir de ce moment »1650. Consciente notamment de lõimportance de lõimmixtion 

dans le droit national1651, la Cour a fortement cantonn® cette exigence dans lõarr°t 

Fantask1652. Elle y rappelle que le point de départ des délais contentieux reste fixé par les 

                                                 

1646 Ibid., pt. 82.  
1647 CJCE, Borelli, aff. C-97/91 précité, pt. 13 (nous soulignons). 
1648 CJCE, 2 décembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. I-6783. 
1649 CJCE, 25 juillet 1991, Emmott, aff. C-208/90, Rec. p. I-4269. 
1650 Ibid., pt. 23. 
1651 Voir not. F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Fantask, aff. C-188/95 précité, pt. 57 et suivants. Le véritable 
probl¯me, aux yeux de lõavocat g®n®ral, tenait dans ç une interprétation extensive è de la solution issue de lõarr°t Emmott 
(pt. 56). 
1652 La Cour se refuse à opérer un revirement : elle considère que « la solution d®gag®e dans lõarr°t Emmott ®tait justifiée 
par les circonstances propres à cette affaire, dans laquelle la forclusion aboutissait à priver totalement la requérante au principal de la 
possibilité de faire valoir [les droits issus] dõune directive » (pt. 51). Lõargument reste tr¯s discutable puisquõune telle 
situation est sanctionn®e au regard du principe dõeffectivit®, sans quõil soit n®cessaire ou opportun de d®gager une 
telle exigence. 
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États membres, dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, comme elle 

lõavait affirm® dans ses arr°ts Rewe et Comet1653. 

363. Pour ces procedural rules, lõapplication du principe dõ®quivalence nõest pas 

concurrencée par ces exigences spécifiques dégagées par la Cour de justice. Ce constat 

vaut y compris si la voie de droit a été, en elle-m°me, impos®e par le droit de lõUnion. 

Lõarr°t Pecastaing1654 en est un exemple. Dans cette affaire, une directive européenne 

pr®voit quõun ç intéressé doit pouvoir introduire contre la d®cision dõentr®e, de refus de d®livrance ou 

de refus de renouvellement du titre de s®jour ou contre la d®cision dõ®loignement, les recours ouverts aux 

nationaux contre les actes administratifs »1655. La Cour de justice considère que les recours 

fondés sur la directive doivent respecter le principe dõ®quivalence en ce qui concerne les 

conditions de « formes ou de procédures »1656. Elle note aussi que la détermination de la 

juridiction compétente doit également respecter ce principe1657. Cependant, afin de 

préserver lõeffet utile dõune telle disposition, elle consid¯re quõun ç [tel] recours doit donc 

être ouvert (é) contre toute décision susceptible de donner lieu à éloignement, avant quõelle soit 

exécutée »1658. Malgré tout, elle se refuse à interpréter la directive comme exigeant que le 

recours en cause soit suspensif1659. Si un recours national existant permet de suspendre les 

effets dõune d®cision administrative, la Cour de justice requiert, au nom du principe 

dõ®quivalence, quõil soit ouvert lorsquõil sõagit de d®cisions visées par la directive1660. 

364. Ces diff®rents ®l®ments montrent que le principe dõ®quivalence conserve 

une place stable pour encadrer le droit du contentieux. Contrairement aux apparences, 

son application nõest pas significativement occult®e par dõautres exigences plus précises 

et r®gissant plus directement le droit national. Il ne sõagit pas de nier ou minimiser la 

r®duction progressive de lõautonomie proc®durale des £tats membres et, en 

                                                 

1653 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
1654 CJCE, 5 mars 1980, Pecastaing, aff. 98/79, Rec. p. 691. 
1655 Article 8 de la Directive 64/221/CEE du Conseil, 25 février 1964, pour la coordination des mesures spéciales 
aux ®trangers en mati¯re de d®placement et de s®jour justifi®es par des raisons dõordre public, de s®curit® publique 
et de santé publique (JOCE, 56, 4 avril 1964, pp. 850ð857 
1656 CJCE, Pecastaing, aff. 98/79 précité : « Un État membre ne saurait (é) subordonner lõadmission dõun recours, par les 
personnes visées par la directive, à des exigences de formes ou de procédure particulières, moins favorable que celles qui sõappliquent aux 
recours introduits par les nationaux contre les actes de lõadministration » (pt. 10). 
1657 Ibid. : « si, dans un État membre, des recours contre les actes administratifs peuvent être portés devant les juridictions ordinaires, 
les personnes relevant du champ dõapplication de la directive (é) doivent être traitées de la même manière que les nationaux en ce qui 
concerne les possibilit®s de recours ouvertes devant ces juridictions contre les actes de lõadministration » (pt. 11).  
1658 Ibid., pt. 10 (nous soulignons). 
1659 Ibid., pt. 12. La jurisprudence ®tait, pour rappel, ant®rieure ¨ lõarr°t Factortame qui permet au juge de suspendre 
provisoirement une telle décision. 
1660 Ibid. : « si, dans un État membre, le juge administratif nõ®tait pas investi du pouvoir de suspendre une d®cision administrative, 
mais quõun tel pouvoir serait reconnu aux juridictions ordinaires, cet £tat serait dans lõobligation de permettre aux personnes relevant 
du champ dõapplication de la directive dõintroduire une demande de suspension auprès de ces juridictions dans les mêmes conditions que 
les nationaux » (pt. 11). 
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cons®quence, du champ dõintervention du principe dõ®quivalence1661. Nous détaillerons 

ce point ultérieurement1662. Nous insistons sur la nécessité de ne pas exagérer ce 

ph®nom¯ne. Il serait excessif de consid®rer que le droit du contentieux national, quõil 

concerne lõexistence des voies de droit, leurs conditions dõexercice ou les règles de 

proc®dures, ®chappe au respect du principe dõ®quivalence. Son application sõop¯re certes 

¨ des degr®s divers mais elle concerne bien lõensemble de la mati¯re. 

B. Un domaine favorable ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence 

365. Un recensement des arrêts de la Cour de justice relatifs au principe 

dõ®quivalence atteste dõune grande majorit® dõaffaires portant sur du contentieux 

national. Deux s®ries de raisons lõexpliquent. La premi¯re renvoie ¨ la relation 

particuli¯re quõentretient la Cour de justice, notamment par le mécanisme du renvoi 

pr®judiciel, avec le juge national plus quõavec toute autre autorit® nationale susceptible 

dõappliquer le droit de lõUnion. Cette relation prend une dimension plus importante pour 

le principe dõ®quivalence1663. En effet, la Cour de justice rappelle que la juridiction 

nationale « est seule à avoir une connaissance directe des modalités procédurales des recours dans le 

domaine du droit interne »1664. Elle précise que, « en vue de lõappr®ciation ¨ laquelle la juridiction 

nationale devra proc®der, la Cour peut lui fournir certains ®l®ments tenant ¨ lõinterpr®tation du droit 

communautaire »1665. En dõautres termes, le juge national est pr®sent® comme lõorgane 

comp®tent pour appliquer concr¯tement le principe dõ®quivalence, et surtout en 

sanctionner la violation1666. Il est compréhensible que le juge national se préoccupe plus 

spontan®ment de la soumission des dispositions contentieuses au principe dõ®quivalence, 

puisquõelles r¯glementent directement son action. Il est tout aussi logique quõil saisisse 

fréquemment la Cour de justice de renvois préjudiciels à ce sujet.  

366. La seconde s®rie de raisons m®rite dõ°tre plus d®taill®e. Le droit du 

contentieux constitue un terreau fertile ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence1667. 

Dõune part, des doutes se formalisent assez facilement. Le droit du contentieux présente 

                                                 

1661 Pour exemple, M. AUDIT , « La compatibilit® du principe de lõautonomie proc®durale avec lõ®dification dõun 
espace judiciaire européen », in J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Lõex®cution du droit de lõUnion, entre m®canismes 
communautaires et droits nationaux, Bruxelles, Bruylant, 2009, pp. 253-263 ; V. COURONNE, « Lõautonomie proc®durale 
des £tats membres de l'Union europ®enne ¨ lõ®preuve du temps », CDE 2010, n°3-4, pp. 273-309. 
1662 Cf. infra, pt. 931 et suivants. 
1663 Cf. infra, pt. 738 et suivants. 
1664 CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 31. 
1665 CJCE, 16 mai 2000, Preston e.a., aff. C-78/98, Rec. p. 3201, pt. 50. 
1666 Pour exemple, CJUE, ord., 17 juillet 2014, Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13, 
ECLI:EU:C:2014:2127, pt. 37-38. 
1667 Nous excluons de cette étude les affaires qui portent sur le principe de non-discrimination à raison de la 
nationalité, bien quõelles concernent des dispositions contentieuses comme les cautio judicatum solvi ð cf. supra, pt. 
301. 
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de très nombreuses modalités aisément saisissables et susceptibles de révéler une 

contrari®t® au principe dõ®quivalence (1.). Dõautre part, la distinction et la comparabilit® 

des situations europ®enne et interne sõop¯rent assez facilement ¨ partir des r¯gles 

invoqu®es par les requ®rants. La situation interne similaire sõidentifie sans difficult® si la 

norme violée ou invoquée avait été nationale (2.). 

1. Des modalités litigieuses facilement identifiables 

367. De nombreuses modalit®s organisent le d®roul® dõun recours contentieux. 

Chacune est assujettie au respect du principe dõ®quivalence. M°me si elles sont pr®sentes 

dans tout type de procès, ces exigences varient selon les recours. La moindre différence 

entre elles am¯ne fr®quemment ¨ douter du respect du principe dõ®quivalence. Certes, la 

Cour de justice retient une approche tr¯s souple du principe dõ®quivalence1668. Pour quõil 

soit méconnu, une telle différence doit concerner des recours comparables renvoyant à une 

situation europ®enne et une situation interne. Elle doit ®galement °tre dõune importance 

telle quõelle rende moins favorable lõensemble du traitement accord®1669 à la situation 

européenne par rapport à la situation interne similaire. Il demeure toutefois que la Cour 

de justice intervient tr¯s r®guli¯rement pour v®rifier si le principe dõ®quivalence est ou 

non respect® pour lõensemble de ces modalit®s proc®durales1670. Lõanalyse globale de la 

jurisprudence d®montre quõaucune nõest susceptible dõ®chapper au respect du principe 

dõ®quivalence, quõelle se rapporte, selon une distinction connue en droit processuel1671, à 

lõaction (a.) ou ¨ lõinstance (b.).  

a. Modalit®s relatives ¨ lõaction 

368. Ces modalités portent sur les conditions de recevabilité du recours porté 

devant le juge national. Le principe dõ®quivalence sõapplique aussi bien ¨ propos des 

questions de compétence de la juridiction saisie du recours (i.) que du régime encadrant 

la requête ou la demande (ii). 

 

 

                                                 

1668 Sur cette appréciation, cf. infra, pt. 788 et suivants.  
1669 Pour exemple, CJCE, 1er décembre 1998, Levez, aff. C-326/96, Rec. p. I-7835 : « chaque cas où se pose la question de 
savoir si une disposition procédurale nationale est moins favorable que celles concernant des recours similaires de nature interne doit être 
analysé par la juridiction nationale en tenant compte de la place de cette disposition dans lõensemble de la proc®dure, de son d®roulement 
et de ses particularités devant les diverses instances nationales » (pt. 44). 
1670 Pour un exposé en ce sens, voir P. OLIVER, op. cit., pp. 354-366. 
1671 L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , op. cit., pp. 302 et suivantes ; distinction reprise pour le droit du 
contentieux administratif par C. BROYELLE, op. cit., pp. 16-17. 
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i. Règles de compétence juridictionnelle 

369. À ses origines, la jurisprudence européenne apparaissait indifférente à ce 

sujet. La répartition des compétences entre les différentes juridictions nationales, pour 

d®terminer qui saisir de lõaction visant ¨ lõapplication du droit de lõUnion, relevait de la 

comp®tence discr®tionnaire des £tats membres. Lõarr°t Salgoil de la Cour de justice 

lõaffirme explicitement, en ce quõç il appartient ¨ lõordre juridique national de d®terminer la 

juridiction compétente pour assurer cette protection et, à cet effet, de décider comment la position 

individuelle ainsi protégée doit être qualifiée »1672. En lõoccurrence, la question ®tait de savoir si 

lõaction nationale portait sur la sauvegarde de òdroits subjectifsó ou dõòint®r°ts l®gitimesó 

ð qui sont les critères internes d®partageant en lõesp¯ce la comp®tence du juge 

administratif et celle du juge judiciaire. La Cour consid¯re quõune telle qualification, 

pourvu quõelle nõaffecte en rien la substance du droit de lõUnion ¨ appliquer, est 

librement déterminée par lõordre juridique national, au titre de lõautonomie 

institutionnelle1673 de lõ£tat membre. Plus r®cemment, elle r®affirme tr¯s explicitement une 

telle position : les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® « valent (é) en ce qui concerne la 

désignation des juridictions compétentes pour connaître des actions fondées sur [le droit de 

lõUnion] »1674. 

370. Lõapplication du principe dõ®quivalence ¨ ces r¯gles peut interroger. En 

effet, la répartition des compétences entre les différentes juridictions nationales ne paraît 

pas en elle-même affecter ou nuire ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Il semble difficile 

dõimaginer en quoi le fait de reconna´tre une juridiction comp®tente plut¹t quõune autre 

aboutirait à un traitement moins favorable de la situation européenne par rapport à une 

situation interne. Dõordinaire, la Cour de justice se limite dans ses arr°ts ¨ simplement 

rappeler la n®cessit® de respecter le principe dõ®quivalence, sans envisager une ®ventuelle 

contrariété1675. Les affaires portant sur cette question sont peu fréquentes mais existent. 

Dans un arrêt Manfredi, la Cour de justice est saisie dõune question l®gitime : une 

règlementation nationale prévoyait que les recours « en indemnité » portant sur le droit 

                                                 

1672 CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité, p. 676. 
1673 La Cour rappelle r®guli¯rement quõç il appartient (é) ¨ lõordre juridique interne de chaque État membre de désigner les 
juridictions compétentes [pour les] recours en justice destinés à assurer la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit 
communautaire » (exemple : CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I-7141, pt. 18). Voir not. S. 
PLATON , « Lõautonomie institutionnelle des £tats membres de lõUnion europ®enne : parent pauvre ou branche forte 
du principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale ? », in Le statut dõ£tat membre de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2017, pp. 461-490, spéc. p. 469. 
1674 CJCE, 15 avril 2008, Impact, aff. 268/06, Rec. p. I-2483, pt. 47. Voir également CJCE, Pontin, aff. C-63/08 
précité, pt. 44 ; CJUE, 18 mars 2010, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à C-320/08, ECLI:EU:C:2010:146, pt. 49 ; 
CJUE, 14 septembre 2016, Martínez Andrés, aff. jt. C-184/15 et C-197/15, pt. 59 ; CJUE, 3 avril 2019, Aqua Med, 
aff. C-266/18, ECLI:EU:C:2019:282, pt. 49. 
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europ®en et national de la concurrence rel¯vent dõç une juridiction autre que celle 

ordinairement compétente pour les recours en indemnité de même valeur, entraînant de cette manière une 

augmentation sensible des coûts et des délais de jugement »1676. Cette différence permet de douter 

légitimement du respect du principe dõ®quivalence1677. 

371.  Deux arr°ts m®ritent cependant dõ°tre d®velopp®s en ce quõils fournissent 

des exemples dans lesquels la Cour de justice sõattarde sur la conformit® des r¯gles de 

comp®tence juridictionnelle avec le principe dõ®quivalence. Le premier est lõarr°t 

Agrokonsulting-041678. Dans cette affaire, il était question de la compétence territoriale 

entre deux juridictions administratives de premi¯re instance, lõune situ®e ¨ Bourgas et 

lõautre ¨ Sofia en Bulgarie. Les requ®rants, qui r®sident ¨ Bourgas, contestent une 

décision administrative leur refusant une aide agricole devant le juge administratif de 

cette même ville ð comme cela est normalement prévu en droit interne. Cependant, le 

juge de renvoi ð en lõoccurrence, le tribunal de Sofia ð souligne lõexistence dõune 

« pratique administrative »1679 nationale qui prévoit que les contentieux liés à la politique 

agricole commune relèvent de la compétence exclusive du tribunal administratif de Sofia. 

Aussi, les recours portant sur le droit de lõUnion rel¯veraient automatiquement de la 

comp®tence du juge de Sofia alors que tel nõest pas le cas pour des recours similaires de 

droit interne. La juridiction de renvoi y voit un véritable traitement moins favorable à deux 

titres. Dõune part, pour ce qui la concerne, elle estime que « la procédure (é) est compliquée 

par lõ®loignement des parcelles agricoles concern®es par la d®cision [de refus] », rendant difficile « la 

collecte de preuves, la r®daction dõexpertises et les visites de terrains »1680 ð 250 km séparent Sofia et 

Bourgas. Dõautre part, pour ce qui concerne les requ®rants, elle d®plore les contraintes 

de temps et pécuniaires qui pèsent sur eux du fait de cet éloignement du juge compétent. 

Un doute l®gitime plane alors sur la compatibilit® dõune telle r¯glementation nationale 

avec le principe dõ®quivalence1681.  

                                                                                                                                                    

 

1675 Pour exemple, CJCE, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et C-22/97 précité, à propos de la compétence du juge 
civil ou du juge fiscal.  
1676 CJCE, 13 juillet 2006, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04, Rec. p. I-6619, pt. 65. 
1677 Malgr® tout, la Cour nõy r®pond que tr¯s succinctement par un rappel ®vasif des principes dõ®quivalence et 
dõeffectivit®, sans aucune pr®cision ¨ leur sujet (Ibid., pt. 71-72). Dans ses conclusions, lõavocat g®n®ral L. A. 
GEELHOED  ®tudie pourtant le respect dõune telle r¯glementation au regard du principe dõ®quivalence (pt. 49-50). 
Pour une approche plus d®velopp®e, mais portant exclusivement sur le principe dõeffectivit®, voir CJCE, Impact, aff. 
268/06 précité, pt. 50 et suivants ð et ce alors m°me que lõavocat g®n®ral J. KOKOTT  avait, dans ses conclusions, 
soulevé une potentielle m®connaissance du principe dõ®quivalence (pt. 72-79). 
1678 CJUE, 27 juin 2013, Agrokonsulting-04, aff. C-93/12, ECLI:EU:C:2013:432. 
1679 Ibid., pt. 30. 
1680 Ibid., pt. 31. 
1681 Le juge de renvoi proposait deux r®f®rentiels possibles pour montrer que le principe dõ®quivalence ®tait 
méconnu. Le premier se rapportait à des recours internes visant à contester des « actes relatifs à la restitution des droits 
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372. Lõarr°t Baczó et Vizsnyiczai1682 présente une problématique assez similaire. 

Le droit hongrois attribue à la juridiction départementale la compétence exclusive pour 

constater lõinvalidit® de clauses reconnues comme abusives, en droit de la consommation 

de lõUnion europ®enne. Or, pour constater lõinvalidit® de ces m°mes clauses mais pour 

dõautres motifs, la juridiction locale de droit commun est normalement comp®tente. 

Appuyé en ce sens par la Commission européenne1683, le juge de renvoi estime quõune 

règlementation « entraîne des frais de procédure plus élevés »1684 pour les consommateurs et est 

« susceptible de compromettre la réalisation des objectifs poursuivis par [le droit de lõUnion] »1685. 

Une fois encore, un doute1686 quant au respect du principe dõ®quivalence peut r®sulter de 

règles nationales relatives à la répartition entre les juges nationaux.  

ii. Règles de recevabilité 

373. Le droit dõaction est encadr® par plusieurs modalit®s : délai, intérêt et 

qualité à agir, forme de la saisine de la juridiction, etc. Le non-respect de celles-ci 

conduit ¨ lõirrecevabilit® de lõaction, sans m°me que le juge ait ®t® amen® ¨ en appr®cier 

le bien-fondé. De telles règles sont logiquement encadrées par la jurisprudence de la 

Cour de justice par lõapplication du principe dõ®quivalence. Son objectif est de sõassurer 

que ces r¯gles, bien que n®cessaires pour limiter lõacc¯s au pr®toire et susceptibles 

dõemp°cher la mise en ïuvre de dispositions europ®ennes, ne soient pas trop 

contraignantes au regard de lõeffet utile du droit de lõUnion. Lõapplication du principe 

dõ®quivalence dans ce contexte pr®sente un int®r°t certain, notamment par sa 

compl®mentarit® avec le principe dõeffectivit®.  

                                                                                                                                                    

 

de propri®t® ou de lõusage sur des terres agricoles, ¨ lõindemnisation des propri®taires ainsi quõaux activit®s dõentretien de la carte des 
terres agricoles sur lesquelles la propriété a été restituée » (pt. 41). La Cour refuse de le considérer comme similaire avec le 
recours litigieux, qui porte sur lõaide aux activit®s agricoles (pt. 42). Le second se rapportait ¨ des recours visant des 
aides agricoles exclusivement pr®vues par la r¯glementation nationale, comme lõautorise le droit de lõUnion (pt. 44-
45). Or le gouvernement bulgare affirme que de tels recours relèvent également de la compétence exclusive du juge 
de Sofia (pt. 46) : il nõexisterait donc aucune diff®rence dans la juridiction comp®tente selon que lõaide agricole est 
accord®e au titre du droit de lõUnion ou du droit interne. La Cour conclut que « [si] cette affirmation devait sõav®rer 
exacte, au terme des v®rifications quõil appartient ¨ la juridiction de renvoi dõeffectuer sur ce point, il ne saurait °tre conclu à une 
m®connaissance du principe dõ®quivalence (é) » (pt. 47). 
1682 CJUE, 12 février 2015, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88.  
1683 Ibid., pt. 43. 
1684 Outre cet exemple, ¨ propos dõune r¯glementation nationale qui exempte de frais de justice, voir CJUE, 30 juin 
2016, Toma, aff. C-205/15, ECLI:EU:C:2016:499, pt.57. 
1685 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité, pt. 29. 
1686 Contrairement ¨ lõarr°t Agrokonsulting-04, la Cour de justice admet que les deux recours en cause ð celui fondé 
sur le droit de lõUnion et celui fond® sur le droit interne ð sont bien comparables. Cependant, elle considère que 
reconnaître les juridictions départementales compétentes, par dérogation au régime normalement prévu pour le 
droit interne, « ne constitue pas nécessairement une modalité procédurale pouvant être qualifiée de òd®favorableó » (Ibid., pt. 46). 
Cette argumentation laisse dubitatif mais elle illustre bien le r¹le du principe dõ®quivalence en ce qui concerne la 
répartition des compétences entre les juridictions nationales. 
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374. La jurisprudence relative aux délais contentieux est édifiante1687. Très 

régulièrement, la Cour de justice reconnaît « la compatibilité avec le droit communautaire des 

r¯gles nationales pr®voyant des d®lais de recours raisonnables ¨ peine de forclusion dans lõint®r°t de la 

sécurité juridique (é), même si, par définition, lõ®coulement de ces d®lais entra´ne le rejet, total ou 

partiel, de lõaction intent®e »1688. Ces délais constituent exceptionnellement une atteinte à 

lõeffet utile du droit de lõUnion, notamment lorsquõils sont jug®s trop courts. N®anmoins, 

m°me sõils sont jugés raisonnables, ils peuvent être attentatoires à cet effet utile en 

m®connaissant le principe dõ®quivalence. Lõarr°t Palmisani1689 lõillustre tr¯s explicitement. 

La Cour de justice étudie un délai national de forclusion appliqué spécialement aux 

recours en réparation des préjudices subis en raison de la non-transposition dõune 

directive par lõ£tat italien. Un tel d®lai nõ®tant pas directement encadr® par les 

jurisprudences Francovich et Brasserie du pêcheur, seul le respect des principes dõ®quivalence 

et dõeffectivit® sõimpose. La Cour de justice constate dans un premier temps que le 

principe dõeffectivit® nõest pas m®connu par « la fixation de délais de recours raisonnables à 

peine de forclusion »1690. En lõoccurrence, ç un d®lai dõun an, commenant ¨ courir à compter de 

lõentr®e en vigueur de lõacte de transposition de la directive dans lõordre juridique interne (é) »1691, 

appara´t conforme au principe dõeffectivit®. Dans un second temps, la Cour v®rifie si 

celui-ci respecte le principe dõ®quivalence. En effet, sa dur®e dõune ann®e appara´t 

sensiblement plus courte que celle prévue pour des recours visiblement similaires 

comme le « recours en indemnité de droit commun »1692 ð dont le délai est de 5 ans1693. 

Néanmoins, la Cour de justice estime que les référentiels envisagés ne sont pas 

pertinents1694 et consid¯re le principe dõ®quivalence respect®. 

375. Lõint®r°t de lõapplication du principe dõ®quivalence aux d®lais est 

relativement ®vident. La facilit® quõont les plaideurs et les juges nationaux ¨ douter de 

                                                 

1687 Outre les exemples cités infra, voir CJUE, 20 décembre 2017, Caterpillar Financial Services, aff. C-500/16, 
ECLI:EU:C:2017:996, pt. 37-40. 
1688 Voir not. CJCE, Fantask, aff. C-188/95 précité, pt. 48-49 ; CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 19. 
1689 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
1690 Ibid., pt. 28. 
1691 Ibid., pt. 29. La citation complète est : « un d®lai dõun an, commenant ¨ courir ¨ compter de lõentr®e en vigueur de lõacte de 
transposition de la directive dans lõordre juridique interne, lequel non seulement met les b®n®ficiaires en mesure de connaître la plénitude 
de leurs droits, mais pr®cise ®galement les conditions dõindemnisation du dommage subi du fait de la transposition tardive, ne saurait 
être considéré comme rendant particulièrement difficile ni, à plus forte raison, comme rendant en pratique impossible lõintroduction de la 
demande de réparation ». 
1692 Ibid., pt. 32. 
1693 Voir G. COMAS, conclusions sur CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité, pt. 36. 
1694 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité : « Dans lõhypoth¯se o½ il sõav®rerait que le régime italien de droit commun de la 
responsabilité extracontractuelle ne peut servir de base à une action contre les pouvoirs publics pour un comportement illégal qui leur 
serait imputable dans le cadre de lõexercice de la puissance publique et o½ la juridiction de renvoi ne pourrait procéder à aucune autre 
comparaison pertinente entre la condition de délai litigieuse et les conditions relatives à des réclamations semblables de nature interne, il 
y aurait lieu de conclure, compte tenu de ce qui précède, que le droit communautaire ne sõoppose pas ¨ ce quõun £tat membre impose, 
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son respect explique également la récurrence des contrôles de la Cour de justice. Cette 

dernière vérifie à cette occasion que ces délais ne restreignent pas injustement la 

possibilit® pour quõun juge applique une r¯gle europ®enne. Cependant, nõimporte quelle 

différence de d®lais ne m®conna´t pas forc®ment le principe dõ®quivalence, et la Cour de 

justice le rappelle ¨ maintes occasions. ë la suite de lõarr°t Palmisani1695, plusieurs 

requ®rants tent¯rent, par le principe dõ®quivalence, dõ®carter tout d®lai contentieux plus 

court quõun d®lai de droit commun. En r®action, la Cour de justice apporte plusieurs 

pr®cisions visant ¨ ®viter une invocation abusive du principe dõ®quivalence1696. Dans son 

arrêt Edis1697, ¨ propos de recours en r®p®tition de lõindu, elle pr®cise que le principe 

dõ®quivalence ç ne sõoppose pas ¨ ce que la l®gislation dõun £tat membre comporte, ¨ c¹t® dõun d®lai 

de prescription de droit commun applicable aux actions en r®p®tition de lõindu entre particuliers, des 

modalités particulières de réclamation et de recours en justice moins favorables pour la contestation des 

taxes et autres impositions »1698. Ce principe ne peut être compris comme « obligeant un État 

membre ¨ ®tendre ¨ lõensemble des actions en restitution de taxes ou redevances perues en violation du 

droit communautaire son régime de répétition interne le plus favorable »1699. La Cour rappelle ainsi 

que le principe dõ®quivalence nõest m®connu que dans lõhypoth¯se o½ le d®lai particulier 

ð et plus court que le délai de droit commun ð sõapplique exclusivement pour des recours 

fond®s sur le droit de lõUnion. Sõil sõapplique indifféremment1700 aux recours fondés sur le 

droit interne ou sur le droit de lõUnion, le principe dõ®quivalence nõinterdit pas quõil soit 

moins favorable quõun d®lai de droit commun. 

376. Cette jurisprudence ne doit pas °tre mal comprise. Elle nõa fait que limiter 

la port®e du principe dõ®quivalence sans en affecter son champ dõapplication. Le principe 

dõ®quivalence reste tr¯s r®guli¯rement invoqu® pour contr¹ler les d®lais contentieux 

nationaux. La Cour de justice sõest prononc®e sur la dur®e de d®lais de forclusion1701 ou 

                                                                                                                                                    

 

pour lõintroduction de tout recours tendant ¨ la r®paration du dommage subi du fait de la transposition tardive de la directive, un délai 
de forclusion dõun an, ¨ compter de la transposition dans son ordre juridique interne » (pt. 39). 
1695 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
1696 Outre lõarr°t Edis évoqué, voir CJCE, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et C-22/97 précité, pt. 27 ; CJCE, 
Aprile, aff. C-228/96 précité, pt. 21 ; CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. p. I-579, pt. 24 et pt. 28 ; 
CJCE, 28 novembre 2000, Roquette Frères, aff. C-88/99, Rec. p. I-10465, pt. 30. Sur cette idée, cf. infra, pt. 502 et 
suivants.  
1697 Rendu en même temps, voir CJCE, 15 septembre 1998, Spac, aff. C-260/96, Rec. p. I-4997. 
1698 CJCE, 15 septembre 1998, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, pt. 37. 
1699 Ibid., pt. 36. 
1700 Ibid. Sur cette notion, cf. infra, pt. 687 et suivants. 
1701 Pour exemples, voir CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 55-59 ; CJUE, 8 juillet 2010, Bulicke, aff. C-246/09, 
Rec. p. I-7003, pt. 28 et suivants ; CJUE, 22 février 2018, INEOS, aff. C-572/16, ECLI:EU:C:2018:100, pt. 42-43 ; 
CJUE, 14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825 pt. 30 et suivants. 
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de prescription1702 et sur leurs modalités de computation1703 et dõinterruption1704. Au-delà, 

le principe dõ®quivalence a ®t® appliqu® ¨ dõautres conditions de recevabilit® comme 

lõexigence dõun timbre1705, dõune formalit® pr®alable ¨ la saisine du juge1706, de certaines 

précisions requises dans la requête de saisine1707 ou la possibilité de régulariser la 

requête1708.  

b. Modalit®s relatives ¨ lõinstance 

377. Lõexpression dõç instance » désigne le déroulement du procès devant le 

juge1709. Elle débute lorsque celui-ci a ®t® r®guli¯rement saisi et est en mesure dõappr®cier 

le bien-fond® de la pr®tention qui lui est soumise. Elle sõach¯ve normalement par le 

rendu de la décision juridictionnelle finale. Les différentes modalités qui régissent 

lõinstance sont toutes concern®es par le principe dõ®quivalence. Toutefois, force est 

dõadmettre que, ¨ la diff®rence des modalit®s li®es ¨ lõaction, lõapplication du principe 

dõ®quivalence est plus rare. En effet, généralement, les modalit®s relatives ¨ lõinstance 

sont globalement uniformis®es pour lõensemble des recours nationaux. Il est souvent 

difficile dõidentifier des diff®rences significatives ou manifestes entre les voies de droit 

fond®es sur le droit de lõUnion et sur le droit interne.  

378. Le r®gime de la preuve devant le juge national lõillustre. Il ne fait aucun 

doute quõun tel r®gime doive respecter le principe dõ®quivalence1710. Cependant, son 

application est très souvent occultée1711 au profit du principe dõeffectivit®1712 ou de 

protection juridictionnelle effective1713. Dans la majorité des hypothèses, les règles de 

preuve sont identiques dõun contentieux ¨ un autre, quõil soit fond® sur le droit de 

                                                 

1702 Pour exemples, voir CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, Rec. p. I-3189, pt. 19 et suivants ; CJUE, 28 mars 
2019, Cogeco Communications, aff. C-637/17, ECLI:EU:C:2019:263, pt. 36 et suivants. 
1703 Voir CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et 96/10, Rec. p. I-7819, pt. 33 et suivants ; 
CJUE, 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18, ECLI:EU:C:2020:537, pt. 82. 
1704 CJCE, 24 mars 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119, pt. 27 et suivants ; implicitement, CJUE, 8 
septembre 2015, Taricco e.a., aff. C-105/14, ECLI:EU:C:2015:555, pt. 43 et suivants. 
1705 CJUE, 6 octobre 2015, Orizzonte Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655, pt. 66-68. 
1706 Voir CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à C-320/08 précité, pt. 46 et suivants, à propos « dõune proc®dure de 
tentative de conciliation obligatoire [qui] constitue une condition de recevabilité des recours juridictionnels » (pt. 46). Voir 
également, CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. C-429/09, Rec. p. I-12167, pt. 73. 
1707 CJUE, 31 mai 2018, Sziber, aff. C-483/16, ECLI:EU:C:2018:367, pt. 37 et suivants. 
1708 CJUE, 15 janvier 2013, Krizan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 86. 
1709 Nous employons la définition de L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , op. cit. : « introduite par lõexercice 
dõune action en justice (ou dõun recours), elle ne na´t quõavec la saisine dõun juge et sõ®teint, en principe, avec le jugement de celui-ci 
(é) » (p. 368). 
1710 Voir not. CJCE, 27 février 1980, Just, aff. 68/79, Rec. p. 501, pt. 27 ; CJCE, 10 avril 2003, Steffensen, aff. C-
276/01, Rec. p. I-3735, pt. 64 ; CJUE, 14 novembre 2019, Vaselife International et Chrysal International, aff. C-445/18, 
ECLI:EU:C:2019:968, pt. 61-62. Nous excluons lõ®tude des affaires relatives ¨ la reconnaissance de lõ®quivalence des 
preuves (pour exemple : CJCE, 28 juin 2007, Bonn Fleisch, aff. C-1/06, Rec. p. I-5609) qui se rapportent au principe 
de reconnaissance mutuelle plut¹t quõau principe dõ®quivalence. 
1711 Voir M. FARTUNOVA, La preuve dans le droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2013, pp. 78-85. 
1712 Pour exemple, voir CJUE, 21 juin 2017, W. e.a., aff. 621/15, ECLI:EU:C:2017:484, pt. 25 et suivants. 
1713 CJCE, Johnston, aff. 222/84 précité, pt. 20. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  279  -  

lõUnion ou non. En g®n®ral, la Cour de justice rappelle que le principe dõ®quivalence 

implique que « tous les moyens de preuve que les droits procéduraux des États membres admettent 

dans des procédures similaires [internes] sont, en principe, recevables [dans le cadre dõun recours 

fond® sur le droit de lõUnion] »1714. Outre le régime de la preuve, ce constat peut être fait 

à propos de règles relatives aux dépens1715, aux modalités de tierces interventions1716 ou à 

lõex®cution forc®e des d®cisions de justice1717. 

379. Cependant, le principe dõ®quivalence est bel et bien oppos® ¨ de telles 

modalités procédurales, même si son application sera souvent purement formelle. En 

outre, certaines dõentre elles n®cessitent un contr¹le approfondi du principe 

dõ®quivalence. Elles se rapportent aux pr®rogatives dont dispose le juge tout au long de 

lõinstance ou celles relatives au contenu de la décision juridictionnelle rendue. Les 

exemples sont nombreux sur cette question tant les modalit®s qui sõy rapportent sont 

diverses. Les modalit®s dõoctroi de mesures provisoires1718, lorsquõelles sont d®termin®es 

par les États membres1719, en sont une illustration. La facult® du juge dõ®dicter des 

injonctions vis-à-vis dõautorit®s administratives1720 en est une autre. Un autre exemple se 

trouve dans un arrêt Faber : la Cour de justice affirme que « [de] la même façon que, dans le 

cadre des modalit®s proc®durales de son ordre juridique interne, il est appel®, aux fins dõidentifier la 

règle de droit national applicable, à procéder à la qualification des éléments de droit et de fait qui lui 

ont été soumis par les parties, le cas échéant en invitant ces dernières à apporter toute précision utile, le 

juge national est tenu, en vertu du principe dõ®quivalence, de proc®der ¨ la m°me op®ration aux fins de 

d®terminer si une norme du droit de lõUnion est applicable »1721. Dõautres seront ®tudi®es 

ultérieurement, comme le régime applicable aux moyens contentieux fondés sur le droit 

de lõUnion1722. 

380. Parmi lõensemble de ces pr®rogatives, certaines sont davantage contr¹l®es. 

Il sõagit notamment des modalit®s qui encadrent lõindemnisation octroyable par le 

                                                 

1714 CJCE, 23 mars 2000, Met-Trans et Sagpol, aff. jt. C-310/98 et C-406/98, Rec. p. I-1797, pt. 29. La Cour y affirme 
quõç il incombe aux autorités nationales de déterminer, selon les principes de leur droit national applicables en matière de preuve, si, 
dans le cas concret qui leur est soumis et au vu de lõensemble des circonstances, la preuve du lieu o½ lõinfraction ou lõirr®gularité a été 
commise a été rapportée à leur satisfaction, par exemple si un témoignage doit ou non être admis et se voir reconnaître une force 
probante. En particulier, il leur revient dõappr®cier la fiabilit® dõun t®moin qui a particip® au transport entach® de lõirr®gularité en 
cause » (pt. 30). 
1715 CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. 9687, pt. 30. 
1716 CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité, pt. 37-40. 
1717 CJUE, 26 juin 2019, Kuhar, C-407/18, EU:C:2019:537, pt. 46-47. 
1718 CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité, pt. 81-82 ; CJUE, 14 mars 2013, Aziz, aff. C-415/11, ECLI:EU:C:2013:164, 
pt. 50-52. 
1719 Ce qui exclut les hypothèses concernées par les arrêts Zuckerfabrik (aff. C-143/88) et Atlanta (aff. C-465/93) 
précités. 
1720 CJUE, 26 juin 2019, Craeynest e.a., aff. C-723/17, ECLI:EU:C:2019:533, pt. 54-55. 
1721 CJUE, 4 juin 2015, Faber, aff. C-497/13, ECLI:EU:C:2015:357, pt. 39. 
1722 Cf. infra, pt. 382 et suivants. 
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juge1723. En général, la Cour de justice juge suffisant que le juge puisse indemniser 

intégralement le pr®judice subi, ®ventuellement avec lõoctroi dõint®r°ts1724. Lõapplication du 

principe dõ®quivalence pr®sente un int®r°t lorsque le juge national a la possibilit® dõaller 

au-delà1725. En ce qui concerne la r®p®tition de lõindu, la Cour de justice consid¯re quõç il 

appartient (é) aux autorités nationales (é) de régler toutes questions accessoires ayant trait à cette 

restitution, comme le versement dõint®r°ts, en appliquant leurs r¯gles internes concernant le taux 

dõint®r°t et la date ¨ partir de laquelle les int®r°ts doivent °tre calcul®s »1726. Les critères de calcul 

de ces int®r°ts doivent ®galement respecter le principe dõ®quivalence1727. Cette logique se 

manifeste de la même manière pour les recours en indemnisation1728. Dans son arrêt 

Manfredi déjà abordé, la Cour considère que si le juge peut accorder « des dommages-intérêts 

particuliers, tels que des dommages-intérêts exemplaires ou punitifs »1729, il doit faire de même vis-

à-vis de recours fond®s sur le droit de lõUnion. 

2. Une distinction et une comparabilité simplifiées des situations européenne et interne  

381.   Le droit du contentieux constitue un domaine propice ¨ lõapplication du 

principe dõ®quivalence en ce quõil permet facilement de distinguer et de comparer les 

traitements accordés à une situation européenne et à une situation interne. 

Contrairement ¨ dõautres domaines1730, la distinction et la comparabilité des situations 

sõop¯rent facilement ¨ partir de la nature de la norme invoquée devant le juge. La 

                                                 

1723 Un exemple assez atypique r®sulte de lõarr°t CJUE, 6 mai 2010, Club Hotel Loutraki e.a., aff. jt. C-145/08 et C-
149/08, Rec. p. I-4165. La Cour souligne que « [s]õagissant du principe dõ®quivalence, (é) conformément au droit interne 
r®gissant en g®n®ral lõindemnisation des pr®judices caus®s par des actes ill®gaux de lõ£tat ou des personnes morales de droit public, le 
juge comp®tent en mati¯re dõoctroi de dommages-int®r°ts est ®galement comp®tent pour contr¹ler, de mani¯re incidente, la l®galit® de lõacte 
administratif faisant grief, ce qui peut conduire, au d®part dõune action introduite ¨ titre individuel par un particulier, ¨ lõoctroi dõune 
indemnisation si les conditions de fond prévues à cet effet sont remplies » (pt. 75). Ce principe est donc méconnu « en matière de 
march®s publics, domaine couvert par le droit de lõUnion, [où] ces deux types de comp®tences, ¨ savoir, dõune part, la comp®tence 
dõannuler ou de constater la nullit® dõun acte administratif et, dõautre part, la comp®tence dõaccorder r®paration du pr®judice subi, 
rel¯vent, dans le cadre juridique national en cause dans lõaffaire au principal, de deux juridictions diff®rentes » (pt. 76). 
1724 CJCE, Marshall II , aff. C-271/91 précité, pt. 31 ; CJCE, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98 
précité, pt. 87 et suivants ; CJCE, Nadine Paquay, aff. C-460/06 précité, pt. 46. 
1725 En dõautres termes, si le juge est comp®tent pour accorder des int®r°ts compensatoires dans certains recours 
internes, il doit pouvoir le faire dans le cadre dõun recours fond® sur le droit de lõUnion ð toujours à la condition 
que les recours soient comparables entre eux. Voir CJCE, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-279/96, C-280/96 et C-
281/96 précité : le principe dõ®quivalence ç ne sõoppose pas ¨ ce que la l®gislation dõun £tat membre pr®voie, en mati¯re 
dõint®r°ts, des modalit®s de calcul moins favorables pour la restitution dõimpositions ind¾ment perues que pour la r®p®tition de lõindu 
entre particuliers, pourvu que les modalit®s en cause sõappliquent indifféremment aux actions fondées sur le droit interne et à celles 
fondées sur le droit communautaire » (pt. 30 ð nous soulignons). Constant une potentielle violation du principe 
dõ®quivalence sur ce sujet, voir CJCE, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99 précité, pt. 78. 
1726 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 17 ; CJCE, 15 septembre 1998, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-
279/96, C-280/96 et C-281/96, Rec. p. I-5025, pt. 28 ; CJCE, 10 septembre 2002, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 
et C-222/99, Rec. p. I-6761, pt. 76. 
1727 En ce sens, voir CJUE, 30 juin 2016, Câmpean et Ciup (2 arrêts), aff. C-200/14 et C-288/14, 
ECLI:EU:C:2016:494 et ECLI:EU:C:2016:495, pt. 45 et suivants et pt. 32 et suivants. 
1728 En ce sens, voir CJCE, 591/10, pt. 34. 
1729 CJCE, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04 précité, pt. 93. Voir également pt. 99. 
1730 Cf. infra, pt. 788 et suivants.  
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situation européenne se caractérise dès lors que la règle qui fonde1731 le recours ou que le 

justiciable fait valoir1732 est issue du droit de lõUnion europ®enne. Le r®f®rentiel pertinent 

désigne alors le recours dans lequel la norme invoquée relève du droit interne. Nous 

verrons que cette mani¯re dõappr®hender la comparabilit® des recours est assez 

schématique. Malgré tout, selon cette présentation, le doute quant au respect du principe 

dõ®quivalence se formalise assez facilement en fonction la nature de la norme invoqu®e 

(a.) ou violée (b.).  

a. La nature de la norme invoquée : le cas des moyens contentieux 

382. Le principe de lõapplicabilit® directe du droit de lõUnion pr®voit que toute 

norme europ®enne suffisamment claire, pr®cise et inconditionnelle doit sõappliquer 

devant une juridiction nationale1733. Les modalités selon lesquelles cette application est 

possible relèvent toutefois de la compétence des États membres, dans le cadre de leur 

autonomie procédurale. À cet égard, le traitement accordé à un moyen contentieux qui 

repose sur une norme europ®enne doit respecter les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit®. Pour sa part, le principe dõ®quivalence exige que ce traitement soit au moins 

équivalent à celui appliqué au moyen qui repose sur une norme similaire de nature 

interne. Le r®gime relatif ¨ la recevabilit® du moyen contentieux doit, par exemple, sõy 

conformer1734. 

383. Sur ce sujet, la Cour de justice a développé une importante jurisprudence 

sur la faculté ð ou lõobligation ð pour le juge national de soulever dõoffice un moyen 

fond® sur une r¯gle europ®enne. ë lõexception notable de lõarticle 6 de la directive 

93/131735, aucune exigence en ce sens nõest requise1736. Dans son arrêt Verholen1737, alors 

m°me quõelle y avait ®t® sollicit®e par son avocat g®n®ral1738, la Cour se refuse à dégager 

une telle exigence. Elle confirme explicitement cette position dans les arrêts Peterbroeck1739 

                                                 

1731 Pour exemple, CJUE, Belastingdienst, aff. C-175/17 pr®cit® : le principe dõ®quivalence ç requiert un traitement égal des 
recours fondés sur une violation du droit national et de ceux, similaires, fondés sur une violation du droit de lõUnion (é) » (pt. 
41 ð nous soulignons). 
1732 Pour exemple, CJUE, 14 février 2019, Nestrade, aff. C-562/17, ECLI:EU:C:2019:115 : le principe dõ®quivalence 
implique que « les personnes faisant valoir les droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion ne doivent pas °tre d®favoris®es par 
rapport à celles faisant valoir des droits de nature purement interne » (pt. 37 ð nous soulignons). 
1733 Cf. supra, pt. 215 et suivants.  
1734 Voir CJUE, 15 mars 2017, Aquino, aff. C-3/16, ECLI:EU:C:2017:209, pt. 41 et suivants. 
1735 Directive 93/13/CEE du Conseil, 5 avril 1993, concernant les clauses abusives dans les contrats conclus avec 
les consommateurs (JOCE, L 95, 21 avril 1993, p. 29) ð sur cette disposition, cf. infra, pt. 388. 
1736 Voir Y. HOUYET, « Lõapplication dõoffice du droit de lõUnion europ®enne par les juges nationaux », JDE 2010, 
n°167, pp. 69-76. 
1737 CJCE, 11 juillet 1991, Verholen e.a., aff. jt. C-87/90, C-88/90 et C-89/90, Rec. p. I-3757, pt. 11-16. 
1738 M. DARMON, conclusions sur CJCE, Verholen e.a., aff. jt. C-87/90, C-88/90 et C-89/90 précité, pt. 19-21. 
1739 CJCE, Peterbroeck, aff. C-312/93 précité. 
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et Van Schijndel1740. Dans ce second arrêt, elle affirme que, si et seulement si, « en vertu du 

droit national, les juridictions doivent [ou peuvent] soulever dõoffice les moyens tir®s dõune r¯gle 

interne de nature contraignante, qui nõauraient pas ®t® avanc®s par les parties, une telle obligation 

sõimpose ®galement, sõagissant des r¯gles communautaires contraignantes »1741. Le principe 

dõ®quivalence, implicitement mentionn® dans cette affirmation, prend alors une 

importance significative. La Cour de justice se refuse à imposer directement au juge 

national lõobligation de soulever dõoffice un moyen fond® sur le droit de lõUnion. En 

appliquant le principe dõ®quivalence, elle b®n®ficie dõune alternative efficace pour 

garantir, malgr® tout, lõeffet utile du droit de lõUnion.  

384. Cette application du principe dõ®quivalence sõop¯re essentiellement selon 

deux situations1742 : la possibilité pour le justiciable de soulever à tout instant du procès un 

moyen nouveau et la qualité òdõordre publicó du moyen invoqué. Les deux cas suivent une 

logique identique. Pour plus de clarté dans le propos, nous nous focaliserons 

uniquement sur la question des moyens dõordre public. Ces derniers, qui se retrouvent 

globalement dans tous les systèmes juridictionnels nationaux1743, constituent lõarch®type 

des moyens que le juge peut ð ou doit ð soulever dõoffice. Logiquement, la Cour de 

justice v®rifie r®guli¯rement si, au nom du principe dõ®quivalence, un moyen fond® sur le 

droit de lõUnion est assimilable ¨ un moyen national dõordre public1744. Si tel est le cas, le 

principe dõ®quivalence exige que le juge national lui accorde un traitement ®quivalent. 

Concrètement, il doit ð ou doit pouvoir ð le soulever dõoffice. Si tel nõest pas le cas, le 

juge peut r®guli¯rement sõen abstenir sans porter atteinte ¨ lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Tout lõenjeu est de d®terminer si le droit de lõUnion invoqu® sõassimile ¨ une 

r¯gle consid®r®e dans lõordre juridique interne comme òdõordre publicó.  

                                                 

1740 CJCE, Van Schijndel, aff. C-430/93 et C-431/93 précité. Voir également CJCE, 24 octobre 1996, Kraaijeveld e.a., 
aff. C-72/95, Rec. p. I-5403, pt. 57-58. Sur cette jurisprudence, voir not. G. CANIVET  et J.-G. HUGLO, ç Lõobligation 
pour le juge judiciaire national dõappliquer dõoffice le droit communautaire au regard des arr°ts Jeroen Van Schijndel et 
Peterbroeck », Europe 1995, n°4, chron. 4 ; S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van 
Schijndel », CMLR 1998, n°35, pp. 681-706 ; E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie proc®durale des £tats membres de 
lõUnion europ®enne. Recherche sur le pouvoir du juge administratif dõappr®cier dõoffice la compatibilit® du droit national avec le droit 
communautaire, Londres-Bruxelles, Esperia Publications Ltd/Bruylant, 1999, pp. 131 et suivantes.  
1741 CJCE, Van Schijndel, aff. C-430/93 et C-431/93 pr®cit®, pt. 13. La Cour pr®cise quõç [il] en est de même si le droit 
national confère au juge la faculté dõappliquer dõoffice la règle de droit contraignante » (pt. 14 ð nous soulignons). Sur cette 
différence entre obligation et faculté, cf. infra, pt. 523 et suivants. 
1742 Voir not. F. CLAUSEN, « Invocation tardive et relev® dõoffice du droit de lõUnion europ®enne devant le juge 
national », ADE  2012, pp. 215-242 ; du même auteur, Les moyens dõordre public devant la Cour de justice de lõUnion 
européenne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 35 et suivantes. 
1743 Voir not. L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , op. cit., pp. 726 et suivantes.  
1744 Voir not. F. BENOIT -ROHMER, « La violation du droit communautaire, moyen dõordre public ? », LPA 1996, 
n°129, pp. 23-32, spéc. pp. 28-29. 
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385. Cette assimilation se révèle cependant complexe1745. La jurisprudence 

européenne à ce sujet se révèle plutôt obscure. En effet, dans un arrêt Eco Swiss, la Cour 

de justice semble retenir une conception originale du principe dõ®quivalence. Elle affirme 

quõune ç disposition fondamentale indispensable pour lõaccomplissement des missions confi®es ¨ la 

Communauté (é) »1746 doit °tre assimil®e ¨ une r¯gle dõordre public dans lõordre juridique 

national1747. En outre, dans certains arrêts ultérieurs, la mention explicite du principe 

dõ®quivalence nõest pas présente pour traiter cette question1748. Si des arrêts y font 

finalement explicitement référence1749, la méthode suivie par la Cour de justice apparaît 

très originale1750. En un mot, la norme europ®enne est consid®r®e comme òdõordre 

publicó d¯s lors quõelle occupe une place dans lõordre juridique de lõUnion comparable ou 

®quivalente ¨ celle occup®e par une norme similaire dans lõordre juridique interne. 

386. Ainsi pr®sent®e, la distinction des situations europ®enne et interne sõop¯re 

non pas en fonction de la ònatureó de la norme invoqu®e mais en fonction de son 

òrangó. Pour le dire autrement, la norme europ®enne devra °tre trait®e comme une r¯gle 

òdõordre publicó si elle occupe une place équivalente1751 dans lõordre juridique de lõUnion. 

Schématiquement, toute règle européenne considérée comme fondamentale1752 ou dõune 

particulière importance1753 pour la Cour de justice peut être reconnue comme « une norme 

®quivalente aux r¯gles nationales qui occupent, au sein de lõordre juridique interne, le rang de normes 

dõordre public »1754. Une telle approche paraît très discutable1755 et peu cohérente. En effet, 

lõassimilation en fonction du òrangó occup® dans lõordre juridique de lõUnion sõ®loigne 

de la logique qui guide traditionnellement lõapplication du principe dõ®quivalence. La 

comparabilit® des situations sõop¯re toujours uniquement au sein de lõordre juridique 

national. Il ne sõagit jamais de comparer la mani¯re dont la situation europ®enne est 

                                                 

1745 B. LE BAUT-FERRARESE, note sous CJCE, Verholen e.a., aff. jt. C-87/90, C-88/90 et C-89/90 précité, in M. 
KARPENSCHIF et C. NOURISSAT (dir.), Les grands arr°ts de la jurisprudence de lõUnion europ®enne, Paris, PUF, 3e édition, 
2016, pp. 196-206, spéc. p. 200. 
1746 CJCE, 1er juin 1999, Eco Swiss, aff. C-127/97, Rec. p. I-3055, pt. 36 ð nous soulignons. 
1747 La Cour précise : « dans la mesure où une juridiction nationale doit, selon ses règles de procédure internes, faire droit à une 
demande en annulation dõune sentence arbitrale fond®e sur la m®connaissance des r¯gles nationales dõordre public, elle doit ®galement 
faire droit ¨ une telle demande fond®e sur la m®connaissance de lõinterdiction ®dict®e ¨ lõarticle 81, paragraphe 1, CE » (pt. 37). 
1748 Voir CJCE, 26 octobre 2006, Mostaza Claro, aff. C-168/05, Rec. p. I-10421. 
1749 CJCE, 7 juin 2007, van der Weerd e.a., aff. jt. C-222/05 à C-225/05, Rec. p. I-4233 ; CJCE, 6 octobre 2009, 
Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579, pt. 49. 
1750 Voir Y. HOUYET, « Lõ®quivalence entre les normes de droit de lõUnion europ®enne et les r¯gles nationales 
dõordre public », JDE 2017, pp. 391-394. 
1751 CJCE, van der Weerd e.a., aff. jt. C-222/05 à C-225/05 précité, pt. 30. 
1752 CJCE, Eco Swiss, aff. C-127/97 précité, pt. 36. 
1753 CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 52 ; CJUE, 30 mai 2013, Asbeek Brusse et de Man 
Garabito, aff. C-488/11, ECLI:EU:C:2013:341, pt. 44. 
1754 Ibid. 
1755 La jurisprudence initi®e avec lõarr°t Eco Swiss a été discutée par la doctrine au-del¨ du principe dõ®quivalence : 
voir S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public Policy and EC Law ð From Van Schijndel to Eco 
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appr®hend®e par lõordre juridique de lõUnion par rapport ¨ celle dont la situation interne 

lõest dans lõordre juridique interne1756. Lõimportance quõaccorde ®ventuellement le droit 

de lõUnion ¨ une situation europ®enne d®termin®e nõa aucune incidence sur lõapplication 

du principe dõ®quivalence1757.  

387. Avec son arrêt Benallal1758, la Cour de justice renoue judicieusement avec 

une approche plus coh®rente du principe dõ®quivalence1759. La question était de savoir si 

le òdroit dõ°tre entenduó consacr® par lõordre juridique de lõUnion pouvait °tre 

assimilable ¨ un moyen dõordre public en droit belge du contentieux. Tandis que lõavocat 

g®n®ral optait pour une comparabilit® en fonction du òrangó1760 quõoccupe un tel droit 

fondamental dans lõordre juridique de lõUnion, la Cour de justice raisonne selon que ce 

droit est ou non de même nature1761 quõun moyen dõordre public en droit belge. Pour le 

vérifier, le juge national devra déterminer si la norme contenue dans la disposition 

europ®enne aurait ®t® qualifi®e de r¯gle dõordre public si elle ®tait contenue dans une 

disposition interne. Dans cette hypothèse, il importe peu que la règle européenne 

occupe, dans lõordre juridique de lõUnion, une place importante ou fondamentale1762. 

388. Cette solution nous semble plus judicieuse puisquõelle repose sur une 

approche plus pertinente en comparaison de lõapplication traditionnelle du principe 

dõ®quivalence. Certes, dans un arr°t post®rieur Karel de Grote1763, la Cour de justice semble 

                                                                                                                                                    

 

Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private L. 2004, n°12, pp. 589-611, spéc. pp. 605 et suivantes ; F. CLAUSEN, 
« Invocation tardive et relev® dõoffice du droit de lõUnion europ®enne devant le juge national » précité, pp. 229-234. 
1756 Sauf ¨ admettre une ®quivalence òverticaleó entre les traitements ; sur ce thème, cf. infra, pt. 975 et suivants. 
1757 Voir F. CLAUSEN, op. cit. : « ce nõest pas la nature intrins¯que, f¾t-elle fondamentale, de la disposition européenne en cause qui 
conduit ¨ une obligation, pour le juge national, de relever dõoffice sa violation, mais une comparaison avec les dispositions nationales 
b®n®ficiant, en vertu du droit interne, dõun r®gime particulier » (p. 221). 
1758 CJUE, 17 mars 2016, Bensada Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175. 
1759 Non sans une certaine maladresse ; voir à ce titre L. COUTRON, « Compatibilit® avec le droit de lõUnion de 
lõinterdiction de pr®senter des moyens nouveaux en cassation : la réponse en clair-obscur de la Cour de justice », 
RTDE 2017, pp. 383-385 ; S. CAZET , « Relev® dõoffice », note sous CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité, Europe 
n°5, 2016, comm. 153. 
1760 P. MENGOZZI , conclusions sur CJUE, Bensada Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 35 et suivants. 
1761 CJUE, Bensada Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 30-32. 
1762 Cõest sur cet aspect que la Cour de justice adopte une position plus maladroite. En effet, en droit belge, ç les 
r¯gles dõordre public sont celles qui rev°tent une importance fondamentale dans lõordre juridique belge » (ibid., pt. 32). Le juge belge 
devait donc d®terminer si le droit dõ°tre entendu (reconnu par le droit de lõUnion) est susceptible dõoccuper une 
telle place dans lõordre juridique belge. La Cour incite, de mani¯re assez discutable, le juge national à répondre par 
lõaffirmative en soulignant quõun tel droit ç constitue un principe fondamental de droit de lõUnion » (pt. 33). Cette 
pr®cision nous semble constituer une forme de r®surgence de la prise en compte du òrangó de la règle européenne. 
Toutefois, contrairement aux jurisprudences précédentes, une telle précision reste contextuelle ð puisque la 
òfondamentalit®ó de la norme est le crit¯re retenu en droit belge ð et surtout ne lie pas automatiquement le juge 
national, qui apprécie très librement si cette circonstance est bien pertinente. 
1763 CJUE, 17 mai 2018, Karel de Grote - Hogeschool Katholieke Hogeschool Antwerpen, aff. C-147/16, 
ECLI:EU:C:2018:320, pt. 34-36 ; position confirmée dans CJUE, 11 mars 2020, Lintner, aff. C-511/17, 
ECLI:EU:C:2020:188, pt. 26. 
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revenir1764 ¨ une appr®ciation en fonction du òrangó, mais uniquement pour garder une 

approche coh®rente sur le statut particulier de lõarticle 6 de la directive 93/13. En effet, 

cõest essentiellement vis-à-vis de cette disposition très particulière, qui implique 

lõinopposabilit® de clauses abusives dans les contrats couverts par le droit de la 

consommation, que la Cour de justice a développé sa jurisprudence antérieure ¨ lõarr°t 

Benallal1765. Or cette disposition fait lõobjet dõun traitement tr¯s original. D¯s son arr°t 

Océano Grupo1766, la Cour impose au juge national de soulever dõoffice le caract¯re abusif 

dõune clause, ind®pendamment de ce que permet le droit national1767. Le principe 

dõ®quivalence nõa pas vocation ¨ sõappliquer dans une telle hypoth¯se1768. Cependant, la 

Cour pr®cise que cette obligation doit °tre concili®e avec le respect de lõautorit® de chose 

jugée1769. Tr¯s fr®quemment, le juge national est dans lõimpossibilité de soulever 

lõinopposabilit® de la clause abusive parce quõelle a ®t® appliqu®e par une sentence 

arbitrale qui jouit dõune telle autorit®. Dans cette situation tr¯s sp®cifique ð mais assez 

récurrente ð, le principe dõ®quivalence sõapplique. Par exemple, dans lõarr°t Mostaza 

Claro, la Cour de justice énonce que « dans la mesure où une juridiction nationale doit, selon ses 

r¯gles de proc®dure internes, faire droit ¨ une demande en annulation dõune sentence arbitrale fond®e sur 

la méconnaissance des règles nationales dõordre public, elle doit ®galement faire droit ¨ une telle demande 

fondée sur la méconnaissance des règles communautaires de ce type »1770. ë nos yeux, lõensemble de 

la jurisprudence relative au principe dõ®quivalence et qui sõappuie sur le òrangó de la 

norme europ®enne ne fait que r®pondre ¨ cette hypoth¯se tr¯s particuli¯re. Lõapplication 

du principe dõ®quivalence ð jusquõ¨ lõarr°t Benallal ð était donc instrumentalisée pour 

                                                 

1764 La Cour avait pourtant confirm® la position de lõarr°t Benallal : CJUE, 26 avril 2017, Farkas, aff. C-564/15, 
ECLI:EU:C:2017:302, pt. 35. 
1765 Voir CJCE, Mostaza Claro, aff. C-168/05 précité ; CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, précité, pt. 49 ; 
CJUE, ord., 16 novembre 2010, Pohotovostõ, aff. C-76/10, Rec. p. I-11557, pt. 48. 
1766 CJCE, 27 juin 2000, Océano Grupo Editorial et Salvat Editores, aff. jt. C-240/98 et C-244/98, Rec. p. I-4941 : la 
Cour considère « quõune protection effective du consommateur ne peut °tre atteinte que si le juge national se voit reconna´tre la 
facult® dõappr®cier dõoffice une telle clause » (pt. 26). Sur ce sujet, voir également C. VERDURE, « La port®e de lõoffice du 
juge national en droit de la consommation de lõUnion europ®enne : examen au regard de la règlementation des 
clauses abusives », ADE  2012, pp. 331-342 ; B. HESS, « Lõoffice du juge dans les litiges impliquant des 
consommateurs. Une situation spécifique ? », in C. CHAIN AIS et al. (dir.), Lõoffice du juge. £tudes de droit compar®, 
Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 113-125. 
1767 F. CLAUSEN, op. cit. : « la Cour a ainsi consacré une véritable exception aux règles nationales (é) [qui] sõexplique par un 
besoin renforcé de protection du consommateur face aux manïuvres dilatoires de son cocontractant professionnel » (p. 237). Dans le 
même sens, E. POILLOT , commentaire sous CJUE, Karel de Grote - Hogeschool Katholieke Hogeschool Antwerpen, aff. C-
147/16 précité, in F. PICOD (dir.), Jurisprudence de la CJUE 2018. Décisions et commentaires, Bruxelles, Bruylant, 2019, 
pp. 828-844, spéc. pp. 838-839 
1768 Voir CJCE, 21 novembre 2002, Cofidis, aff. C-473/00, Rec. p. I-10875, pt. 36 ; CJCE, 4 juin 2009, Pannon GSM, 
aff. C-243/08, Rec. p. I-4713 ; CJUE, 9 novembre 2010, VB Pénzügyi Lízing, aff. C-137/08, Rec. p. IΆ10847, pt. 56 ; 
CJUE, 14 juin 2012, Banco Español de Crédito, aff. C-618/10, ECLI:EU:C:2012:349, pt. 48-53 ; CJUE, ord., 14 
novembre 2013, Banco Popular Español, aff. jt. CΆ537/12 et CΆ116/13, ECLI:EU:C:2013:759, pt. 55 ; CJUE, Faber, 
aff. C-497/13 précité, pt. 49 et suivants. 
1769 Cette remarque sõapplique ®galement aux droits fondamentaux ou au principe de s®curit® juridique : voir CJCE, 
25 novembre 2008, Heemskerk et Schaap, aff. C-455/06, Rec. p. I-8763, pt. 47 ; CJUE, 13 février 2014, Maks Pen, aff. 
C-18/13, ECLI:EU:C:2014:69, pt. 37. 
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assurer au mieux la protection des consommateurs lorsque lõautorit® de chose jugée y fait 

obstacle1771. Aussi, cette jurisprudence particulière ne doit pas être vue comme 

représentative de la manière dont ce principe est appliqué pour encadrer le traitement 

des moyens contentieux. En dehors de ces situations très particulières1772, le principe 

dõ®quivalence prend bien en compte la nature de la norme qui fonde le moyen et non sa 

place ou son rang. 

b. La nature de la norme violée 

389. La jurisprudence de la Cour de justice est plus simple à exposer lorsque le 

recours vise à remédier à une violation du droit de lõUnion. Le principe dõ®quivalence 

commande que les modalités procédurales qui encadrent un tel recours soient 

®quivalentes ¨ celles pesant sur un recours qui cherche ¨ rem®dier ¨ une violation dõune 

norme interne similaire. Ce cas de figure renvoie surtout1773 à deux situations distinctes : 

la r®p®tition de lõindu et le recours en r®paration. Pour le premier, il sõagit de d®terminer 

la nature interne ou européenne de la norme qui permet de considérer la somme versée 

comme indue. Pour le second, cõest la nature de la norme viol®e qui constitue le fait 

g®n®rateur de la responsabilit®. Le principe dõ®quivalence devient un instrument efficace 

pour contr¹ler de tels recours ou certaines modalit®s. Deux exemples peuvent lõillustrer 

ð notamment en ce quõils font partie des rares arr°ts dans lesquels la Cour de justice 

constate sans ®quivoque une violation du principe dõ®quivalence.  

                                                                                                                                                    

 

1770 CJCE, Mostaza Claro, aff. C-168/05 précité, pt. 35. Voir également CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-
40/08, précité, pt. 37-38 ; CJUE, ord., Pohotovostõ, aff. C-76/10 précité, pt. 45-47. 
1771 Pour un exemple éloquent, voir CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14, ECLI:EU:C:2016:98, pt. 
48-49 et notamment les conclusions rendues par lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR, pt. 67-70. 
1772 Il pourrait nous °tre r®torqu® que dõautres arr°ts de la Cour appliquent le principe dõ®quivalence ¨ partir du 
òrangó de la norme europ®enne dans d'autres domaines. La Cour a en effet d®velopp® une approche similaire vis-à-
vis des ex-articles 81 et 82 TCE (CJCE, Eco Swiss, aff. C-127/97 précité ; implicitement, CJCE, Manfredi, aff. jt. C-
295/04 à C-298/04 précité, pt. 31 et CJCE, 4 juin 2009, T-Mobile Netherlands e.a., aff. C-8/08, Rec. p. I-4529, pt. 49). 
Dans son arrêt van der Weerd e.a. (aff. jt. C-222/05 à C-225/05 précité), elle reprend une logique similaire vis-à-vis de 
la directive 85/511/CEE (Directive du Conseil, 29 septembre 2003 établissant des mesures communautaires de lutte 
contre la fièvre aphteuse, JOCE, L 306, 22 novembre 2003, p. 1). Ces éléments ne sont pas niés mais ne sont pas 
représentatifs à nos yeux. Pour ce qui concerne le droit de la concurrence, F. CLAUSEN (op. cit.) a d®montr® quõil 
sõagit dõune jurisprudence l¨ encore tr¯s exceptionnelle, pour ne pas dire d®pass®e : lõarr°t Eco Swiss nõa, 
concrètement, jamais ®t® clairement confirm® pour ce qui concerne le principe dõ®quivalence. Pour lõarr°t van der 
Weerd, Y. HOUYET (op. cit.) souligne que, en dépit de ce que laisse entendre les termes employés par la Cour, le 
principe dõ®quivalence est appliqu® de la m°me mani¯re que dans lõarr°t Benallal : dans lõun et lõautre, ç lõ®quivalence 
des règles européennes et des normes nationales a (é) ®t® ®valu®e exclusivement en consid®ration de lõobjet des r¯gles nationales et du 
caract¯re dõordre public qui leur ®tait conf®r® ou non par le droit interne. Lõimportance des dispositions europ®ennes dans lõordre 
juridique europ®en nõa par contre pas ®t® d®terminante è (p. 393). Enfin, lõarr°t Farkas (aff. C-564/15 précité) encourage à 
retenir cette optique : puisque nõ®tant pas confront®e ¨ lõarticle 6 de la directive 93/13, la Cour de justice r®it¯re sa 
position de lõarr°t Benallal pour ce qui est de lõapplication du principe dõ®quivalence. 
1773 Une autre hypothèse serait celle des recours en révision qui permettent de rendre une décision de justice 
r®guli¯re. Lõidentification et la comparabilit® des situations sõop¯rent selon que ce recours permet de tirer les 
cons®quences dõun arr°t de la Cour de justice (situation europ®enne) ou bien de la Cour constitutionnelle nationale 
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390. Le premier est lõarr°t Weberõs Wine1774, relatif ¨ la r®p®tition de lõindu. ë la 

suite dõun arr°t en manquement de la Cour de justice, dans lequel elle déclare une taxe 

nationale contraire au droit de lõUnion europ®enne, le l®gislateur autrichien a institu® des 

r¯gles particuli¯res pour les demandes en r®p®tition de lõindu en mati¯re fiscale1775. En 

lõ®tat, cette l®gislation ne semble pas m®conna´tre le principe dõ®quivalence1776 puisque 

ces r¯gles sõappliquent indifféremment selon que la taxe est jugée irrégulière au regard du 

droit de lõUnion ou du droit interne. Cependant, le l®gislateur a introduit une d®rogation 

qui, elle, pose problème. En effet, si la taxe fiscale est déclarée inconstitutionnelle par la 

Cour constitutionnelle autrichienne, le contribuable est exonéré du respect desdites 

r¯gles. La Cour de justice consid¯re que, dans cette hypoth¯se, le principe dõ®quivalence 

est méconnu1777. Lõidentification et la comparabilit® des situations europ®enne et interne 

ne posent ici aucune difficulté : le recours en r®p®tition de lõindu qui repose sur la 

violation du droit de lõUnion appara´t comparable au m°me recours qui repose sur la 

violation de la Constitution1778. 

391.  Le second exemple est lõarr°t Transportes Urbanos1779 à propos de la 

responsabilité de la puissance publique. Une société privée souhaite engager la 

responsabilit® de lõ£tat du fait dõune loi espagnole reconnue contraire au droit de 

lõUnion par la Cour de justice. Le droit espagnol pr®voit, dans une telle situation, que la 

victime du préjudice respecte une « r¯gle dõ®puisement pr®alable des voies de recours, 

administratives et juridictionnelles, contre lõacte administratif faisant grief et qui a été adopté en 

application dõune loi nationale contraire [au droit de lõUnion] »1780. Or une telle r¯gle nõest pas 

exigée si la loi litigieuse est déclarée contraire à la Constitution. Une nouvelle fois, 

lõidentification et la comparabilité des situations européenne et interne se font aisément : 

dans un cas, la responsabilit® se fonde sur la violation du droit de lõUnion ; dans lõautre, 

                                                                                                                                                    

 

(CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité) ou de la Cour EDH (CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité) (situation interne). 
Nous ne d®veloppons pas cet aspect en ce quõil reste assez exceptionnel et r®cent dans la jurisprudence de la Cour.  
1774 CJCE, 2 octobre 2003, Weberõs Wine World e.a., aff. C-147/01, Rec. p. I-1165. 
1775 Les l®gislations adopt®es en r®action dõune condamnation en manquement et qui cherchent ¨ en att®nuer les 
effets font lõobjet dõune jurisprudence particuli¯re qui ne fait pas explicitement mention du principe dõ®quivalence. 
Voir CJCE, 2 février 1988, Barra, aff. 309/85, Rec. p. 355 ; CJCE, 29 juin 1988, Deville, aff. 240/87, Rec. p. 3513 ; 
CJCE, Dilexport, aff. C-343/96 précité ; CJCE, 11 juillet 2002, Marks & Spencer, aff. C-62/00, Rec. p. I-6325 ; CJUE, 
Câmpean et Ciup (2 arrêts), aff. C-200/14 et C-288/14 précités. Sur cette question, cf. infra, pt. 411-412. 
1776 Elle peut cependant poser probl¯me au regard du principe dõeffectivit® ; pour exemple, voir CJCE, 9 décembre 
2003, Commission c. Italie, aff. C-129/00, Rec. p. I-14637. 
1777 Ibid., pt. 107-108. 
1778 Contrairement ¨ sa prudence habituelle, la Cour pr®sume que le principe dõ®quivalence est ici viol®. Elle laisse 
simplement le soin au juge national de vérifier si la dérogation auxdites règles place la situation interne dans « des 
conditions plus avantageuses » (pt. 107) que la situation européenne. 
1779 CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08, Rec. p. I-635. 
1780 Ibid., pt. 13. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  288  -  

sur la violation de la Constitution. La difficulté réside, en réalité, sur la similitude de ces 

deux situations. Le juge de renvoi justifie une telle diff®rence de traitement puisquõelles 

ne peuvent pas être considérées comme similaires. La Cour de justice est généralement 

tr¯s sensible ¨ ce type dõargument et pr®f¯re g®n®ralement postuler que les situations ne 

sont pas similaires ð laissant au juge national la responsabilité de se prononcer 

définitivement à ce sujet1781. Cependant, dans lõarr°t ®tudi®, la Cour affirme explicitement 

que les deux recours sont bien comparables1782 et conclut très clairement à la violation du 

principe dõ®quivalence1783. 

§2 : Lõinclusion logique du droit proc®dural non contentieux 

392. Les ®tudes doctrinales portant sur le principe dõ®quivalence se focalisent 

essentiellement sur des questions contentieuses ou sur lõaction du juge national1784. 

Toutefois, sõy limiter nõest pas pertinent. En tant que condition de lõautonomie procédurale 

des £tats membres, il nõexiste aucune raison dõexclure le droit proc®dural non 

contentieux du respect du principe dõ®quivalence1785. La jurisprudence de la Cour de 

justice, plus ou moins explicitement, confirme cette idée. Certes, dans une majorité de 

ses arr°ts, le principe dõ®quivalence est oppos® aux modalit®s proc®durales ç visant à 

trancher des litiges »1786 ou « des recours en justice »1787. Ces formulations sõav¯rent en réalité 

restrictives. Elles sont parfois employées alors même que, de toute évidence, la modalité 

procédurale litigieuse ne concerne pas directement le juge national. De plus, sa 

motivation évolue parfois vers des énoncés plus généraux, susceptibles de recouvrir aussi 

bien des modalités procédurales contentieuses que non contentieuses1788. Il serait 

®galement illogique que le principe dõ®quivalence ait un champ dõapplication plus 

restreint que celui du principe dõeffectivit®. Ainsi, ¨ lõinstar du second, le premier doit 

sõappliquer ¨ toute ç disposition procédurale nationale [affectant] lõexercice des droits conf®r®s aux 

                                                 

1781 Sur la comparabilit® dõun recours qui repose sur une violation de la Constitution, notamment constat®e par une 
décision de la cour constitutionnelle nationale, voir CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 39-41. 
1782 Ibid., pt. 45. 
1783 Ibid., pt. 46. 
1784 La doctrine anglophone dans son ensemble le montre bien : pour exemple, voir P. CRAIG et G. DE BURCA, EU 
Law. Text, Cases and Materials, Oxford, Oxford University Press, 6e édition, 2015 pp. 226 et suivantes et pp. 246-250. 
Pour un autre exemple, en doctrine francophone, voir M. L. STRUYS, « Le droit communautaire et lõapplication des 
règles procédurales nationales », JTDE 2000, pp. 49-54. 
1785 En ce sens, pour une pr®sentation du principe dõ®quivalence au-delà du seul cadre contentieux, voir M. 
BLANQUET , Droit général de lõUnion europ®enne, Paris, Sirey, 11e édition, 2018, pp. 631 et suivantes.  
1786 Pour exemple, voir CJCE, 5 mars 1980, Ferwerda, aff. 256/78, Rec. p. 617, pt. 12 ; CJCE, 27 mars 1980, Salumi, 
aff. 66/79, Rec. p. 1237, pt. 20 ; CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité, pt. 12. 
1787 Pour exemple, voir CJCE, Deville, aff. 240/87 précité, pt. 12 ; CJCE, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-
410/98 précité, pt. 85 ; CJUE, Fuß, aff. C-429/09 précité, pt. 72. 
1788 Cf. infra., pt. 399. 
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particuliers par lõordre juridique de lõUnion »1789, sans se limiter à un cadre juridictionnel. Plus 

généralement enfin, la Cour de justice consid¯re que les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® ç sõappliquent ¨ lõensemble des modalit®s proc®durales de traitement de situations 

[européennes], que ces modalités soient de nature administrative ou judiciaire »1790. 

393. Ces considérations liminaires sont confirm®es ¨ deux niveaux. Dõabord, la 

fonction du principe dõ®quivalence est dõencadrer la mise en ïuvre nationale du droit de 

lõUnion au sein de lõadministration indirecte1791. Il doit donc être opposé aux procédures 

administratives non contentieuses. En tant quõorganes de lõ£tat membre, les 

administrations nationales doivent évidemment garantir une application effective du droit 

de lõUnion, au nom du principe de coop®ration loyale. ë ce titre, le principe 

dõ®quivalence sõapplique logiquement aux modalités procédurales non contentieuses qui 

encadrent leur action (A.). Des exemples nombreux et variés en attestent (B.).  

A. Les procédures nationales non contentieuses pleinement 
soumises au principe dõ®quivalence 

394. En raison du lien particulier qui lõunit aux juges nationaux, la Cour de 

justice a souvent tendance, notamment lorsquõil est question du principe dõ®quivalence, ¨ 

se focaliser sur leur r¹le dans la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Le juge national nõest 

toutefois quõune autorit® nationale ð certes, avec une mission et un rôle primordial ð 

parmi tant dõautres1792. Ensemble, ces autorités nationales composent « lõ£tat membre » 

responsable de la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Les proc®dures qui 

encadrent lõaction des autorit®s non juridictionnelles, d¯s lors quõelles sont susceptibles 

de porter atteinte ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion, doivent respecter le principe 

dõ®quivalence.  

395. Pour lõessentiel, il sõagit de proc®dures administratives. Le principe 

dõ®quivalence sanctionne deux types de situations. Pour le premier, la procédure 

emp°che lõadministration dõappliquer, par lõadoption dõactes administratifs, le droit de 

lõUnion dõune mani¯re aussi favorable que le droit interne1793. Pour le second, lõindividu 

                                                 

1789 Pour exemple, voir CJUE, 8 mars 2018, Euro Park Service, aff. C-14/16, ECLI:EU:C:2017:177, pt. 37 ; CJUE, 4 
octobre 2018, Kantarev, aff. C-571/16, ECLI:EU:C:2018:807, pt. 133. 
1790 CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 73. 
1791 Cf. supra, pt. 177 et suivants. 
1792 V. MICHEL, Recherches sur les compétences de la Communauté européenne, Paris, LõHarmattan, 2003 : « Principalement 
consacr®s dans le cadre de la r®p®tition de lõindu, ces principes [dõ®quivalence et dõeffectivit®] sous-tendent lõensemble du régime 
juridique de lõex®cution d®centralis®e » bien que « le principe dõ®quivalence demeure quant ¨ lui ®troitement li® ¨ lõex®cution 
juridictionnelle » (p. 431). 
1793 Sur cet aspect, voir not. J. SIRINELLI , « Lõacte administratif de mise en ïuvre du droit de lõUnion », in Traité de 
droit administratif européen précité, pp. 965-990. Pour un exemple en ce sens, voir CJUE, 17 octobre 2019, Südzucker, 
aff. C-423/17, ECLI:EU:C:2019:872 : une disposition dõun r¯glement exige des £tats membres quõils respectent un 
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qui se prévaut devant lõadministration dõune norme europ®enne sera moins bien trait® quõun 

même individu qui invoque une norme nationale1794. Quelle que soit lõoptique retenue, il 

est question dõencadrer directement la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion par 

les autorités administratives (1.). Le principe dõ®quivalence constitue un outil dõautant 

plus intéressant pour la Cour de justice que, contrairement au droit du contentieux, il 

nõest pas autant concurrenc® par dõautres exigences plus contraignantes (2.).  

1. La n®cessit® dõencadrer directement lõactivit® administrative nationale 

396. Les enjeux qui pèsent sur les procédures administratives non 

contentieuses ne doivent pas être sous-estim®s. En ce quõelles conditionnent lõactivit® 

des administrations dans la mise en ïuvre du droit de lõUnion, elles sont susceptibles de 

porter atteinte ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Certes, une ®ventuelle d®faillance 

pourra °tre corrig®e ou sanctionn®e par lõintervention du juge national. Cependant, la 

saisine du juge est cens®e nõ°tre quõexceptionnelle. La juridiction nationale nõest pas 

lõautorit® ordinairement charg®e dõassurer la mise en ïuvre concr¯te du droit de lõUnion. 

Plus encore, dans la logique du principe dõ®quivalence, cette mise en ïuvre doit revenir 

aux autorités qui sont normalement charg®es dõappliquer le droit interne1795 ð cõest-à-dire 

les administrations nationales. Ce constat sõimpose dõautant plus quõil est parfois difficile 

dõidentifier, y compris en droit interne, ce qui rel¯ve de la proc®dure administrative non 

contentieuse1796 ou contentieuse1797. 

397. Cependant, ¨ lõexception de quelques arr°ts rendus dans le cadre du 

recours en manquement1798, la Cour de justice se prononce sur lõapplication du principe 

                                                                                                                                                    

 

d®lai avant lõadoption dõun acte administratif. La Cour pr®cise que ç ¨ d®faut de dispositions de droit de lõUnion en la 
matière, il appartient aux autorités nationales, et particulièrement aux juridictions nationales, en vertu du principe de lõautonomie 
procédurale des États membres, de régler ces aspects de la procédure et de déterminer ainsi les conditions dans lesquelles ces États 
peuvent adresser aux producteurs de sucre concernés des communications rectificatives du montant total à payer relatif ¨ lõexc®dent de 
sucre produit. Toutefois, ces conditions doivent respecter les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® (é) » (pt. 51). 
1794 Sur cet aspect, voir not. V. KAPSALI, Les droits des administrés dans la procédure administrative non contentieuse, Paris, 
LGDJ, 2015, spéc. pp. 78 et suivantes. Particulièrement explicite, voir L. AZOULAI , « La protection juridique en 
mati¯re dõex®cution nationale du droit communautaire », in J. SCHWARZE (dir.), Lõ®tat actuel et les perspectives du droit 
administratif européen. Analyses de droit comparé, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 323-336 : « La protection juridique nõest pas 
limit®e au pr®toire du juge. Au sens du droit communautaire, la protection juridique sõ®tend ¨ la protection accord®e dans le cadre de 
procédures administratives précontentieuses » (p. 328). 
1795 Sur cette idée, cf. supra, pt. 277 et suivants. 
1796 Voir not. S. SAUNIER, « La notion de procédure administrative non contentieuse », Les procédures administratives, 
Paris, Dalloz, 2015, pp. 43-68. 
1797 Nous ne nions pas lõimportance dõune telle distinction qui a des cons®quences juridiques ®videntes : J. MERTENS 

DE WILMARS (op. cit.) note justement quõil convient ç de déceler avec précision le caractère juridictionnel ou purement 
administratif de la protection juridique accordée par une autorité nationale » (p. 384). 
1798 Pour exemple, voir CJCE, 9 décembre 2003, Commission c. Italie, aff. C-129/00, Rec. p. I-14637 ; CJCE, 11 mai 
2006, Commission c. Italie, aff. C-197/03, Rec. p. I-60 ; ; CJUE, 22 décembre 2010, Commission c. Slovaquie, aff. C-
507/08, Rec. p. I-13489 ; CJUE, 4 octobre 2018, Commission c. France (Précompte mobilier), aff. C-416/17, 
ECLI:EU:C:2018:811.  
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dõ®quivalence dans le cadre dõun renvoi pr®judiciel. Sa r®ponse prend n®cessairement une 

dimension contentieuse de laquelle il est souvent ardu de sõextirper. La lecture de la 

jurisprudence d®pend alors du point de vue retenu. Lõarr°t Heylens1799 peut illustrer cette 

idée. La Cour de justice y affirme que « [lõ]efficacité du contrôle juridictionnel, qui doit pouvoir 

porter sur la légalité de la décision attaquée, implique de manière générale, que le juge saisi puisse 

exiger de lõautorit® comp®tente la communication de ces motifs »1800. Deux interprétations de ce 

dictum sont possibles : la Cour consacre une prérogative au profit du juge1801 ð celle de 

pouvoir obtenir communication des motifs dõune d®cision administrative ð, ou bien elle 

reconnaît une obligation pour lõadministration de motiver ses décisions. Ces deux visions ne 

sont pas incompatibles entre elles. Elles font écho à la relation déjà étudiée entre le 

remedy et le right. Ainsi, la prérogative reconnue au juge constitue la garantie que lõobligation 

soit effectivement respectée par les administrations nationales1802. Ce raisonnement 

fonctionne pour certaines des exigences précédemment évoquées à propos du droit du 

contentieux. Le pendant ònon contentieuxó de lõarr°t Simmenthal serait alors lõobligation 

pour les autorités nationales de ne pas adopter ou appliquer de dispositions nationales 

qui seraient en contradiction avec le droit de lõUnion1803. Celui de lõarr°t Francovich serait 

celle dõaccepter lõindemnisation des pr®judices r®sultant de la violation dõune norme 

européenne1804. Les pr®rogatives reconnues au juge national nõauraient dõautre but que de 

faire respecter ces différentes obligations qui régissent, en réalité, des procédures 

administratives non contentieuses. Dans un arrêt i-21 Germany, la Cour de justice affirme 

par exemple quõelle doit d®terminer ç si, afin de sauvegarder les droits que les justiciables tirent 

du droit communautaire, le juge national (é) peut °tre amen® ¨ reconna´tre lõexistence dõune (é) 

obligation dans le chef de lõautorit® administrative »1805. 

                                                 

1799 CJCE, Heylens, aff. 222/86 précité. 
1800 Ibid., pt. 15. 
1801 Pour un exemple incitant à retenir cette seule interprétation, voir CJUE, 16 octobre 2019, Glencore Agriculture 
Hungary, aff. C-189/18, ECLI:EU:C:2019:861 : sur le fondement de lõarticle 47 de la Charte, la Cour consid¯re que 
« la juridiction saisie dõun recours contre une d®cision de lõadministration fiscale (é) soit habilit®e ¨ v®rifier que les preuves recueillies 
au cours dõune proc®dure administrative connexe, ¨ laquelle lõassujetti nõ®tait pas partie, et utilis®es pour fonder cette d®cision ne lõont 
pas été en violation des droits garantis par le droit de lõUnion et, sp®cialement, par la Charte » (pt. 65) et que « les déclarations et 
les constatations des autorités administratives ne sauraient lier les juridictions » (pt. 66). 
1802 En ce sens, M. H. VAN DER WOUDE, « Le contrôle judiciaire de lõadministration nationale exerc® par les 
juridictions nationales », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire précité, pp. 245-257. 
1803 Voir en ce sens, CJCE, 29 avril 1999, Ciola, aff. C-224/97, Rec. p. I-2517, pt. 26-27 ; CJCE, 28 juin 2001, Larsy, 
aff. C-118/00, Rec. p. I-5063, pt. 52-53. 
1804 En ce sens, voir CJUE, 5 septembre 2019, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18, ECLI:EU:C:2019:671 : « dans 
lõhypoth¯se dõune violation du droit de lõUnion qui lui est imputable, cõest dans le cadre du droit national de la responsabilit® quõil 
incombe ¨ lõ£tat de r®parer les cons®quences du pr®judice caus®, ®tant entendu que les conditions fix®es par les l®gislations nationales en 
matière de réparation des dommages ne sauraient être moins favorables que celles qui concernent des réclamations semblables de nature 
interne (principe dõ®quivalence) » (pt. 39). 
1805 CJCE, 19 septembre 2006, i-21 Germany, aff. jt. C-392/04 et C-422/04, Rec. p. I-8559, pt. 56. 
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398. Cette logique se vérifie vis-à-vis de lõapplication du principe dõ®quivalence. 

Quand la Cour de justice évoque formellement les « recours è ou lorsquõelle sõadresse au 

juge national, il faut y voir, le cas échéant, un encadrement du droit procédural au-delà 

du cadre contentieux. Par exemple, lorsquõelle se prononce sur les modalit®s 

proc®durales en mati¯re de r®p®tition de lõindu, elle peut aussi bien renvoyer aux 

pr®rogatives du juge quõ¨ celles de lõadministration1806. Dans ses arrêts Rewe et Comet1807, 

lõaccent est surtout mis sur le r¹le du juge national. Dans dõautres, en revanche, cette 

conclusion ne sõimpose pas n®cessairement. Dans un arr°t Deville, après avoir mentionné 

que le principe dõ®quivalence porte sur les modalit®s proc®durales des ç recours en 

justice »1808, la Cour de justice généralise cette idée aux règles procédurales portant sur « les 

possibilit®s dõagir en r®p®tition des taxes qui ont ®t® ind¾ment perues »1809. Cette affirmation peut 

renvoyer aussi bien ¨ la r®p®tition demand®e ¨ lõadministration fiscale quõ¨ celle 

demand®e dans le cadre dõun recours contentieux1810. En réalité, au regard du contexte du 

litige, la Cour de justice visait la législation française relative aux modalités procédurales, 

et notamment les d®lais, dans lesquelles une demande en r®p®tition de lõindu doit °tre 

pr®sent®e ¨ lõadministration fiscale. En dõautres termes, le principe dõ®quivalence est ici 

appliqué pour sanctionner des dispositions procédurales non contentieuses relatives à la 

demande de restitution adress®e ¨ lõadministration. 

399. Les évolutions terminologiques de la formulation du principe 

dõ®quivalence confirment cette analyse. Même si son vocabulaire conserve des aspects 

contentieux1811, la Cour de justice oppose ce principe à des modalités procédurales 

applicables aux « réclamations »1812 ou aux « demandes »1813 qui se fondent sur le droit de 

                                                 

1806 En ce sens, F. BELAICH, « La r®p®tition de lõindu en droit communautaire dans la jurisprudence de la cour de 
justice des communautés européennes », RMCUE 2000, pp. 100-116 : « Le juge national nõest pas le seul organe national ¨ 
mettre en ïuvre la r®p®tition de lõindu : lõobligation de coop®ration pesant sur lõ£tat membre, cõest lõensemble des organes de lõ£tat qui 
concourt ¨ la mise en ïuvre de la r®p®tition de lõindu », admettant après coup que c'est bien devant le juge que les 
probl®matiques se posent ¨ propos du principe dõ®quivalence (pp. 105-106). 
1807 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
1808 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité, pt. 12. 
1809 Ibid., pt. 13. 
1810 Explicitement, voir CJCE, 10 juillet 1980, MIRECO, aff. 826/79, Rec. p. 2559 : « la contestation de taxes illégalement 
réclamées ou de la restitution de taxes indûment payées (é) sont soumises par la loi à des conditions précises de forme et de délai en ce 
qui concerne tant les r®clamations adress®es ¨ lõadministration fiscale que les recours juridictionnels » (pt. 11). En lõoccurrence, la 
Cour choisit de se focaliser sur lõaspect contentieux du probl¯me (pt. 12) pour faire application du principe 
dõ®quivalence (pt. 13). Dans la m°me logique, voir CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 33-34. 
1811 Par la présence de termes comme « recours », « litiges », « justiciables è, etcé 
1812 Voir not. CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité : « les conditions, de fond et de forme, fixées par les diverses 
législations nationales en matière de réparation des dommages ne sauraient être moins favorables que celles qui concernent des 
réclamations semblables de nature interne (é) » (pt. 43 ð nous soulignons). Voir également CJCE, San Giorgio, aff. 
199/82 précité, pt. 12 ; CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 précité, pt. 70 ; CJCE, Palmisani, aff. C-
261/95 précité, pt. 32 ; CJCE, Fantask, aff. C-188/95 précité, pt. 39 ; CJCE, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et 
C-22/97 précité, pt. 25. 
1813 CJCE, 18 septembre 2003, Pflücke, aff. C-125/01, Rec. p. I-9375, pt. 34 ; CJCE, 16 juillet 2009, Visciano, aff. C-
69/08, Rec. p. I-6741, pt. 39. 
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lõUnion europ®enne. Lõabsence de r®gularit® dans lõemploi de ces termes, qui semblent 

tantôt distincts1814, tantôt synonymes1815 de celui de « recours », incite à une lecture 

souple des arrêts de la Cour1816. Les versions anglaises de ces arrêts le confirment1817. 

Lorsquõelle nõutilise pas le terme de « remedy », la Cour de justice emploie celui de 

« claims è. Sch®matiquement, ce terme d®signe la pr®tention qui revendique lõapplication 

dõun right dans le cadre dõun remedy. Or, comme nous lõavons vu, le concept de remedy 

dépasse le seul cadre contentieux1818. Dès lors, que la Cour de justice oppose le principe 

dõ®quivalence aux modalit®s proc®durales des claims ou des remedies fondés sur le droit de 

lõUnion, elle d®signe indiff®remment des dispositions contentieuses que non 

contentieuses. 

400. Un dernier cas de figure conforte cette présentation : celui dans lequel le 

droit de lõUnion est oppos® par lõadministration ¨ lõencontre dõune personne priv®e. 

M°me lorsquõil ne sõagit pas de sanctionner1819 ladite personne, le principe dõ®quivalence 

sõapplique pour encadrer les proc®dures qui permettent ¨ lõadministration nationale de 

faire respecter le droit de lõUnion. Par exemple, lõadministration est charg®e de collecter 

ou r®cup®rer des sommes dues au titre du droit de lõUnion. Lõeffet utile du droit de 

lõUnion est compromis si les proc®dures administratives limitent les capacit®s de 

lõadministration ¨ percevoir ces sommes. Le principe dõ®quivalence permet dõ®viter une 

telle situation1820. Dans un arrêt Salumi, elle consid¯re quõune ç règlementation nationale 

spéciale relative à la perception des taxes et redevances communautaires qui limiterait les pouvoirs 

accord®s ¨ lõadministration nationale pour assurer la perception de ces taxes, par comparaison avec les 

                                                 

1814 CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité : « le droit communautaire ne sõoppose pas ¨ ce que la l®gislation dõun £tat membre 
comporte, ¨ c¹t® dõun d®lai de prescription de droit commun applicable aux actions en r®p®tition de lõindu entre particuliers, des 
modalités particulières de réclamation et de recours en justice moins favorables pour la contestation des taxes et autres 
impositions (é) è (pt. 37 ð nous soulignons). Idem : CJCE, Aprile, aff. C-228/96 précité, pt. 21 ; CJCE, Dilexport, aff. 
C-343/96 précité, pt. 28. 
1815 Voir CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité : « le principe dõ®quivalence interdit ¨ un £tat membre de pr®voir des modalit®s 
procédurales moins favorables pour les demandes visant ¨ la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit de lõUnion que 
pour celles applicables aux recours similaires de nature interne » (pt. 25). 
1816 Pour exemple, voir CJUE, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13 précité. La Cour formule une question posée 
par le juge de renvoi ainsi : « le principe dõ®quivalence doit[-il] °tre interpr®t® en ce que, dans lõhypoth¯se o½ un droit ¨ r®paration 
pour les dommages subis par une entreprise telle que la requérante au principal ne d®coulerait pas du droit de lõUnion, ce principe 
pourrait °tre appliqu® afin de permettre la mise en ïuvre de m°mes r¯gles proc®durales ¨ lõexamen, dõune part, de demandes 
susceptibles dõ°tre adjug®es sur le fondement du droit de lõUnion et, dõautre part, de demandes similaires susceptibles de lõ°tre en 
vertu des règles du droit hongrois [?] » (pt. 60 ð nous soulignons). La Cour débute sa réponse en affirmant que « le respect 
de ce principe suppose que la r¯gle nationale en cause sõapplique indifféremment aux recours fondés sur des droits que les justiciables 
tirent du droit de lõUnion et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance du droit interne (é) » (pt. 61 ð nous soulignons). 
1817 En ce sens, voir les versions anglaises et françaises de CJCE, 6 décembre 1994, Johnson, aff. C-410/92, Rec. p. I-
5483, spéc. pt. 20-22. Au point 20, la Cour parle dõune ç demande », traduite par « claim ». Au point 21, elle utilise à 
deux reprises lõid®e de òr®clamationó : « réclamer une prestation è dõabord, puis ç réclamations semblables » ; la version 
anglaise utilise respectivement les termes de « claims » et de « actions ». Enfin, au point 22, il est question de « recours » 
et à nouveau, en version anglaise, de « actions ».  
1818 Cf. supra, pt. 352. 
1819 Cf. infra, pt. 418 et suivants. 
1820 Sõil nõexiste ®videmment aucune r¯glementation europ®enne en la mati¯re. 
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pouvoirs accordés à cette même administration sõagissant de taxes ou redevances nationales du m°me 

type »1821 m®conna´t le principe dõ®quivalence. Dans son arr°t Fromme, elle affirme que ce 

principe interdit de soumettre « la récupération de sommes irrégulièrement octroyées [au titre du 

droit de lõUnion] (é) ¨ des conditions ou des modalit®s moins favorables que celles qui sõappliquent 

aux procédures similaires de nature purement interne »1822. Le droit procédural contentieux est 

manifestement hors de propos dans ces arrêts : seul importe pour la Cour de justice, par 

lõapplication du principe dõ®quivalence, de r®gir directement les modalit®s qui encadrent 

la mise en ïuvre du droit de lõUnion par les autorit®s administratives nationales1823. 

2. Une application faiblement concurrencée par dõautres exigences 

401.  Contrairement au droit du contentieux, lõapplication du principe 

dõ®quivalence est moins affect®e par dõautres exigences qui encadrent directement le 

droit proc®dural non contentieux. La Cour de justice ne dispose pas dõexigences qui lui 

permettent de faire de m°me. Certes, elle reconna´t une forme dõ®quivalent au principe 

de protection juridictionnelle effective qui lõam¯ne ¨ imposer directement certaines 

exigences aux administrations nationales1824. Lõobligation de motivation de lõarrêt 

Heylens1825, celle de garantir un minimum de transparence1826 et le respect des droits de la 

défense lors de procédures administratives en sont des exemples. De plus, le droit à une 

òbonne administrationó reconnu ¨ lõarticle 41 de la Charte1827 semble, de prime abord, 

constituer un fondement intéressant pour dégager de telles exigences. Enfin, la délicate 

distinction entre ce qui relève du droit administratif procédural non contentieux et 

mat®riel incite ¨ identifier de nombreuses ing®rences du droit de lõUnion dans le droit 

administratif national1828. 

                                                 

1821 CJCE, Salumi, aff. 66/79 précité, pt. 21. Voir implicitement CJCE, 27 mai 1993, Peter, aff. C-290/91, Rec. p. I-
2981, pt. 8. 
1822 CJCE, 6 mai 1982, Fromme, aff. 54/81, Rec. p. 1449, pt. 6. Voir également CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche 
Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82, Rec. p. 2633, pt. 23 ; CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577, 
pt. 59. 
1823 Dans ce sens, voir CE, 30 décembre 2013, Société Rallye, Rec. p. 360 : ¨ propos dõune r®p®tition de lõindu, le 
Conseil dõ£tat consid¯re que ç lõadministration nõa en tout ®tat de cause pas m®connu les principes de neutralit®, dõ®quivalence et 
dõeffectivit® » (csd. 12). 
1824 Voir not. CJCE, 21 septembre 1989, Hoechst c. Commission, aff. jt. 46/87 et 277/88, Rec. p. 2859. 
1825 En ce sens, J. RIDEAU , v° « Ordre juridique de lõUnion europ®enne. Sources non-écrites », JurisClasseur Europe 
Traité, fasc. 191, 20 août 2014, par. 172. 
1826 Actuellement rattaché aux articles 1er et 10 TUE et ¨ lõarticle 15 TFUE (CJUE, 9 novembre 2010, Volker und 
Markus Schecke et Eifert, aff. jt. C-92/09 et C-93/09, Rec. p. I-11063). Antérieurement, voir CJCE, 6 mai 1980, 
Commission c. Belgique, aff. 102/79, Rec. p. 1473, pt. 10 ; CJCE, 7 décembre 2000, Telaustria, aff. C-324/98, Rec. p. 
10745, pt. 62. 
1827 Le texte de lõarticle 41 ne fait pas mention explicite des £tats membres comme soumis ¨ ce principe. Voir not. 
E. CHEVALIER, Bonne administration et Union européenne, Bruxelles, Bruylant, 2014, pp. 375 et suivantes. Voir également 
M. GAUTIER, « Perspectives internationales et européenne », Les procédures administratives précité, pp. 69-82, spéc. pp. 
78 et suivantes. 
1828 Voir not. J.-F. FLAUSS, « Lõinfluence du droit communautaire sur le droit administratif français », LPA 1995, 
n°4, p. 4 et n°7, p. 4 ; J.-B. AUBY (dir.), Lõinfluence du droit europ®en sur les cat®gories du droit public, Paris, Dalloz, 2010 ; 
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402. Cependant, la jurisprudence Cour de justice est plus souple quõen mati¯re 

contentieuse. Les limites classiques ¨ lõautonomie proc®durale des £tats membres que 

sont les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, coupl®es avec la garantie quõun recours 

juridictionnel effectif soit toujours ouvert, suffisent ¨ pr®server lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Sous ces r®serves, au stade précontentieux, d®gager dõautres exigences g®n®rales et 

plus spécifiques pour encadrer les modalités procédurales administratives ne paraît pas 

opportun. Des exceptions se justifient seulement si la procédure administrative limite la 

marge de manïuvre du juge ð comme dans les arrêts Johnston1829 ou Heylens1830 ð ou si les 

droits des individus risquent « dõ°tre irr®m®diablement compromis dans le cadre de la procédure 

[administrative] »1831 sans que le juge ne puisse y rem®dier. En outre, bien quõelle y soit 

invitée par certains avocats généraux1832 ou par la doctrine1833, la Cour de justice estime 

que lõarticle 41 de la Charte « ne sõadresse (é) pas aux États membres »1834. Tout au plus, 

oppose-t-elle des « exigences de bonne administration aux autorités administratives nationales (é) 

[mais] en se fondant sur le droit dérivé » 1835.  

403. La jurisprudence relative au régime national de retrait et dõabrogation des 

actes administratifs1836, et, par extension, ¨ lõautorit® attach®e aux d®cisions d®finitives en 

atteste. Similairement aux affaires Peterbreock et Van Schijndel, la Cour de justice dut se 

prononcer sur les conditions dans lesquelles une administration nationale doit ð ou peut 

ð revenir sur une d®cision administrative d®finitive qui sõav¯re contraire au droit de 

lõUnion, que ce soit en lõabrogeant ou en la retirant. Sa r®ponse fut, l¨ encore, tr¯s 

controversée1837 mais reste cohérente au regard de sa jurisprudence relative aux 

                                                                                                                                                    

 

J. SIRINELLI , Les transformations du droit administratif par le droit de lõUnion europ®enne. Une contribution ¨ lõ®tude du droit 
administratif européen, Paris, LGDJ, t. 266, 2011. 
1829 CJCE, Johnston, aff. 222/84 précité. 
1830 CJCE, Heylens, aff. 222/86 précité. 
1831 CJCE, Hoechst c. Commission, aff. jt. 46/87 et 277/88 précité, pt. 15. 
1832 Pour exemple, voir J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, 25 mars 2010, Commission c. Espagne, aff. C-392/08, Rec. 
p. I-2537, pt. 16 ; Y. Bot, conclusions sur CJUE, 22 novembre 2012, M., aff. C-277/11, ECLI:EU:C:2012:744, pt. 
32. 
1833 L. AZOULAI  et L. CLEMENT-WILZ , « La bonne administration », in Traité de droit administratif européen précité, pp. 
671-697, spéc. pp. 695-697. 
1834 CJUE, 17 juillet 2014, YS e.a., aff. jt. C-141/12 et C-372/12, ECLI:EU:C:2014:2081, pt. 67 ; CJUE, 5 novembre 
2014, Mukarubega, aff. C-166/13, ECLI:EU:C:2014:2336, pt. 44 ; CJUE, 17 décembre 2015, WebMindLicenses, aff. C-
419/14, ECLI:EU:C:2015:832, pt. 83 ; CJUE, 13 septembre 2018, UBS Europe e.a., aff. C-358/16, 
ECLI:EU:C:2018:715, pt. 28. 
1835 E. CHEVALLIER, op. cit., pp. 378-379. 
1836 Sur cette question, voir not. Y. HOUYET, « Le r®tablissement de la l®galit® communautaire par le retrait dõactes 
administratifs nationaux », JDE 2008, n°153, pp. 257-264 ; du même auteur, « Une nouvelle restriction à 
lõintangibilit® des d®cisions administratives nationales : lõobligation de r®examen des actes administratifs dont le 
caractère définitif implique la perpétuation de la violation du droit européen », RAE 2013, n°3, pp. 533-542. 
1837 Voir not. L. COUTRON, note sous CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, RAE 2003-2004, n°3, pp. 417-434 ; D. 
RITLENG , « Le retrait des actes administratifs contraires au droit communautaire », in Lõ®tat actuel et les perspectives du 
droit administratif européen précité, pp. 251-270, spéc. pp. 257 et suivantes. Pour une présentation neutre de cet arrêt, 
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procédures administratives non contentieuses. Dans son arrêt Kühne & Heitz1838, en dépit 

des solides arguments développés par son avocat général1839, la Cour de justice évite de 

reconnaître une obligation générale pour les administrations nationales de réexaminer ou 

revenir sur une d®cision administrative d®finitive contraire au droit de lõUnion1840 ð y 

compris pour tirer les cons®quences dõun arr°t de la Cour de justice1841. Ce nõest que si le 

droit national le leur permet ð ou les y oblige ð quõelles devront retirer ou abroger une 

telle décision. Sauf si certaines conditions très spécifiques1842 sont remplies1843, ce régime 

proc®dural reste essentiellement encadr® par les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. 

ë lõheure actuelle, ces deux garanties apparaissent suffisantes. Le principe dõ®quivalence 

implique, pour sa part, que toutes les potentialités offertes par le droit national 

b®n®ficient ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion1844. Le principe dõeffectivit®, quant à 

lui, suffit à la Cour de justice pour prohiber un régime national qui « perpétue pour une 

durée illimitée »1845 une violation du droit de lõUnion. Lõarr°t Byankov1846, bien que sa portée 

                                                                                                                                                    

 

voir R. KOVAR, « Lõemprise du droit communautaire sur le r®gime du retrait des actes administratifs nationaux », in 
Renouveau du droit constitutionnel. M®langes en lõhonneur de Louis Favoreu, Paris, Dalloz, 2007, pp. 767-793, spéc. pp. 771-
779. 
1838 CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, Rec. p. I-837. 
1839 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, spéc. pt. 43 et suivants. 
1840 Contra, A. BOUVERESSE, « La mise en conformité des mesures nationales contraires au droit communautaire : le 
retrait, une obligation à géométrie variable », in G. ECKERT, Y. GAUTIER, R. KOVAR et D. RITLENG  (dir.), Incidences 
du droit communautaire sur le droit public français, Strasbourg, Presses Universitaires de Strasbourg, 2007, pp. 129-161, 
spéc. pp. 132-135 : selon cet auteur, lõobligation de r®examen est bien reconnue de mani¯re autonome par la Cour 
de justice, sur le fondement du principe de primaut®. Lõarr°t Kühne & Heitz ne fait que se prononcer sur les 
modalit®s dans lesquelles cette obligation doit °tre respect®e, cõest-à-dire principalement dans le cadre de 
lõautonomie proc®durale. Une telle approche nous semble discutable en ce quõelle repose trop sur les conclusions 
(visiblement non suivies) de lõavocat général P. LEGER et surtout sur une conception trop extensive du principe de 
primauté (cf. supra, pt. 152-153). 
1841 Lõapport de lõarr°t Kühne & Heitz tenait précisément à cette situation. Auparavant, le renvoi au droit national, 
sous le respect du principe dõ®quivalence, allait de soi : voir not. CJCE, 7 janvier 2004, Wells, aff. C-201/02, Rec. p. 
I -723, pt. 65-69. 
1842 En ce sens, F. DONNAT , « Stabilité des situations juridiques : la jurisprudence du Conseil dõ£tat vue dans le 
prisme de celle de la Cour de justice des Communautés européennes », in Juger lõadministration, administrer la justice. 
M®langes en lõhonneur de Daniel Labetoulle, Paris, Dalloz, 2007, pp. 281-291, spéc. p. 288. Plus nuancé, voir L. 
COUTRON, « La revanche de Kühne ? ë propos de lõarr°t Kempter (CJCE, 12 février 2008, aff. C-2/06) », RTDE 2009, 
pp. 69-90. 
1843 CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité : « le principe de coop®ration d®coulant de lõarticle 10 CE impose à un 
organe administratif, saisi dõune demande en ce sens, de réexaminer une décision administrative définitive afin de tenir 
compte de lõinterpr®tation de la disposition pertinente retenue entre-temps par la Cour lorsque : il dispose, selon le droit national, du 
pouvoir de revenir sur cette décision ; la décision en cause est devenue d®finitive en cons®quence dõun arr°t dõune juridiction nationale 
statuant en dernier ressort ; ledit arrêt est, au vu dõune jurisprudence de la Cour post®rieure ¨ celui-ci, fondé sur une interprétation 
erronée du droit communautaire adoptée sans que la Cour ait ®t® saisie ¨ titre pr®judiciel dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 234, 
paragraphe 3, CE, et lõint®ress® sõest adress® ¨ lõorgane administratif imm®diatement apr¯s avoir pris connaissance de ladite 
jurisprudence » (pt. 28 ð nous soulignons). Au-delà de cette situation, voir CJCE, 11 décembre 2007, Skoma-Lux, aff. 
C-161/06, Rec. p. I-10841, pt. 71-73. 
1844 CJCE, 16 mars 2006, Kapferer, aff. C-234/04, Rec. p. I-2585, pt. 23 ; CJCE, i-21 Germany, aff. jt. C-392/04 et C-
422/04 précité, pt. 62-63 ; CJCE, 12 février 2008, Kempter, aff. C-2/06, Rec. p. I-411, pt. 56-58. Sur cette idée, cf. 
infra, pt. 572 et suivants. 
1845 CJUE, 4 octobre 2012, Byankov, aff. C-249/11, ECLI:EU:C:2012:608, pt. 79. 
1846 Ibid. 
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soit discutée en doctrine1847, en donne une illustration pour ces deux aspects. En lõesp¯ce, 

un administr® demande lõabrogation dõune d®cision administrative d®finitive interdisant ¨ 

un national de quitter le territoire, en ce quõelle ®tait contraire ¨ sa libert® de circulation. 

Confirmant ses positions antérieures, la Cour de justice étudie le régime national à partir 

des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®1848. Elle conclut dõailleurs que lõimpossibilit® 

absolue et illimitée1849 pour un individu de demander lõabrogation dõune telle d®cision 

méconnaît ce dernier principe1850. 

B. Le constat dõune grande vari®t® des proc®dures r®gies 

404. Lõapplication du principe dõ®quivalence vis-à-vis du droit procédural non 

contentieux est moins fr®quente que lorsquõil sõagit du droit du contentieux. Elle reste 

cependant régulière et vise une assez vaste variété de procédures. En ce sens, 

potentiellement aucune modalit® proc®durale nõ®chappe au respect du principe 

dõ®quivalence. Parmi tant dõautres, y sont soumises les r¯gles nationales qui n®cessitent la 

saisine pr®alable dõautorit® administrative pour que le droit de lõUnion puisse 

sõappliquer1851, celles relatives au respect du contradictoire1852 devant elle, les délais dans 

lesquels lõadministration peut °tre saisie1853, les modalités de calcul de prestations versées 

par lõadministration sociale1854 ou encore les exigences formelles relatives à 

                                                 

1847 Voir Y. HOUYET, « Une nouvelle restriction ¨ lõintangibilit® des d®cisions administratives nationales : lõobligation 
de réexamen des actes administratifs dont le caractère définitif implique la perpétuation de la violation du droit 
européen » précité ; L. COUTRON, « La cons®cration prometteuse dõune nouvelle hypoth¯se de r®examen dõun acte 
administratif définitif non contesté en justice », RTDE 2013, pp. 304-311. 
1848 CJUE, Byankov, aff. C-249/11 précité, pt. 69-71. Cette logique se retrouve dans les conclusions de lõavocat 
général P. MENGOZZI  (pt. 40 et suivants). 
1849 Ibid., pt. 82. 
1850 Ibid., pt. 81. L. COUTRON et Y. HOUYET sont plus prudents sur cette affirmation. Selon eux, il ne sõagit pas de la 
seule interpr®tation possible. Lõautre tient ¨ une remise en cause implicite de la position d®gag®e par la Cour dans 
son arrêt Kühne & Heitz (aff. C-453/00 précité), et tout particulièrement la condition primordiale selon laquelle 
lõautorit® administrative ç dispose, selon le droit national, du pouvoir de revenir sur cette décision » (pt. 28). Les conditions 
nationales en cause sont si restrictives quõelles aboutissent de facto à nier cette possibilit® pour lõapplication du droit 
de lõUnion (pt. 79). Selon ces auteurs, la Cour reconna´t ainsi une hypoth¯se dans laquelle, ind®pendamment de ce 
que pr®voit le droit national, lõadministration est tenue de r®examiner une d®cision contraire au droit de lõUnion. 
Nous ne sommes pas convaincus par cette lecture de lõarr°t Byankov. À nos yeux, comme le laissent entendre les 
conclusions de lõavocat g®n®ral MENGOZZI (conclusions précitées, pt. 55-59), la Cour ne fait quõappliquer le principe 
dõeffectivité. En effet, le droit national permet ¨ lõadministration de revenir sur une d®cision administrative. Cette 
faculté est bien reconnue au niveau national. Ce ne sont que ces modalités, beaucoup trop restrictives, qui sont 
sanctionnées par la Cour de justice sur le fondement du principe dõeffectivit®. En aucun cas elle ne semble 
proprement dégager une obligation autonome du droit national, même limitée à une telle situation, pour que 
lõautorit® administrative revienne sur une d®cision contraire au droit de lõUnion. 
1851 En ce sens, CJCE, 18 janvier 2007, City Motors Groep, aff. C-421/05, Rec. p. I-653, pt. 35 à propos de 
lõintervention préalable dõun expert, dõun arbitre ou dõun juge avant la prise dõeffet dõune r®siliation dõun contrat. 
1852 CJUE, 10 septembre 2013, G. et R., aff. C-383/13 PPU, ECLI:EU:C:2013:533, pt. 35 ; CJUE, Mukarubega, aff. C-
166/13 précité, pt. 51-52. 
1853 CJCE, 22 février 2001, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99, Rec. p. I-1395, pt. 30-31 ; très 
indirectement, CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, ECLI:EU:C:2016:789, pt. 29-30. 
1854 CJCE, 23 novembre 1995, Alonso-Pérez, aff. C-394/93, Rec. p. I-4101, pt. 31 ; CJCE, Johnson, aff. C-410/92 
précité, pt. 20 et suivants. 
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lõenregistrement dõune soci®t® priv®e1855. Dans cet ensemble, les modalités appliquées à la 

mati¯re fiscale sont les plus contr¹l®es par le principe dõ®quivalence (1.), notamment 

lorsquõelles concernent les demandes en r®p®tition de lõindu (2.).  

1. Une application significative en matière fiscale 

405. Parmi lõensemble des modalit®s proc®durales nationales, celles relatives ¨ 

la fiscalit® sont fr®quemment susceptibles de porter atteinte ¨ lõeffet utile du droit de 

lõUnion. La moindre modalité procédurale, déterminée par les États membres dans le 

cadre de leur autonomie proc®durale, peut entraver lõeffet utile dõune des nombreuses1856 

r¯gles europ®ennes en la mati¯re. Lõapplication du principe dõ®quivalence dans ce 

contexte présente ainsi un intérêt certain. Ce cadre est également propice à son 

application pour les m°mes raisons que celles expos®es en droit du contentieux. Dõune 

part, la distinction et la comparabilit® des situations europ®enne et interne sõop¯rent 

assez facilement. Il suffit de comparer le traitement accordé à une taxe régie par le droit 

de lõUnion europ®enne, comme la TVA, avec celui accord® pour une taxe dõorigine 

nationale. Dõautre part, sans m°me quõil soit question de dispositions nationales dõordre 

matériel1857 ou visant à sanctionner le contribuable1858, la mati¯re fait lõobjet dõun 

encadrement procédural relativement important. Identifier une modalité procédurale 

potentiellement contraire au principe dõ®quivalence se fait sans grande difficult® : les 

modalités qui encadrent lõ®tablissement de lõimp¹t, son contrôle ou son recouvrement1859 

doivent sõy conformer.  

406. Pour ce qui concerne lõ®tablissement de lõimp¹t, de multiples modalit®s 

procédurales encadrent les conditions dans lesquelles le contribuable est imposé. Le 

principe dõ®quivalence prohibe que de telles modalit®s d®favorisent les contribuables se 

trouvant dans une situation europ®enne. Dans lõarr°t Accor1860 de la Cour de justice, le 

principe dõ®quivalence est oppos® ¨ une r¯glementation franaise qui impose de d®livrer 

certains justificatifs ou documents ¨ lõadministration fiscale au titre de lõimposition des 

dividendes provenant dõautres £tats membres. Ce principe interdit ®galement quõun d®lai 

spécial et défavorable soit opposé au contribuable insuffisamment diligent pour 

                                                 

1855 CJUE, 12 juillet 2012, VALE Építési, aff. C-378/10, ECLI:EU:C:2012:440, pt. 54 et suivants. 
1856 Voir not. A. MAITROT DE LA MOTTE, Droit fiscal de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2016. 
1857 Cf. infra, pt. 442 et suivants. Sur cette distinction, voir not. M. COLLET et P. COLLIN , Procédures fiscales, Paris, 
PUF, 4e édition, 2020, pp. 1-2. 
1858 Cf. infra, pt. 415 et suivants, ¨ propos de la protection des int®r°ts financiers de lõUnion. 
1859 Ces trois ensembles sont repris de ceux identifiés par M. COLLET et P. COLLIN , op. cit., p. 2. 
1860 CJCE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 93-98. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  299  -  

demander à bénéficier du droit à déduction de la TVA1861. Récemment, dans un arrêt 

Nestrade, la Cour de justice estime que le principe dõ®quivalence sõapplique1862 aux délais 

dans lesquels le contribuable peut « rectifier des factures erron®es aux fins de lõexercice du droit au 

remboursement de la TVA »1863. Elle fait de même lorsque cette possibilité est réduite si un 

contrôle fiscal a été effectué1864. Le principe dõ®quivalence sõapplique ®galement aux 

conditions dõoctroi dõun avantage fiscal1865. Par exemple, imposer lõobtention dõun 

agrément préalable pour en bénéficier est susceptible de méconnaître le principe 

dõ®quivalence1866.  

407. Les exemples en matière de recouvrement et de contrôle sont plus rares. Les 

régimes procéduraux nationaux ne posent quasiment jamais problème au regard du 

principe dõ®quivalence en ce quõils sõappliquent indiff®remment aux situations 

européenne et interne1867. Dans son arrêt Peter, la Cour de justice se borne à exiger que 

« le droit national soit appliqu® dõune faon non-discriminatoire par rapport à la remise de dettes 

fiscales purement nationales »1868. Un autre exemple est lõarr°t Dounias1869, en matière 

douani¯re. En lõesp¯ce, le droit national obligeait les autorités nationales douanières à 

conserver les marchandises import®es sõil existe une contestation sur le montant des 

taxes. La Cour de justice se limite ¨ ®voquer lõhypoth¯se dans laquelle ç les conditions 

applicables aux contestations relatives aux produits nationaux sont plus favorables »1870, notamment 

en ce que « ceux-ci pourraient être mis immédiatement sur le marché sans attendre le contrôle éventuel 

des autorit®s fiscales et une r®clamation possible de lõint®ress® »1871.  

2. Une application incontournable aux demandes en r®p®tition de lõindu 

408. Le traitement procédural des restitutions de sommes indues par 

lõadministration fiscale a fait lõobjet dõune importante jurisprudence1872. La Cour de 

                                                 

1861 CJCE, 8 mai 2008, Ecotrade, aff. jt. C-95/07 et C-96/07, Rec. p. I-3457, pt. 46-47. Voir également CJUE, 12 
juillet 2012, EMS-Bulgaria Transport, aff. C-284/11, ECLI:EU:C:2012:458, pt. 49 ; CJUE, 28 juillet 2016, Astone, aff. 
C-332/15, ECLI:EU:C:2016:614, pt. 34 et pt. 37. 
1862 CJUE, Nestrade, aff. C-562/17 précité, pt. 37-39. 
1863 Ibid., pt. 31. 
1864 CJUE, 26 avril 2018, Zabrus Siret, aff. C-81/17, ECLI:EU:C:2018:283, pt. 38, bien que la Cour se focalise 
cependant exclusivement sur le principe dõeffectivit®. 
1865 CJUE, 18 octobre 2012, Pelati, aff. C-603/10, ECLI:EU:C:2012:639, pt. 23 ; CJUE, 14 septembre 2017, The 
Trustees of the BT Pension Scheme, aff. C-628/15, ECLI:EU:C:2017:687, pt. 58 et pt. 60. 
1866 CJUE, Euro Park Service, aff. C-14/16 précité, pt. 34 et suivants.. 
1867 Pour exemple, CJUE, 9 novembre 2017, Ispas, aff. C-298/16, ECLI:EU:C:2017:843 : « En ce qui concerne le principe 
dõ®quivalence, il est constant que les r¯gles de proc®dure roumaines applicables aux contrôles des obligations en matière de TVA ne 
sont pas sp®cifiques ¨ ce domaine, si bien quõune violation dudit principe peut °tre exclue » (pt. 30). 
1868 CJCE, Peter, aff. C-290/91 précité, pt. 12. 
1869 CJCE, Dounias, aff. C-228/98 précité. 
1870 Ibid., pt. 59. 
1871 Ibid. 
1872 Voir not. M. WATHELET , « La répétition des montants payés en violation du droit communautaire », Scritti in 
onore di Giuseppe Federico Mancini, Milan, Dott. A. Giuffrè Eidtore, 1998, vol. 2, pp. 1033-1065. 
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justice a reconnu que lõobligation de restituer des sommes indues au titre du droit de 

lõUnion trouve son fondement directement dans celui-ci1873. Conséquemment, le juge 

national doit disposer des moyens lui permettant dõexiger la restitution et 

lõadministration fiscale est tenue de lõop®rer dans des conditions respectueuses de lõeffet 

utile du droit de lõUnion. Dans les deux cas, les modalit®s proc®durales qui encadrent les 

autorités juridictionnelles ou administratives doivent respecter les principes 

dõeffectivit®1874 et dõ®quivalence.  

409. La majorité de ces modalités a déjà été étudiée, quõil sõagisse des d®lais ou 

de leur modalit® de computation, des documents exigibles ou encore de lõadjonction 

dõint®r°ts compensatoires. Cependant, ce sont bien les modalit®s proc®durales non 

contentieuses relatives ¨ la r®p®tition de lõindu fiscal qui ont donné lieu à une 

jurisprudence assez singulière de la Cour de justice. Son cadre factuel est précis : lesdites 

modalit®s ont ®t® modifi®es ¨ la suite dõun arr°t dans lequel la Cour affirme 

explicitement que la taxe versée est irrégulière. Redoutant des conséquences financières 

d®sastreuses, certains £tats membres ont ainsi modifi® leur r¯glementation afin dõ®viter 

des restitutions trop importantes de la taxe et de limiter, plus ou moins ingénieusement, 

les cons®quences dõun tel arr°t1875.  

410.  Lõaffaire franaise dite de la òsupervignetteó1876 est un exemple topique. Une 

taxe française, édictée par une loi de finances 1980 et pesant sur certains véhicules 

automobiles, est qualifi®e dõimposition int®rieure (ex-article 95 CEE) par la Cour de 

justice, dans un arrêt Humblot du 9 mai 19851877. Sans attendre, par une loi de finances 

rectificative de 1985, le l®gislateur franais modifie les conditions de r®p®tition de lõindu. 

Désormais, « [les] contribuables qui présentent une réclamation postérieurement au 9 mai 1985 

                                                 

1873 CJCE, Pigs & Bacon, aff. 177/78 précité. Sur cette idée, voir not. A. BARAV, « La r®p®tition de lõindu dans la 
jurisprudence de la Cour de justice des Communautés européennes », CDE 1981, pp. 507-538, spéc. pp. 510-521 ; 
J.-P. SPITZER, « La responsabilit® indirecte de lõ£tat pour violation du droit communautaire : la répétition de 
lõindu », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire précité, pp. 367-382. 
1874 Force est dõadmettre que ce principe occupe une place assez d®terminante sur cette question, notamment 
concernant les preuves exigées par le droit national pour la répétition : voir not. C. MAUBERNARD, « La preuve dans 
le contentieux de la r®p®tition de lõindu au sens de la jurisprudence de la Cour de justice de lõUnion europ®enne », 
Rev. UE 2013, pp. 489-496, spéc. pp. 493 et suivantes. Voir CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 14 ; CJCE, 
Dilexport, aff. C-343/96 précité, pt. 47 et suivants ; CJCE, 21 septembre 2000, Michailidis, aff. C-441/98, Rec. p. I-
7145, pt. 36-37. 
1875 La Cour de justice nõest dõailleurs pas indiff®rente ¨ de telles pr®occupations mais, auquel cas, sõemploie ¨ limiter 
les effets dans le temps de ses arrêts (voir CJCE, 8 avril 1976, Defrenne II, aff. 43/75, Rec. p. 455, pt. 69-75). 
Cependant, elle ð et elle seule ð d®cide dõun tel aménagement, lorsque cela est valablement justifié. Or les 
conditions nationales permettant la r®p®tition de lõindu ne constituent pas des motifs suffisants : voir not. CJCE, 27 
mars 1980, Denkavit Italiana, aff. 61/79, Rec. p. 1205, pt. 19. 
1876 Voir not. P. AMSELEK, « La r®p®tition de lõindu pay® aux personnes publiques », in Mélanges René Chapus, Paris, 
Montchrestien, 1992, pp. 5-37, spéc. pp. 23 et suivantes ; D. SIMON , « òSupervignette, le retouró. A propos des 
arrêts de la Cour de cassation du 13 décembre 1994 », Europe 1995, n°2, chron. 3. 
1877 CJCE, 9 mai 1985, Humblot, aff. 112/84, Rec. p. 1367. 
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peuvent obtenir une décharge (é), si cette demande est formul®e dans le d®lai pr®vu ¨ lõarticle R. 196-

1-b du livre des procédures fiscales, courant à compter de la date du paiement de la taxe spéciale [sur 

les véhicules] » ð cõest-à-dire, dans un délai de 2 ans. Cette modification législative est 

manifestement une r®action ¨ lõarr°t Humblot de la Cour de justice. Elle apparaît malgré 

tout mesur®e : il est difficile de consid®rer, de prime abord, que lõeffet utile de lõarticle 

95 CEE est affect®, ou quõun doute existe quant ¨ la violation du principe dõ®quivalence. 

En réalité, une jurisprudence constante de la Cour de cassation considérait que les 

actions en r®p®tition de lõindu, m°me en mati¯re fiscale1878, relèvent du délai de 

prescription de droit commun, soit 30 ans. Qui plus est, son point de d®part nõest pas 

« le paiement lui-m°me de lõindu, mais le moment ¨ partir duquel le caract¯re indu se trouve 

acquis »1879 ð autrement dit, pour ce qui nous int®resse, lõarr°t Humblot de 1985 de la Cour 

de justice.  

411.  Dans ce contexte, les modalités procédurales applicables spécifiquement aux 

r®p®titions de lõindu fond®es sur lõarticle 95 CEE, ¨ propos la taxe sp®ciale sur les 

v®hicules, telles que pr®vues par la loi de finances rectificatives de 1985, sõav¯rent 

clairement moins favorables que celles normalement applicables aux r®p®titions de lõindu 

fondées sur le droit interne, selon la jurisprudence de la Cour de cassation. En effet, les 

différences dans la durée du délai et dans la détermination du dies a quo sont 

suffisamment significatives pour envisager une violation du principe dõ®quivalence. La 

Cour de justice fut saisie assez rapidement par le Tribunal de grande instance de Lille de 

cette question. Dans lõarr°t Deville1880 déjà évoqué, elle reconnaît que de telles règles sont 

contraires au droit de lõUnion. Le fondement pr®cis de son raisonnement est toutefois 

discuté. En effet, la Cour se limite à affirmer « quõun l®gislateur national ne peut adopter, 

post®rieurement ¨ un arr°t de la Cour dont il r®sulte quõune l®gislation déterminée est incompatible avec 

le trait®, de r¯gle proc®durale r®duisant sp®cifiquement les possibilit®s dõagir en r®p®tition des taxes qui 

                                                 

1878 Cass., com., 12 février 1980, Bull. Civ. IV, n° 77, p. 60 ; Cass., com., 3 janvier 1985, Bull. Civ. IV, n° 5, p. 4. 
Cette jurisprudence ð abandonnée depuis ð est résumée par J.-G. HUGLO (« La r®p®tition de lõindu communautaire 
dans la jurisprudence de la Cour de cassation française », RTDE 1995, pp. 1-10). Par ses arrêts précités, la Cour de 
cassation a refus® dõappliquer les modalit®s proc®durales pr®vues par le code g®n®ral des imp¹ts aux actions en 
r®p®titions de lõindu. Cette voie de droit est soumise notamment au d®lai de droit commun trentenaire. Elle se 
distingue toutefois de « lõaction fiscale ». Pour cette dernière, les modalités spéciales prévues par le code 
sõappliquent. La diff®rence entre òlõaction fiscaleó et la òr®p®tition de lõinduó sõop¯re selon que le caract¯re indu de 
la somme est ou non contesté devant le juge (ou lõautorit® administrative). En dõautres termes, ç lorsque le fondement de 
lõimposition nõa pas ®t® d®clar® incompatible au regard du droit communautaire, lõaction en remboursement, en contestant la taxe elle-
m°me, nõest pas une action en r®p®tition de lõindu mais une action fiscale » (J.-G. HUGLO, ibid., pp. 2-3). Cette jurisprudence 
prendra fin suite à la loi de finances rectificatives de 1989 qui uniformise les modalités applicables pour la répétition 
de lõindu fiscal et pour une action fiscale (voir Cass., Com., 13 décembre 1994, Bluteau et Abelsohn, n°93-10.308 et 
n°93-11.035). 
1879 P. AMSELEK, op. cit., p. 25. 
1880 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité. 
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ont été indûment perçues en vertu de cette législation »1881. Pour D. SIMON , cette affirmation 

renvoie à une manifestation inédite du principe de coopération loyale et distincte des 

principes dõeffectivit® et dõ®quivalence1882. Toutefois, la Cour ajoute aussit¹t quõil 

« appartient ¨ la juridiction nationale dõexaminer si la disposition contest®e r®duit les possibilit®s dõagir 

en répétition qui auraient existé en son absence »1883. Bien quõimplicite, cette derni¯re 

affirmation traduit lõapplication du principe dõ®quivalence1884. Il est demandé au juge 

national de vérifier si, au regard des modalités procédurales normalement applicables en 

droit interne, celles modifi®es sp®cifiquement pour lõapplication du droit de lõUnion sont 

véritablement défavorables ð ce qui, en lõesp¯ce, ne fait aucun doute.  

412.  Cette ambivalence se retrouve plus récemment dans les arrêts Câmpean et 

Ciup1885. Dans un contexte similaire ¨ celui de lõaffaire òsupervignetteó, la Cour de justice 

identifie distinctement trois principes potentiellement méconnus par la modification 

législative : le principe dõ®quivalence, le principe dõeffectivit® et le ç principe de 

coopération loyale »1886. Or ce dernier « doit (é) °tre interpr®t® en ce sens quõil sõoppose ¨ ce quõun 

£tat membre adopte des dispositions soumettant le remboursement dõune imposition, qui a ®t® d®clar®e 

contraire au droit de lõUnion par un arr°t de la Cour ou dont lõincompatibilit® avec ce droit r®sulte 

dõun tel arr°t, ¨ des conditions concernant sp®cifiquement cette imposition et qui sont moins favorables 

que celles qui se seraient appliqu®es, en leur absence, ¨ un tel remboursement, ce quõil incombe ¨ la 

juridiction de renvoi de v®rifier en lõesp¯ce »1887. Faut-il dès lors y voir une exigence distincte de 

celle du principe dõ®quivalence qui sõimposerait uniquement ¨ de telles circonstances ? 

Nous ne le pensons pas. En aucun cas cette exigence nõappara´t fondamentalement 

diff®rente du principe dõ®quivalence : il sõagit toujours de comparer deux traitements 

proc®duraux, lõun spécifiquement appliqu® ¨ une situation europ®enne et lõautre normalement 

prévu pour une situation interne similaire, pour déterminer si le premier nõest pas 

défavorable au regard du second1888. Quoi quõil en soit, cette singularit® m®ritait dõ°tre 

expos®e pour illustrer lõapplication du principe dõ®quivalence aux modalit®s proc®durales 

en matière fiscale. 

                                                 

1881 Ibid., pt. 18. 
1882 D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu », Répertoire de droit européen, Dalloz, août 2008 (actualisé en septembre 2012), 
par. 33-35. 
1883 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité, pt. 18 ð nous soulignons. 
1884 En ce sens, P. AMSELEK, op. cit., p. 26. Lõauteur note toutefois que la Cour de cassation franaise pr®f®ra 
sanctionner implicitement cette législation sur le fondement du principe dõeffectivit® plut¹t que sur celui du 
principe dõ®quivalence (Cass., com., 7 novembre 1989, 87-18.785 ; cité p. 27). 
1885 CJUE, Câmpean et Ciup (2 arrêts), aff. C-200/14 et C-288/14 précités. 
1886 Notons que lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR (conclusions sur CJUE, Câmpean, aff. C-200/14 précité) ne mentionne 
ce principe que le lier aux exigences issues des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® (pt. 29-30). 
1887 CJUE, Câmpean, aff. C-200/14 précité, pt. 44 ; CJUE, Ciup, aff. C-288/14, pt. 31. 
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Section 2 : Une application claire à des dispositions non procédurales 

413.  R®duire lõapplication du principe dõ®quivalence exclusivement ¨ des 

dispositions nationales dõordre proc®dural nõest pas pleinement satisfaisant. Certes, la 

jurisprudence de la Cour de justice offre essentiellement des illustrations dans lesquelles 

des dispositions contentieuses ou procédurales sont contrôlées. De même, le plus 

fréquemment, « lõabsence de r¯glementation europ®enne »1889, qui nécessite le renvoi à 

lõautonomie institutionnelle et proc®durale, concerne la mise en ïuvre procédurale de la 

règle européenne. Les aspects matériels de celle-ci sont généralement directement 

d®termin®s par lõordre juridique de lõUnion. De telles consid®rations ne doivent toutefois 

pas tromper. En th®orie, rien nõinterdit de penser que le principe dõ®quivalence sõoppose 

à des dispositions nationales non procédurales. Si la Cour de justice évoque pendant un 

temps des « règles de forme et de procédure du droit national », elle généralise sa position en 

parlant des « règles [nationales] de forme et de fond »1890. Il arrive que la Cour de justice 

englobe le comportement des autorités nationales1891, notamment lorsquõelle exige dõelles 

de faire respecter le droit de lõUnion avec la m°me ç diligence »1892 que pour faire respecter 

le droit interne. Dès lors, « ce nõest plus lõ®quivalence des proc®dures qui est exig®e, mais celle du 

comportement des autorités publiques »1893. 

414.  Pour confirmer ces ®l®ments, il est int®ressant dõ®tudier le cas du droit des 

sanctions nationales (Ä1). Dans son prolongement, il sõagira de voir que lõapplication du 

principe dõ®quivalence est indiff®rente ¨ la nature proc®durale ou mat®rielle de la 

disposition nationale qui participe ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion (Ä2). 

§1 : Le cas édifiant du droit des sanctions nationales 

415.  La mise en ïuvre du droit de lõUnion par les £tats membres ne sõop¯re 

pas exclusivement par une exécution normative, administrative ou juridictionnelle de celui-ci. 

                                                                                                                                                    

 

1888 En ce sens, CJCE, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99 précité, pt. 79. Pour plus de précisions sur cet 
aspect, cf. infra, pt. 792. 
1889 Sur la portée de ce dictum, cf. supra, pt. 159 et suivants. 
1890 Voir, implicitement, CJCE, MIRECO, aff. 826/79 précité, pt. 15 (nous soulignons). Pour une affirmation plus 
explicite, voir CJCE, Barra, aff. 309/85 précité, pt. 18. 
1891 Pour un exemple, voir CJCE, 15 janvier 2004, Penycoed, aff. C-230/01, Rec. p. I-937 : la Cour précise que 
lõç obligation fond®e sur lõarticle 10 CE comprend [pour les autorités nationales] lõengagement de toutes les actions de droit 
administratif, de droit fiscal ou de droit civil visant à la perception ou au recouvrement des droits ou taxes frauduleusement éludés ou à 
lõobtention de dommages et intérêts » (pt. 37). 
1892 Voir not. CJCE, 12 juin 1980, Lippische Hauptgenossenschaft e.a., aff. jt. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 8. 
1893 V. MICHEL, Recherches sur les compétences de la Communauté européenne précité, p. 437. 
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Elle implique aussi que les autorités nationales en sanctionnent les violations1894. Très 

tôt, la Cour de justice a considéré que le principe de coopération loyale requiert des 

États membres de « choisir les sanctions qui leur semblent appropriées »1895 pour faire respecter 

le droit de lõUnion. Ce renvoi au droit national prend ici un intérêt tout particulier. Ne 

disposant pas de compétence générale en matière de sanction1896, et notamment pénale, 

lõUnion europ®enne est contrainte de se reposer sur le r®gime r®pressif existant dans les 

États membres1897. En toute logique, le principe dõ®quivalence doit encadrer ce r®gime, 

afin de sõassurer que les violations du droit de lõUnion sont sanctionn®es dõune mani¯re 

au moins équivalente aux violations du droit interne similaire1898. La Cour de justice 

lõaffirme explicitement dans un arrêt Commission c. Grèce lorsquõelle indique que ç tout en 

conservant le choix des sanctions, [les États membres] doivent notamment veiller à ce que les 

violations du droit communautaire soient sanctionnées dans des conditions, de fond et de 

procédure, qui soient analogues ¨ celles applicables aux violations du droit national dõune nature et 

dõune importance similaires »1899. Enfin, lõarticle 325, Ä2, TFUE mentionne une exigence 

similaire à propos des sanctions relatives aux atteintes aux intérêts financiers de 

lõUnion1900. 

416.  Selon la signification retenue du terme de òsanctionó1901, il est difficile dõy 

voir un droit exclusivement dõordre proc®dural. Les dispositions nationales qui instituent 

                                                 

1894 Voir C. DENIZEAU , Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2004, pp. 368 et 
suivantes ;  
1895 CJCE, 2 février 1977, Amsterdam Bulb, aff. 50/76, Rec. p. 137, pt. 33. Anticipant cette idée, voir J.-V. LOUIS, cité 
par J. RIDEAU , « Le r¹le des £tats membres dans lõapplication du droit communautaire », AFDI , vol. 18, 1972, pp. 
864-903, spéc. pp. 877-878 ; M. BIGAY , « Lõapplication des r¯glements communautaires en droit p®nal franais », 
RTDE 1971, pp. 53-61, spéc. pp. 57 et suivantes. 
1896 En ce sens, CJCE, 11 novembre 1981, Casati, aff. 203/80, Rec. p. 2595. Cela nõexclut pas que certaines 
dispositions des trait®s habilitent lõUnion ¨ pr®voir et ®dicter directement des sanctions dans certains domaines 
précis (en ce sens, CJCE, 27 octobre 1992, Commission c. Allemagne, aff. C-240/90, Rec. p. I-5383, pt. 10-13), y 
compris en matière pénale (CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03, Rec. p. I-7879, pt. 48). En 
matière de concurrence par exemple, voir le règlement 1/2003 du Conseil du 16 décembre 2002 relatif à la mise en 
ïuvre des r¯gles de concurrence pr®vues aux articles 81 et 82 du trait® (JOCE, L 1, 4 janvier 2003, pp. 1-25), art. 23 
et suivant. En mati¯re de protection des int®r°ts financiers de lõUnion, voir la Convention établie sur la base de 
lõarticle K.3 du trait® sur lõUnion europ®enne, relative ¨ la protection des int®r°ts financiers des Communaut®s 
européennes, signée à Bruxelles le 26 juillet 1995 (JOCE, C 316, du 27 novembre 1995, p. 49). 
1897 En ce sens, voir not. M. POELEMANS, La sanction dans lõordre juridique communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2004, p. 
83 ; L. AZOULAI , « Pour un droit de lõex®cution de lõUnion europ®enne », in Lõex®cution du droit de lõUnion, entre 
mécanismes communautaires et droits nationaux précité, pp. 1-23 ; C. HAGUENAU-MOIZARD , « Les États et le respect du 
droit communautaire par leurs sujets de droit : mécanismes de droit administratif », in Traité de droit administratif 
européen précité, pp. 991-1006. 
1898 Voir not. CJCE, 7 juillet 1976, Watson et Belmann, aff. 118/75, Rec. p. 1185, pt. 21 ; dans le même sens, CJCE, 30 
novembre 1977, Cayrol, aff. 52/77, Rec. p. 2261, pt. 37-38. 
1899 CJCE, 19 septembre 1989, Commission c. Grèce, aff. 68/88, Rec. p. 2965, pt. 24 (nous soulignons). Cet arrêt est 
diversement appel® par la doctrine comme lõaffaire des Maïs grecs (pour exemple, M. POELEMANS, op. cit., p. 270) ou 
des Maïs yougoslaves (pour exemple, C. HAGUENAU-MOIZARD , « Sanction nationale du droit communautaire : 
òsanctions effectives, proportionn®es et dissuasivesó », in Lõex®cution du droit de lõUnion, entre m®canismes communautaires 
et droits nationaux précité, pp. 205-223, spéc. p. 209).  
1900 Art. 325, §2, TFUE : « Les États membres prennent les mêmes mesures pour combattre la fraude portant atteinte aux intérêts 
financiers de lõUnion que celles quõils prennent pour combattre la fraude portant atteinte ¨ leurs propres int®r°ts financiers ». 
1901 Cf. infra, pt. 418 et suivants. 
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des sanctions administratives, civiles, fiscales ou encore pénales ne peuvent être vues 

comme des dispositions procédurales. Cependant, en écho à nos propos précédents, un 

recours en responsabilit® ou en r®p®tition de lõindu constitue ®galement des sanctions 

nationales de la violation du droit de lõUnion. Cette incertitude autour de la nature 

procédurale ou matérielle du droit des sanctions nationales laisse dubitatif quant à 

lõapplication du principe dõ®quivalence. La jurisprudence europ®enne, ¨ partir de lõarr°t 

Commission c. Grèce précité, semble en effet retenir une exigence de òsanction analogueó 

distincte du principe dõ®quivalence tel quõil est traditionnellement formul®. La question 

se pose : le droit des sanctions est-il bien soumis au respect du principe 

dõ®quivalence ou, au contraire, à une exigence de òsanction analogueó ? Ce doute était 

clairement permis pendant un temps (A.). ë lõheure actuelle, il nõa toutefois plus lieu 

dõ°tre : le principe dõ®quivalence sõapplique sans ambiguµt® ¨ de telles dispositions. Dans 

son arrêt Scialdone1902, la Cour de justice lõa explicitement affirmé (B.).  

A. Un doute originel sur lõapplication du principe dõ®quivalence 

417.  Avant lõarr°t Scialdone, la jurisprudence de la Cour de justice semble 

manquer de cohérence sur le régime des sanctions nationales. Pour conditionner 

lõautonomie des £tats membres dans le choix de ces sanctions, le principe dõ®quivalence 

nõintervient explicitement que dans certains arr°ts1903. Il est fréquent que la Cour de 

justice mentionne une exigence similaire mais différente, à savoir lõobligation de 

sanctionner de manière analogue1904 les violations du droit de lõUnion et du droit interne. 

Cette inconstance dans la jurisprudence sõexplique diff®remment selon le point de vue 

retenu. Une majorit® dõauteurs et la Commission europ®enne1905 nõaccordent pas 

dõimportance ¨ cette divergence de formulation1906. Tout au plus, certains dõentre eux 

                                                 

1902 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295. 
1903 En ce sens, voir not. CJCE, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04 précité, pt. 92-93 CJCE, 7 septembre 2006, 
Marrosu et Sardino, aff. C-53/04, Rec. p. I-7213, pt. 51-52. 
1904 Outre lõarr°t Commission c. Grèce (aff. 68/88 précité), voir CJCE, 10 juillet 1990, Hansen, aff. C-326/88, Rec. p. I-
2911, pt. 17 ; CJCE, 8 juin 1994, Commission c. R-U, aff. C-382/92, Rec. p. I-2435, pt. 55 ; CJCE, 27 février 1997, 
Ebony Maritime et Loten Navigation, aff. C-177/95, Rec. p. I -1111, pt. 35 ; CJCE, 22 avril 1997, Draehmpaehl, aff. C-
180/95, Rec. p. I-2195, pt. 29 ; CJCE, 8 juillet 1999, Numes et de Matos, aff. C-186/98, Rec. p. I-4883, pt. 10 ; CJCE, 
18 octobre 2001, Commission c. France, aff. C-345/99, Rec. p. I-7657, pt. 46 ; CJCE, 3 mai 2005, Berlusconi e.a., aff. jt. 
C-387/02, C-391/02 et C-403/02, Rec. p. I-3565, pt. 65 ; CJCE, Paquay, aff. C-460/06 précité, pt. 52 ; CJCE, 3 
novembre 2006, Lidl Italia, aff. C-315/05, Rec. p. I-11181, pt. 58 ; CJUE, 7 mars 2014, LCL Le Crédit Lyonnais, aff. 
C-565/12, ECLI:EU:C:2014:190, pt. 44 ; CJUE, 13 novembre 2014, Reindl, aff. C-443/13, ECLI:EU:C:2014:2370, 
pt. 38. 
1905 Voir la Communication de la Commission au Conseil et au Parlement européen sur le rôle des sanctions pour la 
mise en ïuvre de la l®gislation communautaire dans le domaine du March® int®rieur du 3 mai 1995 (COM (95) 162 
final). 
1906 Voir G. C. RODRIGUEZ IGLESIAS et J.-P. KEPPENNE, « Lõincidence du droit communautaire sur le droit 
national », in Mélanges en hommage à Michel Waelbroeck, Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 542-544, spéc. p. 542 ; V. 
MICHEL, op. cit., p. 437 ; N. POLTORAK, op. cit., p. 306. 
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notent quõil sõagit dõune application particulière1907 du principe dõ®quivalence. ë lõinverse, 

selon dõautres auteurs, comme G. TESAURO
1908, H. LABAYLE

1909, M. POELEMANS
1910 ou 

V. MITSILEGAS
1911, lõinconstance de la jurisprudence r®v¯le lõexistence dõune exigence 

distincte du principe dõ®quivalence. Ce dernier ne saurait sõappliquer ¨ lõensemble des 

sanctions nationales mais seulement ¨ certaines dõelles. Cette vision se justifie en partie 

par la polys®mie du concept de òsanctionó (1.). Dans son acception restrictive, il semble 

en effet que la jurisprudence impose une exigence proche mais distincte du principe 

dõ®quivalence pour encadrer les sanctions nationale (2.).  

1. Le problème de la polysémie de la òsanctionó 

418.  Cette inconstance de la jurisprudence de la Cour de justice nõest 

quõapparente. Elle repose en r®alit® sur une conception parfois extensive et parfois 

restrictive de la òsanctionó. En effet, dans un sens tr¯s large, la sanction nõest ni plus ni 

moins quõune expression particuli¯re de la òmise en ïuvreó du droit de lõUnion. 

Sanctionner le droit de lõUnion renvoie au moyen de garantir son application effective. 

Selon HART
1912, ainsi appr®hend®e, la òsanctionó d®signe la ç norme secondaire » ð ici, le 

droit national ð dont la raison dõ°tre est de donner corps ¨ une ç norme primaire »1913 ð ici, 

lõobligation ou le droit r®sultant de la disposition europ®enne. Elle constitue alors ç une 

composante essentielle »1914 de la règle européenne, au point tel que lõune ne peut exister sans 

lõautre. D¯s lors, lõensemble des dispositions nationales, et notamment dõordre 

proc®dural, sont susceptibles de caract®riser la òsanctionó nationale du droit de lõUnion. 

Aucune distinction particuli¯re nõest retenue. 

419.  Une interpr®tation aussi large de la òsanctionó nõappara´t pas satisfaisante 

pour comprendre la jurisprudence de la Cour de justice. Assurer la òsanctionó du droit 

                                                 

1907 M. BLANQUET , « La coopération entre les États membres et les institutions communautaires », in J. AUVRET-
FINCK  (dir.), LõUnion europ®enne, carrefour de coop®rations, Paris, LGDJ, 2002, pp. 115-181, spéc. p. 136 ; M. LOPEZ-
ESCUDERO, « Autonomie procédurale des États membres et lutte contre la fraude aux intérêts financiers de l'Union 
européenne », in D. BERLIN, F. MARTUCCI et F. PICOD (dir.), La fraude et le droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2017, pp. 103-126, spéc. p. 120. 
1908 G. TESAURO, « La sanction des infractions au droit communautaire », Rivista di diritto europeo, 1992, pp. 477-509. 
1909 H. LABAYLE, « La protection des intérêts financiers de la Communauté », Europe 1995, n°3, chron. 4, pp. 1-6. 
1910 M. POELEMANS, op. cit., spéc. pp. 276 et suivantes. 
1911 V. MITSILEGAS, EU criminal law after Lisbon : rights, trusts and the transformation of justice in Europe, Oxford-Portland, 
Hart Publishing, 2016, pp. 74-75. 
1912 H. L. A. HART, Le concept de droit, Bruxelles, Publications des Facultés universitaires Saint-Louis, 1976, pp. 103-
106.  
1913 Dans la même idée, voir H. MOTULSKY (cité par O. DUBOS, op. cit., p. 264) : « le droit subjectif, de quelque manière 
quõon le conoive, ne peut attribuer que le pouvoir de créer une situation juridique ; mais quand il sõagit de faire passer la sanction 
de lõ®tat virtuel o½ lõenferme le Droit ¨ lõefficacit® judiciaire, ce droit se r®v¯le st®rile » (nous soulignons) ; A. LAQUIEZE , v° 
« Sanction », in D. ALLAND  et S. RIALS (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, Paris PUF, 2003, pp. 1381-1384, spéc. 
p. 1384 ; P. DEUMIER, op. cit., pp. 31-33 ; D. DE BECHILLON , Quõest-ce quõune r¯gle de Droit ?, Paris, Ed. Odile Jacob, 
1997, pp. 59 et suivantes. 
1914 G. TESAURO, op. cit., p. 503. 
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de lõUnion a une signification plus pr®cise : elle sõinscrit dans une situation dans laquelle 

il existe une violation ou un risque de violation du droit de lõUnion1915. La òsanctionó a ainsi 

pour fonction de pr®venir ce risque ou, ¨ d®faut, dõen limiter les effets ou dõy rem®dier. 

De ce point de vue, il nõexiste pas de diff®rence fondamentale avec le concept français 

de òrem¯deó1916 ou avec le concept anglais de remedy1917. La òsanctionó d®signe tout 

moyen qui permet de tirer les cons®quences dõune violation ð ou dõun risque de violation 

ð du droit de lõUnion1918. D¯s lors, lõinapplication de la r¯gle nationale reconnue contraire 

au droit de lõUnion, la r®p®tition de somme indue ou la responsabilit® de lõ£tat 

constituent des exemples de òsanctionsó pour r®pondre ¨ une violation du droit de 

lõUnion1919.  

420. Au-delà de ces généralités, la jurisprudence de la Cour de justice relative 

aux sanctions en matière de renouvellement de contrats à durée déterminée fournit une 

illustration1920. En lõoccurrence, un accord-cadre1921 exige des £tats membres quõils 

adoptent les mesures nécessaires pour sanctionner1922 les employeurs privés ou publics qui 

abuseraient de tels contrats. La requalification rétroactive des contrats en contrat à durée 

ind®termin®e et lõindemnisation du salari® constituent deux òsanctionsó possibles. Aux 

yeux de la Cour, elles renvoient surtout aux prérogatives du juge national : ce dernier 

doit pouvoir op®rer la requalification ou °tre en mesure dõindemniser convenablement le 

salari®. Lõapplication du principe dõ®quivalence dans cette hypoth¯se nõest donc 

nullement sp®cifique aux òsanctionsó nationales ð à tel point que lõutilisation du terme 

                                                 

1915 En ce sens, J.-G. HUGLO, v° « Voies de droit et moyens dõapplication du droit de lõUnion europ®enne en 
France » précité, par. 89 et suivants. 
1916 Selon la définition donnée par L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , op. cit., p. 529 : moyen permettant 
de « pr®venir ou de r®parer, suivant les cas, les cons®quences dõun dysfonctionnement ». Pour C. CHAINAIS  et D. FENOUILLET , la 
sanction comprend « toute réaction du droit à une violation de la règle juridique » (cité par P. DEUMIER, Introduction générale 
au droit, Paris, LGDJ, 5e édition, 2019, p. 32, note 49). 
1917 En ce sens, S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy » précité, pp. 4 et suivantes. 
1918 Proposant une étude selon cette conception de la sanction, voir L. COUTRON, « Les instruments de lõeffectivit® : 
la sanction (juridictionnelle) de la norme » précité, spéc. pp. 162-163. 
1919 Sur cet aspect, voir G. TESAURO, op. cit., pp. 497 et suivantes. 
1920 Voir CJCE, Marrosu et Sardino, aff. C-53/04 précité ; CJCE,7 septembre 2006, Vassallo, aff. C-180/04, Rec. p. I-
I7251, pt. 37 ; CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 46-47 ; CJCE, 23 avril 2009, Angelidaki e.a., aff. jt. C-378/07 à 
C-380/07, Rec. p. I-3071, pt. 159 ; CJUE, Bulicke, aff. C-246/09 précité, pt. 25 et suivants ; CJUE, 8 septembre 
2011, Rosado Santana, aff. C-177/10, Rec. p. I-7907, pt. 89 et suivants ; CJUE, 26 novembre 2014, Mascolo e.a., aff. jt. 
C-22/13, C-61/13 à C-63/13 et C-418/13, ECLI:EU:C:2014:2401, pt. 78 ; CJUE, 3 juillet 2014, Fiamingo e.a., aff. jt. 
C-362/13, C-363/13 et C-407/13, ECLI:EU:C:2014:2044, pt. 63 ; CJUE, 14 septembre 2016, Pérez López, aff. C-
16/15, ECLI:EU:C:2016:679, pt. 32 ; CJUE, 14 septembre 2016, Martínez Andrés, aff. jt. C-184/15 et C-197/15, 
ECLI:EU:C:2016:680, pt. 37 et pt. 58 et suivants ; CJUE, 7 mars 2018, Santoro, aff. C-494/16, ECLI:EU:C:2018:166, 
pt. 30 et pt. 38 et suivants. 
1921 Clause 5 de lõaccord-cadre sur le travail à durée déterminée, conclu le 18 mars 1999, figurant en annexe de la 
directive 1999/70/CE du Conseil, du 28 juin 1999, concernant lõaccord-cadre CES, UNICE et CEEP sur le travail à 
durée déterminée (JOCE, L 175, 10 juillet 1999, p. 43). 
1922 Le terme de sanction est explicitement présent : voir CJCE, 4 juillet 2006, Adeneler e.a., aff. C-212/04, Rec. p. 
6057, pt. 94 et suivants ; CJUE, 21 novembre 2018, De Diego Porras, aff. C-619/17, ECLI:EU:C:2018:936, pt. 90. 
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de òsanctionó par la Cour de justice nõest pas r®guli¯re1923. Elle se rattache clairement à la 

ligne jurisprudentielle précédemment exposée sur le droit du contentieux national1924. 

421.  Cette acception de la òsanctionó appara´t encore tr¯s large. En effet, de 

manière plus restrictive, elle se définit essentiellement au regard de sa finalité punitive ou 

r®pressive. Certes, elle permet dõassurer lõeffectivit® dõune norme primaire et notamment 

de remédier à sa violation1925. Néanmoins, sa spécificité se manifeste dans cette fonction 

particulière de répression. Cette conception se retrouve quelle que soit origine, 

europ®enne ou nationale. Par exemple, lorsquõelle est institu®e et d®finie directement par 

le droit de lõUnion, la Cour de justice v®rifie quõelle soit inflig®e dans une finalit® 

répressive1926. Elle fait peser sur de telles dispositions des exigences spécifiques, comme 

le fait quõelle ç repose sur une base légale claire et non ambigüe »1927, sa rétroactivité si la 

sanction est plus souple1928 ou son caract¯re suffisamment dissuasif. En mati¯re dõaides 

europ®ennes, la Cour consid¯re quõç une interprétation [du droit de lõUnion]1929 qui 

reviendrait ¨ accorder aux remboursements dõaides en raison dõactes qui, par leur caract¯re ill®gal 

prononcé, emportent des sanctions, les mêmes modalités pour le calcul du délai de prescription que celles 

applicables ¨ des actes qui ne donnent lieu quõ¨ une simple obligation de restitution, ne para´t pas 

conforme ¨ la finalit® dõun syst¯me de sanctions qui se veut suffisamment dissuasif et efficace pour lutter 

contre les irrégularités et les fraudes commises dans le domaine des aides (é) »1930. 

422. Cette conception restrictive, axée sur une finalité punitive, se retrouve en 

dehors du droit de lõUnion europ®enne. Cette logique est globalement retenue dans les 

                                                 

1923 Dans lõarr°t Pontin (aff. C-63/08 précité), bien que dans un contexte particulièrement similaire, la Cour de justice 
ne mentionne pas le terme de òsanctionó : elle pr®f¯re en effet se focaliser non sur la sanction de lõemployeur qui 
op¯re un licenciement contraire au droit de lõUnion, mais sur la protection ¨ accorder au salari® irr®guli¯rement 
licencié.  
1924 Cf. supra, pt. 380. 
1925 G. TESAURO (op. cit., p. 482, cité par M. POELEMANS, op. cit., p. 45) note quõil existe donc ç deux conceptions 
diff®rentes de la sanction du droit communautaire. Lõune est essentiellement focalis®e sur lõaspect afflictif  de la réaction au 
comportement illicite ; lõautre vise plut¹t ¨ éviter ou, en tout cas, à neutraliser les conséquences négatives de la transgression (é) » 
(nous soulignons). 
1926 Pour exemple, voir CJCE, 14 septembre 2000, Fisher, aff. C-396/98, Rec. p. I-6751. La Cour était confrontée aux 
sanctions contre la fraude prévues par le règlement n° 3508/92 du Conseil, du 27 novembre 1992 (JOCE, L 355, 5 
décembre 1992, pp. 1-5). Elle estime toutefois que de telles sanctions ne peuvent pas °tre prononc®es sõil nõexiste 
aucun comportement répréhensible. Elle en déduit que « lõautorit® compétente ne saurait infliger des sanctions au nouvel 
exploitant alors quõelle savait que celui-ci ne disposait pas, en raison de son propre refus de divulgation, lors de la demande, des 
informations n®cessaires afin dõassurer la r®gularit® de sa demande dõaides » (pt. 45). 
1927 CJCE, 25 septembre 1984, Könecke c. Balm, aff. 117/83, Rec. p. 3291, pt. 11. 
1928 Pour exemple, voir CJCE, 11 mars 2008, Jager, aff. C-420/06, Rec. p. I-1315, pt. 59 et suivants. 
1929 En lõoccurrence, lõarticle 49, Ä6, du r¯glement de la Commission n° 2419/2001 de la Commission du 11 
d®cembre 2001 portant modalit®s dõapplication du syst¯me int®gr® de gestion et de contr¹le relatif ¨ certains 
régimes d'aides communautaires établis par le règlement (CEE) n° 3508/92 du Conseil (JOCE, L 327, 12 décembre 
2001, pp. 11-32). 
1930 CJUE, 3 octobre 2019, Westphal, aff. C-378/18, ECLI:EU:C:2019:832, pt. 46. 
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systèmes juridiques nationaux1931 ou en droit de la Convention européenne des droits de 

lõHomme1932. Tous sõaccordent pour consid®rer quõune sanction, quelle que soit sa forme, 

se caractérise surtout par sa finalité punitive1933. Cette finalité justifie que certaines 

garanties, essentiellement issues des droits fondamentaux constitutionnels1934 ou de la 

Convention europ®enne des droits de lõHomme1935, soient accordées aux personnes 

affectées par la sanction1936. Parmi les plus connues, le respect dõune proc®dure 

impartiale1937 pour son prononcé, de la rétroactivité in mitius1938, du principe de ne bis in 

idem1939 si elle se cumule avec dõautres mesures ou encore sa proportionnalit®1940 sont 

autant dõexigences sp®cifiquement appliqu®es aux sanctions. La Cour de justice oppose 

ces m°mes exigences aux sanctions nationales institu®es pour la mise en ïuvre du droit 

de lõUnion1941. En toute logique, et notamment dans un souci dõ®quivalence des 

protections au regard des droits fondamentaux, tout incite à considérer que la 

òsanctionó nationale pour faire respecter le droit de lõUnion sõappr®hende bel et bien au 

regard de sa finalité punitive. 

2. Lõexistence envisageable dõun òprincipe dõassimilationó sp®cifique aux sanctions 
nationales 

423. Cette distinction des conceptions de la òsanctionó permet de mieux 

comprendre la jurisprudence de la Cour de justice. Lõencadrement de lõautonomie 

accord®e ¨ lõ£tat membre pour appliquer la sanction ne sera pas le m°me. Dans son 

acception extensive, la òsanctionó nõimplique pas un r®gime sp®cifique : elle nõest quõune 

                                                 

1931 Voir F. MODERNE, « La sanction administrative », RFDA 2002, pp. 483-495. Pour ce qui est de la France, voir 
not. B. PLESSIX, Droit administratif général, Paris, LexisNexis, 3e édition, 2020, pp. 1198 et suivantes ; M. DELMAS-
MARTY et C. TEITGEN -COLLY, Punis sans juger ?, Paris, Economica, 1992, spéc. pp. 44 et suivantes. 
1932 Pour exemple, Cour EDH, 21 février 1984, Oztürk c. Allemagne, req. n°8544/79, série A, n°72, §46. 
1933 Voir not. Cons. Const., n°90-285 DC, 28 décembre 1990, Loi de finances pour 1990, csd. 56 ; CE, avis, Section, 31 
mars 1995, SARL Auto-industrie Méric, n° 164008, Rec. p. 154 ; Cass. Com., 9 avril 1996, Haddad c/ Agent judiciaire du 
Trésor, JCP G 1996, n° 26, IV, p. 169. 
1934 Principalement ¨ travers lõart. 16 DDHC en France ; à ce sujet, voir not. J.-H. ROBERT, « La punition selon le 
Conseil constitutionnel », C.C.C., août 2009, n°26, pp. 3-15. 
1935 Pour exemple, voir F. SUDRE, « ë propos dõun bric ¨ brac jurisprudentiel : le respect des garanties du procès 
équitable par les autorités administratives indépendantes exerçant un pouvoir de sanction », JCP G, 8 mars 2000, 
n°10, II, 10267. 
1936 Voir not. E. MIGNON , « Lõampleur, le sens et la portée des garanties en matière de sanctions administratives », 
Les sanctions administratives, AJDA 2001, n° spécial, pp. 99-105. 
1937 Pour exemple, voir CE, ass., 3 décembre 1999, Didier, Rec. p. 399 ; Cons. Const., n°2012-280 QPC, 12 octobre 
2012, Scte Groupe Canal Plus, csd. 16. 
1938 En ce sens, CE, avis, sect., Houdmond, n°176611, Rec. p. 116 ; CE, ass., 4 juillet 2011, Elections r®gionales dõċle-de-
France, Rec. p. 317. 
1939 Pour exemple, Cons. Const., n°89-260 DC, 28 juillet 1989, Loi relative à la sécurité et à la transparence du marché 
financier, csd. 22 ; Cons. Const., n°2016-545 QPC, 24 juin 2016, Alec W. e.a. [Pénalités fiscales pour insuffisance de 
déclaration et sanctions pénales pour fraude fiscale], csd. 8. 
1940 Pour exemple, voir CE, 27 novembre 1996, Ligue islamique du Nord, Rec. p. 461 pour des sanctions disciplinaires ; 
CE, avis, 8 juillet 1998, Fattel, Rec. T. p. 849 pour des sanctions fiscales.  
1941 Pour ne citer que quelques illustrations, voir : CJCE, 23 janvier 1997, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95, Rec. p. 
I -285, pt. 24 à propos de la proportionnalité ; CJCE, Berlusconi e.a., aff. jt. C-382/02, C-391/02 et C-403/02 précité, 
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mesure classique de mise en ïuvre, soumise aux conditions classiques de lõautonomie 

institutionnelle et proc®durale, dont le principe dõ®quivalence. Tel nõest pas le cas pour la 

conception restrictive de la òsanctionó. En raison de sa finalit® punitive, elle reoit un 

traitement particulier, y compris pour encadrer lõautonomie des £tats membres. Dans 

lõarr°t Commission c. Grèce déjà évoqué, les exigences imposées ne font que ressembler aux 

principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Pour le premier, elle nõaffirme pas que le droit de 

lõUnion doit °tre appliqu® dõune mani¯re moins favorable ou au moins équivalente que le 

droit interne similaire, mais « dans des conditions, de fond et de forme, qui soient analogues ». 

Pour le second, elle ne se limite pas à prohiber le droit national qui rend pratiquement 

impossible ou excessivement difficile lõapplication du droit de lõUnion ; elle exige que la mesure 

nationale présente un « caractère effectif, proportionné et dissuasif ». Ces deux exigences se 

révèlent donc plus contraignantes ð en apparence du moins ð que les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® vis-à-vis de lõ£tat membre lorsquõil doit adopter une telle 

sanction. 

424. La doctrine est relativement divisée sur cette question. Une assez large 

majorit® nõaccorde que peu dõimportance ¨ cette diff®rence de formulation1942. Pour le 

principe dõ®quivalence, elle nõa pas de r®elles cons®quences concr¯tes pour son 

application1943. Cependant, dõautres auteurs traitent ces deux exigences de manière 

autonome. G. TESAURO, le premier1944, ®voque ainsi le òprincipe dõassimilationó et le 

òprincipe dõad®quationó1945, respectivement en lieu et place des principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit®. Concernant le principe dõassimilation qui nous intéresse, force est 

dõadmettre quõil sõagit dõune simple expression doctrinale. Bien quõutilis®e ¨ plusieurs 

reprises par des avocats g®n®raux, la Cour de justice ne lõemploie jamais. Cependant, une 

lecture de la jurisprudence européenne qui dissocie le principe dõ®quivalence et le 

principe dõassimilation nõa rien dõabsurde. D¯s lors, op®rer cette distinction se comprend 

à plusieurs égards.  

425. En premier lieu, reconna´tre un principe dõassimilation, distinct du 

principe dõ®quivalence, met en ®vidence lõencadrement sp®cifique du droit des sanctions 

                                                                                                                                                    

 

pt. 69 pour le principe de rétroactivité in mitius ; CJUE, 26 février 2013, Åkerberg Fransson, aff. C-617/10, 
ECLI:EU:C:2013:105, pt. 27-28 et pt. 32 et suivants pour le principe du ne bis in idem. 
1942 Récemment, voir not. P. SIMON , La comp®tence dõincrimination de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2019, pp. 
31-33. 
1943 Cf. infra, pt. 483 et suivants. 
1944 Reprenant ces termes, voir H. LABAYLE, op. cit., p. 3 ; M. POELEMANS, op. cit., p. 271 ; V. MITSILEGAS, op. cit., p. 
74 ; D. FLORE, Droit pénal européen, Bruxelles, Larcier, 2e édition, 2014, pp. 306 et suivantes. 
1945 G. TESAURO, op. cit., p. 508. 
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(stricto sensu). Il ne saurait, en dõautres termes, °tre soumis aux m°mes conditions que 

celles exig®es pour les autres mesures de mise en ïuvre du droit de lõUnion1946. Cette 

spécificité du régime du droit des sanctions est ®videmment relative. Comme nõimporte 

quelle mesure nationale, les sanctions ne doivent pas entraver lõexercice des droits 

conf®r®s par lõUnion aux individus. La Cour de justice prohibe ainsi une sanction 

nationale qui serait excessivement sévère1947, notamment en comparaison des sanctions 

opposées aux violations du droit interne1948. Cette position est cependant assez datée et 

remonte ¨ une ®poque ¨ laquelle le principe dõ®quivalence avait ®t® tout juste d®gag®1949. 

Dans une jurisprudence plus actuelle, la Cour exige quõune telle mesure nationale soit 

suffisamment s®v¯re pour garantir lõeffet utile du droit de lõUnion. Sa motivation se 

focalise explicitement sur la nécessité de « garantir la port®e et lõefficacit® »1950 du droit de 

lõUnion. Plus pr®cis®ment, lõexigence de òsanction analogueó implique que la mesure 

nationale sanctionnant la violation du droit de lõUnion soit dõune s®v®rit® analogue ¨ 

celles prévues pour le droit interne similaire1951. En apparence, lõaccent est mis sur 

lõimp®ratif dõassurer le respect du droit de lõUnion et moins sur la protection des droits 

des individus. Une sanction trop tolérante ou laxiste vis-à-vis dõindividus qui violent 

droit de lõUnion ne serait pas acceptable. Cette approche serait ainsi propre au principe 

dõassimilation. Elle sõopposerait donc au principe dõ®quivalence qui semble, davantage et 

dans les faits, se focaliser sur la protection des individus1952.  

426. En second lieu, la distinction se justifie eu ®gard ¨ lõarticle 325, Ä2, TFUE. 

Contrairement au principe dõ®quivalence qui ne figure pas dans les traités constitutifs, le 

                                                 

1946 Voir not. R. GRASS et C. SOULARD, v° « Droit de lõUnion europ®enne et mati¯re p®nale », JurisClasseur Europe 
Traité, fasc. 496, 15 octobre 2009 (actualisé au 1er juin 2010), par. 70 et suivants. 
1947 CJCE, Watson et Belmann, aff. 118/75 précité, pt. 21. Sur cette idée, voir F. HUBEAU, « Lõexception dõordre public 
et la libre circulation des personnes en droit communautaire », CDE 1981, pp. 207-256, spéc. p. 208. 
1948 CJCE, 14 juillet 1977, Sagulo e.a., aff. 8/77, Rec. p. 1495, pt. 12-13 ; CJCE, Casati, aff. 203/80 précité, pt. 28-29 ; 
CJCE, 25 février 1988, Drexl, aff. 299/86, Rec. p. 1213, pt. 23. 
1949 Les conclusions des avocats généraux sont éloquentes. H. MAYRAS (conclusions sur CJCE, 8 avril 1976, Royer, 
aff. 48/75, Rec. p. 497) estime que le fait que des « sanctions ne sauraient aller au-delà de celles qui sont applicables aux 
nationaux de lõ£tat membre en cause » (p. 526) découle du principe de non-discrimination à raison de la nationalité. La 
m°me conclusion sõimpose pour G. REISCHL (conclusions sur CJCE, Sagulo e.a., aff. 8/77 précité) pour qui « le défaut 
par un ressortissant communautaire dõavoir un passeport en cours de validit® ou une carte dõidentit® ne saurait °tre plus s®vèrement 
sanctionn® que lõomission par un ressortissant allemand de se munir dõune carte dõidentit® exigée par la législation allemande » (p. 
1515). 
1950 CJCE, 2 octobre 1991, Vandevenne e.a., aff. C-7/90, Rec. p. I-4371, pt. 11 ; CJCE, Maritime et Loten Navigation, aff. 
C-177/95 précité, pt. 35. 
1951 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité ; CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. C-36/94, Rec. p. I-3573, pt. 24. 
1952 Nous avons certes d®montr® que le principe dõ®quivalence a pour fonction premi¯re de prot®ger lõeffet utile du 
droit de lõUnion et que ce nõest quõaccessoirement quõil participe ¨ la protection juridique (ou juridictionnelle) des 
individus (cf. supra, pt. 190 et suivants). Nous arrivons ¨ cette conclusion que sõil est admis que le principe 
dõassimilation nõest quõune autre forme du principe dõ®quivalence ou que le premier est totalement confondu dans le 
second. En admettant cela, il nous est possible de relativiser la protection juridique des individus au profit de celle 
de lõeffet utile du droit de lõUnion pour caract®riser la finalit® du principe dõ®quivalence. En revanche, si cette 
confusion entre les principes dõassimilation et dõ®quivalence nõest pas admise, cette conclusion sõav¯re clairement 
plus discutable. Sur cette idée, voir M. DOUGAN, op. cit., pp. 424-426. 
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principe dõassimilation a ®t® ç constitutionnalisé »1953 dans cette disposition. Certes, lõarticle 

325, Ä2, TFUE a un champ dõapplication limit® ¨ la lutte contre la fraude aux intérêts 

financiers de lõUnion. Cependant, il tend ¨ devenir un fondement alternatif1954 ¨ lõarticle 

4, §3, TUE, qui consacre le principe de coopération loyale, pour encadrer les sanctions 

nationales. Plus encore, cet article 325, Ä2, TFUE fige lõobligation pour les £tats 

membres dõadopter ç les mêmes mesures » pour les atteintes aux intérêts financiers de 

lõUnion que celles qui affectent leurs propres int®r°ts financiers. La sp®cificit® de 

lõobligation du principe dõassimilation vis-à-vis de celle du principe dõ®quivalence est 

donc clairement affirmée par le traité1955. La Cour de justice ne doit pas seulement 

prohiber les mesures de sanction moins favorables ; elle doit sõassurer quõelles sont au 

moins analogues, sinon identiques, à celles normalement prévues en droit interne. En 

conclusion, les sanctions nationales visant ¨ prot®ger les int®r°ts financiers de lõUnion 

doivent respecter le principe dõassimilation et non le principe dõ®quivalence. 

B. Une application indéniable et justifiée 

427. Les éléments qui ont été exposés sont plus ou moins convaincants. Les 

auteurs pr®cit®s reconnaissent que la proximit® entre le principe dõ®quivalence et un 

òprincipe dõassimilationó est significative1956. En r®alit®, il sõagit pour eux dõexpliquer 

lõ®tat de la jurisprudence europ®enne qui nõapplique pas explicitement le principe 

dõ®quivalence vis-à-vis de telles sanctions. Opérer cette distinction, aussi discutable soit-

elle, vise simplement à proposer une lecture plus cohérente de cette jurisprudence. Tout 

particulièrement pour les arrêts postérieurs à lõarr°t Palmisani1957, la question est légitime : 

pourquoi ne pas appliquer explicitement le principe dõ®quivalence lorsque la Cour de 

justice encadre les sanctions nationales ? 

428. Une clarification de la jurisprudence européenne est souhaitable sur ce 

sujet. Plusieurs auteurs ont insisté sur la nécessité que la Cour de justice reconnaisse 

                                                 

1953 H. LABAYLE, op. cit., p. 3. Confirmant cette idée, voir le document édicté par la Commission européenne (COM 
(95) 556 final) sur la protection des intérêts financiers de la Communauté. 
1954 En ce sens, CJUE, Taricco e.a., aff. C-105/14 précité, pt. 48. 
1955 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Numes et Matos, aff. C-186/98 précité : « la nature de lõobligation de lõarticle 10 
[¨ savoir, le principe dõassimilation] est mise en ®vidence par lõarticle 280, paragraphe 2 (ancien article 209 A, paragraphe 1), 
qui exige express®ment des £tats membres quõils prennent les mêmes mesures pour combattre la fraude portant atteinte aux intérêts 
financiers de la Communaut® que celles quõils prennent pour combattre la fraude portant atteinte ¨ leurs propres int®r°ts financiers. 
M°me si cet article nõ®tait pas en vigueur ¨ lõ®poque supposée des faits (il a été introduit par le traité de Maastricht), il donne 
néanmoins un ®clairage sur le sens de lõobligation de l'article 10 » (pt. 9 ð nous soulignons). 
1956 M. POELEMANS (op. cit.) note ainsi que lõç obligation dõassimilation reprend le principe de renvoi aux autorités nationales et 
se trouve donc en conformit® avec le principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres qui r®git lõex®cution du 
droit communautaire » (p. 277). Pour V. MITSILEGAS (op. cit.), ce principe est clairement « based one the principles of 
effectiveness and equivalence » (p. 75). 
1957 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
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clairement que le principe dõ®quivalence ð et non un òprincipe dõassimilationó ð sõimpose 

aux sanctions nationales (1.). Elle le fait avec son arrêt Scialdone1958. La Cour considère 

sans ambiguµt® que le principe dõ®quivalence, conjointement avec le principe 

dõeffectivit®, sõapplique aux sanctions nationales, m°me lorsquõelles sont prises dans une 

finalit® punitive et pour la protection des int®r°ts financiers de lõUnion (2.). 

1. Une g®n®ralisation souhait®e et souhaitable de lõapplication du principe dõ®quivalence 

429. Avant m°me lõarr°t Scialdone, consid®rer que le principe dõ®quivalence ne 

sõapplique pas, voire ne peut sõappliquer, aux sanctions nationales repose sur des 

justifications fragiles. Plus pr®cis®ment, lõexistence dõun principe dõassimilation distinct 

et autonome du principe dõ®quivalence nõest pas pertinente. Presque inconsciemment, la 

majorit® de la doctrine nõop¯re pas une telle distinction1959. Certains membres de la 

juridiction européenne y avaient même discrètement renoncé, comme J. KOKOTT . Dans 

plusieurs de ses conclusions, lõavocat g®n®ral constate logiquement que les conditions ¨ 

lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats ð que sont les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® ð sont applicables pour encadrer les sanctions nationales. 

Dans lõaffaire Berlusconi1960, elle consid¯re que lõexigence de sanctions òefficacesó ç découle 

du principe dõeffectivit® »1961 et non dõun hypoth®tique òprincipe dõad®quationó. En 

toute logique, cette position vaut ®galement ¨ propos de lõexigence de sanction analogue 

pour le principe dõ®quivalence. Dans lõaffaire Taricco1962, J. KOKOTT  affirme explicitement 

que la jurisprudence de la Cour de justice en matière de sanctions nationales, notamment 

initi®e par lõarr°t Commission c. Grèce1963 précité, traduit les « applications particulières des 

principes dõeffectivit® et dõ®quivalence »1964. 

430. Nous lõavons vu, il existe principalement deux raisons qui incitent ¨ 

consid®rer que lõexigence de sanction analogue est distincte du principe dõ®quivalence. 

Elles apparaissent en réalité bancales. La première raison tient à la finalité punitive de la 

sanction, justifiant que des exigences spécifiques pèsent sur elle. Par nature défavorable 

aux particuliers, la sanction nationale constitue une mesure particuli¯re de mise en ïuvre 

                                                 

1958 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité. 
1959 Pour exemple, V. MICHEL (op. cit.) estime « estime « louable que la Cour généralise ce principe dõ®quivalence pour 
lõappliquer ¨ toutes les formes dõex®cution du droit de communautaire », y compris le droit des sanctions nationales 
(p. 437 ð nous soulignons).  
1960 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Berlusconi e.a., aff. jt. C-382/02, C-391/02 et C-403/02 précité, pt. 86 et 
suivants. 
1961 Ibid., pt. 88. 
1962 J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, Taricco e.a., aff. C-105/14 précité, pt. 80 et suivants. 
1963 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité. 
1964 J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, Taricco e.a., aff. C-105/14 précité, pt. 80. 
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du droit de lõUnion. Elle sõoppose ainsi ¨ lõid®e selon laquelle la protection de lõeffet utile 

du droit de lõUnion sõop¯re principalement par la protection des droits conf®r®s aux 

particuliers. Cette finalit® particuli¯re justifie que certaines exigences, qui nõexistent pas 

pour dõautres mesures, soient pr®vues pour encadrer les sanctions nationales. Le respect 

dõun principe de proportionnalit® est lõune dõelles. Un tel principe ne se retrouve pas 

dans dõautres domaines pour conditionner lõautonomie des £tats membres. Il dispose 

également de plusieurs fondements textuels distincts1965 de lõarticle 4, Ä3, TUE qui 

consacre le principe de coopération loyale. Cette exigence de proportionnalité accentue 

la spécificité du régime juridique qui encadre le droit des sanctions. Sa finalité est 

nettement distincte de celle des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : comme le 

souligne M. DOUGAN, lõexigence de proportionnalit® interdit ¨ un £tat dõadopter des 

sanctions qui rendraient òtropó effective lõapplication du droit de lõUnion1966. 

431.  Cependant, le fait que la sanction impose une contrainte aux individus et 

ne lui reconnaisse aucun droit sõaccommode sans difficult® avec le principe 

dõ®quivalence ð comme avec le principe dõeffectivit®. Ces principes sõappliquent ¨ toute 

mesure nationale de mise en ïuvre du droit de lõUnion. Leur finalit® nõest absolument 

pas de constituer en toute hypothèse une garantie au profit des individus. Rien ne 

sõoppose ¨ ce que ces principes sõappliquent ¨ des mesures d®favorables, voire qui 

répriment des personnes privées. La jurisprudence de la Cour de justice semble y inciter. 

Les soi-disant principes òdõassimilationó et òdõad®quationó d®coulent, comme les 

principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, du principe de coop®ration loyale1967. Chacun 

poursuit donc la m°me finalit®, ¨ savoir garantir que la mise en ïuvre nationale du droit 

de lõUnion soit suffisamment effective1968. D¯s lors, comme le souligne lõavocat g®n®ral J. 

KOKOTT , le « principe dõeffectivit® sõapplique ¨ cet ®gard non seulement lorsquõun particulier fait 

valoir ¨ lõ®gard dõun £tat membre ses droits d®coulant du droit communautaire, mais ¨ lõinverse aussi 

                                                 

1965 Voir lõarticle 5, Ä4, TUE : « [en] vertu du principe de proportionnalit®, le contenu et la forme de l'action de l'Union nõexc¯dent 
pas ce qui est nécessaire pour atteindre les objectifs des traités è, ce qui peut sõappliquer également aux États membres 
lorsquõils mettent en ïuvre le droit de lõUnion. Voir ®galement lõarticle 49, Ä3, de la Charte des droits 
fondamentaux : « Lõintensit® des peines ne doit pas °tre disproportionn®e par rapport ¨ lõinfraction ». 
1966 M. DOUGAN, op. cit. : « judicial oversight in Greek Maize disputes is as much concerned with guaranteeing respect for the 
proportionality, so as to restrain the Member States from imposing penalties that would make Union law too effective ; such scrutiny 
has nothing to do with the Rewe/Comet case law (é) » (p. 426 ð il insiste). 
1967 Ce fondement se retrouve de mani¯re g®n®rale, aussi bien lorsque la sanction jouit clairement dõune finalit® 
punitive (CJCE, Amsterdam Bulb, aff. 50/76 précité, pt. 32 ; CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 23-24) 
ou non (CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité, pt. 42-43 ; CJCE, Von Colson et Kamann, aff. 
14/83 précité, pt. 26). 
1968 Voir pour exemple, CJCE, Numes et Matos, aff. C-186/98 précité : « Il convient de rappeler que, lorsquõune 
règlementation communautaire ne comporte aucune disposition spécifique prévoyant une sanction en cas de violation ou renvoie sur ce 
point aux dispositions législatives, règlementaires et administratives nationales, [le principe de coopération loyale] impose aux 
États membres de prendre toutes mesures propres à garantir la port®e et lõefficacit® du droit communautaire » (pt. 9 ð nous 
soulignons). 
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lorsquõun £tat membre transpose ¨ lõ®gard du particulier les exigences du droit communautaire »1969. 

Ce constat sõimpose tout autant vis-à-vis du principe dõ®quivalence. 

432. La seconde raison tient dans la formulation dõune exigence dõanalogie ð et 

non dõune exigence dõun traitement ç au moins équivalent »1970. De ce point de vue, il est 

unanimement admis que la Cour de justice utilise une formulation clairement distincte de 

celle quõelle utilise traditionnellement pour le principe dõ®quivalence. Lõarticle 325 TFUE 

pr®cit® en atteste. Lõexigence dõune sanction analogue, voire identique1971, dépasse 

lõinterdiction de pr®voir un traitement moins favorable pour la mise en ïuvre du droit 

de lõUnion. Cette diff®rence nõest cependant quõapparente et nõa pas de cons®quence 

concrète. Quelle que soit la formulation retenue par la Cour de justice, sa méthode et 

son raisonnement restent le même : il est toujours question dõappliquer le principe 

dõ®quivalence. Comme le note B. LE BAUT-FERRARESE, « [même] si lõhypoth¯se est tr¯s 

improbable, nul ne peut en effet négliger celle en vertu de laquelle un État membre appliquerait au droit 

communautaire une règle formelle différente de celle appliquée au droit interne ð donc spéciale et sélective 

ð, mais qui, ne serait pas pour autant plus restrictive ð ou òmoins favorableó ð pour ce droit ! Dans 

une telle conjoncture, pourquoi le droit communautaire devrait-il nourrir des griefs ¨ lõ®gard de lõ£tat 

intéressé ? »1972. En effet, la Cour de justice nõaurait aucune raison pour prohiber, sur le 

seul fondement du principe dõ®quivalence, une sanction nationale distincte de celle 

normalement prévue en droit interne et qui serait éventuellement plus protectrice de 

lõeffet utile du droit de lõUnion. Elle ne lõinterdit que si la mesure nationale sanctionnant 

la violation du droit de lõUnion est excessivement disproportionn®e en comparaison des 

sanctions purement internes similaires1973. Dans une telle situation, ce nõest pas tant sur 

le fondement du principe dõ®quivalence que sur le principe de proportionnalité que se 

fonde la Cour de justice1974. 

                                                 

1969 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Berlusconi e.a., aff. jt. C-382/02, C-391/02 et C-403/02 précité, pt. 88. Elle 
sõappuie ¨ ce titre sur les r®f®rences suivantes : CJCE, 26 juin 2003, Commission c. Espagne, aff. C-404/00, Rec. p. I-
6695, pt. 24. 
1970 Sur cette question, cf. infra, pt. 496 et suivants. 
1971 Lõarticle 325, Ä2, TFUE dispose clairement que les £tats membres doivent adopter les ç mêmes mesures » pour 
sanctionner les infractions portant atteinte aux int®r°ts financiers de lõUnion que celles portant atteinte ¨ leurs 
intérêts financiers. 
1972 B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres, Thèse 
dactylographiée, Lyon III, 1996, p. 283. 
1973 CJCE, Sagulo e.a., aff. 8/77 précité, pt. 12-13 ; CJCE, Casati, aff. 203/80 précité, pt. 28-29 ; CJCE, Drexl, aff. 
299/86 précité, pt. 23. 
1974 Voir A. BARAV, La fonction communautaire du juge national précité : « Plut¹t que de proc®der ¨ ®tablir lõidentit®, la 
similitude ou la comparabilité des obligations communautaires et nationales afin d'exiger lõapplication des m°mes sanctions en cas de 
leur inobservation, la Cour sõattache ¨ indiquer au juge interne quõil doit respecter une proportionnalit® entre lõinfraction commise et la 
sanction appliquée » (p. 505). 
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433. La proximit® entre le principe dõ®quivalence et lõexigence de òsanction 

analogueó se manifeste dans un arr°t Pays-Bas c. Commission1975 rendu par le Tribunal de 

lõUnion en 2015. En substance, faire respecter lõexigence de òsanction analogueó, qui 

d®coulerait dõun hypoth®tique principe dõassimilation, conduit ¨ suivre le m°me 

raisonnement que pour faire respecter le principe dõ®quivalence1976. En lõesp¯ce, le 

Tribunal est saisi dõun recours en annulation portant sur une décision de la Commission 

européenne contestée par les Pays-Bas. La Commission reproche aux autorités 

n®erlandaises de ne pas avoir respect® le principe dõ®quivalence en ne sanctionnant pas, 

par une r®p®tition assortie dõint®r°ts, lõobtention frauduleuse dõaides agricoles1977. 

Lõargumentation de la Commission se r®f®rait explicitement au òprincipe dõ®quivalenceó 

pour considérer que ce principe « impose de calculer (é) un intérêt égal à celui que les autorités 

néerlandaises percevaient dans le cadre du recouvrement de dettes fiscales ». Le Tribunal est amené à 

déterminer si les autorités néerlandaises ont bien respecté cette exigence. Cela étant, 

contrairement ¨ la Commission, le Tribunal sõabstient dõutiliser explicitement le principe 

dõ®quivalence. La Cour de justice nõayant pas rendu son arr°t Scialdone, il lui était encore 

d®licat de lõappliquer explicitement vis-à-vis des sanctions nationales relatives aux 

atteintes aux int®r°ts financiers de lõUnion. Il demeure toutefois que son raisonnement 

sõop¯re ç par analogie avec la jurisprudence [relative à] lõapplication du principe dõ®quivalence »1978. 

Le Tribunal reprend visiblement la m®thode classique du principe dõ®quivalence pour la 

transposer in extenso ¨ lõexigence de sanction analogue. Il devient alambiqué de justifier la 

pertinence dõune dissociation entre le principe dõ®quivalence et cette exigence de 

sanction analogue.  

2. Une application explicitement reconnue dans lõarr°t Scialdone 

434. Cette jurisprudence incertaine cesse avec lõarr°t Scialdone1979 de la Cour de 

justice. Rendu en 2018, cet arr°t sõinscrit dans un contexte particulier1980 puisque la Cour 

                                                 

1975 Tr. UE, 24 novembre 2015, Pays-Bas c. Commission, aff. T-126/14, ECLI:EU:T:2015:875.  
1976 Sur cette méthode, cf. infra, pt. 592. 
1977 En lõoccurrence, le r¯glement (CE) 1290/2005 du Conseil, 21 juin 2005, relatif au financement de la politique 
agricole commune (JOCE, L 209, 11 août 2005, pp. 1-25). 
1978 La citation complète est : « par analogie avec la jurisprudence, selon laquelle il convient, en vue de lõapplication du principe 
dõ®quivalence, de v®rifier la similitude des recours fond®s sur la violation du droit de lõUnion et ceux fond®s sur la m®connaissance du 
droit interne sous lõangle de leur objet, de leur cause et de leurs ®l®ments essentiels (é) il y a lieu de consid®rer, sõagissant en lõesp¯ce de 
la v®rification de la similitude de cr®ances de lõUnion et de cr®ances nationales, que, eu ®gard ¨ la fonction et ¨ lõaffectation singuli¯res 
des prélèvements supplémentaires, les créances anciennes relatives à ces derniers ne sauraient être considérées comme étant des créances 
équivalentes, de même type, aux créances fiscales nationales » (pt. 100). Voir également le point 118. 
1979 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité. 
1980 Nous renvoyons ici ¨ notre note sur lõarr°t Scialdone, « TVA, Italie et sanction pénale : le cocktail dangereux à 
nouveau désamorcé par la Cour de justice », RAE 2018, n°2, pp. 353-363. 
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de justice se prononce quelques mois après son arrêt M.A.S. et M.B.1981 qui conclut 

lõaffaire Taricco1982. Pour rappel, la Cour de justice avait jugé le régime de prescription 

p®nale italien incompatible avec la protection des int®r°ts financiers de lõUnion. Plus 

précisément, elle affirma que les règles permettant de sanctionner les fraudes à la TVA 

« ne sauraient être considérées comme étant effectives et dissuasives »1983 sur le fondement de 

lõarticle 325 TFUE et de dispositions sp®cifiques ¨ la protection des int®r°ts financiers de 

lõUnion1984. Compte tenu dõune forte indignation en Italie, la Cour de justice atténua les 

effets dõune telle incompatibilit® dans son arr°t M.A.S. et M.B.1985, non sans affaiblir la 

portée de certains principes fondamentaux tels que la primauté1986 ou lõautonomie de 

lõordre juridique de lõUnion europ®enne1987.  

435. La Cour de justice opte dans son arrêt Scialdone1988 pour une solution 

particuli¯rement souple, notamment par lõapplication explicite du principe dõ®quivalence. 

En lõoccurrence, une modification de la l®gislation p®nale rehaussait le seuil 

dõincrimination pour les contribuables omettant de verser les sommes dues au titre de la 

TVA. Or ce seuil est sensiblement plus important que celui prévu en droit italien pour 

lõincrimination du non-versement des sommes dues au titre de lõimp¹t sur le revenu. 

Cette différence laisse entendre que le l®gislateur italien nõaurait pas accord® un r®gime 

qui sanctionne de mani¯re analogue les atteintes aux int®r°ts financiers de lõUnion ð ici, 

la TVA ð par rapport aux int®r°ts financiers de lõ£tat italien ð lõimp¹t sur le revenu. 

Pour la première fois, alors m°me que son avocat g®n®ral ne lõy invite pas1989, la Cour de 

justice affirme appliquer les conditions traditionnelles de lõautonomie proc®durale des 

États membres : « si les sanctions que les États membres mettent en place pour lutter contre les 

violations des règles harmonisées en matière de TVA relèvent de leur autonomie procédurale et 

                                                 

1981 CJUE, 5 décembre 2017, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17, ECLI:EU:C:2017:936. 
1982 CJUE, Taricco e.a., aff. C-105/14 précité. 
1983 Ibid., pt. 47.  
1984 En lõoccurrence, la Convention dite òPIFó (Convention ®tablie sur la base de lõarticle K.3 du trait® sur lõUnion 
européenne, relative à la protection des intérêts financiers des Communautés européennes, signée à Bruxelles le 26 
juillet 1995 (JOCE, C 316, du 27 novembre 1995, p. 49) et la directive 2006/112/CE du Conseil du 28 novembre 
2006 relative au système commun de taxe sur la valeur ajoutée (JOCE, L 347, du 11 décembre 2006, p. 1) 
1985 CJUE, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17 précité, spéc. pt. 59 et suivants. 
1986 En ce sens, E. DUBOUT, « La primaut® du droit de lõUnion et le passage au pluralisme constitutionnel », RTDE 
2018, pp. 563-586. 
1987 En ce sens, H. LABAYLE, « Du dialogue des juges à la diplomatie judiciaire entre juridictions constitutionnelles : 
la saga Taricco devant la Cour de justice », RFDA 2018, pp. 521-5295. Pour une solution similaire moins attentatoire 
à de tels principes, voir CJUE, 17 janvier 2019, Dzivev e.a., aff. C-310/16, ECLI:EU:C:2019:30, et notamment la 
note de M. FARTUNOVA, « La Charte des droits fondamentaux et effectivité de la protection des intérêts financiers 
de lõUnion : la Cour joue la carte du principe de légalité pénale », RAE 2019, n°1, pp. 185-198, spéc. pp. 188-191. 
1988 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité. 
1989 Lõavocat g®n®ral M. BOBEK nõa pas accord® dõimportance ¨ cette question d¯s lors que, comme d®montr®, 
appliquer le principe dõ®quivalence ou lõexigence de sanction analogue suit la m°me m®thode. Il se limite alors ¨ des 
affirmations volontairement ®vasives, parlant de lõç assimilation (lõ®quivalence) » (pt. 99), « du principe de non-discrimination 
ou du principe dõ®quivalence » (pt. 102) ou encore de « lõappr®ciation de lõ®quivalence des r®gimes » (pt. 103). 
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institutionnelle, celle-ci est cependant limitée, outre par le principe de proportionnalité (é), dõune part, 

par le principe dõ®quivalence, lequel implique que ces sanctions soient analogues à celles 

applicables aux violations du droit national dõune nature et dõune importance similaires et portant 

atteinte aux int®r°ts financiers nationaux, et, dõautre part, par le principe dõeffectivit®, lequel impose 

que lesdites sanctions présentent un caractère effectif et dissuasif »1990. Sans doute possible, le 

principe dõ®quivalence et lõexigence de sanction analogue ne sont en rien distincts. La 

Cour de justice confirme indirectement que lõarticle 325, Ä1 et Ä2, TFUE ne fait que 

consacrer les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® en mati¯re de protection des int®r°ts 

financiers de lõUnion.  

436. Cette position a semblé passagère. Dans son arrêt Kolev1991, la Cour de 

justice ignore ¨ nouveau lõapplication des principes dõ®quivalence et dõeffectivité vis-à-vis 

des sanctions nationales en matière de TVA. La portée de cet arrêt est toutefois très 

relative. La probl®matique de lõaffaire portait surtout1992 sur la conciliation entre 

lõeffectivit® des sanctions nationales, telles quõexig®es par lõarticle 325, §1 TFUE, et la 

protection des droits fondamentaux, et non sur lõautonomie laiss®e aux autorit®s 

nationales pour sanctionner les violations du droit de lõUnion. De m°me, dans un arr°t 

Dzivev1993, suivant son avocat général1994, la Cour de justice a finalement préféré revenir à 

sa position de lõarr°t Scialdone1995.  

437. La conclusion est que le principe dõ®quivalence, et non une exigence 

similaire et distincte, sõapplique ¨ lõensemble des dispositions nationales instituant des 

sanctions nationales, quõelles aient ou non une finalité punitive. Assez fréquemment, ces 

dispositions sont relatives à la procédure ou aux conditions dans lesquelles la sanction 

est infligée : modalit® de computation dõun d®lai de prescription p®nale1996, institution 

                                                 

1990 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 29 ð nous soulignons. 
1991 CJUE, 5 juin 2018, Kolev e.a., aff. C-612/15, ECLI:EU:C:2018:392. 
1992 Lõavocat g®n®ral Y. BOT précise clairement dans ses conclusions que le « principe dõ®quivalence è sõapplique bien 
dans cette affaire et quõil ne pose aucune difficult® (pt. 69).  
1993 CJUE, Dzivev e.a., aff. C-310/16 précité. 
1994 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dzivev e.a., aff. C-310/16 précité : « On ne saurait nier que lõ®volution rapide de la 
jurisprudence r®cente de la Cour de justice sur cette question nõa pas ®t® exempte de controverse et, cõest le moins que lõon puisse dire, de 
dissensions internes. La Cour sõest tout dõabord prononc®e dans lõaffaire Taricco e.a. Puis sont intervenus les arrêts rendus dans les 
affaires M.A. S. et M.B. et Scialdone, qui ont semblé imprimer une orientation différente (et, du moins à mon avis, plus raisonnable) 
¨ la jurisprudence. Tout derni¯rement, la Cour a statu® dans lõaffaire Kolev, qui semble revenir ¨ la position adopt®e dans lõarr°t 
Taricco. ë la lumi¯re dõun certain nombre dõautres arr°ts de la Cour sõinscrivant dans ce courant de jurisprudence, lõ®tat du droit 
actuellement applicable peut appara´tre assez difficile ¨ appr®hender. Je mõattacherai donc, dans les pr®sentes conclusions, à expliquer 
les raisons pour lesquelles je crois que lõinterpr®tation quõil convient de retenir de lõarr°t Taricco ainsi que des arr°ts qui sõinscrivent 
dans son sillage doit se faire ¨ travers le prisme des arr°ts M.A.S et Scialdone, et non de lõarr°t Kolev » (pt. 4). Voir également les 
points 47 et suivants. 
1995 Cette position se confirme, en un sens, ¨ la lumi¯re de lõarr°t CJUE, 1er octobre 2020, đrad Ģpeci§lnej prokurat¼ry, 
aff. C-603/19, ECLI:EU:C:2020:774 : la Cour interpr¯te lõarticle 325, Ä1, TFUE comme obligeant les £tats membres 
à « adopter des mesures dissuasives, effectives et équivalentes à celles prises au niveau national pour combattre la fraude portant 
atteinte aux int®r°ts de lõ£tat membre concern® » (pt. 54 ð nous soulignons). 
1996 Implicitement, CJUE, Taricco e.a., aff. C-105/14 précité, pt. 42 et suivants. 
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dõune proc®dure sp®ciale1997, montant dõun seuil dõincrimination1998, preuves permettant 

lõincrimination1999 ou encore voies de recours permettant de la contester2000. Lõapplication 

du principe dõ®quivalence ¨ de telles dispositions dõordre proc®dural ne surprend pas. 

Cela étant, la Cour de justice lõoppose ®galement ¨ des dispositions qui sont 

manifestement dõordre mat®riel2001. La nature pénale, civile, administrative ou fiscale de 

la sanction2002, la finalité punitive et le montant des intérêts compensatoires2003 ou la 

nature2004 de la peine sont des exemples de règles matérielles soumises au respect du 

principe dõ®quivalence. Se limiter aux seuls aspects proc®duraux des sanctions nationales 

nõappara´t pas tenable. Au-delà de ces dispositions matérielles, la Cour de justice va 

jusquõ¨ exiger des autorit®s nationales, au nom du principe dõ®quivalence, de prendre les 

mesures pour contr¹ler et sanctionner les violations du droit de lõUnion ç avec la même 

diligence que celle dont elles usent dans la mise en ïuvre des l®gislations nationales 

correspondantes »2005. Une telle obligation implique notamment quõelles ç aient engagé des 

poursuites, p®nales ou disciplinaires, ¨ lõencontre des personnes qui ont particip® ¨ la fraude »2006 ou 

« toutes les actions de droit administratif, de droit fiscal ou de droit civil visant à la perception ou 

recouvrement des droits ou taxes frauduleusement éludés (é) »2007. Plus généralement, la Cour 

exige que « les autorités nationales doivent procéder (é) avec la même diligence et selon des modalités 

ne rendant pas plus difficile la récupération des sommes en question que dans des cas comparables 

concernant la mise en ïuvre de dispositions nationales correspondantes »2008. En somme, ce sont 

bien tous les aspects de la sanction nationale qui sont assujettis au respect du principe 

dõ®quivalence.  

                                                 

1997 CJUE, 12 février 2015, Surgicare, aff. C-662/13, ECLI:EU:C:2015:89, pt. 30-32. 
1998 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité. 
1999 CJUE, Dzivev e.a., aff. C-310/16 précité. 
2000 CJCE, 11 septembre 2003, Safalero, aff. C-13/01, Rec. p. 6879, pt. 49 et suivants. 
2001 Sur la délicate distinction entre ce qui relève du droit matériel et du droit procédural, cf. infra, pt. 442. 
2002 CJCE, Numes et Matos, aff. 186/98 précité, pt. 14. Voir également CJCE, 8 novembre 1990, Dekker, aff. C-
177/88, Rec. p. I-3941, pt. 25-26 ; CJCE, V andevenne e.a., aff. C-7/90 précité, pt. 11-12 ; CJCE, Ebony Maritime et 
Loten Navigation, aff. C-177/95 précité, pt. 35-37. 
2003 CJCE, Von Colson et Kamann, aff. 14/83 précité, pt. 23 ; CJCE, Commission c. R-U, aff. C-382/92 précité, pt. 56 ; 
CJCE, Draehmpaehl, aff. C-180/95 précité, pt. 29-30. 
2004 CJCE, Watson et Belmann, aff. 118/75 pr®cit®, pt. 20 ¨ propos dõune mesure dõexpulsion ; CJCE, Amsterdam Bulb, 
aff. 50/76 précité, pt. 33-34 ¨ propos dõune interdiction dõexportation ; CJCE, Siesse, aff. C-36/94 précité, pt. 18 et 
suivants ¨ propos dõune majoration. 
2005 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 25. Voir également CJCE, 12 juin 1980, Lippische 
Hauptgenossenschaft e.a., aff. jt. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 8 ; CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 
215/82 précité, pt. 23 ; CJCE, 6 mai 1982, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, Rec. p. 1503, pt. 22 et pt. 29 ; 
CJCE, 11 octobre 1990, Italie c. Commission, aff. C-34/89, Rec. p. I-3603, pt. 12. 
2006 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 26. 
2007 CJCE, 14 juillet 1994, Milchwerke Köln, aff. C-352/92, Rec. p. I-3385, pt. 23. 
2008 CJCE, 13 mars 2008, Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06, 
Rec. p. I-1561, pt. 50.  
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§2 : Une indifférence sur la nature procédurale ou matérielle de la 

disposition nationale soumise au principe dõ®quivalence 

438. La soumission du droit des sanctions nationales, y compris pour son 

aspect substantiel, au principe dõ®quivalence invite ¨ consid®rer ce dernier comme 

indiff®remment applicable ¨ lõensemble du droit national susceptible de participer ¨ la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion. La Cour de justice exige bien que ç les violations du 

droit communautaire [soient] sanctionnées dans des conditions de fond et de procédure qui soient 

analogues ¨ celles applicables aux violations du droit national dõune nature et dõune importance 

similaires »2009. Cette appr®ciation m®rite ¨ notre sens dõ°tre g®n®ralis®e ¨ lõensemble des 

dispositions nationales de mise en ïuvre du droit de lõUnion. La nature mat®rielle de la 

disposition nõa ainsi aucune cons®quence sur lõapplication du principe dõ®quivalence et ce 

dernier ne saurait se limiter ¨ r®gir des dispositions exclusivement dõordre proc®dural. 

Cette appréciation se confirme assez logiquement à la lumière de plusieurs illustrations 

(A.). Elle conduit in fine à retenir une conception très extensive du droit national 

susceptible de participer ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion et, ¨ ce titre, assujetti au 

respect du principe dõ®quivalence (B.). 

A. Une application logique du principe dõ®quivalence ¨ des 
dispositions nationales matérielles 

439. La Cour de justice est généralement évasive sur la nature matérielle ou 

procédurale des dispositions nationales soumises au respect du principe dõ®quivalence2010. 

Cette position est compr®hensible d¯s lors que cette question nõa, de prime abord, pas de 

cons®quence sur son application. La Cour nõa jamais consid®r® quõune disposition 

nationale ®chappe au respect du principe dõ®quivalence parce quõelle nõest pas dõordre 

òproc®duraló. Certes, elle a pu affirmer que la mise en ïuvre du droit de lõUnion sõop¯re 

« dans le respect des formes et procédures du droit national »2011, laissant entendre que seul ce type 

de dispositions nationales est soumis au principe dõ®quivalence. Pourtant, de mani¯re 

plus régulière et au-delà du seul droit des sanctions nationales, elle considère que 

                                                 

2009 Pour exemple, voir CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 24 ; CJCE, Hansen, aff. C-316/88 précité, pt. 
17. 
2010 Voir not. CJCE, 4 avril 1968, Lück, aff. 34/67, Rec. p. 359, où la Cour parle des « divers proc®d®s de lõordre juridique 
interne » (p. 370).  
2011 CJCE, Norddeutsches Vieh- und Fleischkontor, aff. 39/70 précité, pt. 4 ; CJCE, 6 juin 1972, Schlüter & Maack, aff. 
94/71, Rec. p. 307, pt. 10. 
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lõapplication du droit de lõUnion sõeffectue ç en suivant les règles de forme et de fond [du] droit 

national »2012 dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®.  

440. Longtemps, cette affirmation nõ®tait rest®e que th®orique. La Cour de 

justice ne sõ®tait pas prononc®e sur une disposition nationale manifestement dõordre 

matériel et étrangère au droit des sanctions. La portée de ce dictum pouvait dès lors être 

discutée. Certains auteurs, dont le Président MERTENS DE WILMARS
2013, ont cependant 

insist® sur son importance. Tant pour sõ®pargner des difficult®s inutiles que pour garder 

une conception cohérente du principe dõ®quivalence, la Cour de justice avait tout int®r°t 

à reconnaître la soumission de dispositions nationales matérielles au principe 

dõ®quivalence (1.). Ce nõest que r®cemment, ¨ lõoccasion dõun arr°t Dimos Zagoriou2014 

rendu en 2017, quõelle eut lõoccasion de se positionner très clairement sur le sujet. 

Depuis, elle admet sans ambiguµt® que le principe dõ®quivalence sõapplique ¨ des 

dispositions nationales matérielles (2.). 

1. Une position justifiable théoriquement 

441.  Admettre lõapplication du principe dõ®quivalence à des dispositions 

mat®rielles se justifie essentiellement pour deux s®ries de raisons. Dõune part, les 

difficult®s tenant ¨ la distinction entre ce qui rel¯ve du droit òmat®rieló et du droit 

òformeló sont ®vit®es (a.). Dõautre part, cette port®e extensive du principe dõ®quivalence 

est pertinente en ce quõelle permet ¨ la Cour de justice dõencadrer toute disposition 

nationale susceptible de mettre en ïuvre le droit de lõUnion (b.). 

a. Les difficult®s ®vit®es quant ¨ la distinction entre òdroit mat®rieló et 
òdroit formeló 

442. Lõexclusion de dispositions nationales mat®rielles aurait impliqu®, pour la 

Cour de justice, quõelle se prononce sur la distinction th®orique classique entre òdroit 

mat®rieló et òdroit formeló, pour reprendre les termes de KELSEN
2015. Plus précisément, 

il lui aurait été nécessaire de déterminer si une disposition nationale, pour être opposée 

                                                 

2012 CJCE, Peter, aff. C-290/91 précité, pt. 8 ð nous soulignons. Voir également CJCE, MIRECO, aff. 826/79 précité, 
pt. 10 et 15 ; CJCE, 13 mai 1981, International Chemical Corporation, aff. 66/80, Rec. p. 1191, pt. 21 ; CJCE, Barra, aff. 
309/85 précité, pt. 18 ; CJCE, 25 février 1988, Raiffeisen, aff. 199/86, Rec. p. 1169, pt. 13 ; CJCE, Fantask, aff. C-
188/95 précité, pt. 39. La version anglaise est la suivante : « under the substantive and procedural conditions laid down by the 
national law ». 
2013 J. MERTENS DE WILMARS, op. cit. ; du même auteur, « R®flexions sur le syst¯me dõarticulation du droit 
communautaire et du droit des États membres », in LõEurope et le droit, M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, pp. 
391-408. 
2014 CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, ECLI:EU:C:2017:841. 
2015 H. KELSEN, Théorie pure du droit, Paris, Dalloz, 1962, trad. C. EISENMANN, réd. Paris-Bruxelles, LGDJ / Bruylant, 
coll. « La pensée juridique », 1999, pp. 231 et suivantes. 
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au principe dõ®quivalence, nõest pas dõordre substantiel ou mat®riel. Cette position aurait 

plac® la Cour de justice devant dõinutiles difficult®s. Cette distinction est certes connue 

en théorie du droit sous diverses formulations2016. Lõopposition entre les normes 

primaires et secondaires de HART en est une illustration2017. Celle entre les règles 

dõadministration et les r¯gles de fond du droit du Doyen HAURIOU pourrait en être une 

autre2018. Elles ont en commun de mettre en évidence la différence fondamentale entre ce 

qui relève du droit matériel et du droit formel. Le premier d®termine le òdevoir-°treó, le 

statut juridique dõune situation, la norme de conduite qui doit °tre respect®e par les 

sujets de droit. Le second permet notamment de sõassurer que ce òdevoir-°treó soit 

effectivement respecté par ces sujets de droit. Plus généralement, pour paraphraser 

HART, ces r¯gles formelles permettent ¨ certaines conditions dõç introduire de nouvelles règles 

de type primaire [ou dõordre mat®riel], en abroger ou en modifier dõanciennes, ou, de diff®rentes 

façons, déterminer leur incidence ou contr¹ler leur mise en ïuvre »2019.  

443. Une telle distinction est classique et nõest en rien propre au droit de 

lõUnion. Plus encore, elle semble trouver un ®cho dans la logique qui guide 

lõadministration indirecte de lõUnion europ®enne. Elle permet ainsi de mettre en 

®vidence le partage des comp®tences entre lõUnion et les £tats membres. Si les r¯gles 

mat®rielles sont ®dict®es ¨ lõ®chelle europ®enne, les £tats membres ne peuvent que 

pr®voir et adopter des r¯gles proc®durales pour en assurer lõapplication. Enfin, cette 

distinction est susceptible dõavoir des cons®quences juridiques importantes. Rappelons 

que lõaffaire Taricco r®sultait dõune m®sentente entre lõUnion europ®enne et lõItalie à 

propos de la nature mat®rielle ou proc®durale dõun d®lai de prescription pénale pour lui 

opposer le principe de légalité des délits et des peines2020.  

444. Il demeure que distinguer précisément ou objectivement ce qui relève du 

droit procédural et du droit matériel se révèle illusoire. KELSEN lui-même reconnaît que 

« droit matériel et droit formel sont indissolublement unis lõun ¨ lõautre è, ¨ tel point quõil est 

                                                 

2016 Voir not. G. TUSSEAU, Les normes dõhabilitation, Paris, Dalloz, 2006, pp. 27 et suivantes ; J.-P. ANDRIEUX , v° 
« Formes et procédures », in Dictionnaire de la culture juridique précité, pp. 747-752. 
2017 H. L. A. HART, op. cit., notamment mobilisé par O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge 
national ? Histoire de lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è 
précité, pp. 161-162. 
2018 M. HAURIOU, « Police juridique et fond du droit », RTD Civ. 1926, p. 265, cité par D. RITLENG , « Lõencadrement 
des procédures devant le juge national par le droit à un procès équitable », in C. PICHERAL (dir.), Le droit à un procès 
®quitable au sens du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Anthemis-Nemesis, 2012, pp. 103-135, spéc. p. 107. 
2019 H. L. A. HART, op. cit., p. 105. 
2020 Voir not. CJUE, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17 précité, pt. 45. 
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malaisé de les dissocier concrètement2021. De même, certaines règles manifestement 

proc®durales sont parfois òsubstantialis®esó sous lõinfluence des droits fondamentaux. 

Les exigences de recours juridictionnel effectif et de procès équitable en sont des 

exemples topiques2022. ë lõinverse, certaines r¯gles mat®rielles sont òproc®duralis®esó. 

Pour lõapplication du principe dõ®quivalence, prendre position sur de telles questions 

serait logiquement délicat. La Cour de justice reste donc volontairement évasive, 

sõ®pargnant le soin dõappr®hender toutes ces subtilit®s. Elle lõest dõautant plus quand elle 

rappelle ne pas être compétente pour interpréter le droit national soumis au principe 

dõ®quivalence. En somme, il lui aurait ®t® difficile et m°me contre-productif2023 de 

sõimmiscer dans le d®bat de la distinction entre òdroit mat®rieló et òdroit formeló pour 

lõapplication du principe dõ®quivalence2024. 

b. Une position coh®rente pour lõencadrement de la mise en ïuvre du 
droit de lõUnion 

445. Lõapplication du principe dõ®quivalence ¨ des dispositions nationales 

matérielles est cohérente avec la vision assez extensive de la Cour de justice relative à la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion par les £tats membres. Nous lõavons montr®2025, le 

principe de coop®ration loyale dans le cadre de lõadministration indirecte implique une 

mise ¨ disposition du syst¯me juridique national. Tout lõint®r°t pour lõUnion europ®enne 

est de sõappuyer sur ces ordres juridiques existants aptes à garantir une application 

effective de la norme europ®enne. D¯s lors, si le droit de lõUnion reste silencieux, les 

États membres sont libres de déterminer la manière et les conditions de cette mise en 

ïuvre. Plus encore, la Cour de justice leur demande de « tout faire pour assurer lõeffet 

utile »2026 du droit de lõUnion. Dans cette optique, rien ne justifie que lõUnion europ®enne 

ne profite pas des dispositions nationales matérielles si elles sont nécessaires à cette mise 

en ïuvre. Aussi, puisque le principe dõ®quivalence a pour fonction de v®rifier que cet 

effet utile est bien pr®serv®, la logique voudrait quõil puisse sõopposer ¨ de telles 

dispositions matérielles. 

                                                 

2021 H. KELSEN, op. cit., p. 232. Il précise que « toute proposition de droit complète doit nécessairement contenir et des éléments de 
droit formel et des éléments de droit matériel » (p. 232). Voir également D. de BECHILLON , op. cit., pp. 54-55 ; X. MAGNON , 
Théorie(s) du droit, Paris, Ellipses, 2008, pp. 84-86. 
2022 Voir not. M.-A. FRISON-ROCHE, « La proc®dure et lõeffectivit® des droits substantiels », in Procédure(s) et effectivité 
des droits, Bruxelles, Bruylant, 2003, pp. 1-23. 
2023 Nous partageons le constat fait par B. LE BAUT-FERRARESE (op. cit.) selon lequel, « sauf à entretenir des querelles 
interminables sur ce qui rel¯ve de la proc®dure ou, ¨ lõinverse du fond du droit, il importera de donner ¨ lõid®e dõautonomie de lõ£tat 
mettant en ïuvre le droit de la Communaut® une signification mat®rielle tr¯s extensive » (p. 120). 
2024 Sur une illustration de cette difficulté, voir not. G. HOGAN , conclusions rendues le 12 mai 2021 sur CJUE, Bank 
Melli Iran, aff. C-124/20, ECLI:EU:C:2021:386, pt. 93, note 50. 
2025 Cf. supra, pt. 99. 
2026 CJCE, 17 décembre 1970, Scheer, aff. 30/70, Rec. p. 1197. 
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446. Le Président MERTENS DE WILMARS apporte un éclairage intéressant sur 

ces considérations. Selon lui, un partage des rôles entre les autorités européennes et 

nationales existe : les premi¯res disposent dõun ç pouvoir normatif è et les secondes dõun 

« pouvoir de sanction qui relève du droit national de chaque État membre »2027. Toutefois, à la 

condition quõil ne remette pas en cause les ç éléments essentiels »2028 de la norme 

européenne, ce « pouvoir de sanction è doit sõappr®hender de mani¯re tr¯s extensive. Il 

renvoie évidemment à « lõensemble des moyens de contrainte l®gale qui, dans chaque £tat membre, 

assurent le respect du droit en cas de conflit à propos de son application »2029. Sont ici visées les 

dispositions nationales contentieuses, procédurales ou certaines qui permettent la 

sanction des violations du droit de lõUnion. ç Mais il y a plus »2030. Lõapplication dõune 

norme europ®enne dans lõordre juridique national n®cessite davantage que des 

compl®ments proc®duraux ou formels. Pour pouvoir sõy greffer et y prosp®rer, la r¯gle 

europ®enne a besoin dõun ç environnement de droit matériel »2031. Par exemple, les régimes 

attachés aux créances, qui prévoient leur existence, leur transfert, leur statut juridique, 

sont d®termin®s par les ordres juridiques nationaux. Ainsi, lorsquõune disposition 

europ®enne entend accorder une somme dõargent ¨ un particulier, elle sõassimile ¨ une 

òcr®anceó selon les conditions de forme et de fond pr®vues en droit national. Quelle 

quõen soit la raison, lõUnion europ®enne nõest pas en mesure dõ®dicter un environnement 

juridique complet pour lõapplication de la disposition européenne2032. Le Président 

MERTENS DE WILMARS lõaffirme : « [les] droits et obligations nés [de lõUnion europ®enne] 

arrivent le plus souvent ònusó dans le contexte national et ils doivent °tre qualifiés non seulement au 

regard du système contentieux [et procédural] dans lequel ils seront insérés, mais également au regard 

des droits et obligations adventices qui complètent les droits et obligations nationales de type 

correspondant (é) »2033. La conclusion de cet auteur est alors sans appel pour le principe 

dõ®quivalence. Si celui-ci a été dégagé, dans les arrêts Rewe et Comet2034, pour régir des 

dispositions contentieuses ou procédurales, « [sa] formule a été élargie de façon à comprendre 

non seulement lõenvironnement proc®dural, mais ®galement lõenvironnement substantiel »2035. 

                                                 

2027 J. MERTENS DE WILMARS, « Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers » précité, p. 390. 
2028 Ibid. Cette id®e renvoie, pour lõauteur, au respect des principes de primaut®, dõeffet direct (ou dõapplicabilit® 
directe) et dõuniformit®. Sur cette question, cf. supra, pt. 145 et suivants. 
2029 Ibid. 
2030 Ibid., p. 391. 
2031 Ibid. 
2032 Ibid. : « Cet environnement nõexiste quõ¨ lõ®tat embryonnaire dans le droit communautaire ». 
2033 Ibid. ð nous soulignons. Sur cette idée de qualification, cf. infra, pt. 462 et suivants. 
2034 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
2035 Ibid., p. 400. Lõauteur sõappuie sur les r®f®rences suivantes : CJCE, Just, aff. 68/79 précité ; CJCE, Ferwerda, aff. 
256/78 précité ; CJCE, Denkavit Italiana, aff. 61/79 précité ; CJCE, Salumi, aff. 66/79 précité. Pour une meilleure 
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447. Ces éléments nous semblent être la grille de lecture appropriée pour 

comprendre la jurisprudence de la Cour de justice. Cette analyse de J. MERTENS DE 

WILMARS, comme Président de la Cour de justice pendant la période durant laquelle 

émerge le principe dõ®quivalence, lõa certainement influenc®e2036. Cette vision est 

®galement reprise par dõautres auteurs2037. Certains parlent notamment de « structures 

dõaccueil nationales »2038 pour désigner cet environnement juridique nécessaire à la bonne 

application du droit de lõUnion. W. VAN GERVEN
2039 développe également cette idée. La 

nature matérielle ou procédurale de la disposition nationale qui participe à la mise en 

ïuvre du droit de lõUnion nõa aucune importance pourvu quõelle nõaffecte en aucune 

manière « ce qui [lui] est essentiel ou òconstitutifó »2040. En dõautres termes, le droit national ne 

peut, dõune mani¯re ou dõune autre, remettre en cause lõessence ou la signification de 

lõobligation ou du droit institu® par la norme europ®enne. En revanche, pour des 

éléments non essentiels ou non constitutifs, le droit national doit prévoir tout ce qui est 

n®cessaire pour en permettre la mise en ïuvre. Le principe dõ®quivalence a vocation ¨ 

encadrer ce type de dispositions nationales, indépendamment de leur nature matérielle 

ou formelle.  

448. Dans ce contexte, des dispositions matérielles sont toujours nécessaires 

pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion2041. Lõexemple du droit ¨ r®paration reconnu 

                                                                                                                                                    

 

explicitation, voir ses propos aux Mélanges Boulouis (« R®flexions sur le syst¯me dõarticulation du droit 
communautaire et du droit des États membres » précité, pp. 403-406). 
2036 D.-U. GALETTA, Procedural Autonomy of EU Member States : Paradise Lost ?, Berlin-Londres, Springer, 2010, pp. 1-
2. 
2037 Voir not. S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy » précité. Elle considère que le qualificatif de 
òproc®duraló doit sõentendre tr¯s largement: ç It not only embraces procedural rules òstricto sensuó, but also òany rules and 
principles of organizational or substantive nature which concern actions in law aiming at judicial protectionó » (p. 3). Du même 
auteur, voir « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel » précité, p. 681. Voir également 
P.-H. TEITGEN, ç Lõapplication du droit communautaire par le l®gislatif et lõex®cution franais è, in J. RIDEAU  et al. 
(dir.), La France et les Communautés européennes, Paris, LGDJ, 1975, pp. 777-809, spéc. p. 784 ; E. PREVEDOUROU, op. 
cit., pp. 105-106 ; M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne précité, p. 629. Nous partageons in fine lõanalyse 
développée par B. LE BAUT-FERRARESE (op. cit., pp. 108 et suivantes) : « est-il possible dõ®voquer avec plus de nettet® [le] 
contenu matériel [de la comp®tence des £tats dans la mise en ïuvre du droit de l'Union], et donc dõoublier ð au moins 
provisoirement ð cette formule, commode mais largement indéterminée, de comp®tence ®tatique òformelleó ou de comp®tence de lõ£tat òen 
la formeó de lõex®cution ? » (p. 108). 
2038 A. BLECKMANN , « Lõapplicabilit® directe du droit communautaire », in Les recours des individus devant les instances 
nationales en cas de violation du droit européenne, Bruxelles, Larcier, 1978, pp. 85-130, spéc. p. 126 ; M. BLANQUET , op. cit., 
p. 629. 
2039 W. VAN GERVEN, « Bridging the Gap between Communty and National Laws : Towards a Principle of 
Homogeneity in the Field of Legal Remedies ? » précité ; du même auteur, « Of rights, Remedies and Procedures » 
précité.  
2040 W. VAN GERVEN, « Bridging the Gap between Communty and National Laws : Towards a Principle of 
Homogeneity in the Field of Legal Remedies ? » précité : « the basic distinction to be applied (é) is the distinction between 
rules (regardless whether they are of a substantive or procedural nature) which are essential or òconstitutiveó and rules laying down 
non-essential or ònon-constitutiveó conditions » (p. 694). 
2041 W. VAN GERVEN, « Of rights, Remedies and Procedures » précité : « For each category of rights (ius in re, ius ad rem, 
ius in personam) there are òsubstantive lawó rules defining the conditions and limitations under which the right comes into 
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par la Cour de justice dans son arrêt Francovich2042 lõillustre. En admettant que les 

conditions dõengagement de la responsabilit® ne rel¯vent pas de r¯gles proc®durales mais 

de règles « de fond »2043, nous avons montr® que le principe dõ®quivalence sõy applique2044. 

Pour mémoire, le régime juridique relatif au lien de causalité entre le préjudice et le fait 

g®n®rateur, lõ®valuation du pr®judice ou les conceptions retenues des causes 

exon®ratoires sont autant de points laiss®s ¨ lõautonomie des £tats membres. Il importe 

peu quõils soient fix®s par des r¯gles nationales dõordre mat®riel pourvu quõils nõaffectent 

pas les trois conditions posées par la Cour de justice ð qui constituent, ici, les éléments 

constitutifs ou essentiels de la règle européenne. Dès lors, si de telles dispositions nationales 

mat®rielles participent ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion, elles doivent respecter le 

principe dõ®quivalence. La Cour de justice lõaffirme encore r®cemment, dans un arr°t 

AW (Appels au 112), à propos de la possibilit® dõun lien de causalit® indirecte entre le fait 

générateur et le préjudice2045. 

2. Une position confirmée par la jurisprudence : lõarr°t Dimos Zagoriou 

449. La Cour de justice, jusquõ¨ son arr°t Dimos Zagoriou2046, nõavait jamais 

explicitement confirmé ou invalidé cette idée. Même maintenant, elle emploie des 

formulations assez variables concernant les dispositions nationales participant à la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion et qui sont, ¨ ce titre, soumises au respect du principe 

dõ®quivalence. Si lõexpression de ç règles de forme et de fond » revient régulièrement pour 

désigner ces dispositions nationales2047, ce sont surtout les règles de forme qui sont 

contr¹l®es au regard du principe dõ®quivalence. Un tel constat nõa rien dõ®tonnant. La 

substance de la norme européenne à appliquer est ð a priori ð déterminée et ne peut être 

altérée par des dispositions mat®rielles nationales. Le droit national nõa vocation quõ¨ 

pr®voir les compl®ments n®cessaires pour sa mise en ïuvre compte tenu de ç lõabsence de 

                                                                                                                                                    

 

existence, and can be terminated or assigned, and indicating the person to be regarded as the holder of the right and the person who 
bears the corresponding duty or obligation » (p. 524 ð nous soulignons). 
2042 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité. 
2043 C. BROYELLE (« La responsabilité de lõ£tat pour non-ex®cution du droit de lõUnion », Traité de droit administratif 
européen précité, pp. 937-949) évoque légitimement cette question en matière de recours en responsabilité : « Une 
interrogation (é) subsiste, relative au champ dõapplication du principe dõ®quivalence : ne concerne-t-il que lõenvironnement proc®dural 
de lõaction indemnitaire ou vise-t-il également les conditions de fond ? » (p. 948). 
2044 Cf. supra, pt. 359. 
2045 Voir not. CJUE, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18 précité : « dans lõhypoth¯se o½, conform®ment au droit interne 
dõun £tat membre (é), lõexistence dõun lien de causalité indirect entre une violation du droit national par cet État membre et 
le dommage subi est jug®e comme suffisante pour lõengagement de la responsabilit® de lõ£tat, en vertu du principe dõ®quivalence, un lien 
de causalit® indirect entre une violation du droit de lõUnion imputable ¨ lõ£tat membre en question et le dommage subi par les 
particuliers doit ®galement °tre jug® comme suffisant, aux fins de lõengagement de la responsabilité dudit État membre pour cette 
violation » (pt. 40 ð nous soulignons). 
2046 CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité.  
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règlementation européenne » sur ce sujet. Or, ces compléments porteront principalement sur 

des questions proc®durales ou institutionnelles. Qui plus est, le principe dõ®quivalence 

vise ¨ garantir lõeffet utile du droit de lõUnion lors de son application par les £tats 

membres. Aussi, quand bien même des dispositions nationales matérielles seraient 

nécessaires, lõapplication du principe dõ®quivalence ne se justifie que si elles risquent de 

porter atteinte ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Une telle situation appara´t assez 

exceptionnelle, voire improbable. En tout état de cause, elle est encadrée par les 

principes de primaut® et dõuniformit® de lõUnion europ®enne et non par le principe 

dõ®quivalence2048. Dans ce contexte, lõabsence de r®ponse claire de la Cour de justice sur 

ce sujet est compréhensible. 

450. Lõarr°t Dimos Zagoriou2049 donne lõoccasion dõapporter une réponse explicite 

et cohérente : le principe dõ®quivalence sõapplique vis-à-vis de dispositions nationales 

mat®rielles. En lõesp¯ce, afin de r®cup®rer une aide europ®enne ind¾ment vers®e, la 

Commission européenne a édicté une décision par laquelle une entreprise communale est 

d®sign®e redevable dõune certaine somme. Or ladite soci®t® a ®t® dissoute. La 

Commission adresse alors sa décision à la commune de Kentriko Zagori qui fut par la 

suite absorb®e par le Dimos Zagoriou. Lõex®cution forc®e de cette d®cision est contestée 

par ce dernier devant le juge national. La question qui se pose est celle de lõidentit® du 

débiteur de la créance émise par la Commission2050. Les conclusions de lõavocat g®n®ral 

M. BOBEK pointent la difficulté : « [si] lõex®cution est poursuivie contre une personne différente du 

destinataire de la décision de la Commission, le fondement légal de cette subrogation des parties se 

trouve-t-il dans le droit national ou dans le droit de lõUnion ? »2051. Lõavocat g®n®ral, suivi en ce 

sens par la Cour de justice, r®pond positivement ¨ la lecture de lõarticle 299 TFUE2052 et 

au regard de lõabsence de pr®cisions en ce sens du droit d®riv®2053. En toute logique, le 

principe dõ®quivalence est susceptible de sõappliquer.  

                                                                                                                                                    

 

2047 Cf. supra, pt. 413 et pt. 438-439. 
2048 Sur cette question, cf. infra, pt. 150 et suivants. 
2049 CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité. 
2050 Lõarr°t traite ®galement dõune question relativement classique tenant ¨ la d®termination de la juridiction 
comp®tente (civile ou administrative) pour ex®cuter la d®cision de la Commission, au titre de lõarticle 299 TFU. Le 
principe dõ®quivalence y est appliqué mais de manière tout à fait traditionnelle. 
2051 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 73. 
2052 Article 299 TFUE : « Les actes du Conseil, de la Commission ou de la Banque centrale européenne qui comportent, à la charge 
des personnes autres que les £tats, une obligation p®cuniaire forment titre ex®cutoire. Lõex®cution forc®e est r®gie par les règles de la 
proc®dure civile en vigueur dans lõ£tat sur le territoire duquel elle a lieu (é) ». 
2053 Ibid., pt. 74. En lõoccurrence, lõaide irr®guli¯rement vers®e et que la Commission cherche, par sa d®cision, ¨ 
récupérer est régie par le règlement (CEE) n° 4256/88 du Conseil, du 19 décembre 1988, portant dispositions 
dõapplication du r¯glement nÁ 2052/88 en ce qui concerne le Fonds europ®en dõorientation et de garantie agricole 
(FEOGA), section « orientation » (JOCE 1988, L 374, p. 25). 
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451.  Une telle solution nõavait cependant rien dõune ®vidence. Lõavocat g®n®ral 

souligne que, selon la Commission et le Dimos Zagoriou, les dispositions nationales 

pertinentes renvoient au régime grec de succession. Le problème est alors clair : est-il 

envisageable que le principe dõ®quivalence ç [sõapplique] aux règles de succession, lesquelles 

pourraient être considérées (é) comme des règles de droit purement substantielles »2054 ? Lõavocat 

général reprend les incertitudes que nous avons présentées : « [les] deux exigences 

dõ®quivalence et dõeffectivit® ont ®t® d®velopp®es par la jurisprudence en tant que limite ¨ lõautonomie 

procédurale nationale. Elles sont effectivement très souvent appliquées dans ce contexte. Elles 

contr¹lent lõ®quivalence et lõeffectivit® dõun traitement procédural au moyen de lõapplication de 

règles de procédure similaires »2055. Il estime cependant que « lõ®volution progressive de la 

jurisprudence dans ce domaine »2056 permet dõaffirmer que, par principe, des dispositions 

nationales manifestement mat®rielles, pourvu quõelles rel¯vent de lõautonomie des £tats 

membres, doivent respecter le principe dõ®quivalence. La Cour de justice ne fait pas 

mention de lõexistence dõun tel problème. Au contraire, elle se limite à une affirmation 

assez générale et très classique : « en lõabsence de r¯gles de droit de lõUnion sp®cifiant lesdites 

personnes et permettant de d®terminer notamment si lõex®cution peut °tre poursuivie contre une personne 

autre que le destinataire de la d®cision de la Commission, il appartient ¨ lõordre juridique interne de 

chaque £tat membre dõ®tablir les personnes contre lesquelles lõex®cution forc®e peut °tre poursuivie, ¨ 

condition toutefois que les règles nationales ne soient pas moins favorables que celles régissant des 

situations similaires soumises au droit interne (principe dõ®quivalence) »2057. Si la Cour considère ne 

pas disposer de suffisamment dõinformations pour apporter une r®ponse au juge 

national2058, elle confirme que le principe dõ®quivalence est bien susceptible dõ°tre 

appliqué vis-à-vis de dispositions nationales matérielles. 

452. La position de lõavocat g®n®ral M. BOBEK est, en réalité, plus nuancée. 

Elle montre la difficulté concrète pour la Cour de justice dõappliquer le principe 

dõ®quivalence ¨ des dispositions nationales mat®rielles. En effet, les ç règles [nationales 

litigieuses] semblent être trop lointaines pour que lõon puisse les contester avec succ¯s sur le 

fondement des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® »2059. Autrement dit, il faut démontrer que 

ces règles présentent un « lien clair »2060 avec la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Un tel 

constat est logique : les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® ont pour finalit® 

                                                 

2054 Ibid., pt. 83. 
2055 Ibid. ð il souligne.  
2056 Ibid., pt. 84. 
2057 CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 31. 
2058 Ibid., pt. 34. 
2059 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 85 ð il insiste. 
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dõencadrer le droit national qui permet cette mise en ïuvre. D¯s lors, ç [ils] ne sont pas et 

ne devraient pas devenir un sauf-conduit permettant de contester nõimporte quelle disposition proc®durale 

ou matérielle du droit national qui serait simplement gênante, aussi éloignée soit-elle de [la mise en 

ïuvre de la norme europ®enne] »2061. Or, en lõoccurrence, lõavocat g®n®ral consid¯re que 

les r¯gles de succession grecques apparaissent bien trop ®loign®es de lõex®cution forc®e 

de la décision de la Commission2062. Il nous semble que la Cour de justice partage cette 

appr®ciation. Lõabsence de pr®cisions fournies par la juridiction nationale ð qui, 

rappelons-le, « est la seule à avoir une connaissance directe »2063 du droit national applicable ð 

empêche la Cour de vérifier si ce « lien clair » entre les règles nationales de succession et 

lõex®cution forc®e dõune d®cision de la Commission existe. 

453. Lõexigence de ce ç lien » entre la disposition nationale contestée et la 

norme europ®enne ne doit pas °tre mal comprise. ë nos yeux, lõavocat g®n®ral M. 

BOBEK souhaite sõassurer que lõapplication du principe dõ®quivalence ne soit pas 

détournée. La finalité de ce principe reste ð et doit rester ð la protection de lõeffet utile 

du droit de lõUnion mis en ïuvre dans les ordres juridiques nationaux. Ce nõest donc que 

sõil existe un risque pour cet effet utile que lõapplication du principe dõ®quivalence est 

justifiée. Pour cela, il est évident que les dispositions nationales contestées doivent 

clairement participer ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion ð ce qui est incertain dans 

lõaffaire Dimos Zagoriou. En tout état de cause, ce « lien » ne préjuge pas en lui-même de la 

nature matérielle ou non des dispositions nationales litigieuses.  

B. Une conception extensive justifiée du droit national de mise en 
ïuvre du droit de lõUnion  

454. Les propos pr®c®dents montrent que lõapplication du principe 

dõ®quivalence ¨ des dispositions nationales mat®rielles est th®oriquement, et m°me 

concrètement, possible. Son application est indifférente à la nature matérielle ou 

procédurale du droit national. Cette présentation repose toutefois sur un postulat 

fondamental : la disposition nationale ne doit pas affecter la substance de la norme 

europ®enne appliqu®e. Nous lõavons montr®, dans une telle situation, un conflit direct 

                                                                                                                                                    

 

2060 Ibid. 
2061 Ibid. 
2062 Ibid. : « Lõarticle 299 TFUE est une disposition relative ¨ lõex®cution dõactes imposant une obligation p®cuniaire. On pourrait 
donc raisonnablement sõattendre ¨ ce que les dispositions nationales qui entrent dans son champ dõapplication soient celles concernant la 
mise en ïuvre de tels actes devant les autorit®s nationales comp®tentes. N®anmoins, ce serait aller trop loin que de passer soudain de 
cela aux dispositions nationales ð totalement distinctes ð concernant la succession des débiteurs dans un contexte de dissolution 
dõentreprises et de fusion de municipalit®s » (pt. 86). 
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existerait entre le droit de lõUnion et le droit national2064. Le problème serait résolu non 

par le principe dõ®quivalence, mais par les principes de primaut® et dõuniformit® du droit 

de lõUnion2065. Lõexistence dõun tel conflit direct est ind®pendante de la nature 

procédurale ou matérielle des dispositions européennes et nationales en cause. Dans son 

arrêt Deutsche Milchkontor, la Cour de justice énonce notamment que « [pour] autant que le 

droit communautaire, y compris les principes généraux de celui-ci, ne comporte pas de règles communes 

[relatives ¨ lõex®cution nationale du droit de lõUnion], les autorités nationales procèdent, lors de 

cette exécution des règlementations communautaires, en suivant les règles de forme et de fond de 

leur droit national (é) »2066. Dès lors, sous cette r®serve, lõapplication du principe 

dõ®quivalence sõop¯re indiff®remment ¨ lõensemble des dispositions nationales 

susceptibles de mettre en ïuvre le droit de lõUnion. 

455. Ainsi présentée, nous retenons une vision assez extensive du droit interne 

participant à la mise en ïuvre du droit de lõUnion2067. Nous partageons lõapproche d®j¨ 

évoquée du Président MERTENS DE WILMARS qui pr®sume les droits issus de lõUnion 

comme « nus »2068 ; « lõhabillage juridique ®tant [apporté par] lõordre interne »2069, quõil soit 

dõordre proc®dural ou mat®riel. Selon cette optique, il appara´t n®cessaire dõappr®hender 

ou, plus exactement, de qualifier la norme europ®enne ònueó au regard de crit¯res fix®s 

par le droit national pour lui attribuer òlõhabillageó juridique nécessaire à son application. 

Puisque cette qualification conduit à déterminer le traitement juridique accordé au droit 

de lõUnion pour sa mise en ïuvre, elle se voit assujettie au respect du principe 

dõ®quivalence. N®anmoins, admettre une qualification nationale du droit de lõUnion nõa 

rien dõanodin ou dõ®vident. Dans lõaffirmative, plus aucun obstacle ne se dresse pour 

reconna´tre un champ dõapplication quasi illimit® pour le principe dõ®quivalence. Celui-ci 

sõassure, dõune certaine mani¯re, que le droit de lõUnion ¨ mettre en ïuvre a ®t® 

correctement qualifi® dans lõordre juridique national en b®n®ficiant du traitement 

normalement accordé à du droit interne similaire.  

                                                                                                                                                    

 

2063 Pour exemple, CJUE, ord., Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13 précité, pt. 37. 
2064 Cf. supra, pt. 152. 
2065 Pour rappel, les risques de conflits directs avec la norme européenne sont relativement réduits lorsque la 
disposition nationale est simplement proc®durale. Ils sont plus importants si elle est dõordre mat®riel. Ce nõest quõen 
lõabsence dõun tel conflit que le principe dõ®quivalence a vocation ¨ sõappliquer. Autrement dit, la disposition 
nationale ne doit pas être directement antinomique avec la norme européenne. 
2066 CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité, pt. 17 ð nous soulignons. 
2067 Voir not. J. CAVALLINI , op. cit., pp. 222 et suivantes. 
2068 J. MERTENS DE WILMARS, op. cit., p. 391. 
2069 Ibid. 
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456. Cette question a été abordée assez tôt par la Cour de justice dans son arrêt 

Salgoil. Elle considère « quõil appartient ¨ lõordre juridique de chaque £tat membre (é) de 

qualifier [le droit de lõUnion ¨ appliquer] selon [des] critères de droit interne »2070. Ce dictum fut 

critiqu® avec v®h®mence par dõ®minents auteurs et donna lieu ¨ une controverse. 

Lõapplication du droit de lõUnion ne devrait pas d®pendre, au risque dõune d®naturation, 

de sa qualification interne (1.). Il nous semble cependant que, ¨ lõheure actuelle, la 

controverse est sans objet. La qualification interne du droit de lõUnion, parce quõelle est 

conditionn®e, est une op®ration normale pour son application dans lõordre juridique 

interne ð et donc soumise ¨ ce titre au respect du principe dõ®quivalence (2.). 

1. La controverse autour de lõarr°t Salgoil : une qualification interne du droit de 
lõUnion europ®enne ? 

457. Lõarr°t Salgoil de la Cour de justice affirme que, pour sõappliquer, une r¯gle 

européenne doit être qualifiée selon des critères de droit interne. La question posée était 

de déterminer la juridiction nationale compétente pour traiter des recours portant sur les 

articles 31 et 32 CEE. La Cour de justice constate que ces dispositions européennes sont 

« directement applicables »2071 dans lõordre juridique italien. De plus, celles-ci « obligent les 

autorités et, notamment, les juridictions compétentes des États membres à sauvegarder les intérêts des 

justiciables affectés par une méconnaissance éventuelle desdites dispositions en leur assurant une 

protection directe et immédiate de leurs intérêts »2072. La Cour précise que cette protection 

sõimpose ç quel que puisse °tre le rapport existant en droit interne entre ces int®r°ts et lõint®r°t public 

[en cause] »2073. Cependant, la détermination du juge compétent pour assurer cette 

protection dépend de la manière dont sont qualifiés (ou assimilés) les intérêts découlant 

de ces articles 31 et 32 CEE. En effet, le droit italien distingue les òdroits subjectifsó, qui 

rel¯vent de la comp®tence du juge judiciaire, et les òint®r°ts l®gitimesó, qui rel¯vent de 

celle du juge administratif. La Cour de justice était donc invitée à dire si les intérêts 

invoqu®s par le justiciable, d®coulant de ces articles 31 et 32 CEE, sõassimilent ¨ un 

òdroit subjectifó ou ¨ un òint®r°t l®gitimeó. Elle sõy refuse, estimant que cette 

qualification interne de la norme européenne revient uniquement aux autorités 

nationales.  

458. Tel que formulé, le raisonnement de la Cour de justice a interpellé 

plusieurs auteurs de doctrine. « En adoptant cette solution, lõarr°t (é) comporte visiblement une 

                                                 

2070 CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité, p. 676. 
2071 Ibid., p. 675. 
2072 Ibid. 
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contradiction interne » soulignent J. BOULOUIS et R.-M. CHEVALLIER
2074. « Sõil appartient, en 

effet, ¨ chaque £tat membre de d®signer la juridiction comp®tente, une telle d®signation, lorsquõelle 

repose sur la qualification des droits à sauvegarder, ne saurait, pour les droits qui trouvent directement 

leur source dans le trait®, r®sulter dõune qualification òselon les crit¯res du droit interneó »2075 

estiment-ils. Le plus contestable, selon eux, repose sur le renvoi inconditionné à ces 

critères nationaux. Indirectement, le risque est que ces critères, sous couvert de 

simplement permettre lõidentification du juge comp®tent, d®naturent les dispositions 

européennes à appliquer. 

459. Dõautres auteurs retiennent cette lecture tr¯s critique de lõarr°t Salgoil. 

D. SIMON  sõinterroge : « peut-on par exemple admettre quõune charge p®cuniaire, qualifi®e par la 

Cour de justice de taxe dõeffet ®quivalant ¨ un droit de douane, puisse °tre òdisqualifi®eó, pour les 

besoins de la détermination en droit interne de la juridiction compétente et selon des critères purement 

internes de qualification, en taxe de nature fiscale et perdre ainsi sa nature de taxe douanière ? »2076. P. 

PESCATORE, sans d®signer express®ment lõarr°t Salgoil, soul¯ve ®galement lõexistence 

dõun tel risque pour lõautonomie de lõordre juridique de lõUnion2077. Une telle situation 

serait manifestement inacceptable au regard des principes de primaut® et dõuniformit®. R. 

KOVAR, m°me sõil a finalement temp®r® sa position2078, a formulé des critiques 

similaires2079. À ses yeux, « [la] Cour doit donc être la seule compétente pour se prononcer sur la 

qualification des droits quõelle d®clare directement issus des normes communautaires. Peu importe que 

cette solution pr®juge du partage de comp®tence entre les juridictions internes dõun des £tats membres. Il 

appartiendra aux juges nationaux de tirer les conséquences de la qualification établie par la juridiction 

communautaire »2080. 

                                                                                                                                                    

 

2073 Ibid. 
2074 J. BOULOUIS et R.-M. CHEVALLIER , Grands arrêts de la Cour de justice des Communautés européennes, Paris, Dalloz, t. 1, 
6e édition, 1994, p. 137. 
2075 Ibid. 
2076 D. SIMON , op. cit., par. 41. 
2077 P. PESCATORE, « Lõapplication du droit communautaire dans les £tats membres », in Rencontres judiciaire et 
universitaire, Luxembourg, Office des publications officielles des Communautés européennes, 1976, VI, pp. 1-42, 
spéc. pp. 10-11. 
2078 R. KOVAR, « La qualification des actions visant à obtenir réparation des préjudices résultant de mesures fiscales 
nationales contraires au droit communautaire », in Chemins dõEurope. M®langes en lõhonneur de Jean-Paul Jacqué, Paris, 
Dalloz, 2010, pp. 363-380, spéc. pp. 367 et suivantes. 
2079 R. KOVAR, « Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas de violation des normes 
et décisions du droit communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit 
européen, Bruxelles, Larcier, 1978, pp. 245-283 : « Sõil appartient ¨ chaque ordre juridique interne de d®terminer suivant ses 
propres crit¯res la juridiction comp®tente pour conna´tre dõune action engag®e par un de ses ressortissants, il est pour le moins exagéré de 
lui reconna´tre comp®tence pour qualifier, encore une fois selon ses propres crit¯res, des droits qui proc¯dent directement de lõordre 
juridique communautaire » (p. 250). 
2080 Ibid., p. 251. 
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460. Cette vision nõest cependant pas unanimement partag®e. Le Pr®sident 

MERTENS DE WILMARS nõy pr°te visiblement aucun cr®dit2081. R. KOVAR a admis plus 

récemment que lõarr°t Salgoil a pu être mal compris2082. Les intérêts issus des articles 31 et 

32 CEE sont peut-être qualifiés selon des critères internes afin de déterminer la 

juridiction comp®tente pour en assurer la sauvegarde. Cette solution nõest cependant 

acceptable que pour garantir une « protection directe et immédiate »2083 des droits en cause. 

Lõavocat g®n®ral GAND , dans ses conclusions, précise que « le droit qui naît au profit des 

justiciables du fait des diverses dispositions directement applicables ayant un contenu identique, ce 

contenu ne peut être influencé par des critères de droit interne »2084. La qualification interne 

évoquée par la Cour ne peut donc porter atteinte à ce « contenu ». Pour R. KOVAR, « on est 

en droit de considérer que la qualification des situations juridiques ne peut relever du seul droit interne 

d¯s lors quõelle peut avoir des cons®quences de nature ¨ affecter le droit communautaire et, plus 

particuli¯rement, la protection effective des droits quõil conf¯re aux justiciables »2085. Il importe donc 

que la Cour de justice puisse le vérifier2086 ð ce quõelle admettra ult®rieurement, 

notamment dans son arrêt Bozzetti2087. En revanche, sous cette réserve, la qualification du 

droit de lõUnion europ®enne en fonction de crit¯res internes nõest en rien problématique 

pour lõautonomie de lõordre juridique europ®en. Nous partageons finalement lõanalyse 

dõA. BARAV pour qui « [il] nõappartient pas ¨ la Cour de qualifier les effets internes des normes 

communautaires selon les catégories connues de tel ou tel droit national (é). Le refus de procéder à une 

telle qualification juridique nõimplique pas que lõ®tendue de la protection des normes communautaires 

par les juges internes soit laiss®e exclusivement ¨ lõordre juridique ®tatique. La Cour peut (é) préciser 

le contenu du droit communautaire, de sorte que les impératifs dégagés rejaillissent sur les catégories 

juridiques nationales. Ce qui importe, cõest que la sauvegarde des droits engendr®s par des normes 

communautaires, confiée aux juridictions internes, soit effective et efficace »2088. 

 

 

                                                 

2081 Implicitement, voir J. MERTENS DE WILMARS, « R®flexions sur le syst¯me dõarticulation du droit communautaire 
et du droit des États membres » précité, pp. 402-403.  
2082 R. KOVAR, « La qualification des actions visant à obtenir réparation des préjudices résultant de mesures fiscales 
nationales contraires au droit communautaire » précité.  
2083 CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité, p. 675. 
2084 J. GAND , conclusions sur CJCE, Salgoil, aff. 13/68 précité, p. 686 (cité par R. KOVAR, op. cit., p. 368). 
2085 R. KOVAR, op. cit., p. 368. 
2086 La critique énoncée par R. KOVAR (« Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas 
de violation des normes et décisions du droit communautaire » précité) en 1978 portait essentiellement sur cette 
question. Lõarr°t Salgoil a pour « mérite (é) de mettre en évidence la n®cessit® de limiter lõautonomie proc®dure par les imp®ratifs 
du droit communautaire » (p. 251). 
2087 CJCE, 9 juillet 1985, Bozzetti, aff. 179/84, Rec. p. 2301, pt. 17-18. 
2088 A. BARAV, La fonction communautaire du juge national précité, p. 428. 
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2. Une controverse sans objet : une qualification interne implicitement limitée 

461.  La solution retenue dans lõarr°t Salgoil est maladroite dans sa forme. La 

Cour de justice sõabstient dõ®noncer une pr®cision importante : la qualification interne du 

droit de lõUnion nõest admise que pour d®terminer le traitement national le plus 

òappropri®ó afin dõassurer son application effective. Cette absence est regrettable. La 

Cour avait pourtant fait mention de cette idée dans des arrêts antérieurs2089. Le sens et la 

portée de cette qualification interne deviennent d¯s lors difficiles ¨ cerner. Jusquõ¨ quel 

point lõordre juridique national peut-il òqualifieró le droit de lõUnion pour le mettre en 

ïuvre ? Qui du juge national ou de la Cour de justice est véritablement en mesure 

dõop®rer ou de contr¹ler cette qualification ?  

462. Rétrospectivement, en dépit de ces ambiguµt®s, la position de lõarr°t Salgoil 

se comprend. La qualification interne du droit de lõUnion constitue une n®cessit®. 

Lõop®ration de qualification vise ¨ attribuer un traitement juridique d®termin® ¨ une 

situation ou une disposition donnée2090. D¯s lors, si le droit de lõUnion est silencieux ou 

ne comporte pas de précision sur ce régime juridique2091, la qualification ne peut pas 

relever de lui. Il serait incohérent que la Cour de justice opère des qualifications 

générales et uniformes des droits issus de lõUnion europ®enne tout en laissant le soin aux 

£tats membres dõen d®duire le r®gime juridique correspondant. La diversit® des syst¯mes 

juridiques nationaux lõen emp°che. Comme le note J. CAVALLINI , « si la Cour de 

Luxembourg avait adopté un régime de définition communautaire, de nombreuses inadéquations avec 

lõordre interne auraient pu appara´tre »2092. Retenir une qualification déterminée au niveau de 

lõUnion europ®enne aurait pu conduire ¨ lõapplication de r®gimes juridiques diff®rents, 

voire incohérents, selon les ordres juridiques nationaux2093. Dans ce contexte, la 

                                                 

2089 Voir not. CJCE, Molkerei Zentrale, aff. 28/67 précité, p. 227 ; CJCE, Lück, aff. 34/67 précité, p. 370. 
2090 Comme le note J. CAVALLINI  (op. cit.), « la qualification juridique est en effet la clef qui fait fonctionner le régime juridique 
applicable » : « un régime juridique ne peut sõappliquer ¨ un droit [issu de lõUnion europ®enne par exemple] que si ce dernier 
adopte une qualification du même ordre » (p. 222). 
2091 La Cour de justice se montre parfois plus exigeante ; voir CJUE, 22 juin 2021, Latvijas Republikas Saeima (Points 
de pénalité), aff. C-439/19, ECLI:EU:C:2021:504. Dans cette affaire, il lui revenait de déterminer si des points de 
p®nalit®s r®sultant dõinfraction routi¯re entre dans le champ dõapplication du R¯glement g®n®ral sur la protection 
des données, dit òRGPDó (2016/679 du Parlement europ®en et du Conseil, du 27 avril 2016, relatif ¨ la protection 
des personnes physiques ¨ lõ®gard du traitement des donn®es ¨ caract¯re personnel et ¨ la libre circulation de ces 
données, JOUE 2016, L 119, p. 1, dont son article 10). La Cour constate que le droit national rattache ces pénalités 
au droit administratif et non au droit pénal ð ce qui, a priori, ®carte lõapplication du RGPD (pt. 78). Toutefois, elle 
souligne que « le fait que les infractions routières sont qualifi®es dõadministratives [dans lõ£tat membre] nõest pas d®terminant 
pour appr®cier si ces infractions rel¯vent de lõarticle 10 du RGPD » (pt. 80). En effet, « les termes dõune disposition du droit de 
lõUnion qui ne comporte aucun renvoi exprès au droit des États membres pour déterminer son sens et sa portée 
doivent normalement trouver, dans toute lõUnion, une interpr®tation autonome et uniforme » (pt. 81 ð nous soulignons). Dans 
cette situation, la qualification éventuellement donnée par un État membre ¨ un objet donn® nõa pas de 
conséquence. 
2092 C. CAVALLINI , op. cit., p. 222. 
2093 Il existe cependant une exception notable à cette présentation : la qualit® de moyens dõordre public. 
Contrairement à ce que nous affirmons, la Cour de justice qualifie directement certaines dispositions européennes 
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qualification ne peut relever que des £tats membres, selon des crit¯res quõils ont 

déterminés. 

463. Pr®sent®e de cette mani¯re, lõop®ration de qualification interne ne 

dénature pas de facto la règle qui caract®rise la situation europ®enne. Elle nõest pas 

incompatible en soi avec les principes de primaut® et dõuniformit®. Ces derniers seraient 

m®connus si cette qualification avait pour effet dõaffecter le r®gime juridique d®termin® 

ou attendu par lõUnion europ®enne2094. Lõarr°t Gutiérrez Naranjo de la Cour de justice 

offre une illustration. La Cour note que « lõencadrement par le droit national de la protection 

garantie [par le droit de lõUnion] ne saurait modifier lõ®tendue et, partant, la substance de cette 

protection, et par l¨ m°me remettre en cause le renforcement de lõefficacit® de ladite protection par 

lõadoption de r¯gles uniformes (é) qui a ®t® voulu par le l®gislateur de lõUnion europ®enne »2095. Dès 

lors, elle considère que « sõil appartient aux États membres, au moyen de leur droit national, de 

d®finir les modalit®s dans le cadre desquelles le constat du caract¯re abusif dõune clause contenue dans 

un contrat est ®tabli et les effets juridiques concrets de ce constat sont mat®rialis®s, il nõen demeure pas 

moins quõun tel constat doit permettre [dõassurer effectivement cette protection] »2096. 

464. Sous cette réserve2097, la qualification interne du droit de lõUnion nõest pas 

un problème. Au contraire, elle permet de donner à la norme ou la situation européenne 

une signification coh®rente dans lõordre juridique national. En ®cho aux circonstances de 

lõarr°t Salgoil, la Cour de justice était indifférente sur la qualification des droits issus des 

articles 31 et 32 CEE de òdroits subjectifsó ou òdõint®r°ts l®gitimesó. Cette indiff®rence 

se comprend si cette qualification nõa quõune seule cons®quence : déterminer la 

juridiction compétente. Elle fait de même à propos de la nature des critères retenus par 

lõordre juridique national pour qualifier et d®terminer en conséquence le régime juridique 

de la norme europ®enne. De plus, son r¹le nõest pas de v®rifier si ces crit¯res ont ®t® 

respect®s par les autorit®s nationales. Sa seule pr®occupation est de sõassurer que le 

                                                                                                                                                    

 

comme constituant de tels moyens (cf. infra, pt. 954). Pour exemple, voir CJUE, 20 septembre 2018, OTP Bank et 
OTP Faktoring, aff. C-51/17, ECLI:EU:C:2018:750 : « ®tant donn® la nature et lõimportance de lõint®r°t public sur lequel repose 
la protection que la directive 93/13 assure aux consommateurs, lõarticle 6 de celle-ci doit être considéré comme une norme équivalente 
aux r¯gles nationales qui occupent, au sein de lõordre juridique interne, le rang de normes dõordre public » (pt. 89). 
2094 Voir pour un contre-exemple CJCE, 29 avril 1982, Pabst & Richarz KG c. Hauptzollamt Oldenburg, aff. 17/81, Rec. 
p. 1331, pt. 18. 
2095 CJUE, 21 décembre 2016, Gutiérrez Naranjo, aff. jt. C-154/15, C-307/15 et C-308/15, ECLI:EU:C:2016:980, pt. 
65. 
2096 Ibid., pt. 66. 
2097 Voir T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and Remedies in EC Law : In Search in the Missing 
Link », CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246 : « as long as the content of the right is not predefined by a construction of the relevant 
Community provisions, it is inevitable that the substance of this right is, at least in part, shaped by national remedial law » (p. 
1223). 
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régime juridique ainsi attribué permet une application suffisamment effective de la 

norme européenne. Dans son arrêt IN.CO.GE.õ90, elle résume ainsi sa position : « il 

incombe effectivement à chaque État membre de désigner la juridiction compétente pour trancher les 

litiges qui mettent en cause les droits individuels, d®riv®s de lõordre juridique communautaire, ®tant 

entendu cependant que les États membres portent la responsabilité d'assurer, dans chaque cas, la 

protection effective de ces droits. Sous cette r®serve, il nõappartient pas ¨ la Cour d'intervenir dans la 

solution des probl¯mes de comp®tence que peut soulever, sur le plan de lõorganisation judiciaire 

nationale, la qualification de certaines situations fondées sur le droit communautaire »2098. 

465. Notre propos nécessite une légère nuance. Dans certaines circonstances, 

la Cour de justice contrôle, depuis son arrêt Bozzetti2099, lõop®ration de qualification. Il ne 

sõagit que dõapporter une assistance au juge national ð et par extension aux autorités 

nationales ð pour retenir une qualification pertinente de la norme européenne. Par son 

interpr®tation, la Cour cherche ¨ sõassurer que le r®gime juridique r®sultant de la 

qualification soit le plus appropri® pour lõapplication de la norme europ®enne. Lõobjectif 

est de conduire, le cas échéant, le juge national à requalifier2100 la norme ou la situation 

européenne à la lumière des éléments fournis par la Cour de justice. Cette intervention 

de la Cour reste donc assez limitée ou réservée. Le juge national demeure libre de 

reprendre ou non ces éléments pour qualifier ou requalifier la règle européenne.  

466.  Il nous semble cependant que, même sans le dire explicitement, cette 

jurisprudence de la Cour de justice sur une qualification interne du droit de lõUnion 

implique lõapplication tr¯s informelle du principe dõ®quivalence2101. En effet, pour que la 

situation européenne reçoive un traitement au moins équivalent à celui accordé à une 

situation interne similaire, il faut sõassurer que le r®gime juridique accord® ¨ la premi¯re 

ne la défavorise pas vis-à-vis de celui accordé à la seconde. À ce titre, il peut être 

intéressant de vérifier si la qualification de la situation européenne a été correctement 

op®r®e. Lõobjectif est dõemp°cher une mauvaise qualification interne qui aboutirait ¨ 

imposer un régime juridique moins favorable que celui qui lui aurait été normalement 

accord® si cette qualification avait ®t® r®guli¯rement faite. Ce nõest que de cette mani¯re 

que la Cour de justice peut sõassurer du caract¯re approprié ou adéquat du traitement 

                                                 

2098 CJCE, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et C-22/97 précité, pt. 14. 
2099 CJCE, Bozzetti, aff. 179/84 précité, pt. 18. Position confirmée dans CJCE, 18 janvier 1996, SEIM, aff. C-446/93, 
Rec. p. I-73, pt. 33. 
2100 CJCE, IN.CO.GE.õ90 e.a., aff. jt. C-10/97 et C-22/97 pr®cit®, pt. 29, ¨ propos dõune ç éventuelle requalification des 
rapports juridiques établis entre lõadministration fiscale dõun £tat membre et des soci®t®s de cet £tat lors de la perception dõune 
imposition nationale ult®rieurement reconnue contraire au droit de lõUnion ». 
2101 Cette r®flexion sõapplique ®galement au principe dõeffectivit®. Son objectif est alors de sõassurer que les crit¯res 
de qualification interne nõaboutissent pas ¨ imposer un r®gime juridique trop contraignant. 
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national accordé à la situation européenne. Sa position reste toutefois assez implicite sur 

ce sujet2102. La Cour de justice lõ®nonce indirectement lorsquõelle rappelle que « le principe 

dõ®quivalence ne saurait °tre interpr®t® comme obligeant un £tat membre ¨ ®tendre son r®gime interne le 

plus favorable ¨ lõensemble des actions introduites dans un certain domaine du droit ». Autrement 

dit, il peut exister plusieurs régimes différents, plus ou moins favorables, pour encadrer 

une même matière. Il importe que la situation européenne bénéficie du régime 

normalement prévu pour une situation interne similaire. 

                                                 

2102 Il sõagit dõune proposition dõinterpr®tation de plusieurs affirmations de la Cour de justice dans la combinaison 
entre la détermination du traitement national de la situation europ®enne et le respect du principe dõ®quivalence. 
Voir not. CJUE, 19 octobre 2017, Raimund, aff. C-415/16, ECLI:EU:C:2017:776 : « les exigences découlant des principes 
dõ®quivalence et dõeffectivit® valent, notamment, pour ce qui est de la définition  des modalités procédurales régissant les actions 
fond®es sur le droit de lõUnion » (pt. 42 ð nous soulignons).  
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Conclusion du Chapitre 1 

467. Le champ dõapplication du principe dõ®quivalence pr®sente la sp®cificit® de 

nõ°tre pas a priori limit®. Pourvu que le droit de lõUnion reste silencieux sur ses modalit®s 

dõapplication, nõimporte quelle disposition ou pratique nationale qui participe ou est 

susceptible de participer ¨ la mise en ïuvre dõune r¯gle europ®enne devra °tre conforme 

au principe dõ®quivalence. De cette mani¯re, aucun angle mort nõest laiss®. Toute 

différence de traitement défavorable à la situation européenne, quelle quõen soit son origine, 

sera sanctionn®e par le principe dõ®quivalence. Il importe peu quõelle r®sulte dõune r¯gle 

contentieuse, procédurale ou même matérielle. La délimitation du traitement national 

accordé à la situation européenne prend ainsi un sens large et indéterminé. De cette 

mani¯re, en opposant lõexigence dõ®quivalence ¨ lõensemble du droit national, la Cour de 

justice permet au principe dõ®quivalence de remplir plus efficacement sa fonction. 

468. Lõ®tat de la jurisprudence laisse toutefois entendre que, dans les faits, ce 

champ dõapplication nõest pas aussi ®tendu. Le principe dõ®quivalence sõapplique 

principalement à des dispositions nationales contentieuses, qui encadrent la compétence 

du juge national lorsquõil lui revient de faire respecter le droit de lõUnion. Les arr°ts dans 

lesquels sont en cause des dispositions procédurales non contentieuses ou matérielles 

nõexistent quõen faible nombre. Ce contexte conduit ¨ pr®senter le principe dõ®quivalence 

comme imposant une équivalence, une parité ou une égalité « juridictionnelle »2103, 

« procédurale »2104 ou relative aux « garanties procédurales »2105. Cette affirmation est en 

coh®rence avec sa fonction de limite ¨ lõautonomie institutionnelle et procédurale des États 

membres. Ces ®l®ments m®ritent en r®alit® dõ°tre relativis®s. Le constat selon lequel le 

principe dõ®quivalence sõapplique essentiellement ¨ des dispositions nationales 

procédurales doit être apprécié à sa juste mesure. Des raisons expliquent quõil soit 

opposé, de manière privilégiée, à ce type de dispositions. Les différences de traitement 

dõordre proc®dural sõidentifient avec plus dõaisance et justifient un contr¹le plus fr®quent 

du principe dõ®quivalence. Aussi, ce sont des considérations pratiques et non juridiques 

qui conduisent ¨ cet ®tat de la jurisprudence. D¯s lors, lõ®tendue de lõapplicabilit® du 

principe dõ®quivalence, notamment ¨ des dispositions dõordre mat®riel, ne doit pas °tre 

négligée ou minimisée. Plus généralement, aucun obstacle, aucun élément présent dans la 

                                                 

2103 R. ABRAHAM, « Les principes généraux de la protection juridictionnelle administrative en Europe : l'influence 
des jurisprudences européennes », Rev. Eur. Droit Public, 2017, pp. 577-593, spéc. p. 580. 
2104 C. DENIZEAU , Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2004, p. 287. 
2105 CE, 10 février 2016, Société Groupe Bruxelles Lambert, req. n°361179, csd. 6 (inédit). 
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jurisprudence ne laisse supposer quõune disposition nationale ®chapperait au contr¹le du 

principe dõ®quivalence. Cette position de la Cour de justice, bien quõassez implicite, reste 

en cohérence avec la fonction du principe dõ®quivalence. 
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Chapitre 2 : Une règle opportunément peu contraignante 

469. Pour encadrer lõautonomie des £tats membres et prot®ger lõeffet utile du 

droit de lõUnion, le principe dõ®quivalence impose une contrainte sur les ordres 

juridiques nationaux. Loin dõ°tre libres, les £tats membres ne peuvent pas se contenter 

de prévoir un traitement national qui apparaît, en lui-même, suffisant pour garantir une 

mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Ils sont tenus dõaccorder, a minima, un 

traitement qui offre au droit de lõUnion une protection ®quivalente ¨ celle pr®vue pour le 

droit interne similaire. Schématiquement, la situation européenne doit être traitée de la 

m°me mani¯re quõune situation interne. Ces rappels laissent entrevoir lõid®e selon 

laquelle lõexigence issue du principe dõ®quivalence est relativement peu contraignante. 

Cette exigence vient corriger ou réorienter les choix arrêtés par les États membres dans 

le cadre de leur autonomie et nõa ainsi pas pour objet de la supplanter2106. En outre, la 

jurisprudence de la Cour de justice fait une application particulièrement « flexible »2107 de 

cette exigence. Lõappr®ciation de la similitude des situations europ®enne et interne, 

comme la manière de comparer les traitements accordés, est en général opérée de 

mani¯re tr¯s souple. Les cas dans lesquels le principe dõ®quivalence est m®connu sont 

assez rares. Ils concernent surtout des cas pour lesquels la situation européenne fait 

lõobjet dõun traitement manifestement discriminatoire2108. 

470. Cette grande souplesse pourrait être appréhendée comme un problème 

pour le principe dõ®quivalence. Ce dernier serait inapte ¨ assurer une protection efficace 

pour lõeffet utile du droit de lõUnion. N®anmoins, le fait que lõexigence issue du principe 

dõ®quivalence soit en elle-même2109 peu contraignante nõest pas un probl¯me. Au contraire, 

et presque paradoxalement, cõest parce que le principe dõ®quivalence impose une 

contrainte souple quõil assure une protection efficace pour lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Son principal atout est de ne pas constituer une immixtion de lõUnion 

europ®enne dans les ordres juridiques internes et une atteinte importante ¨ lõautonomie 

                                                 

2106 K. LENAERTS, « The decentralised Enforcement of EU Law : The Principles of Equivalence and Effectiveness », 
in Scritti in onore di Giuseppe Tesauro, Naples, Editoriale Scientifica, t. 2, 2014, pp. 1057-1085 : le principe 
dõ®quivalence, ¨ lõinstar du principe dõeffectivit® selon cet auteur, « operate as a òframeworkó limiting and directing ð but 
in no sens supplanting ð the procedural autonomy of the Member States » (p. 1059 ð nous soulignons).  
2107 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire. Contribution ¨ lõ®tude des transformations de la fonction 
juridictionnelle dans les £tats membres de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, coll. « Nouvelle bibliothèque de thèses », 2001, 
p. 281. 
2108 Pour exemple, CJUE, 14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825, pt. 34. 
2109 La mani¯re dont est appliqu® le principe dõ®quivalence pose, ¨ nos yeux, un r®el probl¯me ; cf. infra, pt. 721 et 
suivants. 
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des £tats membres. En effet, le principe dõ®quivalence ne requiert rien de plus que 

dõappliquer ¨ la situation européenne un traitement a minima équivalent à celui qui existe 

déjà dans lõordre juridique national et qui est appliqu® ¨ une situation interne similaire. 

Autrement dit, le principe dõ®quivalence pr®sente lõavantage dõimposer une exigence 

minimaliste dõ®quivalence des traitements (Section 1) qui se limite opportunément à 

lõapplication dõun traitement national pr®existant dans lõordre juridique interne 

(Section 2). 

Section 1 : Une exigence minimaliste dõ®quivalence des traitements 

nationaux 

471.  Le principe dõ®quivalence constitue le « minimum du minimum »2110 qui doit 

°tre respect® ¨ propos de la mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion. Plusieurs 

auteurs ont souligné cette particularité. Très tôt, F. HUBEAU y voit une « solution 

communautaire minimaliste »2111 pour encadrer lõautonomie proc®durale des £tats membres 

tout en pr®servant lõeffet utile du droit de lõUnion. Plus tard, J. CAVALLINI  parle dõune 

« une jurisprudence minimaliste de la Cour de Luxembourg »2112 à propos du principe 

dõ®quivalence et du principe dõeffectivit®. Enfin, S. PRECHAL souligne que, plus que le 

principe dõeffectivit®, le principe dõ®quivalence constitue une exigence minimaliste2113. Ce 

qualificatif correspond assez bien ¨ lõexigence issue du principe dõ®quivalence. Celle-ci se 

limite au strict n®cessaire pour que lõeffet utile du droit de lõUnion soit prot®g® dõune 

mani¯re ad®quate. Lõ®quivalence attendue entre les traitements accord®s aux situations 

europ®enne et interne similaires sõappr®hende dans cette seule finalit®. Seul le terme 

dõç équivalence è est ®quivoque et m®rite dõ°tre pr®cis®2114.  

472. En d®pit dõune jurisprudence fluctuante et pas toujours tr¯s claire, 

lõexigence dõ®quivalence peut se formuler tr¯s simplement : les États membres doivent 

accorder à la situation européenne un traitement au moins équivalent ¨ celui quõil accorde ¨ 

une situation interne similaire (Ä1). Toutefois, dans les faits, cette formulation nõest pas 

totalement véridique et doit être précisée. Il arrive en effet que le traitement accordé à la 

                                                 

2110 S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy », in Remedies for Breach of EC Law, Chinechester, John 
Wiley & Sons Ltd, 1997, pp. 3-13, spéc. p. 6. 
2111 F. HUBEAU, « La r®p®tition de lõindu en droit communautaire », RTDE 1981, pp. 442-470, spéc. p. 448. 
2112 J. CAVALLINI , Le juge national du provisoire face au droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 234. 
2113 S. PRECHAL, op. cit., p. 6. 
2114 En ce sens, bien que parlant de lõ®quivalence des protections, voir R. TINIERE , « Le pluralisme désordonné de la 
protection des droits fondamentaux en Europe : le salut réside-t-il dans l'équivalence ? », RDLF 2017, chrn. 17 : 
« parler de protection ®quivalente ou dõ®quivalence de protection des droits fondamentaux entre deux ordres juridiques suppose dõabord 
de sõaccorder sur la signification de cette notion dõ®quivalence ». 
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situation européenne apparaisse plus favorable que celui accordé à une situation interne 

similaire. Le principe dõ®quivalence le tol¯re. Dans ces conditions, il serait erron® de 

parler dõune ò®quivalenceó stricto sensu des traitements. Lõexigence dõ®quivalence se révèle 

en réalit® biais®e parce quõelle est orient®e vers la protection de lõeffet utile du droit de 

lõUnion (Ä2).  

§1 : Une simple exigence dõun traitement òau moins ®quivalentó 

473. Lõidentification de lõexigence issue du principe dõ®quivalence pourrait 

apparaître à certains égards comme évidente. Logiquement, celle-ci devrait correspondre 

à une exigence dõ®quivalence entre les traitements accordés aux situations européenne et 

interne similaires. Une relative incertitude se justifiait avant lõarr°t Palmisani2115, période 

durant laquelle le principe dit òdõ®quivalenceó nõ®tait pas encore d®nomm® ainsi. La 

Cour de justice utilisait alors différentes formules et expressions. Il était presque permis 

de sõinterroger sur lõexistence, non pas dõun, mais de plusieurs principes dõ®quivalence en 

fonction des formulations retenues. Difficile en effet de voir lõapplication dõun m°me 

principe lorsque la Cour de justice attend que les recours fond®s sur le droit de lõUnion 

sõexercent ç dans les mêmes conditions de recevabilité et de procédures »2116 que ceux fondés sur le 

droit interne dõun c¹t® et lorsquõelle se contente de ç conditions [qui] ne sauraient être moins 

favorables que celles qui concernent des réclamations semblables de nature interne »2117 de lõautre. La 

doctrine était alors partagée et retenait des expressions très variées de ce principe. Si 

celle de òprincipe dõ®quivalenceó ®tait parfois utilis®e2118, dõautres mentionnaient un 

principe de « parité »2119, de « non-discrimination »2120 ou encore « dõ®galit® de traitement entre 

[droits] »2121. 

474. Lorsque lõexpression de òprincipe dõ®quivalenceó a ®t® reconnue, 

consacr®e ¨ partir de lõarr°t Palmisani2122, les incertitudes précédentes auraient pu être 

levées. Désormais, il semble clair que ce principe impose une équivalence. Néanmoins, la 

                                                 

2115 CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-4025. 
2116 CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805, pt. 44. 
2117 CJCE, 2 février 1988, Barra, aff. 309/85, Rec. p. 355, pt. 18. 
2118 Pour exemple, H. LABAYLE, « Lõeffectivit® de la protection juridictionnelle des particuliers », RFDA 1992, pp. 
619-642, spéc. p. 627. 
2119 R. ABRAHAM, « Les principes généraux de la protection juridictionnelle administrative en Europe : l'influence 
des jurisprudences européennes », Rev. Eur. Droit Public, 2017, pp. 577-593, p. 580. 
2120 J. MERTENS DE WILMARS, « Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », CDE 1981, pp. 379-409, p. 400 ; 
P. OLIVER, « Le droit communautaire et les voies de recours nationales », CDE 1992, n°2-3, pp. 348-374, p. 351. 
Voir également A. BARAV, La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983, 
qui parle dõune ç exigence de non-discrimination et de parité avec le droit national » (p. 511). 
2121 L. DUBOUIS, « La responsabilit® de lõ£tat pour les dommages caus®s aux particuliers par la violation du droit 
communautaire », RFDA 1992, pp. 1-9, p. 5. 
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doctrine continue toujours dõutiliser des expressions alternatives comme celles du 

principe du « traitement national »2123, de « parité procédurale »2124, de « parité juridictionnelle »2125 

ou encore de « non-discrimination »2126. Cette diversité reflète les incertitudes pour 

appréhender la substance du principe dõ®quivalence. En effet, son exigence ne serait 

peut-être pas simple à énoncer ou, à tout le moins, ne correspondrait pas à une véritable 

ò®quivalenceó des traitements2127. En proposant ces différentes expressions, la doctrine 

chercherait ainsi ¨ mieux lõ®noncer et la cerner.  

475. Au-delà de ces expressions, cette doctrine explique selon des termes tout 

aussi vari®s lõexigence du principe dõ®quivalence. Certains la d®crivent comme une 

exigence assez stricte par différentes expressions : elle « implique lõidentit® des règles 

[nationales] applicables »2128 ; elle requiert que le droit de lõUnion sõapplique ç dans les 

mêmes conditions que (é) pour lõapplication dõune r¯gle nationale ®quivalente »2129 ; elle impose 

une « égale (non-discriminatoire) protection »2130 entre les situations européennes et internes ; 

enfin elle « prohibe les discriminations positives en faveur des recours fondés sur le droit interne »2131. 

Dõautres paraphrasent lõaffirmation traditionnelle de la Cour de justice selon laquelle le 

traitement accordé à la situation européenne ne doit pas être « moins favorable »2132 que 

celui accordé à une situation interne similaire. Il arrive que certains mentionnent ces 

deux visions : dõun c¹t®, le principe dõ®quivalence prohibe un traitement « moins 

favorable è mais, dõun autre c¹t®, implique que ç la règle nationale [litigieuse] sõapplique 

                                                                                                                                                    

 

2122 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
2123 C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, LexisNexis, 7e édition, 2019, p. 617 ; 
M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 11e édition, 2018, p. 631. 
2124 Pour exemple, A. RIGAUX , « Taxes dõeffet ®quivalent et impositions int®rieures : du syncr®tisme jurisprudentiel 
au confusionnisme conceptuel ? », Europe 2000, n°4, comm. 101 ; C. DENIZEAU , Lõid®e de puissance publique ¨ lõ®preuve 
de lõUnion europ®enne, Paris, LGDJ, 2004, p. 287. 
2125 E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne. Recherche sur le pouvoir 
du juge administratif dõappr®cier dõoffice la compatibilit® du droit national avec le droit communautaire, Londres-Bruxelles, 
Esperia Publications Ltd/Bruylant, 1999, p. 117. 
2126 T. TRIDIMAS, The General Principles of EU Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2006, p. 423 ; D.-U. 
GALETTA, Procedural Autonomy of EU Members States : Paradise Lost ?, Berlin-Londres, Springer, 2010, p. 24. 
2127 P. CRAIG et G. DE BURCA, EU Law. Text, Cases and Materials, Oxford, Oxford Press University, 6e édition, 2015 : 
« it is often unclear what exactly the requirement of òequivalenceó entails (é) » (p. 246). 
2128 J.-P. JACQUE, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 9e édition, 2018, p. 681 (nous soulignons). 
Dans le même sens, P. CRAIG et G. DE BÚRCA, op. cit.. : « the remedies and the forms of action available to ensure the 
observance of national law must be available in the same way to ensure the observance of EU law » (p. 227).  
2129 L. IDOT, ç La Cour de justice pr®cise le principe dõautonomie proc®durale et, par voie de conséquence, la place 
du droit national dans la mise en ïuvre des articles 101 et 102 du TFUE è, Rev. des contrats 2011, n°4, pp.1201-1207 
(nous soulignons). 
2130 N. POLTORAK, European Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, 
p. 72. 
2131 K. LENAERTS, op. cit. : « the principle of equivalence prohibits òpositive discriminationó in favor of actions based on national 
law, whatever the reasons behind such discrimination » (p. 1063). 
2132 T. TRIDIMAS, op. cit., p. 424. Dans la même idée, M. BLANQUET , op. cit. : « lõexercice dõun droit communautaire ¨ travers 
lõenvironnement national ne doit pas °tre soumis ¨ des conditions plus rigoureuses (é) que lõexercice dõun droit correspondant mais 
purement national » (p. 631) ; C. BLUMANN  et L. DUBOUIS, Droit institutionnel de lõUnion europ®enne précité, p. 617. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  345  -  

indifféremment aux recours fond®s sur le droit de lõUnion et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance 

[dõune r¯gle interne similaire] (é) »2133. 

476. Cette présentation doctrinale de lõexigence issue du principe dõ®quivalence 

sõav¯re pour le moins confuse. Mais les auteurs ne font que r®v®ler le manque de 

constance dans les formulations retenues par la Cour de justice. M°me ¨ lõheure actuelle, 

lõexigence r®sultant du principe dõ®quivalence est exprim®e de mani¯re assez variable par 

la Cour de justice (A.). Néanmoins, ces différentes formulations ne doivent pas être 

surinterpr®t®es. Chacune ne fait quõexprimer une m°me exigence qui caract®rise le 

principe dõ®quivalence : garantir que le traitement national accordé à la situation 

europ®enne soit òau moins ®quivalentó ¨ celui accord® ¨ une situation interne similaire. 

Selon ce point de vue, la jurisprudence européenne énonce de manière constante une 

exigence unique (B.). 

A. Une exigence dõ®quivalence formul®e de mani¯re variable  

477. La jurisprudence de la Cour de justice peut interpeller par son manque de 

constance sur la formulation du principe dõ®quivalence. Encore très récemment, la Cour 

consid¯re que ce principe commande quõun traitement national « sõapplique de la m°me 

manière »2134 aux situations européennes et internes similaires. Toutefois, elle affirme dans 

le même temps que ce principe implique que le traitement accordé à la situation 

européenne « ne soit pas moins favorable que [celui] régissant des situations similaires de nature 

interne »2135. Cette apparente antinomie nõest pas isol®e ou r®cente. Cette diversit® existe 

depuis toujours. Dans sa thèse, soutenue en 1996, B. LE BAUT-FERRARESE
2136

 distingue 

plusieurs degrés dans la contrainte de lõexigence du principe dõ®quivalence telle quõelle 

découle de la jurisprudence de la Cour de justice. Ce même principe pourrait imposer 

une òidentit®ó ou une òsimilitudeó des traitements accord®s aux situations europ®enne et 

interne ou se limiter ¨ interdire une òdiscriminationó ou un traitement òmoins favorableó 

préjudiciable à la situation européenne comparativement à une situation interne similaire. 

R®cemment, dans ses conclusions sur lõarr°t Dimos Zagoriou, lõavocat g®n®ral M. 

BOBEK
2137 reprend en substance cette présentation. Dès lors, la Cour de justice alterne, 

                                                 

2133 F. MARTUCCI, op. cit., p. 629 (nous soulignons). 
2134 Récemment, voir CJUE, 14 février 2019, Nestrade, aff. C-562/17, ECLI:EU:C:2019:115, pt. 35. 
2135 Récemment, voir CJUE, 14 novembre 2019, Vaselife International et Chrysal International, aff. C-445/18, 
ECLI:EU:C:2019:968, pt. 39. 
2136 B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres, Thèse 
dactylographiée, Lyon III, 1996, pp. 270 et suivantes. 
2137 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, ECLI:EU:C:2017:841, pt. 
42. 
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en fonction des matières concernées et des espèces, entre deux approches : pour 

paraphraser M. BOBEK, lõexigence du principe dõ®quivalence est parfois assez stricte (1.) 

et parfois beaucoup plus souple (2.). 

1. Conceptions strictes de lõ®quivalence 

478. Lõapproche stricte ou rigide de lõexigence du principe dõ®quivalence est 

certainement la plus fid¯le ¨ la signification dõò®quivalenceó. Elle implique que les 

traitements accordés aux situations européenne et interne soient totalement équivalents. 

Même si elle est, à juste titre, minimisée, notamment à raison du caractère asymétrique2138 

du principe dõ®quivalence, cette approche est ancr®e dans la jurisprudence de la Cour de 

justice et perdure encore ¨ lõheure actuelle. Cette conception stricte de lõ®quivalence se 

manifeste de deux manières : la premi¯re est rigide puisquõelle implique une identit® 

entre les traitements (a.) ; la seconde, dont le champ dõapplication est plus restreint, ne 

requiert quõune analogie entre eux (b.).  

a. Lõexigence rigide dõidentit® entre les traitements 

479. Il serait excessif dõaffirmer que le principe dit òdõ®quivalenceó implique 

une identité entre les traitements accordés à des situations européenne et interne 

similaires. Sõil est admis que ces situations sont similaires, pourquoi leur imposer une 

identité de traitement ? Il demeure que, plus ou moins explicitement, la Cour de justice 

énonce bien une telle exigence. En règle générale, elle considère que le principe 

dõ®quivalence requiert que les £tats membres traitent ou appliquent de la ç même » 

manière le droit de lõUnion et leur droit interne. Cette approche est coh®rente au regard 

de la logique de lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres. Lorsque 

la Cour de justice consid¯re que la mise en ïuvre du droit de lõUnion se fait ç dans le 

respect des formes et procédures de droit national »2139, dans une finalit® affich®e dõç assurer lõeffet 

utile »2140 du premier, lõ£tat membre doit logiquement, et ¨ tout le moins, accorder un 

traitement identique ¨ celui quõil accorde pour la mise en ïuvre de son propre droit. Le 

principe dõ®quivalence ne fait donc quõexprimer cette exigence.  

480. Cette approche pourrait être considérée comme obsolète. Les principales 

illustrations sont en effet assez anciennes. La plus dat®e est issue dõun arr°t 

Pecastaing dans lequel la Cour de justice affirme que les « personnes relevant du champ 

                                                 

2138 Cf. infra, pt. 507 et suivants. 
2139 CJCE, 11 février 1971, Norddeutsches Vieh-und Fleischkontor, aff. 39/70, Rec. p. 49, pt. 4. 
2140 CJCE, 17 décembre 1970, Scheer, aff. 30/70, Rec. p. 1197, pt. 10. 
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dõapplication [dõune] directive [peuvent] introduire une demande de suspension [dõune d®cision 

administrative] auprès [des] juridictions [nationales] dans les mêmes conditions que les 

nationaux »2141. La Cour généralise cette approche dans son arrêt Croisières au beurre, en 

indiquant que les recours fond®s sur le droit de lõUnion sõexercent ç dans les mêmes 

conditions de recevabilité et de procédures »2142 que ceux fondés sur le droit interne. Enfin, elle 

la r®it¯re en affirmant que, pour assurer le respect du droit de lõUnion, les autorit®s 

nationales agissent « avec la même diligence que celle dont elles usent dans la mise en ïuvre de 

législations nationales correspondantes »2143. Nous convenons que, en dehors de ces 

hypoth¯ses, lõexigence dõune stricte identit® entre les traitements reste rarement 

mentionnée. Plus encore, cette approche semble presque abandonnée, notamment à la 

lecture de lõarr°t Ferriere SantõAnna2144. À cette occasion, la Cour de justice adopta une 

position pour le moins originale. Elle rappela, implicitement au nom du principe 

dõ®quivalence, ç quõun £tat membre ne peut soumettre le recouvrement des charges communautaires 

envers les redevables à des conditions et des modalités différentes de celles qui sont prévues pour des 

charges nationales comparables »2145. Lõapproche stricte semble donc r®affirm®e. Toutefois, la 

Cour ajoute aussit¹t que le principe dõ®quivalence ð toujours implicitement ð « nõimplique 

pas, à lui seul, que les États membres [soient] tenus, en cas de faillite du redevable, dõaccorder aux 

prélèvements [européens] les m°mes privil¯ges reconnus aux cr®ances semblables de lõ£tat, ¨ d®faut 

dõun texte communautaire clair et pr®cis ®tablissant, entre autres, le rang du prélèvement [européen] 

ainsi que lõimp¹t de lõ£tat auquel il devrait °tre assimil® »2146. En dõautres termes, une situation 

européenne ð ici, le pr®l¯vement dõune cr®ance europ®enne ð peut ne pas bénéficier du 

même régime ð le recouvrement en cas de faillite du débiteur ð qui sõapplique pourtant 

pour des situations internes similaires ð ici, des cr®ances semblables de lõ£tat. D¯s lors, 

le principe dõ®quivalence nõexigerait plus ð ou pas ð une stricte et totale identité dans le 

traitement des situations européenne et interne. 

481.  Cette approche nõappara´t plus pendant un temps. Elle ne se retrouve que 

très discrètement ð et toujours implicitement ð dans lõarr°t Borelli dans lequel la Cour de 

justice affirme quõil revient ç aux juridictions nationales de statuer (é) sur la l®galit® de lõacte 

                                                 

2141 CJCE, 5 mars 1980, Pecastaing, aff. 98/79, Rec. p. 691, pt. 11, ¨ propos de lõarticle 8 de la directive 64/221/CEE 
du Conseil, du 25 février 1964, pour la coordination des mesures spéciales aux étrangers en matière de déplacement 
et de s®jour justifi®es par des raisons dõordre public, de s®curit® publique et de sant® publique (JOCE, 56, 4 avril 
1964, p. 850). 
2142 CJCE, 7 juillet 1981, Rewe (Croisières au beurre), aff. 158/80, Rec. p. 1805, pt. 44 ð nous soulignons. 
2143 CJCE, 12 juin 1980, Lippische Hauptgenossenschaft e.a., aff. jt. 119/79 et 126/79, Rec. p. 1863, pt. 8 ; CJCE, 6 mai 
1982, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, Rec. p. 1503, pt. 22 ð nous soulignons. 
2144 CJCE, 17 mai 1983, CECA c. Ferriere SantõAnna, aff. 168/82, Rec. p. 1681. 
2145 Ibid., pt. 18.  
2146 Ibid. 
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national [qui sõinscrit dans un processus d®cisionnel europ®en], dans les mêmes 

conditions de contrôle que celles réservées à tout acte définitif qui, pris par la même autorité 

nationale, est susceptible de faire grief (é) »2147. Les choses changent ¨ partir de lõarr°t Edis2148 

qui marque un tournant important. Rendu en 1998, lõarr°t mentionne explicitement le 

òprincipe dõ®quivalenceó et offre ainsi une grille de lecture int®ressante. La motivation de 

la Cour de justice sõav¯re cependant assez d®routante, sinon contradictoire par certains 

aspects. En premier lieu, elle retient une approche tr¯s souple quant ¨ lõexigence 

r®sultant du principe dõ®quivalence : ce dernier implique que les modalités de recours 

fondés sur le droit de lõUnion ç ne soient pas moins favorables que celles concernant des recours 

similaires de nature interne »2149. Elle ajoute néanmoins que ce principe « suppose [que] la 

modalit® litigieuse sõapplique indifféremment aux recours fondés sur la violation du droit 

communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne »2150. Dans cette optique, 

elle conclut que le principe dõ®quivalence est respect® d¯s lors quõç [un] délai de forclusion 

sõapplique de la même manière »2151 aux recours similaires fond®s sur le droit de lõUnion et 

sur le droit interne. Concrètement, la durée et la computation du délai doivent être les 

mêmes. La cohérence de cette présentation peut paraître discutable2152. Pour ce qui nous 

int®resse ici, elle actualise lõapproche tr¯s stricte du principe dõ®quivalence. Des arr°ts 

ultérieurs en attestent2153. Certes, la jurisprudence européenne ne retient cette approche 

du principe dõ®quivalence que vis-à-vis de délais contentieux en matière de TVA2154 ou 

vis-à-vis de recours contractuels2155. Il nous semble malgré tout difficile de nier la portée 

de ces arr°ts. Lõexigence dõidentit® se manifeste encore ¨ lõheure actuelle dans la 

formulation générale du principe dõ®quivalence. Dans lõarr°t Zabrus Siret, la Cour de justice 

affirme ainsi quõun d®lai de forclusion nõest pas incompatible avec le droit de lõUnion ¨ la 

condition « que ce d®lai sõapplique de la même manière aux droits analogues en matière fiscale 

                                                 

2147 CJCE, 3 décembre 1992, Oleificio Borelli, aff. C-97/91, Rec. p. I-6313, pt. 13. 
2148 CJCE, 15 septembre 1998, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96, Rec. p. I-4951. Lõarr°t est rendu 
concomitamment avec lõarr°t CJCE, 15 septembre 1998, Spac, aff. C-260/96, Rec. p. I-4997. Les deux arrêts sont 
identiques dans leur portée. 
2149 Ibid., pt. 34. 
2150 Ibid., pt. 36 (nous soulignons). 
2151 Ibid., pt. 39.  
2152 Cf. infra, pt. 696 et suivants. 
2153 On retrouve notamment lõid®e selon laquelle les autorit®s nationales agissent avec une ç même diligence » (CJCE, 
13 mars 2008, Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06, Rec. p. I-
1561, pt. 50).  
2154 CJCE, 8 mai 2008, Ecotrade, aff. jt. C-95/07 et C-96/07, Rec. p. I-3457, pt. 46 ; CJUE, 12 juillet 2012, EMS-
Bulgaria Transport, aff. C-284/11, ECLI:EU:C:2012:458, pt. 49 ; CJUE, 26 avril 2018, Zabrus Siret, aff. C-81/17, 
ECLI:EU:C:2018:283, pt. 38. 
2155 Voir CJCE, 12 décembre 2002, Universale-Bau e.a., aff. C-470/99, Rec. p. 11617, pt. 79, et notamment les 
conclusions de S. ALBER, pt. 72 ; CJCE, 27 février 2003, Santex, aff. C-327/00, Rec. p. I-1877, pt. 50 ; CJCE, 11 
octobre 2007, Lämmerzahl, aff. C-241/06, Rec. p. I-8415, pt. 50. 
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fond®s sur le droit interne et ¨ ceux fond®s sur le droit de lõUnion (principe dõ®quivalence) »2156. Enfin, 

quand bien m°me le principe dõ®quivalence ne serait pas formul® de cette mani¯re, la 

Cour de justice mentionne très fréquemment la nécessité que la modalité litigieuse 

sõapplique ç indifféremment »2157. De fait, le principe dõ®quivalence ne semble pas tolérer2158 

de différence entre les traitements accordés aux situations européenne et interne 

similaires. 

482. Il convient toutefois de préciser que cette approche très stricte du 

principe dõ®quivalence est tr¯s contestable pour plusieurs raisons que nous d®taillerons 

ult®rieurement. Sch®matiquement, nous estimons, en premier lieu, quõelle sõaccommode 

mal avec lõasym®trie2159 du principe dõ®quivalence. Si une stricte identité des traitements 

est attendue, un traitement plus favorable ð et donc différent ð accordé à une situation 

européenne par rapport à celui accordé à une situation interne similaire serait contraire 

au principe dõ®quivalence. Or il nõen est rien. En deuxi¯me lieu, le principe dõ®quivalence 

ne requiert quõune similitude ou une comparabilit® entre les situations européenne et 

interne qui ð nous lõavons vu ð ne sont pas vraiment identiques ou assimilables2160. Aussi, 

si ces situations ne peuvent être identiques, il est normal que le traitement qui leur est 

réservé ne le soit pas. En dernier lieu, la prise en considération du fait que la modalité 

litigieuse « sõapplique indiff®remment » aux situations européenne et interne, comme la Cour 

de justice lõaffirme parfois, renvoie une vision tronqu®e et critiquable du principe 

dõ®quivalence. Nous d®montrerons par la suite que ce nõest pas parce quõune modalit® 

sõapplique indistinctement quõelle respecte le principe dõ®quivalence2161. Cette conception 

tr¯s stricte, bien quõancienne, persiste encore et doit ®videmment °tre prise en compte 

pour lõ®tude du principe dõ®quivalence. Sa portée mérite cependant de rester mesurée. 

b. Lõexigence sectorielle dõanalogie entre les traitements 

483. La conception stricte de lõexigence r®sultant du principe dõ®quivalence se 

manifeste dans certains arrêts qui imposent des traitements analogues. Cette idée a déjà 

®t® ®voqu®e pr®c®demment puisquõelle sõapplique sp®cifiquement aux mesures nationales 

                                                 

2156 CJUE, Zabrus Siret, aff. C-81/17 
2157 Récemment, voir CJUE, 27 février 2020, Land Sachsen-Anhalt (Rémunération des fonctionnaires et juges), aff. jt. 
CΆ773/18 à CΆ775/18, ECLI:EU:C:2020:125, pt. 67. 
2158 Les choses sont plus subtiles d¯s lors que la comparaison entre les traitements pour v®rifier sõils sont ou non 
« au moins équivalents è ne sõarr°te pas ¨ une seule modalit® ou r¯gle, mais sõop¯re dans sa globalit® ð sur cette 
question, cf. infra, pt. 637 et suivants. 
2159 Cf. infra, pt. 514 et suivants. 
2160 Cf. supra, pt. 269 et suivants. 
2161 Cf. infra, pt. 696 et suivants. 
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visant ¨ sanctionner les violations du droit de lõUnion2162. Il aurait été permis de penser 

quõil sõagissait dõune exigence r®sultant dõun principe distinct du principe dõ®quivalence. 

Longtemps, au regard de lõincertitude de la jurisprudence europ®enne, certains auteurs y 

voyaient lõapplication dõun principe dõassimilation. Nous avons toutefois montr® que 

cette vision nõest pas convaincante. Lõarr°t Scialdone de la Cour de justice met fin à tout 

doute en affirmant explicitement que « le principe dõ®quivalence (é) implique que [les] 

sanctions [du droit de lõUnion] soient analogues à celles applicables aux violations du droit 

national dõune nature et dõune importance similaires (é) »2163. Le constat est donc clair : le 

principe dõ®quivalence implique bien une exigence dõanalogie entre les traitements 

accord®s aux violations du droit de lõUnion et du droit interne similaire. 

484. Selon cette logique, une nouvelle fois, cette approche particulière du 

principe dõ®quivalence, bien que dat®e, perdure encore actuellement. Elle nõest donc en 

rien anecdotique ou isolée. Dès un arrêt Watson et Belmann, la Cour de justice lõenvisage 

dõabord comme une possibilit® laiss®e aux £tats membres dans le cadre de leur 

autonomie procédurale : « les autorités nationales peuvent soumettre le non-respect des dispositions 

relatives à la déclaration de présence des étrangers à des sanctions comparables à celles qui 

sõappliquent ¨ des infractions nationales de même importance »2164. Ce nõest quõ¨ partir de lõarr°t 

Commission c. Grèce (Maïs grecs) que la Cour de justice pose explicitement lõexigence selon 

laquelle « les violations du droit communautaire [doivent être] sanctionnées dans des conditions, de 

fond et de procédure, qui [sont] analogues à celles applicables aux violations du droit national 

dõune nature et dõune importance similaires »2165. À la suite de cet arrêt, cette approche sera 

répétée à plusieurs reprises2166 ; elle constitue même pour la Cour une « jurisprudence 

constante »2167. Cõest dõailleurs ¨ travers cette exigence dõanalogie que la Cour de justice 

interpr¯te lõarticle 325, paragraphe 2, TFUE qui dispose pourtant que, en mati¯re de 

protection des int®r°ts financiers de lõUnion, ç [les] États membres prennent les mêmes mesures 

(é) que celles quõils prennent pour combattre la fraude portant atteinte ¨ leurs propres int®r°ts 

                                                 

2162 Cf. supra, pt. 423 et suivants. 
2163 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 29 ð nous soulignons. 
2164 CJCE, 7 juillet 1976, Watson et Belmann, aff. 118/75, Rec. p. 1185, pt. 21 ð nous soulignons.  
2165 CJCE, 21 septembre 1989, Commission c. Grèce, aff. 68/88, Rec. p. 2965, pt. 24 ð nous soulignons.  
2166 Outre les exemples cités infra, voir CJCE, 8 juillet 1994, Commission c. Royaume-Uni, aff. C-382/92, Rec. p. 2435, 
pt. 55 ; CJCE, 22 avril 1997, Draehmpaehl, aff. C-180/95, Rec. p. I-2195, pt. 29 ; CJCE, 8 juillet 1999, Numes et de 
Matos, aff. C-186/98, Rec. p. I-4883, pt. 10. 
2167 CJCE, 10 juillet 1990, Hansen, aff. C-326/88, Rec. p. I-2911, pt. 17 ; CJCE, 2 octobre 1991, Vandevenne e.a., aff. 
C-7/90, Rec. p. I-4371, pt. 11 ; CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. -36/94, Rec. p. I-3573, pt. 20 ; CJCE, 7 décembre 
2000, de Andrade, aff. C-213/99, Rec. p. I-11083, pt. 19 ; CJCE, 30 septembre 2003, Inspire Art, aff. C-167/07, Rec. p. 
I -10155, pt. 62. Plus indirectement, CJCE, 3 mai 2005, Berlusconi e.a., aff. jt. C-387/02, C-391/02 et C-403/02, Rec. 
p. I-3565, pt. 65 ; CJCE, 11 octobre 2007, Paquay, aff. C-460/06, Rec. p. I-8511, pt. 52. 
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financiers »2168. Une nouvelle fois, lõarr°t Scialdone harmonise cette jurisprudence : la Cour 

confirme ainsi que cette exigence dõanalogie r®sulte dõç une jurisprudence constante »2169 et 

quõelle se rattache au principe dõ®quivalence2170.  

485. Lõexigence dõanalogie des traitements appara´t plus conforme ¨ la logique 

du principe dõ®quivalence. En se limitant ¨ une similitude ou une analogie des 

traitements appliqués aux situations européenne et interne ð elles-mêmes similaires ð, 

des différences mineures entre eux peuvent exister et être tolérées. Ces divergences entre 

les traitements ne sont pas gênantes pourvu que, « en tout état de cause »2171, la sanction 

nationale dispose dõun ç caractère effectif, proportionné et dissuasif »2172. Une différence minime 

ou qui nõaffecte pas lõeffectivit® de la sanction ne sera donc pas interdite par le principe 

dõ®quivalence. Nous ne trouvons toutefois aucune illustration jurisprudentielle qui le 

reconnaisse explicitement2173. En g®n®ral, le principe dõ®quivalence est pr®sum® comme 

respecté2174 faute de pouvoir identifier un régime de sanction similaire. Cette position est 

d®fendable et coh®rente avec lõesprit du principe dõ®quivalence : même si les situations 

interne et européenne sont similaires ou comparables, certaines différences ou 

sp®cificit®s propres ¨ lõune comme ¨ lõautre peuvent justifier des différences bénignes 

dans le traitement accordé. 

486. Cette approche présente toutefois elle aussi des défauts qui sapent sa 

pertinence. L¨ encore, lõasym®trie de ce principe sõaccommode mal avec une exigence 

dõanalogie. Une mesure sanctionnant une violation du droit de lõUnion plus s®v¯rement 

quõune mesure similaire pour du droit interne ne serait pas interdite sur son fondement. 

La Cour de justice interdit de telles situations non pas sur le fondement du principe 

dõ®quivalence mais sur celui du principe de proportionnalité. Autrement dit, comme 

nous lõavons d®j¨ vu2175, ce principe interdit ¨ un £tat membre dõinstituer des mesures 

sanctionnant la violation du droit de lõUnion qui seraient trop s®v¯res, comparativement 

à des mesures similaires de droit interne. Le principe dõ®quivalence, et son exigence 

                                                 

2168 Voir not. CJUE, 29 mars 2012, Pfeiffer & Langen, aff. C-564/10, ECLI:EU:C:2012:190 : « en vertu de lõarticle 325 
TFUE, les États membres sont tenus de prendre les mêmes mesures pour combattre la fraude portant atteinte aux intérêts financiers 
de lõUnion que celles quõils prennent pour combattre la fraude portant atteinte ¨ leurs propres int®r°ts financiers, ceux-ci sont tenus, en 
absence de r®glementation de lõUnion et lorsque leur droit national pr®voit la perception dõintérêts dans le cadre du recouvrement 
dõavantages du m°me type ind¾ment perus de leur budget national, de percevoir de manière analogue des intérêts lors de la 
r®cup®ration dõavantages ind¾ment perus du budget de lõUnion (é) » (pt. 52 ð nous soulignons). 
2169 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 28. 
2170 Ibid., pt. 29 et pt. 53. 
2171 Pour exemple, CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 28. 
2172 Ibid. 
2173 Envisageant cette hypothèse, non-suivie par la Cour de justice, voir M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Scialdone, 
aff. C-574/15 précité, pt. 106 et suivants. 
2174 Cf. infra, pt. 796 et suivants. 
2175 Cf. supra, pt. 430. 
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dõanalogie, ne le prohibe pas. De m°me, cette exigence dõanalogie sõassocie mal avec 

lõid®e que la modalit® en cause doive sõappliquer ç indifféremment » aux situations 

européenne et interne. Or nous avons précis®ment montr® que lõint®r°t de reconna´tre 

une exigence dite òdõanalogieó est de tol®rer des diff®rences. Dans un arr°t Aprile, la 

Cour de justice opère pourtant une telle association2176. Pour résumer, une fois encore, 

retenir lõexigence dõanalogie pour lõ®tude du principe dõ®quivalence nõest pas pleinement 

pertinent. Outre les ®l®ments expos®s, nous insistons sur le fait quõelle reste cantonn®e ¨ 

lõapplication dudit principe aux sanctions nationales.  

2. Conceptions souples de lõ®quivalence 

487. Lõapproche souple de lõ®quivalence est la plus pr®sente dans la 

jurisprudence de la Cour de justice. À ce titre, elle est privilégiée pour caractériser 

lõexigence r®sultant du principe dõ®quivalence. B. LE BAUT-FERRARESE
2177 et M. 

BOBEK
2178 soulignent chacun, à des périodes diff®rentes, quõil sõagit de lõapproche la plus 

pertinente2179. Son principal avantage est dõ°tre compatible avec les positions arr°t®es par 

la Cour de justice pour constater le respect ou lõirrespect du principe dõ®quivalence. Elle 

présente toutefois elle aussi des limites et des incohérences au regard de la méthode 

affich®e par la Cour de justice pour contr¹ler le respect du principe dõ®quivalence. Cette 

approche se pr®sente de deux mani¯res. La premi¯re, relativement obsol¯te aujourdõhui, 

renvoie à une exigence de non-discrimination (a.). La seconde, considérée comme la plus 

repr®sentative du principe dõ®quivalence, se manifeste par lõinterdiction dõun 

traitement òmoins favorableó (b.).  

a. Lõexigence originelle de non-discrimination 

488. Le principe dõ®quivalence ne constitue pas, contrairement aux apparences 

et ¨ certaines affirmations, une d®clinaison dõun principe g®n®ral de non-discrimination. 

                                                 

2176 CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I-7141 : « En lõesp¯ce, il convient de relever que le d®lai de 
forclusion en cause vise expressément lõensemble des demandes et actions tendant au remboursement de sommes payées en relation 
avec des opérations douanières. Au surplus, selon des indications non contestées du gouvernement italien, un délai analogue est 
®galement applicable aux actions en remboursement dõun certain nombre de droits indirects. [Ce] d®lai sõapplique donc 
indistinctement à toutes les actions en remboursement de taxes de cette nature, quel quõen soit le fondement, et ne saurait, d¯s lors, 
être regardé comme contraire au principe d'équivalence » (pt. 22 ð nous soulignons). Voir également le pt. 31. 
2177 B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit. : « Même si l'hypothèse est très improbable, nul ne peut en effet négliger celle en vertu de 
laquelle un État membre appliquerait au droit communautaire une règle formelle différente de celle appliquée au droit interne ð donc 
spéciale et sélective ð, mais qui, ne serait pas pour autant plus restrictive ð ou òmoins favorableó ð pour ce droit ! Dans une telle 
conjoncture, pourquoi le droit communautaire devrait-il nourrir des griefs ¨ l'®gard de lõ£tat int®ress® ? » (p. 283). 
2178 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité : « Je suis dõavis que lõ®quivalence implique 
simplement une similitude et un traitement qui ne soit òpas moins favorableó. Elle ne saurait pas sõentendre comme une stricte identité 
de règles. Non seulement cette approche clairement plus raisonnable et conciliante est prépondérante dans la jurisprudence, mais elle est 
en outre conforme ¨ la notion dõòautonomieó inh®rente ¨ lõòautonomie proc®durale nationaleó et tient compte du fait que certaines règles 
ne se prêtent pas aisément à une comparaison objective » (pt. 43). 
2179 Voir également M. BLANQUET , Lõarticle 5 du trait® C.E.E., Paris, LGDJ, 1994, p. 75. 
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Nous lõavons montr®2180, sa finalit® et ses caract®ristiques emp°chent dõop®rer une telle 

filiation. M°me sõil pr®sente ®videmment une proximité avec le principe de non-

discrimination, le principe dõ®quivalence doit en °tre dissoci®. Il demeure cependant que 

lõexigence qui r®sulte de ce principe dõ®quivalence a ®t® souvent ð et longtemps ð 

qualifi®e dõexigence de non-discrimination par la Cour de justice2181 ou ses avocats 

généraux2182. La jurisprudence fournit plusieurs illustrations en ce sens. Dans son arrêt 

Ferwerda, par exemple, la Cour de justice affirme que « lõapplication de la l®gislation nationale 

[aux recours fondés sur le droit de lõUnion] doit se faire de façon non discriminatoire 

par rapport aux procédures visant à trancher des litiges du même type, mais purement nationaux »2183. 

Cette formulation sera régulièrement répétée. Elle reste néanmoins cantonnée aux 

modalités procédurales liées au recouvrement de prélèvements européens par les 

autorités nationales2184. Elle est mentionn®e plus occasionnellement pour dõautres 

contentieux en mati¯re de r®p®tition de lõindu2185.  

489. Cette conception sõav¯re plut¹t souple puisquõelle repose ð du moins, 

supposément ð sur une méthode ou une logique proche de celle du principe général de 

non-discrimination. Dans cette perspective, le principe dõ®quivalence tol¯re assez 

facilement des différences entre les traitements accordés aux situations européenne et 

interne. Il suffit à ce titre de démontrer que les spécificités de chaque situation, voire que 

des consid®rations dõint®r°t g®n®ral, le justifient2186. Le contr¹le op®r® pour lõapplication 

du principe dõ®quivalence sõ®loigne h®las trop de cette logique. En substance2187, la Cour 

a tendance ¨ consid®rer les deux situations comme nõ®tant pas similaires plut¹t que 

dõappr®cier les motifs soulev®s par les £tats membres pour justifier la diff®rence des 

traitements. De plus, quand bien même les situations en cause seraient considérées 

comme similaires, la Cour se contente dõun examen assez flou pour d®cider si la 

diff®rence entre les traitements est bien conforme au principe dõ®quivalence. En somme, 

en analysant en détail la jurisprudence de la Cour, sa méthode pour contrôler le respect 

du principe dõ®quivalence demeure éloignée de celle adoptée pour le principe général de 

                                                 

2180 Cf. supra, pt. 283 et suivants. 
2181 CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 16. 
2182 Pour exemple, M. DARMON, conclusions sur CJCE, 1er avril 1993, Lageder e.a., aff. jt. C-31/91 et C-44/91, Rec. p. 
I -1761, qui parle de la « nécessité de ne pas discriminer » (pt. 16). 
2183 CJCE, 5 mars 1980, Ferwerda, aff. 265/78, Rec. p. 617, pt. 12 ; plus implicitement, voir pt. 8. Position répétée peu 
après dans CJCE, 12 juin 1980, Express Dairy Foods, aff. 130/79, Rec. p. 1887, pt. 12. 
2184 CJCE, 21 septembre 1983, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82, Rec. p. 2633, pt. 19 et pt. 23 ; CJCE, 5 
octobre 1988, Padovani e.a., aff. 210/87, Rec. p. 6177, pt. 22-25 ; CJCE, Lageder e.a., aff. jt. C-31/91 et C-44/91 
précité, pt. 28 ; CJCE, 27 mai 1993, Peter, aff. C-290/91, Rec. p. I-2981, pt. 11-12. 
2185 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité ; CJCE, 9 novembre 1989, Bessin et Salson, aff. 386/87, Rec. p. 
3551, pt. 16. 
2186 Pour exemple, CJUE, 22 mai 2014, Glatzel, aff. C-356/12, ECLI:EU:C:2014:350, pt. 43. 
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non-discrimination2188. Il serait donc hasardeux de qualifier lõexigence du principe 

dõ®quivalence de ònon-discriminationó. 

490. La pertinence de cette approche du principe dõ®quivalence pr®sente 

dõautres d®fauts. En premier lieu, elle ne se manifeste presque plus dans la jurisprudence. 

Elle nõappara´t que dans de rares affaires relatives ¨ la perception de pr®l¯vements 

européens par les autorités nationales2189. En second lieu, elle ®tait source dõincertitudes, 

voire de confusion. Dans son arrêt Salumi, par exemple, la position retenue par la Cour 

de justice laisse entendre que lõexigence de non-discrimination et lõinterdiction dõun 

traitement « moins favorable » sont identiques2190. Toutefois, il reste difficile de 

considérer ces deux exigences comme synonymes2191.  

491.  Enfin, cette approche rend la distinction entre le principe dõ®quivalence et 

le principe général de non-discrimination ð plus ð difficile à opérer. F. HUBEAU 

soulignait cette ambiguïté2192 à propos de la formulation retenue par la Cour de justice 

dans son arrêt Express Dairy Foods2193. Elle est encore plus pr®gnante dans lõarr°t 

Fromme2194. Dans cet arrêt, la Cour de justice rappelle dans un premier temps le principe 

dõ®quivalence ð dans son approche la plus souple ð en considérant que la règlementation 

nationale ne doit pas « soumettre [la] récupération [de sommes sur le fondement du droit de 

lõUnion] à des conditions ou à des modalités moins favorables que celles qui sõappliquent aux 

procédures similaires de nature purement interne »2195. Cependant, dans un second temps, elle en 

d®duit que lõapplication du droit national ¨ de telles r®cup®rations ç doit se faire de façon non 

                                                                                                                                                    

 

2187 Cf. infra, pt. 794. 
2188 Voir not. K. LENAERTS, « Lõ®galit® de traitement en droit communautaire », CDE 1991, pp. 3-41. Pour plus de 
précisions sur cette idée, cf. infra, pt. 674 et suivants. 
2189 Voir not. CJCE, 9 octobre 2001, Flemmer e.a., aff. jt. C-80/99, C-81/99 et C-82/99, Rec. p. I-7211, pt. 61 ; CJCE, 
Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06 précité, pt. 50 ; CJUE, 
Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 pr®cit®, pt. 24 et pt. 26. Ces trois exemples semblent nõ°tre quõune reprise litt®rale des 
jurisprudences antérieures (notamment issues de CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité). On 
remarque ¨ cette occasion que, jusquõ¨ lõarr°t Dimos Zagoriou, la Cour de justice ne mentionnait pas explicitement les 
principes dõ®quivalence et dõeffectivit®.  
2190 CJCE, 27 mars 1980, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/79, Rec. p. 1237. La Cour mentionne dõabord la 
nécessité que les « modalités et conditions ne [rendent pas] moins efficace le système de perception des taxes et redevances 
communautaires que celui des taxes et redevances nationales du même type » (pt. 18 ð nous soulignons) puis considère que 
« lõapplication de la l®gislation nationale doit se faire de façon non discriminatoire par rapport aux procédures visant à trancher 
des litiges du même type, mais purement nationaux » (pt. 20 ð nous soulignons).  
2191 M. BLANQUET , op. cit. : « Lõobligation de choisir un syst¯me òpas moins efficaceó, ou òpas moins favorableó r®v¯le que lõon 
dépasse la pure et simple non-discrimination » (p. 75). 
2192 F. HUBEAU, op. cit. : « Au premier abord, en lõabsence dõindication par la Cour de base textuelle (é), on pourrait penser 
quõelle se r®f¯re implicitement au principe de lõinterdiction de discrimination. Toutefois, il ne peut pas en °tre ainsi (é) » (p. 459). 
2193 CJCE, Express Dairy Foods, aff. 130/79 précité : « le nécessaire renvoi aux législations nationales est toutefois soumis à des 
limites dont la n®cessit® a ®t® reconnue en ce sens que lõapplication de la l®gislation nationale doit se faire de faon non discriminatoire 
par rapport aux procédures visant à trancher des litiges du même type, mais purement nationaux » (pt. 12).  
2194 CJCE, 6 mai 1982, Fromme, aff. 54/81, Rec. p. 1449. 
2195 Ibid., pt. 6. 
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discriminatoire »2196. À ce stade, la Cour de justice ne fait que réitérer la confusion précitée 

de lõarr°t Salumi. Le probl¯me survient lorsquõelle ajoute que ç [cette] règle de non-

discrimination (é) implique également que les obligations imposées par la législation nationale aux 

entreprises auxquelles des avantages financiers basés sur le droit communautaire ont été octroyés 

irrégulièrement ne doivent pas être plus strictes que celles imposées aux entreprises qui ont reçu 

irrégulièrement des avantages similaires basés sur le droit national, à supposer, toutefois, que les deux 

groupes de bénéficiaires se trouvent dans des situations comparables et que, partant, un traitement 

différent ne puisse pas être justifié objectivement »2197. Il est délicat de comprendre avec certitude 

cet extrait : la Cour précise-t-elle lõexigence r®sultant du principe dõ®quivalence ou, au 

contraire, reconnaît-elle lõapplication compl®mentaire du principe g®n®ral de non-

discrimination ? Dans son arrêt Jensen, la Cour laisse entendre quõil sõagirait plut¹t de la 

seconde option2198. La portée de cette approche, qui consiste à voir une exigence de non-

discrimination, doit donc rester elle aussi relativement mesurée.  

b. Lõexigence embl®matique de lõinterdiction dõun traitement òmoins 
favorableó 

492. Les précédentes approches sont considérées comme peu, voire non 

repr®sentatives de lõexigence du principe dõ®quivalence. Dans une grande majorit® 

dõarr°ts, le principe dõ®quivalence consiste juste ¨ interdire que le traitement accord® ¨ la 

situation europ®enne soit òmoins favorableó que celui accordé à une situation interne 

similaire. Cette approche apparaît à certains égards comme dominante. Elle apparaît dès 

les arrêts Rewe et Comet2199, dans lesquels le principe dõ®quivalence est d®gag® pour la 

première fois. Elle est ensuite quasi systématiquement répétée, si on exclut les affaires 

pr®c®demment ®voqu®es. Cette constance est telle quõil nõexiste presque aucune variation 

dans sa formulation2200. Seul un contre-exemple, dont la portée est très minime, existe. 

Dans son arrêt Salumi, la Cour de justice interdit un traitement qui rendrait « moins 

efficace »2201 la perception de prélèvements européens.  

493. Cette approche pr®sente lõavantage dõ°tre la plus souple et la moins 

contraignante vis-à-vis des £tats membres. Lõinterdiction dõun traitement òmoins 

                                                 

2196 Ibid., pt. 7. 
2197 Ibid. 
2198 CJCE, 19 mai 1998, Jensen, aff. C-132/95, Rec. p. I-2975, pt. 50 et pt. 51. 
2199 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76, Rec. p. 1989 et p. 2043. 
2200 Nous ne voyons pas de r®elle variation lorsque la Cour de justice affirme que le principe dõ®quivalence interdit 
que « les recours fondés sur le droit national [soient] trait®s dõune mani¯re plus favorable que les recours ayant trait à la 
sauvegarde des droits que les particuliers tirent du droit de lõUnion » (CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst/Toeslagen (Effet 
suspensif de lõappel), aff. C-175/17, ECLI:EU:C:2018:776, pt. 42 ð nous soulignons). 
2201 CJCE, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/79 précité, pt. 18. 
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favorableó tol¯re ais®ment des diff®rences qui nõauraient pas pour effet de porter atteinte 

¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. La Cour de justice se montre en g®n®ral tr¯s 

conciliante et ne reconna´t que rarement quõun traitement est òmoins favorableó. En 

premier lieu, la modalité procédurale litigieuse doit être en elle-même et objectivement2202 

défavorable. Par exemple, désigner une juridiction ð ou un ordre juridictionnel ð 

exclusivement comp®tente pour traiter des recours fond®s sur le droit de lõUnion ç ne 

[constitue] pas nécessairement une modalité procédurale pouvant être qualifiée de défavorable »2203. En 

second lieu, la modalité litigieuse considérée comme défavorable doit rendre lõensemble du 

traitement accordé à la situation européenne défavorable2204. Autrement dit, si cette 

modalit® nõoccasionne quõune g°ne mineure, le principe dõ®quivalence est considéré 

comme respecté. Par exemple, dans son arrêt Accor2205, la Cour de justice constate que le 

droit français exige des sociétés-mères ð dont les filiales sont établies dans un État 

membre de lõUnion ð quõelles pr®sentent certains documents ¨ lõadministration fiscale 

afin de pouvoir b®n®ficier dõun avantage fiscal. De tels documents ne sont pourtant pas 

requis pour une société-mère dont les filiales sont établies en France. Malgré tout, 

implicitement, la Cour de justice considère que cette exigence procédurale propre à la 

situation europ®enne ne rend pas òmoins favorableó le traitement global qui lui est 

accordé2206. Enfin, cette approche se concilie sans difficult® avec lõasym®trie du principe 

dõ®quivalence.  

494. Aussi séduisante soit-elle, cette approche nõen pr®sente pas moins des 

inconvénients. À titre principal, elle donne une vision assez restrictive du principe 

dõ®quivalence. En prohibant un traitement d®favorable, elle n®glige la logique 

dõint®gration et dõassimilation du droit de lõUnion au sein de lõordre juridique interne. 

Nous lõavons vu, le principe dõ®quivalence postule, pour pouvoir sõappliquer, dõop®rer un 

rapprochement entre les situations interne et européenne2207. Plus encore, il requiert que 

le droit de lõUnion trouve des ç structures dõaccueil nationales »2208 appropriées. Le principe 

                                                 

2202 En ce sens, voir not. CJCE, 16 mai 2000, Preston, aff. C-78/98, Rec. p. I-3201, pt. 62. 
2203 CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 pr®cit®, pt. 23 (¨ propos de la comp®tence dõordres juridictionnels). Voir 
®galement, ¨ propos de la comp®tence dõune juridiction d®partementale, CJUE, 12 f®vrier 2015, Baczó et Vizsnyiczai, 
aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88, pt. 46. 
2204 Voir not. CJCE, 1er décembre 1998, Levez, aff. C-326/96, Rec. p. I-7835 : « chaque cas où se pose la question de savoir 
si une disposition procédurale nationale est moins favorable que celles concernant des recours similaires de nature interne doit être 
analysé par la juridiction nationale en tenant compte de la place de cette disposition dans lõensemble de la procédure, de son 
déroulement et de ses particularités devant les diverses instances nationales » (pt. 44 ð nous soulignons). 
2205 CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, ECLI:EU:C:2011:581. 
2206 Ibid., pt. 95. 
2207 Cf. supra, pt. 264 et suivants. 
2208 Expression dõA. BLECKMANN , « Lõapplicabilit® directe du droit communautaire », in Les recours des individus devant 
les instances nationales en cas de violation du droit européenne, Bruxelles, Larcier, 1978, pp. 85-130, spéc. p. 126. Sur sa 
signification et sa portée, cf. supra, pt. 214 et suivants.  
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dõ®quivalence implique davantage quõune simple interdiction dõun traitement 

défavorable. Il requiert que la situation européenne reçoive, comparativement aux 

traitements accordés à des situations internes similaires, le traitement national approprié. 

Lõobjectif poursuivi est que la mise en ïuvre du droit de lõUnion europ®enne soit 

assur®e dõune mani¯re aussi effective que la mise en ïuvre dõune disposition nationale 

similaire. £videmment, lõinterdiction dõun traitement d®favorable permet de sõen assurer. 

Cependant, r®duire le principe dõ®quivalence ¨ cette seule interdiction nous para´t 

simplificateur.  

495. De plus, le caract¯re òd®favorableó du traitement appara´t trop simpliste 

pour expliquer certaines applications du principe dõ®quivalence. Nous le verrons2209, la 

Cour de justice requiert de comparer le traitement accordé à la situation européenne et 

celui accordé à la situation interne similaire de manière abstraite et globale. Deux 

cons®quences en d®coulent. Dõune part, une modalité procédurale qui, au sein du 

traitement accordé à la situation européenne, institue une contrainte minime mais réelle 

ne sera pas sanctionn®e par le principe dõ®quivalence. La Cour consid¯re que la faible 

intensité de la contrainte imposée ne suffit pas ¨ consid®rer le traitement comme òmoins 

favorableó2210. Une telle approche est discutable si lõon sõen tient ¨ une lecture stricte de 

la jurisprudence. Il faudrait alors reformuler lõexigence du principe dõ®quivalence comme 

interdisant un traitement òsuffisamment d®favorableó accord® ¨ une situation europ®enne. 

Dõautre part, cette comparaison in abstracto et in globo amène la Cour de justice à opérer 

une forme de pondération entre les avantages et inconvénients du traitement accordé à 

la situation europ®enne. Lõarr°t Baczó et Vizsnyiczai2211 en est un exemple éloquent. En 

lõesp¯ce, le droit hongrois reconna´t une juridiction d®partementale exclusivement 

comp®tente pour constater lõinvalidit® de clauses consid®r®es abusives au regard du droit 

de lõUnion ð alors que les juridictions locales de droit commun sont compétentes pour 

contrôler de telles clauses au regard du droit interne. Cette règlementation nationale 

aboutit à faire peser des frais de procédures élevés sur les requérants souhaitant invoquer 

le droit de lõUnion. Cette situation suffit g®n®ralement ¨ consid®rer le principe 

dõ®quivalence m®connu2212. Cependant, la Cour de justice nõy voit pas un traitement 

                                                 

2209 Cf. infra, pt. 637 et suivants. 
2210 Voir CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 94 et suivants. 
2211 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité. Pour un exposé plus détaillé, cf. supra, pt. 372. 
2212 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 51. Voir également J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, 15 avril 2008, 
Impact, aff. C-268/06, Rec. p. I-2483, pt. 71. 
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défavorable. Elle souligne que cet inconvénient est compensé par des avantages2213. La 

pondération ainsi op®r®e n®cessite plus quõune simple appr®ciation du caract¯re 

òd®favorableó du traitement. Pour ces raisons, nous jugeons utile de relativiser 

lõapproche selon laquelle le principe dõ®quivalence se limite ¨ prohiber des traitements 

òmoins favorablesó accordés à des situations européennes. 

B. Une exigence à la signification unique et constante 

496. La jurisprudence de la Cour de justice peut être vue comme fluctuante, 

voire incoh®rente sur certains aspects. Appr®hender avec certitude lõexigence r®sultant 

du principe dõ®quivalence serait in fine peine perdue. Dõune certaine mani¯re, il faudrait 

renoncer ¨ lõ®tude dõun unique principe dõ®quivalence et admettre lõexistence dõune 

pluralit® de principes dõ®quivalence aux exigences plus ou moins proches. Lõ®volution de 

cette jurisprudence laisserait également perplexe quant à voir une exigence constante du 

principe dõ®quivalence. Celle-ci semble inexorablement varier. À notre sens, ces 

incertitudes m®ritent dõ°tre lev®es. Ces fluctuations et ®volutions jurisprudentielles nõont 

en r®alit® quõune importance limit®e. Le principe dõ®quivalence peut °tre compris comme 

comportant une exigence unique et constante : celle de garantir à la situation européenne 

un traitement òau moins ®quivalentó ¨ celui accord® ¨ une situation interne similaire. 

Certes, cette formulation nõest pas retenue par la Cour de justice2214 ou par ses avocats 

g®n®raux. N®anmoins, ainsi exprim®e, elle permet de concevoir le principe dõ®quivalence 

¨ travers une exigence unique et constante. Dõune part, elle nous semble être pleinement 

compatible avec la finalit® poursuivie par le principe dõ®quivalence ð à savoir, garantir 

une mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion au moins aussi effective que la mise en 

ïuvre de dispositions internes similaires. Cette exigence de traitement òau moins 

®quivalentó est donc bien adapt®e ¨ cette finalit® essentielle du principe dõ®quivalence 

(1.). Cette id®e se confirme au regard des refus r®p®t®s de la Cour de justice dõaccentuer 

cette exigence (2.). 

 

                                                 

2213 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité : « la désignation de ces juridictions, qui sont moins nombreuses et dõun 
rang plus élevé que les juridictions locales, peut être de nature à favoriser une administration de la justice plus homogène et spécialisée 
dans les affaires portant sur les règles qui découlent de la directive 93/13 è (pt. 46). La Cour ajoute quõappr®cier le caract¯re 
« défavorable » du traitement ne saurait faire « indûment abstraction des éventuels avantages de la procédure qui est prévue pour 
les recours fond®s sur le droit de lõUnion » (pt. 47). 
2214 Pour une unique exception (et particulièrement discrète), voir CJCE, Paquay, aff. C-460/06 précité, pt. 50. Il 
arrive que la Cour utilise également des formulations globalement similaires : pour exemple, elle estime que « le 
respect [du principe dõ®quivalence] requiert un traitement égal des recours fondés sur une violation du droit national et de ceux, 
similaires, fond®s sur une violation du droit de lõUnion » (CJUE, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-
175/17 précité, pt. 41 ð nous soulignons). 
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1. Une exigence détermin®e au regard de la finalit® du principe dõ®quivalence 

497. Lõexigence du principe dõ®quivalence ne peut se concevoir quõau regard de 

la finalité de ce dernier2215. Or celle-ci reste constante et unique2216 : assurer une 

application suffisamment effective du droit de lõUnion2217. En tant que condition2218 à 

lõautonomie institutionnelle et proc®durale, lõapplication du principe dõ®quivalence 

permet de sõassurer que les £tats membres ç [appliquent], parmi les divers proc®d®s de lõordre 

juridique interne, ceux qui sont appropriés pour [une mise en ïuvre effective du droit de 

lõUnion] »2219, en comparaison des moyens relatifs ¨ la mise en ïuvre du droit interne. 

Dès lors, comme le souligne B. LE BAUT-FERRARESE, la jurisprudence reste constante : 

lõobjectif est ç de faire profiter le droit communautaire de modalités formelles similaires à celles 

employées » pour le droit interne « ou encore de faire en sorte que lõex®cution du droit 

communautaire soit men®e aussi efficacement que sõil sõagissait dõex®cuter le seul droit interne »2220. Le 

principe dõ®quivalence demeure un ç seuil minimum dõefficacit® »2221 déterminé en fonction 

des traitements nationaux existants en droit interne2222. Il permet de sanctionner des 

« pratiques de protectionnisme proc®dural de la part dõun £tat membre qui consisteraient à octroyer un 

statut privil®gi® aux normes domestiques par rapport ¨ celui offert au droit de lõUnion »2223. Pour y 

parvenir, lõexigence dõun traitement au moins ®quivalent suffit. 

498. Selon cette perspective, les différentes formulations retenues par la Cour 

de justice ne font que traduire partiellement cette exigence, dans des contextes précis et 

en fonction des matières concernées2224. Chacune dõelles ne constitue quõune mani¯re 

dõappr®hender la compatibilit®2225 du traitement accordé à la situation européenne au 

regard du principe dõ®quivalence. Si la tautologie est regrettable, consid®rer que 

lõexigence du principe dõ®quivalence se limite ¨ imposer un traitement òau moins 

®quivalentó permet de rassembler lõensemble des approches pr®c®demment ®tudi®es. 

                                                 

2215 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire, Paris, Dalloz, 2001 : « Les formules utilisées par la Cour de 
justice peuvent varier, mais lõobjectif poursuivi, cõest-à-dire, la non-discrimination semble toujours le même » (p. 272). 
2216 En ce sens, O. DUBOS, op. cit. : « La finalit® du principe dõ®quivalence appara´t clairement et ne pose donc pas de difficult®s 
particulières » (p. 272). 
2217 Certains auteurs soulignent dõailleurs que la pr®occupation de la Cour de justice est, finalement, plus de se 
focaliser sur lõeffectivit® du traitement ð comparativement à ceux similaires et existants en droit interne ð que sur 
une v®ritable logique dõ®quivalence ; voir P. CRAIG et G. DE BURCA, op. cit., p. 249. 
2218 Cf. supra, pt. 183. 
2219 CJCE, 3 avril 1968, Molkerei Zentrale, aff. 28/67, Rec. p. 211, pp. 228-229 ; CJCE, 4 avril 1968, Lück, aff. 34/67, 
Rec. p. 359, p. 370. 
2220 B. LE BAUT-FERARRESE, op. cit., p. 278. 
2221 M. BLANQUET , op. cit., p. 75. 
2222 Sur cette idée, cf. supra, pt. 180-181. 
2223 H. SAUGMANDSGAARD ØE, conclusions sur CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-234/17, 
ECLI:EU:C:2018:853, pt. 68. 
2224 En ce sens, M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States », in H.-
W. MICKLITZ  et B. DE WITTE  (dir.), The European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-
Antwerp-Portland, Ed. Intersentia, 2012, pp. 305-323, spéc. p. 314. 
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Plus pr®cis®ment, cette vision sõav¯re conforme au raisonnement suivi par la Cour de 

justice pour appliquer le principe dõ®quivalence. De cette mani¯re, on comprend 

lõasym®trie du principe dõ®quivalence qui nõinterdit pas des traitements plus favorables 

accordés à des situations européennes ; ceux-ci restent au moins équivalents à ceux 

accordés à des situations internes. Cela explique également pourquoi la Cour de justice 

procède à une comparaison globale et abstraite des traitements. Il importe peu que des 

diff®rences r®elles existent entre ces traitements pourvu quõelles nõaient aucune 

cons®quence sur la mise en ïuvre du droit interne ou europ®en. Lõ®quivalence entre les 

traitements nõest pas remise en cause par la seule pr®sence dõune contrainte proc®durale 

mineure ; elle ne lõest pas plus lorsque ces contraintes sont contrebalanc®es par des 

avantages. Rechercher une telle ò®quivalenceó caract®rise ainsi mieux la pond®ration 

quõop¯re la Cour de justice entre les dispositions qui composent le traitement.  

499. Certes, cette exigence de traitement òau moins ®quivalentó nõappara´t pas 

formellement dans la jurisprudence de la Cour de justice. En un sens, la coexistence, 

encore aujourdõhui, des diff®rentes formulations du principe dõ®quivalence contredit 

notre présentation. Si la Cour de justice parle dõune identit® de traitement ou se limite ¨ 

interdire un traitement « moins favorable è, cõest quõil doit bien exister une raison pour 

pr®f®rer lõune ou lõautre de ces approches. Cette critique est dõautant plus forte que la 

Cour opère un indéniable travail de rationalisation et de standardisation du principe 

dõ®quivalence2226. Cette tendance sõinitie surtout ¨ partir de son arr°t Edis2227 et se 

manifeste actuellement par ses arrêts Scialdone et Dimos Zagoriou2228. La persistance de ces 

variations incite donc ¨ consid®rer que le principe dõ®quivalence se traduit par une 

exigence variant en fonction des matières vis-à-vis desquelles il sõapplique.  

500. Aussi pertinente soit-elle, cette critique est ¨ nuancer. Dõune part, le 

processus de rationalisation du principe dõ®quivalence est encore r®cent et nõa pas 

totalement abouti. Des clarifications sont encore souhaitables2229. Dõautre part, la 

diversit® actuelle des formulations du principe dõ®quivalence semble surtout relever 

                                                                                                                                                    

 

2225 Sur cette idée, B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 283. 
2226 Cf. supra, pt. 23. 
2227 CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96 précité.  
2228 Respectivement, CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité et CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité. Sur leur 
apport, cf. supra, respectivement pt. 435 et pt. 450-451. 
2229 Voir par exemple nos propos sur le r®gime des moyens dõordre public (cf. supra, pt. 388) ou même toujours 
concernant le droit des sanctions (cf. supra, pt. 436).  
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dõune utilisation assez grossière des précédents jurisprudentiels2230. Lõapproche retenue 

par lõarr°t Deutsche Milchkontor2231 en est un exemple. Pour m®moire, lõexigence issue du 

principe dõ®quivalence y est ®nonc®e sous la forme dõune ç non-discrimination ». Cette 

approche pouvait se justifier en 1983, à une époque pendant laquelle le principe 

dõ®quivalence commenait tout juste ¨ se standardiser. ë ce moment, il nõexistait aucune 

jurisprudence très stable à son sujet. On comprend sans mal que, dans ce contexte, la 

Cour de justice pouvait encore hésiter sur sa formulation et, à ce titre, employer des 

expressions vari®es. Cette justification nõest plus convaincante ¨ lõheure actuelle. En 

effet, la Cour reprend la formule de lõarr°t Deutsche Milchkontor, en tant que précédent, 

lorsque son affaire sõinscrit dans un contexte proche et pose une question similaire2232. 

On peut d¯s lors regretter que la Cour continue dõutiliser des formules assez d®su¯tes 

plut¹t que de retenir une formulation unique et contemporaine de lõexigence du principe 

dõ®quivalence. Loin de contribuer ¨ une stabilit® de sa jurisprudence, la Cour entretient 

un climat de confusion regrettable2233.  

501.  Un dernier argument m®rite dõ°tre mentionn® pour conforter lõid®e selon 

laquelle le principe dõ®quivalence renvoie ¨ une exigence de traitement òau moins 

®quivalentó. Malgr® des formules vari®es et ¨ la signification parfois diff®rente, toutes 

requi¯rent de lõ£tat membre une m°me r®action si le principe dõ®quivalence est 

méconnu. Dans une telle situation, ce principe commande que la situation européenne, 

dont le traitement a été jugé insatisfaisant, se voit accorder a minima le traitement de la 

situation interne similaire. En dõautres termes, lõ£tat membre doit aligner ou étendre à la 

situation européenne le traitement national approprié existant. Nous y reviendrons2234, 

cet alignement manifeste pr®cis®ment toute lõutilit® du principe dõ®quivalence puisquõil 

                                                 

2230 Voir not. L. COUTRON, « La pratique de la motivation par la Cour de justice », Revue Lamy Droit Civil, 2012, n°89, 
p. 74. 
2231 CJCE, Deutsche Milchkontor, aff. jt. 205/82 à 215/82 précité, pt. 19. 
2232 Explicitement, voir CJCE, 12 mai 1998, Steff-Houlberg Export e.a., aff. C-366/95, Rec. p. I-2661, pt. 15 ; CJCE, 16 
juillet 1998, Oelmühle Hamburg et Schmidt Söhne, aff. C-298/96, Rec. p. I-4767, pt. 24 ; CJCE, Flemmer e.a., aff. jt. C-
80/99, C-81/99 et C-82/99 précité, pt. 61 ; CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, pt. 55 ; 
CJCE, Vereniging Nationaal Overlegorgaan Sociale Werkvoorziening e.a., aff. jt. C-383/06 à C-385/06 précité, pt. 50. Ces 
diff®rents arr°ts constituent alors les pr®c®dents qui remplacent la r®f®rence ¨ lõarr°t Deutsch Milchkontor. Voir not. 
CJCE, 21 juin 2007, ROM-projecten, aff. C-158/06, Rec. p. I-5103, pt. 23. Dans cette lignée, voir CJCE, 29 janvier 
2009, Josef Vosding Schlacht, Kühl-und Zerlegebetrieb e.a., aff. jt. C-278/07 à C-280/07, pt. 26 ; CJUE, 17 septembre 
2014, Cruz & Companhia, aff. C-341/13, ECLI:EU:C:2014:2230, pt. 48 ; CJUE, 20 décembre 2017, 
Erzeugerorganisation Tiefkühlgemüse, aff. C-516/16, ECLI:EU:C:2017:1011, pt. 96. 
2233 Cette critique pourrait être comprise comme une invitation à ce que la Cour de justice opère un revirement de 
jurisprudence ou, à tout le moins, un glissement de jurisprudence. Aussi discutable ou surprenant soit-il, un 
revirement de jurisprudence franc et assumé reste toujours préférable à cette situation de relative incertitude. En ce 
sens, voir not. E. CARPANO (dir.), Le revirement de jurisprudence en droit européen, Bruxelles, Bruylant, 2012, dont les 
contributions de L. COUTRON, « Lõidentification du revirement en droit de lõUnion europ®enne et la normativit® de 
la jurisprudence », pp. 69-89, spéc. pp. 72-74 et de B. BERTRAND, « Les revirements de politique jurisprudentielle », 
pp. 111-142, spéc. pp. 129-131. 
2234 Cf. infra, pt. 549 et suivants. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  362  -  

permet ¨ lõUnion europ®enne de b®n®ficier de toutes les potentialit®s offertes par lõordre 

juridique interne. Il demeure que cette exigence dõalignement, lorsque le principe 

dõ®quivalence est consid®r® comme m®connu, est une constante, quelles que soient les 

formulations envisagées dudit principe2235. Une telle affirmation est logique. Si le 

traitement accordé à la situation europ®enne nõest pas consid®r® comme ®quivalent ¨ 

celui accord® ¨ une situation interne similaire, il faut quõen cons®quence ce dernier 

bénéficie a minima ¨ la situation europ®enne. Pour r®sumer, si lõexigence qui permet de 

v®rifier si le principe dõ®quivalence est respecté se formule de manière variable, 

lõexigence relative aux cons®quences du non-respect du principe dõ®quivalence est bien 

unique et constante.  

2. Les refus r®p®t®s de modifier lõexigence du principe dõ®quivalence  

502. Cerner avec pr®cision lõexigence du principe dõ®quivalence est 

l®gitimement sujet ¨ d®bat. Or elle nõa pas fait lõobjet dõ®volutions importantes. Ses 

caractéristiques fondamentales demeurent, au fil du temps, intangibles. De ce point de 

vue, comme le souligne M. DOUGAN, « le principe dõ®quivalence a fait lõobjet dõune ®volution 

particuli¯rement stable, notamment ®loign®e des bouleversements et revirements quõa connu son 

tumultueux confrère è quõest le principe dõeffectivit®2236. Force est dõadmettre quõaucun arr°t 

de la Cour de justice nõa op®r® de revirement ou m°me dõadaptation significative de 

lõexigence r®sultant du principe dõ®quivalence2237. Tout au plus, dans une jurisprudence 

de 1997, la Cour sõest-elle employée à apporter certaines précisions, notamment sur la 

méthode à suivre pour vérifier si le principe est ou non respecté. Ces indications portent 

majoritairement sur lõidentification du r®f®rentiel pertinent pour op®rer la comparaison. 

La Cour de justice considère, par exemple, que les « recours fondés sur la violation du droit 

communautaire et (é) ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne ayant un objet et une cause 

semblables »2238 constituent des traitements similaires susceptibles dõ°tre compar®s. Elle 

affirme ®galement que le principe dõ®quivalence requiert dõop®rer une comparaison 

objective et globale entre ces différents traitements : ainsi, « chaque cas où se pose la question 

de savoir si une disposition procédurale nationale est moins favorable que celles concernant des recours 

                                                 

2235 Voir B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 270. 
2236 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, Oxford University Press, 2e 
édition, 2011, pp. 407-438 : en comparaison du principe dõeffectivit®, le principe dõ®quivalence « has itself enjoyed a 
much more stable evolution, experiencing none of the great dramas or reversals of fortune associated with its tempestuous sibling » (p. 
422). 
2237 Pour une approche plus nuancée, voir B. BERTRAND, op. cit., qui voit dans ces précisions des « infléchissements des 
principes dõ®quivalence et dõeffectivit® » (p. 130).  
2238 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 41. 
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similaires de nature interne doit être analysé par la juridiction nationale en tenant compte de la place de 

cette disposition dans lõensemble de la proc®dure (é) »2239. Ces pr®cisions nõop¯rent en rien un 

bouleversement de lõexigence du principe dõ®quivalence. Elles sont toujours 

dõactualit®2240. 

503. De toutes ces indications sur lõexigence du principe dõ®quivalence, lõune 

dõelles m®rite dõ°tre soulign®e. ë partir de son arr°t Edis, la Cour de justice martèle 

r®guli¯rement que le principe dõ®quivalence ç ne saurait (é) être interprété comme obligeant un 

État membre ¨ ®tendre ¨ lõensemble des actions [fond®es sur le droit de lõUnion] son régime (é) 

interne le plus favorable »2241. Une fois encore, cette pr®cision ne change rien ¨ lõexigence du 

principe dõ®quivalence. Jamais ce dernier nõa eu pour objectif dõaccorder à une situation 

europ®enne le meilleur des traitements nationaux existants. Ce nõest donc pas parce quõil 

existe des traitements plus favorables à celui accordé à la situation européenne que le 

principe dõ®quivalence est m®connu ð ou, à tout le moins, quõil est l®gitime de douter de 

son respect. La Cour de justice insiste sur la nécessité de démontrer que les traitements 

qui sont comparés soient ceux accordés à des situations européenne et interne similaires 

ou comparables. Cette précision répond à certaines argumentations soulevées par certaines 

parties devant la Cour de justice. Celles-ci soulevaient par exemple lõexistence de d®lais 

contentieux de droit commun considérablement plus longs que la durée prévue pour les 

demandes en r®p®tition de lõindu fond®es sur le droit de lõUnion. Elles y voyaient ainsi 

une violation du principe dõ®quivalence. Cette argumentation est invalid®e par la Cour de 

justice : si ces délais de droit commun ð favorables ð ne sõappliquent pas au recours en 

r®p®tition de lõindu fond® sur le seul droit interne, il est acceptable quõils ne sõappliquent 

pas au recours fond® sur le droit de lõUnion2242. Admettre le contraire conduirait à 

adopter une vision d®form®e, sinon d®tourn®e, du principe dõ®quivalence. En statuant 

                                                 

2239 Ibid., pt. 44. 
2240 Voir not. CJUE, 19 juillet 2012, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10, ECLI:EU:C:2012:478, pt. 31 ; G. HOGAN , 
conclusions sur CJUE, 23 avril 2020, Sole-Miro, aff. C-13/18, pt. 87. 
2241 CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96 précité, pt. 36. Voir pour exemple CJCE, 10 septembre 
2002, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99, Rec. p. I-6761, pt. 76 ; CJCE, 11 mai 2006, Commission c. Italie, 
aff. C-197/03, ECLI:EU:C:2006:306, pt. 43 ; CJUE, 8 juillet 2010, Bulicke, aff. C-246/09, Rec. p. I-7003, pt. 27 ; 
CJUE, ord., 18 janvier 2011, Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10, ECLI:EU:C:2011:19, pt. 40. 
2242 Voir not. CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96 précité : « [le principe dõ®quivalence] ne 
sõoppose pas ¨ ce que la l®gislation dõun £tat membre comporte, ¨ c¹t® dõun d®lai de prescription de droit commun applicable aux 
actions en r®p®tition de lõindu entre particuliers, des modalit®s particuli¯res de r®clamation et de recours en justice moins favorables pour 
la contestation des taxes et autres impositions. Il nõen irait autrement que si ces modalit®s nõ®taient applicables quõaux seules actions 
en remboursement de ces taxes ou impositions fondées sur le droit communautaire » (pt. 37). Voir également, CJCE, Spac, aff. C-
260/96 précité, spéc. pt. 22 et CJCE, 15 septembre 1998, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-279/96, C-280/96 et C-
281/96, Rec. p. I-5025, pt. 30. Dans le même sens, CJCE, Aprile, aff. C-228/96 précité, pt. 21-22 ; CJCE, 9 février 
1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. p. I-579, pt. 28-29. 
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ainsi, loin de révolutionner ou sensiblement modifier le principe dõ®quivalence2243, la 

Cour de justice ne fait que conserver une conception cohérente et constante de 

lõexigence qui en d®coule2244.  

504. Cette volonté de la Cour de justice de ne pas durcir outre mesure 

lõexigence du principe dõ®quivalence permet dõen conserver, nonobstant ses formulations 

variables, une conception stable mais surtout souple. Elle ®vite dõimposer aux £tats 

membres une contrainte excessive pour rester cohérente avec la finalité du principe 

dõ®quivalence. En ce sens, comme le rel¯ve lõavocat g®n®ral M. BOBEK, ce principe 

« [nõest] pas et ne [devrait] pas devenir un sauf-conduit permettant de contester nõimporte quelle 

disposition procédurale ou matérielle du droit national qui serait simplement gênante »2245. Cette 

attitude de la Cour de justice se manifeste par une grande souplesse dans les arrêts 

mentionnant le principe dõ®quivalence. Les pr®cisions apport®es restent ®vasives : les 

crit¯res ou param¯tres permettant lõidentification du r®f®rentiel comme ceux relatifs à la 

comparaison ¨ op®rer entre les traitements sont suffisamment vagues pour sõadapter ¨ 

tous les contextes nationaux dans lesquels le principe dõ®quivalence est susceptible de 

sõappliquer. Eu ®gard ¨ la grande h®t®rog®n®it® des syst¯mes nationaux, retenir des 

crit¯res ou indices trop pr®cis aurait pu affecter lõexigence r®sultant du principe 

dõ®quivalence. Nous le verrons, comme le souligne O. DUBOS, « la notion de recours 

similaire peut produire des effets opposés selon le contexte procédural dans lequel il se situe »2246 et 

« une d®finition communautaire tr¯s pr®cise de la notion de òrecours similairesó manifesterait une 

inad®quation entre les moyens employ®s par la Cour et lõobjectif poursuivi »2247. Cette jurisprudence 

assez évasive pose des problèmes certains mais elle permet à la Cour de justice de 

conserver une exigence du principe dõ®quivalence constante et op®rante dans les 

différents systèmes nationaux2248.  

                                                 

2243 Contra, voir M. PIETRI  et D. SIMON , « La jurisprudence en mati¯re de r®p®tition de lõindu : confirmations, 
précisions, infléchissements ? », Europe 1998, n°11, chron. 8. 
2244 Pour deux illustrations dans un domaine distinct de celui des délais contentieux, voir CJUE, 6 octobre 2015, 
Orizzonte Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655 : « le principe dõ®quivalence (é) implique un traitement égal des recours 
fond®s sur une violation du droit national et de ceux, similaires, fond®s sur une violation du droit de lõUnion, et non lõ®quivalence 
des règles procédurales nationales applicables à des contentieux de nature différente tels que le contentieux civil, 
dõun c¹t®, et le contentieux administratif, de lõautre, ou ¨ des contentieux relevant de deux branches de droit diff®rente » (pt. 67 ð 
nous soulignons) ; et CJUE, 28 janvier 2015, Starjakob, aff. C-417/13, ECLI:EU:C:2015:38 : le principe 
dõ®quivalence ne saurait sõappliquer lorsque la modalit® proc®durale servant de r®f®rentiel ç est une disposition 
procédurale régissant les recours fondés sur la m®connaissance non pas du droit national, mais du droit de lõUnion » (pt. 73). 
2245 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 85. 
2246 O. DUBOS, op. cit., p. 273. 
2247 Ibid., p. 278. 
2248 Cf. infra, pt. 630 et suivants. 
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§2 : Une exigence dõ®quivalence n®cessairement biais®e 

505. Lõexigence dõ®quivalence pr®sente certaines particularités qui pourraient 

appara´tre, de prime abord, comme incoh®rentes. Lõanalyse de la jurisprudence r®v¯le 

quõelle sõ®carte parfois dõune ®quivalence stricto sensu entre les traitements accordés aux 

situations européenne et interne. Il arrive que la Cour de justice requière autre chose. 

Deux constats permettent de lõaffirmer. En premier lieu, pour reprendre le terme utilis® 

par D. SIMON, lõexigence dõ®quivalence est ç asymétrique »2249. Si le traitement défavorable 

accordé à une situation européenne comparativement à celui accordé à une situation 

interne similaire est interdit, lõinverse ne lõest pas. Le principe dõ®quivalence tol¯re quõun 

État membre accorde à une situation européenne un traitement plus favorable que celui 

prévu pour une situation interne similaire. Dès lors, cette particularité semble 

antinomique de lõid®e dõ®quivalence. En second lieu, dans quelques hypoth¯ses pr®cises, 

le principe dõ®quivalence impose que le traitement accord® ¨ une situation europ®enne 

soit plus favorable que celui normalement prévu pour une situation interne similaire. Dans 

le cas des moyens dõordre public, la Cour de justice consid¯re que, si les juges nationaux 

disposent de la faculté de soulever dõoffice de tels moyens fond®s sur le droit interne, ils 

sont dans lõobligation de le faire, en vertu du principe dõ®quivalence, lorsque le moyen est 

fond® sur le droit de lõUnion2250. Une nouvelle fois, une telle exigence va au-delà de celle 

dõun traitement ®quivalent. 

506. Ces deux particularit®s montrent que lõexigence dõ®quivalence est biais®e. 

Ces ®l®ments pourraient °tre critiqu®s puisquõils nuisent ¨ la coh®rence du principe 

dõ®quivalence. Cependant, ils peuvent °tre justifi®s, ou ¨ tout le moins compris, au 

regard de sa finalité et de sa logique. Comme nous lõavons vu, le principe dõ®quivalence 

vise ¨ garantir une mise en ïuvre suffisamment effective du droit de lõUnion2251. Il 

repose ®galement sur une logique de rapprochement, sinon dõassimilation, de la situation 

européenne avec les situations internes similaires2252. Lõexigence du principe 

dõ®quivalence est n®cessairement orient®e vers cette finalit®. Il est d¯s lors 

compr®hensible quõelle soit asym®trique (A.) et, dans certaines circonstances pr®cises, 

quõelle impose davantage quõune simple ®quivalence des traitements (B.).  

 

                                                 

2249 D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu », Répertoire de droit européen, Dalloz, Août 2008 (actualisé en septembre 2012), 
par. 26. 
2250 Voir not. CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93, Rec. p. I-4705. 
2251 Cf. supra, pt. 180-181. 
2252 Cf. supra, pt. 262 et suivants. 
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A. Une exigence dõ®quivalence asym®trique 

507. Le principe dõ®quivalence ne requiert pas que les traitements accord®s aux 

situations européenne et interne similaires soient parfaitement équivalents entre eux. Il 

implique que le traitement accordé à la situation européenne soit au moins équivalent à 

celui accordé à une situation interne similaire. Si le principe traduisait une exigence 

dõ®quivalence symétrique, lõinverse devrait °tre impos® : le traitement accordé à une 

situation interne devrait être au moins équivalent à celui accordé à une situation 

europ®enne similaire. Or tel nõest absolument pas le cas2253. La finalité du principe 

dõ®quivalence semble justifier ¨ elle seule cette asym®trie. Puisque ce dernier a vocation ¨ 

garantir une mise en ïuvre suffisamment effective du droit de lõUnion, aucune raison ne 

justifie quõil commande ¨ un £tat membre dõinstituer une pleine ®quivalence des 

traitements accordés aux situations européenne et interne similaires. Néanmoins, cette 

asymétrie est en contradiction avec la logique de rapprochement et dõassimilation entre 

ces situations europ®enne et interne du principe dõ®quivalence. Cette incoh®rence peut 

°tre att®nu®e par deux constats. Dõune part, lõasym®trie du principe dõ®quivalence sõav¯re 

être une caractéristique in®luctable, ¨ tel point quõenvisager une parfaite sym®trie dans 

lõexigence dõ®quivalence appara´t impossible (1.). Dõautre part, cette asym®trie nõest pas 

aussi probl®matique quõil nõy para´t et apparaît acceptable (2.).  

1. Une asymétrie inéluctable 

508. En lõ®tat actuel de la jurisprudence de la Cour de justice, lõasym®trie du 

principe dõ®quivalence nõa rien dõ®tonnant. ë lõinstar dõautres principes, dont au premier 

titre le principe dõ®galit®, le principe dõ®quivalence est insusceptible de sõappliquer au 

profit dõune situation interne (a.). Cette asym®trie se constate sans mal dans la 

jurisprudence, montrant quõelle caract®rise bel et bien le principe dõ®quivalence (b.).  

a. Une exigence insusceptible de protéger une situation interne 

509. Une symétrie dans lõexigence dõ®quivalence signifierait une ®quivalence 

réciproque entre les traitements accordés aux situations européenne et interne similaires. 

Par conséquent, selon cette optique, le principe pourrait bénéficier à des situations 

internes dont le traitement serait jugé moins favorable que celui accordé à une situation 

europ®enne similaire. ë lõoppos® de la m®thode retenue pour lõapplication du principe 

                                                 

2253 Le principe dõ®quivalence nõexige pas que les £tats membres accordent leur traitement le plus favorable ; il ne 
lõinterdit pas pour autant. Une telle interdiction avait ®t® pourtant envisag®e ð très discrètement ð par lõavocat 
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dõ®quivalence, la situation prot®g®e serait celle qui implique la mise en ïuvre dõune 

norme nationale et le référentiel serait le traitement accordé à une situation européenne 

similaire. Dans lõabsolu, une stricte exigence dõ®quivalence nõemp°cherait en rien cela. 

£videmment, le principe dõ®quivalence ne suit pas ce sch®ma2254.  

510.  En outre, il est inenvisageable, pour plusieurs raisons, dõadmettre une 

sym®trie dans lõexigence dõ®quivalence. Pour m®moire, lõapplication du principe 

dõ®quivalence sõop¯re dans le cadre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale des 

États membres. Dès lors, les traitements accordés aux situations européenne et interne 

sont compos®s de lõensemble des dispositions juridiques n®cessaires ou utiles ¨ la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion ou du droit interne. Dans tous les cas, ces ®l®ments 

rel¯vent exclusivement de lõordre juridique interne. En dõautres termes, le principe 

dõ®quivalence requiert de comparer deux traitements nationaux ou internes appliqués à des 

situations europ®enne et interne jug®es similaires. Si lõexigence dõ®quivalence ®tait 

symétrique et pouvait bénéficier à une situation interne, le référentiel retenu serait 

logiquement le traitement accordé à une situation européenne similaire. Or un tel 

raisonnement apparaît absurde : pourquoi, dans une telle circonstance, limiter 

lõidentification du r®f®rentiel permettant la comparaison aux seules situations européennes 

similaires ? Le bon sens voudrait que le traitement accordé à la situation interne soit 

comparé à celui accordé à des situations similaires, sans prendre en considération leur 

nature européenne ou interne. 

511.  Le principe dõ®quivalence prendrait alors un sens tr¯s diff®rent : loin 

dõassurer une exigence dõ®quivalence, il obligerait lõ£tat membre ¨ d®finir de mani¯re 

cohérente et rationnelle les diff®rents traitements quõil r®serve ¨ la mise en ïuvre de normes 

juridiques similaires. Autrement dit, le principe sanctionnerait un État qui choisit, sans 

raison, dõaccorder un traitement sp®cifique ¨ une situation donn®e et qui sõav¯re moins 

favorable que celui quõil accorde ¨ une situation similaire. Cette pr®sentation montre ¨ 

quel point une sym®trie dans lõexigence dõ®quivalence serait hors de propos, sinon 

insens®e. Par le principe dõ®quivalence, m°me sõil semble inciter les £tats membres ¨ 

                                                                                                                                                    

 

général S. ALBER, conclusions sur CJCE, Huber, aff. C-336/00 précité : lõ£tat membre ç ne doit pas recourir [au 
régime procédural] qui est théoriquement le plus avantageux pour les intérêts de la Communauté » (pt. 88 ð nous soulignons). 
2254 Voir not. CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, Rec. p. I-3189. La Cour de justice note une différence entre 
les traitements accord®s aux recours indemnitaires fond®s sur le droit de lõUnion et le droit interne concernant le 
délai de prescription. Cependant, « lõexception (é) permettant dõallonger le d®lai de prescription dõune p®riode de neuf mois, joue 
uniquement en faveur des recours destinés à assurer, en droit interne, la sauvegarde de droits que les justiciables tirent du droit de 
lõUnion è (pt. 22). Le principe dõ®quivalence est donc respecté en dépit de cette différence.  
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accorder aux situations européennes des traitements cohérents et adaptés, la Cour de 

justice « nõa aucun int®r°t ¨ rationaliser les r¯gles nationales »2255. De ce point de vue, 

lõasym®trie du principe dõ®quivalence se comprend et se justifie. 

512.  Cette asymétrie, rendant le principe dõ®quivalence non susceptible de 

protéger une situation interne, fait écho aux problèmes rencontrés par la Cour de justice 

dans le cadre de discriminations à rebours2256. Ces dernières désignent « un effet paradoxal 

(pervers ?), consistant en ce que le traitement r®serv® aux ressortissants dõun £tat membre de l'Union 

européenne est moins favorable que celui dont bénéficient ceux des autres États, en application des règles 

communautaires »2257. Elles se manifestent essentiellement dans des contextes étrangers au 

principe dõ®quivalence, notamment en mati¯re de libre circulation. La discrimination ¨ 

rebours est constitu®e lorsque, pour une raison ou pour une autre, le droit de lõUnion 

accorde un avantage ou une protection à une situation européenne insusceptible de 

bénéficier à une situation purement interne2258. Le risque est que le traitement arrêté par 

lõ£tat membre pour ces situations internes et sur lesquelles lõUnion europ®enne nõa 

aucune prise2259 se révèle indirectement discriminatoire. Prudente2260, la Cour de justice 

sõestime incomp®tente pour interdire de telles discriminations ¨ rebours2261, y compris 

par lõapplication du principe dõ®galit® consacr® en droit de lõUnion. Le cas ®ch®ant, elle 

                                                 

2255 C. SOWERY, « Equivalent treatment of Union rights under national procedural law : Tarsia », CMLR 2016, n°53, 
pp. 1705-1726 : « the Court has no insterest in rationalizing national rules in the absence of an EU right » (p. 1722). 
2256 Sur ce concept, voir not. K. MORTELMANS, « La discrimination à rebours et le droit communautaire », Diritto 
comunitario e degli scambi internazionali, 1980, n°1, pp. 1-30 ; J. DE BEYS, « Le droit européen est-il applicable aux 
situations purement internes ? À propos des discriminations à rebours dans le marché unique », JTDE 2001, n°80, 
pp. 137-144 ; P. COUDERT, « La discrimination à rebours en droit communautaire : une analyse juridique du 
comportement discriminatoire des États membres dõun espace ®conomique int®gr® », LPA 2006, n° 166, pp. 8-13 ; 
M. GAUTIER, « Discriminations à rebours, une espèce à protéger », in F. FINES, C. GAUTHIER et M. GAUTIER (dir.), 
La non-discrimination entre européens, Paris, Pédone, 2012, pp. 145-160 ; P. VAN  ELSUWEGE, « The Phenomenon of 
Reverse Discrimination : An Anomaly in the European Constitutional Order ? », in L. S. ROSSI et F. CASOLARI 
(dir.), The EU after Lisbon. Amending or Coping with the Existing Treaties ?, Cham, Springer, 2014, pp. 161-177 ; 
A. JAUREGUIBERRY, « La discrimination à rebours devant le juge national », RTDE 2017, pp. 39-57. 
2257 P. COUDERT, op. cit., p. 8. 
2258 Le concept de òsituation purement interneó est ici pertinent (sur sa signification, cf. supra, pt. 225 et suivants). 
Lõenjeu est alors dõen retenir une conception restrictive pour ®viter de telles discriminations. ë ce sujet, voir not. F. 
PICOD, « Libre circulation et situation interne », RAE 2003-2004, n°1, pp. 47-54, spéc. p. 51 ; S. PLATON , « Le 
champ dõapplication des droits du citoyen europ®en apr¯s les arr°ts Zambrano, McCarthy et Dereci. De la boîte de 
Pandore au labyrinthe du Minotaure », RTDE 2012, pp. 23-52 ; F. MARTUCCI, « Situations purement internes et 
liberté de circulation », in E. DUBOUT et A. MAITROT DE LA MOTTE (dir.), Lõunit® des libert®s de circulation, Bruxelles, 
Bruylant, 2013, pp. 43-104, spéc. p. 74 et suivantes. 
2259 Voir not. CJCE, 16 juin 1994, Steen (II), aff. C-132/93, Rec. p. I-2715, pt. 9 ; CJCE, 5 juin 1997, Uecker et Jacquet, 
aff. jt. C-64/96 et C-65/96, Rec. p. I-3171, pt. 23.  
2260 Voire trop prudente : en ce sens, D. SIMON , « Pourrait-on enfin en finir avec les discriminations à rebours ? », 
Europe 2008, n°11, repère 10. 
2261 CJCE, 7 février 1978, Knoors, aff. 115/78, Rec. p. 399 : la Cour souligne que « certains travailleurs se trouvent, à 
lõ®gard de leur £tat dõorigine, dans une situation assimilable à celle de tous les autres sujets bénéficiant des droits et libertés 
garantis par le Traité » (pt. 24 ð nous soulignons) ; cependant, elle estime « [quõon] ne saurait cependant méconnaître 
lõint®r°t l®gitime quõun £tat membre peut avoir dõemp°cher quõ¨ la faveur des facilit®s cr®®es en vertu du Trait®, certains de ses 
ressortissants ne tentent de se soustraire abusivement ¨ lõemprise de leur législation nationale en matière de formation professionnelle » 
(pt. 25), justifiant ainsi quõun traitement particulier et moins favorable leur soit appliqu®. Voir not. M.-F. 
CHRISTOPHE-TCHAKALOFF, « Le principe dõ®galit® », Droit administratif et droit communautaire. Des influences réciproques à 
la perspective dõun droit administratif europ®en, AJDA 1996, n° spécial, pp. 168-177, spéc. p. 172. 
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incite les États membres à éviter ces discriminations2262, que ce soit par un alignement 

volontaire de leur règlementation applicable aux situations purement internes2263 ou par 

lõapplication de leur principe interne dõ®galit®2264. 

513.  Le principe dõ®quivalence ne peut rem®dier ¨ des discriminations ¨ 

rebours2265. Envisager le contraire sõoppose ¨ des limites ind®passables. Ces 

discriminations ¨ rebours, lorsquõelles sont constat®es, ®chappent ¨ la comp®tence de 

lõUnion europ®enne. Les solutions les plus efficaces2266 pour y rem®dier sont dõassurer 

une harmonisation des règlementations à lõ®chelle europ®enne2267. Cependant, en 

lõabsence de telles r¯gles, le risque de discrimination ¨ rebours ne peut pas °tre att®nu® 

par lõaction de lõUnion europ®enne. Tenue par le principe dõattribution des comp®tences 

de lõUnion europ®enne, la Cour de justice ne peut ®tendre lõapplication du droit de 

lõUnion ¨ des situations qui ne sont normalement pas r®gies par lui, y compris pour 

interdire de telles discriminations2268. Le principe dõ®galit®, tel que consacr® par lõordre 

juridique de lõUnion, est lui aussi inapte à lutter contre ces discriminations2269. Autrement 

dit, lõasym®trie ne frappe pas tant le principe dõ®quivalence que lõensemble des principes 

qui traduisent en droit de lõUnion une exigence dõ®quivalence, dõ®galit® ou de non-

discrimination susceptibles de sõappliquer ¨ des situations internes.  

 

                                                 

2262 Voir not. S. ROBIN -OLIVIER , Le principe dõ®galit® en droit communautaire. £tude ¨ partir des libertés économiques, Aix-en-
Provence, PUAM, 1999, pp. 145-146 ; A. JAUREGUIBERRY, « La discrimination à rebours devant le juge national » 
précité.  
2263 À ce titre, la Cour de justice accepte de répondre aux renvois préjudiciels qui portent sur des dispositions 
nationales dont lõobjet est dõ®tendre lõapplication du droit de lõUnion ¨ des situations purement internes. Elle 
lõaffirme notamment que ç lorsquõune l®gislation nationale se conforme pour les solutions quõelle apporte ¨ une situation interne ¨ 
celles retenues en droit communautaire, afin dõassurer une proc®dure unique dans des situations comparables (é) » 
(CJCE, 17 juillet 1997, Giloy, aff. C-130/95, Rec. p. I-4291, pt. 28 ð nous soulignons ; confirmée dans CJCE, 11 
janvier 2001, Kofisa Italia, aff. C-1/99, Rec. p. I-207, pt. 32). Voir également CJCE, 18 octobre 1990, Dzodzi, aff. jt. 
C-297/88 et C-197/89, Rec. p. 3763, pt. 41 ; CJCE, 17 juillet 1997, Leur-Bloem, aff. C-28/95, Rec. p. I-4161, pt. 32. 
Sur ce sujet, voir not. L. POTVIN -SOLIS, « Qualification des situations purement internes », in E. NEFRAMI (dir.), 
Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 41-99. 
2264 CJCE, ord., 19 juin 2008, Kurt, aff. C-104/08, Rec. p. I-97 : « il découle de la jurisprudence de la Cour que, sõagissant 
dõune situation purement interne telle que celle en cause au principal, le principe dõ®galit® de traitement consacr® par le droit 
communautaire ne peut pas être invoqué. Dans une telle situation, il appartient à la juridiction nationale dõappr®cier sõil existe une 
discrimination prohibée par le droit national et, le cas échéant, de déterminer comment celle-ci doit être éliminée. À cet égard, les 
principes de droit national (é) pourraient se révéler pertinents » (pt. 23).  
2265 D. SIMON , v° « R®p®tition de lõindu » précité : le principe dõ®quivalence ç ne [prohibe] pas a priori et stricto sensu 
lõexistence dõune discrimination ¨ rebours en mati¯re de protection juridictionnelle » (par. 26). 
2266 Voir not. K. LENAERTS, op. cit. : « lõinterdiction de discrimination ¨ rebours, lorsqu'elle existe, est, en r®alit®, un prolongement 
fonctionnel des libertés économiques qui étançonnent le marché communautaire plutôt qu'une application en ligne directe du principe 
d'égalité » (p. 19). Voir également P. COUDERT, op. cit., pp. 12-13 ; L. POTVIN -SOLIS, « Principe général de non-
discrimination et òsituations purement interneó », CDE 2016, n°1, pp. 337-364, spéc. pp. 351-352. 
2267 Ce qui a pour conséquence de réduire le champ des situations purement internes. 
2268 En ce sens, P. VAN  ELSUWEGE, « The Phenomenon of Reverse Discrimination : An Anomaly in the European 
Constitutional Order ? » précité. 
2269 Rappelons que, ¨ lõinstar de tout droit fondamental consacré par la Charte des droits fondamentaux ou comme 
principe g®n®ral du droit de lõUnion, le principe dõ®galit® nõa vocation ¨ sõappliquer quõaux situations nationales 
impliquant la « mise en ïuvre è du droit de lõUnion (sur ce sujet, cf. supra, pt. 240). Les situations internes ne 
peuvent donc pas revendiquer son application.  
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b. Une asymétrie aisément constatable 

514.  Les remarques précédentes pourraient être relativisées en ce que, pour ce 

qui int®resse le principe dõ®quivalence, les traitements accord®s aux situations internes ne 

sont que rarement moins favorables à ceux prévus pour des situations européennes 

similaires. En pratique, il est « peu probable »2270 que les premières subissent un traitement 

discriminatoire compar® aux secondes. Lõasym®trie du principe dõ®quivalence ne se 

manifesterait pas. Elle ne serait quõune caract®ristique th®orique sans effet concret. Il est 

en effet difficile dõimaginer un £tat membre qui, sans raison, accorde un traitement 

privilégié et favorable aux situations européennes par rapport aux situations internes 

similaires. En réalité, une telle hypothèse se manifeste concrètement et fréquemment. 

Par exemple, afin de respecter dõautres exigences du droit de lõUnion europ®enne, lõ£tat 

membre accorde à certaines situations européennes un traitement national plus favorable 

que celui accord® ¨ des situations internes similaires. Si tel est le cas, lõasym®trie du 

principe dõ®quivalence se manifeste dans son incapacit® ¨ lõinterdire. 

515.  En premier lieu, le traitement privilégié accordé à la situation européenne 

peut °tre impos® par lõUnion europ®enne elle-m°me. Nous lõavons d®j¨ vu2271, la situation 

européenne bénéficie nécessairement de certains avantages et privilèges par rapport aux 

situations internes similaires. Un « écran communautaire »2272 empêche les États membres de 

la traiter dõune mani¯re totalement ®quivalente ¨ une situation interne. Dans ces 

circonstances, la situation europ®enne doit b®n®ficier dõun ç statut particulier par rapport à 

lõensemble du droit ®tatique »2273. Une pleine équivalence des traitements semble donc hors 

de propos. En tant que telles, ces différences de traitements se justifient au regard de la 

spécificité irréductible de la situation européenne qui ne peut être assimilée à des 

situations internes2274. De plus, ces différences ne conduisent pas nécessairement à ce 

que le traitement accordé à la première situation soit forcément plus favorable que celui 

accordé à la seconde2275. Dans ce contexte, lõasym®trie du principe dõ®quivalence se 

                                                 

2270 D. SIMON , op. cit., par. 26. 
2271 Cf. supra, pt. 271 et suivants. 
2272 R. KOVAR, ç Le droit national dõex®cution du droit communautaire : essai dõune th®orie de lõò®cran 
communautaireó è, in LõEurope et le droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 341-347, spéc. p. 
342. 
2273 Ibid. 
2274 C. BLUMANN , « Le juge national, gardien menotté de la protection juridictionnelle effective en droit 
communautaire », JCP G 2007, n°30, 175, pp. 13-22 : « les litiges communautaires ne peuvent pas être de nature tout à fait 
semblable à des litiges purement nationaux è (p. 16), justifiant que les situations europ®ennes b®n®ficient dõun r®gime 
contentieux propre, y compris devant le juge national.  
2275 Lõobligation de proc®der ¨ un renvoi pr®judiciel en appr®ciation de validit® peut °tre un exemple. Dans un litige 
impliquant une situation européenne, la contestation de la légalité de la disposition européenne à appliquer ne peut 
pas être accueillie directement par le juge national. Une telle chose ne rend pas plus favorable le traitement accordé, 
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justifie pour rester compatible avec ce « statut particulier » dont bénéficie la règle 

européenne. 

516.  La difficult® survient lorsque le droit de lõUnion impose aux £tats 

membres dõaccorder ¨ des situations europ®ennes un traitement particulier favorable, et 

ce même si des situations internes comparables peuvent être identifiées2276. La 

jurisprudence de la Cour de justice est notamment susceptible de créer de telles 

diff®rences de traitement. Deux exemples permettent de lõillustrer. ë la suite de son arr°t 

Factortame2277, la Cour de justice requiert que les juges nationaux ne soient pas empêchés 

dõadopter des mesures provisoires. Ces pr®rogatives reconnues au juge ont vocation ¨ 

être employées seulement vis-à-vis de situations européennes. Le risque est alors que, 

pour une situation interne quasi identique, le juge national ne puisse pas prononcer de 

telles mesures. Cette hypothèse ð assez choquante ð a été critiquée dans un arrêt M. v. 

Home Office de la Chambre des Lords2278. Le juge anglais estime quõune ç situation 

malencontreuse » existe en ce que les citoyens peuvent obtenir une protection provisoire 

pour leurs int®r°ts garantis par lõUnion europ®enne alors quõils ne le peuvent pas pour 

dõautres int®r°ts tout aussi importants2279. Lõautre exemple est fourni par lõarr°t Köbler de 

la Cour de justice, dans lequel elle reconnaît la possibilit® dõengager la responsabilit® de 

lõ£tat du fait dõune d®cision juridictionnelle contraire au droit de lõUnion2280. Le Conseil 

dõ£tat franais en tire strictement les cons®quences. Dans sa d®cision Gestas2281, il 

consid¯re que la responsabilit® de lõ£tat du fait dõune d®cision juridictionnelle d®finitive 

nõest pas possible sauf si ladite d®cision est manifestement contraire au droit de lõUnion. 

La situation europ®enne b®n®ficie donc dõun traitement sp®cifique et plus favorable que 

celui accordé à des situations internes pourtant similaires2282.  

                                                                                                                                                    

 

surtout si, pour une situation interne similaire, le juge peut statuer de lui-même sur la légalité de la disposition 
interne à appliquer.  
2276 Voir pour exemple CJUE, 11 septembre 2014, A., aff. C-112/13, ECLI:EU:C:2014:2195, pt. 45. 
2277 CJCE, 19 juin 1990, Factortame, aff. C-213/89, Rec. p. I-2433. 
2278 Chambre des Lords, 27 juillet 1993, M. v. Home Office, [1993] 3 WLR 433, cité par W. VAN GERVEN, op. cit., p. 
701. 
2279 « Since the decision in Factortame (é) [an] unhappy situation now exists that while a citizen is entitled to obtain injunctive 
relief (including interim relief) against the Crown or an officer of the Crown to protect his interests under Community law he cannot do 
so in respect of his other interests which may be just as important » (p. 407 ð nous soulignons). Voir F. GREVISSE et J.-C. 
BONICHOT , « Les incidences du droit communautaire sur lõorganisation et lõexercice de la fonction juridictionnelle 
dans les États membres », in LõEurope et le droit, M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, pp. 297-310, spéc. pp. 
309-310. 
2280 CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239, spéc. pt. 50. 
2281 CE, 18 juin 2008, Gestas, req. n°295831, Rec. p. 230. Position confirmée explicitement : CE, 9 octobre 2020, Scte 
Lactalis Ingredients, req. n°414423, pt. 5. 
2282 Par exemple, la Cour de justice consid¯re que la responsabilit® de lõ£tat fond®e sur la violation de sa 
Constitution et celle fond®e sur la violation du droit de lõUnion europ®enne sont similaires dans le cadre du principe 
dõ®quivalence (CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08, Rec. p. I-635, pt. 43-45). 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  372  -  

517.  En second lieu, le traitement privilégié accordé à la situation européenne 

peut r®sulter de la seule volont® de lõ£tat membre. Une telle hypoth¯se peut surprendre : 

sõil nõy est pas contraint par lõUnion europ®enne, notamment pour préserver les 

sp®cificit®s de la situation europ®enne, pour quelles raisons lõ£tat membre accorderait-il 

un traitement plus favorable ¨ la situation europ®enne que celui quõil accorde 

normalement à des situations internes similaires ? Que ce soit par excès de zèle, par une 

mauvaise compr®hension des exigences issues du droit de lõUnion europ®enne ou pour 

des motifs légitimes, une telle hypothèse est néanmoins tolérée par le principe 

dõ®quivalence. En mati¯re de sanctions, par exemple, comme le note lõavocat g®n®ral N. 

FENNELLY , « si la sanction est proportionnelle à son objectif, elle peut ne pas être nécessairement 

identique aux sanctions nationales équivalentes ; en dõautres termes, il peut sõagir dõune sanction plus 

sévère »2283. Un autre exemple édifiant ressort du régime relatif à la répartition des 

comp®tences entre le juge administratif et le juge judiciaire en droit franais. ë lõoccasion 

de sa décision SCEA du Chéneau2284, le Tribunal des conflits a adapté les hypothèses dans 

lesquelles un juge doit se déclarer incompétent et saisir une autre juridiction pour statuer 

sur une question de droit. Cependant, lorsquõest en cause une situation europ®enne, ce 

r®gime ne sõapplique pas. Le juge est pleinement comp®tent pour statuer2285. Cette 

solution est justifiée, selon le Tribunal, par « le principe dõeffectivit® ». Or, comme le 

souligne F. DONNAT , la jurisprudence de la Cour de justice, y compris celle relative au 

principe dõeffectivit®, nõexige rien de tel2286.  

518.  Quelles que soient les raisons pour lesquelles lõ£tat membre accorde un 

traitement plus favorable ¨ la situation europ®enne, le principe dõ®quivalence y est 

totalement indiff®rent. Son asym®trie le contraint ¨ le tol®rer. Lõarr°t Unibet de la Cour 

de justice en atteste explicitement2287. En lõesp¯ce, le droit suédois permet à des 

justiciables de contester la conformit® dõune loi au regard dõune norme sup®rieure, 

quõelle soit constitutionnelle ou issue du droit de lõUnion, seulement par voie 

                                                 

2283 N. FENNELY , conclusions sur CJCE, de Andrade, aff. C-213/99 précité, pt. 44. 
2284 TC, 11 octobre 2011, SCEA du Chéneau, n° C3828, Rec. p. 698.  
2285 La Cour de cassation avait déjà admis cette solution dans un arrêt antérieur (Cass, com., 6 mai 1996, n°94-
13347). Cet arrêt fut critiqué par B. SEILLER (« Le droit communautaire et le principe de séparation des autorités », 
RFDA 1996, pp. 1161-1168), qui y dénonce le traitement plus favorable accord® au droit de lõUnion sans raison. 
Lõauteur estime ainsi que, pour le contr¹le de la r®gularit® dõun acte administratif, le fait que ç la norme de référence soit 
issue du droit communautaire nõy change rien è (p. 1164), dõautant plus que la Cour de cassation avait, dans une 
jurisprudence précédente (Cass., I, 27 janvier 1993, n° 91-12345), admis lõç absence de particularisme » du droit de 
lõUnion dans ces circonstances. 
2286 F. DONNAT , « Abandon de la jurisprudence Septfonds : le droit de lõUnion en demandait-il tant ? », D. 2011, pp. 
3046-3052. Pour une approche plus nuancée, G. CLAMOUR et L. COUTRON, « Lõexception dõill®galit® devant le juge 
judiciaire », RDP 2012, p. 853-899, spéc. pp. 880 et suivantes ; D. RITLENG , « Le juge français se veut le bon élève 
de lõUnion europ®enne », RTDE 2012, pp. 135-150. 
2287 CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. I-2271. 
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dõexception. ë cet ®gard, la loi nõest d®clar®e inapplicable que si elle est manifestement 

contraire avec cette norme sup®rieure. Cependant, cette condition de òviolation 

manifesteó nõest pas requise si la norme sup®rieure est europ®enne. La Cour de justice 

est toutefois invit®e ¨ statuer sur la compatibilit® dõun tel régime au regard des principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®2288. Comme le souligne lõavocat g®n®ral E. SHARPSTON, « il 

est clair, premi¯rement, que les r¯gles de proc®dure su®doises de d®claration dõincompatibilit® avec une 

norme nationale de rang supérieur ne sont pas plus favorables que celles applicables à une déclaration 

dõincompatibilit® avec le droit communautaire ; en fait, il appara´t que cõest m°me le contraire »2289. Le 

principe dõ®quivalence est donc respect®2290 alors m°me quõun traitement plus favorable 

est accordé à la situation européenne en comparaison du traitement accordé à la 

situation interne similaire.  

2. Une asymétrie acceptable en elle-même 

519.  Lõasym®trie du principe dõ®quivalence pourrait appara´tre comme une 

donnée contestable et regrettable. Lõexigence dõ®quivalence est biais®e de telle sorte 

quõelle ne prot¯ge que les int®r°ts de lõUnion europ®enne et tol¯re des traitements 

discriminatoires au sein dõun ordre juridique national. Ces probl¯mes ne d®coulent 

toutefois pas du principe dõ®quivalence et de son asym®trie. Ils proviennent en r®alit® du 

contexte juridique dans lequel sõinscrit le principe dõ®quivalence. Appr®hend®e 

uniquement en elle-m°me, lõasym®trie du principe dõ®quivalence nõest pas contestable. 

Certes, comme nous lõavons dit2291, ce principe incite à rapprocher les traitements 

accord®s aux situations europ®enne et interne. Cependant, sõil le permet, cõest toujours 

parce quõil repose sur les traitements nationaux qui préexistent2292. En aucune façon le 

principe dõ®quivalence ne saurait imposer ¨ un £tat membre dõapporter au traitement 

national accord® ¨ une situation europ®enne des modifications quõil nõaurait pas 

souverainement décidées. Comme nous le verrons2293, pour tirer les cons®quences dõune 

violation du principe dõ®quivalence, lõ£tat membre nõa quõ¨ aligner le traitement accord® 

à la situation européenne sur celui accordé à la situation similaire interne. Néanmoins, il 

peut tout aussi bien pr®voir un traitement sp®cifique (et donc diff®rent) pourvu quõil 

reste au moins équivalent ¨ celui du r®f®rentiel. Ce choix appartient uniquement ¨ lõ£tat 

                                                 

2288 Ibid., pt. 43-45. 
2289 E. SHARPSTON, conclusions sur CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité, pt. 40. 
2290 CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité, pt. 52. 
2291 Cf. supra, pt. 262 et suivants. 
2292 En ce sens, voir CJUE, ord., Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10 précité, pt. 43 : la Cour de justice précise 
explicitement que le référentiel proposé pour comparer les traitements doit exister au moment des faits. Si ce 
r®f®rentiel nõexiste plus, il ne peut °tre utilement soulev®. 
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membre. Ce dernier garde, dans tous les cas, la compétence pour arrêter le traitement à 

accorder à la situation européenne. Selon cette perspective, il apparaît difficilement 

concevable que le principe dõ®quivalence puisse contraindre lõ£tat membre ¨ modifier le 

traitement quõil accorde ¨ une situation interne, sõil sõav¯re moins favorable que celui 

accord® ¨ une situation europ®enne similaire. Lõasym®trie nõest donc pas probl®matique : 

elle ne fait que préserver cette compétence autonome2294 de lõ£tat membre pour fixer 

librement les traitements ¨ accorder, tant aux situations europ®enne quõinterne. 

520. Cette approche est confortée par le fait que les risques de discriminations 

à rebours et les différences de traitements défavorables aux situations internes 

constituent un problème relevant uniquement des États membres. Cette situation 

malencontreuse ne résulte pas directement ð ou du moins seulement ð de lõaction de 

lõUnion europ®enne. Elle d®coule du refus ð par omission, ou inconscient ð de lõ£tat 

membre dõaligner le traitement accord® aux situations internes sur celui exig® pour une 

situation européenne. Certes, le contexte est assez ironique2295. Juridiquement, lõUnion 

europ®enne nõest pas comp®tente pour régir des situations internes. Toutefois, en 

édictant un traitement plus favorable pour des situations européennes similaires, elle 

place lõ£tat membre dans lõembarras. Alors m°me quõil nõy est pas contraint par lõUnion 

europ®enne, il devra sõaligner sur le traitement dicté par elle au risque de provoquer des 

discriminations ¨ rebours. De plus en plus, les juges franais obligent lõ£tat ¨ op®rer un 

tel alignement. Ils appliquent ainsi le principe dõ®galit®, consacr® en droit interne, pour 

invalider les traitements défavorables accordés à des situations purement internes et ainsi 

remédier à des discriminations à rebours2296. De plus, comme nous le verrons, ces 

différences de traitements accordés à des situations européenne et interne similaires se 

résorbent par un effet de contagion, un alignement volontaire op®r® par lõ£tat membre, 

principalement au nom de la cohérence de son ordre juridique interne2297.  

521.  Des probl¯mes soulev®s par lõasym®trie du principe dõ®quivalence existent 

bel et bien mais ils restent dõordre th®orique. Cette asym®trie appara´t indiscutablement 

incoh®rente avec le sens du terme ò®quivalenceó. Au-delà, cette contradiction se 

                                                                                                                                                    

 

2293 Cf. infra, pt. 547 et suivants. 
2294 Cf. supra, pt. 130 et suivants. 
2295 Sur cette idée, cf. infra, pt. 996 et suivants. 
2296 Voir not. Cass., crim., 18 septembre 1997, Pistre, 93-80.109 ; CE, 6 octobre 2008, Cie des architectes en chef des 
monuments historiques, Rec. p. 341 ; Cons. Const., n°2015-520 QPC, 3 février 2016, Metro Holding [Application du régime 
fiscal des sociétés mères aux produits de titres auxquels ne sont pas attachés des droits de vote]. 
2297 Cf. infra, pt. 1002 et suivants. 
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manifeste dans la jurisprudence de la Cour de justice, qui retient des positions plutôt 

paradoxales. M. DOUGAN met notamment en évidence cette idée. Selon lui, la Cour 

mart¯le avec constance que la situation europ®enne doit b®n®ficier dõun traitement au 

moins équivalent. Pourtant, elle institue par sa jurisprudence des exigences particulières 

au profit de la situation européenne susceptibles de créer des discriminations à 

rebours2298. Les discours apparaissent bien contradictoires entre la n®cessit® dõassurer 

co¾te que co¾te lõeffectivit® du droit de lõUnion et la volont® dõint®grer les ordres 

juridiques nationaux en respectant leur organisation et leur autonomie2299. Lõarr°t 

Factortame sur les mesures provisoires et la réaction précitée du juge anglais en 

attestent2300. Dès lors, on peut considérer, comme le notent certains auteurs, que « le 

principe dõ®galit® [ou dõ®quivalence] exige que le requérant soumis au seul droit national puisse 

b®n®ficier de la protection contentieuse accrue tir®e du droit de lõUnion »2301 ð autrement dit, rendre 

son exigence sym®trique. Tel nõest toutefois pas le cas ¨ lõheure actuelle. Il nous semble 

difficile de lõenvisager pour les raisons pr®cit®es. Le principe dõ®quivalence nõa pas 

vocation ¨ imposer une exigence dõ®quivalence sym®trique susceptible de prot®ger des 

situations internes. De plus, si des discriminations à rebours ou des incohérences dans 

les traitements accordés sont parfois constatées, elles ne sont pas la conséquence de 

cette asym®trie du principe dõ®quivalence.  

B. Une exigence dépassant exceptionnellement une simple 
équivalence 

522. Dans la quasi-totalit® des cas, lõexigence dõ®quivalence est neutre. Pour 

°tre respect®, le principe dõ®quivalence nõimpose rien de plus que ce que le droit interne 

ne pr®voit d®j¨. Cependant, dans deux hypoth¯ses particuli¯res, telle quõelle est appliqu®e 

par la Cour de justice, lõexigence dõ®quivalence requiert davantage2302. Tel est le cas à 

                                                 

2298 Voir M. DOUGAN op. cit. : « although the ECJ remains adamant that, by virtue of the principle of equivalence, Union rights 
may not suffer a lesser level of protection than that enjoyed by comparable national rights, it has long tolerated reverse discrimination, 
whereby citizens relying on national rights are treated less favorably than those relying on comparable Treaty provisions » (p. 416). 
2299 Ibid : « that Union law is interfering with the local political, social and cultural preferences embodied in the national systems of 
judicial protection, which command greater legitimacy than choices made by the Court of Justice, and should not be reduced to the status 
of mere obstacles to the grater effectiveness and uniform application to the Treaty » (p. 416). 
2300 Cf. infra, pt. 998.  
2301 B. BERTRAND et J. SIRINELLI , « Le principe du droit au juge et à une protection juridictionnelle effective », Traité 
de droit administratif européen précité, pp. 565-593, spéc. p. 579. 
2302 Pourquoi seulement ces deux domaines sont-ils concern®s par cette accentuation de lõexigence du principe 
dõ®quivalence ? Sõil nous est difficile de r®pondre avec certitude, nous pensons quõil sõagit des domaines dans 
lesquels lõh®sitation de la Cour de justice était très forte. En effet, de manière plus traditionnelle, la Cour dispose de 
deux options : ou bien appliquer classiquement le principe dõ®quivalence, ou bien reconna´tre une exigence 
europ®enne sp®cifique qui ®carte lõautonomie procédurale (sur cette idée, cf. infra, pt. 960 et suivants). Les débats et 
controverses sur les moyens dõordre public et sur le r®examen des actes d®finitifs sont tels que la Cour de justice a 
préféré retenir cette troisième voie en accentuant lõexigence du principe dõ®quivalence. Nous convenons toutefois 
quõil est d®licat dõ®prouver cette impression.  
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propos des moyens contentieux relevés dõoffice par le juge national et de la possibilit® 

pour lõadministration dõabroger ou de retirer un acte contraire au droit de lõUnion. Pour 

ces deux domaines, dès lors que le droit interne ne laisse quõune possibilité pour le juge ou 

lõadministration, le principe dõ®quivalence la transforme en obligation (1.). Cette 

application de lõexigence dõ®quivalence pourrait l®gitimement °tre vue comme 

incohérente, même si elle se limite à ces deux domaines. Lõ®tude de la jurisprudence 

permet toutefois de comprendre cette position de la Cour de justice. De cette manière, 

elle cherche ¨ assurer un meilleur ®quilibre entre le respect de lõautonomie proc®durale 

des États membres et la préservation de lõeffet utile du droit de lõUnion (2). 

1. La transformation occasionnelle dõune possibilit® en une obligation 

523. Lõexigence dõ®quivalence issue du principe dõ®quivalence nõimpose a priori 

rien qui nõexiste d®j¨ en droit interne. En effet, le r®f®rentiel qui permet de déterminer si 

le traitement accordé à la situation européenne est ou non satisfaisant correspond au 

traitement qui est normalement prévu pour une situation interne similaire. Pour 

respecter le principe dõ®quivalence, lõ£tat membre doit a minima accorder à la situation 

européenne un traitement au moins équivalent à ce référentiel. Nos propos précédents 

ont montr® que ce principe dõ®quivalence nõinterdit pas que le traitement de la situation 

europ®enne soit plus favorable. Il nõexige pas plus que lõÉtat membre accorde, parmi 

lõensemble des traitements nationaux existants, celui qui est ç le plus favorable »2303. 

Lõexigence dõ®quivalence commande que, parmi lõensemble des traitements nationaux 

existants et appliqués à des situations internes similaires, lõ£tat membre applique ¨ la situation 

europ®enne un traitement qui soit au moins ®quivalent. Le cas ®chant, si lõensemble des 

traitements nationaux susceptibles de sõappliquer est jug® inapte ¨ garantir lõeffet utile du 

droit de lõUnion, la Cour de justice requiert des correctifs sur dõautres fondements, 

comme le principe dõeffectivit®2304. En dõautres termes, une modification du traitement 

accordé à la situation européenne et qui irait au-delà de ce que prévoit le droit interne 

pour des situations similaires ne peut pas r®sulter du principe dõ®quivalence. 

                                                 

2303 CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96 précité, pt. 36 ð sur ce dictum, cf. supra, pt. 503. 
2304 Pour un exemple en ce sens, et en écho aux propos qui vont suivre, voir CJCE, 14 décembre 1995, Peterbroeck, 
aff. C-312/93, Rec. p. I-4599. En lõesp¯ce, le droit belge ne permet ¨ un justiciable de soulever, devant un juge 
dõappel, un moyen ònouveauó que dans un d®lai de 60 jours. La question est alors de savoir si le juge national peut, 
si ces d®lais sont ®coul®s, soulever dõoffice ledit moyen. La Cour de justice fonde ici son raisonnement sur le 
principe dõeffectivit® (pt. 14). Le r®gime normalement pr®vu par le droit interne et qui doit sõappliquer en vertu du 
principe dõ®quivalence nõappara´t satisfaisant aux yeux de la Cour de justice (pt. 21). Autrement dit, alors que le 
droit interne ne permet pas au juge national de soulever dõoffice un moyen nouveau pr®sent® tardivement, le 
principe dõeffectivité requiert que le juge puisse malgré tout le faire.  
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524. Cette présentation est toutefois en partie incorrecte lorsque le principe 

dõ®quivalence sõapplique dans deux hypoth¯ses tr¯s particuli¯res. La premi¯re correspond 

au régime accordé aux moyens contentieux fond®s sur le droit de lõUnion, notamment 

pour savoir sõils peuvent ou doivent être relevés dõoffice par le juge national. Comme nous 

lõavons vu2305, le principe dõ®quivalence implique de v®rifier si le moyen fond® sur le droit 

de lõUnion est susceptible de sõassimiler à un moyen fondé sur le droit interne qualifié de 

moyen dõordre public. Dans lõaffirmative, le premier doit recevoir un traitement au 

moins équivalent au second ð cõest-à-dire, °tre soulev® dõoffice par le juge. Une petite 

subtilité intervient toutefois sur la possibilité ou lõobligation pour le juge national de le faire. 

Si le droit interne prévoit, en pareilles circonstances, une obligation, le principe 

dõ®quivalence commande que le juge national y soit aussi oblig® pour un moyen fond® 

sur le droit de lõUnion2306. Il nõy a l¨ rien dõoriginal. En revanche, lorsque le droit interne 

prévoit une simple possibilité, la Cour de justice modifie son raisonnement. Dans son 

arrêt Van Schijndel, elle affirme, de manière classique, que « [si] en vertu du droit national, les 

juridictions doivent soulever dõoffice les moyens de droit tir®s dõune r¯gle interne de nature 

contraignante, qui nõauraient pas ®t® avanc®s par les parties, une telle obligation sõimpose ®galement, 

sõagissant des r¯gles communautaires contraignantes »2307. Cependant, elle précise aussitôt « [quõil] 

en est de même si le droit national confère au juge la faculté dõappliquer dõoffice la r¯gle de droit 

contraignante »2308. Cette position a dõailleurs ®t® confirm®e ¨ plusieurs reprises2309. Comme 

plusieurs auteurs lõont soulign®2310, en appliquant le principe dõ®quivalence, la Cour de 

justice transforme une possibilité en une obligation.  

525. La seconde hypothèse se manifeste à propos du régime relatif au 

r®examen dõune d®cision administrative ou juridictionnelle d®finitive. La Cour de justice 

v®rifie sur le fondement des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® que ce r®examen soit 

                                                 

2305 Nous schématisons volontairement le propos ici. Pour plus de précisions sur ce sujet, cf. supra, pt. 382 et 
suivants. 
2306 Voir CJUE, ord., 16 novembre 2010, Pohotovostõ, aff. C-76/10, Rec. p. I-11557, pt. 51 ; CJUE, 17 mars 2016, 
Bensada Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175, pt. 30. 
2307 CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 13 (nous soulignons).  
2308 Ibid., pt. 14. 
2309 CJCE, 24 octobre 1996, Kraaijeveld e.a., aff. C-72/95, Rec. p. I-5403, pt. 57-58 et pt. 60 ; CJCE, 6 octobre 2008, 
Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579, pt. 53-54 ; CJUE, 30 mai 2013, Asbeek Brusse et de Man 
Garabito, aff. C-488/11, ECLI:EU:C:2013:341, pt. 45-46 ; CJUE, 4 juin 2015, Faber, aff. C-497/13, 
ECLI:EU:C:2015:357, pt. 56. 
2310 Voir not. G. CANIVET et J.-G. HUGLO, « Lõobligation pour le juge judiciaire national dõappliquer dõoffice le droit 
communautaire au regard des arrêts Jeroen Van Schijndel et Peterbroeck », Europe 1995, n°4, chron. 4 : « dans tous les cas 
o½ il y facult® de soulever dõoffice lõapplication dõune r¯gle de droit national, cette facult® devient obligation si le principe juridique 
applicable au litige est dõordre communautaire » (p. 2). 
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possible si la décision administrative2311 ou juridictionnelle2312 viole le droit de lõUnion. 

Pour ce qui int®resse le principe dõ®quivalence, la Cour indique quõil requiert dõune 

autorit® nationale de revenir sur un acte d®finitif contraire au droit de lõUnion d¯s lors 

quõelle y est normalement tenue si cet acte est contraire ¨ une r¯gle interne2313. Une 

nouvelle fois, cette approche est classique. Toutefois, dans son arrêt Kühne & Heitz, bien 

quõelle ne fasse pas explicitement mention du principe dõ®quivalence, la Cour de justice 

considère que, dès lors que « le droit national reconna´t ¨ lõorgane administratif la possibilité 

de revenir sur [une] décision (é) définitive »2314 , « lõorgane administratif concern® est tenu (é) de 

réexaminer ladite décision »2315. À propos des actes juridictionnels, la Cour de justice se 

montre plus équivoque. Par exemple, dans son Cņlin, elle affirme que « si les règles de 

procédure internes applicables comportent la possibilité (é) pour le juge national de revenir sur une 

d®cision rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e pour rendre la situation compatible avec le droit national, 

cette possibilité doit, conform®ment aux principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, prévaloir (é) , afin 

que soit restaur®e la conformit® de la situation en cause avec le droit de lõUnion »2316. Dans les deux 

cas, la possibilité existante en droit interne se transforme, au nom du principe 

dõ®quivalence, en obligation2317. 

526. Cette approche semble assez incoh®rente avec lõexigence du principe 

dõ®quivalence. Dans ce contexte, le doute est m°me permis : le principe dõ®quivalence 

est-il bien ¨ lõorigine de la transformation dõune possibilité en une obligation ? La 

jurisprudence mentionne souvent, à cette occasion, le principe de coopération. Aussi, ce 

serait ce dernier ð et non le principe dõ®quivalence ð qui impose cette transformation 

dõune possibilit® en obligation. Dans son arr°t Van Schijndel, elle précise que cette 

obligation garantit que les « juridictions nationales, par application du principe de coopération 

                                                 

2311 Voir not. CJCE, 7 janvier 2004, Wells, aff. C-201/02, Rec. p. I-723 : en application des principes dõ®quivalence et 
dõeffectivit® (pt. 67 et pt. 70), ç il incombe au juge national d'®tablir sõil existe, en droit interne, la possibilit® de retirer ou de 
suspendre [un acte administratif irrégulier] » (pt. 69). 
2312 En ce sens, CJCE, 3 septembre 2009, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08, Rec. p. I-7501 pt. 23-24. 
2313 Par exemple, voir CJCE, 19 septembre 2006, i-21 Germany, aff. jt. C-392/04 et C-422/04, Rec. p. I-8559 : « [il] 
découle [du principe dõ®quivalence] que, si les règles nationales applicables aux recours imposent une obligation de retirer un acte 
administratif illégal au regard du droit interne, bien que cet acte soit devenu définitif (é), la même obligation de retrait doit exister 
dans des conditions ®quivalentes en pr®sence dõun acte administratif non conforme au droit communautaire » (pt. 63). 
2314 CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, Rec. p. I-837, pt. 26. 
2315 Ibid., pt. 27. 
2316 CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, ECLI:EU:C:2019:700, pt. 29 (nous soulignons).  
2317 Nous nuanons ce propos en ce que cette transformation dõune possibilit® en une obligation nõest pas 
systématique. Concernant des actes administratifs définitifs, la Cour de justice précise toujours que dõautres 
conditions doivent °tre remplies pour que lõorgane administratif soit proprement ç tenu » de procéder à ce réexamen. 
Plus précisément, trois autres conditions sont requises : « [deuxièmement], celle-ci nõa acquis son caract¯re d®finitif quõ¨ la 
suite dõun arr°t d'une juridiction nationale dont les d®cisions ne sont pas susceptibles dõun recours juridictionnel. Troisi¯mement, cet 
arr°t ®tait fond® sur une interpr®tation du droit communautaire qui ®tait, au vu dõun arr°t post®rieur de la Cour, erronée et avait été 
retenue sans que celle-ci ait ®t® saisie ¨ titre pr®judiciel dans les conditions pr®vues ¨ lõarticle 234, paragraphe 3, CE. Quatri¯mement, 
lõint®ress®e sõest adress®e ¨ lõorgane administratif imm®diatement apr¯s avoir pris connaissance de cet arrêt de la Cour » (pt. 26) ð 
position confirmée dans CJCE, 11 décembre 2007, Skoma-Lux, aff. C-161/06, Rec. p. I-10841, pt. 71-73. 
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[loyale] (é), [assurent] la protection juridique d®coulant pour les justiciables de lõeffet direct du droit 

communautaire »2318. Dans son arrêt Kühne & Heitz, lõobligation de r®examen sõimpose ç en 

application du principe de coopération [loyale] »2319. Nous consid®rons toutefois quõil sõagit 

bien de lõapplication du principe dõ®quivalence ð qui, rappelons-le, constitue une 

déclinaison particulière du principe de coopération loyale2320. La logique reste identique : 

vérifier si le traitement accordé à une situation européenne est bien équivalent à celui 

accord® pour des situations internes similaires. Aussi, en lõabsence dõun r®f®rentiel 

pertinent, cõest-à-dire, si le droit interne ne permet pas, pour des situations internes 

similaires, au juge de soulever dõoffice des moyens ou ne pr®voit pas la possibilit® de 

revenir sur des actes définitifs2321, la Cour de justice nõimpose aucune obligation. Dans 

ces hypoth¯ses particuli¯res, lõexigence qui d®coule du principe dõ®quivalence est 

simplement renforcée pour mieux assurer le respect du principe de coopération loyale, 

ainsi que la protection juridictionnelle effective. Il reste quõil sõagit toujours bel et bien 

de lõapplication du principe dõ®quivalence. 

2. Une transformation justifiée pour un meilleur équilibre entre les protections de 
lõautonomie proc®durale et de lõeffet utile du droit de lõUnion 

527. La position retenue par la Cour de justice, consistant à déformer 

lõexigence du principe dõ®quivalence lorsquõelle sõapplique aux deux domaines ®tudi®s, se 

pr°te ¨ d®bat. Tr¯s clairement, elle impose aux £tats membres dõaccorder ¨ une situation 

européenne un traitement plus favorable ð par lõobligation de soulever le moyen dõoffice 

ou de réexaminer un acte définitif ð que celui normalement prévu pour une situation 

interne similaire ð dans lequel il ne sõagit que dõune facult® pour lõorgane comp®tent. 

Certes, le privilège ainsi accordé à la situation européenne reste modéré. Il se limite 

exclusivement aux deux hypothèses visées et ne fait que transformer une faculté en 

obligation. Lõincoh®rence nõen dispara´t pas pour autant. En effet, la logique du principe 

dõ®quivalence repose sur lõensemble des dispositions nationales préexistantes susceptibles 

de mettre en ïuvre le droit de lõUnion2322. Le référentiel pertinent pour opérer la 

comparaison est le traitement accordé à une situation interne similaire, lui-même 

constitu® de lõensemble des dispositions nationales qui participent ¨ la mise en ïuvre du 

droit national. D¯s lors, par la seule application du principe dõ®quivalence, il est 

                                                 

2318 CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 14. 
2319 CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 27. 
2320 Cf. supra, pt. 176 et suivants. 
2321 En ce sens, CJCE, 16 mars 2006, Kapferer, aff. C-234/04, Rec. p. 2585, pt. 23. 
2322 Cf. infra, pt. 536 et suivants. 
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impossible de reprocher à un État membre de faire plus que ce que son droit interne 

permet déjà. La jurisprudence de la Cour de justice atteste pourtant du contraire. 

Certains auteurs ont soulign® cette incoh®rence. ë propos de lõarr°t Van Schijndel de la 

Cour de justice précité, F. BENOIT -ROHMER note ainsi que « [la] solution retenue par la Cour 

nõest toutefois ni tr¯s claire, ni tr¯s convaincante sur ce point. Sachant lõimportance quõelle accorde au 

principe [dõ®quivalence] du droit interne et du droit communautaire, lõon comprend difficilement 

quõelle contraigne le juge ¨ soulever dõoffice le droit communautaire alors quõune telle obligation nõexiste 

pas sur le plan interne »2323. 

528. La position particulière retenue par la Cour de justice peut toutefois 

sõexpliquer au regard des autres options qui sõoffraient ¨ elle. En substance, elle choisit 

de faire une application originale du principe dõ®quivalence parce quõil sõagit de la 

solution la plus opportune pour conserver un équilibre optimal entre le respect de 

lõautonomie des £tats membres et la protection de lõeffet utile du droit de lõUnion. 

Comme nous le verrons2324, le principe dõ®quivalence constitue, en lui-même, un 

compromis efficace entre ces deux imp®ratifs. Lõautonomie est pr®serv®e puisque le 

r®f®rentiel est arr°t® ¨ lõ®chelle nationale et non europ®enne. La protection de lõeffet utile 

lõest ®galement en ce que le droit de lõUnion b®n®ficie ainsi de lõensemble des 

dispositions et m®canismes nationaux existants pour sa mise en ïuvre. Cependant, pour 

ce qui est du régime des moyens relevés dõoffice et du r®examen dõun acte d®finitif, 

lõapplication traditionnelle du principe dõ®quivalence ne semble pas ð aux yeux de la 

Cour de justice ð suffisante. La protection de lõeffet utile n®cessite davantage. Aussi, la 

l®g¯re accentuation de lõexigence dõ®quivalence permet de prendre en compte cette 

n®cessit®. De cette mani¯re, bien que cette conception alt®r®e du principe dõ®quivalence 

nuise ¨ lõautonomie des £tats membres, elle permet dõarriver ¨ un meilleur ®quilibre. 

Pour confirmer cette idée, il est nécessaire de revenir sur les arrêts Van Schijndel et Kühne 

& Heitz. 

529. Lõarr°t Van Schijndel a été particulièrement commenté par la doctrine 

anglophone. Plusieurs auteurs2325 y ont vu une étape importante dans la jurisprudence de 

la Cour de justice. Cet arrêt marque en substance un changement de ligne 

                                                 

2323 F. BENOIT -ROHMER, « La violation du droit communautaire, moyen dõordre public ? », LPA 1996, n°129, pp. 23-
32, spéc. p. 28. Dans la même idée, voir B. LE BAUT-FERRARESE, note sous CJCE, 11 juillet 1991, Verholen, aff. jt. 
C-87/90, C-88/90 et C-89/90, Rec. p. I-3757, in Les grands arr°ts de la jurisprudence de lõUnion europ®enne, M. 
KARPENSCHIF et C. NOURISSAT (dir.), PUF, 3e édition, 2016, pp. 196-206, spéc. p. 199. 
2324 Cf. infra, pt. 534 et suivants. 
2325 Voir not. M. DOUGAN, op. cit., pp. 413-414. 
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jurisprudentielle2326 relative ¨ lõencadrement des voies de recours nationales en particulier 

et de lõautonomie proc®durale en g®n®ral. Auparavant, la Cour de justice privil®giait un 

encadrement direct des voies de droit nationales. Principalement à la suite de son arrêt 

Johnston2327, qui consacre le principe général de protection juridictionnelle effective, sa 

jurisprudence se caract®risait par lõidentification dõexigences europ®ennes : obligation 

que le juge puisse obtenir les motifs dõun acte administratif2328, possibilité de prendre des 

mesures provisoires2329 ou dõengager la responsabilit® de lõ£tat pour violation du droit de 

lõUnion2330 pour ne citer que ces exemples connus2331. Lõautonomie des £tats membres 

est ici minimisée au profit dõune jurisprudence ax®e sur la n®cessit® de renforcer lõeffet 

utile du droit de lõUnion et la protection juridictionnelle effective des particuliers. Lõarr°t 

Van Schijndel manifeste au contraire une forme de prudence2332. La Cour de justice se 

refuse à reconnaître une exigence européenne selon laquelle le juge national doit 

soulever dõoffice la violation dõune norme europ®enne. Elle pr®f¯re renvoyer cette 

question au droit national dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. 

Lõinverse avait pourtant ®t® d®fendu. Dans ses conclusions sur lõarr°t Verholen, lõavocat 

général M. DARMON souhaite reconnaître un « devoir »2333 pour le juge national de 

soulever dõoffice une incompatibilit® avec le droit de lõUnion. Lõavocat g®n®ral F. G. 

JACOBS, dans ses conclusions sur lõarr°t Van Schijndel, prône le contraire : au regard des 

r¯gles qui existent dans les diff®rents £tats membres relatives au relev® dõoffice, il 

nõappara´t pas n®cessaire de consacrer un tel devoir2334, y compris pour renforcer la 

                                                 

2326 Ce changement se confirmera notamment dans lõarr°t CJCE, 2 d®cembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. I-
6783. Précédemment, dans son arrêt Emmott (CJCE, 25 juillet 1991, aff. C-208/90, Rec. p. 4269), la Cour de justice 
avait considéré que le dies a quo dõun d®lai de prescription national ne commence ¨ courir que lorsque les particuliers 
sont « en mesure de connaître la plénitude de leurs droits » (pt. 21), ce qui est impossible « aussi longtemps que la directive nõa 
pas été correctement transposée en droit national è (pt. 21). La cons®quence dõun tel arr°t est de rendre inopposable tout 
délai contentieux national tant que la directive invoqu®e nõa pas ®t® transpos®e. Lõimmixtion dans lõordre juridique 
interne fut considérée comme trop forte. Aussi, dans son arrêt Fantask, la Cour de justice cantonne (pour ne pas 
dire revient) sur cette solution (pt. 51). Elle renonce à cette solution pour préférer étudier le droit national sous 
lõangle des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, tant concernant la dur®e du d®lai contentieux que sur son dies a 
quo.  
2327 CJCE, 15 mai 1986, Johnston, aff. 222/84, Rec. p. 1651. 
2328 CJCE, 15 octobre 1987, Heylens, aff. 222/86, Rec. p. 4097, pt. 15. 
2329 CJCE, Factortame, aff. C-213/89 précité. 
2330 CJCE, 19 novembre 1991, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357. 
2331 Dans la même lignée, voir CJCE, 2 août 1993, Marshall (II), aff. C-271/91, Rec. p. I-4367 : notamment en vertu 
du principe de protection juridictionnelle effective, « dans lõhypoth¯se dõun licenciement discriminatoire, en violation de 
lõarticle 5, paragraphe 1, de la directive, le r®tablissement de la situation dõ®galit® ne pourrait °tre r®alis® ¨ d®faut dõune r®int®gration 
de la personne discrimin®e, ou, alternativement, dõune r®paration p®cuniaire du pr®judice subi [accordé par le juge national] » (pt. 
25). 
2332 La question avait déjà été évoquée précédemment : CJCE, Verholen, aff. jt. C-87/90, C-88/90 et C-89/90 précité. 
Toutefois, la réponse de la Cour de justice était relativement limitée : « le droit communautaire nõemp°che pas une 
juridiction nationale dõappr®cier dõoffice la conformit® dõune r¯glementation nationale [avec le droit de lõUnion] » (pt. 16). 
2333 M. DARMON, conclusions sur CJCE, Verholen, aff. jt. C-87/90, C-88/90 et C-89/90 précité, pt. 19. 
2334 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité : « il nõy a pas de raison 
dõ®tendre les principes [de protection juridictionnelle effective et de lõeffet utile du droit de lõUnion] de manière à accorder 
une protection aux personnes qui nõont pas form® une demande de la mani¯re appropri®e dans des syst¯mes juridiques qui leur donnent 
des possibilités suffisantes de le faire » (pt. 23).  
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protection de lõeffet utile du droit de lõUnion. Le renvoi au droit national, dans le respect 

des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, suffit.  

530. Dans ce contexte, la Cour de justice avait le choix entre deux 

approches2335. La première était de consacrer une exigence européenne selon laquelle le 

juge national doit pouvoir soulever dõoffice une incompatibilit® avec le droit de lõUnion. 

Cette solution aurait été cohérente au regard de sa jurisprudence antérieure2336 et 

favorable ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion et la protection juridictionnelle effective. 

Cependant, elle aurait ®t® trop attentatoire ¨ lõautonomie proc®durale. La seconde 

approche ®tait dõappliquer les conditions classiques de lõautonomie proc®durale que sont 

le principe dõeffectivit®2337 et le principe dõ®quivalence. Le droit national fixe librement 

les conditions dans lesquelles le juge national peut soulever dõoffice un moyen fond® sur 

le droit de lõUnion. Le risque est malgr® tout assez important pour lõeffet utile du droit 

de lõUnion et la protection juridictionnelle2338. Si la seconde approche a été retenue, il 

semble quõelle nõ®tait pas ¨ elle seule suffisante pour la protection juridictionnelle 

effective et pour lõeffet utile du droit de lõUnion. Le renforcement de lõexigence du 

principe dõ®quivalence atténue ce problème. De cette manière, tout en opérant un renvoi 

au droit national, la Cour de justice accentue légèrement cette protection2339. 

531.  Ce sch®ma se retrouve ¨ propos du r®examen dõactes d®finitifs. Dans 

lõarr°t Kühne & Heitz, la Cour de justice devait également trancher entre les deux mêmes 

approches. Dans ses conclusions, lõavocat g®n®ral P. LEGER suggère la première. À ses 

yeux, le renvoi au droit national dans le cadre de lõautonomie proc®durale nõappara´t pas 

                                                 

2335 S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel », CMLR 1998, n°35, pp. 
681-706. 
2336 F. BENOIT -ROHMER, op. cit. : « La logique qui sous-tend la jurisprudence de la Cour en mati¯re proc®durale nõaurait-elle pas 
d¾ conduire ¨ ce quõil soit ®galement conf®r® [par le biais dõun standard autonome] une simple possibilit® de relever dõoffice un 
moyen tiré de la violation du droit communautaire d¯s lors quõil estime ce moyen indispensable ¨ la solution du litige ? » (p. 28). 
2337 Pour une application plus explicite de ce principe, voir CJCE, Peterbroeck, aff. C-312/93 précité.  
2338 En ce sens, la Cour de justice nõa pas h®sit® ¨ reconnaître exceptionnellement une réelle obligation pour le juge 
national de soulever dõoffice une contrari®t® avec le droit de lõUnion, notamment pour ce qui est du caract¯re abusif 
dõune clause en droit de la consommation. La Cour de justice juge de mani¯re constante que lõarticle 6 de la 
directive 93/13 doit °tre appliqu® dõoffice par le juge national. Pour exemple, CJCE, 26 octobre 2006, Mostaza Claro, 
aff. C-168/05, Rec. p. I-10421 : « La nature et lõimportance de lõint®r°t public sur lequel repose la protection que la directive 
assure aux consommateurs justifient, en outre, que le juge national soit tenu dõappr®cier dõoffice le caract¯re abusif dõune clause 
contractuelle et, ce faisant, de suppléer au déséquilibre qui existe entre le consommateur et le professionnel » (pt. 38). Toutefois, 
comme le note B. HESS (« Lõoffice du juge dans les litiges impliquant des consommateurs. Une situation 
spécifique ? », in C. CHAINAIS  et al. (dir.), Lõoffice du juge, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 113-125), « la Cour a déduit du 
texte de la directive lõobligation pour le juge dõappliquer dõoffice le droit de la consommation. Elle nõa pas d®velopp® un 
principe autonome du droit communautaire, mais elle sõest limit®e ¨ interpr®ter la directive 93/13/CEE » (p. 116 ð 
nous soulignons). Sur cette question, cf. supra, pt. 388. 
2339 S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public Policy and EC Law. From Van Schijndel to Eco 
Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private Law, 2004, n°5, pp. 589-611 : « However, it went further and found that the courts are 
also under the obligation to apply Community law of their own motion where domestic law allows for such an application and where it 
is necessary in order to safeguard the legal protection of individuals » (p. 595). 
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suffisant pour garantir lõeffet utile du droit de lõUnion2340. Il recommande donc que la 

Cour de justice reconnaisse la possibilit® ¨ lõadministration nationale de r®examiner un 

acte administratif d®finitif, m°me si son droit interne ne le pr®voit pas. Nous lõavons vu, 

la Cour ne suit pas cette recommandation et opte pour la seconde approche. Ce nõest 

que si le droit interne offre cette possibilit® que lõorgane national peut °tre tenu de 

r®examiner lõacte d®finitif, dans le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. 

Une nouvelle fois et pour les mêmes raisons que celles exposées précédemment, cette 

position pr®sente un risque pour lõeffet utile du droit de lõUnion2341. La Cour de justice a 

ainsi accentu® lõexigence issue du principe dõ®quivalence afin dõassurer un meilleur 

équilibre entre ces impératifs. 

Section 2 : Une exigence déterminée en fonction du traitement 

national préexistant 

532. Lõexigence dõ®quivalence est certes peu contraignante mais elle remplit en 

elle-même efficacement sa fonction : prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion lors de sa 

mise en ïuvre par les £tats membres. Cette efficacit® repose essentiellement sur la 

grande originalit® du principe dõ®quivalence, ¨ savoir sõappuyer sur les traitements 

nationaux qui existent dans les ordres juridiques nationaux2342. Deux éléments majeurs se 

d®gagent de ce constat. En premier lieu, faire respecter le principe dõ®quivalence nõest 

pas consid®r® ou peru comme une immixtion discutable ou ill®gitime de lõUnion 

europ®enne dans les ordres internes. Le principe dõ®quivalence se conoit moins comme 

une contrainte que comme un principe de bon sens. La situation européenne doit 

b®n®ficier dõun traitement au moins ®quivalent, sinon identique, ¨ celui accord® ¨ une 

situation interne similaire. Sauf à afficher une volonté de ne pas appliquer correctement 

le droit de lõUnion europ®enne, il est presque ®vident que la situation europ®enne m®rite 

dõ°tre trait®e, a minima, comme lõest une situation interne similaire. Pourquoi un £tat 

membre, cens® mettre en ïuvre le droit de lõUnion loyalement, accorderait-il un 

traitement à la situation européenne qui ne soit pas au moins équivalent ? Qui plus est, 

                                                 

2340 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 71. 
2341 Une nouvelle fois, la Cour de justice sõ®carte de cette approche en mati¯re dõaide dõ£tat ; voir not. CJCE, 18 
juillet 2007, Lucchini, aff. C-119/05, Rec. p. I-6199.  
2342 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité : « ë moins bien s¾r quõun jour, lõappr®ciation de 
lõassimilation (ou de lõ®quivalence) ne doive plus °tre effectu®e de manière interne (au sein dõun £tat membre), mais plut¹t de 
manière externe (en comparant les approches entre les États membres). Dõun point de vue pragmatique, un tel changement 
de la loi pourrait peut-être, en effet, se révéler nécessaire à terme, si de plus en plus de régimes légaux étaient harmonisés, ce qui ferait 
disparaître les éléments de comparaison nationaux appropriés. Dõun point de vue syst®mique, ce mode dõ®valuation du caract¯re 
approprié des procédures ou des voies de recours pourrait peut-°tre promouvoir lõid®e de similitude, qui devrait °tre int®gr®e dans 
lõex®cution nationale du droit de lõUnion, au lieu dõun crit¯re qui accentue en fait les divergences potentielles » (note 51 ð il insiste). 
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lõexigence dõ®quivalence ç va de soi dans la mesure où elle concerne le principe fondamental pour 

lõordre juridique communautaire de la non-discrimination »2343.  

533. Respecter le principe dõ®quivalence nõest donc pas perceptible comme une 

véritable contrainte pour les États membres. Comme le verrons, il est fréquent que les 

modifications législatives ou règlementaires opérées par les autorités nationales pour se 

conformer au principe dõ®quivalence soient justifi®es sans m°me faire explicitement 

référence à ce principe2344. De cette mani¯re, le principe dõ®quivalence constitue une 

exigence qui opère un compromis efficace, voire quasi parfait, entre le respect de 

lõautonomie des £tats membres et la protection de lõeffet utile du droit de lõUnion (Ä1). 

En second lieu, le principe dõ®quivalence sõappuie sur lõensemble2345 des dispositifs 

nationaux existants qui sont susceptibles de participer ¨ la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion. Potentiellement, ces dispositifs peuvent sõav®rer tr¯s protecteurs et avantageux. 

Par lõapplication du principe dõ®quivalence, la Cour de justice v®rifie que, le cas ®ch®ant, 

ces avantages bénéficient aux situations européennes (§2). 

§1 : Une exigence de compromis efficace entre le respect de 

lõautonomie des £tats membres et la protection de lõeffet utile du droit 

de lõUnion 

534. Lõessentiel des exigences d®gag®es dans lõordre juridique de lõUnion, et 

notamment par la Cour de justice, qui ont vocation ¨ mieux pr®server lõeffet utile du 

droit de lõUnion constitue autant dõatteintes ¨ lõautonomie des £tats membres. Loin 

dõ°tre libres, les ordres juridiques nationaux doivent r®pondre ¨ ces diff®rentes exigences 

et sõy adapter. Le principe dõeffectivité en est un exemple éloquent. Certes, tel que 

classiquement formul® par la Cour de justice, il interdit quõun £tat membre accorde un 

traitement national qui rendrait « excessivement difficile ou pratiquement impossible »2346 la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion. Si ce principe dõeffectivit® ®tait consid®r® comme 

m®connu, lõ£tat membre devrait en cons®quence modifier et adapter le traitement 

national quõil accorde ¨ la situation europ®enne en suivant les ®l®ments plus ou moins 

explicites soulignés par la Cour de justice. Par exemple, un délai contentieux reconnu 

trop court devra être allongé ; un régime de preuve jugé trop contraignant pour le 

justiciable devra °tre assoupli. Dõune certaine mani¯re, lõapplication du principe 

                                                 

2343 A. PLIAKOS, Le principe général de la protection juridictionnelle efficace en droit communautaire, Athènes-Bruxelles, 
Sakkoulas/Bruylant, 1997, p. 177. 
2344 Cf. infra, pt. 815 et suivants. 
2345 Cf. supra, pt. 338 et suivants. 
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dõeffectivit® porte une atteinte ¨ lõautonomie pour mieux pr®server lõeffet utile du droit 

de lõUnion. 

535. Le principe dõ®quivalence sõen singularise2347. Sõil constitue ®videmment 

une exigence ayant vocation ¨ prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion, ce nõest jamais au 

prix dõune atteinte frontale ¨ lõautonomie des £tats membres2348. Au contraire, tout 

lõavantage du principe dõ®quivalence est de parvenir ¨ un compromis quasi parfait entre 

ces impératifs a priori inconciliables. Ce compromis se manifeste de deux manières. En 

premier lieu, lõexigence dõ®quivalence repose exclusivement sur les donn®es fournies par 

lõordre juridique interne. Le r®f®rentiel ou le standard de comparaison nõest jamais fix® 

unilat®ralement ou autoritairement par lõUnion europ®enne. Il est toujours d®termin® en 

fonction du droit national existant (A.). En second lieu, le constat du non-respect du 

principe dõ®quivalence ne requiert pas une r®action qui serait attentatoire ¨ lõautonomie 

des États membres. Au contraire, le correctif attendu reste minime : lõ£tat doit a minima 

aligner le traitement quõil a accord® ¨ la situation europ®enne sur le traitement accord® ¨ 

la situation interne similaire (B.).  

A. Une exigence reposant exclusivement sur le droit national 
existant 

536. La sp®cificit® de lõexigence du principe dõ®quivalence repose sur la prise en 

compte de ce qui existe dans lõordre juridique national. Le r®f®rentiel, permettant 

dõ®valuer le traitement litigieux, nõest pas abstraitement ou arbitrairement d®termin® ¨ 

lõ®chelle europ®enne. Le caract¯re protecteur du traitement accordé à la situation 

européenne est apprécié en fonction des traitements nationaux existants accordés à des 

situations internes similaires. Pour un £tat membre, respecter le principe dõ®quivalence 

nõimplique donc rien de plus que dõaccorder ¨ une situation européenne un traitement 

quõil accorde d®j¨ et quõil a lui-même arrêté pour des situations internes similaires2349. En 

sõappuyant de la sorte sur le r®gime national existant, la Cour de justice évite toute 

                                                                                                                                                    

 

2346 Pour un exemple récent, CJUE, 4 mars 2020, Telecom Italia, aff. C-34/19, ECLI:EU:C:2020:148, pt. 58. 
2347 G. C. RODRIGUEZ IGLESIAS et J.-P. KEPPENNE, « Lõincidence du droit communautaire sur le droit national », in 
Mélanges en hommage à Michel Waelbroeck, Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 542-544 : « le principe dõ®quivalence, dans la mesure 
précisément où il renvoie à des modalités procédurales existant dans lõ£tat membre concern®, appara´t comme ®tant moins susceptible de 
bouleverser la r¯glementation nationale que le principe dõeffectivit® » (p. 544 ð nous soulignons). 
2348 O. DUBOS, op. cit. : « La finalit® du principe dõ®quivalence nõest que dõencadrer lõautonomie procédurale des juridictions 
nationales et non pas de lui porter directement atteinte » (p. 277). Cette optique nous avait justement amenés à voir le 
principe dõ®quivalence non pas comme une limite ¨ lõautonomie proc®durale, mais comme une condition à celle-ci (cf. 
supra, pt. 183). 
2349 Si lõon exclut ®videmment les exceptions ®tudi®es supra (pt. 522 et suivants) concernant le régime des moyens 
soulev®s dõoffice et le r®examen dõactes d®finitifs.  
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immixtion conflictuelle dans lõordre juridique interne. Tout au plus, si elle considère le 

principe dõ®quivalence m®connu, elle critique uniquement la coh®rence du choix de 

lõ£tat membre dõavoir accord® ¨ la situation europ®enne un traitement diff®rent de celui 

qui aurait normalement été accordé si la situation était interne.  

537. En proc®dant de la sorte, lõUnion europ®enne, et notamment la Cour de 

justice, garde ses distances dans la détermination du traitement national qui sera accordé 

¨ la situation europ®enne. Loin dõ°tre une faiblesse2350, cette attitude permise par le 

principe dõ®quivalence conduit lõUnion europ®enne ¨ rester neutre vis-à-vis de 

lõorganisation de lõordre juridique interne (1.). £videmment, cette neutralit® m®rite dõ°tre 

l®g¯rement relativis®e. En effet, lõidentification du r®f®rentiel pertinent, cõest-à-dire du 

traitement accordé à une situation similaire, ne peut pas être une opération totalement 

objective. En fonction de la méthode retenue pour caractériser cette comparabilité des 

situations, la neutralit® induite par le principe dõ®quivalence pourrait nõ°tre quõun ®cran 

de fum®e. Tel nõest toutefois pas le cas (2.).  

1. Une neutralit® opportune quant ¨ lõorganisation de lõordre juridique interne 

538. Lõexigence du principe dõ®quivalence permet ¨ lõUnion europ®enne, et 

notamment à la Cour de justice, de garder une certaine neutralité pour vérifier si le 

traitement accord® ¨ la situation europ®enne prot¯ge suffisamment lõeffet utile du droit 

de lõUnion. Concr¯tement, constater que le principe dõ®quivalence est ou non respect® 

ne conduit à aucun jugement de valeur sur lõordre juridique national et sur sa structure. 

Plusieurs ®l®ments en ce sens ont d®j¨ ®t® vus. Dõune part, le principe dõ®quivalence 

nõinterdit pas que le traitement accordé à la situation européenne soit potentiellement 

plus favorable que celui accordé à des situations internes similaires. Il importe peu que 

les États membres offrent un traitement privilégié à une situation européenne, alors 

même que rien ne les y contraint ou ne les y invite2351. 

539. Dõautre part, le seuil dõefficacit® est d®termin®, non par lõUnion 

européenne ou la Cour de justice, mais en fonction du droit national existant2352. En 

dõautres termes, lõeffet utile du droit de lõUnion est consid®r® pr®serv® d¯s lors que la 

mise en ïuvre dõune norme europ®enne est au moins aussi effective quõune norme 

similaire interne. Dans cette optique, le principe dõ®quivalence ne permet pas de v®rifier 

                                                 

2350 Voir not. D.-U. GALETTA, op. cit. : « [even if], in the jurisprudence of the ECJ the standards of protection expected from 
EU procedural law seem sometimes to be òplaying to a different tuneó if compared to those standards expected from the national legal 
orders, this asymmetry is not (é) a vulnus to the principe of equal rank of the legal orders » (pp. 25-26 ð elle insiste). 
2351 Cf. supra, pt. 517. 
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si ce seuil dõefficacit®, d®termin® par lõordre juridique interne, appara´t en lui-même 

insuffisant ou inadapté2353. À lui seul, il ne peut sanctionner un traitement qui présente 

des failles dès lors que ces défauts affectent également le traitement de situations 

internes similaires2354. Cette affirmation ne doit pas étonner puisque, précisément, le 

principe dõ®quivalence invite ¨ une appr®ciation neutre de lõordre juridique interne, y 

compris de ses insuffisances2355.  

540. De plus, le constat dõune violation du principe dõ®quivalence ne remet pas 

en cause cette neutralité. Lorsque la Cour de justice ð ou le juge national ð arrive à cette 

conclusion, lõorganisation per se de lõordre juridique interne nõest pas discut®e ou remise 

en cause. Il sõagit de relever un manque de cohérence dans celle-ci2356. Schématiquement, le 

non-respect du principe dõ®quivalence se manifeste si la situation europ®enne nõa pas 

bénéficié du traitement national qui lui aurait été normalement accordé si elle avait été 

une situation interne. Dans une telle hypothèse, est sanctionnée une attitude 

protectionniste2357 de lõ£tat membre, qui discrimine sans raison une situation 

européenne, et non pas une mauvaise organisation ou structure de lõordre juridique 

interne2358. Dõun certain point de vue, le principe dõ®quivalence interdit seulement les 

incohérences ou les choix illogiques dans la détermination des traitements nationaux2359. 

                                                                                                                                                    

 

2352 Cf. supra, pt. 536 et suivants. 
2353 £videmment, le principe dõ®quivalence ne constitue une garantie efficace pour lõeffet utile du droit de lõUnion 
quõen raison du postulat selon lequel les ordres juridiques internes sont globalement considérés comme aptes à 
assurer une mise en ïuvre efficace du droit de lõUnion ð cf. supra, pt. 104 et suivants. 
2354 En ce sens, voir F. BECKER, « Application of Community Law by Member Statesõ Public Authorities : Between 
Autonomy and Effectiveness », CMLR 2007, n°44, pp. 1035-1056 : concernant lõhypoth¯se o½ le droit interne 
emp°che lõapplication dõune norme europ®enne, lõauteur pose le constat suivant : « This (é) is not remarkable as such. 
The same adverse effect may extend to the application of national laws » (p. 1047). 
2355 Voir S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, op. cit. : « Not surprisingly, the usual approach of the Court is indeed to inquire 
whether other principles, such as legal certainty, due process and good administration of justice, may provide justification for the 
procedural rules at issue. Therefore, the principles of equivalence and effectiveness should not be understood as requiring the complete 
and unrestricted application of EC norms » dès lors que « Community law provisions are a part of the valid law in the Member 
States and they should in principle be handled in the same way as national law » (p. 593). 
2356 En ce sens, voir not. I. RADUCU et N. LEVRAT, « Le m®tissage des ordres juridiques europ®ens (une òth®orie 
impureó de lõordre juridique) », CDE 2007, n°1-2, pp. 111-148 : le principe dõ®quivalence permet ç de préserver la 
cohérence normative interne aux syst¯mes nationaux, puisquõil ®vite lõapplication parall¯le par les juges nationaux dõune proc®dure 
sp®cifique ¨ la mise en ïuvre du droit communautaire » (p. 135 ð nous soulignons). 
2357 Voir lõextrait cit® supra de H. SAUGMANDSGAARD ØE, conclusions sur CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 
68. 
2358 En ce sens, voir O. DUBOS, v° « Droit administratif et droit communautaire », JurisClasseur Administratif, fasc. 24, 
5 décembre 2006 (actualisé le 1er juillet 2015), qui note que le principe dõ®quivalence vise surtout ¨ ç censure les règles 
procédurales de circonstance qui auraient pour objectif de diminuer lõeffectivit® [du droit de lõUnion] » (par. 184 ð nous 
soulignons). 
2359 Sur cette idée, voir M. DOUGAN, op. cit., qui pense que le principe dõ®quivalence peut incidemment conduire 
lõ£tat membre ¨ ç questioning the overall coherence of national choices about remedies and procedural law (...). [The] 
equivalence assessment can challenge each Member State to revisit the inherited but possibly rather incoherent structures of its own 
legal system » (p. 423 ð nous soulignons). 
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541.  Cette neutralité se traduit par la jurisprudence assez stricte de la Cour de 

justice relative ¨ lõidentification du r®f®rentiel. Nous le verrons2360, la Cour préfère 

pr®sumer le principe dõ®quivalence respect® si aucun r®f®rentiel pertinent nõest retenu. 

En effet, pour quõune situation interne soit considérée comme similaire et constitue un 

référentiel pertinent, la proximité avec la situation européenne étudiée doit être étroite. 

Cette position stricte sur la comparabilité des situations et des traitements caractérise 

une certaine neutralit® dans lõorganisation de lõordre juridique interne. Le principe 

dõ®quivalence est totalement indiff®rent aux traitements accord®s ¨ des situations 

internes qui ne constituent pas des référentiels pertinents. Il importe peu que ces 

traitements soient plus favorables que celui accordé à la situation européenne. La Cour 

de justice le martèle sans équivoque : le principe dõ®quivalence ne prend en compte que 

les traitements accordés aux situations internes similaires. D¯s lors, il nõinterdit pas quõune 

situation europ®enne b®n®ficie dõun traitement moins favorable en comparaison dõune 

situation interne qui ne lui est pas similaire. Par exemple, lõindique la Cour de justice dans 

lõarr°t Edis2361, le principe dõ®quivalence nõemp°che pas un £tat membre de prévoir un 

d®lai de droit commun, applicable aux actions en r®p®tition de lõindu entre particuliers, 

qui soit diff®rent et plus favorable que celui appliqu® aux actions en r®p®titions de lõindu 

en matière fiscale. Plus généralement, la Cour précise que ce principe nõimplique pas 

« lõ®quivalence des r¯gles proc®durales nationales applicables ¨ des contentieux de nature diff®rente tels 

que le contentieux civil, dõun c¹t®, et le contentieux administratif, de lõautre, ou ¨ des contentieux 

relevant de deux branches de droit différentes »2362. La Cour de justice généralise parfois cette 

idée. Dans certains domaines, comme le droit du travail, les situations européennes sont 

susceptibles dõ°tre fr®quentes et vari®es, ¨ tel point quõil devient difficile de les dissocier 

clairement des situations internes2363. La logique voudrait donc que les différentes actions 

contentieuses dans ce domaine soient globalement équivalentes entre elles. La Cour de 

justice affirme toutefois que « le principe dõ®quivalence ne saurait °tre interprété comme obligeant 

                                                 

2360 Cf. infra, pt. 796 et suivants. 
2361 Voir CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica (Edis), aff. C-231/96 précité : « le droit communautaire ne sõoppose pas ¨ ce 
que la l®gislation dõun £tat membre comporte, ¨ c¹t® dõun d®lai de prescription de droit commun applicable aux actions en r®pétition de 
lõindu entre particuliers, des modalit®s particulières de réclamation et de recours en justice moins favorables pour la contestation des 
taxes et autres impositions. Il nõen irait autrement que si ces modalit®s nõ®taient applicables quõaux seules actions en remboursement de 
ces taxes ou impositions fondées sur le droit communautaire » (pt. 37). 
2362 CJUE, 28 janvier 2015, Starjakob, aff. C-417/13, ECLI:EU:C:2015:38, pt. 74 ; CJUE, 6 octobre 2015, Orizzonte 
Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655, pt. 67. 
2363 Sur cette idée, voir CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. 10467. Sur cette idée, plus généralement, 
cf. infra, pt. 924 et suivants.  
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un État membre à étendre son régime interne le plus favorable ¨ lõensemble des actions 

introduites dans un certain domaine du droit »2364.  

2. Une neutralit® ¨ relativiser quant aux conditions dõidentification du r®f®rentiel 
pertinent 

542. La neutralit® induite par lõexigence du principe dõ®quivalence d®pend de 

lõidentification du r®f®rentiel puisque ce dernier nõest pas a priori choisi par lõUnion 

europ®enne ou la Cour de justice. Il nõest jamais question de retenir, parmi lõensemble 

des traitements accord®s ¨ des situations internes, un plut¹t quõun autre. En outre, la 

Cour de justice rappelle à plusieurs occasions que seul le juge national est compétent 

pour identifier un référentiel pertinent2365. Enfin, il serait assez hasardeux de parler dõun 

choix dans lõidentification de ce r®f®rentiel. En effet, ¨ certains ®gards, cette identification 

apparaît comme objective, voire automatique. Ainsi, le référentiel reste déterminé en 

fonction de la similitude des situations européenne et interne. Schématiquement, si les 

situations sont similaires, alors le traitement accordé à la situation interne est un 

r®f®rentiel pertinent. ë lõinverse, si les situations sont trop diff®rentes lõune de lõautre, le 

traitement accordé à la situation interne ne peut pas lõ°tre ð et ce, quel quõil soit, y 

compris particulièrement protecteur ou avantageux. Dès lors, comme le note 

V. HATZOPOULOS, « le mot ò®quivalenceó a un sens statique, pour autant quõil correspond ¨ 

une òqualit®ó qui existe par elle-même, laquelle, en fonction des circonstances sera ou ne sera pas 

révélée »2366. Il note ainsi que « la constatation de lõ®quivalence sõimpose par elle-même »2367. 

543. Lõidentification de ce r®f®rentiel se fait uniquement en fonction de la 

similitude des situations. La recherche de cette similitude nõimplique pas davantage une 

forme dõimmixtion dans lõordre juridique interne. En apparence, elle sõop¯re 

objectivement sans manifester une prise de position. Lõapproche est cens®e °tre neutre. 

La jurisprudence de la Cour de justice incite à retenir cette vision. Cette similitude tend à 

sõappr®cier sur la base de crit¯res objectifs. En mati¯re de voies de droit, par exemple, la 

Cour de justice prend en compte lõobjet du recours form®. Une situation dans laquelle 

un individu demande la restitution dõune somme indue ne peut pas °tre assimil®e ¨ une 

situation dans laquelle lõindividu demande r®paration dõun pr®judice caus® par le 

                                                 

2364 Voir not. CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 31. 
2365 Pour un exemple, voir CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687 : « Il appartient 
à la juridiction nationale, qui est seule à avoir une connaissance directe des modalités procédurales des recours dans le domaine du droit 
interne, dõexaminer si [un référentiel national pertinent peut être trouvé] » (pt. 31). 
2366 V. HATZOPOULOS, Le principe communautaire dõ®quivalence et de reconnaissance mutuelle dans la libre prestation de services, 
Athènes-Bruxelles, Sakkoulas/Bruylant, 1999, p. 64. 
2367 Ibid. 
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versement de la somme indue2368. Il en va de m°me lorsque lõindividu demande 

lõapplication directe dõune norme ou demande une indemnisation du préjudice du fait de 

la non-application directe de cette norme2369. En matière fiscale, la Cour de justice adopte 

une position analogue. Le traitement appliqué à une taxe directe et celui accordé à une 

taxe indirecte ne peuvent valablement être comparés puisque les deux taxes ne sont pas 

similaires2370. 

544. Cette identification du référentiel, par la recherche de la similitude des 

situations, ne doit toutefois pas tromper. M°me si la Cour de justice cherche ¨ sõappuyer 

sur des critères relativement définis et objectifs, apprécier la similitude de deux 

situations est toujours une « opération éminemment subjective »2371. Dès lors, consciemment 

ou non, lõapplication du principe dõ®quivalence conduirait la Cour de justice ¨ porter une 

appr®ciation sur lõordre juridique interne. ë tout le moins, lõidentification du r®f®rentiel 

serait dõune certaine mani¯re le r®sultat dõun vrai choix et non la cons®quence dõune 

analyse objective2372. Lõapproche ne serait donc pas neutre. Plusieurs avocats g®n®raux 

ont mis en lumière ce risque. P. LEGER note que « sõil est des hypoth¯ses dans lesquelles 

lõidentification du recours national òsimilaireó ne pose aucune difficult®, dans dõautres, la d®termination 

du paramètre de comparaison est évidemment essentielle et participe pratiquement dõune prise de 

position de nature politique »2373. Dans ses conclusions sur lõarr°t Scialdone, M. BOBEK 

met en évidence ce point. Il devait identifier des référentiels pertinents pour comparer le 

traitement accordé à la TVA. Il envisage la possibilité de considérer « le régime de TVA 

(é) comme une île à lui tout seul »2374, rendant impossible lõidentification dõun quelconque 

référentiel. Cette approche, trop « étroite è pour lõavocat g®n®ral, am¯nerait ¨ consid®rer 

imm®diatement le principe dõ®quivalence comme respect®. In fine, les critiques relatives à 

la subjectivit® avec laquelle le principe dõ®quivalence est appliqué sont les mêmes que 

celles relatives ¨ lõapplication du principe dõ®galit®2375. 

                                                 

2368 Voir CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité. 
2369 Voir not. CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité : « les demandes introduites (é) dans le cadre de la mise en ïuvre 
[nationale] de la directive et de son r®gime dõindemnisation sont diff®rentes quant ¨ leur objet » (pt. 36). 
2370 CJCE, 15 mars 2007, Reemtsma Cigarettenfabriken, aff. C-35/05, Rec. p. I-2425, pt. 45. 
2371 O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion », Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du 
juge national précité, pp. 159-181, spéc. p. 163. 
2372 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States » précité : « any 
comparison involves a judgement about what is comparable. The choice of points of comparison is by its very nature subjective (é). 
This means, for the Court of Justice, to make choices about national law (é) » (p. 313). 
2373 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 30 (nous soulignons). 
2374 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 88. 
2375 Voir not. O. JOUANJAN, « Logiques de lõ®galit® », NCCC 2020, n°4 : « La premi¯re difficult® dans la mise en ïuvre de 
lõ®galit® r®side dans le choix dõune m®thode de comparaison des situations. Puisque les situations ne sont pas semblables ou 
dissemblables en soi, mais doivent être considérées comme semblables ou dissemblables, il faut déterminer le point de vue 
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545. La neutralit® induite par le principe dõ®quivalence pourrait voler en ®clat 

en fonction de lõappr®ciation de la similitude des situations2376. Si la Cour de justice fait 

preuve de sévérité, en exigeant une proximité très importante entre les situations 

europ®enne et interne, elle rar®fie, voire rend impossible, lõidentification de r®f®rentiels 

potentiels2377. Dans une telle hypoth¯se, le principe dõ®quivalence nõest que pr®sumé 

respect®. Aussi, la protection de lõeffet utile quõil est cens® garantir est fortement r®duite, 

sinon annihil®e. Le principe dõ®quivalence en devient une coquille vide, incapable de 

prot®ger la situation europ®enne. ë lõinverse, si la Cour de justice reconnaît avec trop 

dõaisance la similitude des situations, tout devient susceptible dõ°tre un r®f®rentiel 

pertinent. Il devient alors n®cessaire de faire un choix parmi lõensemble des r®f®rentiels 

identifiés, notamment parmi les plus favorables2378. Le risque est alors de contraindre 

lõ£tat membre ¨ accorder ¨ la situation europ®enne un traitement quõil nõaurait pas 

normalement accordé à une situation interne ð et alors même que la Cour de justice y 

voit une situation similaire à la situation européenne. Retenir une telle approche du 

principe dõ®quivalence conduirait donc ¨ une trop forte immixtion dans lõautonomie 

procédurale.  

546. La difficulté pour trouver un juste équilibre explique ð là encore ð 

pourquoi les réponses de la Cour de justice sont souvent évasives2379. En effet, au mieux, 

les crit¯res permettant dõappr®cier la similitude sont tr¯s abstraits, voire ind®termin®s. 

On comprend la prudence de la Cour de justice qui sõabstient de reconna´tre elle-même 

une telle similitude. Elle se dédouane ainsi de toute immixtion en renvoyant au juge 

national le soin de décider lui-m°me. De cette mani¯re, bien quõelle soit particuli¯rement 

pr®judiciable ¨ la lisibilit® de la jurisprudence sur le principe dõ®quivalence ð ce qui nuit 

énormément à sa bonne application, notamment pour les juges nationaux2380 ð, la Cour 

de justice sõefforce de conserver une approche v®ritablement neutre dans lõapplication de 

ce principe. 

 

 

                                                                                                                                                    

 

dõapr¯s lequel elles doivent °tre qualifi®es de semblables ou dissemblables. Or, l'appréciation des situations est toujours qualitative 
(é) » (il insiste). 
2376 Pour plus de détails, cf. infra, pt. 631 et suivants. 
2377 En un sens, voir CJUE, 6 octobre 2015, Târsia, aff. C-69/14, ECLI:EU:C:2015:662, notamment à la lecture des 
conclusions de lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN , pt. 52-53. 
2378 En ce sens, CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité. 
2379 Cf. infra, pt. 635-636. 
2380 Cf. infra, pt. 642 et suivants. 
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B. Une exigence sanctionn®e ais®ment sans aucun òvide juridiqueó 

547. Le compromis entre la protection de lõeffet utile du droit de lõUnion et 

lõautonomie des £tats membres demeure intact m°me lorsque le principe dõ®quivalence 

est consid®r® comme m®connu. Pourtant, de prime abord, il sõagit dõune hypoth¯se dans 

laquelle lõ£tat membre nõa pas assur® une protection suffisante ¨ lõeffet utile du droit de 

lõUnion. Pire encore, ce constat pourrait sõapparenter ¨ une remontrance. En effet, la 

Cour de justice adopte une jurisprudence tolérante2381 et ne reconnaît que très rarement 

une violation du principe dõ®quivalence. En dõautres termes, ce sont surtout les 

traitements manifestement discriminatoires qui sont reconnus contraires à ce principe2382. 

Comme nous lõavons vu, la Cour de justice assimile ces situations ¨ des pratiques 

protectionnistes de la part des États membres qui cherchent délibérément à entraver la 

bonne mise en ïuvre du droit de lõUnion. Lõaffaire Deville en est un exemple2383. Pour 

m®moire, le l®gislateur franais a accord® ¨ des demandes en r®p®tition de lõindu fond®e 

sur le droit de lõUnion un r®gime sp®cifique d®rogatoire ð et clairement moins favorable 

que celui normalement pr®vu. Lõobjectif ®tait manifestement de limiter lõimportance de 

telles demandes. La Cour de justice a reconnu ce système comme contraire au principe 

dõ®quivalence. Certes, dans dõautres affaires, la mauvaise foi de lõ£tat membre nõest pas 

aussi manifeste2384. Dans tous les cas, reconna´tre que le principe dõ®quivalence est 

m®connu, cõest affirmer que lõ£tat membre a manqu® ¨ ses devoirs, et notamment au 

principe de coopération loyale : il nõa pas assur® une mise en ïuvre du droit de lõUnion 

satisfaisante.  

548. Constater la violation du principe dõ®quivalence risquerait de rompre cet 

®quilibre entre lõeffet utile du droit de lõUnion et lõautonomie des £tats, au profit du 

premier et au détriment de la seconde. Cependant, dans les faits, il nõen est rien. M°me 

lorsque lõ£tat membre d®faillant doit tirer les cons®quences de la m®connaissance du 

principe dõ®quivalence, son autonomie nõest pas fondamentalement remise en cause. 

                                                 

2381 Voir not. CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, dont notre commentaire « TVA, Italie et sanction pénale : le 
cocktail dangereux à nouveau désamorcé par la Cour de justice », RAE 2018, n°2, pp. 353-363, spéc. pp. 362-363. 
2382 En ce sens, S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005, pp. 175-176. 
2383 CJCE, 29 juin 1988, Deville, aff. 240/87, Rec. p. 3513. 
2384 Pour exemple concernant les recours en responsabilité, voir CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité. La 
Cour de justice reconnaît une violation du principe dõ®quivalence en prenant pour r®f®rentiel le recours en 
responsabilit® de lõ£tat fond® sur une loi inconstitutionnelle. En effet, le recours en responsabilit® fond® sur une loi 
contraire au droit de lõUnion doit respecter une r¯gle dõ®puisement pr®alable des voies de droit. Or cette r¯gle nõest 
pas requise lorsque lõirr®gularit® de la loi est constat®e par une d®cision du Tribunal constitutionnel. Le juge de 
renvoi considère pourtant que cette différence est objectivement compensée par la difficulté pour un justiciable de 
saisir le Tribunal constitutionnel (pt. 17-18). La Cour de justice nõest finalement pas convaincue (pt. 43-44). 
Toutefois, m°me si le principe dõ®quivalence est m®connu, ce nõest en rien pour sanctionner un protectionnisme 
manifeste de la part de lõ£tat espagnol.  
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Pour sõy conformer, le correctif ¨ apporter est simple : a minima, il doit appliquer à la 

situation europ®enne le traitement quõil accorde ¨ la situation interne similaire. Cette 

exigence se révèle tr¯s souple et pr®serve la libert® de lõ£tat membre. En effet, rien ne 

lui interdit de prévoir un traitement spécifique et distinct de celui accordé à ladite 

situation interne, ¨ la condition quõil sõav¯re plus favorable ou au moins ®quivalent. 

Lõ£tat membre nõest donc pas automatiquement contraint dõappliquer in extenso le 

traitement accordé à cette situation interne. En outre, le traitement qui doit être accordé 

¨ la situation europ®enne pour respecter le principe dõ®quivalence existe déjà dans lõordre 

juridique interne. Lõ£tat membre nõa donc pas ¨ faire ïuvre cr®atrice : il doit accorder ¨ 

la situation européenne le traitement en question, même si celui-ci nõa pas ®t® pens® et 

pr®vu pour. La sanction du principe dõ®quivalence ne porte ainsi quõune atteinte tr¯s 

minime ¨ lõautonomie des £tats membres puisque ces derniers nõont en r®alit® quõ¨ 

appliquer un traitement national qui existe d®j¨ et quõils ont eux-mêmes librement fixé. 

Le principe dõ®quivalence nõinvite pas ¨ lõ®laboration dõune nouvelle r¯gle nationale de 

substitution2385.  

549. Selon cette pr®sentation, le correctif quõimplique une violation du principe 

dõ®quivalence apparaît peu contraignant, voire facile à opérer. Dans le détail, les choses 

sont évidemment plus subtiles. Un alignement pur et simple du traitement accordé à la 

situation européenne sur celui accordé à la situation interne peut apparaître à certains 

égards comme inopportun, voire incohérent. De même, plutôt que de rehausser le seuil 

de protection offert par le traitement de la situation européenne sur celui de la situation 

interne, lõ£tat membre peut d®cider dõabaisser le seuil accordé à la seconde2386. La Cour 

de justice reste, en règle générale, volontairement évasive sur ces questions. Tout dépend 

en r®alit® de lõordre juridique national concern®, du domaine juridique affect® et enfin 

des choix politiques arrêtés pour faire respecter le principe dõ®quivalence. Malgr® tout, 

nous insistons sur cette idée : en d®pit dõune complexit® inh®rente ¨ chaque cas dõesp¯ce, 

                                                 

2385 Nous paraphrasons O. DUBOS (Les juridictions nationales, juge communautaire précité) qui affirme que, contrairement 
au principe dõ®quivalence, le principe dõeffectivit® « invite (é) ¨ lõ®laboration dõune r¯gle communautaire de substitution » (p 
284). 
2386 Lõ®volution du r®gime franais de la r®p®tition de lõindu fiscal en est un exemple. Pour rappel (cf. supra, pt. 410 
et suivants), la Cour de justice a considéré dans son arrêt Deville (aff. 240/87 pr®cit®) que le principe dõ®quivalence 
®tait m®connu. Le droit franais avait, en effet, pr®vu un d®lai sp®cifique pour les demandes en r®p®tition de lõindu 
concernant une taxe automobile reconnue contraire au droit de lõUnion par la Cour de justice (CJCE, 9 mai 1985, 
Humblot, aff. 112/84, Rec. p. 1367). Ce délai apparaissait manifestement plus court que le délai de droit commun. 
Une jurisprudence constante de la Cour de cassation considérait, dans certains cas, que ce délai de droit commun 
pouvait être un référentiel pertinent. Le législateur français, pour se mettre en conformité avec le principe 
dõ®quivalence, fera le choix de d®noncer la jurisprudence judiciaire (article 36 de la loi nÁ89-936 de finances 
rectificatives pour 1989). Autrement dit, plut¹t que dõaligner le traitement accord® ¨ la situation europ®enne sur 
celui pr®vu pour la situation interne, lõ£tat franais a fait le choix inverse. 
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le principe dõ®quivalence demeure une exigence plut¹t simple ¨ faire respecter tout en 

conservant un équilibre entre effet utile du droit de lõUnion et autonomie des £tats. 

550. Cette facilité se manifeste notamment vis-à-vis de lõoffice du juge national, 

lorsquõil est confront® ¨ un litige dans lequel le principe dõ®quivalence est m®connu. 

Contrairement ¨ dõautres exigences impos®es par lõordre juridique europ®en, comme le 

principe dõeffectivit®2387, le juge national peut plus aisément prendre les mesures 

n®cessaires pour faire respecter le principe dõ®quivalence. Sa situation est en effet tr¯s 

loin dõ°tre inconfortable. Comme le note très tôt A. BARAV, « [pour faire] respecter la 

parité avec le régime des actions exclusivement nationales, le juge interne possède un standard de 

comparaison. D¯s lors quõil existe deux normes processuelles, lõune r®gissant les actions purement 

internes, lõautre sp®cialement destin®e ¨ r®gir les actions fond®es sur le droit communautaire, le juge 

serait en mesure dõ®carter la r¯gle formul®e pour les secondes et dõappliquer celle pr®vue pour les 

premières »2388. Nous précisions à ce titre que ce « standard de comparaison » est précisément 

le r®f®rentiel pertinent, cõest-à-dire le traitement accordé à la situation interne similaire. 

Si le juge national considère, notamment après renvoi préjudiciel à la Cour de justice, 

que le principe dõ®quivalence est m®connu, il aura à remplacer la règle prévue pour la 

situation européenne par celle prévue pour la situation interne2389. En dõautres termes, il 

sõagit pour lui dõ®carter lõapplication dõune r¯gle nationale pour lui substituer une autre 

règle nationale préexistante.  

551.  Cette présentation se confirme dans la jurisprudence de la Cour de justice. 

Certes, elle reste assez prudente et formule rarement des directives franches ¨ lõadresse 

des juges nationaux. M°me lorsque le principe dõ®quivalence semble, ¨ ses yeux, 

méconnu, la Cour de justice retient parfois lõaffirmation suivante : « face à une norme de 

droit incompatible avec le droit de lõUnion directement applicable, le juge national est tenu dõ®carter 

lõapplication de cette norme nationale, ®tant entendu que cette obligation ne limite pas le pouvoir des 

juridictions nationales comp®tentes dõappliquer, parmi les divers proc®d®s de lõordre juridique interne, 

ceux qui sont appropri®s pour sauvegarder les droits individuels conf®r®s par le droit de lõUnion »2390. 

La substitution pr®c®demment d®crite ne semble finalement °tre quõune option et non 

                                                 

2387 A. BARAV, La fonction communautaire du juge national précité : « dans la mesure où le juge considère que les modalités prévues 
en droit national rendent pratiquement impossible lõexercice du droit tir® par le justiciable dõune disposition communautaire, il nõest 
pas certain quõil puisse assouplir de son propre chef de telles modalit®s » (p. 513). 
2388 Ibid. 
2389 O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion » précité : lõauteur insiste sur la diff®rence 
entre les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® quant aux cons®quences ¨ tirer lorsquõils sont m®connus. Il souligne 
que le premier « impose au juge national d'®carter une r¯gle nationale et de lui substituer une autre ònon-discriminatoireó » (p. 164) 
alors que le second, lui, nõimplique que dõ®carter la r¯gle nationale contraire. 
2390 Voir not. CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 33. 
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une v®ritable obligation ¨ lõattention du juge national pour faire respecter le principe 

dõ®quivalence. Dans lõabsolu, ®carter lõapplication de la r¯gle ð issue du traitement 

accordé à la situation européenne ð suffit. Cette prudence se justifie dès lors que seul le 

juge a « une connaissance directe des modalit®s dõexercice des recours [internes] »2391. À ce titre, lui 

seul est à même de décider si une substitution est nécessaire ou si, au contraire, une 

exclusion est suffisante. 

552. La Cour de justice se montre parfois plus précise. Elle invite le juge 

national à opérer concrètement cette substitution par une interprétation conforme ou 

conciliante du droit national2392. En dõautres termes, pour faire respecter le principe 

dõ®quivalence, le juge national doit interpr®ter la r¯gle qui affecte uniquement la situation 

interne pour en ®tendre le champ dõapplication afin dõy int®grer la situation europ®enne. 

De cette mani¯re, lõalignement est op®r®. La Cour de justice lõaffirme dans un arr°t 

Leffler, dans lequel elle indique que le juge doit « interpréter une règle nationale qui a été 

®labor®e en ayant uniquement en vue une situation purement interne afin de lõappliquer ¨ la situation 

transfrontalière en cause »2393. Lõutilisation de cette technique de lõinterpr®tation conforme 

permet, sans nul doute, de faire respecter efficacement le principe dõ®quivalence tout en 

pr®servant au mieux lõautonomie des £tats membres2394. En effet, la Cour de justice 

rappelle régulièrement que « [le] principe dõinterpr®tation conforme requiert (é) que les 

juridictions nationales fassent tout ce qui relève de leur compétence, en prenant en considération 

lõensemble du droit interne et en faisant application des m®thodes dõinterprétation reconnues par celui-ci, 

aux fins de garantir la pleine effectivité [du droit de lõUnion] en cause (é) »2395 tout en excluant 

« une interprétation contra legem du droit national »2396. 

553.  Enfin, exceptionnellement, la Cour de justice se montre assez directive, 

notamment dans certains domaines déjà étudiés2397. Le juge national est ainsi tenu de 

soulever dõoffice un moyen fond® sur le droit de lõUnion lorsque le droit interne le lui 

permet pour un moyen similaire fondé sur le droit interne. Il en va de même concernant 

la possibilité de revenir sur un acte définitif, administratif ou juridictionnel. Pour rappel, 

                                                 

2391 Pour exemple, voir CJUE, ord., 17 juillet 2014, Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13, 
ECLI:EU:C:2014:2127, pt. 37. 
2392 Dans ce sens, voir not. M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, 30 juin 2016, Câmpean, aff. C-200/14, 
ECLI:EU:C:2016:494 : « Si les juges de renvoi constatent que ces dernières règles sont moins avantageuses, ils doivent refuser de les 
appliquer, de telle sorte que les contribuables intéressés puissent obtenir un remboursement opéré conformément à des règles qui ne sont 
pas moins avantageuses que celles qui sõappliqueraient sõils r®clamaient la r®p®tition dõun imp¹t pr®lev® en violation du droit national » 
(pt. 35). 
2393 CJCE, 8 novembre 2005, Leffler, aff. C-443/03, Rec. p. I-9611, pt. 51. 
2394 En ce sens, D.-U. GALETTA, op. cit., pp. 27-29. 
2395 Pour exemple, CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 101. 
2396 Ibid., pt. 100. 
2397 Cf. supra, pt. 522 et suivants. 
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la Cour de justice indique que « si les règles de procédure internes applicables comportent la 

possibilité, sous certaines conditions, pour le juge national de revenir sur une décision (é) pour rendre 

la situation compatible avec le droit national, cette possibilité doit, conformément aux principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®, pr®valoir, si ces conditions sont r®unies, afin que soit restaur®e la 

conformit® de la situation en cause avec le droit de lõUnion »2398. Dans ces hypothèses, le message 

de la Cour de justice est clair : si le juge national nõaccorde pas ¨ la situation europ®enne 

le même traitement prévu pour ces situations internes similaires, il méconnaît le principe 

dõ®quivalence. Un strict alignement est donc exig®. 

§2 : Une exigence permettant de bénéficier des avantages et protections 

offerts par lõordre juridique national 

554. En sõappuyant sur le droit national existant, lõexigence issue du principe 

dõ®quivalence permet ¨ la situation europ®enne de b®n®ficier de toutes les potentialit®s 

offertes par lõordre juridique interne. Les modalit®s et conditions dans lesquelles la 

norme européenne doit être appliquée ne sont jamais exhaustivement arrêtées par 

lõUnion europ®enne. Des questions impr®vues peuvent se poser au moment de sa mise 

en ïuvre dans lõordre juridique interne et sans que les r®ponses nõaient ®t® anticip®es par 

lõUnion europ®enne. Ces zones dõombre, pour ne pas dire ces imperfections2399, dans 

lõapplication du droit de lõUnion sont compens®es par le renvoi au droit national et aux 

autorit®s nationales. Le principe dõ®quivalence r®git ¨ cet ®gard lõensemble des 

dispositions nationales susceptibles de participer ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion, 

m°me les plus insouponn®es. Sõassurer du respect du principe dõ®quivalence a donc un 

aspect rassurant2400. Si des difficultés ou des problèmes surviennent, et si aucune réponse 

nõa ®t® pr®vue par lõordre juridique de lõUnion, ce principe garantit a minima que lõ£tat 

membre y apportera les mêmes réponses que si ces difficultés ou problèmes similaires se 

posaient pour lõapplication de son propre droit.  

555. Plus g®n®ralement, lõavantage du principe dõ®quivalence se manifeste de 

deux manières. La première, quoiquõen partie obsol¯te actuellement, renvoie ¨ une 

pr®somption selon laquelle le respect du principe dõ®quivalence implique le respect du 

principe dõeffectivit®. Autrement dit, si lõ£tat membre accorde parfaitement ¨ la situation 

européenne un traitement équivalent ¨ celui quõil accorde ¨ des situations internes 

                                                 

2398 CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 30. 
2399 J. DUTHEIL DE LA ROCHERE, « Conclusions », in Droits nationaux et droit de lõUnion europ®enne : influences croisées. En 
hommage à Louis Dubouis précité, pp. 179-186, spéc. p. 185. Sur cette idée, cf. supra, pt. 101-102. 
2400 En ce sens, G. REISCHL, conclusions sur CJCE, Salumi, aff. jt. 66/79, 127/79 et 128/79 précité, p. 1272. 
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similaires, les probabilit®s sont grandes pour que le principe dõeffectivit® ð ainsi que 

dõautres exigences connexes, comme la protection juridictionnelle effective ð soit bien 

respecté. En caricaturant le trait, le respect du principe dõ®quivalence appara´t alors 

comme une garantie presque suffisante pour conclure ¨ lõeffectivit® du traitement national 

accordé à la situation européenne (A.). La seconde, plus concrète et actuelle, désigne 

lõinstrumentalisation pouss®e de lõordre juridique interne. Plus simplement, le principe 

dõ®quivalence permet ¨ lõUnion europ®enne de b®n®ficier de domaines juridiques 

relevant de la compétence des États membres et qui lui sont normalement inaccessibles. 

Lõexigence dõ®quivalence offre ainsi à la situation européenne des protections ou des 

garanties qui nõauraient pas pu °tre impos®es par lõUnion europ®enne (B.). 

A. Une exigence dõ®quivalence presque suffisante en elle-même 
pour ®prouver lõeffectivit® du traitement national 

556. Certains ®l®ments pr®sents dans la jurisprudence permettent dõenvisager 

lõaffirmation suivante : il suffit que le traitement national accordé à la situation 

europ®enne respecte le principe dõ®quivalence pour quõil soit consid®r® pleinement apte ¨ 

préserver lõeffet utile du droit de lõUnion. Une telle id®e semble pourtant absurde. M°me 

en lõabsence de r¯glementation europ®enne relative aux modalit®s dõapplication du droit 

de lõUnion, il existe dõautres exigences qui visent ¨ encadrer le traitement national 

accordé à la situation européenne. Ces exigences ne se confondent pas avec principe 

dõ®quivalence. Le principe dõeffectivit®2401 et la protection juridictionnelle effective2402 en 

sont deux exemples représentatifs. M°me lorsque le principe dõ®quivalence est respecté, 

ces principes dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective peuvent d®savouer le 

traitement national accordé à la situation européenne ; auquel cas, cõest quõil ne permet 

pas une mise en ïuvre suffisamment effective ou protectrice du droit de lõUnion. Plus 

encore, le strict respect du principe dõ®quivalence nõautorise pas lõ£tat membre ¨ n®gliger 

ces autres principes. Nous lõavons d®j¨ ®voqu®, dans son arr°t San Giorgio, la Cour de 

justice lõaffirme tr¯s explicitement : « lõexigence [dõéquivalence] formulée par la Cour ne saurait 

être entendue comme justifiant des mesures législatives destinées à rendre pratiquement impossible tout 

remboursement de taxes perçues en violation du droit communautaire, à condition que le même 

traitement soit étendu aux contribuables qui ont des réclamations similaires à faire valoir en raison 

dõune m®connaissance du droit fiscal national »2403. Ce nõest donc pas parce que la situation 

                                                 

2401 Cf. supra, pt. 178. 
2402 Cf. supra, pt. 190 et suivants. 
2403 CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 16. 
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européenne est traitée de la même manière que les situations internes similaires que son 

traitement est satisfaisant ; encore faut-il quõil respecte les principes dõeffectivit® et de 

protection juridictionnelle effective.  

557. Dans ces conditions, comment envisager le fait que le seul respect du 

principe dõ®quivalence suffit ? Pour le comprendre, il nous faut contextualiser cette idée. 

Le principe dõ®quivalence se pr®sente comme une exigence primordiale (stricto sensu), un 

principe qui doit °tre contr¹l® avant toute autre exigence. Autrement dit, pour quõun 

traitement national soit considéré comme satisfaisant, il doit dõabord passer le test du 

principe dõ®quivalence2404. Sõil ®choue, il sera de facto considéré comme défaillant, sans 

quõil soit besoin dõappliquer dõautres principes. Respecter le principe dõ®quivalence est en 

un sens le strict minimum pour assurer une mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. 

Ce nõest que si ce traitement national respecte bien ce principe quõil est possible de 

lõ®prouver au regard des principes dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective. 

Pour citer M. BOBEK, « si et seulement si une règle nationale est équivalente mais ineffective, 

lõexigence dõeffectivit® sõ®l¯vera et il sera demand® ¨ lõ£tat membre dõaller au-del¨ de lõ®quivalence »2405.  

558. Le principe dõ®quivalence constitue donc lõexigence premi¯re que le 

traitement national accordé à la situation européenne doit respecter. Si tel est le cas, 

alors il peut °tre pr®sum® comme suffisant pour assurer une mise en ïuvre effective du 

droit de lõUnion. £videmment, cette pr®somption peut °tre renvers®e si les principes 

dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective sont méconnus. Malgré tout, le 

respect du principe dõ®quivalence invite ¨ supposer que, prima facie, le traitement national 

ne m®rite pas dõ°tre discut®. Cette id®e se manifeste dans les arr°ts de la Cour de justice 

rendus lorsque le principe dõ®quivalence venait dõ°tre d®gag®, ¨ la suite des arrêts Rewe et 

Comet2406. Schématiquement, de 1976 au milieu des années 1980, ces arrêts laissaient 

entendre que respecter le principe dõ®quivalence semblait presque suffire. Par exemple, 

dans son arrêt BayWa, la Cour considère que « [la] seule exigence qui doit être formulée (é) 

                                                 

2404 Voir not. N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, 6 juin 2013, Donau Chemie e.a., aff. C-536/11, 
ECLI:EU:C:2013:366 : « Jõai d®cid® de r®pondre aux questions pr®judicielles dans lõordre inverse de celui dans lequel elles ont ®t® 
pos®es, parce que je consid¯re quõil est plus logique dans cette affaire de discuter en premier du principe dõ®quivalence, bien quõil sõagisse 
de la seconde question d®f®r®e par la juridiction nationale. Selon moi, il en va ainsi parce que, vu sous lõangle des limites de lõautonomie 
de la proc®dure nationale, la question de lõ®quivalence pr®c¯de logiquement la question de lõefficacit® » (pt. 30). 
2405 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States » précité : « If and only 
if a national rule is equivalent but neffective, the requirement of effectiveness will be raised and the Membre State will be asked to go 
beyond equivalence » (p. 318). Lõauteur r®it¯re, en la nuanant l®g¯rement, cette id®e dans de r®centes conclusions 
(CJUE, 17 mars 2021, An tAire Talmhaíochta Bia agus Mara, Éire agus an tArd-Aighne, aff. C-64/20, 
ECLI:EU:C:2021:207). Il insiste sur le fait que « [des] exemples peuvent être trouvés pour différentes approches. Ces approches 
fluctuent entre, dõune part, une position plut¹t favorable aux £tats membres o½ lõ®quivalence suffit en g®n®ral et, dõautre part, des 
affirmations inflexibles de lõeffectivit®, dans le cadre de laquelle un £tat membre doit aller (bien) au-delà de ce qui est normalement 
possible en vertu de son droit national » (pt. 47). 
2406 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
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du point de vue communautaire consiste en ce que les autorités nationales procèdent, en la matière, avec 

la m°me diligence que celle dont elles usent dans la mise en ïuvre de l®gislations nationales 

correspondantes, de manière à éviter toute atteinte ¨ lõefficacit® du droit communautaire »2407. 

Autrement dit, il suffit que les £tats membres respectent le principe dõ®quivalence pour 

assurer une mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Sõil est respect®, le principe 

dõ®quivalence gage donc que le traitement accordé à la situation européenne sera jugé 

suffisant.  

559. Cette position se justifie ð ou plutôt, se justifiait ð pour plusieurs raisons. 

Dõabord, comme nous lõavons d®j¨ vu, la Cour de justice semble ç partir de la pr®misse quõil 

existe en droit national »2408 des traitements nationaux permettant une mise en ïuvre 

effective du droit de lõUnion. Plus encore, elle consid¯re que ces traitements nationaux 

sont bien susceptibles de bénéficier à des situations européennes2409. Or, dans leur 

grande majorité, ces traitements nationaux apparaissent aptes à assurer efficacement 

cette mise en ïuvre du droit de lõUnion. Le syst¯me dõadministration indirecte, qui 

implique le renvoi de la mise en ïuvre du droit de lõUnion aux £tats membres, nõa de 

sens que si ce postulat est globalement admis2410. Admettre le contraire reviendrait à 

priver de sens ce renvoi. Dès lors, si les traitements nationaux existants sont présumés 

satisfaisants dans leur globalit® pour assurer une mise en ïuvre effective du droit de 

lõUnion, le respect du principe dõ®quivalence suffit presque. Les principes dõeffectivit® et 

de protection juridictionnelle effective visent, quant à eux, à éprouver cette présomption, 

en dénonçant ponctuellement ou occasionnellement certains traitements qui sõav¯rent en r®alit® 

insuffisants. 

560. Cette position se justifie ®galement en raison de lõimportance accord®e au 

principe dõeffectivit® dans la jurisprudence post®rieure aux arr°ts Rewe et Comet2411. À 

cette ®poque, lõexigence issue de ce principe ®tait peu contraignante : elle permettait 

surtout à la Cour de justice de sanctionner des traitements nationaux manifestement 

ineffectifs. Tel que formul® dans la jurisprudence, le principe dõeffectivit® se limitait ¨ 

                                                 

2407 CJCE, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81 précité, pt. 22. 
2408 Nous g®n®ralisons lõaffirmation faite par F. SCHOCKWEILER (« La responsabilit® de lõautorit® nationale en cas de 
violation du droit communautaire », RTDE 1992, pp. 27-50, spéc. p. 38) à propos des voies de droit nationales 
permettant dõengager la responsabilit® de lõ£tat.  
2409 En ce sens, A. TASH, « Remedies for European Community Law Claims in Member State Courts : Toward a 
European Standard », Colum. Jour. Trans. Law, n°31, 1993, pp. 377-401 : « It assumes that courts have the competence to do 
so, that they are hindered by national procedures or their unfamiliarity with the European law. It assumes that the resulting remedies 
will be suitable for European law violations. It may also assumes that the national judges are sympathetic to European law ð that they 
accept its supremacy and understand its purpose » (p. 381). 
2410 Cf. supra, pt. 99 et suivants. 
2411 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précités. 
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interdire les traitements qui rendraient « excessivement difficile ou pratiquement impossible » la 

mise en ïuvre du droit de lõUnion. Toutefois, comme nous le verrons2412, le principe 

dõeffectivit®, coupl® avec le principe de protection juridictionnelle effective, a pris une 

importance croissante, au point de faire ombrage au principe dõ®quivalence. Comme le 

souligne G. TESAURO
2413, notamment à partir de son arrêt Francovich2414, la Cour de justice 

appr®cie lõeffectivit® des traitements nationaux sans prendre en consid®ration ce qui 

existe dans les ordres juridiques nationaux. Il a pu en découler une forme de 

« prééminence »2415 du principe dõeffectivit® sur le principe dõ®quivalence, qui ne deviendrait 

quõune ç référence accessoire »2416. Apprécier si le traitement national est satisfaisant se ferait, 

in fine, uniquement ou principalement sur la base du principe dõeffectivit®, coupl® avec la 

protection juridictionnelle effective ; le respect du principe dõ®quivalence ne devenant 

que secondaire. 

561.  Nous convenons que cette idée, selon laquelle le respect du principe 

dõ®quivalence laisse pr®sager dõun traitement national suffisant ¨ assurer une mise en 

ïuvre effective du droit de lõUnion, est discutable. La place croissante du principe 

dõeffectivit®2417 la rend très fragile, sinon obsolète. Si cette présomption était pertinente 

un temps, elle sõest ®rod®e. De plus, dans ses arr°ts, il est fr®quent que la Cour de justice 

ignore purement et simplement le principe dõ®quivalence pour ne se focaliser que sur le 

principe dõeffectivit®2418. De plus, il lui arrive dõ®tudier le principe dõ®quivalence après le 

principe dõeffectivit®2419 ð ce qui apparaît contraire à la logique que nous avons décrite2420. 

Néanmoins, ces constats ne remettent pas en cause nos propos précédents. Cette vision 

des choses minimise, voire occulte, la prémisse selon laquelle les ordres juridiques 

nationaux sont considérés dans leur ensemble comme proposant des traitements 

satisfaisants. Lõ®volution de la jurisprudence de la Cour de justice, y compris celle 

relative au principe dõeffectivit®, nõa jamais remis fondamentalement en cause cette 

                                                 

2412 Cf. infra, pt. 864 et suivants. 
2413 G. TESAURO, « The Effectiveness of Judicial Protection and Co-operation between the Court of Justice and the 
National Courts », YEL , n°13, 1993, pp. 1-17 : « it now goes as far as to examine the protection of Community rights provided 
by the national courts is consistent with the Community system as a whole, whereas, in the past, its case-law tended to imply that the 
national courts simply ensure that rights arising under Community law enjoy a level of protection identical to the one which rights 
flowing from national laws enjoy » (pp. 2-3). 
2414 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 35. 
2415 P. GIRERD, ç Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102, spéc. p. 82. 
2416 F. CAULET, ç Le principe dõeffectivit® comme pivot de r®partition des comp®tences proc®durales entre les États 
membres et lõUnion europ®enne », RTDE 2012, pp. 594-29ð594-55, spéc. p. 594-39. 
2417 Sur ce sujet, cf. infra, pt. 846 et suivants. 
2418 Pour exemple, CJUE, 22 décembre 2010, DEB, aff. C-279/09, Rec. p. I-12849 ; CJUE, 11 novembre 2015, 
Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, ECLI:EU:C:2015:742. 
2419 Pour exemple, CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité. 
2420 N. POLTORAK, op. cit. : « in practice it is irrelevant which requirements is analysed first » (p. 87). 
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idée2421 : elle nõa fait quõaccentuer les attentes pesant sur ces traitements nationaux. Il 

serait exagéré de considérer que cette jurisprudence a eu pour effet de nier le fait que les 

ordres juridiques nationaux soient globalement considérés comme aptes à assurer une 

mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Ils le restent toujours, m°me actuellement. 

Ce nõest quõ¨ la marge, de mani¯re ponctuelle, que les traitements nationaux existants 

sont examinés ou remis en question. Au-delà de ces hypothèses marginales, le principe 

dõ®quivalence vise ¨ ce que la situation europ®enne b®n®ficie, g®n®ralement, de ces 

traitements nationaux présumés effectifs. 

B. Le b®n®fice dõune protection potentiellement sup®rieure ¨ celle 
exig®e par lõUnion européenne 

562. Le plus grand avantage quõoffre le principe dõ®quivalence pour garantir 

lõeffectivit® de la mise en ïuvre du droit de lõUnion se manifeste lorsque le r®f®rentiel 

identifi® sõav¯re clairement plus favorable au traitement requis par dõautres exigences 

europ®ennes. Sans appliquer le principe dõ®quivalence, lõUnion europ®enne et la Cour de 

justice ne peuvent imposer ¨ lõ£tat membre un traitement aussi protecteur ou favorable 

pour la situation europ®enne. En dõautres termes, rien dans lõordre juridique de lõUnion 

ne requiert quõun traitement national soit aussi profitable ¨ une situation europ®enne. 

Imposer systématiquement un double degré de juridiction2422, exiger de revenir sur une 

d®cision juridictionnelle contraire au droit de lõUnion, attendre que des sanctions de 

nature p®nale soient inflig®es aux violations du droit de lõUnion ou encore quõun recours 

direct soit ouvert pour contester une loi contraire au droit de lõUnion2423 en sont des 

exemples. Seul le principe dõ®quivalence permet ¨ la situation europ®enne de bénéficier 

de tels avantages. Dès lors que le droit interne offre ces possibilités pour des situations 

internes similaires, elles doivent ®galement sõappliquer ¨ la situation europ®enne. Pour 

résumer, « respecter le principe dõ®quivalence peut conduire à une situation où [la situation 

européenne] b®n®ficie dõun standard de protection plus ®lev® que celui fournit par le droit de lõUnion. 

                                                 

2421 En ce sens, G. TESAURO, op. cit. : « it is right and proper that preliminary rulings should be sought from the Court of Justice 
only in exceptional cases, both because national proceedings are thereby considerably protracted, and because, at the present 
stage, Community law should by now be seen as a routine component of the rules applicable to everyday litigation » 
(p. 17 ð nous soulignons). 
2422 Voir CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst c. Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17, 
ECLI:EU:C:2018:776, pt. 37 et suivants. 
2423 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 pr®cit®, dont lõanalyse propos®e par K. LENAERTS, « The decentralised 
Enforcement of EU Law : The Principles of Equivalence and Effectiveness » précité, pp. 1064-1065. 
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Une telle chose se produit quand le standard de protection fournit pour [une situation interne 

similaire] est plus important que le standard européen »2424. 

563. Le principe dõ®quivalence offre ¨ la situation europ®enne un traitement 

national qui pr®sente des avantages qui nõ®taient pas attendus. Nous proposons de les 

étudier selon deux catégories. La première regroupe des avantages mineurs. Ils ne 

constituent quõun l®ger renforcement de la protection de la situation europ®enne (1.). La 

seconde catégorie concerne les avantages a priori hors de port®e pour lõUnion 

europ®enne, ceux qui nõauraient pas pu °tre requis par lõordre juridique européen. 

Lõavantage du principe dõ®quivalence atteint son paroxysme puisquõil permet ¨ la 

situation européenne de bénéficier de tels avantages (2.).  

1. Le b®n®fice dõavantages mineurs 

564. Les avantages que nous appelons mineurs désignent ceux qui ne sont pas 

absolument indispensables pour assurer ð abstraitement ð une mise en ïuvre effective 

du droit de lõUnion europ®enne. Dans lõabsolu, les institutions europ®ennes ou la Cour 

de justice auraient ®t® en mesure dõexiger explicitement des £tats membres quõils 

prévoient de tels avantages au bénéfice de la situation européenne. Or, pour ce qui nous 

int®resse, tel nõest pas le cas. Quelle quõen soit la raison, lõordre juridique europ®en nõa 

pas requis de tels avantages. Le principe dõ®quivalence permet alors de remédier à cette 

situation. D¯s lors que ce r®gime favorable sõapplique ¨ des situations internes similaires, 

il doit bénéficier à la situation européenne.  

565. Ces avantages sont évidemment les plus communs. Par exemple, en 

matière de délai de forclusion, la Cour de justice consid¯re r®guli¯rement quõune dur®e 

de trois ans est jug®e raisonnable et permet donc de respecter le principe dõeffectivit®2425. 

Cependant, si une durée plus favorable est prévue pour des recours similaires, le principe 

dõ®quivalence commande que cette dur®e sõapplique pour le recours fond® sur le droit de 

lõUnion. Lõarr°t Q-Beef2426 en est une illustration. En droit national, un délai de 

prescription de 5 ans sõapplique aux recours en r®p®tition de lõindu. Une telle dur®e 

apparaît conforme au principe dõeffectivit®2427. D¯s lors, la Cour de justice nõy voit aucun 

probl¯me tant que le principe dõ®quivalence est respect®, cõest-à-dire « pour autant que le 

                                                 

2424 N. POLTORAK, op. cit. : « Fulfilling the requirement of equivalence may lead to a situation in which the Union claim enjoys a 
higher standard of protection than the one provided for in EU law. It will so happen when the standard of protection provided for 
similar domestic claims is higher than the Union standard » (p. 81). 
2425 Voir pour exemples : CJUE, Barth, aff. C-542/08 précité, pt. 29 ; CJUE, 14 juin 2017, Compass Contract Services, 
aff. C-38/16, ECLI:EU:C:2017:454, pt. 42.  
2426 CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, Rec. p. I-7819. 
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d®lai de prescription de cinq ans sõapplique ¨ toutes les cr®ances sur lõ£tat (é) et que son applicabilité 

ne d®pend pas de la question de savoir si ces cr®ances d®coulent dõune violation du droit national ou du 

droit de lõUnion »2428. 

566. Il est des hypoth¯ses dans lesquelles lõavantage procur® par le principe 

dõ®quivalence est beaucoup plus manifeste. Tel est le cas lorsque lõapplication du 

traitement accordé à la situation interne permet de combler, sur certains aspects, les 

silences ou imprécisions du législateur européen. Plusieurs illustrations peuvent être 

mentionnées à ce titre. Dans un arrêt Surgicare2429, la Cour de justice sõattarde sur une 

proc®dure permettant lõaudition dõun contribuable souponn® dõun abus de droit en 

mati¯re fiscale. Cette proc®dure nationale nõa toutefois pas ®t® institu®e pour sõappliquer 

à des cas de fraude à la TVA. Cependant, aux yeux de la Cour, celle-ci est jugée efficace 

pour « garantir [au contribuable] le respect de certains droits fondamentaux, notamment celui dõ°tre 

entendu »2430 en ce quõelle ç [ne] va [pas], en elle-m°me, ¨ lõencontre de lõobjectif de la lutte contre la 

fraude lõ®vasion fiscale et les abus ®ventuels »2431, tel que prot®g® par lõordre juridique de 

lõUnion. En dõautres termes, la Cour de justice y voit un traitement national qui parvient 

à un compromis entre les droits fondamentaux des contribuables et la lutte contre la 

fraude ¨ la TVA. Le droit de lõUnion ne pr®voyait toutefois rien dõexplicite ou de pr®cis 

sur cette question. Dès lors, ainsi que le relève la Cour de justice, « il ne saurait être exclu 

que le respect du principe dõ®quivalence n®cessite lõapplication de [cette] procédure (é) lorsquõun 

contribuable est souponn® dõune fraude ¨ la TVA »2432.  

567. Dans la m°me optique, le principe dõ®quivalence permet ¨ la Cour de 

justice dõenvisager des r®gimes nationaux permettant de rem®dier ¨ une violation 

pr®judiciable du droit de lõUnion pour un particulier. Au-delà des recours déjà évoqués 

que sont la r®p®tition de lõindu et la responsabilit®, la Cour de justice sõest prononc®e sur 

une demande en rétablissement des droits2433 en matière électorale. Dans son arrêt Eman 

                                                                                                                                                    

 

2427 Ibid., pt. 36-37. 
2428 Ibid., pt. 35. 
2429 CJUE, 12 février 2015, Surgicare, aff. C-662/13, ECLI:EU:C:2015:89. 
2430 Ibid., pt. 29. 
2431 Ibid., pt. 32. 
2432 Ibid., pt. 31. 
2433 Ce concept est compris dõune mani¯re assez incertaine et prudente par la Cour de justice. Lõavocat g®n®ral A. 
TIZZANO  (conclusions sur CJCE, 12 septembre 2006, Espagne c. Royaume-Uni, aff. C-145/06, Rec. p. I-7917) fait le 
constat suivant : « nous devons dire que nous avons du mal ¨ comprendre ¨ quoi le Conseil dõ£tat n®erlandais fait r®f®rence lorsquõil 
parle de òr®tablissement des droitsó. Nous nous demandons, en particulier, sõil pense ¨ une ®ventuelle indemnisation des pr®judices 
moraux, à une rectification des r®sultats des ®lections, ¨ lõorganisation de nouvelles ®lections ou ¨ autre chose encore » (pt. 169). En 
somme, peu importe v®ritablement ce dont il est question pourvu que ce òr®tablissement des droitsó offre un 
avantage supplémentaire pour le bon respect du droit de lõUnion.  
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et Sevinger, la Cour note que « la d®termination des titulaires du droit de vote et dõ®ligibilit® aux 

®lections au Parlement europ®en ressortissant ¨ la comp®tence de chaque £tat membre, il sõensuit que les 

contestations relatives aux dispositions nationales définissant ces titulaires relèvent également du droit 

national »2434. Les cons®quences de lõirr®gularit® de ces dispositions nationales, emp°chant 

notamment un particulier de se présenter aux élections, relèvent tout autant du droit 

national. La question se pose alors : un particulier lésé peut-il demander le 

rétablissement de ses droits ? Lõordre juridique europ®en est silencieux sur cette 

question : pour la Cour de justice, la possibilit® dõengager la responsabilit® de lõ£tat 

suffit2435. Toutefois, en se fondant implicitement sur le principe dõ®quivalence, la Cour 

envisage lõapplication de ce m®canisme de r®tablissement des droits pour la situation 

européenne en cause. Elle affirme surtout que « [pour] apprécier le rétablissement des droits 

approprié, le juge national pourra utilement se référer aux modalités de rétablissement des droits prévues 

en cas de violation des r¯gles nationales dans le cadre dõ®lections ¨ des institutions de lõ£tat 

membre »2436. 

568. Le droit des sanctions visant à réprimer les violations au droit de lõUnion 

est lõillustration traditionnelle de ce r¹le jou® par le principe dõ®quivalence. Pour 

m®moire, ¨ lõissue de son arr°t Commission contre Grèce, la Cour de justice a affirmé que 

« tout en conservant le choix des sanctions, [les États membres] doivent notamment veiller à ce que 

les violations du droit communautaire soient sanctionnées dans des conditions, de fond et de 

procédure, qui soient analogues à celles applicables aux violations du droit national dõune nature et 

dõune importance similaires »2437. Nous lõavons vu, le principe dõ®quivalence impose ¨ ce titre 

que les États membres adoptent des sanctions qui soient substantiellement2438 similaires à 

celles instituées en droit interne. Dès lors, si des sanctions pénales sont prévues pour des 

situations internes similaires, le principe dõ®quivalence implique que des sanctions 

p®nales sõappliquent ®galement pour une situation europ®enne. Comme le note L. 

COUTRON, « lõalignement des sanctions applicables aux violations ®quivalentes du droit national et du 

droit de lõUnion europ®enne produit un puissant levier de pénalisation des sanctions »2439. Le 

principe dõ®quivalence permet ainsi ¨ lõUnion europ®enne de sõassurer que les violations 

                                                 

2434 CJCE, 12 septembre 2006, Evan et Sevinger, aff. C-300/04, Rec. p. I-8055, pt. 66. 
2435 Ibid., pt. 69-70. 
2436 Ibid. , pt. 68. 
2437 CJCE, Commission c. Grèce, aff. 68/88 précité, pt. 24. 
2438 Cf. supra, pt. 437. 
2439 L. COUTRON, « Les instruments de lõeffectivit® : la sanction (juridictionnelle) de la norme », in A. BOUVERESSE et 
D. RITLENG  (dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 161-190, spéc. p. 170 (nous 
soulignons). Voir également R. MEHDI , « Lõautonomie institutionnelle et proc®durale et le droit administratif », 
Traité de droit administratif européen précité, pp. 887-936, spéc. pp. 915 et suivantes. Pour un propos beaucoup plus 
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au droit de lõUnion soient, le cas ®ch®ant, r®prim®es p®nalement. Certes, lõUnion 

européenne est compétente pour édicter directement une telle exigence2440. Cette 

hypothèse reste toutefois assez exceptionnelle2441. Dõune mani¯re g®n®rale, la Cour de 

justice rappelle que le principe dõeffectivit® requiert des sanctions nationales effectives et 

dissuasives « sans toutefois imposer, en principe, que ces sanctions soient dõune nature 

particulière »2442 et notamment dõune nature p®nale. Le principe dõ®quivalence permet 

malgr® tout dõexiger que des sanctions p®nales soient instituées vis-à-vis dõune situation 

européenne2443. 

569. Deux ultimes et r®cents exemples m®ritent dõ°tre ®voqu®s. Ils indiquent 

bien en quoi le principe dõ®quivalence permet une ç exploitation intensive des virtualités 

procédurales du droit national »2444. Pour ces deux exemples, lõUnion europ®enne aurait ®t® 

en mesure dõimposer directement de telles exigences favorables ¨ la mise en ïuvre du 

droit de lõUnion. Chacun porte sur la protection juridictionnelle effective ¨ accorder ¨ un 

particulier souhaitant se voir appliquer le droit de lõUnion. Dans ce domaine, la Cour de 

justice nõh®site pas ¨ faire preuve dõun certain activisme. N®anmoins, dans ces deux 

exemples, quelle quõen soit la raison, tel nõa pas ®t® le cas. Le principe dõ®quivalence 

permet malgré tout de bénéficier de ces avantages en exploitant les potentialités offertes 

par le droit national.  

                                                                                                                                                    

 

nuancé, sinon contra, voir D. FLORE, Droit pénal européen, Bruxelles, Larcier, 2e édition, 2014, pp. 306 et suivantes, 
spéc. p. 308. 
2440 Voir not. la convention ®tablie sur la base de lõarticle K.3 du trait® sur lõUnion europ®enne, relative ¨ la 
protection des intérêts financiers des Communautés européennes (dite Convention PIF), signée à Bruxelles le 26 
juillet 1995 (JOCE, C 316, du 27 novembre 1995, p. 49) qui exige quõune fraude portant atteinte aux int®r°ts 
financiers de lõUnion doit °tre sanctionn®e p®nalement (art. 2). 
2441 La Cour de justice considère traditionnellement que « la législation pénale et les règles de procédure pénale restent de la 
compétence des États membres » (CJCE, 11 novembre 1981, Casati, aff. 203/80, Rec. p. 2595, pt. 27). Elle nõadmet 
quõexceptionnellement, lorsquõune mesure p®nale ç constitue une mesure indispensable [¨ lõaccomplissement dõune 
politique européenne] » (CJCE, 13 septembre 2005, Commission c. Conseil, aff. C-176/03, Rec. p. I-7879, pt. 48), que 
lõUnion europ®enne puisse intervenir dans cette mati¯re. Sur cette question, voir not. H. LABAYLE, « Lõouverture de 
la jarre de Pandore, réflexions sur la compétence de la Communauté en matière pénale », CDE 2006, n°3-4, pp. 379-
428 ; du même auteur, « Architecte ou spectatrice ? La Cour de justice dans lõEspace de libert®, s®curit® et justice », 
RTDE 2006, pp. 1-46. 
2442 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 33. La Cour de justice précise à ce titre que « les États membres disposent 
dõune libert® de choix des sanctions applicables, lesquelles peuvent prendre la forme de sanctions administratives, de sanctions pénales 
ou dõune combinaison des deux » (pt. 34). 
2443 Résumant cette idée, voir C. HAGUENAU, « Sanctions pénales destinées à assurer le respect du droit 
communautaire », RMC 1993, n° 367, pp. 351-361 : « Lõobligation d'adopter des sanctions non discriminatoires, 
proportionn®es, efficaces peut signifier dans certains cas que les £tats membres devront mettre en ïuvre la l®gislation p®nale nationale 
afin dõassurer le respect du droit communautaire, en particulier lorsque les violations de dispositions nationales òsimilairesó sont 
pénalement sanctionnées (é) è (p. 356). 
2444 D. SIMON , « Les exigences de la primauté du droit communautaire : continuité ou métamorphoses ? », LõEurope 
et le droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis précité, pp. 481-493, spéc. p. 485 (nous soulignons). 
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570. Le premier exemple nous est donn® par lõarr°t Belastingdienst contre 

Toeslagen2445. Le litige portait sur les voies de recours contre des décisions de retour ou 

dõ®loignement en matière de protection internationale. La Cour de justice affirme très 

clairement que sa jurisprudence et les dispositifs europ®ens, y compris lõarticle 47 de la 

Charte des droits fondamentaux2446, ç [nõimposent pas] lõexistence dõun double degr® de 

juridiction »2447 pour la contestation de telles décisions. A fortiori, le droit de lõUnion est 

tout aussi silencieux sur un ®ventuel effet suspensif dõun appel. Cependant, selon les 

informations fournies par le juge national, « dans certains domaines du droit administratif 

autres que le domaine de la protection internationale, le droit [national] assortit les appels dõun effet 

suspensif de plein droit »2448. Dès lors, selon la Cour de justice, si ces situations internes sont 

bien similaires avec la situation européenne étudiée2449, le justiciable qui conteste une 

d®cision de retour ou dõ®loignement doit °tre autoris® ¨ faire un appel suspensif sõil est 

débouté devant la juridiction de premier ressort.  

571.  Notre second exemple est lõarr°t EOS KSI Slovensko2450. La question posée 

était assez simple : la protection des consommateurs reconnue par le droit de lõUnion, 

notamment dans la directive 93/13 déjà évoquée2451, implique-t-elle quõune association 

puisse aider un consommateur dans un litige ? Nous lõavons vu, dans ce domaine, la 

Cour de justice a développé une jurisprudence abondante pour accentuer cette 

protection. Toutefois, sur cette question précise2452, rien nõest explicitement pr®vu par 

lõordre juridique europ®en. La Cour consid¯re dõailleurs que le principe dõeffectivit® nõest 

pas méconnu si le droit interne interdit ou limite fortement la possibilité pour une telle 

association de soutenir un consommateur dans le cadre dõun litige individuel2453. Le juge 

de renvoi estime toutefois que, pour des recours similaires fondés sur le droit interne, 

lõintervention dõassociations est autoris®e et m°me facilit®e par rapport ¨ ce qui est pr®vu 

                                                 

2445 CJUE, Belastingdienst c. Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17 précité. 
2446 La Cour souligne que m°me le droit de la Convention europ®enne des droits de lõHomme nõimpose pas une telle 
exigence (ibid., pt. 35-36). 
2447 Ibid., pt. 34. 
2448 Ibid., pt. 45. 
2449 La Cour est assez dubitative sur ce sujet (ibid., pt. 45) et laisse donc au juge national le soin de trancher 
définitivement (ibid., pt. 46). 
2450 CJUE, 20 septembre 2018, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745. 
2451 Cf. supra, pt. 388.  
2452 La Cour rappelle certes « [quõil] ressort de lõarticle 7, paragraphe 2, de cette directive que ces moyens comprennent la 
possibilité pour des personnes ou des organisations ayant un intérêt légitime à protéger les consommateurs de saisir les tribunaux afin 
de faire d®terminer si des clauses r®dig®es en vue dõune utilisation g®n®ralis®e pr®sentent un caract¯re abusif et dõobtenir, le cas échéant, 
leur interdiction » (pt. 34). Elle note toutefois que, « dans le cadre de litiges individuels impliquant un consommateur » (pt. 35), 
rien nõest pr®vu. 
2453 Ibid., pt. 41-42. Voir également CJUE, 27 février 2014, Pohotovostõ, aff. C-470/12, ECLI:EU:C:2014:101 dans 
lequel la Cour de justice énonce cette position y compris sur le fondement de lõarticle 47 de la Charte (pt. 53). 
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pour un recours fond® sur le droit de lõUnion2454. Dans ces conditions, toujours si ces 

informations sont exactes et si les recours sont bien similaires2455, le principe 

dõ®quivalence commande que des associations de protection des consommateurs 

puissent venir, dans les mêmes conditions ð donc facilement ð, au soutien dõun 

consommateur dans un litige individuel2456.  

2. Le b®n®fice dõavantages normalement inaccessibles 

572. Le traitement accordé à la situation européenne, dans le respect du 

principe dõ®quivalence, est susceptible dõoffrir certains avantages qui nõauraient jamais pu 

°tre impos®s, dans les m°mes conditions, directement par lõordre juridique europ®en. 

Ceux-ci se distinguent de ceux pr®c®demment ®tudi®s, qui nõont pas ®t® exig®s pour des 

raisons politiques ou juridiques plus ou moins affich®es. Dans lõabsolu, lõordre juridique 

européen aurait pu commander aux États membres, notamment au nom des principes de 

primaut®, dõeffectivit® ou de protection juridictionnelle effective, que le traitement 

accord® ¨ la situation europ®enne offre de tels avantages. Le principe dõ®quivalence 

permet ainsi de corriger ou dõatt®nuer le silence, lõoubli ou le refus de lõUnion 

europ®enne de les reconna´tre directement. Le principe dõ®quivalence joue un r¹le 

beaucoup plus important pour les avantages qui suivront. Le fait que lõordre juridique 

europ®en ne reconna´t pas ces avantages nõappara´t pas comme le r®sultat dõun choix, 

conscient ou inconscient. Ils étaient en réalité inaccessibles, hors de sa portée ð là 

encore, pour une raison ou pour une autre. Ils ne pouvaient être raisonnablement exigés 

par lõUnion europ®enne. Le principe dõ®quivalence permet malgr® tout ¨ la situation 

europ®enne de b®n®ficier de ces avantages. Deux exemples lõillustrent2457 : 

lõassouplissement des conditions dans lesquelles la responsabilit® de lõ£tat est engag®e 

(a.) et les d®rogations ¨ lõautorit® de la chose jug®e (b.). 

 

 

 

                                                 

2454 Ibid., pt. 37. 
2455 Ibid., pt. 40. 
2456 Ibid., pt. 39. 
2457 Un autre exemple d®j¨ ®voqu® renvoie au relev® dõoffice dõune violation du droit de lõUnion. Sauf vis-à-vis de 
certaines dispositions, comme la directive 93/13 (cf. supra, pt. 388), la Cour de justice renvoie totalement cette 
possibilité au droit national. Voir récemment CJUE, 7 septembre 2021, Klaipŕdos regiono atliekƥ tvarkymo centras, aff. 
C-927/19, ECLI:EU:C:2021:700 : en vertu du principe dõ®quivalence, ç une juridiction nationale ne peut soulever dõoffice le 
moyen tiré de la violation, par un opérateur ®conomique, de lõarticle 57, paragraphe 4, de la directive 2014/24 que si son droit 
national lõy habilite » (pt. 147). 
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a. Des assouplissements aux conditions dõengagement de la 
responsabilit® de lõ£tat 

573. Le premier domaine concerne le r®gime dõune action en responsabilit® de 

la puissance publique2458 pour violation du droit de lõUnion. Nous lõavons vu, dans ses 

arrêts Francovich2459 et Brasserie du pêcheur2460, la Cour de justice a imposé plusieurs 

exigences dans ce domaine. Dõune part, le principe que lõ£tat membre doit r®parer ç les 

dommages causés aux particuliers par des violations du [droit de lõUnion] est inhérent au système du 

traité »2461. Une action en justice permettant dõengager sa responsabilit® doit donc 

toujours °tre reconnue par le droit interne. Dõautre part, la mise en ïuvre de cette 

responsabilité se fait selon certaines conditions, à savoir que « la règle de droit violée ait pour 

objet de conférer des droits aux particuliers, que la violation soit suffisamment caract®ris®e, enfin, quõil 

existe un lien de causalit® direct entre la violation de lõobligation qui incombe ¨ lõ£tat et le dommage 

subi par les personnes lésées »2462. La Cour indique que « [ces] conditions sont suffisantes »2463 pour 

engager la responsabilit® de lõ£tat. Ce syst¯me, ®dict® par la Cour de justice et impos® 

aux ordres juridiques nationaux, se veut globalement équivalent à celui qui régit le droit 

de la responsabilit® de lõUnion europ®enne. La Cour ne fait quõ®tendre les conditions de 

la responsabilit® de lõUnion ¨ celles de la responsabilit® de lõ£tat2464. Ceci étant dit, si ces 

exigences sont respectées, « cõest dans le cadre du droit national de la responsabilit® quõil incombe 

¨ lõ£tat de réparer les conséquences du préjudice causé, étant entendu que les conditions fixées par les 

législations nationales en matière de réparation des dommages ne sauraient être moins favorables que 

celles qui concernent des réclamations semblables de nature interne (é) è2465. 

574. Dès lors, en comparaison des conditions des arrêts Francovich et Brasserie du 

pêcheur, si le droit interne pr®voit des conditions permettant dõengager la responsabilit® 

                                                 

2458 En dehors de ce régime de responsabilité, voir CJCE, 11 juillet 1996, Syndicat franais de lõExpress international 
(SFEI) e.a., aff. C-39/94, Rec. p. I-3547. La Cour de justice consid¯re que le droit de lõUnion ç nõoffre pas une base 
suffisante pour engager la responsabilit® du b®n®ficiaire qui nõaurait pas v®rifi® si lõaide quõil a reue a ®t® d¾ment notifiée à la 
Commission » (pt. 74). Toutefois, si le droit interne prévoit, dans des situations similaires, que la responsabilité du 
b®n®ficiaire dõune aide puisse °tre engag®e, ç [le principe dõ®quivalence] peut conduire le juge national à retenir la 
responsabilité du bénéficiaire dõune aide dõ£tat vers®e [irrégulièrement] è (pt. 75). Le principe dõ®quivalence permet ainsi ¨ 
la Cour de justice dõ®tendre les cas o½ la responsabilit® dõune personne (publique ou priv®e ici, peu importe) peut 
être engagée en cas de violation du droit de lõUnion. 
2459 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité. 
2460 CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 précité. 
2461 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 35 ; CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 
précité, pt. 31. 
2462 CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 précité, pt. 51.  
2463 CJCE, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90 précité, pt. 41. 
2464 CJCE, Brasserie du pêcheur, aff. jt. C-46/93 et C-48/93 précité : « ces conditions correspondent en substance à celles que la 
Cour a dégagées (é) dans sa jurisprudence relative à la responsabilité de la Communauté pour des dommages causés aux particuliers 
par des actes normatifs illégaux de ses institutions » (pt. 53). 
2465 Ibid., pt. 67. 
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de lõ£tat plus favorablement2466, celles-ci doivent-elles sõappliquer si le préjudice résulte 

dõune violation du droit de lõUnion ? Si ces conditions sont de nature procédurale2467, la 

réponse est évidemment positive. Un doute existe toutefois concernant des « conditions de 

fond »2468. Comme le souligne C. BROYELLE, « un £tat qui dispose en droit interne dõun r®gime 

de responsabilité plus libéral est-il contraint dõen faire b®n®ficier les actions int®ressant le droit de 

lõUnion (é) »2469 ? Dans une telle situation, « [les] États bénéficiant de règles plus libérales ne 

pourraient (é) se prévaloir du régime de responsabilité dégagé par la Cour »2470. Nous lõavons 

démontré2471, le principe dõ®quivalence sõapplique aussi bien ¨ des r¯gles proc®durales 

quõ¨ des r¯gles de fond ou dõordre mat®riel. D¯s lors, si un tel r®gime plus favorable 

existe, il doit b®n®ficier aux actions fond®es sur le droit de lõUnion2472. Lõarr°t Appels au 

112 lõaffirme explicitement : « conform®ment au droit interne dõun £tat membre, tel quõinterpr®t® 

par la jurisprudence de ses juridictions internes, lõexistence dõun lien de causalit® indirect 

entre une violation du droit national par cet État membre et le dommage subi est jugée comme 

suffisante pour lõengagement de la responsabilit® de lõ£tat, en vertu du principe 

dõ®quivalence, un lien de causalité indirect entre une violation du droit de lõUnion 

imputable ¨ lõ£tat membre en question et le dommage subi par les particuliers doit également être 

jugé comme suffisant, aux fins de lõengagement de la responsabilit® dudit £tat membre pour cette 

violation »2473. Lõassouplissement du lien de causalité permet ainsi une meilleure protection 

du particulier qui revendique lõapplication du droit de lõUnion. Il demeure que ceci 

nõaurait pu °tre impos® par la Cour de justice autrement. Les conditions minimales 

imposées aux États membres restent les mêmes que celles relatives à la responsabilité de 

lõUnion2474. Seul le principe dõ®quivalence permet ainsi dõaffirmer quõun ç lien de causalité 

indirect entre une violation du droit de lõUnion imputable ¨ cet £tat membre et le dommage subi par 

                                                 

2466 Voir not. CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. C-429/09, Rec. p. I-12167 : « si le droit de lõUnion nõexclut en rien que 
la responsabilit® de lõ£tat pour violation de ce droit puisse °tre engag®e dans des conditions moins restrictives sur le fondement du droit 
national (é), il sõoppose, en revanche, ¨ ce que celui-ci impose des conditions supplémentaires à cet égard » (pt. 66). 
2467 Pour exemple, CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité. 
2468 C. BROYELLE, « La responsabilit® de lõ£tat pour non-ex®cution du droit de lõUnion », Traité de droit administratif 
européen précité, pp. 937-949, sp®c. 948. Lõavocat g®n®ral V. TRSTENJAK avait considéré, dans ses conclusions sur 
lõarr°t CJCE, 24 mars 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119, que « [le] principe dõ®quivalence signifie (é) 
que les conditions matérielles et formelles fixées par les États membres en matière de réparation des dommages ne sauraient 
être moins favorables que celles qui concernent des recours semblables de nature interne » (pt. 90 ð nous soulignons).  
2469 C. BROYELLE, op. cit., p. 949. 
2470 Ibid. 
2471 Cf. supra, pt. 438 et suivants. 
2472 Voir également CJUE, 29 juillet 2019, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-620/17, 
ECLI:EU:C:2019:630 : la Cour rappelle que les conditions édictées par sa jurisprudence sõappliquent ç sans pour 
autant exclure que la responsabilité de cet État puisse être engagée dans des conditions moins restrictives sur le fondement du droit 
national » (pt. 48). 
2473 CJUE, 5 septembre 2019, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18, ECLI:EU:C:2019:671, pt. 40.  
2474 La seule option aurait ®t® lõhypoth¯se hautement improbable que la Cour de justice reconnaisse un lien de 
causalit® indirect suffisant pour engager la responsabilit® de lõUnion. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  410  -  

un particulier doit ®galement °tre jug® comme suffisant, aux fins de lõengagement de la responsabilit® 

dudit £tat membre pour cette violation du droit de lõUnion »2475. 

b. Des d®rogations ¨ lõautorit® de la chose jug®e 

575. Le second domaine concerne le régime accord® ¨ lõautorit® de la chose 

jug®e dans lõordre juridique interne. Toute d®cision juridictionnelle qualifi®e de d®finitive 

jouit de cet « attribut »2476. Son principal2477 effet « consiste à interdire de recommencer le 

procès »2478, de sõen tenir ¨ ce qui a ®t® décidé même si, ultérieurement, le bien-fondé de la 

d®cision appara´t discutable, voire irr®gulier. LõUnion europ®enne, et tout 

particulièrement la Cour de justice, reconnaît et protège un tel principe2479. Cependant, 

lõautorit® de chose jug®e reconnue par le droit interne permet-elle de faire échec à 

lõapplication du droit de lõUnion ? Autrement dit, est-il acceptable que le droit de lõUnion 

soit ð et reste ð méconnu par une décision nationale juridictionnelle définitive2480 ? Le 

principe de primauté semble, de prime abord, sõy opposer2481. Dans son arrêt Köbler, la 

Cour de justice indique bien que la responsabilit® de lõ£tat peut °tre engag®e si la 

violation du droit de lõUnion d®coule dõune d®cision qui b®n®ficie de lõautorit® de la 

chose jugée2482. Dans son arrêt Kühne & Heitz, à certaines conditions, la Cour exige des 

autorités nationales de revenir sur une décision administrative contraire au droit de 

lõUnion, m°me si celle-ci a été validée par une décision juridictionnelle2483. Dans son arrêt 

Lucchini, la Cour affirme que le droit de lõUnion ç sõoppose ¨ lõapplication dõune disposition du 

droit national visant ¨ consacrer le principe de lõautorit® de la chose jug®e (é), en tant que son 

application fait obstacle ¨ la r®cup®ration dõune aide dõ£tat octroyée en violation du droit 

communautaire et dont lõincompatibilit® avec le march® commun a ®t® constat®e par une d®cision de la 

Commission devenue définitive »2484. Enfin, en appliquant le principe dõeffectivit®, la Cour de 

                                                 

2475 Ibid., pt. 41. 
2476 L. CADIET , J. NORMAND et S. MARANI MEKKI , Théorie générale du procès, Paris, PUF, 3e édition, 2020, p. 846. 
2477 Ibid. : les auteurs qualifient cet effet de « négatif ». Selon eux, il existe également un « effet positif è de lõautorit® de 
la chose jugée : « une autorité positive de la chose jug®e revient ¨ permettre ¨ une partie dõinvoquer la chose jug®e dans un autre 
proc¯s, sans pour autant quõil y ait respect de la r¯gle de la triple identit® car il ne sõagit justement pas du m°me proc¯s » (p. 847). 
Les auteurs concèdent que cette vision est discut®e. Quoiquõil en soit, elle nõest pas int®ressante pour notre analyse 
sur le principe dõ®quivalence. 
2478 Ibid., p. 847. 
2479 Voir not. A. TURMO, Lõautorit® de la chose jug®e en droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, spéc. pp. 76 
et suivantes. 
2480 Voir L. COUTRON, « Lõir®nisme des cours europ®ennes. Rapport introductif », in L. COUTRON (dir.), Lõobligation 
de renvoi préjudiciel à la Cour de justice : une obligation sanctionnée ?, Bruxelles, Bruylant, 2014, pp. 13-58, spéc. pp. 32 et 
suivantes. 
2481 Sur cette question, voir not. Z. PEERBUX-BEAUGENDRE, « Autorité de chose jugée et primauté du droit 
communautaire », RFDA 2005, pp. 473-482. Voir également sur cette problématique CJUE, 16 juillet 2020, UR 
(Assujettissement des avocats à la TVA), aff. C-424/19, ECLI:EU:C:2020:581, pt. 21 et suivants. 
2482 CJCE, Köbler, aff. C-224/01 précité, 39-40. 
2483 CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 26. 
2484 CJCE, Lucchini, aff. C-119/05 précité, pt. 63. 
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justice considère que les modalités nationales qui reconnaissent lõautorit® de la chose 

jugée à certains jugements sont susceptibles de rendre impossible la protection de 

particuliers2485 ou une bonne application de dispositions européennes2486. 

576. Ces arrêts de la Cour de justice ne doivent pas être mal compris2487. Leur 

portée reste assez modérée. Chacun ne fait que remettre en cause très incidemment 

lõautorit® de la chose jug®e reconnue en droit interne. Certes, la Cour consid¯re que cette 

autorit® ne peut pas emp°cher dõengager la responsabilit® de lõ£tat, de revenir sur des 

d®cisions administratives ou de refuser la restitution dõaides dõ£tat incompatibles avec le 

march® int®rieur. Cependant, jamais il nõest permis de revenir purement et simplement sur 

la décision ayant autorité de chose jugée. Mentionnée dès son arrêt Eco Swiss2488, la Cour 

de justice lõaffirme dans son arr°t Köbler : « en vue de garantir aussi bien la stabilité du droit et 

des relations juridiques quõune bonne administration de la justice, il importe que des d®cisions 

juridictionnelles devenues définitives (é) ne puissent plus être remises en cause »2489. Les 

jurisprudences précédentes ne remettent pas en cause cette affirmation. Cette idée est 

très régulièrement répétée par la Cour de justice2490. Autrement dit, d¯s lors que lõautorit® 

de la chose jug®e est attribu®e par le droit national ¨ une d®cision, il nõexiste aucun 

moyen pour la Cour de justice dõinviter le juge national ¨ y revenir directement. Le 

principe dõ®quivalence permet dõ®viter cet ®cueil. Comme indiqu® dans lõarr°t Impresa 

Pizzarotti, « si les règles de procédure internes applicables comportent la possibilité, sous certaines 

conditions, pour le juge national de revenir sur une d®cision rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e pour 

rendre la situation compatible avec le droit national, cette possibilité doit, conformément aux principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®, pr®valoir, si ces conditions sont r®unies, afin que soit restaur®e la 

conformit® de la situation en cause au principal avec la r¯glementation de lõUnion (é) »2491. 

577. La possibilité existante en droit interne de revenir sur une décision ayant 

autorit® de chose jug®e pour faire respecter le droit de lõUnion, permise par lõapplication 

                                                 

2485 Voir not. CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14, ECLI:EU:C:2016:98, pt. 50-54. 
2486 Voir not. CJUE, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08 précité, pt. 26-31 ; CJUE, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-
505/14 précité, pt. 41-45 ; CJUE, UR (Assujettissement des avocats à la TVA), aff. C-424/19 précité, pt. 31-33. 
2487 Voir K. SOWERY, « Equivalent treatment of Union rights under national procedural law : Târsia », CMLR 2016, 
n°53, pp. 1705-1726, spéc. pp. 1711 et suivantes. 
2488 CJCE, 1er juin 1999, Eco Swiss, aff. C-126/97, Rec. p. I-3055, pt. 48. 
2489 CJCE, Köbler, aff. C-224/01 précité, pt. 38 (nous soulignons). 
2490 CJCE, Kapferer, aff. C-234/04 précité, pt. 21 ; CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 37 ; 
CJUE, Pohotovostõ, aff. C-76/10 précité, pt. 45-46 ; CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13, 
ECLI:EU:C:2014:2067, pt. 58 ; CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 28-29 ; CJUE, Klausner Holz Niedersachsen, aff. 
C-505/14 précité, pt. 38-39 ; CJUE, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-620/17 précité, pt. 54-55 ; 
CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 26-27. 
2491 CJUE, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13 précité, pt. 62. 
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du principe dõ®quivalence, se manifeste globalement dans deux situations2492. La première 

concerne la protection des consommateurs au titre de la directive 93/13. La Cour de 

justice attache une importance particulière au strict respect de ses dispositions, et 

notamment son article 6 sur lõinterdiction des clauses abusives. ë ce titre, elle nõa pas 

h®sit® ¨ imposer au juge national lõobligation de soulever dõoffice le non-respect de la 

directive, m°me si son droit interne ne le lui permet pas. Une difficult® sõest toutefois 

présentée pour la Cour de justice : que faire lorsquõune sentence arbitrale, ayant acquis 

autorité de chose jugée2493, empêche le juge national de constater le caractère abusif 

dõune clause ? Dans son arrêt Asturcom Telecomunicaciones2494, la Cour précise que la 

r®ponse nõest pas ®vidente : elle implique de rechercher une conciliation entre le respect 

de lõautorit® de la chose jug®e et la protection des droits du consommateur issus de la 

directive 93/132495. Dans ces circonstances, la Cour se refuse à exiger du juge national de 

soulever dõoffice le non-respect de lõarticle 6 de la directive2496. Si le principe dõeffectivit® 

peut sõappliquer pour contr¹ler les conditions dans lesquelles une telle sentence arbitrale 

acquiert lõautorit® de la chose jug®e, le principe dõ®quivalence constitue un outil plus 

pertinent pour la Cour de justice. Dès lors que le droit interne habilite le juge national à 

revenir dõoffice sur une sentence arbitrale, cette possibilit® doit sõappliquer pour garantir 

le respect de la directive 93/132497. Le principe dõ®quivalence permet ainsi de contourner 

la protection de lõautorit® de la chose jug®e reconnue par le droit de lõUnion pour 

renforcer la protection des consommateurs. 

578. Lõultime situation concerne des recours contentieux dont lõobjet est de 

revenir ou de réexaminer des décisions ayant autorité de chose jugée. Contrairement au 

droit ¨ obtenir r®paration ou r®p®tition de lõindu, la Cour de justice consid¯re que lõeffet 

utile du droit de lõUnion ne requiert pas que les ordres juridiques nationaux instituent 

des recours permettant de revenir sur une décision juridictionnelle définitive contraire au 

droit de lõUnion2498. Plus précisément, « [le] droit de lõUnion nõexige (é) pas que, pour tenir 

compte de lõinterpr®tation dõune disposition pertinente de ce droit adopt®e par la Cour post®rieurement ¨ 

la d®cision dõun organe juridictionnel rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e, celui-ci doive, par principe, 

                                                 

2492 Voir not. A. KORNEZOV, « Res Judicata of National Judgments Incompatible with EU Law: Time for a Major 
Rethink », CMLR 2014, n°51, pp. 809-842, spéc. pp. 834-836. 
2493 Ce quõaccepte la Cour de justice sans difficult® : voir CJCE, Eco Swiss, aff. C-126/97 précité, pt. 44-47. 
2494 CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité. 
2495 Ibid., pt. 33-34. Cette position sera confirmée ultérieurement : voir CJUE, 21 décembre 2016, Gutiérrez Naranjo, 
aff. jt. C-154/15, C-307/15 et C-308/15, ECLI:EU:C:2016:980, pt. 68. 
2496 En ce sens, le contexte se distingue de lõarr°t CJCE, Mostaza Claro, aff. C-168/05 précité : dans cette affaire, la 
sentence arbitrale appr®ci®e par le juge national nõavait pas acquis autorit® de chose jug®e.  
2497 CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 53. 
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revenir sur cette décision »2499. Lõautorit® de la chose jug®e emp°che donc tout recours en 

réexamen ou en révision aux yeux de la Cour de justice, y compris pour rendre la 

décision rendue conforme avec le droit de lõUnion. Le principe dõ®quivalence permet ð là 

encore ð de contourner efficacement le problème. Dès lors que le droit interne prévoit 

de tels recours, ces derniers doivent pouvoir bénéficier aux situations européennes. Cette 

possibilité a donné lieu à une récente jurisprudence de la Cour de justice2500. Dans ses 

arrêts Târsia, XC et Cņlin, la Cour sõest pench®e ainsi sur des recours en r®vision ouverts 

par le droit national et potentiellement applicables pour le droit de lõUnion. Dans lõarr°t 

Târsia, le juge national, statuant comme juge civil, constate lõexistence dõune r®vision 

« dans le cadre des recours de nature administrative »2501. Dans lõarr°t XC, « la répétition de la 

procédure pénale » est prévue en cas de « constatation préalable, par la Cour européenne des droits 

de lõhomme, dõune violation de la CEDH ou de lõun de ses protocoles »2502. Enfin, dans lõarr°t 

Cņlin, il sõagit dõun recours en r®vision notamment ouvert ¨ la suite dõune d®cision de la 

Cour constitutionnelle2503. La Cour de justice se montre très ð voire trop ð prudente dans 

ces trois arrêts : elle sõabstient, voire refuse, de consid®rer ces diff®rents recours en 

r®vision comme des r®f®rentiels pertinents, emp°chant donc lõapplication du principe 

dõ®quivalence2504. Malgré tout, ces arrêts illustrent les potentialités offertes par le principe 

dõ®quivalence.

                                                                                                                                                    

 

2498 De ce point de vue, lõeffet utile est sauf en ce que lõ£tat pourra voir sa responsabilit® engag®e du fait de cette 
décision juridictionnelle : voir not. CJCE, Köbler, C-224/01 précité. 
2499 CJUE, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13 précité, pt. 60. 
2500 Voir not. A. TURMO, « Immutabilité des actes juridictionnels et droit de lõUnion europ®enne : poursuite de 
lõexploration des m®canismes nationaux de r®vision et de r®examen par la Cour de justice », RAE 2019, n°3, pp. 
639-652. 
2501 CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 33. 
2502 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 29. 
2503 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 pr®cit®, pt. 38. Lõarr°t est toutefois, en comparaison des autres, moins illustrant ¨ cet 
®gard. En lõoccurrence, le droit interne offrait bel et bien un recours en r®vision fond® sur le droit de lõUnion. Le 
problème portait sur les modalit®s proc®durales qui lõencadrent, et notamment au regard de celles qui sõappliquent 
pour un recours en révision fondé sur une inconstitutionnalité. 
2504 Cf. infra, pt. 625. 
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Conclusion du Chapitre 2 

579. Lõexigence impos®e par le principe dõ®quivalence pr®sente un degr® de 

contrainte très limité. Le traitement accordé à la situation européenne doit uniquement 

être au moins équivalent à celui prévu pour une situation interne similaire. À bien des 

égards, cette exigence apparaît particulièrement souple. La jurisprudence de la Cour de 

justice a pu retenir des formulations apparemment plus strictes sans que cela nõait de 

r®elles cons®quences. Dõune mani¯re g®n®rale, le principe dõ®quivalence ne fait 

quõinterdire des diff®rences de traitement qui affectent lõeffet utile du droit de lõUnion, 

qui d®favorisent ses conditions dõapplication. Lõ£tat membre est tenu de garantir à la 

situation européenne a minima les mêmes garanties et avantages que ceux dont dispose 

une situation interne similaire. La contrainte impos®e par le principe dõ®quivalence ne va 

pas au-delà. La Cour de justice refuse avec constance dõaccentuer cette exigence, 

notamment lorsquõelle affirme que ç [ce] principe ne saurait (é) être interprété comme obligeant 

un £tat membre ¨ ®tendre ¨ lõensemble des actions [fond®es sur le droit de lõUnion] son régime 

(é) interne le plus favorable »2505. Par cons®quent, le principe dõ®quivalence tol¯re que des 

traitements plus avantageux soient accordés à une situation européenne. Cette position 

nõinfl®chit que l®g¯rement lorsque le principe dõ®quivalence sõapplique aux r®gimes des 

moyens dõordre public et de révision des actes administratifs définitifs. 

580. Cette souplesse de lõexigence du principe dõ®quivalence se pr®sente 

comme un atout. Le seuil de protection devant être accordé à la situation européenne est 

déterminé en fonction de ce qui existe déjà dans lõordre juridique national. De tr¯s 

nombreux avantages en d®coulent. Dõune part, la sanction du principe dõ®quivalence ne 

conduit ¨ aucune immixtion frontale de la Cour de justice dans lõorganisation de lõordre 

juridique. Le correctif nõimplique pas de modification significative du droit national 

puisquõil suffit que lõ£tat membre aligne le traitement accord® ¨ la situation europ®enne 

sur celui préexistant accord® ¨ une situation interne. ë la diff®rence dõautres exigences, 

comme le principe dõeffectivit®, une violation du principe dõ®quivalence se r®sorbe sans 

constituer une atteinte importante ¨ lõautonomie des £tats membres. Dõautre part, le fait 

que ce seuil de protection rel¯ve de lõ£tat membre offre, dans certaines hypoth¯ses, une 

garantie améliorée à lõeffet utile du droit de lõUnion. En effet, si ce seuil sõav¯re en de¨ 

de celui requis par dõautres exigences, comme le principe dõeffectivit®, lõapplication du 

                                                 

2505 CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 36. 
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principe dõ®quivalence ne prot®gera pas davantage lõeffet utile du droit de lõUnion. En 

revanche, dans le cas contraire, si ce seuil se révèle plus protecteur que celui requis par 

ces autres exigences, les potentialit®s du principe dõ®quivalence se manifestent. Ce 

dernier devient le seul moyen pour que le droit de lõUnion jouisse de telles garanties. 

Lõexemple le plus illustrant ressort des recours en r®vision : la Cour de justice considère 

que lõautorit® de chose jug®e nõoblige pas la r®vision dõun jugement national, m°me 

contraire au droit de lõUnion. Toutefois, si une telle possibilit® existe en droit national, 

elle doit pouvoir sõappliquer au b®n®fice du droit de lõUnion. 
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Conclusion du Titre 2 

581.  Le principe dõ®quivalence tend ¨ remplir efficacement sa fonction gr©ce ¨ 

lõexigence quõil impose aux £tats membres. En elle-m°me, lõobligation dõaccorder à une 

situation européenne un traitement au moins équivalent à celui accordé à une situation 

interne similaire permet de pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion et de rapprocher les 

ordres juridiques europ®en et national. Dans son ensemble, lõexigence dõ®quivalence 

sõav¯re m°me ®quilibr®e, adapt®e pour remplir ces objectifs. Dõune part, son champ 

dõapplication est particuli¯rement ®tendu, voire potentiellement illimit®. Tout ®l®ment 

relevant de lõordre juridique national susceptible dõentraver ou de favoriser la mise en 

ïuvre dõune r¯gle europ®enne peut °tre oppos® au principe dõ®quivalence. Des 

contraintes procédurales ou contentieuses, comme des délais moins avantageux2506 ou la 

fermeture dõune voie de droit2507, sont évidemment contrôlées. En outre, des sanctions 

nationales plus tol®rantes pour des violations du droit de lõUnion que pour des r¯gles 

internes similaires sont prohib®es par le principe dõ®quivalence. Enfin, des dispositions 

dõordre mat®riel, si elles influent sur la mani¯re dont la r¯gle europ®enne sõapplique, 

peuvent ®galement y °tre oppos®es. De cette mani¯re, quelle que soit lõorigine ou la 

nature de ce qui institue la diff®rence de traitement d®favorable ¨ lõapplication du droit 

de lõUnion, le principe dõ®quivalence sera en mesure de le contrôler et de le sanctionner. 

582. Dõautre part, lõexigence impos®e aux £tats membres reste mesur®e. La 

contrainte sur les ordres juridiques nationaux se limite au strict nécessaire pour atteindre 

les objectifs poursuivis par le principe dõ®quivalence. En elle-m°me, lõexigence 

dõ®quivalence ne constitue aucune immixtion de lõUnion europ®enne dans lõorganisation 

de lõordre juridique national. Dõune certaine mani¯re, la violation du principe 

dõ®quivalence r®v¯le une incoh®rence dans cette organisation : sans raison rationnelle, si 

ce nõest la seule nature europ®enne de la situation en cause, un traitement diff®rent lui 

est accord® en comparaison dõune situation interne similaire. Le correctif ¨ apporter se 

révèle tout aussi respectueux de lõautonomie des £tats membres. En effet, il leur revient 

a minima dõaligner le traitement de la situation europ®enne sur celui préexistant qui 

b®n®ficie ¨ la situation interne similaire. Enfin, lõexigence dõ®quivalence se concilie avec 

                                                 

2506 Pour exemple, CJUE, 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18, ECLI:EU:C:2020:537 ; CJUE, 
14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825. 
2507 À propos des recours en révision de décisions sous autorité de la chose jugée : voir CJUE, 24 octobre 2018, XC 
e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853 ; CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, ECLI:EU:C:2019:700. 
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la possibilité ou la nécessité2508 que la situation europ®enne jouisse dõun traitement plus 

favorable que celui accordé à des situations internes similaires. Dans ces conditions, 

lõexigence dõ®quivalence para´t pleinement ajust®e pour permettre au principe 

dõ®quivalence de remplir utilement sa fonction. 

                                                 

2508 Lõ£tat membre peut d®cider discr®tionnairement de pr®voir un tel traitement avantageux pour la situation 
europ®enne alors m°me quõil nõy est pas contraint par des exigences europ®ennes. Le principe dõ®quivalence ne sõy 
oppose pas. Il en va de m°me lorsque, pour respecter certains imp®ratifs impos®s par le droit de lõUnion, comme le 
principe dõeffectivit®, lõ£tat est contraint dõaccorder un tel traitement plus favorable à la situation européenne.  
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CONCLUSION DE LA PARTIE 1 

583. Lõutilit® du principe dõ®quivalence ne doit pas °tre sous-estimée. 

Lõinexistence de ce principe aurait ¨ lõ®vidence laiss® lõUnion europ®enne contrainte de 

tol®rer certaines situations probl®matiques. En d®pit de lõensemble des autres exigences 

et principes reconnus dans lõordre juridique de lõUnion, aucun nõaurait pu assurer, de la 

m°me mani¯re, la fonction remplie par le principe dõ®quivalence. Celle-ci apparaît 

singuli¯re pour de multiples raisons. Dõabord, le principe dõ®quivalence pr®serve lõeffet 

utile du droit de lõUnion dõune mani¯re assez originale. Contrairement aux principes 

dõeffectivit®, de primaut® ou de protection juridictionnelle effective, il garantit ¨ la mise 

en ïuvre des r¯gles europ®ennes une effectivit® ®quivalente ¨ celle assur®e dans lõordre 

juridique interne vis-à-vis de règles issues du droit national. En se référant à ce qui existe 

déjà dans le droit interne, la Cour de justice impose une exigence originale et adaptée 

pour prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion.  

584. Dans le cadre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats 

membres, en lõabsence de r¯glementation relative aux modalit®s dõapplication des r¯gles 

europ®ennes, le principe dõ®quivalence assure a minima à la situation européenne un 

traitement offrant les mêmes avantages et les mêmes protections que ceux bénéficiant à 

une situation interne similaire. Lõeffet compl®mentaire et bénéfique du respect de ce 

principe dõ®quivalence se traduit par un rapprochement des ordres juridiques europ®en 

et national. La règle européenne à appliquer en droit interne ne doit subir aucun 

traitement défavorable en raison de sa seule nature europ®enne. En un sens, il sõagit de 

lutter contre lõid®e selon laquelle le droit de lõUnion, au sein de lõordre juridique national, 

est un corps étranger qui, sans raison, mérite un traitement particulier et potentiellement 

d®favorable. Lõint®gration européenne se voit ainsi favorisée par le respect du principe 

dõ®quivalence. Elle lõest dõautant plus que la Cour de justice retient une approche tr¯s 

large de ce òtraitementó. Tout ®l®ment relevant de lõordre juridique national, quel quõil 

soit, qui est susceptible dõentraver cette int®gration pourra °tre contr¹l® au regard du 

principe dõ®quivalence.  

585. Ces diff®rentes caract®ristiques r®v¯lent lõutilit® du principe dõ®quivalence 

pour lõordre juridique de lõUnion europ®enne. Cependant, pour soutenir une telle 

affirmation, une étude approfondie de la jurisprudence de la Cour de justice aura été 

n®cessaire. En dõautres termes, si cette utilit® est une r®alit®, elle ne rel¯ve pas de 
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lõ®vidence. Au contraire, elle sõav¯re presque cach®e, dissimul®e. Elle nõexisterait quõen 

puissance. Ces difficult®s pour identifier cette utilit® du principe dõ®quivalence 

sõexpliquent. Elles ne d®coulent pas du principe en lui-même mais de failles qui en 

affectent certains de ses aspects. En cela, le principe dõ®quivalence faillit ¨ manifester 

cette utilité et à remplir concrètement et dans les faits sa fonction.  
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PARTIE 2 : UN PRINCIPE FAILLIBLE  

586. La place du principe dõ®quivalence dans lõordre juridique de lõUnion ne 

peut être jugée importante en raison des nombreuses faiblesses qui lõaffectent. En effet, 

plusieurs ®l®ments font que le principe dõ®quivalence ne parvient ¨ pas d®ployer tous ses 

effets et ¨ jouer pleinement son r¹le. Les garanties quõil est cens® apporter peinent ¨ se 

concrétiser dans la jurisprudence européenne et nationale. Le principe dõ®quivalence se 

présente de ce point de vue comme faillible, ce qui explique en grande partie 

lõindiff®rence dont il fait preuve en doctrine, puisque ses effets concrets demeurent trop 

timorés. La jurisprudence de la Cour de justice reflète bien ce problème : le principe 

dõ®quivalence y est souvent mentionn®, mais sans faire lõobjet dõun r®el contr¹le. En 

d®finitive, ¨ lõexception de rares exemples, les potentialit®s du principe dõ®quivalence 

échouent à se réaliser. La réalité de son utilit®, et en cons®quence lõimportance de sa 

place dans lõUnion europ®enne, devient incertaine. Ces probl¯mes d®coulent pour 

lõessentiel des conditions dans lesquelles le principe dõ®quivalence est appliqu®. Dõune 

mani¯re ou dõune autre, son exigence se heurte à plusieurs obstacles qui, souvent, la 

rendent inapplicable, trop difficile à faire respecter ou encore inopérante. Cette 

incapacit® du principe dõ®quivalence ¨ produire pleinement ses effets sõexplique par des 

problèmes qui lui sont à la fois intrinsèques (Titre  1) et extrinsèques (Titre 2). 
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T ITRE 1 : DES PROBLEMES INTRINS EQUES 

587. Plusieurs des probl¯mes affectant le principe dõ®quivalence d®coulent de la 

manière dont il est en lui-même appliqu®. Certes, comme nous lõavons vu, ce principe est 

censé être apte à remplir sa fonction et lõexigence dõ®quivalence quõil impose aux £tats 

membres se veut adaptée. Or la vérification concrète que cette exigence est respectée 

rencontre des probl¯mes assez importants. Dans son ensemble, le principe dõ®quivalence 

se révèle mal ou trop peu contrôlé. Souvent, la jurisprudence de la Cour de justice ne fait 

souvent que présumer de son respect. Ces différents problèmes relatifs à la bonne 

application du principe dõ®quivalence r®sultent, pour lõessentiel, de sa m®thode 

dõapplication : la jurisprudence de la Cour de justice échoue à en exposer une 

suffisamment claire et adaptée (Chapitre 1). Les vices affectant cette méthode se 

répercutent sur le contrôle opéré tant par la Cour de justice que par les juges nationaux. 

Les deux juges se limitent trop souvent à une vérification inaboutie du respect du 

principe dõ®quivalence (Chapitre 2). 
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Chapitre 1 : Les difficult®s inh®rentes ¨ la m®thode dõapplication 

588. La m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence pr®sente des enjeux 

dõune grande importance. Certes, plusieurs dõentre eux sont communs ¨ dõautres r¯gles 

ou principes ®manant de lõordre juridique de lõUnion. Afin de garantir lõuniformit® du 

droit de lõUnion2509, la Cour de justice a pour r¹le dõapporter un ®clairage sur ce quõils 

signifient. Sa jurisprudence très libérale sur les renvois préjudiciels en interprétation en 

est révélatrice2510. De cette mani¯re, la Cour sõassure que lõensemble des acteurs 

juridiques dispose des éléments suffisants pour connaître et maîtriser la portée et les 

effets des règles européennes. Cette nécessité prend une ampleur plus importante pour le 

principe dõ®quivalence. En tant que r¯gle issue de la jurisprudence, le risque de sa 

méconnaissance2511 nõest pas n®gligeable. Il lõest dõautant plus que, contrairement à 

lõessentiel des autres principes europ®ens, celui-ci prend place dans un cadre où le droit 

interne occupe une place pr®pond®rante. Le principe dõ®quivalence n®cessite de prendre 

en compte des objets qui rel¯vent, pour lõessentiel, du droit national, que ce soit le 

référentiel de comparaison ð la situation interne similaire ð ou les traitements nationaux 

qui doivent être au moins équivalents entre eux. Dès lors, ce sont surtout les autorités 

nationales, et notamment les juges nationaux, qui sont amenées à contrôler concrètement le 

respect du principe dõ®quivalence2512.  

589. Dans ce contexte, il apparaît vital que les autorités nationales appliquent 

correctement le principe dõ®quivalence. Des m®canismes de contr¹le ou de surveillance 

existent évidemment. Il arrive que la Cour de justice se prononce sur le respect du 

principe dõ®quivalence dans le cadre dõun recours en manquement2513. Or la plupart des 

arrêts de la Cour relatifs au principe dõ®quivalence sont rendus dans le cadre de renvois 

pr®judiciels. Dans ce contexte, il sõagit pour elle de livrer les informations n®cessaires qui 

permettront au juge national2514 de proc®der ¨ une application fid¯le du principe, cõest-à-

dire une méthode dõapplication. Celle-ci conditionne ainsi la portée du principe 

                                                 

2509 Voir not. CJCE, 27 juin 1991, Mecanarte, aff. C-348/89, Rec. p. 3277, pt. 33. 
2510 La Cour de justice accepte sans mal de statuer sur des renvois pr®judiciels portant sur lõinterpr®tation de 
principes généraux du droit (pour exemple, CJCE, 29 mai 1997, Kremsow, aff. C-299/95, Rec. p. I-2629) ou portant 
sur ses propres arrêts (pour exemple, CJUE, 5 décembre 2017, M.A.S. et M.B., aff. C-42/17, ECLI:EU:C:2017:936).  
2511 Le terme se comprend ici de deux manières : méconnaître au sens de violer ; m®conna´tre au sens dõavoir une 
mauvaise connaissance. 
2512 Voir E. BERNARD, La spécificité du standard juridique en droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2010, pp. 545 et 
suivants. 
2513 En matière de sanctions nationales, voir not. CJCE, 21 septembre 1989, Commission c. Grèce, aff. 68/88, Rec. p. 
2965, pt. 24. 
2514 Et, par extension, à toutes les autorités concernées. 
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dõ®quivalence. Si elle sõav¯re inexistante, insaisissable ou trop ®vasive, son contr¹le et sa 

sanction par les juges nationaux seraient compromis. Aussi, la fonction du principe 

dõ®quivalence ð ¨ savoir pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion et rapprocher les 

ordres juridiques européen et interne ð en deviendrait illusoire. Les autorités nationales 

le traiteraient avec une forme dõindiff®rence, prenant ainsi le risque de le violer sans 

m°me en avoir conscience. Les juges nationaux, eux, sõabstiendraient de le prendre en 

consid®ration, se limitant ¨ lõexaminer tr¯s superficiellement. Nous verrons que la r®alit® 

semble assez proche de ce tableau terne2515.  

590. La nécessité de reconnaître une méthode claire, voire opérante, pour le 

principe dõ®quivalence est une r®alit®. Lõenjeu est alors de d®terminer comment y 

parvenir. Il convient notamment de savoir comment reconna´tre la òsimilitudeó des 

situations europ®enne et interne dõune part, et comment v®rifier òlõ®quivalenceó des 

traitements qui leur sont accord®s dõautre part. Ces concepts de òsimilitudeó et 

dõò®quivalenceó sõassimilent ¨ des standards, des notions-types nécessairement 

indéterminées et fondées sur des « valeurs fondamentales de normalité, de moralité ou de 

rationalité »2516. Aussi, attendre du juge quõil d®livre une d®finition tr¯s pr®cise de ces 

concepts nõaurait pas de sens. Leurs contours ne se dessinent quõ¨ force de r®p®tition, 

dans la manière dont ils sont confront®s aux affaires tranch®es par le juge. En dõautres 

termes, la m®thode du principe dõ®quivalence ne se dessine quõ¨ lõaune dõune 

systématisation de la jurisprudence de la Cour de justice.  

591.  Malheureusement, cette jurisprudence européenne se révèle être, à nos 

yeux, perfectible sur ce sujet. Même avec les précautions précitées, nous estimons que les 

arr°ts de la Cour de justice peinent ¨ exposer une m®thode dõapplication qui nõa pas des 

cons®quences n®gatives pour le principe dõ®quivalence. Deux critiques m®ritent dõ°tre 

exposées. La première renvoie au le caractère peu opératoire de la méthode qui se dégage 

de la jurisprudence européenne (Section 1). La seconde porte sur certains aspects 

discutables de cette méthode qui paraissent avoir des conséquences dommageables sur la 

port®e et lõefficacit® du principe dõ®quivalence (Section 2).  

                                                 

2515 Cf. infra, pt. 787 et suivants. 
2516 S. RIALS, Le juge administratif français et la technique du standard. Essai sur le traitement juridictionnel de lõid®e de normalit®, 
Paris, LGDJ, 1980, p. 3. Voir également E. BERNARD, op. cit., pp. 4 et suivantes. 
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Section 1 : Des modalit®s dõapplication peu op®ratoires 

592. La lecture de la jurisprudence de la Cour de justice conduit au constat 

selon lequel lõapplication du principe dõ®quivalence ne fait pas lõobjet dõune m®thode 

pr®cise. Rares sont les illustrations dans lesquelles le juge de lõUnion expose les ®tapes 

pour vérifier si ce principe est bien respecté. Dans un récent arrêt Belastingdienst contre 

Toeslagen, la Cour indique quõç il convient, dõune part, dõidentifier les proc®dures ou les recours 

comparables et, dõautre part, de d®terminer si les recours fond®s sur le droit national sont trait®s dõune 

manière plus favorable que les recours ayant trait à la sauvegarde des droits que les particuliers tirent 

du droit de lõUnion »2517. Nous comprenons indirectement que sont mentionnées, dans 

lõordre, les ®tapes ¨ suivre : dõabord, identifier un référentiel ; ensuite, comparer les 

traitements. Cette approche reste toutefois incomplète puisque dõautres points doivent, 

avant, °tre v®rifi®s. Successivement, lõapplication du principe dõ®quivalence passe par 

quatre étapes2518. En premier lieu, constater la pr®sence dõune òsituation 

europ®enneó2519. En deuxième lieu, vérifier que la situation européenne nõest pas 

encadrée ou régie par une règlementation européenne2520. En troisième lieu, chercher des 

r®f®rentiels pertinents, cõest-à-dire des situations internes2521 similaires. En dernier lieu, 

opérer la comparaison entre le traitement accordé à la situation européenne et celui 

accordé à la situation interne similaire.  

593. Ces premiers éléments laissent songeurs sur la clarté de la méthode du 

principe dõ®quivalence. Celle-ci nõest pas explicitement affich®e par la Cour de justice 

dans sa globalité : elle se devine plus quõelle nõest affirm®e. Cette critique pourrait 

paraître excessive puisque la jurisprudence offre régulièrement des éléments précisant 

cette méthode. Excepté les deux premières étapes, qui ne sont pas exclusives à 

lõapplication du principe dõ®quivalence, la Cour de justice livre des indications sur les 

deux aspects les plus importants de cette méthode : lõappr®ciation de la similitude des 

                                                 

2517 CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst c. Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17, 
ECLI:EU:C:2018:776, pt. 42. 
2518 Pour une autre présentation analogue, voir S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public 
Policy and EC Law. From Van Schijndel to Eco Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private Law, 2004, n°5, pp. 589-611, 
spéc. p. 590. 
2519 Pour ®vidente quõelle soit, la Cour de justice a d®j¨ ®t® amen®e ¨ rappeler que ç ce principe ne peut pas être appliqué 
dans une situation qui ne rel¯ve pas du droit de lõUnion, telle que celle au principal » (CJUE, 22 mai 2014, Érsekcsanádi 
MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, ECLI:EU:C:2014:352, pt. 63) 
2520 Il sõagit du dictum selon lequel le principe dõ®quivalence ne sõapplique quõen ç lõabsence de r¯glementation de lõUnion en 
la matière » (pour exemple, CJUE, 11 novembre 2015, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, 
ECLI:EU:C:2015:742, pt. 40). Sur sa portée, cf. supra, pt. 158 et suivants. 
2521 Si lõon souhaitait °tre totalement rigoureux, il faudrait ici voir deux ®tapes : dõune part, identifier le caract¯re 
òinterneó du r®f®rentiel envisagé ; puis, son caract¯re òsimilaireó. La premi¯re a cependant d®j¨ ®t® ®voqu®e (cf. 
supra, pt. 223 et suivants). Voir sur ce point H. SAUGMANDSGAARD ØE, conclusions sur CJUE, 24 octobre 2018, XC 
e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 67. 
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situations ð européenne et internes ð et la comparaison des traitements qui leur sont 

accordés. Ces apports ont ét® n®cessaires ¨ la suite de lõarr°t Palmisani2522 : lorsque la 

Cour y reconna´t un òprincipe dõ®quivalenceó, celui-ci gagne en clarté2523. La Cour a été 

en conséquence saisie de plusieurs renvois préjudiciels qui en retenaient des visions 

déformées ou incorrectes. La Cour livre ainsi plusieurs pr®cisions, tant ¨ lõadresse des 

juges nationaux que de lõensemble des acteurs juridiques int®ress®s, sur la mani¯re 

dõappr®cier le respect du principe dõ®quivalence. Cette position de la Cour de justice, 

rationalisant et clarifiant le principe dõ®quivalence, est indiscutable mais reste 

insuffisante. La m®thode quõelle expose du principe dõ®quivalence souffre de trop 

nombreuses incertitudes et demeure trop évasive et difficile à saisir. En forçant le trait, 

elle ne permet pas de savoir comment le principe dõ®quivalence doit sõappliquer. Nous 

reprenons le constat fait par S. RIALS à propos du standard devant le juge administratif : 

« [dès] quõil est exprim®, [le standard implique] un travail interprétatif (é). Si le juge se contente 

de poser le standard quõil met en ïuvre et passe directement ¨ la solution sans fournir ses directives 

dõapplication, il peut laisser, au moins tant que la jurisprudence ne sera pas nombreuse, le 

commentateur dans lõincertitude »2524. Le problème se ressent pour « les principaux standards, 

dont une jurisprudence abondante mais discrète ne permet pas toujours de concevoir les modalités de 

mises en ïuvre »2525. Le principe dõ®quivalence nõy ®chappe pas.  

594. La Cour de justice a pourtant développé une jurisprudence assez fournie 

lorsque le principe dõ®quivalence sõapplique au droit du contentieux. Elle a d®gag® des 

crit¯res explicites pour v®rifier si deux recours, lõun fond® sur le droit de lõUnion, lõautre 

sur le droit interne, sont jug®s similaires. Lõexistence de tels critères ou indicateurs se 

constate aisément. Cependant, ils présentent des imperfections qui nuisent, y compris en 

mati¯re contentieuse, ¨ la lisibilit® de la m®thode du principe dõ®quivalence (Ä1). De plus, 

ils se cantonnent uniquement à la similitude de recours contentieux. Vis-à-vis dõautres 

situations, ils sont inopérants. In fine, eu ®gard ¨ lõh®t®rog®n®it® des situations et 

traitements concern®s par le principe dõ®quivalence, identifier une m®thode òuniverselleó 

demeure quasi impossible (§2). 

                                                 

2522 S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel », CMLR 1998, n°35, pp. 
681-706, spéc. pp. 687-688. 
2523 Auparavant, il était admis que la Cour de justice ne suivait pas clairement une ligne bien déterminée. En ce sens, 
M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before the 
national courts », in P. CRAIG et G. DE BURÇA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, Oxford University Press, 2e 
édition, 2011, pp. 407-438, spéc. p. 411. 
2524 S. RIALS, Le juge administratif français et la technique du standard précité, p. 361. 
2525 Ibid. 
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§1 : Lõexistence de crit¯res perfectibles relatifs ¨ la similitude de 

recours contentieux 

595. Les modalit®s dõapplication du principe dõ®quivalence ont ®t® surtout 

explicit®es dans la mati¯re contentieuse. Ce constat sõexplique puisquõil sõagit dõun 

domaine privilégié pour la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence2526. En dépit de la 

diversit® des syst¯mes contentieux nationaux, les recours constituent des objets dõ®tude 

assez balisés. Les règles qui les encadrent sont relativement connues et communes à 

lõensemble des systèmes contentieux. Le schéma est assez simple. La situation 

européenne est matérialisée par le recours contentieux formé devant le juge national et 

fond® sur une r¯gle europ®enne. Le traitement qui lui est accord® renvoie ¨ lõensemble 

des dispositions nationales qui régissent ce recours. Le référentiel pertinent sera un 

recours òsimilaireó qui se fonde sur une r¯gle interne. Le principe dõ®quivalence sera 

respecté si le traitement accordé à ce dernier est au moins équivalent à celui accordé au 

recours fond® sur le droit de lõUnion. 

596. Ce contexte est favorable pour cerner la mani¯re dõappliquer le principe 

dõ®quivalence. Lõidentification de r®f®rentiels potentiels se fait en fonction de la nature 

européenne ou interne qui fonde le recours2527. Logiquement, la Cour de justice est 

fréquemment confrontée à tels référentiels, notamment afin savoir sõils sõav¯rent ou non 

pertinents. Dans cette optique, elle a identifi® des crit¯res permettant dõappr®cier la 

similitude des recours. Issus de sa jurisprudence postérieure à son arrêt Palmisani2528, ils 

sont fréquemment repris dans les arrêts de la Cour de justice et pris en compte par ses 

avocats généraux et des juges nationaux2529. En lõoccurrence, la Cour indique que ç la 

similitude des recours concernés [sõappr®cie] sous lõangle de leur objet, de leur cause et de leurs 

éléments essentiels »2530. Si le dernier critère laisse circonspect, les deux autres sont 

plus familiers : lõobjet et la cause sont des concepts connus et utilis®s en droit processuel 

pour identifier et caract®riser un òrecours contentieuxó2531 ð quelle que soit sa 

                                                 

2526 Cf. supra, pt. 365 et suivants. 
2527 Cf. supra, pt. 381 et suivants. 
2528 CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-4025, not. pt. 36. 
2529 Voir pour exemple M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-
699/18, ECLI:EU:C:2020:537 : « pour la juridiction de renvoi, la cause (la violation dõune norme du rang dõordre public), lõobjet 
(le fait de remédier à une telle violation et de priver une clause contractuelle de ses effets juridiques) et les éléments essentiels de ces 
actions (en particulier, le fait quõun ensemble de deux actions est pr®vu pour sanctionner cette violation et que celleΆci doit être soulevée 
dõoffice par un juge national) peuvent °tre consid®r®s comme ®tant similaires ou comparables » (pt. 81). 
2530 Pour un exemple récent, CJUE, 23 avril 2020, Sole-Mizo, aff. C-13/18, ECLI:EU:C:2020:292, pt. 40 ð nous 
soulignons. 
2531 Voir not. L. CADIET , J. NORMAND et S. AMRANI MEKKI , Théorie générale du procès, Paris, PUF, 2e édition, 2013, 
pp. 759 et suivantes. Dans la même idée, O. DUBOS (« Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? 
Histoire de lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion », in E. 
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d®nomination. ë lõheure actuelle, ces trois crit¯res sont les seuls qui apparaissent 

explicitement et régulièrement dans la jurisprudence2532.  

597. La présence de ces critères de comparabilité est de prime abord de nature 

¨ favoriser lõapplication du principe dõ®quivalence. Ils param¯trent lõappr®ciation de la 

similitude des recours et aident à identifier un référentiel pertinent. La doctrine reste 

toutefois très critique, voire sévère, à leur sujet. Au mieux, ils ne sont que des critères 

assez flous2533 ou « artificiels »2534. Au pire, ils sont nuisibles et obscurcissent la manière 

dont la similitude doit être opérée par le juge national2535. Plus généralement, la Cour de 

justice les mentionne dõune mani¯re pour le moins confuse et difficilement 

compréhensible. Par exemple, dans un récent arrêt Sole-Mizo, elle y indique que, pour 

sõassurer du respect du principe dõ®quivalence, le juge national doit ç vérifier si les modalités 

destinées à assurer, en droit interne, la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit de 

lõUnion sont conformes audit principe et examiner tant lõobjet que les ®l®ments essentiels des 

recours prétendument similaires de nature interne »2536. La cause est donc momentanément 

absente. En suivant, il est précisé que « ces juridictions nationales doivent vérifier la similitude 

des recours concern®s sous lõangle de leur objet, de leur cause et de leurs éléments 

essentiels »2537. Ce cas est loin dõ°tre isol®. Nous ne voyons aucune diff®rence 

fondamentale entre ces deux affirmations qui, outre le fait quõelles sont redondantes, 

sont contradictoires. Pire, la récurrence de telles formules se révèle contre-productive et 

entretient un flou regrettable quant aux modalit®s dõapplication du principe 

dõ®quivalence.  

                                                                                                                                                    

 

NEFRAMI (dir.), Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 159-181) note quõil 
sõagit de ç deux des trois ®l®ments constitutifs de la chose jug®e au sens de lõarticle 1351 du Code civil français » (p. 164). 
2532 Lõavocat g®n®ral G. COMAS, dans ses conclusions sur CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 pr®cit®, proposait dõautres 
critères : « Cette comparaison devra donc porter sur des choses similaires. Ainsi, pour comparer, par exemple, des règles procédurales, 
il faudra (é) premi¯rement que les droits que lõon fait valoir soient similaires, deuxièmement que les règles procédurales dont on 
entreprend la comparaison ne soient pas consid®r®es isol®ment, mais dans le cadre de la proc®dure dans laquelle elles sõins¯rent, et 
troisi¯mement quõil sõagisse non pas de proc®dures quelconques, mais de procédures similaires è (pt. 26). La Cour ne lõa 
visiblement pas suivi sur ce point.  
2533 En ce sens, O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire, Paris, Dalloz, 2001, pp. 275-278 ; M. 
DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of Harmonisation and Differentiation, Oxford / Portland, Hart 
Publishing, 2004 : « Despite the recent growth in caselaw, the Courtõs guidance on the full scope and precise application of the 
principle of equivalence remains far from comprehensible » (p. 25), eu ®gard ¨ lõabstraction entourant les crit¯res 
d'identification, comme lõobjet (òobjectivesó) et les ®l®ments essentiels (òessentials characteristicsó). 
2534 Nous reprenons le constat de S. RIALS (op. cit.) : « dans nombre de cas, les directives ne jouent quõen trompe-lõïil un r¹le de 
précision du standard (é). [Seul] lõïil est tromp®, car au fur et ¨ mesure quõon pr®cise lõanalyse (é), on finit par sõapercevoir de 
lõartifice » (p. 364). 
2535 S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005 : « Arguably, these rather 
abstract and vague guidelines given by the Court do not make the national courtõs job easier » (p. 175).  
2536 CJUE, Sole-Mizo, aff. C-13/18 précité, pt. 40. 
2537 Ibid. Lõavocat g®n®ral G. HOGAN  dans ses conclusions opère cette confusion dans la même phrase : « [en] ce qui 
concerne le principe dõ®quivalence, celuiΆci suppose que la r¯gle nationale en cause sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la 
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598. Lõanalyse de chacun de ces crit¯res est n®cessaire pour d®terminer, en 

d®pit de ces formules, sõils facilitent bien lõapplication du principe dõ®quivalence. Le 

bilan est tr¯s mitig®, sinon d®cevant. Le crit¯re de lõobjet m®rite un traitement à part 

puisquõ®tant le plus explicitement employ® par la Cour de justice. M°me sõil souffre de 

certains défauts, il constitue le critère le plus déterminé et précis ð et donc efficace pour 

pr®ciser les conditions dõapplication du principe dõ®quivalence (A.). Les critères de la 

cause et des ®l®ments essentiels sõen d®tachent tr¯s nettement puisque lõun comme 

lõautre pr®sentent des d®fauts assez importants (B.).  

A. Le crit¯re de lõobjet du recours 

599. Lõobjet du recours est le crit¯re le plus pr®sent dans la jurisprudence de la 

Cour de justice. Dõun certain point de vue, il sõagit dõun param¯tre commun ¨ 

lõapplication du principe dõ®quivalence et du principe dõ®galit® de traitement en droit de 

lõUnion2538. Relativement aisé à appréhender, ce critère occupe une place importante dans 

la jurisprudence de la Cour de justice pour éprouver la comparabilité de recours2539. Dans 

cet esprit, N. POLTORAK souligne que même si « lõexamen de la comparabilit® des recours doit 

être fait individuellement dans chaque affaire[,] il est [presque toujours] n®cessaire dõexaminer 

lõobjectif du recours poursuivi dans lõaffaire litigieuse »2540.  

600. Lõobjet du recours renvoie ¨ ce qui est pr®cis®ment demand® par le 

requ®rant lorsquõil invoque ou fonde son recours sur le droit de lõUnion ou le droit 

interne. Ce crit¯re sõappr®hende au regard de la finalité du recours (1.). Toutefois, il 

demeure parfois trop approximatif (2.).  

1. Une approche finaliste de lõobjet du recours  

601.  Lõapproche finaliste2541 et non mat®rielle de lõobjet du recours a ®t® fixée 

très tôt dans la jurisprudence de la Cour de justice2542. Elle est propos®e par lõavocat 

                                                                                                                                                    

 

violation du droit de lõUnion et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance du droit interne ayant un objet et une cause semblables, compte 
tenu tant de lõobjet que des ®l®ments essentiels des recours pr®tendument similaires de nature interne » (pt. 55). 
2538 Voir pour exemple CJCE, 16 décembre 2008, Arcelor Atlantique et Lorraine e.a., aff. C-127/07, Rec. p. I-9895 : 
« [les] éléments qui caractérisent différentes situations et ainsi leur caractère comparable doivent, notamment, être déterminés et 
appr®ci®s ¨ la lumi¯re de lõobjet des dispositions en cause (é) » (pt. 26). 
2539 Voir not. CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. p. I-579, pt. 31 ð en lõoccurrence, la Cour identifie 
un r®f®rentiel pertinent pour constater que le principe dõ®quivalence nõest pas m®connu. Plus implicitement, voir 
CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467, pt. 58 ; CJUE, 12 février 2015, Baczó et Vizsnyiczai, aff. 
C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88, pt. 45. 
2540 N. POLTORAK, op. cit. : « The examination of comparability of claims must be done individually in each case ð it is necessary to 
examine the aim of the claim pursued in a given case » (p. 74). 
2541 Cette id®e nõest pas incongrue pour la Cour de justice qui appr®cie les recours dirig®s devant elle la finalit® du 
requérant : par exemple, elle a pu consid®rer quõun recours en annulation dõune d®cision de refus de la Commission 
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général P. LEGER dans ses conclusions sur lõarr°t Levez2543. En lõoccurrence, le recours 

caract®risant la situation europ®enne tendait au recouvrement dõarri®r®s de r®munération 

issus dõune violation de la non-discrimination du sexe telle que prohibée par le droit de 

lõUnion. Certaines parties envisageaient lõobjet dõun tel recours comme ç tendant au respect 

de lõ®galit® entre les hommes et les femmes »2544 ou, plus globalement, au respect du « principe 

général de non-discrimination »2545. Selon cette logique, les référentiels pertinents seraient les 

recours visant également à sanctionner la méconnaissance du principe de non-

discrimination fond® sur le droit interne. Dõune certaine manière, ces recours « ont un 

objet analogue: il sõagit dans les deux cas dõinvoquer le b®n®fice du principe de non-discrimination, soit 

en raison du sexe, soit [par exemple] en raison de la race »2546. Cette vision des choses est 

exclue par lõavocat g®n®ral. R®duire lõobjet du recours au contenu de la r¯gle invoqu®e 

nõest pas pertinent. Concrètement2547, le recours introduit nõa pas tant pour objectif de 

sanctionner une discrimination que dõobtenir le recouvrement des arri®r®s de 

r®mun®ration. Lõobjet dõun tel recours sõappr®cie donc ind®pendamment de la substance 

de la r¯gle invoqu®e. D¯s lors, en lõesp¯ce, ç doit °tre regard® comme òun recours similaire de 

nature interneó (é) un recours tendant au recouvrement dõarri®r®s de r®mun®ration fond® sur des 

dispositions internes, notamment de droit du travail »2548. 

602. Dans cette optique, la jurisprudence de la Cour de justice semble retenir 

trois grandes cat®gories dõobjet de recours. Pour °tre consid®r® comme similaire, le 

recours fondé sur le droit interne doit a minima disposer dõun objet relevant de la m°me 

cat®gorie que lõobjet du recours fond® sur le droit de lõUnion. Certes, certains auteurs de 

doctrine sont hésitants à retenir une taxinomie des recours contentieux en fonction de 

leur objet, y compris au titre du principe dõ®quivalence2549. Nous pensons toutefois 

quõune telle classification se justifie au moins en partie. La jurisprudence gravite surtout 

autour de ces trois types dõobjet du recours. 

                                                                                                                                                    

 

« vise en substance ¨ lõannulation de ce refus et, par là, au remboursement des taxes contestées » (CJCE, 25 octobre 1972, 
Haegemann c. Commission, aff. 96/71, Rec. p. 1005, pt. 3). 
2542 Sur cette question, voir M. DOUGAN, op. cit., p. 26 
2543 P. LEGER, conclusions sur CJCE, 1er décembre 1998, Levez c. Jennings, aff. C-326/96, Rec. p. I -7835. 
2544 Ibid, pt. 50. 
2545 Ibid., pt. 53. 
2546 Ibid., pt. 54. 
2547 Ibid : « Le recours engag® en lõesp¯ce par Mme Levez lõest aux fins dõune action concrète, et non aux fins de la simple 
constatation dõune discrimination quõelle pr®tendrait d®noncer dans lõabsolu » (pt. 59 ð nous soulignons). 
2548 Ibid., pt. 69. Lõavocat g®n®ral pr®cise ®videmment cette id®e : « Il sõagirait ainsi de comparer lõaction intent®e, comme en 
lõesp¯ce, aux fins du paiement dõarri®r®s de r®mun®ration, fond®e sur le principe dõorigine communautaire dõ®galit® des r®mun®rations 
entre travailleurs masculins et f®minins, aux autres actions en r®p®tition dõarri®r®s de salaires, ayant un fondement ®tranger ¨ lõordre 
juridique communautaire, pr®vu et prot®g® dans lõordre juridique interne, en droit du travail notamment » (pt. 62). 
2549 Voir not. O. DUBOS, op. cit., pp. 277-278. Nous nuancerons cette optique ; cf. infra (pt. 611 et suivants). 
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603. Ces trois objets en question ont déjà été évoqués : obtenir une application 

directe dõune disposition (recours en prestation), obtenir la r®gularisation dõune situation 

contraire à une disposition (recours en répétition) et obtenir réparation du préjudice 

r®sultant de la violation dõune disposition (recours en r®paration) (a.). Cette classification 

fait sens en ce quõelle se focalise sur la mani¯re dõappliquer une disposition (europ®enne 

ou interne). Dõune certaine mani¯re, elle signifie que seuls les recours qui assurent une 

mise en ïuvre similaire dõune r¯gle europ®enne et interne peuvent être comparés au titre 

du principe dõ®quivalence (b.). 

a. Une possible classification triptyque de lõobjet du recours  

604. À plusieurs occasions, la Cour de justice a refusé de considérer certains 

recours comme des référentiels pertinents en raison de leur objet. Dans ces hypothèses, 

ce sont essentiellement trois types dõobjet du recours qui se manifestent. Cette 

jurisprudence nous amène à considérer que, fondamentalement, les recours contentieux 

peuvent se classifier ð au moins ð en trois catégories en fonction de leur objet. Le 

principe dõ®quivalence ne peut pas sõappliquer lorsque le recours sugg®r® comme 

référentiel ne présente pas le même objet que le recours constituant la situation 

europ®enne. Le premier type dõobjet est relatif ¨ lõapplication directe de la disposition 

invoquée ð nous les appelons les recours en òprestationó. Lõobjectif du recours pour le 

requ®rant est de sõassurer que cette disposition soit pleinement respect®e. En sont des 

exemples les recours qui visent à sanctionner directement lõapplication dõune r¯gle, 

comme la contestation dõune d®cision refusant lõoctroi dõune aide financi¯re ou le 

recours visant au recouvrement de taxes. Le deuxième objet concerne la régularisation 

dõune situation contraire ¨ une disposition. Le recours a pour but de remédier à une 

irr®gularit® ou ¨ ses effets. Lõexemple du recours en r®p®tition de lõindu est édifiante à ce 

sujet. La Cour de justice affirme, en mati¯re fiscale, que la r®p®tition de lõindu ç tend à 

rem®dier aux cons®quences de lõincompatibilité de la taxe »2550. Les recours visant à revenir sur 

une d®cision d®finitive, notamment juridictionnelle, sõy rattachent ®galement. Enfin, le 

troisième objet concerne la réparation du préjudice résultant de la violation de la 

disposition. Il sõagit essentiellement de recours en responsabilité, qui traduit par une 

indemnisation. Tel est le cas dans lõarr°t Transportes Urbanos dans lequel la Cour de justice 

                                                 

2550 CJUE, 14 juin 2017, Compass Contract Services, aff. C-38/16, ECLI:EU:C:2017:454, pt. 30. Voir également CJUE, 
14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825 : la Cour estime que « lõobjet dõune demande 
[caractérisant la situation européenne] consiste ¨ solliciter le remboursement dõune taxe, ce qui semble constituer également 
lõobjectif de [la demande caractérisant le référentiel] » (pt. 32). 
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estime que les recours « portent exactement sur le m°me objet, ¨ savoir lõindemnisation du pr®judice 

subi »2551. 

605. Cette classification peut apparaître obscure et abstraite. La jurisprudence 

offre des illustrations qui permettent de mieux comprendre ce qui oppose de tels 

recours. Lõopposition entre la prestation et la r®gularisation se manifeste dans un arrêt 

Pays-Bas c. Commission du Tribunal2552. La Commission reprochait aux autorités 

néerlandaises de ne pas avoir correctement recouvré certaines créances européennes, 

notamment en violation du principe dõ®quivalence. Un r®f®rentiel envisag® par la 

Commission portait sur les recours en récupérations de taxes fiscales irrégulièrement 

vers®es. Le Tribunal refuse toutefois dõy voir un r®f®rentiel pertinent. Les deux recours 

nõont pas le m°me objet : recouvrer et récupérer une créance sont à distinguer. Dans le 

premier cas, il ne sõagit que dõappliquer strictement la r¯glementation, ¨ savoir obtenir 

des sommes qui doivent °tre vers®es. Dans le second cas, il sõagit de corriger une 

situation irrégulière, à savoir « restituer des montants qui nõauraient jamais d¾ être versés »2553. 

Ces deux recours ne peuvent donc être jugés comme similaires au titre du principe 

dõ®quivalence. Lõarr°t Levez, ¨ la lecture des conclusions pr®cit®es de lõavocat g®n®ral P. 

LEGER, est plus implicite mais confirme cette position2554. Lõun des recours envisagés 

comme un référentiel est considéré comme un recours en prestation : son objet est de 

constater que le salari® est victime dõune discrimination prohib®e. ë lõinverse, le recours 

qui caractérise la situation européenne présente un objet différent : il vise à remédier aux 

conséquences du traitement discriminatoire par le paiement des arriérés de 

rémunération. Pour le dire autrement, le premier recours vise à sanctionner 

immédiatement et directement la discrimination et ses effets futurs ; le second, au 

contraire, tend à remédier aux effets causés pendant une période passée par la 

discrimination2555. Cette différence ð assez subtile ð suffit pour réfuter la similitude des 

recours2556. 

                                                 

2551 CJUE, 10 janvier 2010, Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08, Rec. p. I-635, pt. 36. 
2552 Tr.UE, 24 novembre 2014, Pays-Bas c. Commission, aff. T-126/14, ECLI:EU:T:2015:875. 
2553 Ibid., pt. 111. 
2554 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité : « Le recours engag® en lõesp¯ce par Mme Levez lõest aux 
fins dõune action concr¯te, et non aux fins de la simple constatation dõune discrimination quõelle pr®tendrait d®noncer dans lõabsolu. La 
constatation pr®alable de la discrimination dont elle a ®t® victime n'a ®t® qu'un moyen au soutien de lõexercice de cette action » (pt. 
59). 
2555 Lõavocat g®n®ral P. LEGER (ibid.) précise cette idée en ce que la discrimination nõest pas la seule cause motivant 
le paiement des arriérés ; « [on] peut (é) imaginer bien d'autres raisons pour lesquelles des arriérés de rémunération pourraient 
être dus à un travailleur » (pt. 60). 
2556 La Cour de justice, dans son arrêt Levez, ne fait pas mention de ce point. Elle ne limite à affirmer que « pourraient 
être considérées comme similaires à une demande fondée sur l'EPA des demandes liées à l'inexécution des obligations découlant du 
contrat de travail, à une discrimination sur la rémunération en raison de la race, à une retenue illicite sur salaires ou à une 
discrimination fondée sur le sexe dans des domaines autres que la rémunération » (pt. 49).  
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606. Lõopposition entre prestation et r®paration r®sulte de lõarr°t Palmisani de la 

Cour de justice. Très explicitement, elle y affirme que, puisque « les demandes introduites 

respectivement dans le cadre de la mise en ïuvre de la directive et de son r®gime dõindemnisation sont 

diff®rentes quant ¨ leur objet, il nõy a pas lieu de procéder à la comparaison de leurs modalités 

procédurales »2557. Lõarr°t Agrokonsulting-04 reprend cette idée. Le recours en cause avait 

pour objet la contestation dõactes administratifs relatifs au versement dõaides agricoles. 

La Cour de justice refuse à cet égard de considérer comme pertinents les recours dirigés 

contre certains actes administratifs, et notamment ceux « relatifs à la restitution des droits de 

propri®t® ou de lõusage sur des terres agricoles, ¨ lõindemnisation des propri®taires ainsi quõaux activités 

dõentretien de la carte des terres agricoles sur lesquelles la propri®t® a ®t® restitu®e »2558. Nous 

comprenons que les recours dirig®s contre de tels actes sõapparentent ð selon les cas ð à 

des recours en régularisation ou en réparation. Leur objet est donc distinct de celui du 

recours litigieux qui se rattacherait, selon notre présentation, à un recours en prestation. 

607. La distinction entre la régularisation et la réparation est délicate à opérer. 

Contrairement au recours en prestation, les recours ont en commun de r®sulter dõune 

situation irrégulière, dans laquelle la disposition invoquée a été méconnue. La réponse 

apport®e ¨ cette irr®gularit® est toutefois diff®rente selon lõobjet du recours. La 

régularisation tente de remédier aux conséquences de cette irrégularité, voire de la 

corriger totalement. De mani¯re caricaturale, lõobjectif est de rendre r®troactivement la 

situation irr®guli¯re r®guli¯re. La r®paration nõa pas cette ambition et se contente 

dõindemniser, de compenser les cons®quences de lõirr®gularit®. Lõarr°t Littlewoods de la 

Cour de justice permet de lõaffirmer : le requérant « a exercé non pas une action en 

indemnisation fond®e sur la violation, par [lõ£tat membre], du droit de lõUnion, mais une action en 

remboursement de la TVA perçue en violation de ce droit »2559. Ces différentes illustrations permettent 

ainsi de poser les jalons de cette distinction tripartite entre les objets des recours.  

b. Un crit¯re pertinemment associ® ¨ la mani¯re dõappliquer une 
disposition 

608. La classification que nous avons présentée pourrait sembler assez 

discutable. Elle repose sur seulement quelques arrêts et ð nous le verrons ð présente 

rapidement ses limites. Enfin, elle nõa jamais ®t® exprim®e par la Cour de justice ou ses 

avocats généraux. Sa pertinence peut susciter le doute. Toutefois, appr®hender lõobjet de 

                                                 

2557 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité, pt. 36. 
2558 CJUE, 27 juin 2013, Agrokonsulting-04, aff. C-93/12, ECLI:EU:C:2013:432, pt. 41. 
2559 CJUE, 19 juillet 2012, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10, ECLI:EU:C:2012:478, pt. 23 ð nous soulignons. 
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cette mani¯re fait ®cho ¨ la fonction du principe dõ®quivalence, qui sõint®resse ¨ la 

mani¯re dont une r¯gle europ®enne est mise en ïuvre dans lõordre juridique interne. Les 

diff®rents types dõobjets ®voqu®s traduisent trois mani¯res pour quõune disposition 

(europ®enne comme interne) soit appliqu®e dans le cadre dõun recours contentieux. Le 

recours en prestation permet une application directe, tandis que les recours en 

régularisation et en réparation renvoient à une application indirecte. Il reste que cette 

classification des objets fait sens au regard de la finalit® du principe dõ®quivalence. Son 

objectif est bien de sõassurer que la mise en ïuvre ð ici, dans un cadre contentieux ð du 

droit de lõUnion est assur®e au moins dõune mani¯re ®quivalente ¨ une situation interne 

similaire. D¯s lors, seuls les recours ¨ lõoccasion desquels le droit interne est appliqu® de 

la m°me mani¯re peuvent constituer des r®f®rentiels pertinents. En dõautres termes, pour 

que le principe dõ®quivalence sõapplique, il faut que, a minima, le recours envisagé comme 

r®f®rentiel proc¯de ¨ une mise en ïuvre similaire dõune disposition interne par rapport 

au recours fond® sur le droit de lõUnion. Tel est le cas sõils partagent le même objet.  

609. Cette classification tripartite des objets des recours se justifie dans cette 

perspective. La jurisprudence de la Cour de justice, notamment telle quõinterpr®t®e par 

plusieurs auteurs de doctrine, semble dégager ce triptyque concernant la mise en ïuvre 

nationale du droit de lõUnion. Les diff®rents types dõinvocabilit® ð substitution, exclusion 

et réparation2560 ð reprennent en substance lõopposition entre le recours en prestation et 

les recours en r®gularisation et en r®paration. Comme nous lõavons évoqué2561, les 

invocabilit®s de substitution et dõexclusion sont conues pour permettre une application 

optimale ou totale de la disposition europ®enne. ë lõinverse, lõinvocabilit® de r®paration 

vise à remédier à une situation dans laquelle la disposition europ®enne nõa pas ®t® 

respectée. Dans la même optique, la Cour de justice consacre distinctement2562 la 

possibilité pour un particulier de demander la répétition de sommes indues2563 et celle 

dõengager la responsabilit® de lõ£tat pour avoir m®connu le droit de lõUnion2564. Dans 

cette id®e, ¨ plusieurs reprises, la Cour indique que lõinvocabilit® de r®paration ne 

                                                 

2560 Lõinvocabilit® dõinterpr®tation conforme nõa pas v®ritablement dõint®r°t ici puisquõil semble peu probable que 
lõobjet dõun recours soit dõobtenir du juge une interpr®tation conforme du droit interne avec le droit de lõUnion. 
Cette invocabilit® sõapparente plus ¨ un moyen d®velopp® ¨ lõappui dõun recours ayant un objet propre.  
2561 Cf. supra, pt. 211. 
2562 Sur cette idée, cf. infra, pt. 957. Pour une approche diff®rente, assimilant r®p®tition de lõindu et r®paration, voir 
J.-P. SPITZER, « La responsabilit® indirecte de lõ£tat pour violation du droit communautaire : la répétition de 
lõindu », in La protection juridictionnelle des droits dans le système communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1997, pp. 367-382. 
Pour un exemple assez éloquent, voir CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98, Rec. p. 
I -1727, pt. 81 et suivants. 
2563 Voir CJCE, 26 juin 1979, Pigs and Bacon, aff. 177/78, Rec. p . 2161, pt. 25 ; CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, 
aff. 199/82, Rec. p. 3595, pt. 12.  
2564 Voir not. CJCE, 19 novembre 1991, Francovich, aff. jt. C-6/90 et C-9/90, Rec. p. I-5357, pt. 37. 
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constitue quõun moyen subsidiaire ou compl®mentaire aux autres types dõinvocabilit®2565. 

Dans tous les cas, il sõagit de dissocier les mani¯res dont le droit de lõUnion est appliqu® 

dans lõordre juridique interne. 

610.  Cette pr®sentation, visant ¨ associer lõobjet du recours et la mani¯re de 

mettre en ïuvre le droit de lõUnion, est surtout sugg®r®e ¨ la lecture de la doctrine, 

anglophone comme francophone. Certains retiennent plus ou moins explicitement cette 

distinction en trois catégories. Très tôt, C. MEGRET affirme par exemple que « les droits 

conf®r®s aux victimes de la violation dõune r¯gle directement applicable leur ouvrent non seulement droit 

¨ lõannulation de lõacte national irr®gulier (é), mais aussi au droit ¨ r®p®tition de lõindu et m°me 

droit à dommages et intérêts (é) »2566. W. VAN GERVEN distingue quant à lui le « remedy of 

setting aside national measures »2567, le « remedy of compensation »2568 et le « remedy of 

restitution »2569. Dans la même logique, étudiant le régime contentieux des actes adoptés 

par les autorit®s franaises charg®es dõappliquer la politique agricole europ®enne, G. 

SCOFFONI distingue le « contentieux de la légalité »2570, le « contentieux de la responsabilité »2571 et 

le « contentieux des droits en dehors des mécanismes de responsabilité »2572, renvoyant en réalité à la 

r®p®tition de lõindu. R. KOVAR, à propos de « la nature des voies de droit nationales »2573, 

reprend lui aussi une telle distinction. Dõautres auteurs se limitent à insister sur des 

distinctions plus précises2574. La dissociation de T. EILMANSBERGER entre un primary 

                                                 

2565 Très tôt, voir A. TRABUCCHI, conclusions sur CJCE, 12 mai 1976, Roquette Frères c. Commission, aff. 26/74, Rec. p. 
677, spéc. p. 692. Dans cette idée, voir également S. PRECHAL, « Member State Liability and Direct Effect : Whatõs 
the Difference after All ? », EBLR 2006, n°17, pp. 299-316 : « To put it differently, consistent interpretation and direct effect 
operate at the level of primary norms and, in terms of rights, primary rights. Liability is a second level sanctioning norm or, again 
when put in terms of rights, a sanctioning right » (p. 301). Lõid®e est donc bien que la r®paration intervient en dernier 
recours, pour ne pas dire de manière subsidiaire : « liability is a supplement to direct effect and consistent interpretation, and 
not a substitute for them » (p. 301 ð elle insiste), cõest-à-dire, lorsque les autres recours (prestation et répétition) sont 
impossibles. 
2566 C. MEGRET, « Les droits propres des personnes en droit communautaire et leur protection par les juridictions 
des États membres », JDI 1976, p. 367, spéc. p. 383. 
2567 W. VAN GERVEN, « Of rights, Remedies and Procedures », CMLR 2000, n°37, pp. 501-536, spéc. p. 506, qui 
renverrait au recours en prestation. 
2568 Ibid., p. 509, qui renverrait au recours en réparation. 
2569 Ibid., p. 516, qui renverrait au recours en r®gularisation. Lõauteur ajoute ®galement un ç remedy of interim relief » 
(ibid., p. 513), laissant entendre que cette classification tripartite nõest pas exhaustive. Nous y reviendrons (cf. infra, 
pt. 611 et suivants). 
2570 G. SCOFFONI, « Le contentieux des organismes nationaux dõapplication charg®s en France de lõapplication des 
politiques communautaires », CDE 1990, pp. 574-619, spéc. p. 594. 
2571 Ibid, p. 599. 
2572 Ibid., p. 607. 
2573 R. KOVAR, « Voies de droit ouvertes aux individus devant les instances nationales en cas de violation des normes 
et décisions du droit communautaire », in Les recours des individus devant les instances nationales en cas de violation du droit 
européen, Bruxelles, Larcier, 1978, pp. 245-283, spéc. p. 262 et suivantes. 
2574 Voir, outre les exemples cités infra, A. BARAV (La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, 
Univ. Strasbourg, 1983) ¨ propos des cons®quences ¨ tirer pour un £tat membre dõun arr°t en manquement. Pour 
lõauteur, La Cour de justice se limite à exiger « lõ®limination effective des manquements » (CJCE, 12 juillet 1972, Commission 
c. Allemagne, aff. 70/72, Rec. p. 813, pt. 13) ou de « r®parer les effets illicites quõil a pu produire » (p. 149, selon CJCE, 16 
décembre 1960, Humblet c. Belgique, aff. 6/60, Rec. p. 1125, spéc. p. 1146). Toujours pour l'auteur, « la Commission se 
limite ¨ demander la r®gularisation de la situation infractionnelle pour lõavenir » (pp. 149-150 ð sans sõinterdire pour autant la 
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remedy et un secondary remedy renvoie globalement ¨ lõopposition entre recours en 

prestation et les recours en régularisation et réparation2575. Celle entre le recours en 

réparation et les autres recours est notamment2576 affirmée par le juge 

F. SCHOCKWEILER pour qui « [il] importe (é) de distinguer clairement lõaction en responsabilit® 

extra-contractuelle et lõaction qui tend uniquement au paiement de sommes auxquelles le requérant 

pr®tend avoir droit en vertu de la r¯glementation europ®enne, quõil sõagisse dõallocations financi¯res, de 

montants compensatoires communautaires, de restitutions ¨ lõexportation, dõaides diverses ou de 

remboursement de montants indûment perçus »2577. Dans ce contexte, la distinction en trois 

cat®gories des objets des recours contentieux pour lõapplication du principe 

dõ®quivalence appara´t assez famili¯re.  

2. Les limites à une approche trop schématique des objets des recours 

611.  La taxinomie tripartite que nous avons exposée ne doit pas être mal 

comprise. Elle constitue dõabord et surtout une pr®sentation qui permet dõexclure des 

référentiels manifestement d®nu®s de pertinence. En dõautres termes, il ne fait aucun doute 

que des recours ayant des objets différents ne peuvent pas être considérés comme 

similaires au titre du principe dõ®quivalence. Lõabsence de similitude est donc perue 

comme manifeste ou grossière entre les recours, ce qui explique que la Cour de justice 

livre des affirmations aussi directes. R®duire de la sorte òlõobjetó du recours est 

néanmoins insuffisant. Même si deux recours contentieux appartiennent à la même 

catégorie ð prestation, régularisation ou réparation ð, ils peuvent malgré tout avoir des 

objets différents aux yeux de la Cour de justice. Il devient alors délicat de proposer une 

nouvelle taxinomie ou une systématisation de la jurisprudence de la Cour de justice pour 

mieux appr®hender ce crit¯re de lõobjet. La pr®sentation pr®c®demment exposée se 

révèle donc trop schématique. Plusieurs éléments étayent cette idée.  

                                                                                                                                                    

 

possibilité de demander, le cas échéant, une régularisation rétroactive), se manifestant par un droit à répétition de 
l'indu. 
2575 T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and Remedies in EC Law : In Search in the Missing Link », 
CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246, spéc. p. 1199, note 2 : « A distinction is made between primary remedies aiming at the 
safeguard and enforcement of a right, and secondary remedies constituting new claims emerging as reaction to the infringe- ment ofthe 
primary right ». 
2576 Reprenant cette distinction, voir F. BELAICH, « La r®p®tition de lõindu en droit communautaire dans la 
jurisprudence de la cour de justice des communautés européennes », RMCUE 2000, pp. 100-116, spéc. p. 100. 
2577 F. SCHOCKWEILER, « La responsabilit® de lõautorit® nationale en cas de violation du droit communautaire », 
RTDE 1992, pp. 27-50, spéc. pp. 29-30. 
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612.  Fondamentalement, la distinction tripartite de lõobjet du recours manque 

dõ°tre exhaustive2578. Dõune part, certains types de recours ne peuvent ¨ lõ®vidence pas se 

rattacher ¨ lõune des catégories envisagées. Des recours en exécution forcée2579 ainsi que 

les référés ou plus généralement les recours visant à obtenir des mesures provisoires en 

sont des exemples. Leurs objets sont spécifiques et se distinguent des recours en 

prestation, régularisation ou r®paration. Dõautre part, certains recours qui appartiennent 

à une même catégorie présentent malgré tout des objets distincts. Par exemple, un 

recours en r®vision dõune d®cision juridictionnelle sõassimile, selon nous, ¨ un recours en 

régularisation. En r®alit®, lõobjet de ce recours est beaucoup plus pr®cis en ce quõil vise ¨ 

remédier à une situation irrégulière cristallisée dans un acte ayant autorité de la chose 

jug®e. Il est ®vident quõun tel recours diff¯re par son objet dõun recours en répétition de 

lõindu ð alors m°me quõils ont tous deux pour finalit® de rem®dier ¨ une irr®gularit®. 

Dans cette perspective, nous adh®rons au constat dõO. DUBOS selon lequel le critère de 

lõobjet ne permet pas dõ®tablir une v®ritable ç classification des recours disponibles pour les 

États membres »2580. 

613.  En r®alit®, lõappr®hension du crit¯re de lõobjet du recours reste 

ind®termin®e. En dõautres termes, si la classification tripartite est insuffisante parce que 

non exhaustive, nous ignorons jusquõ¨ quel point il est n®cessaire dõidentifier avec 

précision ce critère. Envisageons un cas assez simple : la distinction entre un recours en 

révision2581 et un recours en r®p®tition de lõindu est ®vidente. Nous h®sitons cependant 

sur ce qui fonde précisément leur distinction. En un mot, cette dissociation résulte-t-elle 

du crit¯re de lõobjet du recours ? Dans une certaine perspective, révision et répétition 

présentent bien une même finalité ð rendre r®guli¯re une situation qui ne lõ®tait pas ð et 

donc un même objet. La différence se fonderait alors sur leurs éléments essentiels : la 

premi¯re traite des d®cisions irr®guli¯re ayant autorit® de la chose jug®e tandis que lõautre 

porte simplement sur des sommes ayant été irrégulièrement versées. Or, comme nous le 

verrons, le crit̄ re des ò®l®ments essentielsó apparaît plus indéterminé. Affirmer avec 

                                                 

2578 Dans ce cas, pourquoi ne pas avoir tenté de présenter une taxinomie qui le serait ? Les exemples jurisprudentiels 
sont hélas insuffisants pour y parvenir. Les observations qui suivent sõappuient souvent sur des obiter dicta, qui 
®voque lõobjet du recours sans que cela ait une r®elle influence sur lõapplication du principe dõ®quivalence. 
Cependant, ces affirmations montrent que dõautres types dõobjet de recours sont envisageables. 
2579 Voir not. M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, 
ECLI:EU:C:2017:841 : « Il sõensuit donc que le recours nõa pas pour objet de faire constater ou de contester lõexistence dõune créance 
ni de remettre en question la faon dont cette cr®ance est n®e ; le recours est au contraire li® ¨ lõex®cution. Jõai bien conscience du fait 
que, dans le contexte de tels recours aff®rents ¨ lõex®cution, des £tats membres pourraient dans certains cas prévoir la possibilité de 
contester lõexistence m°me de la cr®ance » (pt. 47). 
2580 O. DUBOS, op. cit., p. 278. 
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certitude quõune absence de similitude entre deux recours r®sulte de leur objet ou de 

leurs éléments essentiels se révèle quasiment impossible. La jurisprudence de la Cour de 

justice entretient cette profonde incertitude.  

614.  Prenons un autre exemple : est-il possible de comparer des recours en 

r®p®tition de lõindu selon lõorigine priv®e ou publique du cr®ancier ? La réponse apparaît 

négative : difficile de consid®rer comme òsimilairesó les situations dans lesquelles la 

demande est adressée à une personne privée ou publique. La Cour de justice est, sur 

cette question, assez claire2582. Le crit¯re qui justifie cette solution lõest beaucoup moins. 

La Cour affirme, dans ces hypothèses, que la comparabilit® des recours nõest pas possible 

en ce que le principe dõ®quivalence nõimplique pas ç lõ®quivalence des r¯gles proc®durales 

nationales applicables à des contentieux de nature différente ou relevant de deux branches de droit 

différentes »2583. Faut-il comprendre que ces òcontentieuxó ont des objets diff®rents ? Si tel 

est le cas, notre affirmation selon laquelle le crit¯re de lõobjet sõappr®cie formellement et 

pas mat®riellement est incorrecte. Lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN , qui proposait une 

telle solution, laissait entendre que la diff®rence ne se fonde pas sur lõobjet. Aussi, par 

®limination, elle se fonde sur les ò®l®ments essentielsó. Dans ses conclusions sur lõarr°t 

Târsia, il semble le confirmer : il considère justifié le fait que le droit interne accorde une 

modalité procédurale avantageuse « dans les procédures administratives contentieuses relatives au 

droit de lõUnion, mais nõen fasse pas de m°me dans les proc®dures civiles ayant un objet 

semblable »2584. Lõincertitude est assum®e par lõavocat g®néral M. BOBEK pour qui « il 

nõest pas acquis que la nature du rapport juridique [public ou privé] sous-jacent soit un facteur 

central ou d®cisif dans lõappr®ciation de la similitude des recours et dans lõapplication du principe 

dõ®quivalence »2585.  

615.  Un contre-exemple peut toutefois être exprimé. La Cour de justice 

consid¯re quõun recours en arri®r® de r®mun®ration est distinct dõun recours visant ¨ 

lõaffiliation r®troactive du requ®rant ¨ un r®gime professionnel de pension. ë en croire 

lõavocat g®n®ral P. LEGER, dans ses conclusions sur lõarr°t Preston, ces recours se 

                                                                                                                                                    

 

2581 Dans la même idée, voir M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, pt. 86 et 
suivants, où il distingue entre un recours (appel et cassation) et un réexamen lorsquõil sõagit de contester une d®cision 
de justice. 
2582 En ce sens, CJCE, 16 juillet 2009, Visciano, aff. C-69/08, Rec. p. I-6741, pt. 41. 
2583 CJUE, 30 juin 2016, Câmpean, aff. C-200/14, ECLI:EU:C:2016:494, pt. 55. Voir également CJUE, 6 octobre 
2015, Orizzonte Salute, CΆ61/14, EU:C:2015:655, pt. 67 ; CJUE, 6 octobre 2015, Târsia, CΆ69/14, EU:C:2015:662, 
pt. 34. 
2584 N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 49. 
2585 CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 50. 
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distinguent compte tenu de leurs objets2586. Les deux recours visent à remédier 

rétroactivement à une situation irrégulière et partagent donc un même objet. La 

distinction porte surtout sur la nature des sommes qui sont en cause : des rémunérations 

pour le premier et des pensions pour le second. Faut-il alors considérer que la nature des 

sommes en cause doit ou peut °tre prise en compte pour caract®riser lõobjet du recours ? 

Nous sommes incapables de répondre avec certitude à cette question. En définitive, 

quelle que soit la lecture retenue, le constat est décevant : la m®thode dõapplication du 

principe dõ®quivalence par le crit¯re de lõobjet souffre de zones dõombre. 

616.  Un autre point pose également probl¯me. Lõobjet du recours en r®paration 

se distingue clairement des autres objets. La distinction et lõidentification pr®cises des 

objets de recours en régularisation et en prestation le sont moins. Par exemple, le 

recours tendant ¨ lõannulation dõune d®cision irr®guli¯re, ¨ lõinstar du recours pour exc¯s 

de pouvoir, se rattache difficilement ¨ un seul type dõobjet. Dõun certain point de vue, il 

sõagit de rem®dier ¨ une situation irr®guli¯re en faisant dispara´tre r®troactivement la 

décision, ce qui renvoie au recours en régularisation. Cependant, il est tout aussi 

envisageable que lõannulation demand®e ne soit quõun moyen ð et non une fin en soi ð 

pour obtenir, en r®alit®, lõapplication correcte de la disposition invoqu®e, ce qui renvoie 

au recours en prestation. Demander lõannulation dõun licenciement irr®gulier sõav¯re, par 

exemple, difficile ¨ classer. Un tel recours sõappr®hende comme un recours en prestation 

si lõobjectif est simplement de sanctionner le respect de la disposition (europ®enne ou 

nationale) qui lõinterdit. Il sõassimile ¨ un recours en r®gularisation si lõobjectif est de 

remédier aux effets du licenciement, à savoir conduire à la réintégration du salarié dans 

lõentreprise2587. La jurisprudence de la Cour de justice reste malgré tout évasive sur ces 

questions, rendant ainsi lõappr®hension du crit¯re de lõobjet toujours incertaine.  

617.  Enfin, certaines appréciations de la Cour de justice apparaissent parfois 

confuses. Les arrêts Pontin et Bulicke sont ®difiants ¨ cet ®gard. Ils le sont dõautant plus 

quõils constituent des pr®c®dents jurisprudentiels importants. Ces affaires portaient 

également sur des recours en droit de travail mais envisagent une comparaison assez 

tolérante entre des recours en r®gularisation et en r®paration. Dans lõarr°t Pontin2588, la 

Cour postule quõune action en justice visant ¨ la r®int®gration dõune salari®e licenci®e en 

                                                 

2586 P. LEGER, conclusions sur CJCE, 16 mai 2000, Preston e.a., aff. C-78/98, Rec. p. I-3201, pt. 95-96. 
2587 Les choses se complexifient encore plus lorsque, pour un même recours, le choix est laissé au requérant de 
r®int®grer lõentreprise (recours en r®gularisation) ou dõobtenir une indemnisation (recours en r®paration). Lõarticle L. 
1235-3 du code du travail en est un exemple.  
2588 CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467. 
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raison de sa grossesse soit consid®r®e òsimilaireó à une action en dommages et intérêts. 

Lõarr°t Bulicke2589 admet implicitement un rapprochement, au titre du principe 

dõ®quivalence, entre lõaction visant ¨ engager la responsabilit® de lõemployeur et les 

actions relatives à la « protection contre les licenciements » et « ¨ faire constater lõinvalidit® dõun 

contrat à durée déterminée ». Même si la Cour de justice reste mesurée dans ces 

appréciations2590, en renvoyant toujours le soin de confirmer cette comparabilité au juge 

national, le crit¯re de lõobjet nõest visiblement pas pris en compte. Des commentateurs 

notent que ç [lõon] aurait souhaité des précisions de la part de la Cour sur cette [comparabilité], 

lõobjet des deux actions ®tant manifestement distinct »2591. Lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR, dans ses 

conclusions sur lõarr°t Santoro, se montre également critique : « Il me semble que la similarité 

all®gu®e des actions concern®es dans les arr°ts Pontin et Bulicke nõa pas ®t® fond®e sur lõidentit® de leurs 

objets au sens strict. En effet, certaines actions concernaient lõindemnisation du pr®judice subi, tandis 

que dõautres portaient sur la r®int®gration dõune salari®e »2592. Le bilan est assez mitigé pour ce 

crit¯re de lõobjet, tel quõil d®coule de la jurisprudence de la Cour de justice. Sõil para´t 

dans certains cas comme un élément clair et pertinent pour apprécier la comparabilité 

des recours, il reste encore trop abstrait et indéterminé. La jurisprudence européenne 

reste hélas trop implicite sur ce sujet.  

B. Les critères de la cause et des éléments essentiels 

618.  Les probl¯mes ®voqu®s sur le crit¯re de lõobjet sont malheureusement 

amplifiés à propos des critères de la cause et des éléments essentiels du recours. Les 

illustrations jurisprudentielles dans lesquelles ceux-ci sont explicitement étudiés se 

révèlent tr¯s limit®es et ne permettent pas dõentrevoir leur signification respective. Dõune 

part, le critère de la cause apparaît comme un critère très relatif pour déterminer la 

comparabilit® des recours (1.). Dõautre part, une trop grande ind®termination entoure le 

sens du critère des éléments essentiels (2.). 

1. Le caractère relatif du critère de la cause du recours 

619.  La òcauseó du recours nõest jamais explicit®e dans les arr°ts de la Cour de 

justice. Cõest ®galement un crit¯re identifi® assez tardivement par la Cour : si lõobjet et les 

                                                 

2589 CJUE, 8 juillet 2010, Bulicke, aff. C-246/09, Rec. p. I-7003. 
2590 La Cour semble lõ°tre, dans lõarr°t Pontin, ¨ un point tel quõelle juge n®cessaire dõexaminer ®galement le principe 
dõeffectivit® ð ce qui, normalement, est superfétatoire. En ce sens, F. BARON, « Lõapplication des principes de 
protection juridictionnelle effective et dõ®galit® de traitement au b®n®fice des travailleuses enceintes », RAE 2009-
2010, n°3, pp. 613-618, spéc. p. 616. 
2591 B. PALLI  et M. SCHMITT, ç Lõeffectivit® de la protection juridictionnelle de la femme enceinte en cas de 
licenciement », Droit social 2010, pp. 334-342. 
2592 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, 7 mars 2018, Santoro, aff. C-494/16, ECLI:EU:C:2018:166, pt. 41. 
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®l®ments essentiels apparaissent d¯s lõarrêt Palmisani (en juillet 1997)2593, la cause nõest 

mentionn®e quõ¨ partir de lõarr°t Levez (en décembre 1998)2594. Plusieurs avocats 

généraux ont en revanche exposé une définition assez simple et efficace. Ce critère 

renvoie ¨ lõorigine de la saisine, lõ®l®ment ou « lõ®v¯nement qui d®clenche lõapplicabilit® de cette 

voie de recours »2595. Lõavocat g®n®ral P. LEGER, dans ses conclusions sur lõarr°t Preston, est 

le premier ¨ lõaffirmer. ë propos dõun recours dõun salari® visant ¨ relever 

r®troactivement dõun r®gime professionnel de pension, il consid¯re que la cause du 

recours découle ud fait quõil ç a ®t® ill®galement exclu de lõaffiliation [du régime 

professionnel], alors que son employeur connaissait ou devait raisonnablement connaître le caractère 

illégal de cette exclusion »2596. Dõautres exemples semblent confirmer cette approche. Dans 

lõarr°t Transportes Urbanos, la cause du recours en responsabilité de lõ£tat se caract®rise ð 

visiblement ð par le préjudice « du fait dõun acte ou dõune omission de lõ£tat »2597 ou, selon 

lõavocat g®n®ral M. POIARES MADURO, de lõç illicéité du comportement dommageable »2598. Dans 

lõarr°t XC, la cause du recours en révision résulte du constat de la violation dõun droit 

fondamental2599. Enfin, dans lõarr°t Cņlin, lõavocat g®n®ral M. BOBEK considère que la 

cause du recours en révision tient au « fait que la (é) [Cour constitutionnelle] rende une 

d®cision constatant lõinconstitutionnalit® dõune disposition nationale donn®e »2600. Sur ce dernier 

exemple, un recours fondé sur un arrêt de la Cour de justice constatant la contrariété 

dõune m°me disposition nationale au regard du droit de lõUnion est similaire au regard de 

sa cause.  

620. Aucune illustration jurisprudentielle nõemploie ce crit¯re pour appr®cier la 

comparabilité des recours. Ce constat laisse donc perplexe sur lõutilité de ce critère. Cette 

sensation est confortée par la jurisprudence très chaotique ð et difficilement 

compréhensible ð de la Cour de justice concernant la simple mention de la cause comme 

crit¯re pertinent. Nous lõavons d®j¨ ®voqu®, la cause est totalement absente de certains 

arr°ts de la Cour de justice relatifs au principe dõ®quivalence. Nous insistons sur le 

problème : il ne sõagit pas de dire que le crit¯re de la cause nõest pas utilis® par le juge 

                                                 

2593 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité, pt. 38. 
2594 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 41.  
2595 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Cņlin, aff. C-676/171 précité, pt. 70. 
2596 P. LEGER, conclusions sur CJCE, 16 mai 2000, Preston e.a., aff. C-78/98, Rec. p. I-320, pt. 101. 
2597 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité, pt. 36. 
2598 M. POIARES MADURO, conclusions sur CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité, pt. 30. Dans la même 
idée, quoi que très implicitement mentionnée, voir CJUE, Valoris, aff. C-677/19 précité : la Cour de justice retient 
comme òcauseó dõune demande en r®p®tition de lõindu le fait que les sommes aient ®t® ç perçues en violation du droit 
national è (pt. 32) ou du droit de lõUnion. 
2599 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 28 : en lõoccurrence, cette cause est sugg®r®e par le juge national pour 
proposer un r®f®rentiel. La Cour de justice nõy revient pas pour se focaliser sur dõautres aspects de la comparabilit® 
ð nous en déduisons que cette appréciation du juge national est pertinente.  
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pour apprécier la comparabilité des recours mais bien quõil nõest pas mentionn®. Les 

exemples sont nombreux en ce sens2601, y compris lorsque lõavocat g®n®ral ®voque ce 

critère dans ses conclusions. Lõarr°t Transportes Urbanos est topique de ce problème. Nous 

lõavons vu ¨ lõinstant, ¨ la lecture des conclusions de lõavocat g®n®ral, cet arr°t indique la 

òcauseó dõun recours en responsabilit®. Toutefois, la Cour de justice se limite à affirmer 

que la comparabilit® des recours ne sõop¯re que ç eu égard à leur objet et à leurs éléments 

essentiels »2602. Plus généralement, nous ne voyons aucune raison qui justifie cette 

inconstance. Prenons le cas des arrêts Barth, Pontin et Buclicke. Les trois appliquent le 

principe dõ®quivalence durant une m°me p®riode et dans un m°me domaine ð à savoir 

les actions en justice en droit du travail et visant ¨ faire respecter le principe dõ®galit® de 

traitement ou de non-discrimination. Tous trois portent également sur des modalités 

procédurales similaires ð en lõoccurrence, des d®lais de forclusion ou de prescription. 

Cependant, le premier ne fait pas mention du critère de la cause2603 à la différence des 

deux autres2604. 

621.  Enfin, lõillisibilit® de la jurisprudence devient très forte par des 

affirmations presque contradictoires. Là encore, ces cas ne sont pas isolés. La Cour de 

justice y expose ð logiquement ð les modalités dans lesquelles la comparabilité des 

recours doit être opérée. Pour se faire, elle pose les affirmations suivantes : « [afin] de 

v®rifier si le principe dõ®quivalence est respect®, il appartient ¨ la juridiction nationale (é) de vérifier si 

les modalités procédurales destinées à assurer, en droit interne, la sauvegarde des droits que les 

justiciables tirent du droit de lõUnion sont conformes ¨ ce principe et dõexaminer tant lõobjet que les 

éléments essentiels des recours prétendument similaires de nature interne. À ce titre, la juridiction 

nationale doit vérifier la similitude des recours concernés sous lõangle de leur objet, de leur 

cause et de leurs éléments essentiels »2605. Lõencha´nement de ces deux phrases 

sõexplique difficilement. Nous sommes dõautant plus d®munis lorsque la Cour de justice 

indique que le principe dõ®quivalence sõapplique ç aux recours fondés sur des droits que les 

justiciables tirent du droit de lõUnion et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance du droit interne ayant 

un objet et une cause semblables [et quõil] appartient au juge national (é) de vérifier la 

                                                                                                                                                    

 

2600 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Cņlin, aff. C-676/171 précité, pt. 71. 
2601 Voir, outre les exemples détaillés infra, CJCE, 6 octobre 2009, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-
9579, pt. 50 ; CJUE, 20 décembre 2017, Caterpillar Financial Services, aff. C-500/16, ECLI:EU:C:2017:996, pt. 38. 
2602 CJUE, Transportes Urbanos,aff. C-118/08 précité, pt. 35. 
2603 CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, ECLI:EU:C:2010:193, pt. 20. 
2604 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 45 ; CJCE, Bulicke, aff. C-246/09 précité, pt. 26. 
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similitude des recours concern®s sous lõangle de leur objet, de leur cause et de leurs éléments 

essentiels »2606. Nous sommes donc tr¯s dubitatifs sur lõutilit® concr¯te du crit¯re de la 

cause du recours : non seulement il nõa jamais ®t® utilis® par la Cour de justice pour 

refuser un référentiel potentiel, mais sa simple évocation est aussi incertaine et 

confuse2607.  

2. Le caract¯re insaisissable du crit¯re des ò®l®ments essentielsó du recours 

622. Le crit¯re des ò®l®ments essentielsó est assez r®v®lateur de la profonde 

difficulté de la Cour de justice ¨ standardiser les conditions dõapplication du principe 

dõ®quivalence. ë la diff®rence de la cause, ce crit¯re est parfois explicitement ®tudi® ou 

mis en ®vidence dans des arr°ts de la Cour ou des conclusions dõavocat g®n®ral2608. 

Lõarr°t Palmisani envisage bri¯vement le fait quõune action soit ç susceptible dõ°tre dirig®e 

contre des pouvoirs publics pour une abstention ou un acte illégal qui leur serait imputable dans le cadre 

de lõexercice de la puissance publique »2609 comme constitutif dõun ®l®ment essentiel. Dans 

lõarr°t Transportes Urbanos déjà étudié, « la r¯gle de lõ®puisement des voies de recours » est 

qualifi®e dõò®l®ment essentieló du recours en responsabilit® fond® sur une contrari®t® au 

droit de lõUnion europ®enne2610. Lõavocat g®n®ral M. BOBEK propose, dans ce contexte, 

de définir ce critère comme regroupant « les éléments tenant à la manière globale dont la 

procédure est menée à bien, mais également le résultat de cette procédure »2611. Ces illustrations 

jurisprudentielles demeurent toutefois insuffisantes pour appréhender le critère des 

®l®ments essentiels dõune mani¯re satisfaisante. ë nos yeux, il souffre de plusieurs 

problèmes. 

                                                                                                                                                    

 

2605 Pour exemple, voir CJUE, ord., 18 janvier 2011, Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10, pt. 40 ; CJUE, Littlewoods 
Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 31 ; CJUE, 27 janvier 2020, Land Sachsen-Anhalt (Rémunération des fonctionnaires et 
juges), aff. jt. C-773/18 à C-775/18, ECLI:EU:C:2020:125, pt. 66-67. 
2606 CJUE, Agrokonsulting-04, aff. C-93/12 précité, pt. 39. 
2607 Pour un exemple de confusion avec le crit¯re de lõobjet, voir N. WAHL , conclusions sur CJUE, 4 décembre 2018, 
Minister for Justice and Equality et Commissioner of the Garda Síochána, aff. C-378/17, ECLI:EU:C:2018:979 : « les recours 
pour discrimination en mati¯re dõemploi peuvent diff®rer dans leur objet, leur cause ou leurs ®l®ments essentiels en fonction de 
lõorigine de la discrimination. Un recours peut °tre introduit devant la CRP lorsque la discrimination en mati¯re dõemploi r®sulte 
dõune pratique (généralement une décision prise par un employeur). En revanche, un recours impliquant la contestation de la validité 
de la l®gislation ou n®cessitant de laisser la l®gislation inappliqu®e porte fondamentalement sur le caract¯re l®gal dõun instrument 
juridique ayant force de loi. Il sõagit selon moi dõune diff®rence essentielle qui ne peut °tre négligée » (pt. 103 ð il insiste). Difficile 
ici dõidentifier clairement ce qui justifie lõabsence de similitude entre ces deux recours. Faut-il ici considérer que les 
deux recours diffèrent en raison de leur objet, de leur cause ou de leurs éléments essentiels ? De prime abord, 
lõorigine de la discrimination fait ®cho ¨ la cause. Toutefois, lõavocat g®n®ral semble retenir lõobjectif des recours pour 
les dissocier, entre sanctionner une pratique contraire avec le droit de lõUnion et faire constater lõincompatibilit® dõune 
l®gislation nationale avec le droit de lõUnion.  
2608 Outre les exemples infra, voir CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 32, notamment à la lecture 
des conclusions de lõavocat g®n®ral V. TRSTENJAK, pt. 47-48. Ici, la possibilité de demander des intérêts lors la 
restitution de sommes indues apparaît constituer un élément essentiel du recours. 
2609 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité, pt. 38. 
2610 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-188/08 précité, pt. 37. 
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623. Le premier touche à la mention de ce critère comme étant pertinent pour 

apprécier la comparabilité des recours. La jurisprudence sõav¯re tout aussi erratique 

quõelle ne lõest sur le crit¯re de la cause. Certains arr°ts nõen font pas mention2612 et 

dõautres ne lõemploient que partiellement2613. Outre la confusion regrettable entretenue 

par cette jurisprudence2614, le statut du critère des éléments essentiels est incertain. 

Lõobjet et la cause sont des crit¯res n®cessaires et cumulatifs pour caract®riser la 

similarité. En revanche, le critère des éléments essentiels ne semble pas déterminant. 

Lõarr°t Transportes Urbanos est ð une fois encore ð r®v®lateur de ce probl¯me. Lõavocat 

général M. POIARES MADURO considérait que les recours en responsabilité fondés, pour 

lõun, sur la violation du droit de lõUnion et fond®, pour lõautre, sur une 

inconstitutionnalit® nõ®taient pas similaires en raison de leurs éléments essentiels. Selon 

lui, la r¯gle de lõ®puisement pr®alable des voies de recours, qui constitue un ®l®ment 

essentiel du premier recours et qui ne sõapplique pas au second, r®v¯le que ces deux 

recours ne sont pas similaires2615. Lõapproche est logique et cohérente : le critère des 

éléments essentiels est une condition cumulative pour apprécier la similarité des recours. 

La Cour de justice sõen ®carte dõune mani¯re ®tonnante2616. Elle reprend le constat selon 

lequel les deux recours diffèrent dans leur élément essentiel, eu égard à cette règle 

dõ®puisement pr®alable. ë ses yeux, cette diff®rence ne suffit pas ¨ r®futer la 

comparabilité des recours2617. Selon cette approche, le critère des éléments essentiels ne 

serait quõun simple indice pour apprécier la similarité des recours.  

                                                                                                                                                    

 

2611 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 71. 
2612 Voir CJUE, ord., 17 juillet 2014, Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13, ECLI:EU:C:2014:2127, pt. 
37 ; CJUE, 12 février 2015, Surgicare, aff. C-622/13, ECLI:EU:C:2015:89, pt. 30 ; CJUE, 17 mars 2016, Benallal, aff. 
C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175, pt. 29. 
2613 Outre lõarr°t Agrokonsulting-04 (aff. C-93/12 précité) déjà évoqué, voir CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 41 
et pt. 43 ; CJUE, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13 précité, pt. 61. 
2614 La confusion atteint, à nos yeux, son paroxysme dans les arrêts Câmpean et Ciup (CJUE, 30 juin 2016, aff. C-
200/14, ECLI:EU:C:2016:494 et aff. C-288/14, ECLI:EU:C:2016:495). Nous le verrons infra, ces arrêts semblent 
sõappuyer sur des ®l®ments essentiels pour r®futer la comparabilit® de recours en r®p®tition de lõindu. Lõavocat 
général M. SZPUNAR, dans ses conclusions, nõen fait toutefois pas mention, se limitant ¨ affirmer que le principe 
dõ®quivalence sõapplique aux recours ç ayant un objet et une cause semblables » (pt. 33). 
2615 M. POIARES MADURO, conclusions sur CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité, pt. 30 à 38. 
2616 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité, pt. 37 et suivants. Le problème est amplifié en ce que 
lõappr®ciation de la Cour de justice semble être concrète et non ð comme dõordinaire ð abstraite. « Il apparaît des 
considérations qui précèdent que, dans le contexte particulier ayant donn® lieu ¨ lõaffaire au principal tel quõil a ®t® 
décrit dans la décision de renvoi, la seule différence existant entre les deux actions (é) consiste dans la circonstance que les violations 
de droit sur lesquelles elles se fondent seraient constat®es, pour lõune, par la Cour dans un arr°t rendu au titre de lõarticle 226 CE et, 
pour lõautre, par un arrêt du Tribunal Constitucional » (pt. 43 ð nous soulignons).  
2617 Ibid : « Or, cette seule circonstance, en lõabsence de toute mention dans la d®cision de renvoi dõautres ®l®ments permettant de 
conclure ¨ lõexistence dõautres diff®rences entre lõaction en responsabilit® de lõ£tat effectivement introduite par Transportes Urbanos et 
celle que cette derni¯re aurait pu introduire sur le fondement dõune violation de la Constitution constat®e par le Tribunal 
Constitucional, ne saurait être suffisante pour ®tablir une distinction entre ces deux actions au regard du principe dõ®quivalence » (pt. 
44). 
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624. Le deuxi¯me probl¯me tient ¨ lõind®termination profonde du crit¯re. En 

substance, les éléments essentiels peuvent renvoyer à absolument tout aspect du recours. 

Dõune part, la dissociation de ce crit¯re avec lõobjet et la cause est difficile à faire. Or 

nous avons vu que la relation entre objet et éléments essentiels reste délicate à 

appr®hender. Dans une moindre mesure, la relation avec la cause lõest ®galement. 

Lõextrait pr®cit® de lõarr°t Palmisani, relatif à lõaction « dirigée contre des pouvoirs publics pour 

une abstention ou un acte ill®gal qui leur serait imputable dans le cadre de lõexercice de la puissance 

publique », semble surtout faire référence au critère de la cause2618 telle que nous lõavons 

appréhendée.  

625. Dõautre part, savoir quels ®l®ments propres ¨ chaque recours sont 

consid®r®s comme òessentielsó est tout aussi incertain. Certaines positions de la Cour de 

justice se révèlent assez claires en ce sens. La jurisprudence relative aux recours en 

révision, telle quõiniti®e avec lõarr°t XC2619, m®rite dõ°tre ®voqu®e. Dans cette affaire, la 

Cour de justice consid¯re quõun recours en r®vision visant ¨ faire respecter un arr°t de la 

Cour europ®enne des droits de lõHomme nõest pas assimilable ¨ un recours en r®vision 

cons®cutif ¨ un arr°t de la Cour de justice. Lõobjet et la cause des deux recours ®tant 

manifestement similaires, cõest donc sur en se fondant sur les ®l®ments essentiels que la 

Cour d®nie leur comparabilit®. En lõesp¯ce, suivant son avocat g®n®ral2620, cõest le « lien 

fonctionnel ®troit ¨ la proc®dure devant la Cour europ®enne des droits de lõHomme », et 

fondamentalement distinct de celle suivie devant la Cour de justice, qui distingue les 

deux recours2621. Interpr®tant cet arr°t, lõavocat g®n®ral M. BOBEK considère que le 

recours en r®vision fond® sur la Convention europ®enne des droits de lõHomme ç avait 

été créé essentiellement afin de pouvoir revenir sur des d®cisions ayant lõautorit® de la chose 

jugée »2622. Les arrêts Cņlin et Hochtief suivent la même logique. La question portait, en 

substance, sur la comparabilité de recours en révision fondés sur un arrêt de la Cour 

constitutionnelle nationale ou un arr°t de la Cour de justice. Lõobjet et la cause de ces 

recours ®tant similaires, lõavocat g®n®ral M. BOBEK propose se focalise sur le critère des 

                                                 

2618 Cette critique peut °tre att®nu®e en ce que le crit¯re de la cause nõ®tait pas encore d®gag® par la Cour de justice.  
2619 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité. 
2620 H. SAUGMANDSGAARD ØE, conclusions sur CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 73 et suivants. 
2621 En un mot, lõarr°t de la Cour EDH intervient n®cessairement apr¯s lõ®puisement des voies de recours internes : 
il est in®vitable quõune d®cision ayant autorit® de la chose jug®e existe. Tirer les cons®quences dõun arr°t de la Cour 
EDH qui constate in fine une violation des droits fondamentaux implique donc de pouvoir revenir sur cette 
d®cision. ë lõinverse, le m®canisme du renvoi pr®judiciel, lõarchitecture générale des voies de droit au sein de 
lõUnion europ®enne et le statut du juge national comme juge de droit commun du droit de lõUnion aboutissent ¨ une 
situation tr¯s diff®rente. Tirer les cons®quences dõun arr°t de la Cour de justice nõimplique pas ipso facto lõexistence 
dõune d®cision ayant autorit® de la chose jug®e sur laquelle il faudrait revenir. 
2622 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 29 juillet 2019, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-620/17, 
ECLI:EU:C:2019:630, pt. 97. 
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éléments essentiels. Plus précisément, il estime que les effets inter partes ou erga omnes du 

recours en révision le justifient2623. La prise en compte de ces effets constitue un 

ò®l®ment essentieló pertinent pour appr®cier la similarité des recours2624. Il est à cet égard 

acceptable que le recours inter partes ð ici, le recours fondé sur un arrêt de la Cour 

constitutionnelle ð ait des conditions procédurales plus favorables que le recours erga 

omnes ð ici, fondé sur le droit de lõUnion ð sans que le principe dõ®quivalence soit 

m®connu. Si la Cour de justice refuse de se prononcer clairement sur lõimportance dõun 

tel élément pour conclure ou non à la comparabilité des recours2625, il est indiscutable 

que ces effets inter partes et erga omnes constituent des ò®l®ments essentielsó.  

626. Cette jurisprudence pr®cit®e reste toutefois assez exceptionnelle. Dõautres 

arrêts et conclusions ne donnent que des exemples particuliers, voire uniques, de ce que 

peuvent être des éléments essentiels. La généralisation est presque impossible, en dépit 

des efforts et tentatives des avocats généraux M. BOBEK ou M. POIARES MADURO. La 

jurisprudence de la Cour de justice reste malgré tout évasive. Certains arrêts laissent ainsi 

perplexe quant au caract¯re òessentieló des ®l®ments identifi®s. Dans les arr°ts Câmpean 

et Ciup, par exemple, la Cour de justice semble prendre en considération plusieurs 

éléments, le fait « que le paiement de ces sommes est échelonné sur une durée de cinq ans moyennant 

paiement tous les ans de 20 % du montant total », que les requêtes en ce sens doivent être « traitées 

dans les 45 jours de leur dépôt è et quõaucune ç proc®dure dõex®cution forc®e » ne peut avoir lieu dans 

un délai de 5 ans2626. Il devient difficile de comprendre en quoi de telles particularités constituent des 

®l®ments essentiels dõun recours en r®p®tition de lõindu.  

627. Le dernier problème est sans doute le plus grave à nos yeux. Le critère des 

®l®ments essentiels, tel quõil est appr®hend®, entra´ne une confusion entre la òsituationó 

et le òtraitementó. Rappelons que le principe dõ®quivalence n®cessite dõidentifier la 

situation interne similaire pour en déduire le traitement qui lui est applicable et, enfin, de 

confronter ce traitement avec celui accordé à la situation européenne. Or la frontière 

entre situation et traitement sõav¯re pour le moins poreuse dans la jurisprudence ð nous 

                                                 

2623 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité : « Ces procédures diffèrent sur le plan systémique parce 
quõelles visent un type diff®rent de force contraignante des d®cisions juridictionnelles : la r®ouverture dõune affaire particulière à la suite 
de lõannulation du fondement normatif sur lequel un arrêt a été rendu par la Cour constitutionnelle (effets contraignants inter partes), 
par opposition ¨ la r®vision au motif que le droit de lõUnion, tel quõinterpr®t® par un arr°t de la Cour qui a n®anmoins ®t® rendu dans 
une autre proc®dure, nõa pas ®t® d¾ment pris en compte (effets contraignants erga omnes) » (pt. 77) 
2624 Voir not. A. TURMO, « Immutabilit® des actes juridictionnels et droit de lõUnion europ®enne : poursuite de 
lõexploration des m®canismes nationaux de révision et de réexamen par la Cour de justice », RAE 2019, n°3, pp. 
639-652, spéc. p. 648. 
2625 CJUE, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-620/17 précité, pt. 61-62 ; CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 
précité, pt. 39-40. 
2626 CJUE, Câmpean et Ciup, aff. C-200/14 et aff. C-288/14 précités, respectivement pt. 47 et pt. 34. 
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y reviendrons2627. Elle lõest dõautant plus avec ce crit¯re des ®l®ments essentiels. De prime 

abord, son r¹le est, ¨ lõinstar de lõobjet et de la cause, de d®terminer si des recours sont 

similaires. Il nõa pas vocation ¨ identifier le traitement accord® ¨ cette situation interne 

similaire ou ¨ comparer les deux traitements. La jurisprudence issue de lõarr°t XC le 

confirme. Cependant, la prise en compte de règles procédurales particulières, telles que 

lõ®puisement des voies de recours, les modalit®s de paiements ou de versement 

dõint®r°ts, semble inappropri®e pour appr®cier la similitude des recours. Elle est plus 

logique pour comparer les traitements des deux recours : la modalité procédurale 

évoquée permet-elle de considérer ces traitements comme au moins équivalents ? Une 

fois encore, lõarr°t Transportes Urbanos entretient cette confusion. En lõesp¯ce, la règle de 

lõ®puisement des voies de recours ®tait pr®cis®ment le point contest® : lõapplication de 

cette r¯gle seulement au recours en responsabilit® fond® sur le droit de lõUnion et pas au 

recours fond® sur la Constitution serait contraire au principe dõ®quivalence. Est-il dès 

lors pertinent de prendre en compte cet élément pour apprécier la comparabilité des 

recours ? Ces illustrations accentuent ainsi lõind®termination des ò®l®ments essentielsó. 

§2 : Une méthode universelle globalement insaisissable  

628. Les crit¯res de lõobjet, la cause et les ®l®ments essentiels ne suffisent pas 

pour appr®hender, dans sa g®n®ralit®, la m®thode dõapplication du principe 

dõ®quivalence. Ces derniers, aussi perfectibles soient-ils, se limitent aux cas où les 

situations à comparer sont des recours contentieux. Or, comme nous lõavons vu, le 

principe dõ®quivalence ne se cantonne pas ¨ ce seul domaine2628. Dõautres situations 

exclusives ¨ tout contexte contentieux peuvent relever du principe dõ®quivalence. La 

comparabilité de ces situations ne peut sõop®rer sur la base des crit¯res de lõobjet, la 

cause et des éléments essentiels. Une question apparaît légitime : en pareille hypothèse, 

comment sõappr®cie leur similarit®, selon quels ç paramètres »2629 ? De même, si cette 

similarité est constatée ou admise, comment comparer les traitements accordés aux 

situations europ®enne et interne pour d®terminer sõils sont au moins ®quivalents ? La 

jurisprudence nõapporte aucune r®ponse claire. Les r®ponses de la Cour de justice se 

cantonnent à des consid®rations tr¯s g®n®rales et abstraites. En dõautres termes, 

identifier une méthode concrète et opérationnelle apparaît presque irréalisable.  

                                                 

2627 Cf. infra, pt. 652 et suivants. 
2628 Cf. supra, pt. 392 et suivants. 
2629 B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 264. 
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629. Une telle affirmation m®rite dõ°tre pr®cis®e. Conclure purement et 

simplement quõil nõexiste pas de m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence nõest 

évidemment pas possible. Il est clair que des orientations sont exprimées dans la 

jurisprudence de la Cour de justice ð les crit¯res de lõobjet, la cause et les ®l®ments 

essentiels du recours en sont des exemples développ®s. Lõapplication du principe 

dõ®quivalence suit une certaine m®thode. Le probl¯me r®sulte des difficult®s ¨ la 

standardiser. La diversité des ordres juridiques nationaux, des situations concernées par 

le principe dõ®quivalence et des traitements contrôlés est un obstacle presque 

insurmontable (A.). Aussi, nous concevons quõ®noncer une méthode générale, susceptible 

de sõadapter ¨ nõimporte quelle situation, est ç virtuellement impossible »2630. La Cour de 

justice dispose pourtant dõoccasions pour apporter des précisions permettant de mieux 

cerner la mani¯re dõappliquer le principe dõ®quivalence. Toutefois, pour plusieurs 

raisons, elle sõy refuse (B.).  

A. Lõ®nonc® quasi impossible dõune m®thode dõapplication g®n®rale 

630. Lõabsence de m®thode claire et explicite est vue comme la conséquence 

irrémédiable de la trop grande hétérogénéité2631 des situations et traitements soumis au 

principe dõ®quivalence. Le diagnostic est tr¯s largement partag® par lõensemble de la 

doctrine2632 et par les avocats généraux2633. Dans ces conditions, la Cour de justice est 

contrainte de retenir des affirmations tr¯s g®n®riques pour envisager dans lõabstrait tous 

les cas possibles. Le risque est, en retenant des indications ou indices trop précis, de 

conduire ¨ une application du principe dõ®quivalence qui produirait « des effets opposés selon 

le contexte procédural dans lequel il se situe »2634. Même si ce principe repose sur les 

traitements existants dans les différents ordres juridiques nationaux, il reste un principe 

de droit de lõUnion europ®enne édicté par la Cour de justice. À ce titre, son 

interprétation ð et donc son application ð doit se faire dans le respect du principe 

dõuniformit®. Les indications apport®es par la Cour de justice restent ind®termin®es pour 

                                                 

2630 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States », in H.-W. MICKLITZ  
et B. DE WITTE  (dir.), The European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-Antwerp-Portland, 
Ed. Intersentia, 2012, pp. 305-323, spéc. p. 314. 
2631 Voir not. M. LE BARBIER-LE BRIS, ç Les principes dõautonomie institutionnelle et proc®durale et de coop®ration 
loyale. Les £tats membres de lõUnion europ®enne, des £tats pas comme les autres è, in Le droit de lõUnion europ®enne 
en principes ð Liber amicorum en lõhonneur de Jean Raux, Rennes, Éditions Apogée, 2006, pp. 419-457, spéc. p. 432. 
2632 Pour exemple, B. LE BAUT-FERARRESE (op. cit.) soulignait déjà en 1996 que la comparabilité des situations est 
« mal définie » (p. 264) voire « aléatoire » (p. 266). 
2633 Pour exemple, P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 30. 
2634 Nous généralisons le constat fait par O. DUBOS (op. cit.) selon lequel, au titre du principe dõ®quivalence, ç la 
notion de recours similaire peut produire des effets opposés selon le contexte procédural dans lequel il se situe » (p. 273). Voir 
également B. Le Baut-Ferrarèse (op. cit., p. 267.) partage cette vision (p. 267). 
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garantir une application homogène du principe dõ®quivalence2635. Elles le sont aussi bien 

pour lõidentification dõun r®f®rentiel pertinent (1.) que pour op®rer la comparaison entre 

les traitements accordés aux situations européenne et interne similaires (2.).  

1. Une inévitable indétermination dans la m®thode dõidentification du r®f®rentiel 
pertinent 

631.  Lõidentification du r®f®rentiel pertinent est lõ®tape pivot pour lõapplication 

du principe dõ®quivalence. La Cour de justice sõattarde dans lõessentiel de ses arr°ts sur 

cette étape et conclut en g®n®ral ¨ lõimpossibilit® dõidentifier un tel r®f®rentiel. Lõenjeu 

est dõautant plus grand que cette ®tape repose en grande partie sur le juge national2636. 

Lui seul formalise le doute quant au respect du principe dõ®quivalence ¨ partir dõun 

référentiel quõil envisage comme pertinent. Cette incertitude le conduit ainsi ¨ saisir la 

Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel afin quõelle lui apporte des indications pour savoir 

si le référentiel envisagé est ou non pertinent. À la lumière de la réponse de la Cour, le 

juge national décide définitivement si ce référentiel est vraiment pertinent pour appliquer 

le principe dõ®quivalence. Ce va-et-vient entre la juridiction nationale et la Cour de 

justice, notamment lorsquõil a pour objet lõidentification du r®f®rentiel pertinent, 

conditionne la bonne application du principe dõ®quivalence ð nous y reviendrons2637. Son 

d®roul® repose dõabord sur le juge national qui doit °tre en mesure de formaliser un 

doute. Pour quõun tel doute se manifeste, encore faut-il que le juge national connaisse un 

minimum les modalit®s dõapplication du principe dõ®quivalence. Il doit envisager si un 

r®f®rentiel pertinent est susceptible dõ°tre identifi® et ð surtout ð savoir quels éléments 

permettent de le retenir. À défaut, un renvoi préjudiciel à la Cour de justice est sans 

int®r°t, m°me sõil porte pr®cis®ment sur le respect du principe dõ®quivalence. Dans ces 

hypothèses, la réponse apportée se limite au constat selon lequel « la Cour ne dispose 

dõaucun ®l®ment permettant de douter de la conformité des règles de procédure en cause (é) à ce 

principe »2638. Les arrêts en ce sens sont légion2639. 

                                                 

2635 Aucun ®l®ment ne permet de douter du caract¯re uniforme de lõapplication du principe dõ®quivalence, 
notamment par les juges nationaux. Il reste que, si uniforme soit-elle, cette application reste très décevante dans son 
ensemble, précisément en raison de ces indications trop générales et abstraites. Cf. infra, pt. 801 et suivants. 
2636 Voir M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité : « cõest surtout la recherche de comparaisons 
adéquates [cõest-à-dire, de référentiels pertinents] qui pourrait susciter des doutes dans le chef de la juridiction de renvoi 
lorsquõelle se r®f¯re ¨ ce principe [dõ®quivalence] » (pt. 37). 
2637 Cf. infra, pt. 746 et suivants. 
2638 Pour exemple, voir CJUE, 12 décembre 2019, Aktiva Finants, ECLI:EU:C:2019:1074, pt. 31. 
2639 Voir récemment CJUE, 5 mars 2020, OPR-Finance, aff. C-679/18, ECLI:EU:C:2020:167, pt. 33 ; CJUE, 19 mars 
2020, Bevándorlási és Menekültügyi Hivatal, ECLI:EU:C:2020:218, pt. 64 ; CJUE, 4 juin 2020, Kancelaria Medius, aff. C-
495/19, ECLI:EU:C:2020:431, pt. 33. 
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632. La bonne application du principe dõ®quivalence repose, selon ce sch®ma, 

sur les connaissances initiales du juge national pour savoir comment identifier un 

référentiel pertinent. Logiquement, celles-ci dépendent de la jurisprudence de la Cour de 

justice et de lõintelligibilit® des indications fournies. Or les ®l®ments de r®ponse apport®s 

sont, dõune mani¯re g®n®rale, ind®termin®s. ë lõexception des crit¯res de lõobjet, de la 

cause et des ®l®ments essentiels, aucun standard ou param¯tre nõest clairement mis en 

®vidence. La Cour de justice se contente dõaffirmations tr¯s g®n®rales qui portent 

uniquement sur la signification du principe dõ®quivalence. Pour lõidentification dõun 

référentiel pertinent, en dehors de la matière contentieuse, elle se limite à indiquer que 

celui-ci doit °tre òsimilaireó ¨ la situation europ®enne en cause. Les ®ventuels 

développements sur ce point restent tautologiques2640 ou répètent cette idée2641. Par 

exemple, à propos de sanctions nationales, la Cour de justice requiert que « les violations 

de la règlementation communautaire soient sanctionnées dans des conditions de fond et de procédure 

analogues à celles applicables aux violations du droit national dõune nature et dõune 

importance similaires »2642. Pour la répétition en droit fiscal, le référentiel pertinent 

doit concerner « un même type de taxes ou redevances »2643.  

633. Lõabsence de r®elles pr®cisions para´t de prime abord illogique ou peu 

compréhensible. Comme le souligne B. LE BAUT-FERRARESE, « [le] concept de òsimilarit®ó 

nõest pourtant pas m®connu du droit communautaire »2644. Les principes dõ®galit® de traitement et 

de non-discrimination reprennent un tel concept et la jurisprudence de la Cour de justice 

¨ leur propos est bien plus fournie et d®taill®e quõelle ne lõest pour le principe 

dõ®quivalence. Les arr°ts relatifs ¨ lõarticle 110 TFUE en attestent ®galement2645 : la Cour 

de justice considère que cette disposition « interdit à chaque État membre de frapper les 

produits des autres £tats membres dõimpositions int®rieures sup®rieures ¨ celles qui frappent les 

produits nationaux similaires »2646. Les param¯tres permettant dõapprécier la similarité de ces 

                                                 

2640 Il arrive malheureusement que des pr®cisions sõav¯rent en r®alit® source de confusion. Tel est le cas lorsque la 
Cour de justice indique que « [le] respect du principe de lõ®quivalence suppose, de son c¹t®, que la modalit® litigieuse sõapplique 
indi fféremment aux recours fondés sur la violation du droit communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit 
interne » (CJCE, 15 septembre 1996, Edilizia Industriale Siderurgica Srl (Edis), aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, 36). Nous y 
reviendrons (cf. infra, pt. 687 et suivants). 
2641 Voir pour exemple CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98, Rec. p. I-1727, 
dispositif 2 ; CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 59 ; CJCE, 18 janvier 2007, City Motors 
Groep, aff. C-421/05, Rec. p. I-653, pt. 35. 
2642 Voir CJCE, 26 octobre 1995, Siesse, aff. C-36/94, Rec. p. I-3573, pt. 20 ; CJCE, 22 avril 1997, Draehmpaehl, aff. C-
180/95, Rec. p. I-2195, pt. 29. 
2643 CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 36 ; CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I-7141, pt. 20. 
2644 B. LE BAUT-FERRARESE, op. cit., p. 264 
2645 Sur ce sujet, voir not. D. BERLIN, V° « Interdiction des impositions intérieures discriminatoires ou protectrices. 
Champ dõapplication. Contenu », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 1610, 1er avril 2015, par. 17 et suivants. 
2646 Récemment, voir pour exemple CJUE, ord., 7 mars 2019, Elliniko Dimosio, aff. C-689/18, ECLI:EU:C:2019:185, 
pt. 22.  
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produits sont nombreux2647. Le raisonnement sõav¯re m°me assez proche du principe 

dõ®quivalence puisque le standard de comparaison est déterminé en fonction des 

impositions frappant les produits nationaux similaires aux produits issus dõautres £tats 

membres. Qui plus est, les situations envisageables sont très variées puisque tout type de 

produit est concern® par lõarticle 110 TFUE. M°me si les indications fournies par la 

Cour de justice sur la similarité de produits restent discutées2648, elles sont davantage 

explicites et utiles que les paraphrases tautologiques sur la similitude des situations au 

titre du principe dõ®quivalence.  

634.  Lõexemple de lõarticle 110 TFUE permet de sõinterroger sur les raisons 

qui poussent la Cour de justice ¨ sõabstenir de pr®ciser lõappr®ciation de la similitude des 

situations au titre du principe dõ®quivalence. La doctrine, voire la Cour elle-même, le 

justifie en raison de la diversit® des situations soumises au principe dõ®quivalence. Si 

cette diversité existe pour lõarticle 110 TFUE, elle nõest pas dõune m°me ampleur2649. Le 

principe dõ®quivalence jouit dõun champ dõapplication tr¯s ®tendu et ð surtout ð très 

h®t®rog¯ne. Nõimporte quelle situation dans laquelle le droit de lõUnion sõapplique ou est 

susceptible de sõappliquer constitue une òsituation europ®enneó. D¯s lors, toute situation 

dans laquelle une disposition nationale sõapplique ou est susceptible de sõappliquer peut 

constituer un référentiel pertinent. La recherche de la similarité se heurte donc à une 

indétermination irréductible des situations en cause. Rappelons que ces situations 

désignent aussi bien des recours que des « actions »2650, « demandes »2651, « requêtes »2652, 

« réclamations »2653 ou « des personnes faisant valoir les droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion 

(é) par rapport à celles faisant valoir des droits de nature purement interne »2654. Énoncer des 

critères généraux et toujours pertinents pour apprécier cette similarité se rapproche 

dõune ç mission impossible »2655. Les exemples des critères de lõobjet, de la cause et des 

®l®ments essentiels le prouvent. Sõils fonctionnent ð tant bien que mal ð pour la 

                                                 

2647 Voir CJCE, 17 février 1976, Rewe, aff. 45/75, Rec. p. 181 : la similarité se constate si les produits en cause « au 
même stade de production et de commercialisation, présentent, au regard des consommateurs, des propriétés analogues et répondent aux 
mêmes besoins » (pt. 12). Voir également CJCE, 27 février 1980, Commission c. France, aff. 168/78, Rec. p. 347, pt. 5 ; 
CJCE, 30 novembre 1995, Casarin, aff. C-113/94, Rec. p. I-4203, pt. 15 ; CJUE, 14 avril 2015, Manea, aff. C-76/14, 
ECLI:EU:C:2015:216, pt. 31. 
2648 D. BERLIN, op. cit., par. 58 et suivants. 
2649 R. HERNU, op. cit. : « le juge communautaire propose des d®finitions ¨ vis®e op®ratoire permettant de classer les produits. Lõunit® 
du march® les pr®d®termine de mani¯re ¨ aboutir au r®sultat dõune large similarit® » (p. 363). 
2650 CJCE, 13 juillet 2006, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04, Rec. p. I-6619, pt. 99. 
2651 CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. I-2271, pt. 82 ; CJUE, Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. 
C-654/13 précité, pt. 36. 
2652 CJCE, 22 février 2001, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99, Rec. p. I-1395, pt. 40.  
2653 Ibid., pt. 21. 
2654 CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité, pt. 39. 
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comparabilit® de recours contentieux, ils sont inop®rants dans dõautres situations. 

Appr®cier la similitude de sanctions nationales ou dõimpositions fiscales se fait 

forc®ment en fonction dõautres param¯tres. 

635. Cette indétermination des situations explique pourquoi la Cour de justice 

sõabstient de d®gager des standards pour lõapplication du principe dõ®quivalence2656. Cette 

position se comprend : face à cette hétérogénéité, il faut conserver une homogénéité 

dans lõapplication du principe dõ®quivalence. Y compris pour des situations a priori bien 

délimitées, comme les recours contentieux, les indications de la Cour de justice restent 

très évasives. Aucune d®finition ou ®l®ment nõest donn® pour savoir, notamment, ce 

quõest un òrecoursó. Comme le souligne O. DUBOS, « en pratique, (é) une même définition de 

la notion de recours similaire peut produire des effets diamétralement opposés selon le contexte 

proc®dural dans lequel elle sõinscrit »2657. Il est difficile par exemple de retenir une même 

conception du recours pour les ordres juridiques allemands, anglais ou français2658. Ce 

probl¯me est identique pour dõautres types de situations ®trang¯res ¨ la mati¯re 

contentieuse. Il est ®galement exacerb® par lõh®t®rog®n®it® qui peut exister au sein dõun 

même ordre juridique national. Par exemple, la Cour de justice constate très tôt que, en 

mati¯re de r®p®tition de lõindu, ç le problème de la contestation de taxes indument payées est résolu 

de diff®rentes mani¯res dans les diff®rents £tats membres, et m°me, ¨ lõint®rieur dõun m°me £tat, selon 

les divers types dõimp¹ts et taxes en cause »2659.  

636. Dans ces conditions, la Cour de justice a préféré préserver ce champ 

dõapplication ®tendu du principe dõ®quivalence2660 au d®triment dõindications sur la 

                                                                                                                                                    

 

2655 Nous g®n®ralisons lõaffirmation de W. VAN GERVEN (op. cit.) qui considère que « it is a òmission impossibleó to define 
the concepts of (òsubjectiveó) rights, remedies and procedures (the latter two being brought normally under the broader concept of 
òprocedural rulesó) » (p. 502). 
2656 En ce sens, V. COURONNE, ç Lõautonomie proc®durale des £tats membres de l'Union europ®enne ¨ lõ®preuve du 
temps », CDE 2010, n°3-4, pp. 273-309, spéc. pp. 275-276. La diff®rence est flagrante avec le principe dõ®galit® de 
traitement dont lõapplication repose sur des standards pour appr®cier la similitude de situation. Voir R. HERNU, op. 
cit., pp. 363 et suivantes. 
2657 O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion » précité, p. 163. Cet auteur avait déjà 
consid®r® quõç une définition communautaire tr¯s pr®cise de la notion de òrecours similairesó manifesterait une inad®quation entre les 
moyens employ®s par la Cour et lõobjectif poursuivi » (O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 278). 
2658 Et ce même si des similitudes ou des points communs existent ; voir not. R. DAVID , « Le Droit Continental, la 
òCommon Lawó et les Perspectives dõun òJus Communeó Europ®en » et O. KAHN -FREUND, « Common Law and 
Civil Law ð Imaginary and Real Obstacles to Assimilation », in New perspectives for a common law of Europe ð Nouvelles 
perspectives dõun droit commun de lõEurope, Londres-Stuttgart-Bruxelles-Florence, Sijthoff/Klett-Cotta/Bruylant/Le 
Monnier, 1978, respectivement pp. 113-135 et pp. 137-168. Ces similitudes restent insuffisantes pour assurer une 
bonne homog®n®it® des situations concern®es par le principe dõ®quivalence.  
2659 CJCE, 27 février 1980, Just, aff. 68/79, Rec. p. 501, pt. 23 ; CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 16. 
2660 Ce choix sõimpose presque par la force des choses. Si le principe dõ®quivalente joue v®ritablement son r¹le de 
condition ¨ lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats membres, il doit pouvoir sõappliquer ¨ toutes les 
situations qui sõy rattachent. 
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comparabilité des situations. Ce choix se comprend en un sens. Après tout, « [dans] le 

langage courant, òsimilaireó peut °tre d®fini comme ce òqui est ¨ peu pr¯s de m°me nature, de même 

ordreó. Sans surprise, lõencadrement par le principe dõ®quivalence reste donc soumis ¨ une estimation de 

lõò¨ peu pr¯só, librement appr®ci®e par le juge national »2661. Autrement dit, il vaut mieux 

renoncer à une méthode générale, qui fonctionne pour nõimporte quelle situation, et 

assumer une approche casuistique pour lõidentification du r®f®rentiel pertinent. 

Lõind®termination des situations contraint ¨ une ind®termination de la mani¯re 

dõappr®cier leur comparabilit®.  

2. Lõaffirmation simple dõune comparaison in abstracto et in globo des traitements 
accordés aux situations européenne et interne similaires 

637. Lõidentification dõun r®f®rentiel pertinent nõest que le pr®alable n®cessaire 

pour op®rer la comparaison induite par le principe dõ®quivalence. Rappelons que cõest le 

traitement national accordé à la situation interne similaire qui est confronté au traitement 

accord® ¨ la situation europ®enne. Nous lõavons vu, en d®pit de formulations diverses et 

parfois antonymes2662, le principe dõ®quivalence est respecté si ces deux traitements sont 

au moins ®quivalents entre eux. Une fois encore, la comparaison est le fruit dõun ®change 

entre le juge national et la Cour de justice. Les enjeux sont les mêmes que ceux relatifs à 

lõidentification du r®f®rentiel pertinent. Le juge national doit relever quels aspects du 

traitement accordé à la situation européenne apparaissent critiquables en comparaison du 

traitement accord® ¨ la situation interne similaire. La Cour de justice, saisie dõun renvoi 

préjudiciel et reconnaissant la pertinence du référentiel, fournit des indications sur la 

mani¯re dõop®rer la comparaison entre les traitements. En tenant compte de ces 

éléments, le juge national apprécie définitivement si ces traitements sont ou non 

équivalents. 

638. La jurisprudence de la Cour de justice est, sur ce sujet, moins discutée 

quõelle ne lõest pour lõidentification du r®f®rentiel pertinent. La raison tient en ce que la 

mani¯re dõop®rer la comparaison entre les traitements est indiqu®e avec clart®. Elle 

repose sur deux points ainsi énoncés : « pour statuer sur lõ®quivalence des r¯gles de proc®dure, il 

faut vérifier de manière objective et abstraite la similitude des règles en cause en tenant compte de leur 

place dans lõensemble de la proc®dure, du d®roulement de ladite procédure et des particularités des 

                                                 

2661 M. ROCCATI, Le r¹le du juge national dans lõespace judiciaire européen, Bruxelles, Bruylant, 2013, p. 120. 
2662 Cf. supra, pt. 496 et suivants. 
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règles »2663. Cette m®thode sõav¯re, sur certains aspects, discutable, voire probl®matique2664. 

Il demeure quõelle est relativement explicite. La comparaison doit °tre op®r®e in abstracto 

et in globo. En effet, le principe dõ®quivalence vise à opposer les traitements accordés aux 

situations européenne et interne pris « dans leur ensemble »2665, dans leur globalité. Pour 

m®moire, le traitement est constitu® de lõensemble des dispositions nationales, 

procédurales comme matérielles, qui contribuent ¨ la mise en ïuvre de la r¯gle nationale 

ou européenne2666. Le principe dõ®quivalence requiert que ces traitements soient, dans 

leur globalité, au moins équivalents. Une différence mineure portant sur un aspect de ces 

traitements nõest donc pas prohibée. La Cour considère, par exemple, que « lõimposition 

des exigences proc®durales suppl®mentaires au consommateur tirant ses droits du droit de lõUnion 

nõimplique pas, en soi, que lesdites modalit®s proc®durales lui soient moins favorables »2667. 

639. Lõarr°t Baczó et Vizsnyiczai2668 illustre bien cette idée2669. Pour mémoire, les 

recours visant ¨ constater lõinvalidit® dõune clause contractuelle sur le fondement du 

droit de lõUnion relevaient de la comp®tence dõune juridiction d®partementale. ë 

lõinverse, pour un recours similaire2670 fondé sur le droit interne, la compétence est 

accordée à une juridiction locale. Cette différence conduit à des frais de justice plus 

élevés dans la première situation en comparaison de la seconde. Malgré tout, en 

appréciant globalement les traitements accordés à ces deux recours, la Cour de justice les 

juge équivalents. Le fait de confier les litiges relatifs au droit de la consommation 

européenne à ces juridictions départementales, « moins nombreuses et dõun rang plus ®lev® que 

les juridictions locales, peut être de nature à favoriser une administration de la justice plus homogène et 

spécialisée »2671. En un sens, le désavantage résultant des frais de justice élevés est 

compensé par la meilleure expertise de la juridiction compétente. Dans sa globalité, le 

                                                 

2663 CJCE, 24 mars, 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119, pt. 41 ; CJUE, ord., Berkizi-Nikolakaki, aff. 
C-272/10 précité, pt. 41. Ces deux points apparaissent dès les arrêts Levez (aff. C-326/96 précité, pt. 44) et Preston 
(aff. C-78/98 précité, pt. 62). 
2664 Cf. infra, pt. 687 et suivants. 
2665 N. WAHL , conclusions sur CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 50. 
2666 Cf. supra, pt. 36-37. Cette position est dõailleurs en coh®rence avec lõapplication du principe dõeffectivit®. La 
Cour de justice affirme à ce titre que « [pour] ce qui concerne (é) le principe dõeffectivit®, (é) chaque cas où se pose la 
question de savoir si une disposition procédurale nationale rend impossible ou excessivement difficile lõapplication du droit 
communautaire doit °tre analys® en tenant compte de la place de cette disposition dans lõensemble de la proc®dure, de son d®roulement et 
de ses particularités, devant les diverses instances nationales » (CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 
39). 
2667 CJUE, 31 mai 2018, Sziber, aff. C-483/16, ECLI:EU:C:2018:367, pt. 43. 
2668 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité.  
2669 Dans le m°me ordre dõid®e, voir CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, ECLI:EU:C:2011:581, pt. 95 et 
suivants ; M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 106 et 
suivants ; CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 45-47. 
2670 Ibid. : la Cour postule que « les recours de consommateurs visant la constatation de lõinvalidit® de clauses contractuelles pour 
des motifs tir®s notamment ou exclusivement des r¯gles d®coulant de la directive 93/13, dõune part, et les recours de consommateurs 
visant la constatation de lõinvalidit® de clauses contractuelles pour des motifs tir®s exclusivement du droit national, dõautre part, [sont] 
semblables » (pt. 45). 
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traitement accord® au recours fond® sur le droit de lõUnion nõest pas moins favorable 

que celui fondé sur le droit interne2672.  

640. Un récent arrêt Valoris2673 a donn® lõopportunit® ¨ la Cour de justice 

dõapporter une pr®cision sur ce point. Dans cette affaire, lõ£tat roumain a institu® un 

d®lai sp®cial dõun an pour certaines demandes en r®p®titions de lõindu fond®es sur le 

droit de lõUnion. Le juge de renvoi et la Cour identifient sans mal un r®f®rentiel 

pertinent : dans des situations similaires internes, le délai normal est de cinq ans. La 

différence entre les traitements est manifeste2674 mais le gouvernement roumain tente de 

se justifier : ce d®lai sp®cial dõun an nõest pas forc®ment d®favorable pour tous les 

demandeurs puisquõil sõest substitu® ¨ lõancien d®lai de cinq ans. D¯s lors, ce nouveau 

régime « a eu pour effet favorable de prolonger le délai de remboursement applicable à certains des 

contribuables ayant versé ces taxes »2675. La Cour réfute cet argument puisque « cette adoption a 

aussi eu pour effet d®savantageux de r®duire le d®lai de remboursement applicable ¨ dõautres 

contribuables, qui ont perdu le plein bénéfice de la période de cinq ans (é) [qui est] restée entièrement 

opérante (é) sõagissant des cr®ances fiscales acquitt®es ind¾ment au regard du droit national »2676. 

Elle conclut que « le principe dõ®quivalence ne permet pas de compenser un d®savantage subi par un 

groupe de contribuables par un avantage octroyé à un autre groupe se trouvant dans une situation 

similaire »2677. Nous comprenons ici que lõavantage invoqu® par le gouvernement roumain 

est jugé insuffisant par rapport au désavantage occasionné par le nouveau régime. 

641.  Cette m®thode de comparaison des traitements nõest pas davantage 

détaillée dans la jurisprudence. Plusieurs raisons le justifient. En premier lieu, le 

raisonnement suivi par la Cour de justice va rarement aussi loin. Le plus souvent, le 

principe dõ®quivalence est consid®r® respect®2678 faute de pouvoir identifier un référentiel 

pertinent. Aucune comparaison nõest donc envisageable dans de telles hypothèses. En 

second lieu, les traitements à comparer sont ð eux aussi ð très divers et hétérogènes. 

Nous lõavons vu, tout type de disposition, quõelle soit proc®durale ou mat®rielle, peut se 

                                                                                                                                                    

 

2671 Ibid. 
2672 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité, pt. 47. 
2673 CJUE, Valoris, aff. C-677/19 précité. 
2674 Ibid. : « les demandes tendant au remboursement des taxes (é) fond®es sur une violation du droit de lõUnion, sont subordonn®es ¨ 
un d®lai proc®dural, dõune dur®e dõenviron un an, qui est consid®rablement inf®rieur et donc moins avantageux que celui, dõune durée de 
cinq ans, qui sõapplique aux demandes tendant au remboursement de cr®ances fiscales fond®es sur une violation du droit interne » (pt. 
34). 
2675 Ibid., pt. 36. 
2676 Ibid. 
2677 Ibid. 
2678 Sur cette idée, cf. infra, pt. 796 et suivants. 
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rattacher au traitement national2679. La méthode retenue par la Cour de justice doit donc 

rester suffisamment g®n®rale et souple pour sõadapter ¨ toutes hypoth¯ses. Qui plus est, 

il nõest jamais clair de d®limiter exhaustivement les modalit®s qui constituent les 

traitements. La Cour de justice est dõailleurs incomp®tente pour le faire puisquõelle ne 

peut interpréter le droit national ð et donc, déterminer si telle ou telle disposition relève 

ou non des traitements comparés. Le choix de retenir une méthode de comparaison très 

abstraite et in globo se comprend une fois encore par la volonté de conserver une 

homog®n®it® dans lõapplication du principe dõ®quivalence. 

B. Une jurisprudence excessivement prudente 

642. Les propos pr®c®dents montrent quõattendre lõ®nonc® dõune m®thode 

générale dõapplication du principe dõ®quivalence est illusoire. Lõh®t®rog®n®it® des 

situations et des traitements qui leur sont accord®s emp°che la Cour de justice dõ°tre 

plus pr®cise, au risque de nuire ¨ lõhomog®n®it® de lõapplication du principe 

dõ®quivalence. Comme le souligne D. ROUSSEAU, « la force dõun principe ne tient pas ¨ sa 

rigidité car, comme le chêne, il rompt en cas de tempête ; elle vient, paradoxalement, de sa souplesse, du 

jeu, de lõincertitude quõil laisse aux acteurs »2680. Ce constat se transpose sans mal aux 

standards de similitude et dõ®quivalence de la m®thode du principe dõ®quivalence. 

Lõind®termination est donc in®vitable. Elle est souhaitable en pr®sence du principe 

dõ®quivalence qui n®cessite des appr®ciations tr¯s casuistiques. £valuer la similitude de 

situations et comparer leur traitement restent des opérations impossibles à totalement 

objectiver. Cette r®serve sõexplique dõautant plus compte tenu de la relation entre la Cour 

de justice et les ordres juridiques nationaux. Comme lõaffirme A. BARAV, « [la Cour], par 

un souci de ne pas sõimmiscer dans lõorganisation des voies de droit internes, sõest content®e de fournir 

aux juridictions internes des indications relativement générales et abstraites »2681. Enfin, les affaires 

soumises à la Cour de justice ne concernent rarement que le principe dõ®quivalence. Il 

est fréquent que celui-ci soit ®tudi® parall¯lement ¨ dõautres principes ou exigences, dont 

le principe dõeffectivit®, qui sont souvent plus faciles ¨ manier pour la Cour. On 

comprend d¯s lors que la Cour sõabstient des pr®cisions sur le principe dõ®quivalence 

                                                 

2679 Comme le laisse à penser M. BOBEK (conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité), il suffit de 
constater un « lien clair » (pt. 85) entre la mise en ïuvre du droit de lõUnion et la disposition litigieuse pour int®grer 
cette derni¯re au sein du òtraitement nationaló accord® ¨ la situation europ®enne. Sur cette question, cf. supra, pt. 
452-453. 
2680 D. ROUSSEAU, cité par S. MARCIALI, La flexibilit® du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2007, p. 148. 
2681 A. BARAV, « La plénitude de compétence du juge national en sa qualité de juge communautaire », in LõEurope et le 
droit, Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 1-20, spéc. p. 8. Voir également B. LE BAUT-
FERRARESE, op. cit., p. 265. 
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quand dõautres r¯gles europ®ennes permettent de r®pondre plus ais®ment au 

problème2682. 

643. Malgré tout, nous estimons que la jurisprudence de la Cour de justice reste 

excessivement réservée, sinon fuyante, pour expliciter la m®thode dõapplication du 

principe. Nous généralisons le constat fait par S. RIALS selon lequel « si le juge, dans de 

nombre de cas, tente de rendre les standards quõil met en ïuvre aussi monos®mique que possible, ce qui 

nõexclut pas des directives dõapplication vari®es, souvent il complique comme ¨ plaisir le vocabulaire 

quõil emploie et se refuse ¨ expliquer en toute clart® par des directives suffisamment pr®cises et stables le 

contenu exact quõil attribue ¨ certains termes peu d®termin®s »2683. En effet, lõargument selon 

lequel la Cour de justice est incompétente pour apprécier la similitude des situations et 

comparer leur traitement nõest pas convaincant. Cette incomp®tence porte sur 

lõapplication stricto sensu du principe dõ®quivalence. ë ce titre, il est vrai que seul le juge 

national décide définitivement si ce principe est ou non méconnu2684. Ce contexte 

nõemp°che pas la Cour de justice dõapporter des pr®cisions, m°me partielles ou 

sectorielles, pour aider le juge national2685. Au contraire, tout lõy invite2686. Le juge 

national ne peut pas correctement appliquer le principe dõ®quivalence si la Cour de 

justice ne lui a pas indiqué les paramètres pertinents à retenir2687. Nous insistons : il nõest 

pas question dõattendre une m®thode générale mais des précisions sur la manière 

dõappliquer, pour chaque cas dõesp¯ce, le principe dõ®quivalence. De plus, ces pr®cisions 

ont vocation à assister le juge national et en aucun cas à faire le contrôle à sa place2688. La 

jurisprudence est cependant assez décevante2689, voire « pauvre »2690, pour deux raisons. 

                                                 

2682 Pour ce qui concerne notamment le principe dõeffectivité, cf. infra, pt. 878 et suivants.  
2683 S. RIALS, op. cit., p. 358. 
2684 Pour exemple, CJCE, Levez, aff. C-326/98 précité : « Il appartient, en principe, aux juridictions nationales de vérifier si 
les modalités procédurales destinées à assurer, en droit interne, la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit 
communautaire sont conformes au principe de l'équivalence » (pt. 39). 
2685 Il arrive même à la Cour de retenir des affirmations assez péremptoires. Voir CJUE, Danske, aff. C-445/06 
précité : « force est, d¯s lors, de constater que le principe dõ®quivalence est respect® par une r®glementation nationale » telle que 
décrite par le juge national (pt. 45). De même, F. PICOD (« Non-conformité du droit applicable aux licenciements 
des femmes enceintes aux exigences de protection juridictionnelle et de non-discrimination », JCP G 2009, n°46, 
433, p. 42) note ¨ propos de lõarr°t Pontin (aff. C-63/08 précité) que « la Cour a porté une appréciation qui ne laisse guère 
de doute sur lõissue de lõappr®ciation de la compatibilité du droit luxembourgeois avec le droit communautaire » (p. 42). 
2686 En ce sens, CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité : « en vue de lõappr®ciation ¨ laquelle la juridiction nationale devra proc®der 
[pour appliquer le principe dõ®quivalence], la Cour peut [voire doit] lui fournir certains ®l®ments tenant ¨ lõinterpr®tation du 
droit communautaire » (pt. 50). 
2687 Sur cette idée, cf. infra, pt. 745. 
2688 La Cour de justice affirme r®guli¯rement que, quels que soient les ®l®ments quõelle expose, le juge national est 
tenu de « vérifier è sõils sont ou non pertinents pour appliquer le principe dõ®quivalence ¨ son litige ð pour exemple, 
voir CJCE, Pasquini, aff. C-34/02 précité, pt. 65. 
2689 Voir not. P. CRAIG et G. DE BURCA, EU Law. Text, cases and materials, Oxford, Oxford University Press, 6e 
édition, 2015 : « it is often unclear what exactly the requirement of ôequivalentõ entails, or when causes of action may be deemed 
sufficiently similar or comparable to require ôequivalentõ treatment. In many cases the Court merely states, after reiterating that 
national rules must comply with the principle of equivalence that there is nothing on the file submitted by the national court to suggest 
any violation of that principle » (p. 246). 
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Dõune part, la Cour de justice sõabstient trop souvent dõapporter des pr®cisions concr¯tes 

qui sont pourtant ¨ sa port®e (1.). Dõautre part, les g®n®ralit®s r®p®t®es par la Cour 

conduisent parfois à des confusions sur la manière dõappliquer le principe dõ®quivalence 

(2.). 

1. Lõabsence de pr®cisions ¨ port®e 

644. Dans son ensemble, la jurisprudence de la Cour de justice reste assez 

pauvre en indications pour comprendre comment doit sõappliquer le principe 

dõ®quivalence. Certes, pour de multiples situations, ce laconisme sõexplique faute 

dõ®l®ments pertinents fournis par le juge national2691. Les arrêts sont nombreux dans 

lesquels, alors m°me que le principe dõ®quivalence appara´t dans une question 

préjudicielle, le juge national ne fournit pas ou peu dõ®l®ments qui permettent de douter 

de son respect2692. Les parties, notamment la Commission européenne, contribuent 

parfois ¨ combler ce vide en sugg®rant des ®l®ments permettant dõidentifier un 

référentiel pertinent. Cependant, dans de telles conditions, la Cour de justice préfère 

sõabstenir de tout d®veloppement. Pr®ciser davantage la mani¯re dõappliquer le principe 

dõ®quivalence serait ici superf®tatoire2693 puisquõaucun ®l®ment concret ne peut °tre 

analysé. De plus, plus occasionnellement, il arrive que la Cour de justice ignore le 

principe dõ®quivalence pour concentrer sa r®ponse sur dõautres principes ou r¯gles du 

droit de lõUnion europ®enne2694. Nous concevons que, si le principe dõeffectivit® suffit 

pour considérer le traitement national insuffisant, la Cour de justice ne développe pas 

dõanalyse sur le principe dõ®quivalence ð et ce m°me si elle dispose dõ®l®ments le lui 

permettant2695. Dans ces différentes hypothèses, le silence de la Cour de justice se 

                                                                                                                                                    

 

2690 J. BAQUERO CRUZ, « La procédure préjudicielle suffit-elle ¨ garantir lõefficacit® et lõuniformit® du droit de 
lõUnion europ®enne ? », in L. AZOULAI  et L. BURGORGUE-LARSEN (dir.), Lõautorit® de lõUnion europ®enne, Bruxelles, 
Bruylant, 2006, pp. 241-266 : « Jõentends par jurisprudence òpauvreó celle qui a un poids normatif r®duit, parfois extr°mement 
réduit (é). Cette jurisprudence pauvre, je la vois dans les arr°ts o½ la r®ponse est tr¯s vague, laissant une grande marge de manïuvre ¨ 
la juridiction nationale, avec, par exemple, un simple renvoi au principe de proportionnalit® sans beaucoup dõindications sur la mani¯re 
de lõappliquer (é) » (p. 251). 
2691 Dans la même logique, il est compréhensible que la Cour de justice reste évasive lorsque les éléments fournis ne 
sont pas clairs. Voir not. CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 pr®cit®, ¨ la lecture des conclusions de lõavocat g®n®ral G. F. 
MANCINI , spéc. pp. 3634-3635 ; idem avec CJUE, Hochtief Solutions Magyarországi Fióktelepe, aff. C-620/17 précité, à la 
lecture des conclusions de lõavocat g®n®ral M. BOBEK, pt. 102. 
2692 Pour exemple, CJUE, ord., Delphi Hungary Autóalkatrész Gyártó, aff. C-654/13 précité. 
2693 Pour exemple, CJUE, 13 septembre 2017, El Hassani, aff. C-403/16, ECLI:EU:C:2017:960, à la lecture des 
conclusions de lõavocat g®n®ral M. BOBEK, pt. 58. 
2694 Certes, cette situation nõest en rien sp®cifique au principe dõ®quivalence. La Cour de justice sõautorise, dans le 
cadre dõun renvoi pr®judiciel, ¨ reformuler les questions qui lui sont posées pour apporter une réponse utile au juge 
national ð sur ce sujet, voire not. F. PICOD et J. RIDEAU , v° « Renvoi préjudiciel », Répertoire de droit européen, Dalloz, 
janvier 2006 (actualisé en octobre 2013), par. 210 et suivants.  
2695 Voir pour exemple CJCE, 15 avril 2008, Impact, aff. C-268/06, Rec. p. I-2483. Dans ses conclusions, lõavocat 
général J. KOKOTT  traite ensemble des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® ainsi que de la protection 
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justifie2696. Enfin, le contr¹le du principe dõ®quivalence est rarement au cïur du 

probl¯me. Nous comprenons ®videmment que la Cour nõalourdisse pas, presque 

inutilement, la motivation de ses arrêts par des précisions ou appréciations sur le 

principe dõ®quivalence, lorsque son respect nõest quõune question secondaire ou 

résiduelle. 

645. Les silences gardés par la Cour de justice se comprennent pour les raisons 

évoquées. Il demeure, à nos yeux, que leur récurrence prend une ampleur dommageable 

pour lõapplication du principe dõ®quivalence. Cõest surtout le cas lorsque la Cour de 

justice sõabstient dõapporter des pr®cisions sur la mani¯re dõappliquer le principe 

dõ®quivalence alors m°me quõelle disposait, dõune mani¯re ou dõune autre, dõ®l®ments le 

lui permettant. Ce « laconisme »2697 apparaît regrettable et se justifie difficilement. Outre la 

doctrine, les juges nationaux sont les premiers à en pâtir. Nous le verrons, pour que le 

principe dõ®quivalence soit effectivement et correctement appliqu®, ces derniers doivent 

y être accoutumés ð ce qui est loin dõ°tre le cas2698. Le rôle de la Cour de justice, surtout 

dans le cadre du renvoi préjudiciel2699, est justement dõassister les juges nationaux, de les 

aider dans lõapplication du droit de lõUnion europ®enne ð en somme, de les familiariser à 

contrôler ce principe. Quand bien même des précisions apportées par la Cour ne seraient 

pas toutes opérantes pour résoudre le litige au principal, elles conservent une utilité en 

éclaircissant la signification et la portée de la règle européenne à appliquer.  

646. Le principe dõ®quivalence ®chappe visiblement ¨ cette logique. ë quelques 

exceptions près2700, les réponses de la Cour de justice restent souvent cantonnées aux 

indications g®n®rales que nous avons ®tudi®es. Aucune pr®cision nõest ajout®e pour 

                                                                                                                                                    

 

juridictionnelle effective. La Cour se contente de r®pondre uniquement sur la base des principes dõeffectivit® et de 
protection juridictionnelle effective (pt. 46 et suivants). Dans la même logique, voir CJUE, 21 décembre 2016, 
Gutiérrez Naranjo, aff. jt. C-154/15, C-307/15 et C-308/15, ECLI:EU:C:2016:980. 
2696 Notons que, m°me si le principe dõeffectivit® est consid®r® comme m®connu, il arrive que la Cour de justice 
livre des indications sur le principe dõ®quivalence. Voir not. CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 
précité. Pour un autre exemple, voir CJUE, 10 juin 2021, BNP Paribas Personal Finance, aff. jt. C-776/19 à C-782/19, 
ECLI:EU:C:2021:470. La Cour y conserve un silence sur le principe dõ®quivalence pour se focaliser sur le principe 
dõeffectivit® ; elle le justifie en ce que ce dernier est « seul visé dans la présente affaire è (pt. 28). £videmment, lõabsence 
de pr®cisions sur le principe dõ®quivalence nõest ici nullement probl®matique.  
2697 S. RIALS, op. cit. : « ce laconisme, dont (é) la doctrine sõen exagère peut-être les conséquences fâcheuses, est parfois compensé par 
un effort de quantification qui simplifie bien sûr beaucoup les choses pour le justiciable (é) » (p. 358). Cet « effort de 
quantification è nous semble ici insuffisant pour le principe dõ®quivalence. 
2698 Cf. infra, pt. 779 et suivants. 
2699 Cf. infra, pt. 729 et suivants. 
2700 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité : « le souci d'apporter une réponse utile au juge national 
conduit parfois votre Cour à formuler des observations plus précises quant aux éléments de comparaison possibles » (pt. 90). 
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faciliter concrètement la tâche du juge national2701. Il ne sõagit pas pour la Cour de justice, 

en énonçant ces précisions, de se substituer au juge national. Les réflexions livrées sur le 

principe dõ®quivalence restent nuanc®es et prudentes. Elles ne constituent que des 

conseils ou des recommandations de la Cour de justice au juge national. Lõarr°t Palmisani 

lõillustre : tout en rappelant cette prudence, la Cour de justice livre des indications très 

concr¯tes pour lõapplication du principe dõ®quivalence2702. ë lõoppos®, lõarr°t Preston se 

révèle très décevant de ce point de vue. La Cour reconnaît elle-même que le juge anglais, 

par ce renvoi préjudiciel, « cherche à déterminer les critères de droit communautaire qui permettent 

dõidentifier un recours similaire de nature interne »2703. Pourtant, seuls les rappels généraux sur 

le principe dõ®quivalence sont mentionn®s2704. La Cour de justice sõabstient de r®elles 

précisions sur ce qui permettrait de considérer comme similaires les recours en cause ð 

alors m°me que lõavocat g®n®ral en propose2705. 

647. Les arr°ts en ce sens sont tr¯s nombreux. Nous lõavons vu, la 

jurisprudence sur la comparabilité des recours, avec les crit¯res de lõobjet, de la cause et 

des éléments essentiels, est avare en détail2706. Les éventuelles précisions sont très 

discr¯tes et souvent noy®es au sein des rappels g®n®raux. En dõautres termes, difficile de 

savoir avec certitude les ®l®ments ou les param¯tres qui ont guid® lõappr®ciation de la 

Cour de justice. Lõarr°t Littlewoods Retail2707 est repr®sentatif de ce probl¯me. Lõobjet du 

litige est assez familier au titre du principe dõ®quivalence puisquõil porte sur un recours 

en répétition de lõindu ð et, plus précisément, des intérêts que le requérant peut 

demander à cette occasion. De plus, le juge national avait identifié des référentiels 

pertinents, qui ont été discutés par les parties devant la Cour2708. À partir de ces 

®l®ments, lõavocat général V. TRSTENJAK sõemploie ¨ pointer les difficult®s pour 

                                                 

2701 En ce sens, F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, 6 juillet 1995, BP Soupergaz, aff. C- 62/93, Rec. p. I-1883 : 
« Nous ne pensons pas quõil soit n®cessaire de se livrer ¨ lõexercice difficile et quelque peu artificiel qui consiste à rechercher une 
demande comparable fondée sur le droit national » (pt. 58). 
2702 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité : « « Sõil appartient, en principe, aux juridictions nationales de v®rifier si les 
modalités procédurales destinées à assurer, en droit interne, la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit communautaire 
et, en particulier, la réparation des dommages causés aux particuliers par des violations du droit communautaire imputables à un État 
membre sont conformes au principe de lõ®quivalence, certains ®l®ments du dossier au principal permettent ¨ la Cour de formuler les 
observations suivantes » (pt. 33). 
2703 CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 54. 
2704 Ibid. : « Le respect du principe dõ®quivalence suppose que la r¯gle litigieuse s'applique indiff®remment aux recours fond®s sur la 
violation du droit communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne ayant un objet et une cause semblables » (pt. 
55) ; « [afin] de v®rifier si le principe d'®quivalence est en lõesp¯ce respect®, la juridiction nationale, qui est seule ¨ avoir une 
connaissance directe des modalités procédurales des recours dans le domaine du droit du travail, doit examiner tant l'objet que les 
éléments essentiels des recours prétendument similaires de nature interne » (pt. 56). 
2705 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 93 et suivants. 
2706 Notamment pour ce qui est des crit¯res de la òcauseó et des ò®l®ments essentielsó ; cf. infra, pt. 618 et suivants. 
2707 CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité. 
2708 Voir V. TRSTENJAK, conclusions sur CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 42-46. 
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reconna´tre un r®f®rentiel pertinent en lõesp¯ce2709. Le contexte était donc favorable pour 

que la Cour de justice apporte certaines précisions, même minimes et réservées2710. 

Lõarr°t est d®cevant puisquõil se limite ¨ faire des rappels g®n®raux2711 et à mentionner ð 

sans les expliciter dõune mani¯re ou dõune autre ð les référentiels envisagés par le juge 

national2712. Difficile dõaffirmer que cet arr°t ®claire le juge national sur lõapplication du 

principe dõ®quivalence. Cet exemple est h®las loin dõ°tre isol®. Nous faisons ce constat 

surtout lorsque les conclusions de lõavocat g®n®ral offrent des pr®cisions int®ressantes, 

notamment sur la comparabilité des situations, qui ne sont pas reprises ð voire prises en 

considération ð par la Cour de justice2713.  

648. Enfin, au terme du renvoi préjudiciel, la Cour de justice invite souvent le 

juge national à vérifier lui-m°me cette comparabilit® des situations mais sans lõaiguiller 

par des indications concrètes qui iraient au-del¨ des rappels g®n®raux. Lõarr°t Raiffeisen 

Bank2714 en est un exemple flagrant2715. Dans cette affaire, le juge national saisit la Cour 

de justice en proposant un r®f®rentiel pertinent pour lõapplication du principe 

dõ®quivalence et ð chose assez rare pour le souligner ð motive en conséquence son 

ordonnance de renvoi. Lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR
2716, suivi par la Cour de justice2717, 

accepte le raisonnement conduit par le juge national, qui semble démontrer une bonne 

compr®hension de la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence. La Cour de 

                                                 

2709 Ibid., pt. 47-48.  
2710 Cette prudence est dõailleurs affirm®e par lõavocat général (ibid.) : « Dans la mesure où cette question se poserait de facto 
dans le litige au principal dans le contexte de lõexamen du principe dõ®quivalence, la juridiction de renvoi devrait saisir la Cour dõune 
nouvelle demande de décision préjudicielle motivée pour obtenir des précisions supplémentaires sur la similitude des droits pertinents de 
nature interne au versement dõint®r°ts » (pt. 47). 
2711 CJUE, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10 précité, pt. 31. 
2712 Ibid., pt. 32. 
2713 Voir CJCE, 17 mai 1983, CECA c. Ferriere SantõAnna, aff. 168/82, Rec. p. 1681, pt. 18, à la lecture des 
conclusions de P. VERLOREN VAN THEMAAT , p. 1706 ; CJCE, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99 
précité, pt. 30 et suivants ; CJCE, 19 septembre 2002, Huber, aff. C-336/00, Rec. p. I-7699, à la lecture des 
conclusions S. ALBER, pt. 87. 
2714 CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité. 
2715 Pour un autre exemple récent, voir CJUE, Land Sachsen-Anhalt (Rémunération des fonctionnaires et juges), aff. jt. C-
773/18 à C-775/18 précité : la question préjudicielle posée par le juge national offrait des éléments assez précis 
pour que la Cour de justice apporte des éléments de réponse pertinents. La 3e question préjudicielle précise 
notamment que le traitement accordé à la situation européenne se discute en ce que des différences significatives de 
délais existent dans des situations a priori similaires et internes. La réponse de la Cour reste ð hélas ð assez 
décevante puisquõelle semble simplement envisager la similitude des situations : « il appartient à la juridiction de renvoi de 
vérifier si les actions visées dans la troisième question préjudicielle, qui semblent toutes se rattacher à des revendications pécuniaires 
spécifiques aux rapports de travail dans la fonction publique, sont similaires ¨ lõaction en indemnisation introduite au titre de lõarticle 
15 de lõAGG et comportent des modalit®s proc®durales plus favorables, compte tenu des particularit®s des proc®dures en cause » (pt. 
65). Le reste nõapporte aucune information pertinente supplémentaire pour aider le juge national. Dans la même 
idée, voir CJUE, 28 février 2018, Nidera, aff. C-387/16, ECLI:EU:C:2018:121, à la lecture des conclusions de 
lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR (pt. 20) ; CJUE, 4 décembre 2018, Minister for Justice and Equality et Commissioner of the 
Garda Síochána, aff. C-378/17, ECLI:EU:C:2018:979, ¨ la lecture des conclusions de lõavocat g®n®ral N. WAHL  (pt. 
95 et suivants) ; CJUE, 9 septembre 2020, Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (Rejet d'une demande ultérieure - 
Délai de recours), aff. C-651/19, ECLI:EU:C:2020:681, pt. 40-41 et pt. 50-51. 
2716 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 81. 
2717 CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 78 et pt. 80. 
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justice invite malgré tout ce dernier à « vérifier »2718 « la similitude des actions en cause »2719. 

Aussi, que peut-on attendre de lõappr®ciation finale du juge national ? À la différence de 

lõavocat g®n®ral2720, lõarr°t de la Cour nõapporte aucun ®l®ment nouveau ou ne pointe 

aucune faille dans lõapplication du principe dõ®quivalence envisag®e par le juge de renvoi.  

649. Nous devons toutefois souligner que, dans plusieurs arrêts récents2721, la 

Cour de justice rompt avec cette tendance. Elle y apporte des précisions claires et 

bienvenues sur lõapplication du principe dõ®quivalence2722. Lõarr°t Scialdone2723 lõillustre. En 

lõesp¯ce, le droit italien sanctionnait moins s®v¯rement lõomission de versement de TVA 

par rapport ¨ lõomission de versement des retenues ¨ la source au titre de lõimp¹t sur le 

revenu. Prenant une position distincte de celle de son avocat général2724, la Cour de 

justice se justifie en mentionnant les raisons qui la conduisent à réfuter une similarité 

entre ces deux sanctions. À ses yeux, elles « se distinguent tant par leurs éléments constitutifs 

que par la difficulté à les découvrir »2725. Cette approche peut être discutée2726 mais elle a le 

m®rite dõ°tre explicite et claire. Les arr°ts XC et Cņlin présentent, eux aussi, la qualité2727 

de livrer des indications concrètes2728 au juge national pour apprécier la comparabilité des 

situations2729. Cette tendance se manifeste également vis-à-vis de la comparaison entre les 

traitements. Dans son arrêt Sziber, la Cour expose un raisonnement minutieux sur ce qui 

justifie, selon elle, que les traitements sõav¯rent globalement ®quivalents entre eux2730. 

Dans ce contexte, le juge national dispose dõ®l®ments op®ratoires lui permettant de 

confirmer ou dõinfirmer les appr®ciations retenues par la Cour de justice.  

 

                                                 

2718 Ibid., pt. 80. 
2719 Ibid. 
2720 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 pr®cit®. Lõavocat g®n®ral 
constate que « la sanction pour lõintroduction de clauses abusives dans un contrat conclu avec un consommateur est assimilée, par les 
juridictions roumaines, ¨ celle qui sõapplique en ce qui concerne la nullit® absolue. Sous cet angle, la similarit® entre les recours portant 
sur la violation dõune r¯gle occupant le rang de normes dõordre public et ceux se rapportant ¨ la directive 93/13 ne sõimpose pas de 
manière évidente » (pt. 81 ð voir ¨ ce titre sa note nÁ37). Aussi, il est coh®rent dõaffirmer quõç il appartient à cette 
juridiction dõeffectuer les ultimes v®rifications à cet égard » (pt. 81).  
2721 Un contre-exemple notable serait lõarr°t CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité, pt. 31 et suivants, à la 
lecture des conclusions de lõavocat g®n®ral M. BOBEK, not. pt. 90 et suivants. 
2722 Lorsquõelle ne confirme pas explicitement le raisonnement proposé par le juge national ; voir CJUE, Valoris, aff. 
C-677/19 précité, pt. 30 et suivants.  
2723 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité.  
2724 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 104. 
2725 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 57. 
2726 Voir notre commentaire « TVA, Italie et sanction pénale : le cocktail dangereux à nouveau désamorcé par la 
Cour de justice », RAE 2018, n°2, pp. 353-363, spéc. pp. 362-363. 
2727 A. TURMO, op. cit., p. 646. 
2728 Nous avons pourtant vu supra que ces arr°ts souffrent dõimpr®cision. En r®alit®, le probl¯me porte sur la 
conciliation entre les indications concrètes apportées par la Cour de justice et les critères généraux quõelle d®gage pour 
juger de la comparabilité des recours. Sur ce problème, cf. infra, pt. 625. 
2729 CJUE, XC e.a., aff. C-234/16 précité, pt. 26 et suivant ; CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 36-40. 
2730 CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 43-47. 
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2. Des imprécisions sources de confusion 

650. La difficulté de la Cour de justice pour apporter des précisions sur 

lõapplication du principe dõ®quivalence se comprend eu ®gard ¨ lõh®t®rog®n®it® des 

situations et traitements concernés et au partage des rôles avec le juge national. Il serait 

®videmment exag®r® dõattendre dõelle quõelle expose un raisonnement excessivement 

détaillé et minutieux2731. De telles pr®cisions risqueraient dõavoir un effet contre-

productif si elles étaient systématisées ou généralisées. Ce risque est latent lorsque la 

Cour de justice reconna´t, dans son cas dõesp¯ce, deux situations similaires. En premier 

lieu, cette appréciation, retenue dans un arrêt particulier, peut être extrapolée à tort par 

les juges nationaux ou les parties. Par exemple, les arrêts Deville2732 et Palmisani2733 de la 

Cour de justice laissent entendre que le principe dõ®quivalence est m®connu lorsquõun 

d®lai accord® ¨ un recours sp®ficique en r®p®tition de lõindu ou en responsabilit® est plus 

court que celui accord® ¨ des recours de droit commun. D¯s lõarr°t Edis, cette 

extrapolation est exclue : pour ®viter toute confusion, la Cour indique que la òsimilitudeó 

de recours sp®cifique et de droit commun fait figure dõexception2734. Le rapprochement 

entre les recours fond®s sur un arr°t de la Cour de justice de lõUnion europ®enne et sur 

un arrêt de la Cour constitutionnelle nationale est un autre exemple. Dans son arrêt 

Weberõs Wine, la Cour de justice retient une formule qui présume une similitude entre ces 

deux recours2735. Cette présomption se retrouve, en un sens2736, dans lõarr°t Transportes 

Urbanos2737. Par son arrêt Cņlin2738, la Cour la nuance, voire la dément2739. En second lieu, 

                                                 

2731 Les difficult®s li®es ¨ une motivation trop pr®cise nõont rien de sp®cifique au principe dõ®quivalence. Les 
avantages et inconv®nients dõune motivation juridictionnelle trop elliptique ou trop expansive sont des 
problématiques classiques et connues. Comme le note L. COUTRON (« La pratique de la motivation par la Cour de 
justice de lõUnion europ®enne è, Rev. Lamy Droit Civil 2012, n°89, p. 74), que « plus un juge développe sa motivation et plus 
il donne prise à une contre-argumentation. On touche là le paradoxe de la persuasion : elle offre des armes pour la combattre, pour 
discuter la jurisprudence et entretient, ¨ son tour, le ph®nom¯ne dõ®rosion de la normativit® de la jurisprudence ». Voir également 
F. MALHIERE, La brièveté des décisions de justice, Paris, Dalloz, 2013, p. 356 et suivants ou S. RIALS, op. cit., pp. 358 et 
suivantes. 
2732 CJCE, 29 juillet 1988, Deville, aff. 240/87, Rec. p. 3515. Sur cet arrêt, cf. supra, pt. 411. 
2733 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
2734 CJCE, Edilizia Industriale Siderurgica Srl (Edis), aff. C-231/96 précité : « le droit communautaire ne sõoppose pas ¨ ce que 
la l®gislation dõun £tat membre comporte, ¨ c¹t® d'un d®lai de prescription de droit commun applicable aux actions en r®p®tition de 
lõindu entre particuliers, des modalités particulières de réclamation et de recours en justice moins favorables pour la contestation des 
taxes et autres impositions. Il nõen irait autrement que si ces modalit®s nõ®taient applicables quõaux seules actions en remboursement de 
ces taxes ou impositions fondées sur le droit communautaire » (pt. 37). 
2735 CJCE, 2 octobre 2003, Weberõs Wine World e.a., aff. C-147/01, Rec. p. I-11365 : « le principe dõ®quivalence ne sõoppose ¨ 
lõapplication de dispositions nationales permettant ¨ des contribuables dõobtenir le remboursement dõune taxe ind¾ment perue que si 
ces dernières prévoient des conditions plus avantageuses lorsque la demande de remboursement se fonde sur une déclaration 
dõinconstitutionnalit® prononc®e par une juridiction nationale que celles applicables ¨ des op®rateurs qui, ¨ la suite dõun arr°t de la 
Cour, sollicitent le remboursement dõune taxe perue en violation du droit communautaire » (pt. 107). 
2736 En ce sens, L. COUTRON, « Droit du contentieux de lõUnion europ®enne », RDTE 2010, p. 599 : « [pour] retenir 
cette m®connaissance du principe dõ®quivalence, la Cour a soulign® la similitude profonde entre les actions en responsabilit® de lõEtat du 
fait des lois inconventionnelles et inconstitutionnelles » (p. 612). 
2737 CJUE, Transportes Urbanos y Servicios Generales, aff. C-118/08 précité, pt. 44-45. 
2738 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 40. 
2739 Sur ce sujet, voir K. LENAERTS, « The decentralised Enforcement of EU Law : The Principles of Equivalence 
and Effectiveness », in Scritti in onore di Giuseppe Tesauro, Naples, Editoriale Scientifica, t. 2, 2014, pp. 1057-1085. 
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lõappr®ciation trop pr®cise port®e par la Cour de justice dans certains arr°ts para´t en 

contradiction avec dõautres. Nous renvoyons ¨ nos propos pr®c®dents sur les arr°ts 

Pontin et Bulicke qui semblent retenir une approche très (voire trop) souple du principe 

dõ®quivalence2740.  

651.  En dépit de ces réserves, les imprécisions gardées par la Cour de justice 

entretiennent des zones dõombre aux effets plus ou moins dommageables pour 

lõapplication du principe dõ®quivalence. Certes, certaines sont b®nignes. Les diff®rentes 

formulations de lõexigence du principe dõ®quivalence ð identité, analogie, non-

discrimination ou òcaract¯re moins favorableó des traitements ð en sont des exemples. Si 

la jurisprudence paraît confuse sur ce sujet, il est possible malgré tout de dépasser ces 

impr®cisions pour retenir une vision coh®rente de lõexigence du principe 

dõ®quivalence2741. Dõautres impr®cisions sont en revanche plus graves. Nous en avons 

d®j¨ ®voqu® plusieurs. Lõ®tat de la jurisprudence sur les crit¯res de lõobjet, de la cause et 

des éléments essentiels des recours est regrettable2742. De plus, les arrêts de la Cour de 

justice portant sur les moyens pouvant ou devant être relevés dõoffice par le juge 

national ne sont pas toujours cohérents entre eux. Pour mémoire, malgré la clarification 

apport®e par lõarr°t Benallal2743, une incertitude subsiste quant à comparer le moyen fondé 

sur le droit de lõUnion avec un moyen fond® sur le droit interne en fonction de sa nature 

ou de son rang dans lõordre juridique de lõUnion2744.  

652. Les imprécisions les plus préoccupantes à nos yeux sont celles portant sur 

la distinction fondamentale entre òsituationó et òtraitementó. Le principe dõ®quivalence 

ne se comprend que si ces deux concepts sõappr®hendent distinctement. Chacun fait 

lõobjet dõune analyse propre. La recherche de similarité porte sur les òsituationsó. La 

comparaison à proprement parler concerne les òtraitementsó accord®s aux òsituationsó 

européenne et internes reconnues comme similaires. Apprécier la similitude et faire une 

comparaison ne sont ®videmment pas la m°me op®ration intellectuelle. Dõabord, la 

première est une étape préalable à la seconde. Ensuite, leurs résultats respectifs sont 

différents : la première détermine si les deux objets étudiés sont similaires ou non ; la 

seconde indique si des différences existent entre les deux objets étudiés et, le cas 

®ch®ant, quelle est lõamplitude de ces différences. Il serait donc incohérent, pour 

                                                 

2740 Cf. supra, pt. 617. 
2741 Cf. supra., pt. 496 et suivants. 
2742 Cf. supra, pt. 595 et suivants. 
2743 CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité. 
2744 Cf. supra, pt. 388. 
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lõapplication du principe dõ®quivalence2745, dõinverser cette pr®sentation. òCompareró 

stricto sensu des situations europ®enne et interne nõaurait ®videmment aucun int®r°t. Plus 

important encore, apprécier la òsimilitudeó des traitements le serait tout autant. Il est 

absurde de vérifier au préalable si les traitements sont similaires entre eux pour étudier, 

ensuite, sõils sont au moins ®quivalents entre eux. 

653. Cette distinction entre òsituationó et òtraitementó p©tit dõune 

jurisprudence assez obscure. Les imprécisions ou les raccourcis présents dans la 

motivation des arrêts de la Cour de justice y contribuent. Il devient difficile de dissocier 

quels éléments doivent être retenus pour la similitude des situations et ceux pour la 

comparaison des traitements. In fine, cõest la fronti¯re entre les concepts de situation et 

de traitement qui en souffre. La òsituationó d®signe, en substance, la mise en ïuvre dõune 

r¯gle (europ®enne ou nationale). Le òtraitementó renvoie aux dispositions nationales qui 

permettent et encadrent cette mise en ïuvre. Cependant, il est fr®quent que des ®l®ments 

qui devraient relever du òtraitementó soient pris en compte pour appr®cier la similitude 

des situations. Dans ces conditions, le principe dõ®quivalence prend le risque de 

nõaboutir ¨ aucune sanction. Une modalit® proc®durale d®favorable accord®e ¨ une 

situation europ®enne peut alors faire lõobjet de deux appr®hensions aux cons®quences 

oppos®es. La premi¯re est de la rattacher au òtraitementó : la modalité est prise en 

compte pour comparer les traitements et vérifier si celui accordé à la situation 

européenne est équivalent à celui accordé à une situation interne. La seconde ð 

discutable selon nous ð est de la rattacher ¨ la òsituationó : la modalité est alors prise en 

compte pour apprécier la similitude entre la situation européenne et une situation 

interne. Cette seconde approche ne permet donc pas de sanctionner cette modalité 

proc®durale, de la reconna´tre comme attentatoire ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Au 

contraire, elle sert de justification pour montrer que la situation européenne se distingue 

dõautres situations internes puisque ces derni¯res ne se voient pas appliquer ladite 

modalité.  

654. Des illustrations éclairent cette présentation. Nous avons déjà montré que 

la jurisprudence relative au crit¯re des ò®l®ments essentielsó du recours manque de 

                                                 

2745 Ce probl¯me nõest pas, il faut le dire, propre au principe dõ®quivalence. Lõapplication du principe dõ®galit® ou de 
non-discrimination par la Cour de justice rencontre ce m°me probl¯me. Comme lõindique R. HERNU (Principe dõ®galit® 
et principe de non-discrimination dans la jurisprudence de la Cour de justice des communautés européennes, Paris, LGDJ, 2003), le 
terme de òcomparableó ç est utilis® aussi bien pour caract®riser la m®thode dõappr®ciation de deux ou plusieurs situations que pour 
identifier le résultat de comparaison. Dans la première acception, des situations comparables peuvent être similaires ou différentes. Si 
elles ne sont pas comparables, elles sont diff®rentes pour la simple raison quõelles nõont pu °tre compar®es » (p. 299). 
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précision2746. Pour m®moire, une incertitude demeure quant ¨ savoir si ces ò®l®ments 

essentielsó servent à apprécier la similitude des recours ð situations ð ou à comparer les 

traitements. Plus g®n®ralement, la confusion entre òsituationó et òtraitementó, lorsquõelle 

est présente, varie selon les affaires. Elle découle surtout de formules malheureuses. 

Lõarr°t Danske lõillustre lorsque la Cour de justice affirme que « pour statuer sur lõ®quivalence 

des règles de procédure, il faut vérifier de manière objective et abstraite la similitude  des règles en 

cause (é) »2747 accord®es au recours fond® sur le droit de lõUnion et au recours fond® sur 

le droit interne. Sauf ¨ consid®rer que les termes ò®quivalenceó et òsimilitudeó sont 

interchangeables, il devient difficile de comprendre cet extrait. Le principe dõ®quivalence 

est-il respecté si les règles en question sont similaires ? Au contraire, pour quõil puisse 

sõappliquer, faut-il que ces règles soient similaires ? Dans les deux cas, ces visions 

sõ®cartent de la logique normale du principe dõ®quivalence : pour être appliqué, il faut 

que les òsituationsó soient similaires et il suffit de v®rifier si les òr¯glesó sont 

globalement équivalentes entre elles. On peut comprendre que la « similitude è sõentend 

ici comme un synonyme de ò®quivalentó2748. La confusion relève en définitive plus de la 

forme que du fond.  

655. Dans dõautres arr°ts, en revanche, il devient délicat de comprendre la 

m®thode suivie par la Cour de justice. Dans lõarr°t Barth, y figure lõaffirmation suivante : 

« [afin] de v®rifier si le principe dõ®quivalence est respect® dans lõaffaire au principal, il y a donc lieu 

dõexaminer sõil existe, en plus dõune r¯gle de prescription (é) applicable aux recours destinés à 

assurer, en droit interne, la sauvegarde des droits que les justiciables tirent du droit de lõUnion, une 

règle de prescription applicable aux recours de nature interne et si, eu égard à leur objet et à leurs 

éléments essentiels, les deux règles de prescription peuvent être considérées comme étant similaires »2749. 

Comment comprendre cet extrait tant il semble ¨ rebours de la m®thode dõapplication du 

principe dõ®quivalence expos®e dans la jurisprudence ? Dans cette hypothèse, le 

problème se focalise sur une « règle de prescription » afin de déterminer si celle prévue pour 

un recours fond® sur le droit de lõUnion est similaire ¨ celle pr®vue pour un recours 

fond® sur le droit interne. ë lõinstar de lõarr°t Danske, la forme est particulièrement 

confuse puisquõil sõagit de d®terminer si les traitements accord®s aux recours fond®s sur 

                                                 

2746 Cf. supra, pt. 622 et suivants. 
2747 CJCE, Danske Slagterier, aff. C-445/06 précité, pt. 41 ð nous soulignons. 
2748 En ce sens, voir CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst c. Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17, 
ECLI:EU:C:2018:776. La Cour indique que « ce qui concerne le traitement similaire des recours (é) pose la question de 
savoir si une disposition proc®durale nationale concernant les recours fond®s sur le droit de lõUnion est moins favorable que celles 
concernant des recours similaires de nature interne » (pt. 44 ð nous soulignons). Pour un contre-exemple, voir CJUE, Sole-
Mizo, aff. C-13/18 précité, pt. 40. 
2749 CJCE, Barth, aff. C-542/08 précité, pt. 20. 
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le droit de lõUnion et sur le droit interne sont ç similaires è. Plus grave, les òtraitementsó 

en question se limitent à la règle de prescription. La comparaison ne se fait pas ð 

visiblement ð in globo et in abstracto. Le reste de lõarr°t conforte cette confusion. Le 

requérant et la Commission envisageaient une comparaison in concreto. Selon eux, bien 

que la règle de prescription soit identique selon que le recours est fondé sur le droit de 

lõUnion ou sur le droit interne, elle ne sõapplique en r®alit® que dans la premi¯re situation 

et nõest quõhypoth®tique dans la seconde2750. La réponse de la Cour de justice reste assez 

vague. Ce nõest que tr¯s implicitement quõelle rejette cette argumentation en retenant une 

comparaison in abstracto2751. À la lecture de cet arrêt, la méthode à suivre apparaît confuse 

compte tenu de lõabsence de pr®cisions claires et explicites, coupl®es avec des 

formulations maladroites. 

Section 2 : Une méthode risquée pour une application optimale 

656. Les probl¯mes qui r®sultent de la m®thode dõapplication du principe 

dõ®quivalence ne se r®duisent pas ¨ son impr®cision. M°me en faisant abstraction de ces 

failles, cette méthode nous paraît présenter des risques quant à la portée du principe 

dõ®quivalence. Autrement dit, elle serait susceptible de nuire ¨ sa fonction de 

pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion et de rapprochement des ordres 

juridiques européen et nationaux. Par-delà les affirmations issues de la jurisprudence 

europ®enne, la Cour de justice nõaccorderait pas au principe dõ®quivalence une m®thode 

lui permettant de jouer pleinement son rôle. Tel est le cas si elle retient une approche 

trop stricte de lõappr®ciation de la similitude des situations ou de la comparaison des 

traitements. Ces failles inhérentes à la méthode affichée par la Cour de justice sont 

toutefois délicates à étudier. Pour ce qui est de la similitude des situations et de la 

comparaison des traitements, elles découlent de la manière dont ces appréciations sont 

opérées. Tout dépend donc de la façon selon laquelle la Cour de justice et le juge 

national appliquent dans les faits cette méthode. Les problèmes découlent donc de 

lõapplication du principe dõ®quivalence plut¹t que de sa m®thodes2752.  

657. Tel nõest pas le cas de certains points m®thodologiques qui peuvent °tre 

discutés en eux-mêmes. Ceux-ci présentent le risque de desservir le principe 

                                                 

2750 Ibid., pt. 23-24. En substance, ils estiment que la r¯gle de prescription ne sõapplique dans des situations internes 
« que dans des cas rares et particuliers » (pt. 24) alors que, dans des situations européennes, « lõapplication de la r¯gle de 
prescription [a] un caractère systématique » (pt. 24). 
2751 Ibid., pt. 26. 
2752 Cf. infra, pt. 787 et suivants. 
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dõ®quivalence, en rendant son application plus difficile. Certains dõentre eux sont assez 

véniels. Retenir exclusivement comme référentiel les traitements accordés à des 

situations internes similaires, plut¹t que dõy inclure les traitements accord®s ¨ toutes 

situations similaires, est lõun dõeux. Celui dõavoir une m®thode du principe dõ®quivalence 

®loign®e de celle du principe g®n®ral dõ®galit® en est un autre. Ces choix m®ritent dõ°tre 

discutés, quand bien même ils peuvent se justifier (§1.). Le plus discutable à nos yeux 

repose sur la mention presque syst®matique dans la jurisprudence dõune m®thode 

òsimplifi®eó du principe dõ®quivalence, qui se limite ¨ v®rifier lõapplication indifférenciée de 

la modalité nationale litigieuse aux situations européenne et interne similaires (§2). 

§1 : Une méthode reposant sur des choix discutables 

658. En consacrant le principe dõ®quivalence, en tant quõobjet juridique unique 

en son genre, la Cour de justice devait lui donner une m®thode dõapplication. Pour se 

faire, elle eut à faire certains choix. Dans leur ensemble, ils nõont jamais ®t® frontalement 

questionn®s ou interrog®s. La m®thode du principe dõ®quivalence reste, dans sa globalit®, 

constante. Malgr® tout, selon nous, certains m®ritent dõ°tre discut®s. Nous en identifions 

principalement deux. Le premier concerne le caract¯re òpurement nationaló du 

référentiel pertinent. La Cour de justice estime que seul le traitement accordé à une 

situation interne similaire peut être comparé au traitement accordé à la situation 

européenne litigieuse. Si cette idée semble relever de lõ®vidence pour plusieurs raisons, 

certaines affaires dénotent un embarras de la Cour de justice à maintenir cette exigence. 

En étudiant le sujet de plus près, la question du caractère òpurement nationaló du 

référentiel pertinent peut se poser (A.). Le second point porte sur lõapparente diff®rence 

qui existe entre la m®thode du principe dõ®quivalence et celle du principe g®n®ral 

dõ®galit®2753, notamment tel quõappliqu® par le juge de lõUnion. Il est possible dõ®tudier les 

raisons qui font que le principe dõ®quivalence suive une m®thode ®loign®e de celle du 

principe dõ®galit® (B.).  

A. Un d®bat sur le caract¯re òpurement nationaló du r®f®rentiel 

659. Le référentiel pertinent renvoie au traitement accordé à la situation interne 

considérée similaire à la situation europ®enne. ë lõinverse de lõappr®ciation de la 

òsimilitudeó de ces situations, la jurisprudence de la Cour de justice est sans ambiguµt® 

                                                 

2753 Nous nous limitons ¨ cette approche du principe dõ®galit® pour cette pr®sentation sommaire. £videmment, le 
principe dõ®galit® tel quõappliqu® par le juge de lõUnion va au-delà : il peut requérir que des traitements différents 
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sur un point : ce référentiel doit être une situation interne2754. Nous lõavons vu, le concept 

de òsituation interneó se définit négativement comme une situation nõ®tant pas 

européenne2755. Le principe dõ®quivalence ne sõapplique pas sõil sõagit de comparer les 

traitements nationaux accordés à deux situations européennes, même similaires. Des 

référentiels envisagés qui ne seraient pas òpurement nationauxó sont ®cart®s sans d®tour 

par la Cour de justice.  

660. Ce caractère purement national du référentiel pertinent est une constante 

forte dans la jurisprudence. Rien ne laisse indiquer quõun revirement ou quõune 

adaptation soit envisageable. ë ce jour, aucun avocat g®n®ral ne lõa interrog® ou nõa 

®voqu® la possibilit® dõun changement. Dans ce contexte, pourquoi affirmer quõil existe 

un débat sur ce caractère purement national du référentiel ? Lõanalyse de certains arr°ts 

incite à analyser ce choix de la Cour de justice. Plus précisément, ces arrêts permettent 

de penser quõaccepter une situation européenne similaire pour déterminer un référentiel 

nõest pas absurde (1.). Il nous semble n®anmoins difficile de trancher le d®bat. Des 

arguments s®rieux militent en faveur et en d®faveur dõun r®f®rentiel caract®ris® ¨ partir 

dõune situation europ®enne similaire. Nous pensons n®cessaire que les termes et enjeux 

de ce débat soient posés (2.).  

1. Le cïur du d®bat : admettre comme référentiel une situation européenne similaire 

661.  Le d®bat porte sur la possibilit® quõune situation europ®enne puisse 

constituer un r®f®rentiel pour lõapplication du principe dõ®quivalence. Dans ces 

conditions, seraient comparés les traitements nationaux2756 accordés à la situation 

europ®enne litigieuse et ¨ une situation europ®enne similaire. La Cour de justice sõy 

refuse même lorsque des éléments attestant de la similitude entre les situations 

europ®ennes existent. Le principe dõ®quivalence ne sõoppose pas ¨ ce quõun £tat membre 

                                                                                                                                                    

 

soient accordés à des situations différentes. Pour exemple, CJCE, 13 février 1996, Gillespie e.a., aff. C-342/93, Rec. p. 
I -475, pt. 16. 
2754 Voir not. CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 47 ; CJUE, 28 janvier 2015, Starjakob, aff. C-417/13, 
ECLI:EU:C:2015:38, pt. 74 ; CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, ECLI:EU:C:2016:789, pt. 35 ; CJUE, 
Santoro, aff. C-494/16 précité, pt. 40. 
2755 Cf. supra, pt. 234 et suivants. En ce sens, lõavocat g®n®ral M. BOBEK (conclusions sur CJUE, 13 décembre 2017, 
El Hassani, aff. C-403/16, ECLI:EU:C:2017:960) estime que « des recours fond®s sur le droit de lõUnion sont compar®s ¨ des 
recours qui ne sont pas fond®s sur le droit de lõUnion dans la mesure où ces recours sont traités au cours de procédures 
similaires par la même autorité » (pt. 57 ð nous soulignons). Pour une confirmation récente de cette position, voir 
CJUE, 3 juin 2021, Ministero dell'Istruzione, dell'Università e della Ricerca - MIUR e.a. (Chercheurs universitaires), aff. C-
326/19, ECLI:EU:C:2021:438, pt. 70. 
2756 Nous insistons sur le fait que, dans tous les cas, il sõagit de confronter des traitements nationaux. En aucun cas il 
nõest question dõenvisager, sur la base du principe dõ®quivalence, que soient compar®s un traitement national et un 
traitement européen accordé à une situation similaire. Cette hypoth¯se existe ®videmment (on parle alors dõune 
®quivalence òverticaleó) mais ne peut pas relever du principe dõ®quivalence ð cf. infra, pt. 975 et suivants. 
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accorde à une situation européenne un traitement défavorable par rapport à une autre 

situation européenne similaire. Si cette position est logique et constante dans la 

jurisprudence, elle tolère que des traitements discriminatoires soient accordés à des 

situations similaires pour lesquelles le droit de lõUnion sõapplique ou est susceptible de 

sõappliquer. Le cas ®ch®ant, la Cour de justice les prohibe ou les limite par lõinterm®diaire 

dõautres exigences, comme le principe dõeffectivit® ou le principe dõ®galité de traitement. 

La question se pose : est-il justifi® que le principe dõ®quivalence ne puisse pas interdire 

de tels traitements discriminatoires ? Refuser de reconnaître une situation européenne 

similaire comme référentiel se discute.  

662. Lõanalyse de certains arrêts de la Cour alimente ce débat. Selon nous, le 

probl¯me d®coule ¨ lõorigine de la difficult® ¨ appr®hender le caract¯re purement 

national du référentiel. En droit du travail, par exemple, dissocier nettement les actions 

qui reposent sur le droit de lõUnion et celles qui se fondent sur le droit interne similaire 

nõest pas chose ais®e tant lõintervention de lõUnion europ®enne est importante et irrigue 

lõensemble de la mati¯re2757. La Cour de justice a dõailleurs indiqu® que le principe 

dõ®quivalence « ne saurait être interprété comme obligeant un État membre à étendre son régime 

interne le plus favorable ¨ lõensemble des actions introduites (é) dans le domaine du droit du 

travail »2758. Ici, la Cour rappelle que lõapplication du principe dõ®quivalence reste 

classique, y compris dans un domaine o½ le droit de lõUnion est aussi pr®sent. Dans le 

cadre de son autonomie institutionnelle et proc®durale, lõ£tat membre peut accorder 

divers traitements aux différentes situations régies par la règlementation européenne en 

droit du travail. Aucune équivalence des traitements accordés à des situations 

europ®ennes, pourtant similaires, nõest requise. Ce nõest que si une diff®rence se constate 

vis-à-vis dõune situation interne que le principe dõ®quivalence sera amen® ¨ sõappliquer. 

Encore faut-il, ®videmment, distinguer avec certitude les situations òeurop®ennesó des 

situations òinternesó.  

663. Or, dans ce contexte, lõapplication du principe dõ®quivalence semble 

compromise tant identifier un r®f®rentiel òpurement nationaló paraît compliqué2759. Très 

souvent, les situations similaires à la situation européenne litigieuse sont elles aussi 

                                                 

2757 La politique sociale et de lõemploi de lõUnion europ®enne est affirm®e aux articles 145 et suivants TFUE. Sur ce 
sujet, voir pour exemple J.-M. SERVAIS, Droit social de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 21 et 
suivantes. 
2758 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 42. 
2759 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States » précité : « With 
progressive harmonisation of various areas of national laws by the European Union, there are more and more legal regimes where the 
only claims made will be on the basis of EU law and a suitable national comparator is altogether missing » (p. 314). 
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òeurop®ennesó. ë tout le moins, elles ne peuvent pas °tre qualifi®es de òinternesó2760. La 

Cour de justice est fréquemment amenée à le souligner et, en conséquence, à exclure le 

principe dõ®quivalence. Dans son arr°t Levez, la Cour indique quõun recours fond® sur 

une r¯gle interne ne constitue pas forc®ment une situation òinterneó2761. Pour le dire 

autrement, il importe peu que la disposition invoquée soit formellement nationale si, 

indirectement, elle vise ¨ appliquer le droit de lõUnion. Lõavocat g®n®ral J. KOKOTT  nous 

semble retenir, de ce point de vue, une position incorrecte dans ses conclusions sur 

lõarr°t Impact. Elle indique que « les voies de recours en question visent toutes deux à mettre en 

ïuvre la m°me protection, d®coulant de la directive (é), pour les salariés à durée déterminée, et le 

principe dõ®quivalence commande que les conditions dõun recours fond® directement sur la directive ne 

soient pas moins favorables que les conditions dõun recours fond® sur la loi nationale de 

transposition »2762. Ici, lõavocat g®n®ral retient une approche tr¯s souple du r®f®rentiel, en 

minimisant fortement son caractère purement national ð même si cette approche vise à 

mieux répondre au contexte du litige2763. Enfin, au-del¨ du droit du travail, lõarr°t XC a 

montr® que le qualificatif de òinterneó ou de ònationaló attach® ¨ la situation servant de 

référentiel est plut¹t trompeur. Pour m®moire, la Cour de justice reconna´t quõun 

recours national visant à appliquer un arrêt de la Cour européenne des droits de 

lõHomme constitue une òsituation interneó au sens du principe dõ®quivalence2764. 

Lõavocat g®n®ral ØE prônait, au contraire, de conserver une approche plus rigoureuse et 

coh®rente avec la fonction du principe dõ®quivalence2765. Selon lui, la situation interne 

« vise exclusivement des normes ayant leur source dans lõordre juridique interne de lõ£tat membre 

concerné »2766, ce qui exclut le droit de la Convention europ®enne des droits de lõHomme.  

                                                 

2760 Ce constat d®coule de lõapproche large du concept de òsituation europ®enneó par la Cour de justice ; cf. supra, 
pt. 201 et suivants. 
2761 CJCE, Levez, aff. C-326/96 : « depuis lõadh®sion aux Communaut®s, lõEPA constitue la législation par laquelle le Royaume-
Uni s'acquitte des obligations qui lui incombent en vertu d'abord de l'article 119 du traité et ensuite de la directive. Elle n'est donc 
pas susceptible d'être le fondement approprié de la comparaison afin d'assurer le respect du principe de l'équivalence » (pt. 48).  
2762 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 69. 
2763 Ibid. : la question se posait en ces termes : « une juridiction nationale [est-elle] tenue dõappliquer des dispositions de droit 
communautaire dõeffet direct lorsque la l®gislation nationale ne lui a conf®r® aucune comp®tence expresse en ce sens, mais quõelle est 
compétente pour appliquer une loi nationale ayant transposé ces dispositions en droit interne et que, autrement, les particuliers ne 
pourraient invoquer directement ces m°mes dispositions que devant dõautres juridictions nationales et ¨ des conditions moins favorables 
» ? (pt. 40). La Cour de justice ne suivra pas son avocat général en maintenant sa position initiée dans lõarr°t 
Levez (aff. C-326/96 précité) : « la loi de 2003 constituant la l®gislation par laquelle lõIrlande sõest acquitt®e des obligations qui 
lui incombent en vertu de la directive 1999/70, une demande fondée sur une violation de cette loi et une demande directement fondée 
sur ladite directive doivent, ainsi que lõa elle-m°me soulign® la juridiction de renvoi, °tre consid®r®es comme relevant dõune seule et m°me 
voie de recours » (pt. 50). 
2764 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 26. 
2765 H. SAUGMANDSGAARD ØE, conclusions sur CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité : « Cette interprétation est conforme 
¨ lõobjectif poursuivi par le principe dõ®quivalence, qui est celui de pr®venir des pratiques de protectionnisme proc®dural de la part dõun 
État membre qui consisteraient ¨ octroyer un statut privil®gi® aux normes domestiques par rapport ¨ celui offert au droit de lõUnion » 
(pt. 68). 
2766 Ibid., pt. 67. 
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664. Ces premiers éléments montrent que le caractère purement national du 

r®f®rentiel peut °tre discut®. Le probl¯me tient en ce quõil rar®fie ou rend trop compliqu® 

lõidentification dõun r®f®rentiel. Deux arr°ts m®ritent dõ°tre ®tudi®s pour conclure. Le 

premier est lõarr°t Paquay2767. Ici, la Cour de justice traite le problème sans jamais 

appliquer le principe dõ®quivalence. La logique suivie est toutefois quasi identique. La 

directive 76/207 interdit le licenciement en raison de la grossesse ou de la naissance dõun 

enfant2768. La directive 92/85 pr®voit, ¨ ce titre, que le licenciement dõun salari® venant 

dõavoir un enfant ne peut intervenir quõ¨ lõissue dõune certaine p®riode ð si, évidemment, 

le licenciement ne se fonde pas sur la naissance de lõenfant. En lõoccurrence, un 

employeur licencie sa salari®e ¨ lõissue de la p®riode pr®vue par la directive 92/852769 mais 

en raison de son état de grossesse. Sur le fondement de la directive 76/207, la salariée 

engage une action contre son employeur pour réclamer des indemnités. Or le juge 

national souligne un état du droit assez étonnant. En effet, les indemnités nationales 

prévues en cas de violation de la directive 76/207 sont moins importantes que celles 

prévues pour la violation de la directive 92/85. Autrement dit, le droit interne accorde à 

une situation européenne ð la directive 76/207 ð un traitement qui apparaît moins 

favorable que le traitement accordé à une autre situation européenne et similaire ð la 

directive 92/85. La Cour de justice rappelle sa jurisprudence constante, considérant que 

les directives laissent les États membres libres de prévoir les sanctions appropriées2770. 

Toutefois, elle ajoute que la sanction prévue au titre de la directive 92/85 « doit être au 

moins équivalente »2771 à celle prévue au titre de la directive 76/207. Ce raisonnement est 

logique : « si lõindemnit® choisie par un £tat membre en vertu (é) de la directive 92/85 est jugée 

nécessaire pour protéger les travailleuses concernées, il est difficile de comprendre comment une indemnité 

plus réduite adoptée pour se conformer à (é) la directive 76/207 pourrait être considérée adéquate au 

préjudice subi si ledit préjudice réside dans un licenciement dans des circonstances identiques (é) »2772.  

665. Il est clair que le principe dõ®quivalence nõest pas proprement appliqu® en 

lõesp¯ce. Celui-ci nõest quõ®voqu® par la Cour de justice. Elle rappelle que, pour arr°ter 

                                                 

2767 CJCE, 11 octobre 2007, Paquay, aff. C-460/06, Rec. p. I-8511. Dans la même idée, voir CJCE, 7 septembre 2006, 
Marrosu et Sardino, aff. C-53/04, Rec. p. I-7213. 
2768 Directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 f®vrier 1976 relative ¨ la mise en ïuvre du principe de l'®galit® de 
traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne lõacc¯s ¨ lõemploi, ¨ la formation et à la promotion 
professionnelles, et les conditions de travail (JOCE, L 39, 14 février 1976, p. 40), et notamment ses articles 2, §1 et 
5, §1. 
2769 Article 10 de la directive 92/85/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992, concernant la mise en ïuvre de mesures visant à 
promouvoir lõam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleuses enceintes, accouch®es ou allaitantes au travail (dixième 
directive particuli¯re au sens de lõarticle 16, paragraphe 1, de la directive 89/391/CEE) (JOCE, L 348, 28 novembre 
1992, p. 1). 
2770 CJCE, Paquay, aff. C-460/06 précité, pt. 44-49. 
2771 Ibid., pt. 50. 
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les sanctions prévues au titre de la directive 76/207, « les États membres doivent veiller à ce 

que les violations du droit communautaire soient sanctionnées dans des conditions de fond et de 

proc®dure qui soient analogues ¨ celles applicables aux violations du droit national dõune nature et 

dõune importance similaires »2773. Or ð et cõest l¨ le plus important ð, la Cour conclut en 

affirmant que « [ce] raisonnement sõapplique mutatis mutandis aux violations du droit 

communautaire dõune nature et dõune importance similaires »2774. Cette motivation se discute. Sur 

la forme, puisque le r®f®rentiel envisag® est une situation europ®enne, il nõest pas fait 

application du principe dõ®quivalence. Sur le fond, pourtant, cõest bien un ç raisonnement » 

identique au principe dõ®quivalence qui a ®t® appliqu®. Lõutilisation de ce subterfuge se 

comprend mal si ce nõest pour conserver le caract¯re purement national du r®f®rentiel. 

666. Lõarr°t Târsia sõinscrit dans la m°me ligne. Le probl¯me est pos® par le 

juge national en ces termes : « les règles procédurales applicables au contentieux civil ne prévoient 

pas la possibilit® dõintroduire un recours en r®vision dõune d®cision juridictionnelle d®finitive en raison 

dõune violation du droit de lõUnion, alors quõun tel recours peut °tre introduit selon les r¯gles 

procédurales régissant le contentieux administratif »2775. Ici, deux situations europ®ennes, lõune 

visant ¨ r®viser un jugement civil contraire au droit de lõUnion, lõautre ¨ faire de m°me 

pour un jugement administratif, sont traitées de manière différente. La Cour de justice se 

penche explicitement sur le principe dõ®quivalence, pour indiquer quõil ne peut 

sõappliquer dans ces conditions. En effet, comme le pr®sente le juge national, il sõagit ç de 

comparer, aux fins de lõapplication dudit principe, dõune part, les recours juridictionnels de nature 

administrative fond®s sur la m®connaissance du droit de lõUnion et, dõautre part, les recours 

juridictionnels de nature civile fondés sur la méconnaissance de ce droit »2776. Deux obstacles sont 

oppos®s. Dõune part, de toute ®vidence, les deux recours ne sont pas similaires puisquõils 

relèvent de « contentieux de nature différente »2777. Dõautre part, ç le principe dõ®quivalence nõest 

pas pertinent dans une situation qui, comme dans lõaffaire au principal, concerne deux types de recours 

fond®s, lõun comme lõautre, sur une violation du droit de lõUnion »2778.  

                                                                                                                                                    

 

2772 Ibid., pt. 51. 
2773 Ibid., pt. 52. 
2774 Ibid. 
2775 CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 8. 
2776 Ibid., pt. 33. 
2777 Ibid. : « [le principe dõ®quivalence] implique un traitement égal des recours fondés sur une violation du droit national et de 
ceux, similaires, fond®s sur une violation du droit de lõUnion, et non pas lõ®quivalence des r¯gles proc®durales nationales applicables à 
des contentieux de nature différente tels que, comme dans lõaffaire au principal, le contentieux civil, dõun c¹t®, et le contentieux 
administratif, de lõautre » (pt. 34). 
2778 Ibid., pt. 34. 
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667. Lõadjonction de ces deux pr®cisions se comprend difficilement2779. Au 

regard de sa jurisprudence précédente, la Cour de justice aurait pu se contenter de la 

seconde : le principe dõ®quivalence ne peut sõappliquer puisque le référentiel envisagé est 

une situation europ®enne. Ce constat suffit, sans quõil soit besoin dõenvisager la 

similitude des situations. La premi¯re affirmation sõav¯re superf®tatoire. Elle nõest en 

rien d®terminante pour juger de lõapplicabilit® du principe dõ®quivalence ; tout au plus 

apporte-t-elle une précision nouvelle et utile pour apprécier la similitude des recours2780. 

En r®alit®, ¨ nos yeux, cette affirmation nõest pas un obiter dictum. Implicitement, le 

raisonnement suivi par la Cour de justice se fonde dõabord sur lõabsence de similitude 

des recours et moins sur le caractère purement national du référentiel. Les conclusions 

lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN  le montrent2781. Selon cette perspective, comme le note 

K. SOWERY
2782, lõarr°t Târsia accentue la fragilit® initi®e dans lõarr°t Paquay du caractère 

purement national du référentiel. Celui-ci ne serait pas indispensable ¨ lõapplication le 

principe dõ®quivalence.  

2. Enjeux du d®bat quant au r¹le et ¨ place du principe dõ®quivalence 

668. Les éléments exposés ouvrent le d®bat sur la n®cessit® dõun r®f®rentiel qui 

ne serait que òpurement nationaló. Il nõest pas absurde dõenvisager la formulation 

suivante du principe dõ®quivalence : le traitement national accord® ¨ une situation 

européenne doit être au moins équivalent au traitement national accordé à une situation 

similaire, quõelle soit interne ou europ®enne. De prime abord, la modification sugg®r®e 

ne bouleverse pas radicalement la logique du principe dõ®quivalence. Il sõagit toujours de 

comparer des traitements nationaux accord®s ¨ des situations similaires. Lõobjectif est 

toujours de prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion mis en ïuvre ¨ partir des 

traitements existants dans les ordres juridiques nationaux. Plus encore, accepter que le 

référentiel se fonde sur une situation européenne accroît la protection apportée par le 

principe dõ®quivalence. Gardons ¨ lõesprit que, concr¯tement, ce principe peine ¨ 

                                                 

2779 Voir K. SOWERY, « Equivalent treatment of Union rights under national procedural law : Tarsia », CMLR 2016, 
n°53, pp. 1705-1726, spéc. pp. 1723 et suivantes. 
2780 La Cour de justice mentionne pourtant comme pr®c®dent lõarr°t Starjakob (aff. C-417/13 précité, pt. 74) pour 
appuyer ð visiblement ð ces deux affirmations. Dans un arrêt du même jour (CJUE, Orizzonte Salute, CΆ61/14 
précit®, pt. 67), elle utilise ce m°me pr®c®dent pour corroborer sa premi¯re affirmation. Or, lõarr°t Starjakob indique 
uniquement que le principe dõ®quivalence ne peut sõappliquer si le r®f®rentiel envisag® nõest pas purement national. 
Il reste totalement silencieux sur lõ®ventuelle similitude des recours. En tout ®tat de cause, il nõaffirme pas que le 
principe dõ®quivalence ne requiert ç pas lõ®quivalence des r¯gles proc®durales nationales applicables ¨ des contentieux de nature 
différente ». Cette précision est bien une nouveauté proclamée par les arrêts Târsia et Orizzonte Salute.  
2781 N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, Târsia, aff. C-69/14 précité, pt. 47 et suivants : lõavocat g®n®ral nõenvisage 
aucunement le fait que le référentiel envisagé ne soit pas purement national. 
2782 K. SOWERY, op. cit., p. 1725. 
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sõappliquer en raison de la difficult® ¨ identifier des r®f®rentiels pertinents2783. Cette 

difficult® sõatt®nue si, en plus des situations internes, les situations européennes peuvent 

également constituer de tels référentiels. Enfin, les critiques et incohérences de la 

jurisprudence que nous avons ®voqu®es seraient sans objet. Lõarr°t Paquay se lirait 

comme une application classique du principe dõ®quivalence. Lõarr°t Târsia se limiterait à 

exclure le référentiel envisagé exclusivement parce que nõ®tant pas òsimilaireó. Enfin, lõarr°t 

XC, qui reconna´t quõun recours fond® sur la Convention europ®enne des droits de 

lõHomme puisse être un référentiel, ne serait pas sujet à critique.  

669. ë lõissue de cette pr®sentation, seuls des avantages ¨ d®passer le caract¯re 

purement national du r®f®rentiel se d®gagent. Le r¹le du principe dõ®quivalence est 

conservé et sa place confortée. Dans ce contexte, le fait que la Cour de justice ou ses 

avocats g®n®raux nõaient jamais envisag® une ®volution de la jurisprudence sur ce point 

apparaît presque étonnant. En extrapolant, on peut même considérer que les nombreux 

arrêts dans lesquels le juge national propose une situation européenne comme référentiel 

sõassimilent ¨ une invitation pour faire ®voluer la jurisprudence sur le principe 

dõ®quivalence. En r®alit®, il existe des arguments solides qui incitent ¨ exclure un 

référentiel qui ne serait pas une situation interne2784. Le principal dõentre eux concerne le 

r¹le du principe dõ®quivalence. Accepter quõune situation europ®enne constitue un 

r®f®rentiel aboutirait ¨ exag®rer sa fonction. Le champ dõapplication du principe 

dõ®quivalence est d®j¨ tr¯s ®tendu. Lõaccro´tre davantage ne serait pas innocent et 

pourrait avoir de conséquences indésirées. Ce principe ne doit pas conduire la Cour de 

justice ¨ rationaliser ou r®organiser les ordres juridiques nationaux, en sõassurant que les 

traitements accordés aux différentes situations soient tous cohérents, voire équivalents, 

entre eux. Lõavocat g®n®ral M. BOBEK souligne avec raison que le principe dõ®quivalence 

« [nõest] pas et ne [devrait] pas devenir un sauf-conduit permettant de contester nõimporte quelle 

disposition procédurale ou matérielle du droit national qui serait simplement gênante »2785. De ce 

point de vue, accepter quõun r®f®rentiel puisse °tre une situation europ®enne nõirait pas 

dans ce bon sens. 

670. Un second argument est relatif à la place occupée par le principe 

dõ®quivalence pour encadrer la mise en ïuvre nationale du droit de lõUnion. 

Contrairement ¨ ses pairs, le principe dõ®quivalence r®git et corrige lõaction des £tats 

                                                 

2783 K. SOWERY, op. cit. : « If an appropriate comparator cannot be found, equivalence is considered to have been fulfilled, and there 
is no need to engage in further scrutiny of national procedural arrangements » (p. 1724). 
2784 Voir N. POLTORAK, op. cit., p. 74. 
2785 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-127/16 précité, pt. 85 
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membres dõune mani¯re originale. En dõautres termes, ni le principe dõeffectivité, ni celui 

de protection juridictionnelle effective, ni le principe g®n®ral dõ®galit® nõarrivent ¨ 

octroyer à la situation européenne litigieuse la protection accordée par le principe 

dõ®quivalence tel quõil sõapplique aujourdõhui. En un sens, ces principes nõont pas 

vocation à faire double emploi2786. Admettre une situation européenne comme référentiel 

romprait avec cette logique. ë lõheure actuelle, la jurisprudence relative au principe 

dõ®quivalence nõinterdit pas des traitements nationaux discriminatoires entre deux 

situations europ®ennes similaires. Cependant, dõautres principes sont susceptibles dõy 

remédier. Comme le note N. POLTORAK, « le problème ici peut être vu comme une discrimination 

ou une inégalité de traitements de [situations européennes] en droit interne, mais pas comme une 

discrimination de telles [situations] en comparaison de [situations internes], ce qui est lõessence du 

[principe dõ®quivalence] »2787. Le principe europ®en dõ®galit® de traitement pourrait donc 

sõappliquer en pareille hypoth¯se, comme les principes dõeffectivit® et de protection 

juridictionnelle effective2788.  

671.  Chacun à leur manière, ces principes offrent à la situation européenne une 

protection similaire ¨ celle quõoffrirait le principe dõ®quivalence si un r®f®rentiel 

europ®en ®tait admis. La Cour de justice indique, ¨ propos du principe dõ®galit® de 

traitement, que « lõefficacit® du droit communautaire ne saurait varier selon les diff®rents domaines 

du droit national ¨ lõint®rieur desquels il peut faire sentir ses effets »2789. La complémentarité du 

principe dõ®quivalence et du principe dõ®galit® se manifeste notamment dans un arr°t 

Toma2790. En lõesp¯ce, le juge national sõinterroge sur une r¯glementation nationale ç qui 

exonère les personnes morales de droit public des droits de timbre judiciaires, lorsquõelles forment 

opposition ¨ lõex®cution forc®e dõune d®cision juridictionnelle portant sur le remboursement de taxes 

perues en violation du droit de lõUnion et exempte celles-ci de lõobligation de d®poser la caution pr®vue 

lors de lõintroduction de la demande de suspension dõune telle proc®dure dõex®cution forc®e, alors que les 

demandes présentées par des personnes physiques et morales de droit privé dans le cadre de ces 

procédures demeurent, en principe, soumises aux frais de justice »2791. Il sõagit de comparer les 

                                                 

2786 Dans les faits, ce constat m®rite dõ°tre nuanc®. Voir nos propos pr®c®dents sur la relation entre le principe 
dõ®quivalence et le principe de non-discrimination en raison de la nationalité (cf. supra, pt. 300 et suivants).  
2787 N. POLTORAK, op. cit. : « the problem here could be seen as discrimination or unequal treatment of different Union claims in 
domestic law, but not as discrimination such claims in comparaison with domestic claims, which is the essence of the requirement in 
question » (p. 74). 
2788 Ibid : « Absence of same protection for similar Union claims may create a presumption that the lower standard of protection does 
not meet the criterion of effectiveness since a higher standard for a similar Union claim is available and legal situations of individuals 
may differ » (p. 74). 
2789 CJCE, 21 mars 1972, S.A.I.L., aff. 82/71, Rec. p. 119, pt. 5 ; CJCE, 27 février 1986, Röser, aff. 238/84, Rec. p. 
795, pt. 15 ; CJCE, 1er juillet 1993, Hubbard c. Hamburger, aff. C-20/92, Rec. p. I-3777, pt. 19. 
2790 CJUE, 30 juin 2016, Toma, aff. C-205/15, ECLI:EU:C:2016:499. 
2791 Ibid., pt. 38. 
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traitements accord®s aux recours fond®s sur le droit de lõUnion selon quõils sont form®s 

par des personnes publiques et des personnes privées. Logiquement, le principe 

dõ®quivalence est ®cart® : les situations en présence sont toutes òeurop®ennesó ; aucun 

r®f®rentiel purement national nõest identifiable2792. ë lõoppos® de lõarr°t Târsia, la 

similitude des recours nõest m°me pas envisag®e2793. Lõessentiel du raisonnement de la 

Cour se concentre donc sur lõ®tude des principes dõ®galit® et de protection 

juridictionnelle effective. Cet exemple montre quõadmettre un r®f®rentiel europ®en pour 

permettre lõapplication du principe dõ®quivalence nõaurait rien apport® de plus.  

672. Ce constat peut °tre fait pour le principe dõeffectivit®. Son principal atout 

est la grande liberté dont dispose la Cour de justice pour arrêter le seuil à partir duquel 

un traitement national est jug® suffisamment effectif. Tout lõint®r°t est de pouvoir fixer 

un tel seuil indiff®remment de ce que pr®voit le droit interne. Lõinverse nõest pas 

inenvisageable pour autant. Dans lõarr°t Paquay2794, la Cour de justice considère que le 

traitement accord® ¨ la directive 76/207 ne respecte pas le principe dõeffectivité par un 

raisonnement analogique. Le traitement accordé à la directive 92/85 est jugé, en lui-

m°me, respectueux du principe dõeffectivit®. La Cour estime m°me que ce traitement 

apparaît « nécessaire pour protéger les travailleuses »2795 victimes dõune discrimination. 

Implicitement, le traitement national accordé à la directive 92/85 est érigé en seuil 

minimal de protection au titre du principe dõeffectivit®. Tout traitement national relatif ¨ 

la protection de salariées discriminées en deçà de ce seuil, comme celui accordé à la 

directive 76/207, serait ispo facto jugé ineffectif. Ce raisonnement par analogie du 

principe dõeffectivit® est original mais reste pertinent : la Cour de justice détermine 

librement le seuil dõeffectivit®, quõil soit fix® dans lõabstrait ou à partir des traitements 

existants jugés effectifs dans les ordres juridiques nationaux. Dans ce contexte, 

reconna´tre que le principe dõ®quivalence puisse sõappliquer nõaurait quõune plus-value 

très relative. La clarté du raisonnement serait certes améliorée : les critiques exposées sur 

lõarr°t Paquay nõauraient plus lieu dõ°tre. Malgr® tout, les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® aboutiraient ¨ garantir la m°me protection ¨ la situation europ®enne. Le 

principe dõeffectivit® pr®sente toutefois lõavantage dõ°tre beaucoup plus mall®able et 

                                                 

2792 Ibid. : « il convient de faire observer quõaucun élément du dossier dont dispose la Cour ne permet de conclure que la réglementation 
en cause au principal sõappliquerait de mani¯re diff®rente aux litiges fond®s sur la violation du droit de lõUnion et ¨ ceux, similaires, 
fondés sur une violation du droit national, et enfreindrait ainsi le principe dõ®quivalence » (pt. 57). 
2793 La Cour affirme, au titre du principe dõ®galit®, quõç une réglementation qui exonère les personnes morales de droit public du 
paiement de certains frais de justice, alors que les personnes physiques ne b®n®ficient pas, a priori, dõune telle exon®ration, ®tablit une 
distinction entre ces personnes en ce qui concerne le traitement proc®dural de leurs demandes introduites dans le cadre dõune procédure 
telle que celle au principal » (pt. 48).  
2794 CJCE, Paquay, aff. C-460/06 précité. 
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facile ¨ mettre en ïuvre pour la Cour de justice. Ceci explique pourquoi, 

post®rieurement ¨ lõarr°t Paquay, la Cour privilégie dans des affaires similaires un 

raisonnement ax® sur le principe dõeffectivit® sans ®voquer le principe dõ®quivalence2796. 

673. ë lõissue de cette pr®sentation, nous restons ind®cis sur la solution ¨ 

d®fendre. Refuser ou admettre quõun r®f®rentiel soit constitu® ¨ partir dõune situation 

europ®enne a ses avantages et inconv®nients. Nous dirions quõidéalement le principe 

dõ®quivalence m®riterait de sõappliquer pour comparer deux traitements accord®s ¨ des 

situations europ®ennes similaires. Les contournements par les principes dõ®galit® et 

dõeffectivit® fonctionnent mais sans b®n®ficier des atouts du principe dõ®quivalence. Le 

principe dõ®galit® souffre dõun champ dõapplication bien plus restreint et ne sõapplique 

que pour protéger des individus2797. Le principe dõeffectivit® nõintervient mais quõau prix 

dõun raisonnement par analogie qui, sur la forme, peut surprendre. Cela étant, 

concr¯tement, nous entendons que la Cour de justice ne sõinterroge pas sur cette 

®volution du principe dõ®quivalence qui resterait somme toute assez relative et 

dispensable. 

B. Le choix dõune m®thode ®loign®e de lõapplication du principe 
dõ®galit® de traitement 

674. La proximit® entre le principe dõ®quivalence et le principe dõ®galit® de 

traitement2798 rel¯ve de lõ®vidence. Nous avons toutefois montr® que, fondamentalement, 

ces deux principes se distinguent lõun de lõautre pour plusieurs raisons2799. Il reste que le 

raisonnement suivi pour les appliquer apparaît de prime abord similaire, voire identique. 

En un sens, que ce soit au titre du principe dõ®quivalence ou du principe dõ®galit®, il 

                                                                                                                                                    

 

2795 Ibid., pt. 51. 
2796 Voir not. CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité : « d¯s lors que des particuliers ont, ¨ lõinstar des demandeurs au principal, 
entendu recourir à la compétence conférée, serait-ce à titre facultatif, par le législateur national, lors de la transposition de la directive 
1999/70, ¨ ces juridictions sp®cialis®es pour conna´tre des litiges fond®s sur la loi de 2003, le principe dõeffectivit® exigerait quõils 
puissent également revendiquer, devant ces m°mes juridictions, la protection des droits quõils pourraient tirer directement de cette 
directive elle-m°me, sõil devait ressortir des v®rifications effectu®es par la juridiction de renvoi que lõobligation de scinder leur recours en 
deux demandes distinctes et dõintroduire celle directement fond®e sur ladite directive devant une juridiction ordinaire conduit ¨ des 
complications proc®durales de nature ¨ rendre excessivement difficile lõexercice des droits que conf¯re aux int®ress®s lõordre juridique 
communautaire » (pt. 53). Dans la même idée, voir également CJUE, 14 septembre 2017, Petrea, aff. C-184/16, 
ECLI:EU:C:2017:684, pt. 50 et suivants. 
2797 Cf. supra, pt. 294 et suivants. 
2798 Nous nous concentrons ici sur la m®thode g®n®rale du principe dõ®galit® de traitement. Le rapprochement avec 
la méthode du principe de non-discrimination nõest que partiellement pertinent. Sch®matiquement, la m®thode de la 
non-discrimination est plus pr®cise que celle du principe dõ®galit® puisquõelle repose sur un crit¯re discriminant 
identifi® (lõ©ge, le sexe, lõorientation sexuelle, la nationalit®, les convictions, etc.). Cette m®thode est ®galement 
perfectible, si ce nõest beaucoup plus que ne lõest celle du principe dõ®galit®, notamment quant ¨ savoir sõil est 
possible de justifier une discrimination et donc ne pas lõinterdire ð en ce sens, voir not. M. FALLON  et D. MARTIN, 
« Dessine-moi une discriminationé », JDE 2010, n°170, pp. 165-173.  
2799 Cf. supra, pt. 286 et suivants. 
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sõagit toujours de garantir que des situations similaires b®n®ficient dõun traitement 

similaire2800. Le parall¯le sõarr°te l¨. La jurisprudence de la Cour de justice ne rapproche 

pas, m°me implicitement, la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence de celle du 

principe dõ®galit® de traitement. Nous nous ®cartons de lõacception retenue par lõavocat 

général J. KOKOTT  qui estime que « [le] principe dõ®quivalence est une manifestation du principe 

g®n®ral dõ®galit® de traitement et de non-discrimination qui exige que des situations comparables ne 

soient pas traitées de manière différente et que des situations différentes ne soient pas traitées de manière 

®gale, ¨ moins quõun tel traitement ne soit objectivement justifi® »2801. Cette approche tend à 

consid®rer que la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence est identique à celle 

du principe dõ®galit® de traitement2802. Nous ne le pensons pas pour deux raisons2803. 

Dõune part, ¨ lõinverse du principe dõ®galit® de traitement reconnu en droit de lõUnion, le 

principe dõ®quivalence nõinterdit pas le traitement similaire de situations différentes. 

Dõautre part, la jurisprudence nõadmet pas ð explicitement du moins ð quõune diff®rence 

de traitement soit òjustifi®eó pour respecter le principe dõ®quivalence2804.  

675. Cet ®cart entre la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence et celle 

du principe dõ®galit® de traitement laisse malgr® tout perplexe. Deux visions alternatives 

peuvent expliquer ce choix. La première serait que les raisonnements, les logiques, les 

op®rations intellectuelles inh®rentes ¨ lõapplication de ces deux principes ne sont pas 

identiques ou analogues. Leur proximit® ne serait quõapparente. Dans ces conditions, il 

est logique que chaque principe suive indépendamment sa propre méthode. La seconde 

serait que les spécificités propres à chaque principe interdisent des rapprochements 

exagérés dans leurs méthodes. Pour éviter des erreurs ou maladresses, il serait plus sage 

de traiter de manière autonome les méthodes de ces principes, quand bien même elles 

seraient sensiblement analogues. Nous adhérons à cette seconde approche. Pour 

lõessentiel, les raisonnements op®r®s pour lõapplication des principes dõ®quivalence et 

dõ®galit® sont similaires entre eux. Lõun comme lõautre n®cessitent de passer par deux 

mêmes étapes : apprécier la similitude des situations en cause puis comparer les 

                                                 

2800 Pour ce qui nous intéresse, il importe peu de dissocier les termes dõ®galit® et dõ®quivalence. En ce sens, Cour de 
justice emploie pour le principe dõ®quivalence le terme dõ®galit® ; voir en ce sens CJUE, Belastingdienst/Toeslagen (Effet 
suspensif de lõappel), aff. C-175/17 précité : « le respect [du principe dõ®quivalence] requiert un traitement égal des recours 
fond®s sur une violation du droit national et de ceux, similaires, fond®s sur une violation du droit de lõUnion » (pt. 41). 
2801 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Impact, aff. C-268/06 précité, pt. 67. 
2802 Pour un exemple le laissant entendre, voir CJCE, 15 mars 2007, Reemtsma Cigarettenfabriken, aff. C-35/05, Rec. p. 
I -2425, pt. 43-44.  
2803 Voir, pour exemple, CJUE, 30 janvier 2020, Autoservizi Giordanon, aff. C-513/18, ECLI:EU:C:2020:59 : « le 
principe dõ®galité de traitement exige que des situations comparables ne soient pas traitées de manière différente et que des situations 
diff®rentes ne soient pas trait®es de mani¯re ®gale, ¨ moins quõun tel traitement ne soit objectivement justifi® » (pt. 37). 
2804 Plus nuancé, voir N. POLTORAK, op. cit., p. 77. 
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traitements qui leur sont accordés. En revanche, la logique globale qui guide ces deux 

méthodes nous semble différente.  

676. Nous sommes là encore partagés quant à critiquer cette situation. Cette 

divergence de méthode est une certitude à nos yeux. Le principe dõ®quivalence se 

focalise sur la recherche dõune ®quivalence entre les traitements. ë lõinverse, le principe 

dõ®galit®, tel quõappliqu® par le juge de lõUnion, se concentre surtout sur la recherche 

dõune justification à une différence de traitement constatée2805. De là découle une 

divergence plus significative quõil nõy para´t (1.). Une telle diff®rence peut appara´tre 

probl®matique pour lõapplication du principe dõ®quivalence. Toutefois, paradoxalement, 

sa méthode se révèle en elle-même moins discutable que celle du principe dõ®galit®. Dans 

cette perspective, sa spécificité se justifie et se défend (2.).  

1. Une divergence de méthode entre principe dõ®quivalence et principe dõ®galit® 

677. Le sch®ma dans lequel les principes dõ®quivalence et dõ®galit® sõappliquent 

est sensiblement le m°me. La situation litigieuse fait lõobjet dõun traitement critiqu® ou 

discut®, parce que diff®rent dõun autre traitement pr®vu pour des situations visiblement 

similaires. Le doute quant au respect de ces principes naît de cette différence apparente 

entre les deux traitements. La réponse apportée par le juge saisi du litige implique de 

vérifier si les situations concernées sont similaires ou comparables. Si tel est le cas, la 

comparaison des traitements peut sõop®rer. Cette pr®sentation vaut pour lõapplication du 

principe dõ®quivalence ainsi que, de prime abord, pour le principe dõ®galit®. Cõest ¨ 

lõoccasion de la comparaison entre les deux traitements des situations similaires quõune 

divergence flagrante de méthode apparaît. La logique qui guide la « méthode générale 

dõapplication »2806 du principe dõ®galit® tient en ce que son application ç réside essentiellement 

dans la recherche de justifications »2807. La Cour de justice affirme en effet que « [si une] 

différence de traitement entre deux situations comparables est constat®e, le principe dõ®galit® de 

traitement nõest pas viol® pour autant que cette diff®rence est d¾ment justifi®e »2808. La nature de ces 

justifications varie en fonction des domaines concernés. Elles sont généralement 

indiquées dans les dispositions européennes textuelles2809. La Cour estime en toute 

                                                 

2805 Voir E. CEREXHE, « Lõ®galit® de traitement dans lõordre juridique communautaire », in Mélanges offerts à Pierre-
Henri Teitgen, Paris, Pedone, 1984, pp. 34-65, spéc. pp. 53 et suivantes ð lõauteur parle de ç temp®raments ¨ lõinterdiction 
des discriminations » (p. 53). 
2806 O. JOUANJAN, « R®flexions sur lõ®galit® devant la loi », Droits 1992, n°16, pp. 131-139, spéc. p. 138 ð il insiste. 
2807 Ibid. ð il insiste. 
2808 Pour exemple, CJUE, 7 mars 2017, RPO, aff. C-390/15, ECLI:EU:C:2017:174, pt. 52. 
2809 Pour exemple, voir lõarticle 6, Ä1, de la directive 2000/78/CE, du Conseil du 27 novembre 2000 portant cr®ation 
dõun cadre g®n®ral en faveur de lõ®galit® de traitement en mati¯re dõemploi et de travail (JOCE, L 303, 2 décembre 
2000, p. 16) : « les £tats membres peuvent pr®voir que des diff®rences de traitement fond®es sur lõ©ge ne constituent pas une 
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hypoth¯se quõç une diff®rence de traitement est justifi®e d¯s lors quõelle est fond®e sur un crit¯re 

objectif et raisonnable, cõest-à-dire lorsquõelle est en rapport avec un but légalement admissible poursuivi 

par la législation en cause, et que cette différence est proportionnée au but poursuivi par le traitement 

concerné »2810.  

678. Le raisonnement suivi pour lõapplication du principe dõ®quivalence ne 

retient pas la possibilité de justifier la diff®rence de traitement. Nous lõavons vu, la 

comparaison entre les traitements se fait in abstracto et in globo. Une différence entre ces 

traitements reste compatible avec le principe dõ®quivalence, pourvu que celle-ci soit 

mineure ou compensée2811. Certes, certains arr°ts sõaccommodent mal, dans la forme, de 

cette id®e. Dans lõarr°t Accor, par exemple, il semble que la Cour de justice admette très 

implicitement une justification à la différence de traitement constatée2812. Ces rares 

références jurisprudentielles ne sont pas, à nos yeux, représentatives. Sur la forme, la 

m®thode du principe dõ®quivalence nõadmet aucune justification. Un r®cent arr°t 

Raiffeisen Bank2813 le confirme. En lõesp¯ce, le juge national estime possible de justifier, au 

nom du principe de sécurité juridique, un système de délais de prescription différent 

pour un recours fond® sur le droit de lõUnion et pour un recours fond® sur le droit 

interne. La Cour de justice, suivant son avocat général2814, énonce que « dans la mesure où 

le législateur [national] a estim® que le principe de s®curit® juridique ne sõoppose pas au d®lai de 

prescription pour les actions [fondées sur le droit interne], il ne saurait être considéré que ce 

principe sõoppose ¨ lõapplication, en vertu du principe dõ®quivalence, du m°me d®lai aux actions fond®es 

[sur le droit de lõUnion] »2815. Elle balaye ainsi cet argument en consid®rant quõç [une] telle 

différence de traitement ne saurait (é) être justifiée par des motifs de sécurité juridique »2816. 

679.  Cette divergence de méthode, qui repose sur la prise en compte ou non 

dõune justification ¨ la diff®rence de traitement, accentue lõopposition entre les logiques 

                                                                                                                                                    

 

discrimination lorsquõelles sont objectivement et raisonnablement justifi®es, dans le cadre du droit national, par un objectif légitime, 
notamment par des objectifs l®gitimes de politique de lõemploi, du march® du travail et de la formation professionnelle (é) ». Pour 
une application récente de cette disposition, voir CJUE, 2 avril 2020, Comune di Gesturi, aff. C-670/18, 
ECLI:EU:C:2020:272, pt. 38 et suivants. 
2810 Pour exemple, CJUE, 17 octobre 2013, Schaible, aff. C-101/12, ECLI:EU:C:2013:661, pt. 77. 
2811 Cette ®tape se manifeste parfois dans la jurisprudence de la Cour de justice relative au principe dõ®galit® de 
traitement. Voir not. CJCE, Arcelor e.a., aff. C-127/07 précité : ce principe est méconnu si le traitement accordé 
« dõune faon diff®rente des situations comparables [entraîne] un d®savantage pour certaines personnes par rapport ¨ dõautre » (pt. 
39). Cette exigence nõappara´t toutefois plus dans la jurisprudence postérieure.  
2812 CJCE, Accor, aff. C-310/09 précité : la contrainte procédurale imposée uniquement à la situation européenne 
semble justifi®e compte tenu des difficult®s pour lõ£tat membre dõobtenir certaines informations indispensables (pt. 
95 et suivants). 
2813 CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité. 
2814 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 84. 
2815 CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 81. 
2816 Ibid, pt. 80 ð nous soulignons. 
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des principes dõ®quivalence et dõ®galit®. Le raisonnement suivi pour lõapplication du 

premier sõen tient ¨ une recherche dõ®quivalence entre les traitements. Le principe 

dõ®quivalence est d¯s lors m®connu si les traitements ne sont pas au moins ®quivalents 

entre eux. Toute discrimination matérielle entre deux situations similaires est interdite. 

Au contraire, pour le principe dõ®galit®, il sõagit de rechercher une proportionnalit® ou 

une adéquation entre les traitements. Bien que les traitements soient différents, ce 

principe nõest pas m®connu si leur diff®rence reste justifi®e par ç un but légalement 

admissible »2817 et, surtout, soit « proportionnée au but poursuivi par le traitement concerné »2818. La 

différence de traitement sõappr®cie donc compte tenu ou à la lumière de la justification 

avancée2819. Le juge saisi du probl¯me doit v®rifier si cette diff®rence nõest pas dõune ampleur 

telle quõelle irait au-del¨ de ce qui est n®cessaire pour atteindre lõobjectif affich®. Des 

traitements diff®rents respectent ou violent le principe dõ®galit® en fonction de la justification 

avanc®e. Le principe dõ®quivalence sõ®carte de cette logique. La diff®rence de traitement 

constat®e entre les situations similaires sõappr®cie en elle-même et indépendamment de toute 

justification. Dans une approche presque binaire, des traitements différents respectent ou 

méconnaissent toujours le principe dõ®quivalence.  

680. La prise en compte ou non dõune justification produit ®galement des effets 

sur la mani¯re dõappr®hender la similitude des situations. La m®thode affich®e 

formellement par la Cour de justice2820, et par certains auteurs2821, pour appliquer le 

principe dõ®galit® se veut aussi d®coup®e que celle du principe dõ®quivalence. Il faut 

dõabord v®rifier si les situations en cause sont similaires puis comparer leur traitement. 

Contrairement aux apparences2822, pour le principe dõ®galit®, lõappr®ciation de la 

similitude des situations doit se comprendre comme une justification à la différence de 

                                                 

2817 Pour exemple, CJUE, Schaible, aff. C-101/12 précité, pt. 77. 
2818 Ibid. 
2819 Cette m®thode a ®t® notamment d®velopp®e par lõavocat g®n®ral M. LAGRANGE, conclusions CJCE, 17 juillet 
1963, Italie c. Commission, aff. 13/63, Rec. p. 337, spéc. pp. 384 et suivantes. 
2820 Pour exemple, CJCE, Arcelor, aff. C-127/07 précité : la Cour indique, en premier lieu, que « [la] violation du 
principe dõ®galit® de traitement du fait dõun traitement diff®renci® présuppose que les situations visées sont comparables eu égard à 
lõensemble des ®l®ments qui les caract®risent » (pt. 25 ð nous soulignons). Puis, en second lieu, elle affirme que « [le] principe 
dõ®galit® de traitement ne sõav¯re, toutefois, pas °tre viol® pour autant que la différence de traitement (é) soit justifiée » (pt. 46). 
Dans le même sens, CJUE, RPO, aff. C-390/15 précité, pt. 41 et suivants. 
2821 Voir not. A. ILIOPOULOU-PENOT , « Le principe dõ®galit® et de non-discrimination », in J.-B. AUBY et J. DUTHEIL 

DE LA ROCHERE (dir.), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2014, pp. 595-623, spéc. pp. 
600 et suivantes ; E. BRIBOSIA, E. RORIVE et J. H ISLAIRE, « Article 21. Non-discrimination », in F. PICOD et S. VAN 

DROOGHENBROECK (dir.), La Charte des droits fondamentaux, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 489-514, spéc. pp. 481 et 
suivantes. Ces auteurs retiennent cette présentation pour des raisons pédagogiques.  
2822 Voir lõ®difiant constat de K. LENAERTS (« Lõ®galit® de traitement en droit communautaire », CDE 1991, pp. 3-
41) : « le jugement que lõon portera sur le caract¯re comparable ou sur le caract¯re diff®rent des cas r®gis par les mesures en cause sera 
crucial pour établir si des mesures distinctes ou identiques constituent une violation du principe dõ®galit®. Cette appr®ciation devant °tre 
op®r®e ¨ la lumi¯re de la teneur des mesures en cause, on observe une tendance ¨ inclure lõ®ventuelle justification dõune òdiscrimination 
au sens mat®rieló dans le calculus qui aboutirait, le cas ®ch®ant, ¨ la constatation dõune discrimination ». Dans la même idée, R. 
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traitement et non comme une étape logique et préalable à la comparaison des 

traitements. Cette recherche de la similitude des situations sõop¯re toujours ç à la 

lumière »2823 ou « au regard »2824 de la différence de traitement. La Cour de justice est 

univoque lorsquõelle indique que ç [le] caractère comparable des situations doit être apprécié non 

pas de mani¯re globale et abstraite, mais de mani¯re sp®cifique et concr¯te au regard de lõensemble des 

®l®ments qui les caract®risent, ¨ la lumi¯re notamment de lõobjet et du but de la r¯glementation 

nationale qui institue la distinction en cause ainsi que, le cas échéant, des principes et des objectifs du 

domaine dont relève cette règlementation nationale »2825. Le raisonnement à opérer nécessite là 

encore un contrôle de proportionnalité. La question est de savoir si le degré de 

similitude entre les situations justifie ou non la différence des traitements qui leur sont 

accordés2826. Il ne sõagit donc jamais de d®terminer, dans lõabsolu, si des situations sont 

ou ne sont pas similaires, mais de voir si elles sont suffisamment similaires pour interdire la 

différence de traitement2827. Une fois encore, le principe dõ®quivalence sõ®mancipe de 

cette logique. La similitude des situations sõappr®cie v®ritablement comme un pr®alable ¨ 

la comparaison des traitements, sans avoir de rapport avec le contrôle de la différence de 

traitement. Plus encore, aucune gradation dans la similitude des situations nõest retenue : 

les situations sont ou ne sont pas jugées similaires. 

681.  Il reste un dernier point relatif ¨ lõappr®ciation, en tant que telle, de la 

similitude des situations. Comme indiqu®, cette op®ration sõop¯re dõune mani¯re 

n®cessairement biais®e pour lõapplication du principe dõ®galit®. Comme le r®sume O. 

JOUANJAN, « deux situations ne sont jamais en tous points comparables (é). Lõapplication du 

principe dõ®galit® repose sur la d®couverte des similitudes et dissimilitudes òessentiellesó ou 

pertinentes au regard de lõobjet de la norme »2828 qui institue la différence de 

traitement. La similitude est, nous lõavons dit, appr®ci®e ¨ la lumi¯re de la diff®renciation 

                                                                                                                                                    

 

HERNU, Principe dõ®galit® et principe de non-discrimination dans la jurisprudence de la Cour de justice des communautés européennes 
précité, pp. 428-429. 
2823 Pour exemple, CJCE, Arcelor, aff. C-127/07 précité : « [les] éléments qui caractérisent différentes situations et ainsi leur 
caractère comparable doivent, notamment, être déterminés et appréciés à la lumière de lõobjet et du but de lõacte communautaire qui 
institue la distinction en cause. Doivent, en outre, °tre pris en consid®ration les principes et objectifs du domaine dont rel¯ve lõacte en 
cause » (pt. 26 ð nous soulignons). 
2824 Pour exemple, CJUE, 20 juin 2019, ExxonMobil Production Deutschland, aff. C-682/17, ECLI:EU:C:2019:518, pt. 
91 ; CJUE, 7 novembre 2019, Eni, aff. jt. C-364/18 et C-365/18, ECLI:EU:C:2019:938, pt. 30. 
2825 CJUE, 12 décembre 2019, Instituto Nacional de la Seguridad Social (Complément de pension pour les mères), aff. C-
450/18, ECLI:EU:C:2019:1075, pt. 45. 
2826 En ce sens, voir CJUE, 22 mai 2014, Glatzel, aff. C-356/12, ECLI:EU:C:2014:350 : « les caractéristiques des véhicules 
concern®s, telles que la taille, le poids ou encore la manïuvrabilit® de ces v®hicules, justifient lõexistence de conditions diff®rentes pour 
la délivrance du permis de conduire en vue de leur conduite » (pt. 83 ð nous soulignons). 
2827 En ce sens, Conseil dõ£tat, Rapport public 1996 ð Sur le principe dõ®galit®, Paris, La Documentation française, 
Etudes & Documents, n°48, 1997, pp. 41-43. 
2828 O. JOUANJAN, Le principe dõ®galit® devant la loi en droit allemand Paris, Economica, 1992, p. 269 ð nous soulignons. 
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des traitements. Le principe dõ®quivalence ne requiert, en apparence, rien de tel. En 

caricaturant lõ®tat de la jurisprudence, on peut presque dire que la similitude des 

situations sõappr®cie de mani¯re absolue. En effet, la Cour de justice ne pr®cise pas en 

fonction de quelles consid®rations ou dans quel cadre cette recherche sõop¯re. Est-ce à 

dire que la similitude des situations se fait vraiment de cette manière ? En dépit de 

lõh®t®rog®n®it® des cas dans lesquels le principe dõ®quivalence sõapplique, les situations 

renvoient toutes à des hypothèses dans lesquelles une disposition ð européenne ou 

nationale ð doit ou est susceptible dõ°tre mise en ïuvre. Aussi, les situations sont jug®es 

similaires en fonction, dõune part, de la disposition qui doit sõappliquer et, dõautre part, 

de la mani¯re dont elle doit lõ°tre. Si tel est vraiment le cas, il demeure que lõappr®ciation 

de la similitude ne fluctue pas en fonction des situations étudiées et des traitements qui 

leur sont accord®s, comme cõest le cas pour le principe dõ®galit®. 

2. La justification dõune m®thode du principe dõ®quivalence autonome de celle du 
principe dõ®galit® 

682. La divergence de m®thode entre les principes dõ®quivalence et dõ®galit® est 

réelle et assez importante. Le contrôle de proportionnalité entre la différence de 

traitement et la justification avanc®e, qui est au cïur du principe dõ®galit®, nõexiste pas 

pour lõapplication du principe dõ®quivalence2829. Un tel état du droit pourrait desservir ce 

dernier. Pour des raisons ®videntes, le principe dõ®galit® est beaucoup plus connu et 

ma´tris® par les acteurs juridiques, dont les juges nationaux. Sa m®thode dõapplication, 

m°me si elle varie sur certains dõaspects dõun ordre juridique ¨ un autre2830, repose 

toujours sur la recherche de justifications à la différence de traitement2831. Dans ces 

conditions, le choix de la Cour de justice de retenir une méthode distincte pour le 

principe dõ®quivalence se discute. Le faible degr® de pr®cisions des indications fournies 

par la Cour justice, couplée avec la complexité des appréciations à opérer2832, est un 

risque sérieux pour la bonne application de ce principe par les juges nationaux. Ces 

difficult®s auraient ®t® contourn®es si le principe dõ®quivalence sõappliquait comme le 

principe dõ®galit®. Les juges nationaux nõauraient eu quõ¨ suivre une m®thode quõils 

                                                 

2829 Contra, voir G. C. RODRIGUEZ IGLESIAS et J.-P. KEPPENNE, « i », in Mélanges en hommage à Michel Waelbroeck, 
Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 517-551, spéc. p. 543. 
2830 Voir not. D. MARTIN, Égalité et non-discrimination dans la jurisprudence communautaire, Bruxelles, Bruylant, 2006 ; J. 
SCHWARZE, Droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2009, pp. 589 et suivantes. 
2831 Voir O. JOUANJAN, op. cit., pp. 264 et suivantes pour les droits français et allemand. Voir également, pour le 
droit de la Conv. EDH, F. SUDRE et al., Droit europ®en et international des droits de lõhomme, Paris, PUF, 15e édition, 
2021, pp. 439 et suivantes. 
2832 Quels que soient les d®fauts ou les qualit®s de la jurisprudence, le principe dõ®quivalence reste en lui-même 
complexe à appliquer. Apprécier la similitude des situations et comparer in abstracto et in globo les traitements sont 
des opérations délicates à mener à bien.  
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connaissent et maîtrisent déjà, en tenant des comptes des spécificités mises en évidence 

par la Cour de justice. Or, il nõen est rien. Plus encore, ces m®thodes distinctes peuvent 

créer un climat de confusion chez les juges nationaux. Par exemple, certains font ð à tort 

ð une application du principe dõ®quivalence en suivant la m®thode classique du principe 

dõ®galit®2833.  

683. Ces ®l®ments militent en faveur dõun alignement de la m®thode du 

principe dõ®quivalence sur celle du principe dõ®galit®. Un tel rapprochement nõest 

toutefois pas n®cessairement une bonne chose en soi. La m®thode du principe dõ®galit® 

nõest pas sans faille. Sa coh®rence et sa logique ont ®t® discut®es, voire critiqu®es par 

plusieurs auteurs. Plus pr®cis®ment, le fait quõelle repose sur un contrôle de 

proportionnalité axé sur la justification de la différence de traitement présente des 

contradictions logiques. En effet, si les situations sont jugées (suffisamment) similaires, 

le juge ®tudie si dõautres motifs justifient la diff®rence de traitement. Or, faire une telle 

chose sõav¯re contre-intuitif, si ce nõest incoh®rent2834. ë propos du motif dõint®r°t 

général retenu par le juge français2835, B. SEILLER note que ce motif « nõest pas all®gu® afin 

de mettre en lumière la singularité de la situation dõindividus et de justifier quõils ®chappent au jeu du 

principe dõ®galit® et soient l®galement soumis ¨ des r¯gles particuli¯res. Il permet, bien plus brutalement, 

de faire c®der le principe dõ®galit® pour instituer un traitement diff®renci® ¨ lõ®gard dõindividus que rien 

ne distingue les uns des autres »2836. Cette remarque se transpose sans mal à la jurisprudence 

de la Cour de justice relative au principe dõ®galit®2837. Les justifications invoquées ne sont 

                                                 

2833 Pour exemple, CAA Versailles, 23 avril 2013, Régie mixte des transports toulonnais, req. 11VE02535 : « si la Régie 
mixte des transports toulonnais fait valoir, en outre, que le d®lai de reprise imparti ¨ lõadministration par les dispositions de l'article 
L. 176 du livre de proc®dures fiscales aurait ®t® plus favorable que celui qui lui a ®t® accord®, cet ®cart nõest pas manifestement 
disproportionn® et se justifie par lõexigence qui s'attache ¨ la n®cessit® d'un d®lai de forclusion du fait du principe de sécurité juridique, 
sans qu'elle puisse utilement se prévaloir dans le présent litige de ce que le code civil aurait pu permettre à l'administration de se 
prévaloir de la prescription trentenaire » (csd. 5). La doctrine organique du Conseil dõ£tat rel¯ve tr¯s clairement cette 
confusion. Voir « Le juge administratif et le droit de lõUnion europ®enne », Dossier th®matique du Conseil dõ£tat, 23 
septembre 2015 (lien en bibliographie) : abordant et explicitant le principe dõ®quivalence, le Conseil dõ£tat indique 
que « [lorsquõil] est impossible dõappliquer ¨ un recours fond® sur la violation du droit de lõUnion les r¯gles de proc®dure interne, la 
cour exerce un contrôle de proportionnalité pour vérifier si la différence entre les règles applicables est justifiée » (p. 11) ð ce qui est 
faux. 
2834 Voir B. PLESSIX, Droit administratif général, Paris, LexisNexis, 3e édition, 2020 : « sur le plan théorique, cette 
[méthode] est difficilement concevable : appliquer lõ®galit®, cõest n®cessairement comparer des situations ; un traitement différent 
sõ®tablit n®cessairement sur une diff®rence de situation ; dire quõun motif dõint®r°t g®n®ral (é) peut justifier en droit une différence de 
traitement ne se justifie pas (é) » (p. 994).  
2835 Voir également J. RIVERO, « Les notions dõ®galit® et de discrimination en droit public franais », Les notions 
dõ®galit® et de discrimination en droit interne et en droit international, Paris, Dalloz, Travaux de lõAssociation Henri Capitant, 
t. 14, 1965, pp. 343-360 : « La jurisprudence, m°me lorsquõelle affirme avec le plus de force le principe dõ®galit®, prend soin de 
r®server toujours le primat de lõint®r°t g®n®ral, qui justifie les d®rogations (é). Il serait vain de dissimuler la gravité de la 
br¯che ainsi ouverte dans le dispositif de protection de lõ®galit® ; la seule garantie de lõadministr® r®side dans le contr¹le exerc® par le 
juge sur la r®alit® du motif dõint®r°t g®n®ral all®gu® (é) » (p. 351). 
2836 B. SEILLER, « Contribution à la résolution de quelques incohérences de la formulation prétorienne du principe 
dõ®galit® », Le droit administratif : permanence et convergences. M®langes en lõhonneur de Jean-François Lachaume, Paris, Dalloz, 
2007, pp. 979-1000, spéc. p. 985. 
2837 C. NOURISSAT, « Lõ®galit® en droit communautaire », Lõ®galit®, Paris, Dalloz, Archives de philosophie du droit, t. 
51, 2008, pp. 195-205. ë propos de la discrimination en raison de la nationalit®, lõauteur fait le constat suivant : « Le 
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jamais utilisées pour mettre à mal la similitude des situations. Elles servent à rendre 

acceptables des traitements différents accordés à des situations similaires. Cette 

pr®sentation sõav¯re en un sens illogique puisque, comme le souligne le Pr®sident 

K. LENAERTS, « dans la mesure où les [personnes] concern®es parviendront ¨ d®montrer quõune 

òdiscrimination au sens mat®rieló constitue une mesure strictement proportionnelle ¨ la poursuite dõun 

des objectifs [admis], la Cour ne mettra pas automatiquement fin ¨ cette òdiscriminationó »2838. 

684. Une partie de la doctrine incite donc à considérer que les éventuelles 

justifications ne servent quõ¨ appr®cier la similitude des situations2839. Dès lors, 

« lõam®nagement dõun r®gime diff®rent repose toujours sur le constat de diff®rences de situation, les unes 

spontanées, les autres mises en lumière »2840. Les motifs invoqués sont donc pris en compte, 

non pour justifier la différence de traitement, mais pour démontrer que les situations en 

cause ne peuvent °tre consid®r®es comme similaires. Si tel nõest pas le cas, si lesdites 

situations sont en réalité bien similaires, une différence de traitement ne sera jamais 

tolérée. Or, dans la forme, la Cour de justice ne suit pas cette méthode pourtant plus 

logique. Dans les faits, en revanche, les choses sont plus contrastées. Autrement dit, 

m°me sõil ne lõindique pas de mani¯re explicite, le juge de lõUnion se focalise surtout sur 

la similitude des situations, et moins sur la justification de la différence de traitement. 

Lõid®e est ainsi r®sum®e par le Pr®sident K. LENAERTS : « dans lõhypothèse où une différence de 

traitement apparaîtrait justifiée parce que la fin et les moyens se situent dans un rapport de juste 

proportionnalit®, on aura tendance non pas ¨ consid®rer dans un premier temps quõil sõagit dõun 

traitement différent de cas comparables (cõest-à-dire dõune òdiscrimination au sens mat®rieló) que lõon 

déchargera ensuite de son caractère discriminatoire parce que cette différence de traitement serait 

òobjectivement justifi®eó, mais ¨ consid®rer comme (l®g¯rement) diff®rents les cas régis par les règles en 

cause, ce qui permet de juger quõil nõy pas discrimination »2841. Pour résumer, le juge préfère 

considérer que des situations ne sont pas similaires plutôt que de vérifier si le motif 

invoqué justifie la différence de traitement. Ce raisonnement byzantin et implicite 

r®tablit une certaine logique dans lõapplication du principe dõ®galit®. 

                                                                                                                                                    

 

problème essentiel réside dans la qualification rigoureuse de discrimination. De longue date, la CJCE a pu donner une définition de la 
discrimination on ne peut plus classique selon laquelle elle consiste en lõapplication de de r¯gles diff®rentes ¨ des situations comparables 
ou bien en lõapplication dõune m°me r¯gle ¨ des situations diff®rentes. Elle engendre cependant une difficult® de comparaison des 
situations qui peut conduire ¨ ce que l¨ o½ lõun voit une discrimination, lõautre nõy voit quõune distinction ! » (p. 203). 
2838 K. LENAERTS, op. cit., p. 11. 
2839 R. HERNU, op. cit., pp. 428-429. 
2840 B. SEILLER, op. cit., p. 993, paraphrasant J. CARBAJO, « Remarques sur lõint®r°t g®n®ral et lõ®galit® des usagers 
devant le service public », AJDA 1981, p. 176. 
2841 K. LEANERTS, op. cit., p. 11. 
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685. La m®thode du principe dõ®quivalence ®chappe, de ce point de vue, ¨ ces 

problèmes2842. Elle sõav¯re davantage logique et coh®rente. Une fois la similitude des 

situations reconnue, la comparaison entre les traitements se fait indépendamment de 

toute justification ou motif. Lõobjectif est uniquement de déterminer si les traitements 

accord®s aux situations similaires sont ®quivalents, cõest-à-dire vérifier si une différence 

significative, pour ne dire discriminatoire, entre eux existe. Si tel est le cas, le principe 

dõ®quivalence est ipso facto méconnu. Paradoxalement, suivre une méthode différente, 

comme celle du principe dõ®galit®, para´t inopportun, voire incohérent. Plus précisément, 

comme le souligne lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR, « [considérer] quõun traitement non 

discriminatoire est assuré en ce qui concerne [une situation européenne] malgr® le fait quõun 

traitement différent est accordé à [une situation interne similaire] contreviendrait au sens même du 

principe dõ®quivalence »2843. Cette m°me conclusion sõapplique au principe dõ®galit® et r®v¯le 

lõincoh®rence de sa m®thode.  

686. La m®thode du principe dõ®quivalence se présente ainsi plus rigoureuse, en 

termes de logique, que celle du principe dõ®galit®. Les ®tapes tenant ¨ la comparabilit® 

des situations et ¨ la comparaison des traitements sont bien dissoci®es lõune de lõautre2844. 

Plus concr¯tement, si les traitements ®tudi®s nõapparaissent pas comme parfaitement 

®quivalents, la seule option pour consid®rer le principe dõ®quivalence respect® est de 

démontrer que les situations ne sont pas similaires. En un sens, la jurisprudence de la 

Cour de justice en atteste. Des différences flagrantes de traitements restent conformes 

au principe dõ®quivalence sõil nõest pas montr® quõelles affectent des situations similaires. 

ë ce titre, tout type dõ®l®ment peut °tre utilis®, comme des consid®rations dõint®r°t 

g®n®ral ou des motifs dõordre public ð le vague de la jurisprudence de la Cour de justice 

ne fournit toutefois aucun exemple en ce sens. En dõautres termes, des situations a priori 

similaires ne le sont pas au regard de ces éléments. Certes, cette approche entraîne des 

complications pratiques, comme la difficulté de dissocier pr®cis®ment la òsituationó de 

son òtraitementó ð nous lõavons vu. Il reste que, sur la forme, elle se veut plus coh®rente 

et m®thodique que celle du principe dõ®galit®. 

                                                 

2842 Si lõon excepte nos critiques tenant ¨ la confusion entre òsituationó et òtraitementó, le constat de K. LENAERTS 
pourrait également résumer ce problème que nous avons décrit.  
2843 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 84. 
2844 Dans les faits, cette fronti¯re nõest pas toujours ®vidente, surtout eu ®gard aux impr®cisions gard®es par la Cour 
de justice. Cf. supra, pt. 652 et suivants. 
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§2 : Le probl¯me dõune m®thode simplifi®e : lõapplication 

òindiff®renci®eó de la modalité nationale litigieuse 

687. Lõapplication du principe dõ®quivalence n®cessite un raisonnement par 

étapes successives : caractériser la situation européenne litigieuse et son traitement ; 

identifier une situation interne similaire ; déduire de celle-ci le traitement qui lui est 

accordé ; comparer les deux traitements pour d®terminer sõils sont au moins ®quivalents 

entre eux. Cet enchaînement logique nous paraît être le seul valable pour comprendre les 

arrêts de la Cour de justice faisant application du principe dõ®quivalence. Cette m®thode 

semble également la seule qui permet au principe de remplir pleinement sa fonction ð 

nous lõappellerons òm®thode classiqueó. Ces diff®rentes ®tapes ne sont que tr¯s rarement 

exposées ou séquencées par la Cour de justice. Elles d®coulent surtout dõune analyse 

systémique de la jurisprudence, tant par la doctrine2845 que par certains avocats généraux. 

Cependant, à notre étonnement, la Cour de justice indique à de multiples reprises une 

méthode différente ð que nous appellerons òm®thode simplifi®eó. Selon elle, le principe 

dõ®quivalence ç suppose (é) que la modalit® litigieuse sõapplique indiff®remment aux 

recours fondés sur la violation du droit communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit 

interne, sõagissant [dõune m°me situation] »2846. Plus récemment, elle confirme que « le respect 

de ce principe exige lõapplication indiff®renci®e dõune r¯gle nationale aux procédures 

fond®es sur le droit de lõUnion et ¨ celles fond®es sur le droit national »2847.  

688. Toujours présente dans la jurisprudence, cette indication y figure très 

fr®quemment. Nous pensons n®anmoins pr®f®rable dõen minimiser la port®e. Jusquõ¨ 

pr®sent, nous lõavons pour lõessentiel ignor®e pour lõ®tude du principe dõ®quivalence. 

Bien que présente depuis longtemps et figurant régulièrement dans les arrêts de la Cour 

de justice, cette approche nous paraît très simplificatrice (A.), et même nuisible au 

principe dõ®quivalence en ce quõelle ne permet pas dõinterdire des discriminations 

indirectes (B.).  

 

 

                                                 

2845 N. POLTORAK, op. cit., pp. 72 et suivantes. 
2846 CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 36 ; CJCE, Aprile, aff. C-228/96 précité, pt. 20 ; CJCE, Levez, aff. C-
326/96 précité, pt. 41. Voir également CJCE, 2 décembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. I-6783, pt. 49. 
2847 CJUE, Danqua, aff. C-429/15 précité, pt. 30 ; CJUE, 21 décembre 2016, TDC, aff. C-321/15, 
ECLI:EU:C:2016:974, pt. 92 ; CJUE, 20 septembre 2018, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745, 
pt. 38. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  491  -  

A. Une approche simpliste de lõapplication du principe 
dõ®quivalence 

689. De prime abord, lõapproche du principe dõ®quivalence consistant ¨ exiger 

lõapplication indiff®renci®e de la modalit® proc®durale litigieuse sõav¯re logique. Plus 

encore, elle semble caractériser à elle seule le critère discriminant interdit par le principe 

dõ®quivalence. En effet, d¯s lors quõune modalit® proc®durale nationale sõapplique 

différemment en fonction de la nature européenne ou interne de la situation en cause, 

tout laisse à penser que le principe dõ®quivalence est m®connu. Une r¯glementation 

nationale ne peut pas discriminer de telles situations uniquement en fonction de leur 

nature européenne ou interne. Dans cette perspective, la méthode du principe 

dõ®quivalence sõapproche de celle du principe de non-discrimination. Ses déclinaisons 

interdisent des différences de traitement reposant sur un critère discriminant particulier 

ð comme la nationalit®, le sexe, le franchissement dõune fronti¯re, etc. La r¯glementation 

nationale qui traiterait diff®remment des situations en fonction dõun de ces crit¯res serait 

interdite parce que discriminatoire. Pour ce qui est du principe dõ®quivalence, le crit¯re 

discriminatoire serait la nature européenne ou interne de la situation2848.  

690. Dans ces conditions, rien ne justifie de critiquer cette approche du 

principe dõ®quivalence. Dõune part, elle simplifie et facilite son application. Le juge 

national nõa plus besoin dõappr®cier la similitude de situations et dõen comparer les 

traitements ; autant dõop®rations d®licates à mener, surtout compte tenu des faibles 

indications offertes par la Cour de justice. Sa t©che est simplifi®e puisquõelle se r®sume ¨ 

voir sõil existe, dans la r¯glementation nationale, une diff®rence de traitement qui repose 

sur la nature européenne ou interne de la situation. Dõautre part, la m®thode retenue 

sõapproche de celle retenue pour lõapplication dõun principe de non-discrimination, qui 

est assez famili¯re pour le juge national. De plus, lõessentiel de la doctrine nõ®met aucune 

critique franche sur cette question. La majorit® des avocats g®n®raux nõa jamais point® de 

problèmes ou incohérences sur cette méthode.  

691.  Nous consid®rons toutefois que se fonder uniquement sur lõapplication 

indiff®renci®e de la modalit® proc®durale litigieuse nõest pas satisfaisant. Cette approche 

                                                 

2848 Voir not. CJUE, 28 mars 2019, Cogeco Communications, aff. C-637/17, ECLI:EU:C:2019:263 : « En ce qui concerne le 
principe dõ®quivalence, il appara´t, en lõoccurrence, que ce principe nõest pas m®connu, d¯s lors quõil est constant que les règles 
nationales relatives au d®lai de prescription sõappliquent tant aux actions en dommages et int®r°ts fond®es sur le droit de lõUnion quõ¨ 
celles fondées sur le droit national et que leur applicabilité ne dépend pas de la question de savoir si le droit de demander la 
r®paration int®grale dõun pr®judice d®coule dõune violation des règles nationales de concurrence ou du droit de la concurrence de 
lõUnion » (pt. 54). Dans la même idée, CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, Rec. p. I-7819, 
pt. 35.  
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nõa de sens que pour douter du respect du principe dõ®quivalence. Autrement dit, elle nõest 

quõun t®moin qui r®v¯le un possible probl¯me (1.). Cela ®tant, elle ne peut °tre 

considérée comme suffisante pour affirmer que le principe dõ®quivalence est respect®. 

Cette méthode simplifiée apparaît ainsi dangereusement réductrice au regard de la 

fonction du principe dõ®quivalence (2.).  

1. Une approche exclusivement pertinente pour caractériser un doute quant au respect 
du principe dõ®quivalence 

692. Lõexistence dõune m®thode simplifi®e pour lõapplication du principe 

dõ®quivalence, qui repose sur lõapplication indifférenciée de la modalité litigieuse, conduit 

¨ un probl¯me. Sa relation avec la m®thode classique du principe dõ®quivalence rend plus 

obscure la route à suivre pour le juge national. En effet, il suffit presque de vérifier si la 

modalité nationale qui pose probl¯me sõapplique ind®pendamment de la nature de la 

situation en cause. Il nõest alors nul besoin dõidentifier un r®f®rentiel pertinent puis 

comparer les traitements. Ces deux méthodes ne sont en rien identiques : la première est 

davantage précise et rigoureuse que la seconde. La question se pose de savoir, en 

définitive, quelle méthode doit concrètement être suivie pour appliquer le principe 

dõ®quivalence. Les arr°ts de la Cour de justice dans lesquels ces deux m®thodes sont 

conjointement mentionnées sont nombreux. Plusieurs avocats généraux font de même 

dans leurs conclusions2849. Ce contexte accentue lõincertitude autour de la d®marche ¨ 

suivre pour le juge national. Le juge franais alterne parfois entre lõune et lõautre, m°me 

si la méthode simplifiée est la plus courante2850. De plus, comme nous le verrons, le fait 

quõune modalit® nationale sõapplique indistinctement ¨ des situations europ®enne et 

interne ne peut suffire ¨ consid®rer le principe dõ®quivalence respect®. La lecture litt®rale 

de la jurisprudence indique pourtant le contraire. La Cour énonce que le respect du 

                                                 

2849 Pour exemple, voir M. POIARES MADURO, conclusions sur CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité : « le 
respect du principe dõ®quivalence requiert que les conditions impos®es par le droit national en mati¯re de r®paration des dommages ne 
soient pas moins favorables lorsque lõaction en responsabilit® est fond®e sur le droit communautaire que lorsquõelle est fond®e sur le 
droit interne ou encore que la modalit® proc®durale litigieuse sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la violation du droit 
communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne, ®tant toutefois entendu quõun £tat membre nõest pas tenu 
dõ®tendre ¨ lõensemble des actions en indemnit® fond®es sur la violation du droit communautaire son r®gime de responsabilit® interne le 
plus favorable » (pt. 29 ð nous soulignons). Dans la même idée, M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank 
e.a., aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 79. 
2850 Pour exemple, voir Cass., com., 9 juillet 2013, EDF, pourvoi n°12-24.551 (inédit) : « le principe dõ®quivalence doit 
être apprécié en vérifiant si les d®lais de recours sõappliquent de la m°me faon aux actions fond®es sur le droit communautaire et ¨ 
celles fondées sur le droit interne » ; CE, 29 janvier 2003, Lucet, req. n°246829, Rec. T. p. 698 et p. 884 : le principe 
dõ®quivalence est respecté « dès lors que [le] délai [litigieux] (é) sõapplique de la m°me mani¯re aux demandes de r®vision de 
pension qui sont fondées sur le droit communautaire et à celles qui sont fondées sur le droit interne ». 
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principe dõ®quivalence ç suppose »2851, « requiert »2852 ou « exige »2853 une telle application 

indifférenciée de la modalité litigieuse2854.  

693. La présence de cette approche simplifiée se justifie pour faciliter 

lõapplication du principe dõ®quivalence. Certes, la clart® de la m®thode g®n®rale est 

quelque peu sap®e, mais la mise en ïuvre du principe se r®v¯le plus ais®e. Concr¯tement, 

la Cour de justice avance cette logique pour inviter le juge national à caractériser son 

doute sur le respect du principe dõ®quivalence. En dõautres termes, le constat selon lequel 

une modalit® nationale ne sõapplique pas indistinctement ¨ des situations europ®ennes et 

internes est un indicateur pour caractériser un doute. Lõavocat g®n®ral J. KOKOTT 

lõindique en ce que, si une modalit® proc®durale sõapplique ç de la même manière pour les 

droits d®termin®s par le droit national et le droit de lõUnion, il nõy a pas de doute en ce qui concerne le 

respect du principe dõ®quivalence »2855. La méthode simplifiée fait sens si elle reste cantonnée à 

cette fonction. Dès lors que le juge national est face à une modalité procédurale qui 

sõapplique spécifiquement ou exclusivement ¨ une situation europ®enne, et quõelle engendre 

une contrainte, le doute est permis quant au respect du principe dõ®quivalence. Dans un 

tel contexte, tout incite ¨ approfondir lõanalyse. La modalit® ne sõapplique-t-elle pas 

®galement ¨ dõautres situations internes similaires ? La contrainte édictée rend-elle 

défavorable le traitement accordé à la situation européenne ? La saisine de la Cour de 

justice pour plus de pr®cisions sõop¯re dans un cadre favorable : celle-ci disposera 

logiquement dõ®l®ments lui permettant dõaiguiller le juge national. En outre, cette 

approche simplifiée adresse un message assez clair aux États membres. Pour respecter le 

principe dõ®quivalence, il est pr®f®rable de ne pas traiter sp®cifiquement les situations 

européennes et, donc, de leur accorder le traitement normalement prévu pour des 

situations internes similaires. Les cas de violation les plus manifestes du principe 

dõ®quivalence, dans lesquels la situation europ®enne fait explicitement lõobjet dõun 

traitement particulier et défavorable, sont nettement identifiés2856.  

                                                 

2851 CJUE, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13 précité, pt. 61 ; CJUE, 12 février 2015, Surgicare, aff. C-662/13, 
ECLI:EU:C:2015:89, pt. 30. 
2852 CJUE, 15 janvier 2013, KriĤan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 86 ; CJUE, 4 octobre 2018, Kantarev, 
aff. C-571/16, ECLI:EU:C:2018:807, pt. 124. 
2853 CJUE, Danqua, aff. C-429/15 précité, pt. 30. ; CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité, pt. 38.  
2854 Pour une formule analogue, voir CJCE, 15 septembre 1998, Ansaldo Energia e.a., aff. jt. C-279/96 à C-281/96, 
Rec. p. I-5025 : « une modalité de remboursement nationale respecte le principe d'équivalence dès lors qu'elle s'applique 
indifféremment aux recours fondés sur la violation du droit communautaire et à ceux fondés sur la méconnaissance du droit interne, 
s'agissant d'un même type de taxes ou redevances (é) è (pt. 29). 
2855 J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, ord., 2 mars 2020, Cofidis, aff. C-616/18, ECLI:EU:C:2020:182, pt. 58. 
2856 Voir CJUE, Valoris, aff. C-677/19 précité, pt. 34. 
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694. Cette approche simplifiée ne vaut, toutefois, que pour caractériser un 

doute légitime quant au respect du principe dõ®quivalence. D¯s lors, contrairement ¨ ce 

que laisse entendre la Cour de justice, rien nõinterdit au juge national de consid®rer que 

ce principe est méconnu alors même que la modalité en cause semble sõappliquer 

indistinctement aux situations européenne et interne. Dans un tel contexte, en revanche, 

il lui appartient de livrer une analyse suffisamment approfondie pour étayer cette 

impression2857. En dõautres termes, dans ces conditions, le renvoi préjudiciel à la Cour de 

justice doit °tre accompagn® dõ®l®ments pr®cis et d®taill®s de la part du juge national. On 

comprend les r®ponses s¯ches livr®es par la Cour de justice ¨ lõoccasion de certains 

arr°ts. Si la modalit® litigieuse sõapplique indifféremment et si aucun autre élément 

pertinent nõest apport® par le juge national, ¨ quoi bon sõinterroger sur le respect du 

principe dõ®quivalence2858 ? De cette manière, la Cour invite le juge national à ne la saisir 

sur ce sujet que sõil dispose dõun minimum dõ®l®ments tangibles2859.  

695. Enfin, cette m®thode simplifi®e permet dõ®viter certains raisonnements 

trop h©tifs. Le fait quõune modalit® proc®durale d®favorable sõapplique sp®cifiquement ¨ 

certains domaines ne pose pas de problème pourvu que le domaine en question ne relève 

pas exclusivement du droit de lõUnion. Autrement dit, il ne suffit pas de constater, dans 

lõabsolu, quõune modalit® proc®durale ne sõapplique pas indiff®remment pour caract®riser 

un doute au principe dõ®quivalence. Encore faut-il vérifier que lõapplication diff®renci®e 

sõop¯re en fonction de la nature europ®enne ou interne de la situation ð et non sur la 

base dõautres ®l®ments. En ce sens, dans son arr°t Aprile, la Cour de justice indique que 

le principe dõ®quivalence ç ne sõoppose pas ¨ lõapplication dõune disposition nationale tendant ¨ 

substituer, pour lõensemble des actions en remboursement en mati¯re douani¯re, un d®lai spécial de 

forclusion (é) au délai ordinaire de prescription (é) pr®vu pour lõaction en r®p®tition de l'indu, d¯s 

lors que ce délai de forclusion, qui est analogue à celui déjà prévu pour différentes impositions, 

                                                 

2857 Lõaffaire Raiffeisen Bank (aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité) est emblématique. La modalité litigieuse renvoyait 
¨ des d®lais dont la dur®e est identique entre les recours envisag®s. Du reste, la l®gislation nationale nõop¯re aucune 
autre différenciation. Le juge national estime toutefois que les règles de dies a quo des délais diffèrent (pt. 79-80). 
Autrement dit, contrairement à ce qui apparaissait de prime abord, les règles applicables relatives aux délais 
contentieux ne sont pas identiques. Comme lõindique lõavocat g®n®ral M. SZPUNAR dans ses conclusions, « le seul fait 
que le m°me d®lai de prescription est applicable aux recours fond®s sur le droit de lõUnion et ¨ ceux fond®s sur le droit national nõest 
pas suffisant pour d®clarer la conformit® avec le principe dõ®quivalence. Ce principe requiert que lõensemble des règles applicables aux 
actions en restitution sõapplique indiff®remment ¨ tous ces recours » (pt. 83). 
2858 En ce sens, 317/08, pt. 51. 
2859 En ce sens, voir not. Y. BOT, conclusions sur CJUE, 14 décembre 2017, Miravitlles Ciurana e.a., aff. C-243/16, 
ECLI:EU:C:2017:969 : « la juridiction de renvoi nõa pas donn® dõinformation sur des conditions de recevabilit® et de proc®dure plus 
favorables pour exercer des droits tirés de la législation nationale qui seraient de nature à susciter un doute sur le respect de ce principe. 
Les textes spéciaux, cités par la juridiction de renvoi (é), organisent des proc®dures qui ne sont pas comparables d¯s lors quõils ne 
pr®voient pas que la juridiction du travail soit comp®tente pour statuer sur dõautres demandes, qui ne sont pas li®es ¨ lõex®cution du 
contrat de travail. En dõautres termes, il convient de rechercher si la r¯gle litigieuse sõapplique uniquement aux demandes visant à 
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sõapplique de la m°me mani¯re aux actions en remboursement qui sont fond®es sur le droit 

communautaire et à celles qui sont fondées sur le droit interne »2860. Bien quõelle soit simplifi®e, 

cette m®thode n®cessite malgr® tout un minimum dõanalyse de la part du juge national 

pour ne saisir la Cour de justice que lorsque cela est opportun. 

2. Une méthode excessivement réductrice  

696. Si la méthode simplifiée est un indicateur pertinent pour douter du respect 

du principe dõ®quivalence, elle est insuffisante pour permettre sa pleine application. Elle 

ne doit pas °tre comprise comme suffisante pour contr¹ler le principe dõ®quivalence. La 

Cour de justice affirme pourtant lõinverse. Par exemple, dans un arrêt Clean Car, elle 

indique que, pour le « principe dõ®quivalence, il suffit de relever quõil implique que ladite 

r¯glementation nationale sõapplique indiff®remment ¨ la proc®dure pr®judicielle institu®e par lõarticle 

234 CE et à des incidents de procédure similaires qui peuvent survenir dans le cadre du litige au 

principal conformément au droit national »2861. Ce raisonnement ne tient que si le contrôle 

op®r® reste assez superficiel et nõentre pas dans le d®tail ð ce qui, hélas, est souvent le 

cas lorsquõil sõagit de lõapplication concr¯te du principe dõ®quivalence2862. En effet, cette 

méthode se limite à rechercher, dans la règlementation nationale, une différence de 

traitement accordée uniquement en fonction de la nature européenne ou interne de la situation2863. 

Ainsi pr®sent®, le principe dõ®quivalence se fonde, ¨ lõinstar dõautres d®clinaisons du 

principe de non-discrimination, sur un critère discriminant : la nature européenne ou 

interne de la situation. En ce sens, lõavocat g®n®ral J. KOKOTT  considère le principe 

dõ®quivalence respect® d¯s lors que ç aucune des dispositions mentionnées par la juridiction de 

renvoi ne distingue dans son libellé selon que la responsabilit® de lõ£tat est fond®e sur une 

                                                                                                                                                    

 

engager la responsabilit® solidaire de lõadministrateur, alors que, pour dõautres demandes, un seul recours devant la juridiction du 
travail suffirait » (pt. 65 ð nous soulignons). 
2860 CJCE, Aprile, aff. C-228/96 pr®cit®, pt. 34. Voir not. les conclusions de lõavocat g®n®ral D. RUIZ -JARABO 

COLOMBER : en lõesp¯ce, il rappelle que ç [le] juge de renvoi demande si lõon peut consid®rer comme compatible avec le droit 
communautaire une norme qui fixe un (é) délai de forclusion [de cinq ans] pour le remboursement de sommes indûment versées, 
lorsque ce remboursement est effectué en raison d'une infraction à une norme communautaire, alors que les actions analogues de 
r®p®tition de lõindu sont soumises en droit commun (é) au délai de prescription de dix ans » (pt. 18). À ses yeux, « [posée] en ces 
termes, la question contient en elle-même sa réponse : il sõagirait dõune discrimination contraire au droit communautaire » (pt. 19). En 
r®alit®, la m®connaissance du principe dõ®quivalence ainsi abord®e est trompeuse : « le problème se pose autrement [en 
ce] que, selon les éléments du dossier de la procédure au principal, la norme pr®cit®e sõapplique indistinctement ¨ tout type dõaction en 
répétition de sommes versées en matière douanière, qu'elles soient fondées sur le droit interne ou sur le droit communautaire » (pt. 19). 
2861 CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 30 ð nous soulignons. Le 
problème portait sur « les règles applicables en matière de liquidation des dépens exposés par les parties au principal dans le cadre 
d'une procédure préjudicielle et, notamment, les conditions et modalit®s selon lesquelles ces d®pens peuvent °tre mis ¨ la charge de lõune 
des parties ou répartis entre celles-ci ou, au contraire, doivent rester à la charge de chacune des parties qui les a exposés » (pt. 27). 
2862 Cf. infra, pt. 787 et suivants. 
2863 Voir CJUE, 9 novembre 2017, Ispas, aff. C-298/16, ECLI:EU:C:2017:843 : « En ce qui concerne le principe 
dõ®quivalence, il est constant que les r¯gles de proc®dure roumaines applicables aux contr¹les des obligations en mati¯re de TVA ne 
sont pas spécifiques à ce domaine, si bien quõune violation dudit principe peut °tre exclue » (pt. 30 ð nous soulignons). 
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violation du droit de lõUnion ou du droit national »2864. Limiter lõapplication du principe 

dõ®quivalence ¨ la simple interdiction dõun tel crit¯re discriminant serait trop r®ducteur 

selon nous. 

697. Le principal probl¯me de cette m®thode simplifi®e est quõelle repose sur 

un raisonnement insuffisant pour appliquer pleinement le principe dõ®quivalence. En 

premier lieu, une modalit® qui sõapplique indistinctement ¨ des situations europ®enne et 

interne ne respecte pas automatiquement le principe dõ®quivalence. Cette id®e est plus 

complexe à envisager et plus difficile encore à illustrer. Elle renvoie en réalité à des 

discriminations indirectes. Pour paraphraser M. DOUGAN, un régime procédural 

défavorable « qui, de prime abord, sõapplique ¨ des recours en g®n®ral, mais qui en pratique 

sõapplique uniquement ¨ des demandes fond®es sur le droit de lõUnion plut¹t quõ¨ des demandes fond®es 

sur le droit interne è m®conna´t le principe dõ®quivalence2865. La méthode classique du 

principe dõ®quivalence permet de rem®dier ¨ ces types de traitements discriminatoires. La 

méthode simplifiée, elle, en est incapable. Affirmer une telle chose est cependant délicat. 

La jurisprudence de la Cour de justice nõoffre aucun arr°t qui confirme cette optique. 

Nous détaillerons donc ce point ultérieurement2866. 

698. En second lieu, une modalit® qui sõapplique distinctement aux situations 

europ®enne et interne ne m®conna´t pas n®cessairement le principe dõ®quivalence. Les 

illustrations sont nombreuses et renvoient aux arrêts déjà étudiés pour lesquels la Cour 

de justice applique la m®thode classique du principe dõ®quivalence. Dõune part, la 

modalit® litigieuse sõapplique uniquement pour une situation europ®enne et pas pour une 

situation interne : le principe dõ®quivalence nõest ®videmment pas m®connu si ces deux 

situations ne sont pas similaires. Dõautre part, cette modalit® peut °tre sans cons®quence 

sur lõ®quivalence des traitements accord®s ¨ ces situations. Cõest le cas lorsquõelle impose 

une contrainte minime sur la situation europ®enne. Comme lõaffirme lõavocat g®n®ral N. 

WAHL, « il serait erron® dõexaminer les exigences proc®durales en cause isol®ment »2867. Il convient 

toujours de comparer les traitements in globo et in abstracto. Gardons ¨ lõesprit que, 

comme nous lõavons vu, lõexigence dõ®quivalence ne se limite pas ¨ interdire toute 

différenciation entre les traitements accordés aux situations européenne et interne même 

                                                 

2864 J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, Kantarev, aff. C-571/16 précité, pt. 108 ð nous soulignons. Lõavocat g®n®ral 
précise justement son raisonnement en estimant « [quõil] ne ressort pas non plus de la demande de décision préjudicielle que les 
situations relevant du droit de lõUnion seraient moins bien trait®es que les situations internes » (pt. 108). 
2865 M. DOUGAN, op. cit. : « an unfavourable procedural restriction which on its face applies to generic categories of action, but which 
in practice applies only to claims derived from Community law rather than to those based upon domestic law, would be contrary to 
the Treaty » (p. 25 ð nous soulignons). 
2866 Cf. infra, pt. 703 et suivants. 
2867 N. WAHL , conclusions sur CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 47. 
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similaires2868. Si les traitements sont « dans leur ensemble »2869 équivalents entre eux, le 

principe dõ®quivalence est respect® ð et ce même si une modalité procédurale particulière 

sõapplique distinctement ¨ des situations europ®enne et interne similaires. 

699. Le problème de la méthode simplifiée se cristallise dans la variété et 

lõincomplétude des formules retenues par la Cour de justice. Le défaut majeur de cette 

approche tient en ce quõelle n®glige ou minimise lõappr®ciation de la similitude des 

situations en cause. De plus, le raisonnement se focalise sur une seule modalité 

procédurale et non sur lõensemble des traitements accordés aux situations européenne et 

interne similaires. Or ignorer ces ®tapes pour appliquer le principe dõ®quivalence pose 

problème. Certes, plusieurs arrêts en font mention plus ou moins explicitement. Par 

exemple2870, dans lõarr°t Land Sachsen-Anhalt, la Cour de justice indique que « [le] principe 

dõ®quivalence requiert que lõensemble des r¯gles applicables aux recours sõapplique indiff®remment 

aux recours fond®s sur la violation du droit de lõUnion et aux recours similaires fondés sur la 

méconnaissance du droit interne »2871. La m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence est 

certes simplifi®e, mais les ®tapes fondamentales apparaissent. Dõautres sont en revanche 

incomplets. Dans un premier cas, seule la similitude des situations est présente, 

quoiquõassez implicitement affirm®e. Lõappr®ciation de lõensemble du traitement, elle, est 

absente. On lit notamment que « le respect [du principe dõ®quivalence] requiert que la règle 

nationale en cause sõapplique indiff®remment aux recours fondés sur la violation du droit de 

lõUnion et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance du droit interne ayant un objet et une cause 

semblables »2872. Lõinverse est plus rare, mais existe2873. Dans les deux cas, lõaccent est 

toujours mis sur lõapplication indifférenciée dõune modalité procédurale à des situations 

                                                 

2868 Lõavocat g®n®ral M. BOBEK (conclusions sur CJUE, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16 précité) le rappelle : « La 
jurisprudence apparaît relativement ambiguë sur le point de savoir en quoi consiste un traitement « équivalent » ou « similaire ». La 
Cour a parfois adopté une approche « stricte » en semblant exiger un traitement identique (appliqué « indifféremment » aux 
recours fondés sur le droit de lõUnion comme sur ceux fond®s sur le droit national). Dans dõautres affaires (en fait, le plus souvent), la 
Cour utilise une formulation plus « flexible » en exigeant un traitement « non moins favorable » pour les recours fondés sur le droit de 
lõUnion. Cette derni¯re variante permet clairement certains ®carts entre les traitements, pourvu que ces diff®rences nõaient pas dõimpact 
n®gatif sur les recours fond®s sur le droit de lõUnion si on les compare aux recours fond®s sur le droit national » (pt. 42. 
2869 Ibid., pt. 50. 
2870 Pour une autre formulation, voir CJUE, Starjakob, aff. C-417/13 précité : « le principe dõ®quivalence requiert que 
lõensemble des r¯gles applicables aux recours sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la violation du droit de lõUnion et ¨ 
ceux, similaires, fondés sur la méconnaissance du droit interne » (pt. 71 ð nous soulignons). Voir également CJUE, 15 mars 
2017, Aquino, aff. C-3/16, ECLI:EU:C:2017:209, pt. 50 ; CJUE, Kantarev, aff. C-571/16 précité, pt. 214 ; CJUE, El 
Hassani, aff. C-403/16 précité, pt. 29 ; CJUE, 12 décembre 2019, Aktiva Finants, aff. C-433/18, 
ECLI:EU:C:2019:1074, pt. 30. 
2871 CJUE, Land Sachsen-Anhalt (Rémunération des fonctionnaires et juges), aff. jt. C-773/18 à C-775/18 précité, pt. 79 ð 
nous soulignons. Voir également CJUE, 27 février 2014, Pohotovostõ, aff. C-470/12, ECLI:EU:C:2014:101, pt. 
47 ; CJUE, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13 précité, pt. 61 ;  
2872 CJUE, Surgicare, aff. C-662/13 précité, pt. 30 ; CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité, pt. 29 ; CJUE, 20 
septembre 2018, Rudigier, aff. C-518/17, ECLI:EU:C:2018:757, pt. 62 ; CJUE, Raiffeisen Bank e.a., aff. jt. C-698/18 et 
C-699/18 précité, pt. 76. 
2873 CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité : « le respect du principe dõ®quivalence exige lõapplication indiff®renci®e des 
r¯gles nationales aux proc®dures fond®es sur le droit de lõUnion et ¨ celles fond®es sur le droit national » (pt. 38). 
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européenne et interne apparemment similaires. Lõimportance des ®tapes qui, pourtant, sont 

primordiales ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence en p©tit. Lõappr®ciation de la 

similitude des situations et la comparaison in abstracto et in globo des traitements 

apparaissent comme des pr®occupations secondaires pour lõapplication du principe 

dõ®quivalence, lorsquõelles ne sont pas totalement occult®es. 

B. Une méthode ignorant les discriminations indirectes 

700. Les propos précédents montrent que la méthode simplifiée est insuffisante 

pour garantir une application optimale du principe dõ®quivalence. Le juge qui se 

limiterait ¨ suivre cette m®thode ne peut op®rer quõun contr¹le limit® et le respect du 

principe dõ®quivalence resterait alors incertain. Ce d®faut est regrettable en soi puisquõil 

ne fait que minimiser la port®e, et donc la fonction, du principe dõ®quivalence. Certaines 

pratiques normalement interdites échapperaient à toute sanction. Le problème prend de 

lõampleur au travers du concept des discriminations indirectes. Ce type de 

discriminations est traditionnellement reconnu en droit de lõUnion2874 et sanctionné par 

la Cour de justice2875. Elles désignent « les mesures en apparence neutres, qui, même sans référence 

aucune aux critères prohibés, aboutissent cependant, dans la pratique, au même résultat »2876. Le juge 

ne se limite pas à vérifier si la mesure discriminatoire repose exclusivement sur un critère 

discriminant prohibé. Dans une « approche pragmatique »2877, il étudie les effets de la mesure. 

Si celle-ci, bien que ne reposant pas sur le critère discriminant interdit, produit des effets 

« identiques ou du moins analogues »2878, elle est sanctionn®e. Selon la Cour de justice, il sõagit 

de « formes dissimul®es de discrimination qui, par application dõautres crit¯res de distinction, 

aboutissent en fait au même résultat »2879. 

701.  Le principe dõ®quivalence est ®videmment confront® ¨ de telles 

discriminations. En lõoccurrence, elles renvoient ¨ des diff®rences de traitements qui ne 

reposeraient pas explicitement sur la nature européenne ou interne des situations 

®tudi®es. Selon la m®thode simplifi®e, le principe dõ®quivalence est respect® : le droit 

                                                 

2874 Voir not. lõarticle 2 de la directive 2000/43/CE du Conseil du 29 juin 2000 relative à la mise en oeuvre du 
principe de l'égalité de traitement entre les personnes sans distinction de race ou d'origine ethnique (JOCE, L 180, 
19 juillet 2000, p. 22) ou lõarticle 2, Ä2 de la directive 2000/78/CE pr®cit®e. 
2875 Voir not. P. GARRONE, « La discrimination indirecte en droit communautaire : vers une théorie générale », 
RTDE 1994, pp. 425-449 ; D. MARTIN, v° « Article 19 TFUE, article 20 et 21 de la Charte des droits fondamentaux 
et lutte contre les discriminations », JurisClasseur Europe Traités, fasc. 602, 11 mai 2017, spéc. par. 81 et suivants. 
2876 A. ILIOPOULOU-PENOT, « Le principe dõ®galit® et de non-discrimination » précité, p. 608. 
2877 Ibid. 
2878 K. LENAERTS, op. cit. : « bien que nõappliquant pas de crit¯re de distinction prohib®, une r®glementation communautaire ou 
nationale applique d'autres critères de distinctions dont les effets sont identiques ou du moins analogues à ceux auxquels aboutirait 
l'application du critère de distinction prohibé » (p. 12). 
2879 CJCE, 12 février 1974, Sotgiu, aff. C-152/73, Rec. p. 153, pt. 11. 
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interne pr®voit que les modalit®s proc®durales sõappliquent ¨ une situation donnée, 

indépendamment de sa nature européenne ou interne. La discrimination indirecte se 

manifeste si, en r®alit®, la situation ®tudi®e sõav¯re °tre principalement ou exclusivement 

une situation europ®enne. En un tel cas, lõapplication indiff®renci®e nõest quõillusoire. En 

dépit des apparences, la situation européenne reçoit de fait un traitement différent et 

potentiellement défavorable.  

702. Cette brève présentation montre la nécessité de relativiser la portée de la 

m®thode simplifi®e du principe dõ®quivalence. Elle ne permet pas de sanctionner des 

discriminations indirectes. Pourtant, il ne fait aucun doute que ce principe sanctionne ou 

doive sanctionner de telles discriminations (1.). D¯s lors, lõeffet utile du principe 

dõ®quivalence, cõest-à-dire sa capacité à garantir effectivement une équivalence des 

traitements entre situations européenne et interne similaires, serait fortement remis en 

cause sõil nõ®tait pas susceptible dõinterdire de telles discriminations (2.).  

1. Des discriminations indirectes ®videmment prohib®es par le principe dõ®quivalence 

703. La sanction de discriminations indirectes par le principe dõ®quivalence 

nõest que peu trait®e par la doctrine. Seuls de rares auteurs ®voquent, quoiquõassez 

brièvement, le sujet. Tel est le cas de M. DOUGAN pour qui le principe dõ®quivalence 

doit prohiber des traitements proc®duraux qui sõappliquent ç en pratique (é) 

uniquement »2880 à des situations européennes. T. TRIDIMAS fait le même constat en 

affirmant quõç il devrait °tre admis que lõexigence du principe dõ®quivalence interdise les 

discriminations pas seulement directes mais aussi indirectes ¨ lõencontre [de situations 

européennes] »2881. Il poursuit : « l¨ o½ une r¯gle proc®durale sõapplique ¨ certaines cat®gories de 

recours dont lõessentiel [renvoie à des] recours bas®s sur le droit de lõUnion, et que des r¯gles plus 

favorables sõappliquent ¨ dõautres cat®gories de recours bas®s sur le droit national, la premi¯re r¯gle irait 

¨ lõencontre du principe dõ®quivalence »2882. Nous partageons la vision de ces auteurs mais force 

est dõadmettre que la jurisprudence de la Cour de justice nõoffre pas dõexemple qui en 

atteste2883. Au contraire, telle que formulée, la méthode simplifiée du principe 

dõ®quivalence indique le contraire.  

                                                 

2880 M. DOUGAN, op. cit., p. 25. 
2881 T. TRIDIMAS, « Enforcing Community rights in National Courts : Some Recent Developments », in C. 
K ILPATRICK, T. NOVITZ et P. SKIDMORE (dir.), The Future of Remedies in Europe, Oxford-Portland, Hart Publishing, 
2000, pp. 35-50, spéc. p. 39. 
2882 Ibid. ð nous soulignons. 
2883 Pour un exemple, très implicite, voir CJCE, Dilexport, aff. C-343/96 précité. La Cour admet le respect au 
principe dõ®quivalence par une l®gislation nationale posant des délais (plus courts) pour une demande en répétition 
de lõindu. Elle justifie notamment cette appr®ciation en ce que ç la législation en cause ne peut pas être considérée comme une 
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704. Deux arguments incitent à affirmer que, contrairement à ce que laisse 

entendre la m®thode simplifi®e, le principe dõ®quivalence sanctionne des discriminations 

indirectes. Autrement dit, m°me lorsque le droit interne nõaccorde pas de traitement 

différencié en fonction de la nature européenne ou interne ð qui constitue le critère 

discriminant interdit ð, il ne respecte pas pour autant le principe dõ®quivalence. Le 

premier argument sõappuie sur les r®sultats de la m®thode classique. ë lõinverse de la 

méthode simplifiée, celle-ci ne repose sur aucun critère discriminant particulier. Pour 

m®moire, la m®thode classique n®cessite lõidentification dõune situation europ®enne et de 

son traitement, puis dõun r®f®rentiel pertinent et de son traitement et enfin la 

comparaison entre ces deux traitements. Jamais il nõest question de rechercher si les 

traitements accordés aux situations européenne et interne le sont en fonction de leur 

nature européenne ou interne.  

705. Envisageons un exemple théorique : un individu engage la responsabilité 

de lõ£tat pour avoir m®connu le droit de lõUnion. Conform®ment ¨ ce que pr®voit le 

droit national, le juge lui applique exactement les m°mes conditions que sõil avait engag® 

la responsabilit® de lõ£tat pour avoir viol® une disposition interne ð une loi ou une 

convention internationale. Le principe dõ®quivalence semble respect®, mais pour des 

raisons diff®rentes selon la m®thode retenue. La m®thode simplifi®e sõappuie sur le 

constat de ce que le droit interne ne prévoit pas de règles différentes pour engager la 

responsabilit® de lõ£tat en fonction du fondement retenu ð le droit de lõUnion ou le droit 

interne2884. La méthode classique, elle, nécessite de rechercher si, effectivement, des 

situations internes similaires reçoivent un traitement identique. Ici, si aucun référentiel 

nõest identifiable, cõest-à-dire si aucun autre recours visant à engager la responsabilité de 

lõ£tat pour violation du droit interne nõexiste, alors le principe dõ®quivalence est pr®sum® 

respect®. ë lõinverse, si le juge estime quõun r®gime de responsabilit® particulier, qui 

sõapplique par exemple si lõ£tat a m®connu la Constitution, est un r®f®rentiel pertinent et 

jouit de conditions plus lib®rales, le principe dõ®quivalence peut °tre m®connu2885. Dans 

                                                                                                                                                    

 

mesure destinée à limiter spécifiquement les conséquences des constatations effectuées par la Cour dans ses arrêts relatifs à l'impôt de 
consommation sur les bananes » (pt. 41). Autrement dit, la législation ne vise pas, même indirectement, à accorder un 
traitement d®favorable ¨ des demandes en r®p®tition de lõindu fond®es sur ces arrêts de la Cour de justice. On y voit 
l¨ une forme de prise en compte du caract¯re indirect de la discrimination interdite par le principe dõ®quivalence.  
2884 Pour exemple, CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577 : « les règles (é) applicables aux litiges 
mettant en cause la responsabilit® de lõ£tat en vue dõune indemnisation nõop¯rent pas de distinction selon que cette responsabilité 
découle de la violation de règles de droit interne ou de droit communautaire » (pt. 70). 
2885 En un sens, cõest ce que lõon peut d®duire de lõarr°t Transportes Urbanos (aff. C-188/08 précité). Reprenant les 
®l®ments fournis par le juge de renvoi, la Cour de justice indique que la r¯gle dõ®puisement des voies de droit ð la 
modalité litigieuse ð sõapplique exclusivement ¨ des recours en responsabilit® fond®s sur le droit de lõUnion. Si lõon 
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ce cas, il serait trompeur de considérer que la situation européenne ne subit aucune 

discrimination. Le fait de lui avoir imposé le régime normal de responsabilité, en 

apparence dõapplication indiff®renci®e, conduit malgr® tout ¨ traiter dõune mani¯re moins 

favorable le recours fond® sur le droit de lõUnion par rapport ¨ un recours similaire 

fondé sur le droit interne. Cet exemple montre que la méthode classique du principe 

dõ®quivalence permet de sanctionner nõimporte quel traitement discriminatoire accord® ¨ 

une situation europ®enne, quõil soit direct ou indirect, manifeste ou plus subtil. 

706. Le second argument repose sur une comparaison avec la jurisprudence de 

la Cour de justice à propos de discriminations indirectes étrangères au principe 

dõ®quivalence. Certes, en d®pit de leur proximit®, le principe dõ®quivalence et le principe 

de non-discrimination ne sont pas identiques et doivent être dissociés2886. Toutefois, la 

jurisprudence européenne paraîtrait assez incohérente si elle interdisait des 

discriminations indirectes ¨ la seule exception du principe dõ®quivalence ð tel que 

formul® dans sa m®thode simplifi®e. Dõun c¹t®, elle consid¯re que le principe 

dõ®quivalence suppose ç une application indifférenciée »2887 dõun r®gime national aux situations 

europ®enne et interne similaires. De lõautre, elle estime par exemple que « doivent être 

regardées comme indirectement discriminatoires les conditions du droit national qui, bien 

quõindistinctement applicables selon la nationalité, affectent essentiellement ou dans leur 

grande majorité les travailleurs migrants »2888. Une contradiction de méthode se manifeste ici, 

alors m°me que lõexigence des principes dõ®quivalence et de non-discrimination en raison 

de la nationalité est analogue : interdire des traitements nationaux discriminatoires qui 

reposeraient sur la nature européenne ou interne de la situation pour le premier et sur la 

nationalit® pour le second. Dans ce contexte, rien ne justifie quõune discrimination 

indirecte prohibée ne soit pas sanctionnée. La logique voudrait donc que le principe 

dõ®quivalence sanctionne de telles discriminations, a contrario de ce que laisse entendre la 

méthode simplifiée.  

707. Lorsquõelle v®rifie quõune r¯glementation nationale nõest pas 

discriminatoire, la Cour de justice ne sõarr°te pas ¨ une diff®rence de traitement qui 

                                                                                                                                                    

 

imagine que cette r¯gle sõapplique ®galement pour des recours fond®s sur le droit de la Convention EDH, les choses 
sont différentes : de faade, la r¯gle de lõ®puisement sõapplique ¨ des situations europ®enne et interne qui semblent 
similaires entre elles. N®anmoins, si lõon consid¯re que le recours fond® sur le droit de lõUnion est similaire, en 
réalité, non pas sur celui fondé sur la Convention EDH mais celui fondé sur la Constitution, le principe 
dõ®quivalence est m®connu.  
2886 Cf. supra, pt. 286 et suivants. 
2887 CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité, pt. 38. 
2888 CJUE, 5 décembre 2019, Bocero Torrico, aff. jt. C-398/18 et C-428/18, ECLI:EU:C:2019:1050, pt. 41. 
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reposerait sur un crit¯re discriminant identifi® et interdit. Elle sõassure que, dans les faits, 

la diff®rence de traitement qui sõappuie sur dõautres ®l®ments ne constitue pas 

indirectement une discrimination interdite. En mati¯re dõentrave ¨ la libre circulation des 

marchandises, un critère discriminant normalement prohibé est le franchissement de la 

frontière par le produit : une règlementation nationale ne peut traiter différemment des 

produits uniquement parce quõils ont ®t® import®s. N®anmoins, d¯s son arrêt Cassis de 

Dijon, elle souligne quõune r¯glementation qui frappe en pratique et essentiellement des 

produits importés, en raison de leurs caractéristiques particulières, revient à instituer une 

discrimination équivalente2889. De plus, la liberté de circulation dõun travailleur peut °tre 

entravée si le droit interne prévoit une différence de traitement selon que sa famille 

réside ou non sur le territoire national2890. Ce raisonnement se retrouve pour la non-

discrimination en raison de la nationalité. Si la différence de traitement repose, par 

exemple2891, sur le lieu de r®sidence, la Cour estime quõelle produit les m°mes effets 

quõune discrimination fond®e sur la nationalit®2892. La non-discrimination en raison du 

sexe suit la même logique2893.  

708. Dans tous les cas, le constat selon lequel la règlementation nationale 

litigieuse « ne conditionne pas directement »2894 des situations europ®ennes ou quõelle 

sõapplique ®galement ¨ des situations internes2895 nõest jamais suffisant. La Cour de justice 

sõassure ainsi que, au-delà des apparences, les règles de non-discrimination sont 

effectivement respect®es. Pour reprendre les mots dõE. DUBOUT, cette approche « est destinée 

                                                 

2889 CJCE, 20 février 1970, Rewe (Cassis de Dijon), aff. 120/78, Rec. p. 649 : bien que la réglementation allemande 
sõapplique de mani¯re g®n®rale, la Cour souligne que ç lõeffet pratique de prescriptions de ce genre consiste principalement ¨ 
assurer un avantage aux boissons spiritueuses ¨ forte teneur alcoolique, en ®loignant du march® national les produits dõautres £tats 
membres ne répondant pas à cette spécification » (pt. 14). 
2890 Voir CJCE, 15 janvier 1986, Pinna, aff. C-41/84, Rec. p. 1, pt. 23-24. Le régime français reposé sur une 
disposition dõun r¯glement europ®enne et avait une l®gislation interne conforme ¨ celui-ci. Malgré tout, la France fut 
condamnée parce qu'instituant un régime discriminatoire pour les travailleurs ayant leur famille dans un État tiers. 
Comme le note K. LENAERTS (op. cit.), « [bien] que les règles instituées par la législation française, qui étaient conformes à 
l'article 73, §2, faisaient application du même critère pour déterminer le droit à des prestations familiales d'un travailleur français ou 
d'un travailleur exerçant une activité professionnelle en France ð à savoir le lieu de résidence des membres de sa famille, en France ou 
à l'étranger ð, la Cour a estimé que ce critère ne revêt nullement la même importance pour les travailleurs franais òcar cõest 
essentiellement pour les travailleurs migrants que se pose le problème d'une résidence des membres de la famille hors de la Franceó » (p. 
5). 
2891 Pour dõautres exemples, voir CJCE, 29 juin 1999, Commission c. Belgique, aff. C-172/98, Rec. p. I-3999, pt. 14 ; 
CJCE, 7 juillet 2005, Commission c. Autriche, aff. C-147/03, Rec. p. I-5969, pt. 47. 
2892 Voir CJCE, 14 février 1995, Schumacker, aff. C-279/93, Rec. p. I-225. Le raisonnement de la Cour y est 
particulièrement univoque. Elle note que la r®glementation nationale en cause sõapplique ç indépendamment » de la 
nationalité de l'individu concerné (pt. 27). Cependant, elle souligne que, à travers le critère de la résidence, cette 
législation provoque à une « une discrimination indirecte selon la nationalité » (pt. 29). 
2893 Voir CJCE, 31 mars 1981, Jenkins, aff. 96/80, Rec. p. 911, pt. 11 et pt. 13 ; CJCE, 13 mai 1986, Bilka, aff. 
170/84, Rec. p. 1607, pt. 29-30 .Voir not. M. MINE , Droit des discriminations dans lõemploi et le travail, Bruxelles, Larcier, 
2016, spéc. pp. 131 et suivantes. 
2894 Pour exemple, CJCE, 10 juillet 1980, Commission c. France, aff. 152/78, Rec. p. 2299, pt. 11. 
2895 Ibid. : « sõil est vrai que le syst¯me institu® par le code a pour effet de soumettre ¨ des prohibitions ou restrictions de publicité un 
certain nombre de produits nationaux, et parmi eux des produits de grande consommation, il nõen reste pas moins quõil comporte en 
m°me temps dõincontestables traits discriminatoires » (pt. 13). 
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à garantir la pleine efficacité du principe de non-discrimination en adoptant une approche concrète des 

conséquences dõune mesure prima facie anodine qui viderait en pratique de son effet utile les 

interdictions posées par le droit communautaire »2896. Dans ce contexte, pourquoi renoncer, 

comme lõindique la m®thode simplifi®e, ¨ ce que le principe dõ®quivalence sanctionne, à 

son niveau, des discriminations indirectes ? Une telle chose est difficilement concevable. 

Cela reviendrait alors à assumer le fait que la Cour de justice ne cherche pas à garantir 

réellement une équivalence entre les traitements nationaux, pour pr®server lõeffet utile du 

droit de lõUnion. Sõil est admis que le principe dõ®quivalence occupe un r¹le utile ¨ lõordre 

juridique de lõUnion, il serait ®tonnant quõil soit incapable de sanctionner des 

discriminations indirectes. La méthode simplifiée doit donc être fortement relativisée.  

2. Les dangers dõun principe dõ®quivalence insusceptible de sanctionner des 
discriminations indirectes 

709.  Les risques inh®rents ¨ la m®thode simplifi®e du principe dõ®quivalence 

sont loin dõ°tre hypoth®tiques. Si les ®l®ments présents dans la jurisprudence de la Cour 

de justice sont encore discrets, ils rel¯vent malgr® tout dõune timide prise en compte de 

ce danger (a.). Lõexemple de compatibilit® de lõarticle L. 190 du Livre des Proc®dures 

Fiscales, en droit français, avec le principe dõ®quivalence lõillustre (b.). 

a. Une prise en compte timorée des risques de la méthode simplifiée 

710.  Au-delà de simples considérations théoriques, il est important que le 

principe dõ®quivalence interdise des discriminations indirectes. ë d®faut, son utilité serait 

réduite à peau de chagrin. En effet, à la lumière des différentes affaires dans lesquelles le 

principe dõ®quivalence est appliqu®, il est exceptionnel quõun traitement soit explicitement 

accordé à une situation en raison de sa nature européenne et que celui-ci soit nettement 

défavorable en comparaison de celui accordé à des situations internes. Pour le dire 

autrement, les discriminations qui se fonderaient sur un critère apparent tenant uniquement 

à la nature européenne ou interne des situations restent exceptionnelles ð ou traduisent 

un comportement r®fractaire assum® de lõ£tat membre. Lõessentiel des discriminations 

sanctionn®es par le principe dõ®quivalence est rarement aussi manifeste. La diff®rence de 

traitement est parfois dissimulée. De plus, elle ne r®sulte pas, en g®n®ral, dõune intention 

affich®e de lõ£tat membre de discriminer les situations europ®ennes2897. Par exemple, 

                                                 

2896 E. DUBOUT, « Entrave et discrimination », in L. AZOULAI  (dir.), Lõentrave dans le droit du march® int®rieur, Bruxelles 
Bruylant, 2011, pp. 137-168, spéc. p. 148. 
2897 En ce sens, M. POIARES MADURO, conclusions sur CJUE, 17 juillet 2008, Coleman, aff. C-303/06, Rec. p. I -5603 
(cité par E. DUBOUT, op. cit., p. 148) : « [dans] la discrimination indirecte, en revanche, lõintention (é) et les motifs qui 
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dans lõaffaire Transportes Urbanos2898, lõapplication de la r¯gle de lõ®puisement pr®alable des 

voies de recours pour le recours fond® sur le droit de lõUnion et exclue pour le recours 

fond® sur la Constitution sõop¯re non pas en raison de la nature europ®enne ou interne 

du recours, mais pour dõautres consid®rations2899. De plus, dans les affaires XC et 

Cņlin2900, la fermeture du recours en révision pour appliquer un arrêt de la Cour de justice 

ne se d®duit, indirectement, que de lõouverture de ce recours pour tirer les cons®quences 

des seuls arr°ts de la Cour europ®enne des droits de lõHomme ou de la cour 

constitutionnelle nationale. Dans toutes ces hypoth¯ses, jamais le droit interne nõindique 

explicitement que les situations européennes subissent un traitement spécifique et 

uniquement en raison de leur nature européenne. La différence de traitement se 

manifeste à la lumière dõautres ®l®ments ð affaire Transportes Urbanos ð ou indirectement 

ð affaires XC et Cņlin. 

711.  Lõapplication du principe dõ®quivalence sõop¯re in fine dans un contexte 

dans lesquels les discriminations indirectes sont courantes. Seule la méthode classique 

est en mesure de les appréhender et les prohiber. Retenir uniquement la méthode 

simplifiée serait dès lors risquée. Ce danger est notamment évoqué très t¹t par lõavocat 

général G. FEDERICO MANCINI dans ses conclusions sur lõarr°t San Giorgio. En 

lõoccurrence, le gouvernement d®fendeur estimait le principe dõ®quivalence respect® d¯s 

lors quõil ne ç ne frappe pas (é) les dispositions nationales qui établissent une règlementation 

différente pour des secteurs fiscaux déterminés, mais uniquement les règles qui régissent diversement le 

droit au remboursement de redevances internes et celui de prélèvements liés au système communautaire 

dans le cadre du même secteur »2901. En un mot, rien ne semble problématique dans 

lõapproche envisag®e par le gouvernement d®fendeur. Cette affirmation paraphrase 

presque la jurisprudence postérieure de la Cour de justice2902. Lõavocat g®n®ral y voit un 

                                                                                                                                                    

 

lõaniment (é) sont sans pertinence. En fait, cõest l¨ la raison pour laquelle les actes de discrimination indirecte sont interdits : même 
des mesures neutres, innocentes ou prises de bonne foi, ainsi que des actions décidées sans la moindre intention discriminatoire, 
tomberont sous le coup de lõinterdiction sõils affectent plus que dõautres des personnes pr®sentant une caractéristique particulière (é) è 
(pt. 19). 
2898 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité. 
2899 Lõavocat g®n®ral M. POIARES MADURO, dans ses conclusions, les ®tudie. Il sõagit, dõune part, des effets des arr°ts 
du Tribunal constitutionnel et de la Cour de justice qui constateraient une loi contraire au droit constitutionnel ou 
au droit de lõUnion (pt. 32-34). Dõautre part, la contestation dõune loi au regard de la Constitution et au regard du 
droit de lõUnion est plus difficile dans le premier cas par rapport au second (pt. 35-37).  
2900 CJUE, XC e.a., aff. C-234/16 précité et CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité. 
2901 G. FEDERICO MANCINI , conclusions sur CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 11, p. 3634. 
2902 Pour exemple, CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité : « Le respect du principe dõ®quivalence suppose que la r¯gle nationale en 
cause sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur la violation du droit communautaire et ¨ ceux fond®s sur la m®connaissance du 
droit interne ayant un objet et une cause semblables (é). Toutefois, ce principe ne saurait être interprété comme obligeant un État 
membre ¨ ®tendre son r®gime interne le plus favorable ¨ lõensemble des actions introduites dans le domaine du droit du travail » (pt. 
45). 
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risque dõç affaiblir »2903 la portée du principe dõ®quivalence. Il note que ç fractionner le 

syst¯me dõimposition en de nombreux secteurs, peut-°tre ®troits, pour ensuite circonscrire ¨ chacun dõeux 

lõeffet de ce principe signifie non pas tant lõaffaiblir que tendre ¨ le supprimer »2904. Indirectement, 

lõavocat g®n®ral pointe le danger dõune m®thode simplifi®e qui se limite ¨ appr®hender un 

critère discriminant reposant sur la seule nature européenne ou interne de la situation 

envisag®e. Si lõordre juridique interne multiplie les traitements pour régir une même 

mati¯re, et m°me sõil sõassure que chacun de ses traitements sõapplique indiff®remment 

de la nature europ®enne ou interne de la situation en cause, le principe dõ®quivalence 

peut malgr® tout °tre m®connu. Lõavocat g®n®ral F. G. JACOBS lõaffirme en ce « [quõil] est 

important de vérifier que les circonstances factuelles ou procédurales ne transforment une règle, à 

première vue neutre et indistinctement applicable, en une règle qui affecte en réalité un même type de 

demande de manière beaucoup plus importante quõun autre »2905. 

712.  Les données offertes par la jurisprudence de la Cour de justice sont 

insuffisantes pour confirmer cette pr®sentation. Nous lõavons vu, les indications 

apport®es sont trop impr®cises pour montrer que le principe dõ®quivalence prend en 

compte des discriminations indirectes. Un exemple se trouve discrètement les 

conclusions de lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN sur lõarr°t Orizzonte Salute2906. En lõesp¯ce, 

le droit italien prévoit une augmentation de 2 000 à 4 000 euros des frais de justice dès 

lors que le montant du marché public contesté est supérieur à 200 000 euros. De prime 

abord, la violation du principe dõ®quivalence semble absente. La Commission estime 

toutefois que cette augmentation, dõapparence neutre, touche en r®alit® uniquement les 

recours fondés sur le droit de lõUnion. Selon elle, ce seuil de 200 000 euros « correspond 

òen substanceó au seuil ®tabli ¨ lõarticle 7 de la directive 2004/18 »2907. Autrement dit, en 

pratique, lõessentiel des recours concern® par les frais de justice plus importants porterait 

sur des march®s publics encadr®s par le droit de lõUnion, tandis que les recours qui 

porteraient sur dõautres march®s publics nõy seraient pas soumis. En bref, cette 

différence de frais de justice, bien que reposant sur un critère neutre ð le seuil de 

200 000 euros du marché public attaqué ð est susceptible de constituer une 

discrimination indirecte au regard du principe dõ®quivalence. Lõavocat g®n®ral r®pond en 

consid®rant quõç il y a manifestement beaucoup de situations relevant du droit national (des marchés 

                                                 

2903 G. FEDERICO MANCINI , conclusions sur CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 11, p. 3634. 
2904 Ibid. 
2905 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, Weberõs Wine World e.a., aff. C-147/01 précité, pt. 33. 
2906 N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, Orizzonte Salute, aff. C-61/14 précité.  
2907 Ibid., pt. 29. 
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exempt®s) dans lesquelles ces frais de justice major®s sõappliquent »2908. Il est erron® dõaffirmer, 

comme le fait la Commission, que le seuil de 200 000 euros aboutit indirectement à 

traiter différemment des situations européenne et interne similaires. Cette réponse de 

lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN montre quõune ®ventuelle discrimination indirecte doit 

être envisagée sérieusement. La Cour de justice ð hélas ð se limite à affirmer sur ce sujet 

quõç aucun ®l®ment soulev® devant la Cour nõest susceptible dõ®tayer lõargument selon lequel le syst¯me 

de la contribution unifi®e italienne sõappliquerait diff®remment aux recours fond®s sur les droits que les 

justiciables tirent du droit de lõUnion relatif aux march®s publics quõ¨ ceux fond®s sur la 

méconnaissance du droit interne ayant le même objet »2909. 

b. Lõexemple de la comptabilit® de lõarticle L. 190 du Livre des 
proc®dures fiscales avec le principe dõ®quivalence 

713.  Lõarticle L. 190 du Livre des proc®dures fiscales2910, combin® avec lõarticle 

R. 196-1 du même Livre, illustre en France des problèmes inhérents au respect du 

principe dõ®quivalence, tel quõil d®coule de sa m®thode simplifi®e. Cette disposition est ¨ 

lõorigine de lõaffaire Deville, ¨ propos du r®gime des recours en r®p®tition de lõindu de la 

taxe dite « supervignette »2911. Malgr® des ®volutions, la r®daction et lõinterpr®tation de cet 

article ont toujours ®t® appr®hend®es avec prudence. Le risque dõune violation du 

principe dõ®quivalence reste aujourdõhui encore pr®sent. De prime abord, cette 

disposition ne semble en rien probl®matique. ë lõ®poque de lõaffaire Deville, les demandes 

en r®p®titions de lõindu fiscal faisaient lõobjet dõun r®gime assez chaotique et incertain. Le 

législateur est notamment sanctionné par la Cour de justice pour avoir méconnu le 

principe dõ®quivalence en accordant un traitement sp®cifique ð et défavorable ð aux 

demandes en répétition de la taxe « supervignette ». Par une loi de finances rectificative de 

19892912, le l®gislateur en tire les cons®quences et harmonise ce r®gime. Lõarticle L. 190 

prévoit ainsi que les demandes en répétition « fondées sur la non-conformité de la règle de droit 

dont il a été fait application à une règle de droit supérieure » subissent le même traitement que 

les autres demandes en r®p®tition de lõindu fiscal2913. Il est juste précisé que, si « cette non-

                                                 

2908 Ibid., pt. 30. 
2909 CJUE, Orizzonte Salute, aff. C-61/14 précité, pt. 68.  
2910 Cette disposition porte uniquement sur les demandes en r®p®tition de lõindu. Une disposition similaire ð lõarticle 
L. 190 A LPF ð encadre les actions « en réparation du préjudice subi fondée sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été 
fait application à une règle de droit supérieure è. Les probl¯mes sont globalement similaires entre lõart. L. 190 et L. 190 A. 
Pour ®viter dõ°tre trop exhaustif, nous nous focaliserons uniquement sur lõart. L. 190. 
2911 Cf. supra, pt. 410-412. 
2912 Voir art. 36 de la loi n°89-936 du 29 décembre 1989 de finances rectificative. 
2913 La version actuelle, r®sultant dõune loi 2016-1918, est la suivante : « [sont] instruites et jugées selon les règles du présent 
chapitre toutes actions tendant ¨ la d®charge ou ¨ la r®duction d'une imposition ou ¨ lõexercice de droits ¨ d®duction ou ¨ la restitution 
d'impositions indues, fondées sur la non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure, 
révélée par une décision juridictionnelle ou par un avis rendu au contentieux ». 
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conformité a été révélée par une décision juridictionnelle », la période répétible « ne peut porter que 

sur la période postérieure au 1er janvier de la quatrième année précédant celle où la décision révélant la 

non-conformité est intervenue »2914. Enfin, au titre de lõarticle R. 196-1, la demande de 

répétition doit être présentée « au plus tard le 31 décembre de la deuxième année suivant celle 

(é) [le versement de lõimp¹t concern® ou] [de] la r®alisation de lõ®v®nement qui motive la 

réclamation »2915.  

714.  Ainsi pr®sent®, le principe dõ®quivalence para´t pleinement respect®. La 

Cour de justice, dans son arrêt Roquette Frère, le reconnaît. À propos de la période 

répétible, elle estime que le « délai (é) pr®vu ¨ lõarticle L. 190 (é) du livre des procédures 

fiscales sõapplique indiff®remment aux recours fond®s sur le droit communautaire et ¨ ceux fond®s sur le 

droit interne »2916. Reprenant la vision défendue par le gouvernement français, elle note que 

ce r®gime sõapplique à toute demande en r®p®tition de lõindu ç fondée sur la non-conformité, 

constat®e par une d®cision dõune juridiction nationale, internationale ou communautaire, de la r¯gle de 

droit nationale qui justifiait ledit pr®l¯vement avec une r¯gle de droit sup®rieure, quõelle soit nationale, 

internationale ou communautaire »2917. Sur ce point, lõappr®ciation de la Cour de justice se 

limite à appliquer la méthode simplifiée. Nous sommes donc assez sceptiques sur cette 

solution. En r®alit®, la Cour de justice semble avoir ignor® lõ®ventualit® dõune 

discrimination indirecte. En apparence, le r®gime de lõarticle L. 190 sõapplique bien 

indifféremment. Toutefois, en pratique, le doute est permis. M.-C. BERGERES considère 

par exemple que ç [lõaction] en r®p®tition de lõindu reste parfaitement marginale sur le terrain du 

strict droit interne (é). [Elle] portera dans la quasi-totalité des hypothèses sur le remboursement 

dõimpositions nationales qui ont ®t® d®clar®es non conformes ¨ la r¯gle communautaire »2918. Si cõest 

une réalité2919, alors une violation du principe dõ®quivalence est s®rieusement 

envisageable ð et ind®pendamment des intentions et des objectifs dõharmonisation 

affich®s par lõ£tat2920. En effet, fonder la demande de r®p®tition de lõindu ç sur la non-

                                                 

2914 Lõarticle 117 de la loi nÁ2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006 (JORF, n°304, 31 décembre 
2005, p. 20597) a réduit cette période à la « troisième année ». 
2915 Nous simplifions, là encore, la présentation du droit positif pour plus de clarté. En effet, une distinction doit 
°tre faite entre les imp¹ts directs locaux et les autres impositions. Les premi¯res sont soumises ¨ lõart. R. 196-2 LPF 
et seules les secondes relèvent de cet article R. 196-1. 
2916 CJCE, 28 novembre 2000, Roquette Frères, aff. C-88/99, Rec. p. I-10465, pt. 32. 
2917 Ibid. Les conclusions de lõavocat g®n®ral D. RUIZ -JARABO COLOMBER ne vont guère plus loin. Il se contente, 
assez sommairement, dõaffirmer que ç la l®gislation franaise litigieuse est conforme au principe de lõ®quivalence, puisque la 
proc®dure applicable ¨ lõaction en r®p®tition de lõindu est la m°me, lorsque lõill®galit® d®coule dõune r¯gle communautaire, que celle qui 
sõapplique aux voies de recours similaires ¨ caract¯re interne » (pt. 33). 
2918 M.-C. BERGERES, « Le remboursement des impositions perues en violation dõune directive », LPA, novembre 
1998, n°141, pp. 22-28. Voir également N. PETON, v° « Action en cas de non-conformité à une règle de droit 
supérieure », JurisClasseur Procédures fiscales, fasc. 775, 25 octobre 2017, par. 67 et par. 69. 
2919 Pour une approche plus nuancée, voir P. D IBOUT, « La restitution des taxes perues en violation dõune directive 
communautaire et la prescription », Rev. Droit fiscal 1998, n°11, 100113. 
2920 Pour exemple, voir lõinstruction du 1er août 2006 (BOI 13 O-1-06, n°135, 10 août 2006), pt. 30. 
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conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une règle de droit supérieure » renvoie 

essentiellement à des lois fiscales inconventionnelles2921 ð la question prioritaire de 

constitutionnalit® nõexistant pas encore. Or lõinterpr®tation quõen fait le Conseil dõ£tat2922 

semble exclure ces conventions internationales2923. Dès lors, concrètement, seules les 

demandes fond®es sur le droit de lõUnion sont concern®es2924. La période répétible de 4 

ans ne sõapplique en pratique que pour des demandes en r®p®tition fond®es sur une 

décision juridictionnelle qui constate la violation du droit de lõUnion. Le respect du 

principe dõ®quivalence est tr¯s incertain, contrairement ¨ ce quõen dit la Cour de justice.  

715.  La comptabilité reconnue par la Cour de justice entre le principe 

dõ®quivalence et lõarticle L. 190 demeure encore fragile suite à plusieurs modifications2925. 

Une loi de 20122926 apporte des changements importants. Dõune part, la p®riode r®p®tible 

est supprimée et seules les règles relatives au délai de réclamation encadrent les 

demandes en répétition de lõindu, quel que soit le fondement de la demande. Le 

contribuable doit, avec ce nouveau syst¯me, saisir lõadministration de sa demande au plus 

tard le 31 décembre de la 2e ann®e suivant le versement de lõimp¹t ou de la r®alisation de 

lõ®v¯nement ð comme le pr®voit lõarticle R. 196-1. Un décret2927 dõapplication de cette loi 

de 2012 apporte une précision en ce que, désormais, « [ne] constitue pas un tel événement une 

décision juridictionnelle è mentionn®e ¨ lõarticle L. 190. Autrement dit, une d®cision qui se 

borne2928 ¨ constater lõirr®gularit® de la r¯gle de droit nõouvre plus2929 un nouveau délai 

                                                 

2921 Voir N. PETON, op. cit., par. 62 et suivants. 
2922 La Cour de cassation ne retient pas cette interprétation : pour exemple, Cass., Com., 5 oct. 1999, Société Sounoune, 
n° 97-13.122, Bull. civ. 1999, IV, n° 160. 
2923 CE, 9 juillet 2010, Société Jas Hennessy et compagnie, req. n°314406, Rec. p. 289 : « si les stipulations dõune convention 
fiscale peuvent conduire à écarter l'application des dispositions législatives fondant une imposition afin de prévenir une double 
imposition, les dispositions nationales ne sauraient pour autant être regardées, dans une telle hypothèse, comme non conformes à une 
règle de droit supérieure, au sens de l'article L. 190 du livre des procédures fiscales ». Voir à ce titre P. D IBOUT, 
« Incompatibilit® avec une convention internationale nõest pas non-conformit®. Pr®cision sur le champ dõapplication 
de lõarticle L. 190, al. 3 à 5 du LPF », Rev. Droit fiscal 2010, n°45, comm. 554, pp. 39-48, où y figurent les conclusions 
du rapporteur public E. GEFFRAY qui nõa pas ®t® suivi par la formation de jugement. Ce dernier estime pourtant 
que, en retenant cette position, le Conseil dõ£tat ®tablit une ç distinction entre le droit communautaire et les conventions 
fiscales, pour lõapplication de lõarticle L. 190 du LPF, nous semble en effet tr¯s largement artificielle, et finalement assez peu 
pragmatique » (p. 42). Le principe dõ®quivalence, qui nõest pas ®voqu® par le rapporteur public, aurait ®t® plus encore 
pertinent pour conforter ses conclusions. P. D IBOUT, dans son commentaire, lõenvisage incidemment (pp. 47-48). 
2924 Les seuls autres cas concernent les hypoth¯ses dans lesquelles la r¯gle de droit qui fonde lõimposition est un acte 
r¯glementaire et quõil est reconnu par le juge administratif comme inconstitutionnel. Le droit de la Convention 
EDH ne semble même pas abordé.  
2925 Sur ce sujet, voir E. DAVOUDET  et O. EL ARJOUN, « Action en restitution de l'article L. 190 du LPF : deux 
réformes et de nombreuses interrogations », Rev. Droit fiscal 2014, n°21, 334, pp. 9-14. 
2926 Article 26 de la loi n° 2012-1510 du 29 décembre 2012 de finances rectificative pour 2012 (JORF, n°304, 30 
décembre 2012, p. 20920). 
2927 Article premier du décret n° 2013-643 du 18 juillet 2013 relatif aux délais de réclamation applicables aux actions 
mentionn®es aux troisi¯me et cinqui¯me alin®as de lõarticle L. 190 du livre des procédures fiscales (JORF, n°167, 20 
juillet 2013, p. 12129). 
2928 La doctrine fiscale (BOI-CTX-PREA-10-30) pr®cise quõç une décision de justice fixant, avec effet rétroactif, la véritable 
situation du contribuable ou la nature r®elle dõun ®l®ment dõimposition » constitue toutefois un « événement ». 
2929 En ce sens, J.-G. HUGLO, ç La r®p®tition de lõindu communautaire », Rapport annuel de la Cour de cassation, 2000 
(lien en bibliographie) : « le prononc® dõun arr°t dõune Cour supr°me (Cour de justice des Communautés européennes, Cour de 
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pour demander la r®p®tition de lõindu fiscal. Pour lõessentiel des cas, seul le versement de 

lõimp¹t constitue le dies a quo pour demander r®p®tition. Lõharmonisation est ici totale : 

aucune diff®renciation nõest faite selon que la demande repose ou non sur une d®cision 

juridictionnelle. Le respect du principe dõ®quivalence ne fait aucun doute. 

716.  Des probl¯mes r®apparaissent ¨ la suite dõune loi de 20132930. Le législateur 

introduit une modification étonnante2931 quant aux différents délais. Si le régime du délai 

de réclamation est inchangé, la période répétible est, elle, modifiée : uniquement pour les 

actions qui sõappuient sur une d®cision juridictionnelle, elles ç se prescrivent par deux ans, 

selon le cas, ¨ compter de la mise en recouvrement du r¹le ou de la notification de lõavis de mise en 

recouvrement ou, en lõabsence de mise en recouvrement, du versement de l'imp¹t contest® ou de la 

naissance du droit à déduction ». Le point de départ des deux délais ð réclamation et période 

répétible ð est toujours le m°me, ¨ savoir le versement de lõimp¹t. Toutefois, la p®riode 

répétible est nécessairement plus réduite que le délai de réclamation. Or, ce régime ne 

sõapplique que pour les demandes en r®p®tition de lõindu fond®es sur une d®cision 

juridictionnelle. Une fois encore, plusieurs observateurs indiquent que si ce régime « vise 

les imp¹ts d®clar®s non conformes ¨ toutes les normes sup®rieures sans se borner au droit de lõUnion 

européenne, son application est, en pratique, limitée aux actions en restitution des impositions déclarées 

non conformes au droit de lõUnion europ®enne »2932. Partant, « le respect du principe dõ®quivalence 

semble plus douteux »2933 : la période répétible applicable, dans les faits, aux répétitions de 

lõindu fond®es sur le droit de lõUnion sõav¯re moins favorable que pour dõautres 

demandes similaires et fondées sur le seul droit interne. 

                                                                                                                                                    

 

cassation, Conseil dõEtat) d®clarant incompatible le fondement de lõimposition avec une norme de droit sup®rieure constitue òun 
®v®nement qui motive la r®clamationó au sens de lõarticle R 196-1 c) du Livre des procédures fiscales, ouvrant dès lors y compris pour 
les tiers un nouveau délai de réclamation ». 
2930 Article 48 de la loi n°2013-1117 du 6 décembre 2013 relative à la lutte contre la fraude fiscale et la grande 
délinquance économique et financière (JORF, n°284, 7 décembre 2013, p. 19941). 
2931 La modification est introduite par un amendement gouvernemental (Sénat, première lecture, séance publique, 
nÁ152). Les motifs indiquent quõç [il] est donc propos®, pour une plus grande s®curit® juridique, dõindiquer explicitement dans la 
loi, plutôt que par renvoi au règlement, le délai de prescription de deux ans de la période de remboursement, ou période répétible de 
lõindu des cr®ances d'origine fiscale d®compt® ¨ partir du paiement de l'imp¹t ou de la mise en recouvrement des impositions è. Il sõagit 
l¨ dõune confusion assez grossi¯re ð et donc étonnante : le gouvernement, en parlant du « renvoi au règlement » 
semble faire référence au délai de réclamation. Toutefois, il introduit bien un délai de prescription (ou période 
répétible). La doctrine fiscale (BOI-CTX-DG-20-10-40) confirme que, ¨ lõissue de cette r®forme, deux d®lais 
différents doivent être pris en compte. 
2932 E. DAVOUDET et O. EL ARJOUN, op. cit., p. 13. 
2933 Ibid. Nous paraphrasons leur constat : « lõaction ouverte par cet article se prescrit par deux ans à compter du paiement ou de 
la mise en recouvrement de lõimp¹t, alors que l'action de droit commun, fond®e sur des r¯gles de droit interne, se prescrit le 31 décembre 
de la deuxième année suivant le paiement ou la mise en recouvrement de l'imp¹t. Dans certains cas, lõaction de droit commun peut 
permettre au contribuable de bénéficier d'une année supplémentaire afin d'obtenir le remboursement de l'impôt indu (par exemple si 
l'impôt est payé ou mis en recouvrement au 1er janvier) » (p. 13). 
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717.  Cette incertitude quant au respect du principe dõ®quivalence est entretenue 

par le sort accord® aux d®cisions du Conseil constitutionnel. Depuis lõav¯nement en 

2010 de la question prioritaire de constitutionnalité, le Conseil constitutionnel est 

pourtant devenu un organe juridictionnel apte à rendre des décisions juridictionnelles qui 

constatent òla non-conformité de la règle de droit dont il a été fait application à une 

r¯gle de droit sup®rieureó ð à savoir, la Constitution. Or, ses décisions ne sont pas 

mentionn®es dans le cadre de lõarticle L. 190 et de lõarticle R. 196-1. En effet, depuis une 

loi de 2005, il est indiqu® que seules les d®cisions du Conseil dõ£tat, de la Cour de 

cassation, du Tribunal des conflits et de la Cour de justice de lõUnion europ®enne 

constituent òune d®cision juridictionnelleó au sens de lõarticle L. 190. Le sort à réserver 

aux d®cisions du Conseil constitutionnel qui reconnaissent lõinconstitutionnalit® de 

lõimp¹t reste ¨ d®terminer. Une partie de la doctrine leur accorde un traitement 

spécifique2934. Autrement dit, une demande en r®p®tition de lõindu fondée sur une 

décision du Conseil constitutionnel ne se verrait pas appliquer le régime ð défavorable ð 

qui est accordé aux autres demandes fondées sur une décision juridictionnelle. 

Concr¯tement, la p®riode r®p®tible de deux ans nõest pas opposable et la décision peut 

constituer un ®v®nement qui ouvre un nouveau d®lai de r®clamation. Bref, sõil sõagit dõun 

référentiel pertinent2935, le principe dõ®quivalence est manifestement viol® : le traitement 

accordé à une demande fondée sur une décision qui reconnaît ð dans les faits ð la 

contrari®t® de la loi au droit de lõUnion est moins favorable quõune demande similaire 

fond®e sur une d®cision du Conseil constitutionnel qui reconna´t lõinconstitutionnalit® de 

la loi. Un avis contentieux SCI Maximoise de création2936 du Conseil dõ£tat att®nue ce 

probl¯me. Le juge administratif y affirme quõune d®cision du Conseil constitutionnel ç ne 

constitue pas en elle-même un (é) ®v®nement susceptible dõouvrir un nouveau d®lai de r®clamation ». 

Seul2937 le rapporteur public M.-G. MERLOZ souligne que cette solution « semble la plus 

                                                 

2934 N. PETON, op. cit., par. 63. 
2935 Implicitement, considérant que les situations ne sont pas vraiment comparables, voir S. AUSTRY, « QPC fiscale 
et effets de la décision dans le temps », NCCC 2011, n°33 : « les particularités des déclarations d'inconstitutionnalité 
[doivent] conduire, contrairement aux autres décisions juridictionnelles révélant la non-conformité de la loi fiscale à une norme de 
droit sup®rieur, ¨ l'ouverture dõun nouveau d®lai de r®clamation ». 
2936 CE, avis, 11 janvier 2019, SCI Maximoise de création e.a., req. n°424819. Position confirmée : CE, avis, 6 février 
2019, SAS Bourgogne primeurs, req. n°425509. 
2937 Nous sommes ®tonn®s que, m°me tr¯s bri¯vement, le droit de lõUnion et notamment le principe dõ®quivalence 
ne soient pas ®voqu®s par les commentateurs et observateurs ayant ®tudi® cet avisé Voir L. DE FONTENELLE , « La 
d®claration dõinconstitutionnalit® dõune imposition nõouvre pas un nouveau d®lai de r®clamation », AJDA 2019, p. 
1301-1303 ; L. KOUOMOU SIMO , « D®claration dõinconstitutionnalit® et r®ouverture du d®lai de r®clamation en 
matière fiscale : lõembarras du Conseil dõ£tat ? », Constitutions 2019, pp. 101-106. Pour une analyse qui, au contraire, 
y fait largement référence, voir V. VILLETTE , « Conséquences des décisions du Conseil constitutionnel : le Conseil 
dõ£tat m®nage ses effets », RJF 4/2019, doctrine. 
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conforme au droit de lõUnion europ®enne, et plus particuli¯rement au principe dõ®quivalence » 2938. Si un 

risque existe toujours, notamment si le Conseil constitutionnel prévoit explicitement que 

sa décision ouvre un nouveau délai de réclamation2939, lõessentiel du probl¯me est r®sorb® 

au regard de ce principe.  

718.  Lõarticle L. 190 montre bien les limites et dangers du principe 

dõ®quivalence appliqu® par sa m®thode simplifi®e. Le r®gime proc®dural quõil pr®voit 

pour les demandes en r®p®tition de lõindu para´t caract®ristique dõune discrimination 

indirecte. Si les recours fond®s sur le droit de lõUnion ne sont jamais d®sign®s en tant 

que tels, tout laisse à penser que, indirectement, ils font ð ou ont fait ð lõobjet dõun 

traitement spécifique et défavorable. Nous constatons que, en général, les observateurs 

et acteurs juridiques nõont pas conscience de ce risque. La Cour de justice elle-même 

semble concern®e en ce quõelle a accord® trop rapidement un brevet de conformit® avec 

le principe dõ®quivalence dans lõarr°t Roquette Frères. En outre, en se bornant à appliquer 

sa m®thode simplifi®e, le principe dõ®quivalence est respect® puisque les modalit®s en 

cause (p®riode r®p®tible et d®lai de r®clamation) sõappliquent indistinctement selon que la 

r¯gle de droit m®conna´t le droit de lõUnion ou une autre r¯gle sup®rieure. La m®thode 

simplifi®e est ¨ lõorigine de tous ces probl¯mes parce quõelle passe sous silence 

lõensemble des incertitudes que nous avons ®voqu®es. La m®thode classique, au 

contraire, permet une analyse plus rigoureuse et, in fine, au principe dõ®quivalence de 

jouer pleinement son rôle. 

                                                 

2938 M.-G. MERLOZ, « Les d®cisions dõinconstitutionnalit® du Conseil constitutionnel sont-elles un événement 
susceptible dõouvrir un nouveau délai de réclamation? », conclusions sur CE, avis, SCI Maximoise de création précité, 
RJF 4/19, n°301 : « [La] solution inverse à celle qui est proposée aurait pour effet de réserver un traitement moins favorable aux 
justiciables invoquant la méconnaissance du droit de lõUnion quõ¨ ceux se pr®valant dõune inconstitutionnalit®, ce qui risquerait de 
fragiliser un dispositif qui a été jugé compatible avec le droit communautaire (é) ».  
2939 Au-del¨, lõabsence de mention expresse des d®cisions du Conseil constitutionnel ¨ L. 190 LPF risquerait dõ°tre 
mal accept®e par la Cour de justice. En effet, concr¯tement, les d®cisions vis®es reconnaissent lõirr®gularit® de 
lõimposition sur le volet conventionnel, que cette reconnaissance soit faite par le Conseil dõ£tat, de la Cour de 
cassation, du Tribunal des Conflits ou de la Cour de justice de lõUnion. D¯s lors, le volet constitutionnel est exclu 
du dispositif et peut poser probl¯me, malgr® les palliatifs du Conseil dõ£tat dans cet avis. 
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Conclusion du chapitre 1 

719.  Une part importante des probl¯mes qui nuisent au principe dõ®quivalence 

prend origine dans sa méthode dõapplication qui, dans son ensemble, demeure 

insaisissable. Si lõexigence dõ®quivalence se conoit avec aisance, sa mise en ïuvre 

rencontre des obstacles qui, en lõ®tat actuel de la jurisprudence de la Cour de justice, 

demeurent insurmontables. En effet, pour envisager un contrôle suffisamment effectif 

du respect du principe dõ®quivalence, deux ®l®ments m®thodologiques doivent °tre 

d®finis avec pr®cision. Le premier porte sur lõappr®ciation de la similitude des situations ; 

le second sur la comparabilité des traitements accordés aux situations européenne et 

interne reconnues similaires. Or lõun et lõautre ne b®n®ficient pas dõune jurisprudence 

suffisamment accessible et claire. La Cour de justice échoue à proposer des orientations 

générales sur cette méthode compte tenu de la trop grande hétérogénéité des situations 

et traitements soumis au principe dõ®quivalence. La Cour de justice a certes tent® de 

préciser cette méthode vis-à-vis des recours contentieux, avec les crit¯res de lõobjet, la 

cause et des éléments essentiels. Cela étant, ces indications ne clarifient pas assez la 

m®thode du principe dõ®quivalence. Dans son ensemble, cette m®thode demeure trop 

vague, trop peu opératoire. 

720. Ces probl¯mes inh®rents ¨ la m®thode du principe dõ®quivalence se 

manifestent également eu égard à certains choix retenus par la Cour de justice. Ces 

derniers tendent ¨ amoindrir les potentialit®s offertes par le principe dõ®quivalence, ¨ le 

rendre moins apte ¨ pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion. Pour certains, cette 

conclusion se discute. Le fait dõexclure les situations europ®ennes òsimilairesó comme 

r®f®rentiels et de retenir une m®thode ®loign®e de celle du principe dõ®galit® sont de 

ceux-là. Une position différente de la Cour de justice sur ces deux sujets est envisageable 

et pourrait faciliter la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence. Cependant, des 

inconvénients ou incohérences pourraient tout aussi bien en résulter et saper ces effets 

b®n®fiques. En revanche, la pr®sence de ce que nous appelons la m®thode òsimplifi®eó 

du principe dõ®quivalence constitue un choix beaucoup plus critiquable. Tel est le cas 

lorsque la Cour de justice se contente de pr®sumer le principe dõ®quivalence respect®, 

d¯s lors que la modalit® litigieuse sõapplique indistinctement à des situations européennes et 

internes. Si cette méthode se comprend pour certaines hypothèses particulières, elle ne 

saurait ¨ elle seule suffire. ë d®faut, le principe dõ®quivalence ne parviendrait plus ¨ 
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assurer sa fonction. Lõensemble des probl¯mes inh®rents ¨ la méthode du principe 

dõ®quivalence rend ainsi plus complexe son application. 
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Chapitre 2 : Une vérification inaboutie 

721. Pour remplir effectivement son r¹le de garant de lõeffet utile du droit 

de lõUnion, le principe dõ®quivalence doit °tre correctement et pleinement respect®. 

Affirmer une telle ®vidence permet de cerner les enjeux qui p¯sent sur lõapplication 

concrète du principe. Sa seule existence et sa présence régulière dans la jurisprudence 

de la Cour de justice ne peuvent suffire. Son respect doit °tre v®rifi® ¨ lõissue dõun 

contr¹le aussi pr®cis que possible. ë d®faut, le principe dõ®quivalence risque de 

sõapparenter à une simple coquille vide. De prime abord, tel semble être le cas à la 

lecture de la jurisprudence europ®enne et nationale. Certes, le fait quõil soit assez 

rarement appliqué et presque jamais reconnu comme violé ne doit pas amener à y 

voir une défaillance dans le contr¹le des juges. Le principe dõ®quivalence constitue 

une garantie et une exigence minimale, qui nõimpose pas une contrainte importante 

aux £tats membres. En un sens, il sõagit dõun garde-fou, qui nõintervient que de 

manière occasionnelle pour leur rappeler de ne pas traiter défavorablement la mise en 

ïuvre du droit de lõUnion. Dans ce contexte, la raret® de sa sanction ou m°me de 

son application se comprend. Cependant, lorsque cela est nécessaire, un contrôle trop 

superficiel ou tol®rant nõest pas suffisant. La souplesse de lõexigence dõ®quivalence 

devient alors disproportionn®e et lõutilit® du principe en p©tit logiquement.  

722. Lõanalyse de la jurisprudence europ®enne et interne laisse entendre que 

le contr¹le du principe dõ®quivalence reste en deçà du nécessaire pour que celui-ci 

remplisse pleinement son rôle. Certes, à certaines occasions, des examens 

approfondis et rigoureux existent, mais ils restent trop rares à notre sens pour 

compenser le probl¯me. Contrairement ¨ ce quõavaient anticip® certains auteurs, 

lõapplication concr¯te du principe dõ®quivalence rencontre des obstacles 

insouponn®s et, ¨ certains ®gards, ind®passables. Lõimpr®cision de la m®thode 

dõapplication2940 y contribue pour beaucoup, mais elle ne fait quõaccentuer des 

problèmes plus importants. Comme le note O. DUBOS, le fait que la Cour de justice 

d®taille la mani¯re dõappr®cier la similitude de recours ç ne fait (é) que repousser la vraie 

question qui est celle de savoir à qui la comparaison est confiée : en principe cela relève du 

                                                 

2940 Cf. supra, pt. 592 et suivants. 
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juge national, mais en pratique cõest parfois la Cour de justice qui y proc¯de »2941. En effet, 

malgr® une jurisprudence plus fournie ¨ la suite de lõarr°t Palmisani2942, lõapplication 

du principe dõ®quivalence nõa gagn® en importance que de mani¯re tr¯s timorée et 

sporadique. Pour S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « il est devenu clair que lõapplication 

du principe dõ®quivalence peut sõav®rer bien plus compliqu®e quõinitialement pr®vu »2943. Le 

principal obstacle repose sur la répartition des compétences entre la Cour de justice 

et le juge national. Pour classique quõelle soit, elle ne permet pas dõassurer une mise 

en ïuvre efficace du principe dõ®quivalence (Section 1). Ce problème, couplé à une 

m®thode dõapplication ®vasive, conduit ¨ ce que la v®rification de son respect reste 

globalement insuffisante (Section 2).  

Section 1 : Une application compromise par les rôles respectifs des 

juridictions européenne et interne 

723. Le respect du principe dõ®quivalence ne concerne pas exclusivement les 

juridictions européennes ou internes. Des personnes privées2944 ou des entités non 

juridictionnelles, comme la Commission2945 ou les autorités nationales législatives ou 

exécutives2946, ont aussi leur rôle à jouer. Cela étant, les missions des juges sont bien 

plus importantes puisquõeux seuls disposent de la compétence pour vérifier si le 

principe est ou non respecté2947. La bonne mise en ïuvre du principe dõ®quivalence 

d®pend donc, pour lõessentiel, de leur action. Or cette application juridictionnelle est 

compromise. En effet, le caractère hybride du principe dõ®quivalence n®cessite une 

                                                 

2941 O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è, in E. NEFRAMI (dir.), Renvoi préjudiciel et 
marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 159-181, spéc. p. 164. 
2942 CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-4025. 
2943 S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public Policy and EC Law. From Van Schijndel to Eco 
Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private Law, 2004, n°5, pp. 589-611 : « As from a case decided by the European Court of 
Justice (ECJ) in 1997 [avec Palmisani], it has become clear that the application of the principle of equivalence may turn out to be far 
more complicated than was initially believed » (p. 590).  
2944 Le r¹le des personnes priv®es dans la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion a ®t® d®j¨ ®voqu® (cf. supra, pt. 
193) et il est ®vident que le principe dõ®quivalence est concern®. Pour lõessentiel, cõest essentiellement en exerçant 
un recours devant le juge national et, à cette occasion, en développant des prétentions relatives au principe 
dõ®quivalence, quõelles permettent son respect. Dans cette optique, elles jouent un r¹le non n®gligeable. 
2945 La Commission intervient au titre de la proc®dure en manquement lorsquõelle estime que la violation du principe 
dõ®quivalence constitue le manquement ; pour exemple, CJCE, 11 mai 2006, Commission c. Italie, aff. C-197/03, Rec. 
p. I-60, pt. 24. Elle propose également des analyses sur le principe dõ®quivalence ¨ lõoccasion des renvois 
préjudiciels étudiés par la Cour de justice (cf. infra, pt. 794). Cette dernière rappelle toutefois que « la Commission nõa 
aucune compétence pour prendre des décisions quant ¨ [lõinterpr®tation du droit de lõUnion ¨ appliquer], mais seulement la 
possibilit® ͕dõexprimer son opinion, qui ne lie pas les autorit®s nationales » (pour exemple, CJCE, 27 mars 1980, Sucrimex, aff. 
133/79, Rec. p. 1299, pt. 16). Elle ne peut donc nullement conclure, de sa propre autorité, que le principe 
dõ®quivalence est viol® ou respect®.  
2946 Cf. infra, pt. 815 et suivants. 
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répartition particulière des compétences entre les juges européen et national. Son 

application fait intervenir des ®l®ments de droit de lõUnion, comme la caract®risation 

de la situation européenne, la vérification de lõabsence dõun encadrement direct de 

son traitement ou les crit¯res permettant dõidentifier un r®f®rentiel national et 

dõop®rer une comparaison. Le reste regroupe des ®l®ments de droit interne, ¨ savoir 

lõidentification de la situation interne similaire et la délimitation des traitements qui 

devront être comparés. Dans ce contexte, le juge européen et le juge national ont 

vocation à jouer un rôle dans la détermination de ces éléments en fonction de leur 

nature. Ensemble, en combinant leur compétence respective, ceux-ci rendent 

possible la v®rification du respect du principe dõ®quivalence. Or cette imbrication 

peine à se faire et la bonne application du principe en souffre. Le partage des 

compétences entre la Cour de justice et le juge national soulève des difficultés qui 

apparaissent comme proprement indépassables (§1). Le seul remède serait une 

meilleure synchronisation des actions de ces juridictions. En étant pleinement en 

phase lõune avec lõautre, elles pourraient estomper ces probl¯mes li®s ¨ ce partage des 

compétences. La relation très classique de coopération qui existe entre la Cour de 

justice et le juge national, y compris pour lõapplication du principe dõ®quivalence, ne 

le permet pas suffisamment (§2).  

§1 : Les difficultés liées au partage des fonctions entre la Cour de 

justice et le juge national 

724. Les rôles joués par le juge national et la Cour de justice dans la mise en 

ïuvre du droit de lõUnion sont largement connus. Leur importance respective nõest 

plus à démontrer2948. En reconnaissant aux juges nationaux leur qualit® òjuge de droit 

commun du droit de lõUnionó, la Cour de justice sõen est fait des alli®s pour sõassurer 

que le droit de lõUnion ait une port®e r®elle, concr¯te et effective dans les ordres 

juridiques nationaux2949. Cette instrumentalisation2950 des juges nationaux, pour en 

                                                                                                                                                    

 

2947 Voir not. O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution 
dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è pr®cit®, pp. 166 et suivantes. 
2948 Voir not. F. PICOD, « Le droit au juge en droit communautaire », in J. RIDEAU  (dir.), Le droit au juge dans lõUnion 
européenne, Paris, LGDJ, 1998, pp. 141-170 : « Constituées par le droit, les Communautés se sont consolidées et développées 
principalement au moyen de droit. Ayant pour mission de dire le droit, le juge a été, plus que dans toute autre organisation 
internationale dõint®gration, le principal moteur de lõenracinement et du d®veloppement de lõint®gration communautaire. Le juge a en 
effet réussi, quelle que fût la position des autorités politiques des Communautés et des États membres, à conférer une effectivité et une 
efficacité à la règle de droit » (p. 141). 
2949 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire, Paris, Dalloz, 2001, pp. 665 et suivantes. 
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faire des agents veillant ¨ la bonne mise en ïuvre du droit de lõUnion, nõa ®t® 

possible que par lõinterm®diaire du m®canisme du renvoi pr®judiciel2951. Le sujet est là 

encore largement connu. En exploitant le mécanisme prévu ¨ lõarticle 267 TFUE2952, 

la Cour de justice a toujours affiché une volonté de coopérer avec le juge national. Ce 

dernier ne doit jamais être entravé dans sa mission de faire respecter le droit de 

lõUnion et doit pouvoir compter sur lõaide de la Cour sõil venait à rencontrer des 

obstacles2953. A ce titre, la Cour indique que le renvoi préjudiciel a notamment « pour 

but dõassurer (é) dõassurer [la] cohérence, [le] plein effet et [lõ]autonomie [du droit de 

lõUnion] »2954. Cette br¯ve pr®sentation r®v¯le lõexistence dõune n®cessaire r®partition 

des rôles entre la Cour de justice et le juge national2955. La mise en ïuvre nationale du 

droit de lõUnion n®cessite une action compl®mentaire de ces deux juridictions.  

725. Lõagencement des comp®tences entre le juge national et la Cour de 

justice permet au droit de lõUnion dõ°tre correctement appliqu®. Or, pour ce qui est 

du principe dõ®quivalence, il pose des problèmes conséquents. Plus encore, les effets 

néfastes provoqués par ce partage des rôles nous semblent sous-estimés. De prime 

abord, pourtant, la répartition des compétences entre la Cour de justice et le juge 

national pour lõapplication du principe dõ®quivalence est tr¯s classique et para´t 

sõaccommoder sans mal avec ses sp®cificit®s (A.). En r®alit®, un probl¯me dõune 

ampleur insouponn®e et presque ind®passable en d®coule et sape la mise en ïuvre 

de ce principe. En effet, concrètement, cette répartition des compétences aboutit à ce 

                                                                                                                                                    

 

2950 B. BERTRAND et J. SIRINELLI , « Le principe du droit au juge et à une protection juridictionnelle effective », in J.-
B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir.), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 
2014, pp. 565-593, spéc. p. 570.  
2951 Voir O. DUBOS, op. cit., qui parle dõune ç utilisation intensive de sa compétence préjudicielle par la Cour de justice » (p. 
665). 
2952 Voir not. CJCE, 1er décembre 1965, Schwarze, aff. 16/65, Rec. p. 1081 : la Cour parle dõun ç cadre très particulier de 
coop®ration judiciaire institu®e par lõarticle 177 par laquelle juridiction nationale et Cour de justice, dans lõordre de leurs compétences 
propres, sont appel®es ¨ contribuer directement et r®ciproquement ¨ lõ®laboration dõune d®cision en vue dõassurer lõapplication uniforme 
du droit communautaire dans lõensemble des £tats membres » (p. 1095). 
2953 Pour exemple, CJCE, 27 juin 1991, Mecanarte, aff. C-348/89, Rec. p. I-3277 : « Les compétences reconnues à la Cour de 
justice par lõarticle 177 ont essentiellement pour objet dõassurer une application uniforme du droit communautaire par les juridictions 
nationales. ë cet effet, lõarticle 177 fournit au juge national un moyen dõ®liminer les difficult®s que pourrait soulever lõexigence de 
donner au droit communautaire son plein effet dans le cadre des systèmes juridictionnels des États membres » (pt. 43). Derrière 
cette id®e, il sõagit de sõassurer que lõaction du juge national reste en ad®quation avec les principes dõeffet direct, de 
primaut® et dõuniformit® du droit de lõUnion. 
2954 Pour exemple, CJUE, 18 décembre 2013, Adh®sion de lõUnion ¨ la CEDH, avis 2/13, ECLI:EU:C:2014:2454, pt. 
176 ð nous soulignons. 
2955 B. BERTRAND et J. SIRINELLI , op. cit. : « La Cour de justice paraît partager avec le juge national sa fonction traditionnelle 
dõassurer le respect du droit dans lõapplication des trait®s (é). Il en r®sulte la compl®mentarit® et lõunit® des fonctions attribuées aux 
juridictions nationales et ¨ la Cour, indispensables ¨ la pr®servation de la nature m°me du droit de lõUnion » (pp. 570-571). 
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quõaucune juridiction, ni la Cour de justice, ni le juge national, ne soit pleinement 

compétente pour v®rifier si le principe dõ®quivalence est respect® (B.). 

A. Une répartition des compétences classique et a priori opérante 

726. Dõune mani¯re g®n®rale, la r®partition des comp®tences entre le juge 

national et la Cour de justice est présentée assez simplement. Chaque juridiction est 

cens®e agir dans son propre champ de comp®tence, sans que lõune empi¯te sur 

lõautre. Dans le silence des trait®s, la Cour de justice d®termine cette s®paration. Elle 

se dessine notamment dans son arrêt Salgoil dans lequel la Cour affirme que le renvoi 

préjudiciel est « basé sur une nette séparation des fonctions entre juridictions nationales et la 

Cour »2956. Elle repose ð en substance ð sur la distinction entre lõinterprétation et 

lõapplication du droit de lõUnion. Sch®matiquement, la Cour de justice interprète le droit 

de lõUnion et le juge national lõapplique2957. La logique du renvoi préjudiciel en 

interprétation se comprend dans cette perspective. Le juge national saisit la Cour de 

justice de questions préjudicielles afin de demander lõinterpr®tation ¨ retenir du droit 

de lõUnion qui est susceptible de sõappliquer dans le cadre de son litige. 

Parall¯lement, si la Cour est comp®tente pour interpr®ter le droit de lõUnion, elle ne 

doit pas sõimmiscer dans la r®solution du litige pendant devant lui, et notamment 

dans lõapplication concr¯te du droit de lõUnion2958. En ce sens, la saisine de la Cour 

de justice par le juge national sõop¯re bien ò¨ titre pr®judicieló2959.  

727. Évidemment, une telle présentation reste approximative. La doctrine 

nõa pas manqu® de souligner lõambivalence de ce partage de comp®tences qui ne fait 

pas lõobjet dõune fronti¯re ®tanche. Comme le r®sume J. PERTEK, « [dans] le cadre du 

fonctionnement du mécanisme préjudiciel, [la répartition des compétences] trouve des limites 

particulières qui tiennent aux préoccupations légitimes des deux juridictions qui se trouvent engagées 

                                                 

2956 CJCE, 19 décembre 1968, Salgoil, aff. 13/68, Rec. p. 661, sp®c. p. 672. Lõid®e ®tait d®j¨ pr®sente dans CJCE, 27 
mars 1963, Da Costa, aff. jt. 28/62 à 30/62, Rec. p. 61, spéc. p. 76 ou dans CJCE, Schwarze, aff. 16/65 précité, p. 
1095. 
2957 Sur cette distinction, voir R. LECOURT, LõEurope des juges, Bruxelles, Bruylant, 1976 (réed. Bruxelles, Bruylant, 
2008), pp. 267-268. 
2958 Voir CJCE, 11 septembre 2003, Anormar e.a., aff. C-6/01, Rec. p. I-8621 : « si la Cour nõa pas comp®tence, aux termes 
de lõarticle 234 CE, pour appliquer la r¯gle communautaire ¨ un litige d®termin® et, ainsi, pour qualifier une disposition de droit 
national au regard de cette règle, elle peut cependant, dans le cadre de la coopération judiciaire instaurée par cet article, à partir des 
éléments du dossier, fournir à la juridiction nationale les éléments d'interprétation du droit communautaire qui pourraient lui être 
utiles dans lõappr®ciation des effets de cette disposition è (pt. 37). Pour dõautres exemples, voir CJCE, 28 mars 1979, ICAP, 
aff. 222/78, Rec. p. 1163, pt. 11-12 ; CJCE, 18 décembre 1986, VAG France c. Magne, aff. 10/86, Rec. p. 4071, pt. 7. 
2959 Voir not. J. BOULOUIS, « Nouvelles r®flexions ¨ propos du caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la Cour 
de justice des Communautés européennes statuant sur renvoi des juridictions nationales », in Mélanges offerts à Pierre-
Henri Teitgen, Paris, Pedone, 1984, pp. 23-31 : « ces trois mots (é) déterminent, en technique juridique, la nature de la 
comp®tence qui lui est ici attribu®e, partant en fixe, sinon la vocation, du moins les conditions dõexercice » (p. 23). 
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dans cette relation de coopération, le juge de renvoi et la Cour de justice »2960. Par exemple, à 

lõissue de son arr°t CILFIT, la Cour de justice admet2961 quõun juge national, m°me 

statuant en dernier ressort, sõabstienne ¨ certaines conditions de la saisir dõun renvoi 

préjudiciel en interprétation2962. Plus fondamentalement, la distinction entre 

òinterpr®tationó et òapplicationó se r®v¯le tr¯s sch®matique. Lõapplication dõune r¯gle 

de droit n®cessite toujours une interpr®tation et lõinterpr®tation de la r¯gle nõa 

dõint®r°t que pour en permettre lõapplication2963. Dès lors, la Cour de justice 

sõimmisce, au moins en partie, dans lõoffice du juge national lorsquõelle délivre une 

interpr®tation du droit de lõUnion. 

728. Ce système de répartition des compétences se retrouve dans la 

jurisprudence de la Cour de justice relative au principe dõ®quivalence2964. Cependant, 

lõambivalence ®voqu®e ne para´t pas poser probl¯me. En effet, il est rare que la Cour 

de justice sõimmisce dans lõappr®ciation du juge national sur le respect du principe 

dõ®quivalence. De m°me, il est improbable que le juge national sõ®loigne trop de 

lõinterpr®tation retenue du principe dõ®quivalence par la jurisprudence de la Cour de 

justice. Dans un cas comme dans lõautre, la s®paration entre les comp®tences de la 

Cour et du juge national est claire et nette. La Cour de justice a pour rôle de livrer 

son interpr®tation du principe dõ®quivalence et dõaider le juge national (1.). Ce dernier 

                                                 

2960 J. PERTEK, Le renvoi préjudiciel. Droit, liberté ou obligation de coopération des juridictions nationales avec la CJUE, 
Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 2021, p. 217. Nous paraphrasons par la suite son propos : « Du côté de la juridiction 
nationale, qui a pour but dõobtenir une interprétation aussi précise et complète que possible, la tentation est forte de formuler la ou les 
questions portées par sa demande de sorte que les conséquences de la réponse de la Cour de justice puissent aisément être tirées. Du côté 
de la Cour de justice, est toujours présente la volonté de donner une réponse utile pour la solution du litige, et non pas une 
interprétation abstraite ou trop générale » (p. 217). 
2961 La Cour pr®cise toutefois que cela ne reste quõune possibilit® : « m°me en pr®sence dõune jurisprudence de la Cour 
r®solvant le point de droit en cause, les juridictions nationales conservent lõenti¯re libert® de saisir la Cour si elles lõestiment opportun 
sans que la circonstance que les dispositions dont lõinterpr®tation est demand®e ont d®j¨ ®t® interprétées par la Cour ait pour 
conséquence de faire obstacle à ce que la Cour statue de nouveau » (CJUE, 17 juillet 2014, Torresi, aff. jt. C-58/13 et C-59/13, 
ECLI:EU:C:2014:2088, pt. 32). 
2962 CJCE, 6 octobre 1982, CILFIT, aff. 283/81, Rec. p. 3415, pt. 10. 
2963 La jurisprudence de la Cour de justice insiste sur cette idée : pour exemple, CJUE, 24 octobre 2013, Stoilov i Ko, 
aff. C-180/12, ECLI:EU:C:2013:693 : la Cour refuse de d®livrer une interpr®tation du droit de lõUnion d¯s lors que 
lõobjet du litige a quo a disparu. La Cour estime que « la présente demande de décision préjudicielle ne porte plus sur une 
interpr®tation du droit de lõUnion qui r®ponde ¨ un besoin objectif de la juridiction de renvoi pour prendre sa d®cision (é). En effet, 
cette demande, à d®faut dõobjet, ne permet pas de d®gager les ®l®ments dõinterpr®tation de droit de lõUnion que la juridiction de renvoi 
pourrait appliquer utilement pour résoudre, en fonction de ce droit, le litige pendant devant elle » (pt. 46). Dans la même veine, 
voir CJUE, 7 décembre 2010, Vebic, aff. C-439/08, Rec. p. I-12471 : « la Cour est (é), en principe, tenue de statuer, à 
moins quõil ne soit manifeste que la demande de d®cision pr®judicielle tend, en r®alit®, ¨ (é) à formuler des opinions consultatives sur 
des questions générales ou hypothétiques » (pt. 42). 
2964 Voir not. CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467 : « ainsi quõil r®sulte dõune jurisprudence 
constante de la Cour, il nõappartient pas ¨ cette derni¯re de se prononcer sur lõinterpr®tation du droit interne, cette mission incombant 
exclusivement ¨ la juridiction de renvoi, laquelle doit, en lõoccurrence, d®terminer si les exigences dõ®quivalence et dõeffectivité sont 
satisfaites par les dispositions de la réglementation nationale pertinente (é). Toutefois, la Cour, statuant sur renvoi préjudiciel, peut, 
le cas échéant, apporter des précisions visant à guider la juridiction nationale dans son appréciation (é) » (pt. 49). En apparence, 
ce syst¯me joue ®galement pour lõapplication du principe dõeffectivit® ð cf. infra, pt. 879. 
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est, quant ¨ lui, charg® dõappliquer concr¯tement le principe dõ®quivalence, ce qui 

implique de manipuler et confronter les éléments de droit interne pertinents (2.). 

1. Rôle de la Cour de justice : interpr®tation du principe dõ®quivalence et assistance du 
juge national 

729. Le rôle joué par la Cour de justice dans lõapplication concr¯te du 

principe dõ®quivalence nõa rien dõoriginal. Sa jurisprudence le traite comme nõimporte 

quel principe non-écrit2965 du droit de lõUnion europ®enne qui doit °tre mis en ïuvre 

par les juridictions nationales. Dès lors, la Cour de justice assure à son égard 

plusieurs t©ches. La premi¯re est celle de lõavoir identifi®2966. En tant que règle non-

®crite d®gag®e par la jurisprudence, le principe dõ®quivalence devait °tre proclam®, 

pour ne pas dire òr®v®l®ó2967, par la Cour. La deuxième, comme conséquence à la 

premi¯re, est dõen pr®ciser les aspects fondamentaux. Concr¯tement, la Cour de 

justice doit en livrer une interprétation2968, cõest-à-dire lui donner une signification2969. 

Concr¯tement, elle affirme que le principe dõ®quivalence implique que le traitement 

accordé à une situation européenne soit au moins équivalent aux traitements accordés 

à des situations internes similaires2970. Ce point ne soulève aucun enjeu particulier. Le 

r¹le de la Cour de justice prend davantage dõimportance vis-à-vis de la détermination 

                                                 

2965 Nous écartons le débat sur la qualification de « principe général du droit è pour le principe dõ®quivalence (cf. 
supra, pt. 69). Voir not. B. BERTRAND, « Retour sur un classique. Quelques remarques sur la catégorie des principes 
g®n®raux du droit de lõUnion europ®enne », RFDA 2013, pp. 1217-1230, spéc. p. 1229. 
2966 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76, Rec. p. 1989 et p. 2043. 
2967 Si tant est quõun tel principe non-®crit soit òr®v®l®ó par le juge. Une large partie de la doctrine administrativiste 
minimise, pour une raison ou une autre, lõid®e selon laquelle lõidentification dõun principe g®n®ral du droit nõest pas 
lõïuvre de la volont® du juge. B. PLESSIX (Droit administratif général, Paris, LexisNexis, 3e édition, 2020) estime par 
exemple que le juge est contraint « ¨ r®v®ler, ¨ d®couvrir, ¨ mettre en ®vidence des r¯gles qui nõ®taient jusquõalors contenues dans 
lõordre juridique que sous une forme sous-jacente et implicite » (p. 43). Voir également J. RIVERO, « Le juge administratif, un 
juge qui gouverne ? », D. 1951, pp. 21-24, spéc. p. 22. Pour ce qui est de la jurisprudence de la Cour de justice, cette 
idée semble moins répandue : la doctrine reconnaît (voire admire) le volontarisme pragmatique de la Cour de justice 
pour avoir reconnu certains principes fondamentaux ð voir not. R. LECOURT, « Quel eut été le droit des 
communautés sans les arrêts de 1963 et de 1964 ? », in LõEurope et le droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis, Paris, 
Dalloz, 1991, pp. 349-361. 
2968 Voir not. CJCE, 27 mars 1980, Denkavit italiana, aff. 61/79, Rec. p. 1205 : « Lõinterpr®tation que (é) la Cour de 
justice donne dõune r¯gle de droit communautaire, ®claire et pr®cise, lorsque besoin en est, la signification et la 
port®e de cette r¯gle, telle quõelle doit ou aurait d¾ °tre comprise et appliqu®e depuis le moment de sa mise en 
vigueur è (pt. 16). Cette notion dõinterpr®tation reste ®videmment polys®mique et largement discut®e en doctrine 
(pour exemple, M. TROPER, v° « Interprétation », in D. ALLAND  et S. RIALS (dir.), Dictionnaire de la culture juridique, 
Paris, PUF, 2003, pp. 843-847). La Cour lõaborde indirectement en ce que, dans ses arr°ts en interpr®tation, elle 
« a dit pour droit » (pour exemple, CJUE, 12 décembre 2019, Parquet général du Grand-Duché de Luxembourg (Procureurs de 
Lyon et Tours), aff. jt. C-566/19 PPU et C-626/19 PPU, ECLI:EU:C:2019:1077, pt. 52). Pour J. PERTEK (v° « Renvoi 
préjudiciel en interprétation et en appréciation de validité », JurisClasseur Europe Traités, fasc. 360, 4 avril 2018), les 
arrêts qui en font mention « se différencient des arrêts rendus sur recours direct è (par. 23), o½ lõoffice de la Cour nõest pas 
dõinterpr®ter mais de statuer sur un litige particulier.  
2969 Voir not. M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion europ®enne, Paris, Sirey, 11e édition, 2018, pp. 835-836 ; F.-V. 
GUIOT , La distinction du fait et du droit par la Cour de justice de lõUnion europ®enne, Bayonne, Institut Universitaire 
Varenne, 2016, pp. 779 et suivantes. 
2970 La Cour de justice a pu affirmer sans ambiguïté que « ce principe doit être interprété en ce sens quõil sõoppose ¨ une 
r®glementation nationale qui soumet lõintervention des associations de consommateurs dans les litiges relevant du droit de lõUnion à des 
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du champ dõapplication du principe dõ®quivalence. En effet, elle en a retenu un 

particulī rement ®tendu. D¯s lors quõune modalit® nationale participe, m°me 

indirectement, ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion, elle se rattache au traitement 

soumis au principe dõ®quivalence.  

730. Lorsquõelle est saisie dõun renvoi pr®judiciel, cette mission de la Cour 

de justice se traduit de deux manières. En premier lieu, il lui appartient, en premier 

lieu, de v®rifier si le traitement litigieux est accord® ¨ une situation òeurop®enneó2971, 

cõest-à-dire, d®terminer si une r¯gle de droit de lõUnion a vocation ¨ sõappliquer dans 

le litige au principal. Ce genre de v®rification nõest en rien sp®cifique ¨ la mise en 

ïuvre du principe dõ®quivalence2972. En outre, le respect du principe dõ®quivalence 

sõexamine en r®action de cette v®rification. Cõest parce que la Cour de justice a 

consid®r® que la r¯gle europ®enne est bien susceptible de sõappliquer quõil convient 

de v®rifier si le traitement qui lui est accord® dans lõordre juridique interne respecte le 

principe dõ®quivalence.  

731. En second lieu, il revient à la Cour de justice de constater lõabsence de 

règlementation européenne qui encadrerait directement le traitement accordé à la 

situation européenne. Cette vérification reste nécessaire pour définir le champ 

dõapplication du principe dõ®quivalence. M°me si ce principe est invoqué devant la 

Cour de justice, il ne saurait être contrôlé si, en réalité, le traitement accordé à la 

situation europ®enne fait d®j¨ lõobjet dõun encadrement. Tel est le probl¯me pos® 

dans son arrêt T-Mobile Netherlands2973. Lõaffaire portait sur lõapplication nationale de 

lõarticle 81 TCE (lõactuel article 101 TFUE) relatif aux ententes entre entreprises. Le 

juge national sõinterroge sur la mani¯re dõidentifier une pratique concert®e. La Cour 

de justice considère des entreprises en infraction à trois conditions : « premièrement, une 

concertation entre les entreprises en cause, deuxièmement, un comportement sur le marché faisant 

suite à cette concertation et, troisièmement, un lien de cause à effet entre ces deux éléments »2974. Un 

                                                                                                                                                    

 

conditions moins favorables que celles applicables en cas de litiges relevant exclusivement du droit interne » (CJUE, 20 septembre 
2018, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745, pt. 39 ð nous soulignons). 
2971 En ce sens, O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution 
dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è pr®cit® : « Dans la mesure où la Cour de 
justice est maître de ce que doivent être l'effectivité et l'efficacit® du droit de l'Union, cõest essentiellement elle qui module le champ laiss® 
au droit procédural national » (p. 162). 
2972 Voir la jurisprudence sur lõapplicabilit® des principes g®n®raux du droit ; cf. supra, pt. 240 et suivants. 
2973 CJCE, 4 juin 2009, T-Mobile Netherlands e.a., aff. C-8/08, Rec. p. I-4529. 
2974 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, T-Mobile Netherlands, aff. C-8/08 précité, pt. 74. 
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doute subsiste sur lõappr®ciation du lien de causalité devant le juge national. La Cour 

de justice avait établi « une présomption réfragable selon laquelle (é) les entreprises participant 

à la concertation et qui demeurent actives sur le marché tiennent compte des informations échangées 

avec leurs concurrents pour déterminer leur comportement sur ce marché »2975. Or, de prime 

abord, cette présomption ne joue que devant les autorités européennes2976. Les 

entreprises requ®rantes estiment que lõaction du juge national sõinscrit dans le cadre 

du principe dõautonomie institutionnelle et proc®durale ð et nécessite donc 

lõapplication du principe dõ®quivalence2977. La Cour de justice estime toutefois que 

cette pr®somption de causalit® sõimpose ®galement au juge national2978. Sur cette 

question2979, le principe dõ®quivalence nõest donc pas applicable. Une fois encore, 

cette v®rification nõa rien dõoriginal. Cette recherche de lõabsence de r¯glementation 

europ®enne afin de d®terminer si le principe dõ®quivalence est susceptible de 

sõappliquer sõop¯re souvent sans que soit directement en cause ledit principe2980.  

732. La derni¯re t©che pour la Cour de justice est dõapporter des ®l®ments de 

réponses utiles2981 au juge national pour mettre en application le principe 

dõ®quivalence. Elle se manifeste essentiellement dans les ®l®ments de méthode qui 

transparaissent dans la jurisprudence2982. Si nous lõavons critiqu®e parce quõelle reste 

assez imprécise2983, nous ne pouvons nier le fait quõelle existe et quõelle traduit la 

volonté de la Cour de justice de donner une interprétation utile du principe 

                                                 

2975 Ibid., pt. 75. 
2976 Voir not. CJCE, 9 juillet 1999, Commission c. Anic Partecipazioni, aff. C-49/92 P, Rec. p. I-4125, pt. 121. 
2977 CJCE, T-Mobile Netherlands e.a., aff. C-8/08 précité, pt. 47. 
2978 Ibid., pt. 51-52. 
2979 Lõavocat g®n®ral J. KOKOTT  (conclusions pr®cit®es) prend soin de noter que le principe dõ®quivalence ne 
sõapplique pas uniquement pour cette question. La charge de la preuve, notamment pour renverser la pr®somption 
(pt. 81), reste dans le cadre de lõautonomie institutionnelle et procédurale des États (pt. 82), et donc soumise au 
respect du principe dõ®quivalence (pt. 83). 
2980 CJUE, 27 juin 2018, Diallo, aff. C-246/17, ECLI:EU:C:2018:499, pt. 45. Ici, la Cour de justice reconna´t quõune 
directive ne contient « aucune disposition régissant les conséquences qui découlent du dépassement du délai visé [par lõune de ses 
dispositions] » (pt. 45) pour simplement indiquer que « cette question relevant, en principe, de lõautonomie proc®durale des 
États membres sous réserve du respect des principes dõeffectivit® et dõ®quivalence » (pt. 45). Toujours dans ce même arrêt, elle 
arrive au même constat « concernant les effets de lõannulation juridictionnelle de d®cisions adopt®es par les autorit®s nationales 
compétentes refusant la délivrance de cartes de s®jour de membre de la famille dõun citoyen de lõUnion, notamment, la question de savoir 
de quel d®lai disposent ces autorit®s pour adopter une nouvelle d®cision ¨ la suite dõune telle annulation » (pt. 58). Elle évoque ainsi 
le nécessaire respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® (pt. 59), mais estime ç seule se pose la question du respect 
du principe dõeffectivit® » (pt. 60). 
2981 Pour exemple, CJUE, 8 décembre 2011, Banco Bilbao Vizcaya Argentaria, aff. C-157/10, Rec. p. I-13023 : « il est de 
jurisprudence constante quõil appartient ¨ la Cour, dans le cadre de la proc®dure de coop®ration avec les juridictions nationales instituée 
¨ lõarticle 267 TFUE, de donner au juge de renvoi une r®ponse utile qui lui permette de trancher le litige dont il est saisi (é) è (pt. 
18). 
2982 P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102 : « Lõintervention de la Cour de justice des Communaut®s 
européennes en la mati¯re ne peut quõ°tre limit®e ¨ la formulation de principes de nature ¨ faciliter lõexamen du juge national » (pp. 
79-80). 
2983 Cf. supra, pt. 643 et suivants. 
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dõ®quivalence. Elle lõaffirme, par exemple, dans son arr°t Preston : « en vue de 

lõappr®ciation ¨ laquelle la juridiction nationale devra proc®der [pour appliquer le principe 

dõ®quivalence], la Cour peut lui fournir certains ®l®ments tenant ¨ lõinterprétation du droit 

communautaire »2984. Lõarr°t Transportes Urbanos le confirme sans ambiguµt®. Le cïur du 

probl¯me portait sur le principe dõ®quivalence. En pr®ambule, la Cour de justice 

délimite classiquement sa compétence : « sõil nõappartient pas ¨ la Cour de se prononcer, 

dans le cadre de la procédure préjudicielle, sur la compatibilité de dispositions du droit national avec 

les r¯gles de droit de lõUnion [ici, le principe dõ®quivalence], elle a it®rativement jug® quõelle est 

compétente pour fournir à la juridiction de renvoi tous les ®l®ments dõinterpr®tation relevant de ce 

droit qui peuvent permettre à celle-ci dõappr®cier une telle conformit® pour le jugement de lõaffaire 

dont elle est saisie »2985. Cette attitude de la Cour de justice nõest en rien originale2986. Le 

fait que lõinterpr®tation porte sur un principe non-écrit et issu de la jurisprudence 

europ®enne nõa aucune cons®quence. La Cour accepte volontiers dõapporter des 

pr®cisions au juge national lorsquõil sõagit pour lui dõappliquer des principes généraux 

du droit2987 ou de tenir compte des arrêts de la Cour de justice2988. Elle adopte la 

m°me position avec le principe dõ®quivalence en r®pondant aux questions 

préjudicielles qui portent spécifiquement sur lui2989 ou pour expliciter la portée 

dõarr°ts qui en font application2990.  

733. Enfin, la Cour de justice sõabstient de trop sõimmiscer dans 

lõappr®ciation du juge national pour lõapplication du principe dõ®quivalence. En 

g®n®ral, la doctrine souligne quõil est fr®quent que la Cour empiète sur cette 

compétence réservée du juge national2991. Il lui arrive, au détour de formules 

                                                 

2984 CJCE, 16 mai 2000, Preston, aff. C-78/98, Rec. p. I-3201, pt. 50. 
2985 Voir CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos, aff. C-118/08, Rec. p. I-635, pt. 23. 
2986 Voir not. F. PICOD et J. RIDEAU , v° « Renvoi préjudiciel », Répertoire de droit européen, Dalloz, janvier 2006 
(actualisé en octobre 2013), pt. 66-67. 
2987 Pour exemple, CJCE, 26 avril 1986, Hauptzollamt Hamburg-Jona c. Krücken, aff. 316/86, Rec. p. 2213, à propos du 
principe de protection de confiance légitime (pt. 19 et suivants ) ; CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. 
I -2271, à propos du principe de protection juridictionnelle effective (pt. 36 et suivants), faisant intervenir, par 
ricochet, le principe dõ®quivalence. Sur cette question, voir not. L. XENOU, Les principes g®n®raux du droit de lõUnion 
européenne et la jurisprudence administrative française, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 178-179. 
2988 Pour exemple, CJCE, Da Costa, aff. jt. 28/62 ¨ 30/62 pr®cit®, ¨ propos de lõarr°t Van Gend en Loos (aff. 26/62 
précité) ð pp. 76-77 ; CJCE, 2 décembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. I-6783, à propos de lõarr°t Emmott 
(CJCE, 25 juillet 1991, aff. C-208/90, Rec. p. I-4269) ð pt. 45 et suivants. 
2989 CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, ECLI:EU:C:2016:789, pt. 24 et suivants. 
2990 Voir not. CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I -7141. La Cour de justice procède à une 
interprétation de son arrêt Deville (CJCE, 29 juin 1988, aff. 240/87, Rec. p. 3513) qui mobilise ð certes implicitement 
ð le principe dõ®quivalence (pt. 25). 
2991 Pour exemple, J. BOULOUIS, « Nouvelles réflexions à propos du caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la 
Cour de justice des Communautés européennes statuant sur renvoi des juridictions nationales » précité ; F. PICOD, 
« La coopération juridictionnelle », in F. AUVRET-FINCK  (dir.), LõUnion europ®enne, carrefour de coopérations, Paris, 
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péremptoires, de porter une appréciation sur la compatibilité du droit national ou de 

la situation litigieuse avec le droit de lõUnion2992, ce pour quoi elle est normalement 

incompétente2993. Au-delà de cette hypothèse un peu extrême, la Cour de justice laisse 

parfois une marge dõappr®ciation2994 limitée au juge national pour tirer les 

cons®quences de lõinterpr®tation du droit de lõUnion quõelle a retenu2995. En tout 

hypothèse, cette attitude de la Cour se révèle contradictoire avec la logique du renvoi 

préjudiciel2996. Tel nõest pas le cas lors de lõapplication du principe dõ®quivalence. Les 

arrêts dans lesquels la Cour de justice tranche sans équivoque la question de savoir si 

ce principe est ou non respecté demeurent exceptionnels2997. Au-delà, la Cour de 

justice lie rarement lõappr®ciation du juge national. Elle sõ®vertue ¨ conditionner ses 

propres appr®ciations en rappelant quõil revient au juge national de ç vérifier »2998 si 

lõapproche quõelle retient sõav¯re ou non pertinente ð et ce même si son raisonnement 

apparaît assez directif2999. Par exemple, dans son arrêt Raiffeisen Bank, la Cour 

consid¯re le principe dõ®quivalence m®connu ç sous réserve de la similitude des actions en 

                                                                                                                                                    

 

LGDJ, 2002, pp. 199-232, spéc. pp. 223-224 ; M. BLANQUET , Droit g®n®ral de lõUnion précité, pp. 836-837 ; F.-V. 
GUIOT , op. cit., pp. 796 et suivantes. 
2992 Pour exemple, CJCE, 16 décembre 2008, Michaniki, aff. C-213/07, Rec. p. I-9999, pt. 61 et suivants ; la Cour 
note par exemple que certains arguments avanc®s par lõ£tat en d®fense ç [ne sont] pas de nature à réconcilier la 
disposition nationale en cause au principal avec [le droit de lõUnion] » (pt. 65). Dans la même veine, voir CJCE, 23 janvier 
1997, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95, Rec. p. I-285, pt. 26. 
2993 Voir not. CJCE, 23 novembre 1977, Enka BV, aff. 38/77, Rec. p. 2203 : « dans le cadre de lõarticle 177 du trait®, la 
Cour nõest comp®tente ni pour interpr®ter des dispositions du droit national, ni pour se prononcer sur leur éventuelle incompatibilité 
avec le droit communautaire » (pt. 20). Voir également, pour exemple, CJCE, 7 juillet 1994, Lamaira, aff. C-130/93, Rec. 
p. I-3215, pt. 10 ; CJCE, 13 novembre 2003, Neri, aff. C-153/02, Rec. p. I-13555, pt. 34 ; CJCE, 6 octobre 2005, 
MyTravel, aff. C-291/03, Rec. p. I-8477, pt. 43 ; CJUE, 10 juin 2010, Fallimento Traghetti del Mediterraneo, aff. C-
140/09, Rec. p. I-5243, pt. 22-23. 
2994 Sur cette idée, voir not. E. NEFRAMI, « Le rôle du juge national dans le cadre du renvoi préjudiciel : une marge 
dõappr®ciation ? », in Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national précité, pp. 20-36, spéc. pp. 23-24. 
2995 Voir notamment le d®bat sur lõautorit® ¨ accorder aux arr°ts de la Cour de justice rendus ¨ lõoccasion de renvoi 
préjudiciel en interprétation : O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, pp. 656 et suivantes ; A. 
TURMO, Lõautorit® de la chose jug®e en droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 366 et suivantes. 
2996 La doctrine montre alors que la Cour de justice adopte une position qui rappelle celle des recours en 
manquement : J. PERTEK, Le renvoi préjudiciel précité, p. 218 ; N. FENGER et M. BROBERG, Le renvoi préjudiciel à la Cour 
de justice de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Larcier, 2013, pp. 266-268 ; F.-V. GUIOT , op. cit., pp. 803-804. 
2997 CJCE, 24 mars 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119 : « Force est, dès lors, de constater que le principe 
dõ®quivalence est respect® par une r®glementation nationale [comme celle de lõesp¯ce] (é) » (pt. 45). La Cour nuance 
toutefois indirectement ce constat : elle note que cette conclusion ne tient que si le juge national vérifie (ou plutôt 
confirme) certains points (pt. 35 et pt. 41). Dans la même idée, voir CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, Rec. 
p. I-3189, pt. 27 ; CJUE, 18 mars 2010, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à C-320/08, Rec. p. I-2213 : la Cour affirme 
que « il appara´t que le principe dõ®quivalence est respecté » (pt. 50). 
2998 Pour des exemples explicites, voir CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577, pt. 59-60 et pt. 
65 ; CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 65 ; CJCE, 6 octobre 2009, Asturcom 
Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579, pt. 50 et pt. 56 ; CJUE, 8 juillet 2010, Bulicke, aff. C-246/09, Rec. p. I-
7003, pt. 34 ; CJUE, ord., 18 janvier 2011, Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10, Rec. p. I-3, pt. 44 ; CJUE, 14 juin 2012, 
Banco Español de Crédito, aff. C-618/10, ECLI:EU:C:2012:349, pt. 48 ; CJUE, 27 juin 2013, Agrokonsulting-04, aff. C-
93/12, ECLI:EU:C:2013:432, pt. 46-47 ; CJUE, 30 juin 2016, Câmpean, aff. C-200/14, ECLI:EU:C:2016:494, pt. 52 ; 
CJUE, 31 mai 2018, Sziber, aff. C-483/16, ECLI:EU:C:2018:367, pt. 47 ; CJUE, 29 juillet 2019, Hochtief Solutions, aff. 
C-620/17, ECLI:EU:C:2019:630, pt. 63. 
2999 Voir not. CJCE, 10 septembre 2002, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99, Rec. p. I-6761, pt. 78 ou 
CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 55 et pt. 59.  
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cause que seule la juridiction de renvoi est en mesure de vérifier »3000. De cette manière, elle 

rappelle que le juge national reste ma´tre de lõapplication concr¯te du principe 

dõ®quivalence. 

2. Rôle du juge national : application concrète du principe et manipulation des éléments 
pertinents de droit interne 

734. ë lõinstar de la Cour de justice, le r¹le du juge national dans la mise en 

ïuvre du principe dõ®quivalence est en tout point classique. En sa qualit® de juge de 

droit commun du droit de lõUnion, sa compétence est logiquement de principe3001. 

Autrement dit, le juge national est3002 comp®tent l¨ o½ la Cour de justice ne lõest pas. 

Aussi traditionnel soit-il, son rôle reste toutefois assez peu développé dans la 

jurisprudence européenne relative au principe dõ®quivalence. Toutefois, en comparant 

avec sa jurisprudence g®n®rale sur lõoffice du juge national, rien ne laisse entendre 

que sa mission pr®sente des sp®cificit®s pour lõapplication du principe dõ®quivalence.  

735. Son rôle prend trois aspects. Le premier, assez ®vident, nõest que la 

conséquence des compétences de la Cour de justice. Pour appliquer correctement le 

principe dõ®quivalence, il revient au juge national de solliciter la Cour de justice3003 

pour quõelle lui apporte les ®l®ments dõinterpr®tation utiles. À cet égard, il doit veiller à 

ce que le droit de lõUnion europ®enne soit respect®. En effet, un manque de vigilance 

du juge national sur ce point aurait pour risque de rendre la procédure de renvoi 

préjudiciel ð et, par extension, le rôle de la Cour de justice ð artificielle3004. Cette idée 

se manifeste indirectement dans la jurisprudence européenne. Sans parler des 

òsanctionsó des d®faillances du juge national3005, on la trouve dans la très grande 

libert® qui lui est reconnue pour d®cider de lõopportunit®3006 et du moment3007 pour 

                                                 

3000 CJUE, 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18, ECLI:EU:C:2020:537, pt. 80. 
3001 J. BOULOUIS, ç Nouvelles r®flexions ¨ propos du caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la Cour de justice 
des Communautés européennes statuant sur renvoi des juridictions nationales » précité : « La compétence du juge 
communautaire ®tant n®cessairement dõattribution, elle implique lõexistence dõune comp®tence naturelle ou de droit commun. Ainsi est-il 
clair que si la Cour se voit attribuer une comp®tence pr®judicielle cõest que le juge national dispose naturellement dõune comp®tence au 
principal qui lõinvestit du pouvoir de donner ¨ des litiges, dont il est seul saisi, leur solution au fond » (p. 25). 
3002 Pour exemple, voir CJUE, 29 novembre 2012, Econord, aff. C-182/11, ECLI:EU:C:2012:758, pt. 21. 
3003 Voir not. V. SKOURIS (cité par L. COUTRON, « La motivation des questions préjudicielles », in Renvoi préjudiciel et 
marge dõappr®ciation du juge national précité, pp. 101-155, spéc. p. 103) : « Cõest en grande partie gr©ce aux pr®occupations et 
aux sollicitations des juridictions nationales que sõest forg®e la jurisprudence communautaire ». 
3004 R. LECOURT, LõEurope des juges précité : « Nõest-ce pas le juge national qui (é) a ®t® dõabord lõartisan, discret mais efficace 
[de lõ®panouissement de lõUnion et de son droit] ? Nõest-ce pas lui qui a fait entrer le droit communautaire dans la pratique 
quotidienne comme par doses homéopathiques et lui assuré vie en tous les États ? (é) Cõest (é) de lui que dépendait finalement le 
sort du March® commun. Quõil n®glige dõen appliquer les r¯gles et cõen ®tait fait des plus fermes prescriptions des trait®s » (p. 306). 
3005 Cf. infra, pt. 756 et suivants. 
3006 CJCE, Da Costa, aff. jt. 28/62 à 30/62 précité, p. 76 ; CJUE, 12 octobre 2010, Rosenbladt, aff. C-45/09, Rec. p. I-
9391, pt. 31 ; CJUE, 15 janvier 2013, KriĤan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 64-66. 
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opérer un renvoi préjudiciel, ainsi que dans la présomption de pertinence3008 dudit 

renvoi. Lorsquõil sõagit du principe dõ®quivalence, aucune particularit® nõest ¨ relever 

dans la jurisprudence. Tout laisse entendre que le juge national est bien investi dõune 

telle mission3009. 

736. La deuxi¯me t©che du juge national est celle de proc®der ¨ lõapplication 

concrète du principe dõ®quivalence. Il revient au juge national ð et à lui seul ð de 

décider définitivement3010 si le principe dõ®quivalence est ou non respecté. Certes, la 

Cour de justice est en mesure de faire de même dans le cadre de recours en 

manquement. Toutefois, lõextr°me raret® des arr°ts en manquement dans lesquels le 

principe dõ®quivalence est tout juste ®voqu® nous incite ¨ minimiser cette hypothèse. 

Sa jurisprudence sur la nécessité pour le juge national de « vérifier » si le principe 

dõ®quivalence est respect® nous semble plus repr®sentative. Cette situation se r®v¯le 

totalement classique. Comme le souligne J. PERTEK, la Cour de justice « laisse a ͔ la 

juridiction nationale le soin de tirer les conséquences de sa décision préjudicielle en 

appliquant, dans le litige pendant devant elle le droit commun tel quõil doit °tre interpr®t®,͕ ou, le cas 

échéant, pour, au contraire, laisser inappliquées dans ce litige les dispositions de lõacte dont 

lõinvalidit® a ®t® d®clar®e »3011. La mise en ïuvre du principe dõ®quivalence par le juge 

national sõinscrit dans cette optique. Par exemple, nous avons montr®3012 que, sauf 

pour de rares exceptions, la Cour de justice laisse le juge national relativement libre 

quant aux cons®quences ¨ tirer dõune violation du principe dõ®quivalence. Si un strict 

alignement du traitement accordé à la situation européenne sur celui accordé à la 

situation interne similaire est la sanction logique à adopter, la Cour se montre parfois 

plus souple. Elle indique notamment que le juge national reste libre de retenir, « parmi 

                                                                                                                                                    

 

3007 CJUE, 22 juin 2010, Melki et Abdeli, aff. jt. C-188/10 et C-189/10, Rec. p. I-5667, pt. 44 ; CJUE, 5 octobre 2010, 
Elchinov, aff. C-173/09, Rec. p. I-8889, pt. 26. 
3008 Pour exemple, CJUE, 15 septembre 2011, Unió de Pagesos de Catalunya, aff. C-197/10, ECLI:EU:C:2011:590, pt. 
17 ; CJUE, 13 mai 2015, Dimensione Direct Sales et Labianca, aff. C-516/13, ECLI:EU:C:2015:315, pt. 17. 
3009 Voir notamment CJUE, 4 juin 2015, Faber, aff. C-497/13, ECLI:EU:C:2015:357 : « De la même façon que, dans le 
cadre des modalités procédurales de son ordre juridique interne, il est appel®, aux fins dõidentifier la r¯gle de droit national applicable, 
à procéder à la qualification des éléments de droit et de fait qui lui ont été soumis par les parties, le cas échéant en invitant ces 
dernières à apporter toute précision utile, le juge national est tenu, en vertu du principe dõ®quivalence, de proc®der ¨ la m°me op®ration 
aux fins de d®terminer si une norme du droit de lõUnion est applicable » (pt. 39). 
3010 Voir, en ce sens, CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. p. I-579 : « Cõest (é) au juge national quõil 
revient en définitive de sõassurer [du respect du principe dõ®quivalence] (é) » (pt. 32). 
3011 J. PERTEK, Le renvoi préjudiciel précité, p. 219. 
3012 Cf. supra, pt. 552. 
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les divers proc®d®s de lõordre juridique interne, ceux qui sont appropriés pour sauvegarder les droits 

individuels conf®r®s par le droit de lõUnion »3013.  

737. Lõultime t©che qui incombe au juge national est un pendant de la 

précédente3014. Il lui revient de manipuler certains éléments de droit interne 

n®cessaires ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion. En effet, la Cour de justice 

affirme quõelle ne peut appr®hender des situations relevant du seul droit interne3015. 

Elle refuse ainsi de « qualifier une disposition de droit national au regard [du droit de 

lõUnion] è3016. Elle pr®cise ®galement quõil ç incombe à la juridiction de renvoi de déterminer, 

dans les affaires dont elle est saisie, quelle est lõinterpr®tation correcte du droit national »3017. 

Enfin, elle rappelle quõelle nõa pas vocation ¨ v®rifier ç lõexactitude » du « cadre 

règlementaire et factuel » litigieux que seul le juge national « définit sous sa 

responsabilité »3018. Cette position se retrouve ¨ lõidentique lorsquõest en cause le 

principe dõ®quivalence3019. Toutefois, une particularit® m®rite dõ°tre not®e : 

contrairement à sa jurisprudence classique, la Cour de justice souligne et insiste avec 

force sur cette mission du juge national. La délimitation de cadre règlementaire et 

factuel sõav¯re indispensable pour proc®der ¨ un examen du principe dõ®quivalence. 

Nous le verrons3020, à défaut, la Cour de justice se voit incapable de mener un 

raisonnement susceptible dõapporter une r®ponse utile au juge national. Tel est le cas 

si aucune situation interne similaire ne se dégage ou si aucune différence significative 

entre les traitements nõappara´t. Or tout ceci rel¯ve dõ®l®ments de droit interne quõil 

revient au juge national de d®terminer ou, ¨ tout le moins, dõexposer. Si la Cour de 

justice sõautorise parfois et avec beaucoup de prudence ¨ proposer des raisonnements 

en lõabsence de tels ®l®ments, elle mart¯le que seul le juge national est en mesure de 

les identifier avec certitude. Rares sont les arr°ts dans lesquels il nõest pas mentionn® 

                                                 

3013 CJUE, 19 juillet 2012, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10, ECLI:EU:C:2012:478, pt. 33. 
3014 Voir not. G. C. RODRIGUEZ IGLESIAS, « Le droit interne devant le juge international et communautaire », in Du 
droit international au droit de lõint®gration. Liber Amicorum Pierre Pescatore, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 
1987, pp. 583-600, spéc. pp. 593 et suivantes. 
3015 Si lõon omet lõhypoth¯se particuli¯re ð quoique fréquente ð où « une législation nationale se conforme pour les solutions 
quõelle apporte ¨ des situations purement internes ¨ celles retenues dans le droit de lõUnion » (126/10, pt. ?). Ici, il ne sõagit en 
r®alit® que dõinterpr®ter indirectement le droit interne. Sur cette id®e, voir not. A. BARAV, « Une anomalie 
préjudicielle », in M®langes en lõhonneur de Guy Isaac. 50 ans de droit communautaire, Toulouse, Presses de lõUniversit® des 
Sciences Sociales, 2004, t. 2, pp. 773-801 (reproduit dans F. PICOD (dir.), Études sur le renvoi préjudiciel dans le droit de 
lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2011, pp. 161-190). 
3016 CJCE, Anomar e.a., aff. C-6/01 précité, pt. 37. 
3017 CJUE, Melki et Abdeli, aff. jt. C-188/10 et C-189/10 précité, pt. 49. 
3018 Pour exemple, CJUE, 4 juin 2020, C.F. (Contrôle fiscal), aff. C-430/19, ECLI:EU:C:2020:429, pt. 22. 
3019 Pour exemple, CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 16. 
3020 Cf. infra, pt. 740. 
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que la juridiction nationale « est seule a ͔ avoir une connaissance directe des modalités 

procédurales des recours dans le domaine du droit interne »3021.  

B. Une répartition en réalité problématique : lõabsence dõune 
juridiction pleinement compétente 

738. La répartition des rôles entre les juges nationaux et la Cour de justice 

pour lõapplication du principe dõ®quivalence ne pr®sente aucune r®elle sp®cificit®. Le 

contr¹le de la compatibilit® du droit interne avec ledit principe sõop¯re de mani¯re 

tout ¨ fait classique. Aussi, ¨ lõinstar de lõapplication de toute r¯gle issue du droit de 

lõUnion, des probl¯mes sont pr®visibles pour la mise en ïuvre du principe 

dõ®quivalence. De telles difficult®s ne seraient pas propres au principe dõ®quivalence. 

Pour J. PERTEK, « [la] relation [entre juge national et Cour de justice] se noue sur la base 

de la distinction entre interprétation et application du droit de lõUnion. Cõest une distinction 

commode dans son principe, mais qui nõest pas toujours ais®e a ͔op®rer. Sa mise en ïuvre ne va pas 

sans créer quelques incertitudes et difficultés, et elle sõaccompagne de certains am®nagements 

»3022. Ce constat doit logiquement se transposer pour ce qui est du principe 

dõ®quivalence. En r®alit®, les ç incertitudes et difficultés è quõ®voque J. PERTEK nous 

paraissent exacerb®es pour le principe dõ®quivalence. Plus que pour toute autre r¯gle 

de droit de lõUnion, la répartition des compétences entre le juge national et la Cour 

de justice contribue à enliser le contrôle3023. En caricaturant le trait, ce système 

aboutit ¨ ce quõaucune juridiction, ni la Cour de justice, ni le juge national, ne soit 

pleinement en mesure de faire ce contrôle. Les particularités propres au principe 

dõ®quivalence ne leur permettent pas de jouer, de mani¯re satisfaisante, leur r¹le 

respectif. La Cour de justice rencontre des difficultés pour livrer une interprétation 

                                                 

3021 Voir, par exemple, CJCE, Preston, aff. C-78/98 précité, pt. 49 ; CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. 
C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 31 ; CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 45 ; CJUE, 12 février 2015, Baczó et 
Vizsnyiczai, aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88, pt. 44 ; CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 41 ; CJUE, Raiffeisen 
Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 77. 
3022 J. PERTEK, Le renvoi préjudiciel précité, p. 34 (nous soulignons). Pour J. BOULOUIS (« Nouvelles réflexions à 
propos du caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la Cour de justice des Communaut®s europ®ennes statuant 
sur renvoi des juridictions nationales è pr®cit®), ces probl¯mes r®sultent dõune ç sorte de contradiction résultant de 
lõexistence de deux ordres juridiques et des conditions particuli¯res dans lesquelles sõ®tablissent leur rapport » (p. 25). 
3023 Voir G. F. MANCINI , conclusions sur CJCE, 22 octobre 1987, Foto-Frost, aff. 314/85, Rec. p. 4199, spéc. p. 4219. 
Lõavocat g®n®ral explique les raisons qui, selon lui, doivent conduire ¨ ce que seule la Cour de justice soit 
comp®tente pour appr®cier la r®gularit® du droit de lõUnion. Lõune dõelles est assez accessoire et dõordre pratique, 
mais présente malgré tout une certaine « importance è. Lõavocat g®n®ral note : « Nous dirons d'abord que le contr¹le de la 
validit® ͕ des actes communautaires est une opération délicate qui implique une connaissance parfaite des dispositions de 
référence, souvent rédigées dans un jargon difficile, voire ésotérique, ou de données économiques qui ne sont pas facilement accessibles 
(é) ; donc, une opération pour laquelle le juge national est peu outillé ou, en tout cas, beaucoup moins outille ͕ que la Cour de 
justice ». Cette idée nous semble se transposer pour ce qui est du principe dõ®quivalence : le juge national ne peut pas 
disposer dõune connaissance parfaite du principe et doit, pour cela, sõadresser ¨ la Cour de justice. Pour ce qui est du 
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utile et opérationnelle du principe puisquõelle est d®pendante des ®l®ments fournis 

par le juge national ð et qui font souvent défaut (1.). Parallèlement, le juge national 

peine ¨ en faire une mise en ïuvre concr¯te puisquõil est tributaire dõune m®thode 

op®rationnelle dõapplication du principe dõ®quivalence fournie par la Cour de 

justice (2.).  

1. La Cour de justice, dépendante des éléments fournis par le juge national 

739. Il serait exag®r® de consid®rer que, dõune mani¯re g®n®rale, la Cour de 

justice est dépendante des éléments fournis par le juge national pour livrer une 

interpr®tation du droit de lõUnion. Certes, le renvoi pr®judiciel nõa pas vocation ¨ 

intervenir dans une perspective purement abstraite. Lõinterpr®tation fournie par le 

Cour de justice nõa pas ¨ °tre hypoth®tique. Dans ce contexte, la Cour veille à ce que 

le renvoi soit un minimum motivé par le juge national3024. Elle rappelle 

traditionnellement quõelle refuse de r®pondre ç sõil appara´t de mani¯re manifeste que 

lõinterpr®tation sollicit®e du droit de lõUnion nõa aucun rapport avec la r®alit® ou lõobjet du litige au 

principal, lorsque le problème est de nature hypothétique ou encore lorsque la Cour ne dispose pas 

des éléments de fait et de droit nécessaires pour répondre de façon utile aux questions qui lui sont 

posées »3025. Cela étant, ces précisions ne doivent pas être surinterprétées. En aucune 

mani¯re elles nõattestent dõune totale d®pendance de la Cour de justice envers les 

informations offertes par le juge national. Dans lõabsolu, rien ne lõemp°che de donner 

une interpr®tation du droit de lõUnion, y compris si lõordonnance du juge de renvoi 

est mal ou pas motiv®e. La Cour nõimpose ces exigences que pour garantir lõutilit® de 

lõinterpr®tation d®livr®e3026.  

740. Cette pr®sentation ne vaut pas pour le principe dõ®quivalence3027. La 

Cour de justice a proprement besoin des indications fournies par le juge national 

pour livrer une interpr®tation op®rationnelle du principe dõ®quivalence. Lõenjeu nõest 

                                                                                                                                                    

 

principe dõ®quivalence, le probl¯me tient justement en ce que ces deux éléments relèvent de juges différents : la 
Cour est seule à avoir une connaissance parfaite du principe ; le juge est le seul ¨ °tre outill® pour lõappliquer. 
3024 Voir not. A. BARAV, « Le renvoi préjudiciel communautaire », Justices, Revue Générale de Droit Processuel 1997, n°6, 
Paris, Dalloz, pp. 1-14 (reproduit dans £tudes sur le renvoi pr®judiciel dans le droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 1-17, 
spéc. pp. 10 et suivantes) ; L. COUTRON, « La motivation des questions préjudicielles » précité.  
3025 Pour exemple, CJUE, 26 juillet 2017, Persidera, aff. C-112/16, ECLI:EU:C:2017:597, pt. 24. 
3026 En ce sens, J. BOULOUIS, ç Nouvelles r®flexions ¨ propos du caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la Cour 
de justice des Communautés européennes statuant sur renvoi des juridictions nationales » précité, pp. 29-30. 
3027 Cette logique se manifeste ®galement dans dõautres contentieux : voir, pour un exemple relatif au principe de 
neutralité fiscale en matière de TVA, CJUE, 17 juin 2017, Compass Contract Services, aff. C-38/16, 
ECLI:EU:C:2017:454, pt. 22. 
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pas le m°me. En lõabsence dõ®l®ments apport®s par le juge national, la Cour de justice 

est incapable dõapporter des pr®cisions sur le principe dõ®quivalence. Au mieux, elle se 

contente de considérations très générales3028. Au pire, elle élude la question en 

affirmant quõelle ç ne dispose dõaucun ®l®ment permettant de douter de la conformit® de la 

règlementation nationale en cause (é) [au principe dõ®quivalence] »3029 et elle présume le 

principe dõ®quivalence respect®3030. Les acteurs autorisés à intervenir3031 devant la 

Cour, comme la Commission ou les États membres, voire les parties du litige au 

principal, peuvent suppléer le juge national en proposant eux-mêmes des éléments 

permettant le contr¹le du principe dõ®quivalence. Toutefois, si certaines affaires 

montrent une prise en compte de ces éléments3032, la Cour de justice se montre assez 

réservée à leur égard3033. G®n®ralement, elle ne les retient que sõils sont corrobor®s 

par le juge national3034. En outre, il est fr®quent que le gouvernement de lõ£tat 

membre concern® pr®sente son droit interne dõune mani¯re ¨ dissiper tout doute au 

regard du principe dõ®quivalence3035. Dans une telle hypothèse, la Cour de justice 

évite de trancher et laisse le soin au juge national de vérifier si la présentation retenue 

par lõ£tat est ou non v®ridique3036. Enfin, cette idée se confirme y compris si la Cour 

de justice dispose dõ®l®ments pertinents pour lõapplication du principe dõ®quivalence. 

En effet, elle renvoie systématiquement au juge national le soin de « vérifier » si son 

appr®ciation sur le respect du principe dõ®quivalence est ou non pertinente. Cette 

prudence peut se comprendre comme un signe de lõincomp®tence de la Cour de 

justice.  

                                                 

3028 Pour exemple, CJUE, 22 mai 2014, £rsekcsan§di MezƉgazdas§gi, aff. C-56/13, ECLI:EU:C:2014:352, pt. 61-64. 
3029 Pour exemple, CJUE, 4 juin 2020, Kancelaria Medius, aff. C-495/19, ECLI:EU:C:2020:431, pt. 33. 
3030 Cf. infra, pt. 797 et suivants. 
3031 Sur ce sujet, voir not. F. PICOD, « La transparence dans la procédure juridictionnelle », in J. RIDEAU  (dir.), La 
transparence dans lõUnion europ®enne. Mythe ou principe juridique ?, Paris, LGDJ, 1998, pp. 147-174, spéc. pp. 153 et 
suivantes. 
3032 Pour exemple, CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 45-47. 
3033 Voir CJUE, 13 décembre 2017, El Hassani, aff. C-403/16, ECLI:EU:C:2017:960, à la lecture des conclusions de 
lõavocat g®n®ral M. BOBEK. Ce dernier souligne que des référentiels nationaux pourraient être identifiés ; « [comme] 
lõa indiqu® le gouvernement polonais lors de lõaudience, dõautres types de d®cisions prises par les consuls font lõobjet de procédures de 
contrôle différentes » (pt. 56). Toutefois, il considère que « vu le peu dõinformations fournies ¨ la Cour ¨ ce sujet, il 
appartient à la juridiction de renvoi de déterminer quels sont les recours similaires traités par les consuls et si ces recours font lõobjet 
dõun traitement diff®rent » (pt. 58 ð nous soulignons). En résumé, les informations complémentaires apportées ne 
semblent avoir quõun poids relatif. Dans dõautres contextes, la Cour retient la m°me position : pour exemple, voir 
CJCE, 28 juin 2000, Laguillaumie, aff. C-116/00, Rec. p. I -4979, pt. 23-24. 
3034 En ce sens, CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08 à C-320/08 précité, pt. 51 ; CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 
précité, pt. 26. 
3035 Pour exemple, CJUE, Câmpean, aff. C-200/14 précité : « Afin de démontrer que ces modalités procédurales sont analogues 
à celles qui sont applicables aux recours similaires, fondés sur la méconnaissance du droit national, le gouvernement roumain a exposé, 
dans ses observations écrites, le mécanisme [national litigieux] (é) » (pt. 49). 
3036 Pour exemple, CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 55-56 ; CJUE Faber, aff. C-497/13 
précité, pt. 40 ; CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité, pt. 40. 
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741. Cette attitude très en retrait de la Cour de justice a été expliquée par 

lõavocat g®n®ral JACOBS. ë lõoccasion de ses conclusions sur lõarr°t BP Soupergaz3037, il 

a évoqué le rôle de la Cour de justice vis-à-vis du principe dõ®quivalence : « [nous] ne 

pensons pas quõil soit n®cessaire de se livrer ¨ lõexercice difficile et quelque peu artificiel qui consiste 

à rechercher une demande comparable fondée sur le droit interne. En effet, une telle approche ne 

découle pas de la jurisprudence de la Cour en la matière »3038. Implicitement, lõavocat g®n®ral 

consid¯re quõun tel ç exercice è ne revient quõau juge national. Certes, ¨ partir de son 

arrêt Palmisani3039, la Cour a adapté cette jurisprudence. Dans une certaine mesure, 

elle sõautorise ¨ ®tudier des r®f®rentiels pertinents3040. Il ne sõagit toutefois que dõun 

infl®chissement de la position de lõavocat g®n®ral JACOBS. La Cour sõautorise ¨ mener 

de telles recherches seulement grâce aux éléments fournis par la juridiction 

nationale3041. En d®finitive, lõidentification dõune situation interne similaire ou la 

comparaison des traitements en cause échappent à la compétence de la Cour de 

justice, ce qui lõemp°che de d®velopper une jurisprudence assez claire et ®toff®e sur la 

mise en ïuvre du principe dõ®quivalence. 

2. Le juge national, tributaire dõune m®thode dõapplication op®rationnelle de la Cour de 
justice 

742. Lõincomp®tence de la Cour de justice pour appliquer le principe 

dõ®quivalence nõest en rien ®tonnante puisque seule la juridiction nationale est en 

mesure de contr¹ler r®ellement le respect du principe dõ®quivalence. Nos propos 

pr®c®dents ne r®v¯leraient alors aucun probl¯me. En r®alit®, le juge national nõest pas 

mieux arm® que ne lõest la Cour de justice pour appliquer le principe dõ®quivalence. 

Lui aussi se trouve dans une situation qui le rend incapable dõy parvenir. Certes, cette 

position du juge national nõa rien dõoriginal3042. Cependant, elle produit des effets 

ind®sir®s et insouponn®s lorsquõil sõagit de la mise en ïuvre du principe 

dõ®quivalence. Le nïud du probl¯me se trouve dans la d®pendance du juge national 

                                                 

3037 CJCE, 6 juillet 1995, BP Soupergaz, aff. C-62/93, Rec. p. I-1883.  
3038 F. G. JACOBS, conclusions sur CJCE, BP Soupergaz, aff. C-62/93 précité, pt. 58. 
3039 CJCE, Palmisani, aff. C-261/95 précité. 
3040 A. BIONDI , « European Court of Justice and Certain National Procedural Limitations: Not Such a Tough 
Relationship », CMLR 1999, n°36, pp. 1271-1287, spéc. p. 1274-1276. 
3041 Pour exemple, CJCE, 1er décembre 1998, Levez c. Jennings, aff. C-326/96, Rec. p. I -7835, pt. 45 et suivants. En 
effet, m°me lorsque certains ®l®ments apparaissent ¨ la suite de lõaudience, le cadre offert par le juge national reste 
primordial (pour exemple, voir CJUE, 8 mars 2017, Euro Park Service, aff. C-14/16, ECLI:EU:C:2017:177, pt. 39). 
3042 M. LAGRANGE, « Lõaction pr®judicielle dans le droit interne des £tats membres et en droit communautaire », 
RTDE 1974, pp. 268-297 : « la sagesse recommande au juge national de ne refuser quõavec prudence le renvoi pour interpr®tation du 
[droit de lõUnion], ce juge étant moins qualifi® que sõil sõagissait dõun texte interne pour appr®cier dans toute leur ampleur les divers 
aspects de lõapplication dõune disposition [europ®enne] (é) » (p. 288). 
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vis-à-vis des indications et interprétations fournies par la Cour de justice. Celui-ci ne 

saurait être reconnu compétent ð au sens juridique du terme ð pour appliquer le droit 

de lõUnion de sa propre autorit® et ¨ partir de sa propre interpr®tation. Le renvoi 

préjudiciel en interprétation permet justement de contourner ce problème3043. 

Toutefois, il n®cessite que le juge national ¨ lõorigine du renvoi soit en mesure ð ou 

techniquement compétent ð dõy proc®der3044. En dõautres termes, il doit avoir une 

connaissance minimale et préalable de la règle européenne pour envisager une saisine 

de la Cour de justice par un renvoi pr®judiciel portant sur lõinterpr®tation de cette 

règle3045. Cette connaissance est tout aussi nécessaire pour que le juge national 

transmette dans son ordonnance de renvoi les éléments pertinents pour que la Cour 

livre une interpr®tation utile du droit de lõUnion3046. 

743. Cette idée selon laquelle le juge national doit disposer dõune 

connaissance minimale du droit de lõUnion europ®enne rel¯ve de lõ®vidence, même si 

elle est rarement soulignée en doctrine. J. PERTEK note que « [quelle] que soit la 

juridiction concern®e, cõest toujours de sa propre autorit®, et ®ventuellement de son propre 

mouvement, que le juge national ®value la n®cessit® de lõinterpr®tation, ou de lõapprec͕iation de 

validité, pour les besoins du litige [et] cette évaluation comporte nécessairement une première 

op®ration dõinterpr®tation, fût-elle hypothétique, que le juge fait de lui-même ou en utilisant 

la jurisprudence qui peut être disponible »3047. Partant, cette connaissance minimale et 

                                                 

3043 En ce sens, A. BARAV, « Le renvoi préjudiciel communautaire » précité : « Il est incontestable que sa mise en ïuvre et 
les circonstances dans lesquelles il se d®roulait ont permis aux juges nationaux dõacqu®rir les connaissances dõune discipline qui leur 
paraissait, parfois, ®loign®e et a ͔la Cour de justice, par une sorte dõintendance, non seulement de les instruire mais aussi de dégager et 
dõ®lucider les principes les plus essentiels de lõordre juridique communautaire » (p. 15). 
3044 Voir not. M. LAGRANGE, conclusions CJCE, 15 juillet 1964, Costa c. Enel, aff. 6/64, Rec. p. 1141 : « Ce nõest (é) 
pas òles yeux ferm®só et en quelque sorte automatiquement que le juge saisi dõune demande de renvoi doit prononcer celui-ci ; il est tenu 
dõexercer un certain contr¹le (é). En lõesp¯re, le juge [de renvoi] a effectivement exercé ce contrôle (é). Il a eu, à notre avis, 
parfaitement raison, car nous estimons que, malgré [lõincertitude sur le droit de lõUnion], un contrôle a priori portant sur la 
pertinence de la question dõinterpr®tation par rapport ¨ la solution du litige (é) est indispensable si lõon veut ®viter les exceptions 
purement dilatoires et lõencombrement par notre Cour par des renvois inconsid®r®s » (pp. 1181-1182). 
3045 Sur cette idée, J. PERTEK, v° « Renvoi préjudiciel en interprétation », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 361, 13 
février 2019 : lõauteur ®voque un ç diagnostic du besoin dõinterpr®tation du droit de lõUnion dans le litige pendant devant [la 
juridiction nationale], apr¯s quõelle a constat®, dõelle-m°me ou ¨ lõinitiative dõune partie, lõexistence dõune r¯gle de droit de lõUnion 
dans le champ de ce litige » (par. 51). Dans la même optique, M. LAGRANGE (« Lõaction pr®judicielle dans le droit 
interne des États membres et en droit communautaire » précité) note que le « problème du contrôle par le juge national de 
la pertinence de lõexception soulev®e (é) présente deux aspects (é). Le premier, de caractère préalable, porte sur le point de savoir si 
le litige ne peut pas être résolu sans application du [droit de lõUnion] ; le second, qui suppose quõune r®ponse affirmative a ®t® 
donn®e sur ce point, est de savoir si et dans quelle mesure lõon se trouve bien en pr®sence dõune òquestionó dõinterpr®tation ou de 
validité » (p. 286 ð il insiste). 
3046 En ce sens, A. BARAV (La fonction communautaire du juge national, Thèse dactylographiée, Univ. Strasbourg, 1983) 
estime que « les juridictions nationales investies dõune mission communautaire d®sirent avoir plus de pr®cisions quant ¨ leur fonction. 
Surtout, elles souhaitent conna´tre les cons®quences concr¯tes de lõeffet direct du droit communautaire à l'intégrité duquel elles doivent 
veiller ¨ lõint®rieur de l'ordre juridique national » (p. 429). 
3047 J. PERTEK, Le renvoi préjudiciel précité, p. 35 ð nous soulignons. 
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pr®alable sõacquiert par le juge national, notamment par lõinterm®diaire de la 

jurisprudence de la Cour de justice3048. 

744. Ces remarques sont classiques et ne se limitent pas ¨ la mise en ïuvre 

du principe dõ®quivalence. Toutefois, la d®pendance du juge national aux 

interprétations et indications fournies par la Cour de justice revêt une ampleur sous-

évaluée. En dehors du principe dõ®quivalence, la connaissance minimale et pr®alable 

du juge national est souvent facilement acquise. Sauf sõil adopte une attitude 

r®fractaire au droit de lõUnion europ®enne3049, lõexistence de la r¯gle europ®enne 

suffit ¨ ce quõil en prenne connaissance. De plus, lõexistence dõune jurisprudence 

européenne relativement établie aide le juge national à mieux cerner la manière 

dõappr®hender la r¯gle europ®enne. Dans tous les cas, les besoins dõ®claircissement 

sõidentifient relativement facilement. Le juge national peut dès lors saisir la Cour de 

justice en lui apportant les ®l®ments n®cessaires ¨ ce quõelle livre une interpr®tation 

utile de la règle européenne. 

745. Les sp®cificit®s du principe dõ®quivalence emp°chent de suivre ce 

sch®ma. Certes, lõexistence du principe est établie et ne fait plus aucun doute. 

Cependant, nous sommes réticents à affirmer que les juges nationaux en ont une 

connaissance minimale et préalable. Nous le verrons3050, sous réserve que ces 

illustrations jurisprudentielles soient vraiment représentatives, le juge national peine 

souvent ¨ appliquer en toute connaissance de cause le principe dõ®quivalence. Quand 

il ne lõocculte pas totalement, il en fait g®n®ralement une application tr¯s 

approximative ou difficilement lisible. Si des exceptions existent pour certains 

contentieux, cõest surtout parce que la Cour de justice a livr® une jurisprudence 

relativement claire et opérationnelle3051. Dans son ensemble, en revanche, nous avons 

montr® que la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence reste beaucoup trop 

                                                 

3048 £videmment, le r¹le des parties ¨ ce titre est loin dõ°tre n®gligeable. Il reste que seule la juridiction nationale est 
en mesure dõappr®cier si un renvoi est opportun ou non et ð surtout ð dõaffirmer quels ®l®ments permettent de le 
justifier.  
3049 Comme lõa ®t® le Conseil dõ£tat franais jusquõ¨ (notamment) sa d®cision Nicolo (CE, ass., 20 octobre 1989, Rec. 
p. 190). Pour exemple, voir B. STIRN, « La construction dõune politique jurisprudentielle du Conseil dõ£tat 
concernant les rapports entre ordres juridiques », in B. BONNET  (dir.), Traité des rapports entre ordres juridiques, Paris, 
LGDJ, 2016, pp. 916-925. 
3050 Cf. infra, pt. 803 et suivants. 
3051 Pour un exemple en droit franais, ¨ propos de la r®p®tition de lõindu fiscal, voir les jugements de tribunaux de 
grande instance avant que la Cour de justice ne se prononce dans son arrêt Deville (aff. 240/87 précité) : TGI 
Angers, 3 février 1987, Decelle, RJF 6/1987, n°716 ; TGI Chambéry, 11 juin 1987, Marcel Gorlier, Rev. Droit fiscal 
1988, n°15, comm. 803. 
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indéterminée et peu opérationnelle3052. Ce contexte montre à quel point le juge 

national est dépendant des indications offertes par la Cour de justice. En outre, 

aucun ®quivalent nõexiste au principe dõ®quivalence dans les ordres juridiques 

nationaux. M°me le principe dõ®galit®, que ce soit dans son essence3053 ou dans sa 

méthode3054, sõen distingue. La seule mani¯re pour le juge national dõacqu®rir une 

connaissance minimale et pr®alable est donc dõassimiler la jurisprudence de la Cour 

de justice sur le principe dõ®quivalence. Or celle-ci ne le permet pas pleinement. 

Impossible pour la juridiction nationale de savoir quels éléments prendre en compte 

concrètement pour identifier les traitements en cause, apprécier la similitude des 

situations européenne et interne et comparer lesdits traitements. Dans ce contexte, 

tout laisse ¨ penser que le renvoi pr®judiciel nõapportera aucun ®clairage au juge 

national. In fine, la juridiction nationale nõest pas mieux arm®e quõelle ne lõ®tait avant 

le renvoi pr®judiciel pour appliquer le principe dõ®quivalence. Nous nuancerons par la 

suite ce tableau assez terne. Il reste quõil r®v¯le bien la profonde d®pendance du juge 

national envers les informations et interprétations offertes par la Cour de justice.  

§2 : Les failles dõune simple relation de òcollaborationó entre Cour de 

justice et juge national 

746. Les propos précédents sur la répartition des compétences entre Cour 

de justice et juge national laissent entrevoir ce qui nous paraît être le principal 

problème qui frappe lõapplication du principe dõ®quivalence. Aucune juridiction nõest 

pleinement comp®tente pour le mettre en ïuvre et chacune a besoin de lõautre. Une 

relation particulière, qui se traduit par un va-et-vient, un « dialogue »3055 entre le juge 

national et la Cour de justice, devient une nécessité pour que le principe 

dõ®quivalence sõapplique convenablement. Lõeffet utile du principe dõ®quivalence3056 

d®pend de la nature de cette relation. Elle se cr®e et sõentretient par lõaction 

respective de ces juridictions. Or, ¨ nos yeux, cette relation nõest pas suffisamment 

aboutie ¨ lõheure actuelle vis-à-vis du principe dõ®quivalence. Ce dysfonctionnement 

explique en grande partie pourquoi ce dernier ne parvient pas ¨ sõappliquer 

                                                 

3052 Cf. supra, pt. 643 et suivants. 
3053 Cf. supra, pt. 268 et suivants. 
3054 Cf. supra, pt. 674 et suivants. 
3055 Pour exemple, CJUE, KriĤan e.a., aff. C-416/10 pr®cit®, o½ est mentionn® lõid®e dõun ç dialogue de juge à juge » (pt. 
66). 
3056 Cõest-à-dire sa capacité à concrètement sõappliquer et °tre respect® dans les ordres juridiques internes. 
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concrètement. La jurisprudence de la Cour de justice manque de clarté pour que le 

juge national ait une connaissance minimale du principe dõ®quivalence pour 

lõappliquer ou pour saisir la Cour en lui indiquant les ®l®ments de droit interne 

pertinents. Le juge national, quant ¨ lui, nõapporte pas assez dô®l®ments de droit 

interne quand il procède à un renvoi préjudiciel, empêchant la Cour de justice de 

d®tailler et dõ®clairer sa jurisprudence sur le principe dõ®quivalence. 

747. Ces propos liminaires m®ritent dõ°tre pr®cis®s. La relation qui lie le juge 

national et la Cour de justice est une chose connue et largement étudiée par la 

doctrine3057. La jurisprudence de la Cour insiste sur la « coopération » qui unit les deux 

juridictions pour la mise en ïuvre du droit de lõUnion3058. Dire quõune telle 

coopération nõexisterait pas lorsquõil est question du principe dõ®quivalence nõest 

®videmment pas tenable. En r®alit®, il nous semble quõune telle relation nõest pas 

suffisante en elle-m°me pour lõapplication du principe dõ®quivalence. Elle doit °tre 

dõune autre ampleur3059. Une telle id®e nõest pas totalement novatrice. La Cour de 

justice a développé une jurisprudence, principalement pour ce qui est de la 

recevabilit® des renvois pr®judiciels, qui atteste dõune forme nouvelle de la relation 

entre elle et le juge national3060. La Cour de justice a été amenée à porter une 

« attention »3061 plus prononc®e sur lõoffice du juge national. Aussi controvers®e soit-

elle3062, cette jurisprudence met lõaccent sur la mission du juge national et sur la 

                                                 

3057 Pour exemple, voir A. BARAV, « Transmutations préjudicielles » précité : « Qualifi®e parfois de òdirecteó, parfois 
dõò®troiteó, la coop®ration entre les juridictions nationales et la Cour de justice dans le cadre de la procédure préjudicielle est articulée 
autour dõune r®partition òimp®rativeó de fonctions dont le respect mutuel constitue la s¯ve. Cõest, sans doute, cet esprit de dialogue 
confiant entre protagonistes qui explique, en partie du moins, le succès du renvoi préjudiciel, même si certains ont pu se demander si ce 
dernier nõen ®tait pas devenu victime » (p. 20). Voir également F. PICOD, « La coopération juridictionnelle » précité ; 
J. PERTEK, v° « Renvoi préjudiciel en interprétation et en appréciation de validité », JurisClasseur Europe Traité, fasc. 
360, 4 avril 2018, par. 37 et suivants. 
3058 Voir pour exemple CJCE, ord., 18 octobre 1979, Sirena, aff. 40/70, Rec. p. 3169, p. 3170 ; CJCE, 10 juillet 1084, 
Campus Oil, aff. 72/83, Rec. p. 2727, pt. 10 ; CJCE, 27 octobre 1993, Enderby, aff. C-127/92, Rec. p. I-5535, pt. 10 ; 
CJCE, 6 juillet 2000, ATB e.a., aff. C-402/98, Rec. p. I-5501, pt. 29 ; CJUE, 30 octobre 2011, Interedil, aff. C-396/09, 
Rec. p. I-9915, pt. 20 ; CJUE, Unió de Pagesos de Catalunya, aff. C-197/10 précité, pt. 16-17. 
3059 G®n®ralisant cette id®e ¨ la mise en ïuvre g®n®rale du droit de lõUnion, voir N. FENGER et M. BROBERG, Le 
renvoi pr®judiciel ¨ la Cour de justice de lõUnion europ®enne précité : « En exerçant son pouvoir dõappr®ciation, la juridiction 
nationale, en collaboration avec la Cour de justice, remplit une mission dont elles sont toutes les deux investies et tendant à ce que le 
droit de lõUnion est respect® dans son interpr®tation et application. Tandis que lõesprit de coop®ration qui doit pr®sider ¨ lõex®cution 
des missions conf®r®es par lõarticle 267 TFUE, dõune part, aux juridictions nationales et, dõautre part, ¨ la Cour de justice, exige que 
cetted dernière respecte les responsabilités propres aux juridictions nationales, cet esprit de coopération implique également que, dans 
lõusage quõelles font de lõarticle 267 TFUE, ces juridictions nationales aient ®gard au propre fonctionnement de la Cour de justice dans 
ce domaine » (p. 201). 
3060 Voir G. VANDERSANDEN, « La procédure préjudicielle : ¨ la recherche dõune identit® perdue », in Mélanges en 
hommage à Michel Waelbroeck, Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 619-648, spéc. pp. 620-621 ; D. OõKEEFFE, « Is The Spirit 
of Article 177 Under Attack ? Preliminary References and Admissibility », in Scritti in onore di Giuseppe Federico 
Mancini, Milan, Dott. A. Giuffrè Eidtore, 1998, vol. 2, pp. 695-729. 
3061 M. ROCCATI, op. cit., p. 444. 
3062 Pour exemple, à ce stade, voir G. VANDERSANDEN, op. cit. : « Lõappr®ciation de la recevabilité des questions préjudicielles 
se pose (é) en dõautres termes que ceux qui valent pour dõautres contentieux, surtout que lõarticle 177 nõaborde pas la question de la 
recevabilit® et que lõesprit de collaboration qui anime lõusage de la proc®dure pr®judicielle, ne peut sõexercer pleinement que si le juge 
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n®cessit® pour lui de bien lõaccomplir. ë lõ®vidence, le principe dõ®quivalence nõa pas 

fait lõobjet dõune telle jurisprudence : la Cour de justice paraît, à certains égards, 

presque indiff®rente ¨ lõaction du juge national (A.). Dans ces conditions, seule la 

relation de òcoop®rationó classique unit le juge national et la Cour de justice pour la 

mise en ïuvre du principe dõ®quivalence. Or, celle-ci ne suffit pas. Dans lõid®al, il 

faudrait une v®ritable òsymbioseó entre eux, qui passerait par une attitude très 

volontaire de leur part (B.).  

A. Une jurisprudence europ®enne presque indiff®rente ¨ lõaction du 
juge national 

748. Confront®e ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence, la Cour de justice 

est souvent amenée à apporter une réponse assez évasive au juge national. Nous 

lõavons vu, la grande h®t®rog®n®it® des syst¯mes nationaux et des situations et 

traitements internes la contraint à retenir des indications et précisions suffisamment 

souples et g®n®rales pour permettre une homog®n®it® dans lõapplication du principe 

dõ®quivalence3063. Cependant, sa jurisprudence laisse entendre quõil vaut toujours 

mieux apporter des éléments de réponse au juge national3064. Le refus de répondre ne 

serait pas une option. Cette attitude de la Cour nõappara´t pas ®tonnante. La logique 

de coopération et de bonne volonté véhiculée par sa jurisprudence justifie que la 

Cour cherche, dans la mesure du possible, à répondre au juge national dès lors que 

celui-ci lõa saisie dõun tel renvoi3065. Quand bien même le juge national ne fournit pas 

à la Cour de justice des éléments de droit interne pertinents pour étudier le respect 

du principe dõ®quivalence, elle choisit de r®pondre. Ce nõest que dans des cas 

proprement « exceptionnels »3066 quõelle sõy refuse.  

749. Cette position de la Cour de justice est certes très classique mais elle 

t®moigne dõune forme dõindiff®rence sur la n®cessit® dõassurer une bonne application 

du principe dõ®quivalence. Le fait que la Cour accepte aussi facilement de r®pondre, 

m°me lorsquõelle ne dispose pas dõ®l®ments de droit interne pertinents, nous paraît 

                                                                                                                                                    

 

national ne se sent pas contraint, dans lõexercice de ses pouvoirs et de sa mission, par une ®ventuelle intervention de la Cour de justice, 
qui pourrait même être ressentie comme une sanction » (p. 623). 
3063 Cf. supra, pt. 630 et suivants. 
3064 M°me sõils sõav¯rent assez limit®s pour guider le contr¹le du juge national.  
3065 En ce sens, CJCE, Costa c. Enel, aff. 6/64 précité, p. 1152. 
3066 Pour exemple, CJUE, 25 juin 2020, Ministerio Fiscal (Autorité susceptible de recevoir une demande de protection 
internationale), aff. C-36/20 PPU, ECLI:EU:C:2020:495, pt. 45. 
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ainsi discutable. En effet, dans une jurisprudence initiée à partir du controversé arrêt 

Foglia c. Novello3067, et qui sõest largement d®velopp®e dans les ann®es 19903068, la Cour 

a pu présenter au juge national un autre visage3069. Dans cette nouvelle jurisprudence, 

elle hésite moins à refuser de répondre aux questions posées, notamment ð pour ce 

qui nous intéresse ð lorsque le juge national sõabstient de lui apporter suffisamment 

dõ®l®ments de droit interne pertinents. De cette mani¯re, la Cour de justice tente de 

responsabiliser3070 lõaction du juge national (1.). Lõobjectif dõune telle jurisprudence 

est de lutter contre les n®gligences des juridictions nationales dans la mise en ïuvre 

du droit de lõUnion, notamment dans le cadre du renvoi pr®judiciel. Elle reste 

évidemment discutée en doctrine tant elle sõ®loigne de la logique de coopération qui 

relie juge national et Cour de justice. En tout état de cause, nous nous étonnons que 

cette position ne se retrouve pas pour le principe dõ®quivalence (2.).  

1. La politique jurisprudentielle européenne traditionnelle de responsabilisation de 
lõaction du juge national 

750. En dehors de la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence, la doctrine 

est relativement unanime : elle constate une approche renouvelée du lien qui unit la 

Cour de justice et le juge national3071. Le rapport de coopération ou de collaboration 

qui existait d¯s lõorigine sõest alt®r® ou a partiellement mut® vers autre chose3072, 

notamment ¨ la suite de lõarr°t Foglia. Certes, cette affaire reste assez exceptionnelle 

en elle-même3073. Il demeure quõelle a constitu® un ç épicentre »3074 de ce quõA. BARAV 

appelle un « séisme jurisprudentiel »3075. La bienveillance3076 dont faisait la preuve la Cour 

de justice cesse dès lors que le juge national fait preuve de négligences manifestes lors 

                                                 

3067 CJCE, 11 mars 1980, Foglia c. Novello, aff. 104/79, Rec. p. 745. 
3068 Voir P. OLIVER, « La recevabilité des questions préjudicielles : la jurisprudence des années 1990 », CDE 2001, 
pp. 15-43. 
3069 F. PICOD, « La coopération juridictionnelle » précité : « [de] telles prises de position ont pour effet dõintroduire des 
rapports de hiérarchie entre les juridictions nationales et la Cour de justice qui paraissaient étrangers à ce type de procédure et 
sõ®loignent ainsi de lõesprit de coop®ration ou de collaboration si souvent soulign® par la Cour » (p. 222). 
3070 Nous reprenons ici lõexpression de C. BARNARD et dõE. SHARPSTON, « The Changing Face of Article 177 
References », CMLR 1997, pp. 1113-1171 : les auteurs traitent dõune jurisprudence qui encourage ç the national court 
to take greater responsability » (p. 1167). 
3071 Voir O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, pp. 686 et suivantes ; M. ROCCATI , op. cit., pp. 
444 et suivantes. 
3072 Pour une approche plus nuancée, voir C. BARNARD et E. SHARPSTON, op. cit. : « In principle there is nothing wrong, in 
a system of collaboration between courts, in deciding that one or other partner should do more work. There are, indeed, good reasons for 
suggesting that the national court, familiar as it is with the factual context of the case and with national law, is better placed than the 
Court of Justice to work out and summarize relevant facts and national law in its order for reference » (p. 1167). 
3073 Pour exemple, voir G. VANDERSANDEN, op. cit., pp. 622 et suivantes. 
3074 A. BARAV, « Transmutations préjudicielles » précité, p. 23. 
3075 Ibid. 
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de la mise en ïuvre du droit de lõUnion et dans le cadre du renvoi pr®judiciel. Le lien 

qui rattache la Cour de justice et le juge national dépasse désormais la simple 

coop®ration. Il pr®sente des aspects dõun lien de subordination, voire de hi®rarchie. 

Plus clairement, la Cour de justice ne fait plus seulement que reconnaître des 

prérogatives au juge national ; elle lui impose des obligations3077. Lõ®tude de cette 

jurisprudence est nécessaire pour mieux voir à quel point cette approche ne se 

retrouve pas pour le principe dõ®quivalence. Elle se manifeste essentiellement ¨ deux 

égards : dõune part, par lõaccentuation3078 des conditions de recevabilité du renvoi 

préjudiciel (a.) ; dõautre part, dans la reconnaissance de la possibilit® pour la Cour de 

contrôler, voire sanctionner, les jugements des juridictions nationales (b.). 

a. Lõaccentuation des conditions de recevabilit® du renvoi pr®judiciel 

751. De prime abord, il est ®vident que la Cour de justice limite lõacc¯s ¨ son 

pr®toire, y compris dans le cadre dõun renvoi pr®judiciel. La question portait surtout 

sur les motifs retenus pour déclarer un renvoi préjudiciel irrecevable. Durant les 

premières d®cennies de fonctionnement du m®canisme, lõargument retenu tenait 

surtout3079 dans lõincomp®tence3080 de la Cour pour répondre à la question3081. Tel est 

le cas si elle ne porte manifestement3082 pas sur lõinterpr®tation du droit de 

                                                                                                                                                    

 

3076 C. O. LENZ , conclusions sur CJCE, 15 décembre 1995, Bosman e.a., aff. C-415/93, Rec. p. I-4921 : lõavocat 
g®n®ral parle dõune ç approche bienveillante » (pt. 75) de la Cour de justice pour accepter de répondre aux questions 
posées. 
3077 De ce point de vue, cette jurisprudence de la Cour de justice atteste dõun òcontentieux de troisi¯me g®n®rationó. 
Sch®matiquement, la premi¯re g®n®ration a permis ¨ la Cour de justice dõaffirmer le principe selon lequel le droit de 
lõUnion sõapplique et doive sõappliquer dans les £tats membres (principes dõeffet direct et de primaut®). La 
deuxième génération vise à préciser comment le droit de lõUnion doit sõappliquer (principes dõ®quivalence, 
dõeffectivit®, de protection juridictionnelle effective, de proportionnalit®, etc.). La troisi¯me g®n®ration, enfin, a 
vocation à vérifier que les juges nationaux respectent effectivement les principes issus des contentieux des deux 
premières générations. Voir not. E. DUBOUT, « Le òcontentieux de la troisi¯me g®n®rationó ou lõincompl®tude du 
système juridictionnel communautaire », RTDE 2007, pp. 427-443.  
3078 Ou une « intensit® croissante de lõexamen de la pertinence des questions [posées] » (N. FENGER et M. BORBERG, op. cit., p. 
204). 
3079 On nõ®voque pas ici la jurisprudence relative ¨ la notion de òjuridictionó au sens de lõarticle 267 TFUE (voir not. 
CJCE, 17 septembre 1997, Dorsch Consult, aff. C-56/96, Rec. p. I-4961). Cette condition est explicitement prévue par 
le trait® pour que la saisine de la Cour de justice soit recevable. Nous la passons sous silence ici puisquõelle ne 
préjuge pas de la relation entretenue par la Cour de justice vis-à-vis des autorités qui la saisissent.  
3080 A. BARAV (« Transmutations préjudicielles » précité) note que, « [par] confusion des genres, la Cour emploie 
indifféremment les expressions incompétence, irrecevabilité et non-lieu à statuer » (p. 20). Pour exemple, voir CJCE, 6 avril 1962, 
Bosch e.a., aff. 13/61, Rec. p. 89 : le renvoi doit se faire, dans le silence des textes, « dans une forme directe et simple qui 
permette ¨ la Cour dõexercer sa comp®tence » (p. 102). 
3081 R. LECOURT (op. cit.) : « la Cour [se refusera] à apprécier les motifs pour lesquels le juge national lõinterroge et [sõinterdira] 
de rechercher la pertinence des questions quõil lui pose. Dans cet esprit elle rejette toute objection dõirrecevabilit®, f¾t-elle présentée par 
les États membres et, lorsque la question pos®e ®chappe manifestement ¨ lõemprise des trait®s, elle se retranche derrière sa 
propre compétence (é). Tout marque son souci de discr®tion ¨ lõ®gard du juge national en m°me temps que son d®sir de lõaider 
dans sa tâche nouvelle de juge communautaire » (p. 273 ð nous soulignons). 
3082 Dans la mesure du possible, la Cour sõefforce de reformuler les questions pos®es pour les purger de leurs 
éventuels défauts. Pour exemple, CJCE, 6 mai 1980, Lee, aff. 152/79, Rec. p. 1495 : « Il nõappartient (é) pas à la Cour 
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lõUnion3083. De m°me, il arrive quõelle sõabstienne de r®pondre ¨ certains juges qui 

manquent de motiver un minimum leur renvoi. Ce refus sõappr®hende3084 comme 

lõimpossibilit®3085 pour la Cour dõapporter une r®ponse utile au juge national. Dans ces 

cas, elle juge « regrettable que la juridiction nationale nõait donn® aucune motivation ¨ ses 

ordonnances de renvoi (é) »3086. Elle considère que, sauf si ce défaut de motivation 

éclipse tout intérêt pour la Cour de répondre3087, « il serait contraire ¨ lõ®conomie de la 

procédure de ne pas répondre, pour cette seule raison, aux questions posées par la juridiction 

nationale »3088. Plus généralement, elle ne juge irrecevable un renvoi que « dans des cas 

exceptionnels où il est manifeste que la disposition (é) dont lõinterpr®tation est demand®e nõest pas 

applicable au litige »3089 ou nõa ç aucun rapport avec la r®alit® ou lõobjet du litige »3090. 

752. Ce paradigme, caractérisé par la grande « souplesse »3091 dans 

lõappr®ciation de la recevabilit® du renvoi pr®judiciel, se modifie3092 ¨ partir de lõarr°t 

Foglia c. Novello. La Cour de justice, ici, refuse de répondre à un renvoi préjudiciel 

parce quõelle consid¯re le litige au principal comme ç fictif è. Loin dõ°tre anodin, 

« [cet] arrêt est fondamental »3093. G. VANDERSANDEN souligne que, « en effet, [il modifie] 

non seulement la technique dõutilisation [du renvoi préjudiciel], mais également sa nature. 

Modification de la technique dans la mesure o½ le juge national doit d®sormais òrendre des 

comptesó ¨ la Cour de justice, ®ventuellement en transmettant le dossier de proc®dure et en 

répondant à des questions de la Cour (é). Modification conceptuelle, en ce sens que le juge 

national (é) est désormais soumis au contrôle de la Cour qui (é) se réserve le droit exclusif 

                                                                                                                                                    

 

de justice dõinterpr®ter, dans le cadre de la fonction quõelle est appel®e ¨ exercer en vertu de lõarticle 177 du trait®, le droit interne dõun 
£tat membre. La question pos®e doit d¯s lors °tre comprise dans ce sens quõelle demande quelles obligations la directive impose aux 
États membres (é) » (pt. 11). 
3083 Pour exemple, CJCE, 20 février 1973, Fonderie Officine Riunite, aff. 54/72, Rec. p. 193 : « la Cour, dans le cadre de 
lõarticle 177, nõa pas de comp®tence pour trancher un litige relatif ¨ lõinterpr®tation dõune loi nationale » (pt. 8). 
3084 Pour une approche plus nuancée, voir not. L. COUTRON (« La motivation des questions préjudicielles » précité, 
pp. 110-111) : reprenant le constat dõA. TIZZANO , il voit dans cette jurisprudence des « signes avant-coureurs » (p. 111) 
de lõarr°t Foglia et ceux qui suivront.  
3085 En ce sens, CJCE, 11 juin 1987, Pretore di Salò, aff. 14/86, Rec. p. 2545 : « compte tenu de la généralité de la question et 
en lõabsence dõ®l®ments concrets permettant dõidentifier les doutes du juge de renvoi, la Cour se trouve dans lõimpossibilit® de r®pondre ¨ 
la question posée » (pt. 16). 
3086 CJCE, 12 juin 1986, Bertini, aff. jt. 98/85, 162/85 et 258/85, Rec. p. 1885, pt. 7. 
3087 Ibid, pt. 8. 
3088 Ibid., pt. 7 ð nous soulignons. 
3089 Pour exemple, CJCE, 26 septembre 1985, Thomasdünger, aff. 166/84, Rec. p. 3001, pt. 11. 
3090 Pour exemple, CJCE, 16 juin 1981, Salonia, aff. 126/80, Rec. p. 1563, pt. 6. 
3091 En ce sens, F. PICOD, « La coopération juridictionnelle » précité : « de tels principes ont été le plus souvent considérés 
avec une certaine souplesse (é) » (p. 220). 
3092 D. OõKEEFFE, « Is The Spirit of Article 177 Under Attack ? Preliminary References and Admissibility » précité : 
« in fact, the Court interpreted its role as being an active one, encouraging the dialogue with national courts and eschewing recourse to 
formalism » (p. 708). 
3093 G. VANDERSANDEN, op. cit., p. 622. 
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dõappr®cier le bon usage [du renvoi pr®judiciel] (é) »3094. Certains auteurs ont tenté de 

nuancer cette vision des choses. La Cour elle-m°me estime quõil sõagit toujours 

dõentretenir une relation de collaboration avec le juge national. Elle indique ainsi que 

« lõesprit de collaboration qui doit pr®sider au fonctionnement du renvoi pr®judiciel implique 

également que, de son côté, le juge national ait égard à la fonction confiée à la Cour 

(é) »3095, et soit donc tenu de ne pas la saisir de « questions générales ou 

hypothétiques »3096. Tout dépend in fine de la mani¯re dõappr®hender cette 

jurisprudence3097 : sõagit-il simplement dõune limitation de la recevabilit® du renvoi 

pr®judiciel ou, en r®alit®, dõune forme de remontrance de la Cour de justice ¨ lõ®gard 

du travail des juges nationaux ? 

753. Pour lõ®tude du principe dõ®quivalence, il convient de sõattarder sur la 

motivation des ordonnances de renvoi. Traditionnellement, la Cour de justice invite 

le juge national à lui indiquer les éléments de fait et de droit qui caractérisaient le 

litige au principal. Ce nõest que dans des situations très exceptionnelles que la Cour 

estime la motivation de lõordonnance insuffisante. Elle arrive ¨ cette conclusion si 

cette insuffisance risque dõaffecter le d®bat contradictoire3098 ou si elle ne permet pas 

à la Cour de livrer une interpr®tation utile du droit de lõUnion. En un mot, cette 

jurisprudence ne sõappr®hendait pas comme une critique de la Cour vis-à-vis de la 

qualité du travail effectué par le juge national pour lui apporter les éléments pertinents 

de droit interne.  

754. Lõaffaire Telemarsicabruzzo3099 rompt avec cette vision. La motivation de 

cet arrêt est pourtant assez sobre. La Cour de justice rappelle classiquement sa 

volont® de livrer une interpr®tation du droit de lõUnion ç qui soit utile »3100, ce qui 

exige du juge national quõil ç définisse le cadre factuel et règlementaire »3101 de son litige. 

Elle constate ensuite que « les ordonnances de renvoi ne contiennent aucune indication à cet 

                                                 

3094 Ibid. ð nous soulignons. 
3095 CJCE, 16 juillet 1992, Lourenço Dias, aff. C-343/90, Rec. p. I-4673, pt. 17. 
3096 Ibid. Voir également CJCE, 6 juillet 1992, Meilicke, aff. C-83/91, Rec. p. I-4871, pt. 25. 
3097 Voir G. TESAURO, « The Effectiveness of Judicial Protection and Co-operation between the Court of Justice and 
National Courts », YEL  1993, n°13, pp. 1-17, spéc. pp. 12 et suivantes. 
3098 La motivation du juge de renvoi permet aux intervenants devant la Cour de justice de disposer à égalité 
dõinformations suffisantes pour d®battre. Voir N. FENGER et M. BROBERG, op. cit., p. 385, citant comme 
exemples lõarr°t Holdijk (CJCE, 1er avril 1982, aff. jt. 141/81 à 143/81, Rec. p. 1299, pt. 6) ; F. PICOD et J. RIDEAU , 
v° « Renvoi préjudiciel » précité, par. 163. 
3099 CJCE, 26 janvier 1993, Telemarsicabruzzo e.a., aff. jt. C-320/90 à C-322/90, Rec. p. I-393. 
3100 Ibid., pt. 6. 
3101 Ibid. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  542  -  

égard »3102 et que cette lacune peut difficilement °tre compens®e par dõautres 

moyens3103. En réalité, ce sont les conclusions de lõavocat g®n®ral GULMANN  qui se 

pr®sentent comme des remontrances ¨ lõ®gard du juge de renvoi. Rappelant lõesprit 

qui guidait la jurisprudence jusquõalors sur ce sujet, il affirme quõç on peut se demander si 

la Cour ne devrait pas refuser de répondre plus fréquemment (é) »3104. Il précise même 

que « les raisons [traditionnellement apportées à ces refus de répondre] suffisent déjà à 

fonder une attitude un peu plus restrictive de la part de la Cour sur ce point »3105. Cette 

suggestion a été, de toute évidence, suivie par la Cour3106. Comme le résume A. 

BARAV, cet arrêt « repr®sente le point de d®part dõune avalanche dõordonnances d®clarant 

irrecevables des demandes de décision préjudicielle »3107. Certes, la justification avancée par la 

Cour de justice reste classique : elle ne fait que rappeler son besoin de connaître les 

®l®ments de droit interne pour donner une interpr®tation utile au droit de lõUnion3108. 

Le message caché, voire subliminal3109, est toutefois assez clair : pour reprendre les 

termes dõA. BARAV, « [sõ]érigeant en censeur, la Cour sõautorise ¨ sõimmiscer dans le domaine 

réservé au juge national, devenu un subalterne comparse et à apprécier, par une sorte de 

vicariance, aussi bien la nécessité des questions posées que leur pertinence »3110. Lõavocat g®n®ral 

GULMANN  lõaffirme ainsi : « cõest justement parce que [le renvoi préjudiciel] présuppose une 

coop®ration ®troite entre les juridictions nationales et la Cour quõil est n®cessaire que les premi¯res 

soient conscientes de lõimportance d®cisive de ce que la Cour connaisse suffisamment le 

contexte mat®riel et juridique dans lequel sõinscrivent les questions d®f®r®es »3111.  

755. Cette approche se confirme toujours aujourdõhui. Lõarticle 101 du 

règlement de procédure a reconnu explicitement à la Cour de justice la possibilité de 

demander des ®claircissements. Implicitement, cõest donc quõil y avait besoin de 

pallier un problème latent tenant aux mauvaises motivations des ordonnances de 

renvoi. Cette disposition nõa ®t® quasiment pas utilis®e et la Cour préfère encore 

                                                 

3102 Ibid., pt. 8. 
3103 Ibid., pt. 9. 
3104 C. GULMANN , conclusions sur CJCE, Telemarsicabruzzo e.a., aff. jt. C-320/90 à C-322/90 précité, pt. 20 ð nous 
soulignons. 
3105 Ibid. 
3106 Pour exemple, CJCE, 19 mars 1993, Pretore di Genova, aff. C-157/92, Rec. p. I-1085, pt. 4-6 ; CJCE, 23 mars 1995, 
Saddik, aff. C-458/93, Rec. p. I-511, pt. 12 et pt. 14. 
3107 A. BARAV, « Transmutations préjudicielles » précité, p. 31. 
3108 Voir P. OLIVER, op. cit., pp. 28-29. 
3109 En ce sens, D. OõKEEFFE, « Is The Spirit of Article 177 Under Attack ? Preliminary References and 
Admissibility » précité, p. 711. 
3110 A. BARAV, op. cit., p. 34 ð nous soulignons. 
3111 C. GULMANN , conclusions sur CJCE, Telemarsicabruzzo e.a., aff. jt. C-320/90 à C-322/90 précité, pt. 19 ð nous 
soulignons. 
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déclarer le renvoi irrecevable3112. Elle reste ainsi réticente à accepter de répondre aux 

renvois pr®judiciels mal motiv®s, alors m°me quõelle dispose dõun moyen pour y 

remédier. Évidemment, les choses sont assez nuancées. La Cour de justice continue 

de rappeler quõelle veut conserver une approche assez lib®rale et tol®rante vis-à-vis 

du juge national3113, en compensant les d®fauts dõune ordonnance trop peu 

motivée3114. Elle justifie toujours, formellement, les irrecevabilit®s sur lõimpossibilit® 

pour elle de donner une interprétation qui soit utile au juge national3115. Enfin, elle 

fonde cette jurisprudence moins libérale toujours sur « lõesprit de collaboration »3116 ð et 

non sur une logique de subordination ð qui unit, de manière réciproque, le juge 

national et la Cour de justice. Malgr® tout, elle affirme sans ®quivoque quõç [il] est 

indispensable que la Cour dispose du cadre factuel et règlementaire du litige au 

principal (é) »3117. Il demeure que, à travers cette jurisprudence, le juge national se 

voit pleinement investi de la responsabilité de porter à la connaissance de la Cour de 

justice les éléments pertinents de droit interne. Une éventuelle défaillance de sa part 

sur ce sujet aurait pour effet de paralyser la compétence de la Cour de justice pour 

interpr®ter le droit de lõUnion.  

b. La reconnaissance dõune forme de contr¹le et de sanction du jugement 
des juridictions nationales 

756. Dans une moindre mesure, la Cour de justice cherche à responsabiliser 

lõaction du juge national en se reconnaissant la possibilité de contrôler, voire 

                                                 

3112 Pour exemple, CJCE, 23 février 2003, Simoncello et Boerio, aff. C-445/01, Rec. p. I-1807, pt. 22-23. 
3113 L. COUTRON, « La motivation des questions préjudicielles » précité : même récemment, « [la] jurisprudence de la 
Cour de justice sur la recevabilité des questions pr®judicielles nõest toutefois pas monolithique. Cõest ainsi que lõirrecevabilit® c¯de 
parfois la place a ͔lõincomp®tence ou que la Cour v®rifie occasionnellement dõoffice sa comp®tence alors quõil d®coule implicitement 
dõautres affaires que cette question nõest pas dõordre public » (p. 115). 
3114 Ibid., pp. 116 et suivantes. 
3115 En ce sens, pour exemple, voir CJCE, ord., 2 février 1996, Bresle, aff. C-257/95, Rec. p. I-233 : « la nécessité de 
parvenir à une interprétation du droit communautaire qui soit utile  pour le juge national exige, selon une jurisprudence constante, 
que celui-ci d®finisse le cadre factuel et r¯glementaire dans lequel sõins¯rent les questions [posées] (é) » (pt. 16 ð nous 
soulignons). Dans la même idée, voir CJCE, 21 décembre 1995, Max Marra, aff. C-307/95, Rec. p. I-5083, pt. 9 ; 
CJCE, 8 juillet 1998, Agostini, aff. C-9/98, Rec. p. I-4261, pt. 6 et pt. 9. 
3116 Ce dictum est employ® par la Cour de justice pour rappeler quõelle a pour mission ç de contribuer ¨ lõadministration de 
la justice dans les États membres et non pas de formuler des opinions consultatives sur des questions générales ou hypothétiques » 
(pour exemple, CJUE, 5 septembre 2019, Eli Lilly and Company, aff. C-239/19, ECLI:EU:C:2019:687, pt. 16). Pour 
un exemple où ce dictum se rattache explicitement ¨ la n®cessit® dõune bonne motivation du renvoi pr®judiciel, voir 
CJUE, 24 mars 2011, Abt e.a., aff. C-194/10, ECLI:EU:C:2011:182, pt. 30-32. 
3117 CJUE, 9 décembre 2010, Fluxys, aff. C-241/09, Rec. p. I-12773, pt. 30 ð nous soulignons. La citation complète 
est : « Il est indispensable que la Cour dispose du cadre factuel et réglementaire du litige au principal, car les informations fournies 
dans les décisions de renvoi servent non seulement à permettre à la Cour de fournir des réponses utiles, mais également à donner aux 
gouvernements des £tats membres ainsi quõaux autres parties int®ress®es la possibilit® de pr®senter des observations conform®ment à 
lõarticle 23 du statut de la Cour de justice. Il incombe ¨ la Cour de veiller ¨ ce que cette possibilité soit sauvegardée, compte tenu du 
fait que, en vertu de cette disposition, seules les décisions de renvoi sont notifiées aux parties intéressées. Partant, si la Cour doit 
pouvoir sõen remettre de la faon la plus large ¨ lõappr®ciation du juge national en ce qui concerne la nécessité des questions qui lui sont 
adress®es, elle doit °tre mise en mesure de porter toute appr®ciation inh®rente ¨ lõaccomplissement de sa propre fonction, notamment en 
vue de vérifier, le cas échéant, comme toute juridiction en a lõobligation, sa propre comp®tence ».  
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sanctionner, les jugements des juridictions nationales. Certes, lõid®e dõune 

subordination des juges nationaux à la Cour de justice a toujours été un sujet 

sensible. Tr¯s t¹t, si certains auteurs lõont envisag®e, ils reconnaissent quõelle reste 

irréaliste3118. M. LAGRANGE, par exemple3119, pose ce diagnostic, rappelant que 

« lõharmonie entre lõapplication du droit communautaire et celle du droit interne ne peut se r®aliser 

dõune mani¯re satisfaisante que par lõeffet dõune collaboration loyale nette entre les juges nationaux 

et les juges des Communautés »3120, et non par des mécanismes de hiérarchies et de 

sanctions. En dõautres termes, si la Cour de justice cherche ¨ responsabiliser les juges 

nationaux dans leur office de juge de droit commun du droit de lõUnion, elle ne le fait 

concr¯tement quõ¨ travers lõaccentuation des conditions de recevabilit® du renvoi 

préjudiciel.  

757. Cette pr®sentation est d®pass®e ¨ la lecture de lõarr°t Köbler3121 de la 

Cour de justice. Celle-ci admet explicitement que la responsabilit® de lõ£tat membre 

puisse °tre engag®e du fait dõun acte juridictionnel violant le droit de lõUnion. Une 

juridiction nationale faisant une mauvaise application de ce droit pourra être 

indirectement r®primand®e si la responsabilit® de lõ£tat membre est engagée. Certes, 

la Cour de justice limite les conditions de cette responsabilité3122. En outre, 

parallèlement, dans un arrêt Commission c. Italie3123, la Cour rappelle quõun 

manquement peut être imputé à une « institution constitutionnellement indépendante »3124. 

Cela sous-entend quõil puisse sõagir dõun juge. L¨ encore, le ton est tr¯s mesur®3125. En 

lõoccurrence, la Cour ne fait que reprocher assez subtilement et avec beaucoup de 

prudence le fait que certaines juridictions nationales nõaient pas interpr®té une 

l®gislation interne de mani¯re conforme avec le droit de lõUnion3126. Malgré ces 

                                                 

3118 Une sanction de la d®faillance dõun juge national est th®oriquement possible ð principalement par la constatation 
dõun manquement ou en engageant la responsabilit® de lõ£tat membre ð, elle reste impossible à infliger en pratique, 
voire contre-productive. Sur cette option, voir la pr®sentation quõen fait O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge 
communautaire précité, pp. 638 et suivantes. 
3119 Dans la même idée, voir R. LECOURT, LõEurope des juges précité, pp. 266-267. 
3120 M. LAGRANGE, « Lõaction pr®judicielle dans le droit interne des £tats membres et en droit communautaire » 
précité, p. 290. 
3121 CJCE, 30 septembre 2003, Köbler, aff. C-224/01, Rec. p. I-10239. 
3122 Seules les violations commises par un juge statuant en dernier ressort sont retenues (ibid., pt. 52). De même, la 
responsabilit® de lõ£tat ne peut ç être engagée que dans le cas exceptionnel où le juge a méconnu de manière manifeste le droit 
applicable » (ibid., pt. 53). 
3123 CJCE, 9 décembre 2003, Commission c. Italie, aff. C-129/00, Rec. p. I-14637. 
3124 Ibid., pt. 29.  
3125 Nous comprenons cet arrêt comme imputant le manquement à la législation nationale litigieuse qui « nõest pas 
suffisamment claire pour assurer une application compatible avec le droit communautaire » (ibid., pt. 33). 
3126 Ibid. : « des décisions de justice isolées ou fortement minoritaires dans un contexte jurisprudentiel marqué par une autre 
orientation, ou encore une interprétation démentie par la juridiction supr°me nationale, ne sauraient °tre prises en compte. Il nõen est 
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réserves, comme le souligne E. DUBOUT, « rien ne semble sõopposer a ͔ce que le pas soit 

d®finitivement franchi, et que lõactivit® ͕des juridictions suprêmes nationales puisse être constitutive 

dõun manquement »3127. La Cour de justice lõadmet ¨ lõoccasion de son arr°t Précomptes 

mobiliers, dans lequel elle constate que le Conseil dõ£tat franais, en faisant une 

application erron®e du droit de lõUnion et en sõ®tant abstenu dõopérer un renvoi 

pr®judiciel, a ®t® ¨ lõorigine dõun manquement de lõ£tat franais3128.  

758. La port®e de cette jurisprudence qui chercher ¨ mieux surveiller lõaction 

des juges nationaux doit rester nuancée3129. Une fois encore, la logique de 

coop®ration et dõentraide qui les unit à la Cour de justice doit prévaloir. Dans les 

faits, il sõagit surtout pour la Cour de justice de poser des garde-fous pour prévenir 

dõ®ventuels et excessifs abus et moins de se proclamer comme une autorit® 

supérieure3130. Il reste que le principe dõun juge national absolument intouchable, 

b®n®ficiant dõune confiance ind®fectible, dispara´t. En somme, la Cour de justice 

dispose des outils nécessaires, sinon contraindre le juge national à accomplir sa 

mission, du moins pour v®rifier et sõassurer quõil le fasse convenablement. Plus 

simplement, elle sõautorise ¨ lui indiquer, dõune mani¯re ou dõautre, plus ou moins 

diplomatiquement, quõil nõa pas effectu® le travail qui lui incombe en sa qualit® de 

juge de droit commun du droit de lõUnion. 

2. Une position jurisprudentielle visiblement ®vit®e pour le principe dõ®quivalence  

759. La jurisprudence précédemment décrite reste discutée par la doctrine. 

Certains y voient un changement de logique inapproprié et une incohérence dans le 

discours de la Cour de justice relatif à sa relation avec le juge national3131. Il reste que, 

                                                                                                                                                    

 

pas de m°me dõune interpr®tation jurisprudentielle significative non d®mentie par ladite juridiction supr°me, voire confirm®e par celle-
ci » (pt. 32). 
3127 E. DUBOUT, « Le òcontentieux de la troisi¯me g®n®rationó ou lõincompl®tude du syst¯me juridictionnel 
communautaire » précité, p. 438. 
3128 CJUE, 4 octobre 2018, Commission c. France (Précompte mobilier), aff. C-416/17, ECLI:EU:C:2018:811. 
3129 Outre les références déjà citées, voir M. ROCCATI, op. cit., pp. 450-452. 
3130 E. DUBOUT, op. cit. : ce contentieux de troisième génération « stigmatise la difficult® ͕pour la Cour de justice de 
contraindre les juges internes a ͔respecter son autorit®.͕ En eux-mêmes, ces arrêts ne sauraient °tre consid®r®s comme proprement 
coercitifs, car, ultimement, la collaboration nationale reste n®cessaire a ͔leur effectivite.͕ Le contentieux de la troisi¯me g®n®ration nõa 
donc pas vocation a ͔en °tre vraiment un : il ne peut encore sõagir que dõune incitation et non dõune soumission » (p. 443). 
3131 Pour exemple, A. BARAV, « Transmutations préjudicielles » précité : « La portée et les effets de cette jurisprudence vont 
au-delà du rejet de telle ou telle demande de décision préjudicielle. Ils constituent, en réalité, une palinodie et se répercutent, 
in®luctablement, aussi bien sur le caract¯re fondamental que sur lõauthenticit® de la proc®dure pr®judicielle et remettent en cause son 
eccéité » (p. 21). 
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pour dõautres auteurs3132, lõobjectif poursuivi est difficilement contestable. En 

responsabilisant lõaction du juge national, en veillant ¨ ce que celui-ci exerce son 

office de manière satisfaisante, la Cour cherche à ne plus dépendre de son seul bon 

vouloir. Elle incite les juges nationaux à la saisir de renvois préjudiciels qui 

présentent certaines qualités. Le lien entre la Cour de justice et le juge national se 

renforce et leur interd®pendance dans lõapplication du droit de lõUnion sõaccentue. 

Enfin, la méthode retenue par la Cour reste assez douce : à aucun moment le juge 

national ne fait lõobjet de directes et franches remontrances sur la mani¯re dont il 

exerce son office. Si une réprobation se peroit, ce nõest que tr¯s tacitement. 

760.  Dans ce contexte, il aurait été logique que la Cour de justice suive cette 

ligne jurisprudentielle relative ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence. Tel nõest 

toutefois pas le cas. La Cour retient une approche excessivement tolérante vis-à-vis 

de lõaction du juge national (a.). Cette position jurisprudentielle se justifie 

difficilement et nous paraît discutable, voire regrettable (b.). 

a. Une attitude excessivement tolérante de la Cour de justice vis-à-vis du 
juge national 

761. Nous lõavons vu, afin dõapporter une r®ponse utile au juge national sur 

le principe dõ®quivalence, la Cour de justice a n®cessairement besoin que celui-ci lui 

apporte un minimum dõ®l®ments de droit internes. En leur absence, la r®ponse de la 

Cour de justice sera fatalement évasive. Dans ces conditions, la question se pose : si 

le juge national ne précise pas suffisamment le cadre factuel et règlementaire de son 

litige pour permettre à la Cour de lui donner une réponse utile, ne faudrait-il pas 

déclarer le renvoi irrecevable ? La jurisprudence Telemarsicabruzzo3133 invite à répondre 

positivement. La sanction dõune ordonnance du juge national qui ne permet pas ¨ la 

Cour de justice dõoffrir une r®ponse utile au juge national est lõirrecevabilité du renvoi 

pr®judiciel. Cette sanction sõimposerait dõautant plus que, pour lõapplication du 

principe dõ®quivalence, la Cour serait contrainte ¨ livrer une r®ponse ònon utileó au 

juge. Or, lorsque le principe dõ®quivalence est en jeu, lõirrecevabilit® nõest pas 

                                                 

3132 Pour exemple, G. VANDERSANDEN (op. cit.) souligne justement que « cette jurisprudence ð qui a suscité de vives 
critiques de la doctrine ð nõest pas en soi choquante. Nõest-il par normal, en effet, que la Cour de justice, appelée à se prononcer sur 
une question préjudicielle examine au préalable la recevabilit® de cette question, comme chaque juridiction le fait ¨ lõoccasion de toute 
action dont elle est saisie ? » (pp. 622-623). 
3133 CJCE, Telemarsicabruzzo e.a., aff. jt. C-320/90 à C-322/90 précité. 
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prononc®e, voire pas ®voqu®e, pour des raisons tenant au manque dõinformations 

fournies par le juge national.  

762. La position de la Cour de justice sur le principe dõ®quivalence sõav¯re, 

de ce point de vue, très tolérante. Elle admet la recevabilité du renvoi, y compris si sa 

r®ponse fait ®tat dõune insuffisance dõ®l®ments de droit interne3134. La Cour constate 

fréquemment « quõaucun ®l®ment du dossier soumis ¨ la Cour ne permet de douter de la 

compatibilité de ces dispositions de droit allemand avec le principe dõ®quivalence »3135. Cette 

affirmation doit évidemment être précisée. En elle-même, elle ne préjuge en rien de 

lõaction du juge national. Si aucun ®l®ment nõa ®t® apport® ¨ la connaissance de la 

Cour de justice, cõest peut-°tre parce quõil nõen existe aucun3136. Le juge national nõa 

donc pas mal motivé son renvoi ; il nõa fait que r®v®ler lõ®tat du droit interne qui 

respecte le principe dõ®quivalence. Cette vision m®rite surtout dõ°tre retenue dans les 

arrêts de la Cour de justice pour lesquels la question préjudicielle ne porte pas, même 

indirectement, sur le principe dõ®quivalence3137. On peut éventuellement regretter que 

la Cour de justice, dans ces circonstances, nõexplique pas en quoi le droit interne, tel 

que présenté par le juge de renvoi, lui paraît respecter le principe dõ®quivalence3138. 

763. Une autre lecture de ce dictum de la Cour de justice est possible. 

Lorsque la question posée porte incidemment ð voire explicitement et directement ð 

sur le principe dõ®quivalence, il devient pour le moins probl®matique que la Cour ne 

dispose dõaucun ®l®ment pour v®rifier si ce principe est ou non respect®3139. Pourtant, 

lõirrecevabilit® du renvoi nõest pas reconnue en raison de la motivation incompl¯te de 

                                                 

3134 Nous mettons de c¹t® les arr°ts o½ le principe dõ®quivalence nõest que mentionn® et o½ il est manifestement 
respect®. Comme lõindique, par exemple, lõavocat g®n®ral M. BOBEK (conclusions sur CJUE, 21 juin 2017, W e.a., 
aff. C-621/15, ECLI:EU:C:2017:484), « [à] d®faut dõinformations d®taill®es sur les r¯gles de preuves applicables à des cas 
analogues en droit national, [on se] limite ici ¨ des observations sur le principe dõeffectivit® sans aborder le principe 
dõ®quivalence » (note 15). Dans cette idée, voir CJUE, Diallo, aff. C-246/17 précité, pt. 59-60 ; CJUE, 5 mars 2019, 
Eesti Pagar, aff. C-349/17, ECLI:EU:C:2019:172, pt. 137-138. 
3135 Pour exemple, CJCE, 10 avril 2003, Steffensen, aff. C-276/01, Rec. p. I-3735, pt. 65. 
3136 Implicitement, dans cette idée, voir CJUE, 4 décembre 2018, Minister for Justice and Equality et Commissioner of the 
Garda Síochána, aff. C-378/17, ECLI:EU:C:2018:979. 
3137 En ce sens, voir CJUE, 26 juin 2019, Addiko Bank, aff. C-407/18, ECLI:EU:C:2019:537 : « [sõ]agissant (é) du 
principe dõ®quivalence, qui ne fait pas lõobjet de la demande de d®cision préjudicielle, il y a lieu de relever (é) que la 
Cour ne dispose dõaucun ®l®ment de nature ¨ susciter un doute quant ¨ la conformit® avec ce principe de la r®glementation nationale en 
cause au principal. » (pt. 47 ð nous soulignons). Dans la même idée, voir CJUE, Kancelaria Medius, aff. C-495/19 
précité : la Cour ®voque rapidement sa jurisprudence sur le principe dõ®quivalence (pt. 32) et note quõaucun doute 
nõappara´t (pt. 33). Elle fait apr¯s avoir ®tudi® la recevabilit® de la question pr®judicielle (pt. 22). Cependant, le 
principe dõ®quivalence ne posait absolument aucun probl¯me ; il était même considéré comme respecté par le juge 
de renvoi (pt. 17). Pour un autre exemple, CJUE, 6 octobre 2020, La Quadrature du Net e.a., aff. jt. C-511/18, C-
512/18 et C-520/18, ECLI:EU:C:2020:791, pt. 222 et suivants. 
3138 Sur cette critique, cf. supra (pt. 644 et suivants) sur la n®cessit® pour la Cour de pr®ciser la m®thode dõapplication 
du principe dõ®quivalence d¯s lors quõelle dispose des ®l®ments lui permettant de le faire. 
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lõordonnance du juge national. Si les questions pr®judicielles sont déclarées 

irrecevables, dõautres motifs sont invoqu®s, comme le caract¯re hypoth®tique de la 

question3140 ou lõabsence de rapport avec lõobjet ou la r®alit® du litige3141. Il demeure 

que, ¨ notre ®tonnement, la Cour de justice sõabstient de d®clarer irrecevables des 

renvois pr®judiciels portant sur le principe dõ®quivalence, alors m°me quõaucun 

élément ne permet de douter de son respect. Elle accepte de fournir une réponse 

®vasive sur le principe dõ®quivalence y compris lorsquõelle prend le temps dõ®tudier la 

recevabilité du renvoi3142. Lõarr°t Santoro3143 est topique du problème que nous 

décrivons. La seconde question posée par le juge national dans cette affaire porte 

exclusivement sur la mani¯re dõappliquer le principe dõ®quivalence en droit du 

travail3144. La Cour étudie et reconnaît succinctement la recevabilité du renvoi. Elle 

note même que « la décision de renvoi expose le cadre factuel et juridique de manière suffisante 

pour permettre de déterminer la portée des questions posées »3145. Cependant, elle indique plus 

loin, après avoir fait de légères précisions à ce son sujet, que « la Cour ne dispose pas 

dõ®l®ments permettant de douter de la compatibilit® des dispositions en cause au principal avec le 

principe dõ®quivalence »3146. 

764. Nous restons donc assez surpris de cette position visiblement 

contradictoire de la Cour de justice : dõun c¹t®, elle d®clare recevable le renvoi 

pr®judiciel, laissant entendre que lõordonnance est suffisamment motiv®e pour quõelle 

puisse fournir une réponse utile ; de lõautre c¹t®, elle affirme ne disposer dõaucun 

®l®ment lui permettant dõ®tudier le respect du principe dõ®quivalence. Cette approche 

est insatisfaisante : ou bien le renvoi préjudiciel est recevable parce que le juge 

national apporte suffisamment dõ®l®ments de droit interne, ce qui offre en 

cons®quence ¨ la Cour la possibilit® dõop®rer un contr¹le sur le principe 

                                                                                                                                                    

 

3139 Pour dõautres exemples, voir CJUE, 10 septembre 2014, KuĢionov§, aff. C-34/13, ECLI:EU:C:2014:2189, pt. 51 ; 
CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14, ECLI:EU:C:2016:98, pt. 49 ; CJUE, 4 octobre 2018, 
Kantarev, aff. C-571/16, ECLI:EU:C:2018:807, pt. 131. 
3140 CJUE, Hochtief Solutions, aff. C-620/17 précité, pt. 30-33. 
3141 CJUE, 28 mars 2019, Cogeco Communications, aff. C-637/17, ECLI:EU:C:2019:263, pt. 56-60. 
3142 Pour exemple, CJUE, 6 octobre 2015, East Sussex County Council, aff. C-71/14, ECLI:EU:C:2015:656, pt. 48 et 
suivants. 
3143 CJUE, 7 mars 2018, Santoro, aff. C-494/16, ECLI:EU:C:2018:166. 
3144 Ibid. : « Le principe dõ®quivalence (é) doit-il °tre interpr®t® en ce sens que, lorsque lõ£tat membre d®cide de ne pas appliquer au 
secteur public la conversion de la relation de travail (reconnue dans le secteur privé), il est, en tout état de cause, tenu de garantir au 
travailleur le m°me avantage, le cas ®ch®ant sous la forme dõune r®paration du dommage dont lõobjet consiste n®cessairement en la valeur 
du poste à durée indéterminée ? » (pt. 18). 
3145 Ibid., pt. 22. 
3146 Ibid., pt. 41. 
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dõ®quivalence ; ou bien elle consid¯re ne pas disposer dõaucun ®l®ment pour y 

parvenir, ce qui doit logiquement conduire ¨ lõirrecevabilité de la question 

pr®judicielle pos®e sp®cifiquement sur le principe dõ®quivalence.  

765. Une nuance m®rite dõ°tre faite puisquõil est fr®quent que le principe 

dõ®quivalence nõapparaisse que de mani¯re incidente ou inattendue dans lõaffaire 

traitée par la Cour de justice. Le juge national nõavait forc®ment pas anticip® cet 

aspect du problème et ne pouvait donc pas fournir les éléments de droit interne 

adéquats à la Cour. Aussi, il aurait été excessif que la Cour déclare irrecevable le 

renvoi3147. En revanche, si le principe dõ®quivalence est ®voqu® par le juge national 

dans son ordonnance et quõaucun ®l®ment pertinent nõest apport®, ¨ quoi bon 

accepter de r®pondre, si ce nõest pour indiquer quõaucun ®l®ment ne permet de douter 

du respect du principe dõ®quivalence ? Nous restons donc interloqués par cette 

position de la Cour de justice qui préfère fournir une réponse au juge national plutôt 

que de lui faire comprendre ð comme elle le fait dans sa jurisprudence 

Telemarsicabruzzo ð quõil nõa pas fait ce qui ®tait n®cessaire pour permettre lõapplication 

du principe dõ®quivalence.  

b. Une position jurisprudentielle discutable et même regrettable 

766. Cette attitude très tolérante de la Cour de justice vis-à-vis du juge 

national semble dõautant plus regrettable quõune responsabilisation de lõaction du juge 

national appara´t souhaitable. Elle sõest impos®e pour adapter la relation entre la Cour 

et le juge national au d®veloppement et ¨ la complexification du droit de lõUnion 

europ®enne et de sa mise en ïuvre3148. Néanmoins, cette responsabilisation présente 

un enjeu plus important vis-à-vis du principe dõ®quivalence. Lõexigence de motivation 

des ordonnances de renvoi, telle quõelle d®coule de la jurisprudence 

Telemarsicabruzzo3149, ne vise pas seulement à éviter le « risque que sa réponse soit en 

décalage avec ces circonstances, ce qui peut se traduire en une application erronée du droit de 

lõUnion dans lõaffaire au principal »3150. Elle va au-delà3151. Nous lõavons vu, pour ®tayer 

                                                 

3147 Pour exemple, CJUE, 21 avril 2016, Radlinger et Radlingerová, aff. C-377/16, ECLI:EU:C:2016:283. 
3148 T. KOOPMANS, « La procédure préjudicielle ð victime de son succès ? », in Du droit international au droit de 
lõint®gration. Liber amicorum Pierre Pescatore, Baden-Baden, Nomos Verlagsgesellschaft, 1987, pp. 347-357 : « lõ®volution 
de la jurisprudence elle-m°me a pour effet de susciter de nouvelles difficult®s dõinterpr®tation du droit communautaire. Il sõagit des 
probl¯mes que Mertens de Wilmars a qualifi®s de òprobl¯mes de deuxi¯me g®n®rationó (é). Tout ceci fait partie de lõ®volution 
normale dõun syst¯me de droit en pleine croissance, mais on se saurait sous-estimer les efforts quõil faut y consacrer » (p. 349). 
3149 CJCE, Telemarsicabruzzo e.a., aff. jt. C-320/90 à C-322/90 précité. 
3150 N. FENGER et M. BROBERG, op. cit., p. 381. 
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sa jurisprudence sur le principe dõ®quivalence, la Cour de justice dépend totalement 

du juge national. Dès lors, la bonne motivation des ordonnances de renvoi se révèle 

être une condition indispensable3152 ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence. 

767. Dans ces conditions, tout incite la Cour de justice à faire preuve dõune 

certaine s®v®rit® lorsquõil est question du principe dõ®quivalence. Si le juge de renvoi 

nõapporte pas un minimum dõ®l®ments de droit interne, ne serait-ce que pour montrer 

en quoi le respect du principe dõ®quivalence m®rite dõ°tre ®tudi®3153, la Cour est 

proprement incapable de fournir une réponse au juge national. Dans de telles 

circonstances, il serait plus logique, notamment au regard de sa jurisprudence 

Telemarsicabruzzo, que le renvoi préjudiciel ð ou la question faisant intervenir le 

principe dõ®quivalence ð soit purement et simplement déclaré irrecevable. Par cette 

position, la Cour de justice rappelle au juge national la responsabilité qui est la sienne 

de motiver ses ordonnances dõune mani¯re ad®quate lorsquõest en jeu le principe 

dõ®quivalence. 

768. Ce débat est indirectement présent dans le discours doctrinal. Des 

auteurs lõabordent en ®tudiant la question suivante : lõirrecevabilit® du renvoi 

préjudiciel est-elle la bonne réaction à une mauvaise motivation du juge national ? N. 

FENGER et M. BROBERG r®sument parfaitement le probl¯me. Lõirrecevabilit® est 

jugée inappropriée par certains observateurs3154 puisquõelle laisse le juge national 

isolé. « En effet, ¨ moins quõelle ne choisisse de faire un nouveau renvoi pr®judiciel apr¯s que son 

premier renvoi a été rejeté comme irrecevable, une juridiction nationale est livrée à elle-même pour 

r®soudre son probl¯me dõinterpr®tation du droit de lõUnion. Cela induit le risque quõelle puisse 

rendre une d®cision bas®e sur une application erron®e du droit de lõUnion »3155 notent ces 

                                                                                                                                                    

 

3151 On peut nuancer cette id®e eu ®gard ¨ lõaffirmation de N. FENGER et M. BROBERG, (op. cit.) selon laquelle « il 
arrive fr®quemment que la Cour de justice admette la recevabilit® dõune question pr®judicielle, m°me sõil est difficile de voir lõutilit® de 
lõarr°t pr®judiciel pour le jugement ¨ venir au principal. Tant que la Cour ne peut pas exclure la possibilit® quõun arr°t pr®judiciel soit 
pertinent, elle répond à la question posée » (p. 202). 
3152 Dans la conception classique de la jurisprudence Telemarsicabruzzo, m°me en lõabsence dõinformations fournies 
par le juge national, la Cour de justice serait malgr® tout en mesure dõapporter une r®ponse. Voir  
 
3153 La Cour de justice rappelle régulièrement que « la juridiction de renvoi doit indiquer les raisons pr®cises qui lõont conduite 
¨ sõinterroger sur lõinterpr®tation de certaines dispositions du droit de lõUnion et à estimer nécessaire de poser des questions 
préjudicielles à la Cour. Celle-ci a d®j¨ jug® quõil est indispensable que la juridiction nationale donne un minimum dõexplications sur 
les raisons du choix des dispositions du droit de lõUnion dont elle demande lõinterpr®tation ainsi que sur le lien quõelle ®tablit entre ces 
dispositions et la réglementation nationale applicable au litige qui lui est soumis » (CJUE, 9 mars 2017, Milkova, aff. C-406/13, 
ECLI:EU:C:2017:198, pt. 73). Comment donc ne pas transposer cette position pour le principe dõ®quivalence ? 
3154 Pour exemple, G. VANDERSANDEN, op. cit., p. 637. 
3155 N. FENGER et M. BROBERG, op. cit., p. 387.  
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auteurs. Malgré tout, ils estiment ð avec raison selon nous ð que lõç alternative »3156 à 

une irrecevabilité a des effets sérieux et indésirés. Selon eux, cette « alternative au rejet 

du renvoi serait pour la Cour de rendre une réponse vague, nõayant que peu de sens, et 

qui, en tout état de cause, ne fournirait gu¯re dõindications utiles à la juridiction 

nationale pour trancher son litige »3157. Force est dõadmettre que cette hypoth¯se, 

envisagée par N. FENGER et M. BROBERG, est une réalité pour le principe 

dõ®quivalence. Nous avons montr® ¨ quel point lõessentiel de la jurisprudence de la 

Cour de justice apporte des réponses vagues au juge national sur la méthode et la 

mani¯re dõappliquer le principe dõ®quivalence. 

769. Cette question a été évoquée par M. BOBEK, ¨ lõoccasion de ses 

conclusions sur lõarr°t Hochthief Solutions3158. Le contexte de cette affaire est 

particulièrement complexe et obscur3159. Lõavocat g®n®ral rappelle, certes, les grands 

principes qui guident lõappr®ciation souple et bienveillante de la recevabilité des 

renvois préjudiciels par la Cour de justice3160. Toutefois, il admet que « [la] présente 

affaire met ces principes s®rieusement ¨ lõ®preuve ¨ un certain nombre dõ®gards »3161. Même si la 

reformulation des questions posées par le juge national atténue ces problèmes, M. 

BOBEK reconnaît que la pertinence de certaines fait débat3162. Lõirrecevabilit® est donc 

clairement une option. Il sõy refuse toutefois : « [il] éprouve des difficultés à faire [sienne] 

une logique aussi stricte. Au niveau structurel, celle-ci serait contraire ¨ lõapproche plut¹t g®n®reuse 

de la Cour au sujet de la pertinence des questions posées par les juridictions nationales »3163. Pour 

r®sumer, il vaut mieux faire lõeffort de r®pondre, y compris sur les aspects des 

questions portant sur le principe dõ®quivalence. Nous comprenons cette position : 

lõavocat g®n®ral d®veloppe de pertinents et utiles d®veloppements sur le principe 

                                                 

3156 Ibid. 
3157 Ibid. ð nous soulignons. 
3158 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Hochtief Solutions, aff. C-620/17 précité. 
3159 A. TURMO, « Immutabilit® des actes juridictionnels et droit de lõUnion europ®enne : poursuite de lõexploration 
des mécanismes nationaux de révision et de réexamen par la Cour de justice », RAE 2019, n°3, pp. 639-652 : 
« Lõaffaire hongroise qui a donn® lieu a ͔lõarr°t Hochtief est particuli¯rement complexe et sa compr®hension est desservie par une 
pr®sentation particuli¯rement n®buleuse de lõ®tat du droit national par la juridiction auteure du renvoi » (p. 641). 
3160 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Hochtief Solutions, aff. C-620/17 précité : « Il est de jurisprudence constante que les 
questions dõinterpr®tation du droit de lõUnion d®f®r®es par un juge national dans le cadre r®glementaire et factuel quõil d®finit sous sa 
responsabilit® et dont il nõappartient pas ¨ la Cour de v®rifier lõexactitude b®n®ficient dõune pr®somption de pertinence. Par cons®quent, 
lorsque les questions soumises concernent lõinterpr®tation dõune disposition du droit de lõUnion, la Cour est en principe tenue de 
statuer. Ce faisant, la Cour doit fournir à la juridiction nationale une réponse utile qui lui permettra de trancher le litige dont elle est 
saisie » (pt. 30). 
3161 Ibid., pt. 31. 
3162 Le probl¯me portait surtout sur le rapport avec la r®alit® ou lõobjet du litige (ibid., pt. 38) et moins sur 
lõexhaustivit® et la qualit® de la motivation du juge de renvoi. 
3163 Ibid., pt. 39. 
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dõ®quivalence dans ses conclusions3164, notamment en systématisant la portée des 

arrêts Transportes Urbanos ou XC. Malgré tout, il reconnaît lui-même « [être] quelque peu 

perdu »3165 pour apporter des appr®ciations susceptibles dõ®clairer le juge national. Qui 

plus est, M. BOBEK estime le renvoi pr®judiciel recevable et sõefforce dõapporter 

autant dõindications utiles que possible3166. La Cour de justice reconnaît bien la 

recevabilit® du renvoi mais sõabstient de faire de m°me3167. Dès lors, à quoi bon 

apporter une réponse si celle-ci ne fournit « gu¯re dõindications utiles ¨ la juridiction 

nationale » ?  

770. Nous soulignons toutefois que, dans de r®centes conclusions, lõavocat 

général J. KOKOTT  a proposé de déclarer irrecevable une question préjudicielle 

portant sur le principe dõ®quivalence. Lõune des raisons avanc®es tient en ce que 

« [les] indications [permettant de douter de son respect] ne sont pas exposées suffisamment 

clairement dans la demande de décision préjudicielle »3168. Il reste que, malgré tout, cette 

position de la Cour de justice nous semble poser problème. En tolérant les 

imprécisions du juge national, elle entretient le cercle vicieux que nous avons décrit. 

Dans cette dynamique, la juridiction nationale nõest pas invit®e ¨ fournir dõ®l®ments 

qui permettraient ¨ la Cour de justice dõ®toffer sa jurisprudence sur le principe 

dõ®quivalence et de dissiper des incertitudes sur sa m®thode dõapplication.  

B. La n®cessit® dõune relation de symbiose entre la Cour de justice 
et le juge national 

771. La position tolérante de la Cour de justice vis-à-vis du juge national 

dans lõapplication du principe dõ®quivalence rend n®cessaire une collaboration plus 

®troite entre eux. Nous dirions que, pour que le principe dõ®quivalence soit appliqué 

dõune mani¯re optimale, une v®ritable symbiose doit exister entre Cour de justice et 

juge national. Cette idée de « symbiose è nõest pas in®dite en soi ; certains auteurs 

lõavaient d®j¨ utilis®e pour parler de lõinterp®n®tration des ordres juridiques nationaux 

                                                 

3164 Ibid., pt. 94 et suivants.  
3165 Ibid., pt. 102. 
3166 A. TURMO, op. cit., p. 647. 
3167 CJUE, Hochtief Solutions, aff. C-620/17 précité, pt. 60 et suivants. 
3168 J. KOKOTT, conclusions sur CJUE, 3 mars 2020, Tesco-Global Áruházak, aff. C-323/18, ECLI:EU:C:2020:140, pt. 
178. La Cour ne traitera pas de cette question, estimant avoir répondu au problème à partir des réponses aux autres 
questions (pt. 77). 
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et européen3169 ou même pour qualifier les rapports entre la Cour de justice et le juge 

national3170. Pour ce qui nous intéresse, nous y voyons une relation faisant que 

chaque acteur fait spontanément, sans y être particulièrement invité, le nécessaire 

pour aider lõautre. Nous convenons que cette id®e peut para´tre artificielle. Apr¯s 

tout, il sõagirait toujours dõune coop®ration entre eux3171 ; une coopération 

particulièrement renforcée ou très étroite certes, mais une simple coopération malgré 

tout3172. De même, la Cour de justice elle-même reste fidèle à cet esprit de coopération, y 

compris lorsquõelle se montre plus intrusive sur le travail du juge national3173. 

772. Parler dõune symbiose entre la Cour de justice et le juge national nous 

semble malgré tout judicieux pour mieux comprendre les enjeux autour de la relation 

qui doit les unir pour que lõapplication du principe dõ®quivalence gagne en efficacit®. 

Le cadre traditionnel de la collaboration révèle ses limites et aboutit à une impasse. 

Pour quõune ®volution soit possible, il faut que, spontanément, la Cour de justice et 

le juge national agissent pour instituer un cercle vertueux dans lõapplication du 

principe dõ®quivalence. Concr¯tement, pour la Cour de justice, il sõagit pour elle 

dõ®tayer et de clarifier sa jurisprudence pour rendre sa mise en ïuvre plus simple ; et 

ce m°me si elle ne dispose pas de suffisamment dõ®l®ments de droit interne fournis 

par le juge national. Pour ce dernier, la symbiose se traduit dans le fait quõil propose 

directement à la Cour de justice une appréciation, même timorée ou prudente, sur le 

principe dõ®quivalence ¨ lõoccasion du renvoi pr®judiciel ; et ce même si la 

jurisprudence europ®enne nõest pas claire sur ce point.  

773. Cette relation de symbiose entre la Cour de justice et le juge national 

reste encore insuffisante. Certes, elle tend ¨ se d®velopper. Dõabord, 

                                                 

3169 P. PESCATORE, Droit de lõint®gration. £mergence dõun ph®nom¯ne nouveau des relations internationales selon lõexp®rience des 
Communautés européennes, Leiden, A. W. Sijthoff-Leinden, 1972 (réd. Bruxelles, Bruylant, 2005), p. 59 : lõauteur parle 
dõun rapport ç dõosmose et de symbiose ». 
3170 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire pr®cit®, p. 716. Lõauteur en parle pour expliquer comment 
la Cour de justice parvient ¨ se faire ob®ir des juges nationaux en d®pit de lõabsence de lien hi®rarchique ou dõautres 
moyens de contrainte directe. 
3171 En ce sens, F. PICOD (« La coopération juridictionnelle » précité) note bien que, dans le cadre de cette relation 
de collaboration, « la Cour de justice peut (é) faire preuve dõune grande sollicitude ¨ lõ®gard de la juridiction nationale » (p. 
222). 
3172 Voir M. ROCCATI, Le r¹le du juge national dans lõespace judiciaire europ®en précité : « [lõapplication] des principes 
dõ®quivalence et dõeffectivit® semble °tre une op®ration effectu®e ò¨ quatre mainsó, qui r®v¯le une collaboration ®tendue entre la Cour de 
justice et le juge de renvoi. Cette collaboration part de la prémisse selon laquelle les juges nationaux sont finalement les mieux à même 
dõappr®cier les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, ancr®s dans un contexte national. Cõest particulièrement vrai pour le principe 
dõ®quivalence, qui n®cessite une connaissance approfondie des recours nationaux (é). La Cour aurait pu opter pour une logique plus 
directive et contraignante pour le juge national. Elle pr®f¯re reconna´tre quõil est en lõoccurrence mieux plac® pour interpr®ter lõ®tendue 
des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, pr®f®rant encourager une attitude pro-européenne des juges nationaux » (p. 461). 
3173 Cf. supra, pt. 747. 
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spontanément3174 , la Cour de justice a op®r® des pr®cisions utiles sur lõapplication du 

principe dõ®quivalence ¨ lõoccasion de plusieurs arr°ts r®cents. On pense surtout ¨ 

lõarr°t Benallal ¨ propos des moyens dõordre public3175, de lõarr°t Scialdone sur le droit 

des sanctions nationales3176, de lõarr°t Dimos Zagoriou sur le droit national matériel3177 

ou encore sur des arrêts XC3178 et Cņlin3179 sur lõautorit® de chose jug®e. La symbiose 

requiert néanmoins davantage. Elle passe par une acculturation et une implication du 

juge national dans les probl¯mes et enjeux tenant ¨ lõapplication du principe 

dõ®quivalence (1.). Elle sõ®panouit ®galement par certains arr°ts de la Cour de justice 

qui reprennent in extenso des raisonnements des juges nationaux tout en les précisant, 

les rectifiant, voire en les validant (2.). 

1. Une symbiose par lõacculturation et lõimplication des juges nationaux 

774. La relation de symbiose implique que ce juge national agisse de sa propre 

initiative et fasse spontanément le n®cessaire pour permettre la mise en ïuvre effective 

du principe dõ®quivalence. En un mot, il lui faut plus quõune simple connaissance 

minimale du principe dõ®quivalence et de ses modalit®s dõapplication. Il doit être 

accultur® ou accoutum® ¨ ce sujet et faire preuve dõimplication dans la mise en ïuvre 

du principe dõ®quivalence3180. Ce nõest quõ¨ cette condition quõil sera en mesure de 

saisir la Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel dans de bonnes conditions. Cette 

dõacculturation apparaît, en un sens, être une réelle nécessité pour que le principe 

dõ®quivalence sõapplique effectivement. La comparaison avec le droit de lõUnion 

europ®enne en g®n®ral et sa mise en ïuvre par le juge national le montre. En effet, 

cõest parce que le juge national sõest accultur® au droit de lõUnion quõil a pu 

pleinement jouer son r¹le de juge de droit commun du droit de lõUnion et assurer 

son application effective dans les ordres juridiques internes (a.). Les problèmes 

                                                 

3174 Certes, la Cour de justice était saisie de questions portant assez pr®cis®ment sur le principe dõ®quivalence. 
Toutefois, ¨ la diff®rence dõautres arr°ts o½ le principe dõ®quivalence ®tait ®galement au cïur du probl¯me, les 
précisions mentionnées par la Cour ont été spontanées et permettent de mieux cerner et comprendre le principe 
dõ®quivalence. De ce point de vue, les clarifications apport®es lõont ®t® sans que la Cour y ait ®t® invit®e par le juge ¨ 
le faire. Sur ces sujets, cf. infra, pt. 784 et suivants. 
3175 CJUE, 17 mars 2016, Benallal, aff. C-161/15, ECLI:EU:C:2016:175.  
3176 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295.  
3177 CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, aff. C-217/16, ECLI:EU:C:2017:841. 
3178 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité. 
3179 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité. La Cour considère ne pas être pleinement en mesure de vérifier si le principe 
dõ®quivalence est ou non respect®. Plus pr®cis®ment, elle sõestime incapable dõappr®cier la similitude des recours 
envisagés (pt. 40). Toutefois, elle pointe assez clairement le point incertain qui lui permettrait de réponse (pt. 39). 
De cette manière, elle indique au juge national ce sur quoi il devra porter son attention et, éventuellement, revenir 
vers la Cour de justice si besoin (pt. 41).  
3180 Sur ce thème, voir not. L. COUTRON, « La motivation des questions préjudicielles » précité, pp. 127 et suivantes. 
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relatifs ¨ la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence d®coulent en partie du fait que le 

juge national soit ð pour des raisons légitimes ð encore trop peu accoutumé à celui-ci 

(b.).  

a. Une acculturation n®cessaire ¨ une mise en ïuvre effective du droit de 
lõUnion par les juges nationaux 

775. Lõeffectivit® de lõapplication du droit de lõUnion europ®enne en g®n®ral 

doit beaucoup ¨ lõaction du juge national. Par sa mission de juge de droit commun du 

droit de lõUnion, il lui revient dõ°tre le ç pivot fondamental de lõapplication effective du droit 

[de lõUnion] »3181. Cependant, si la Cour de justice a ïuvr® pour lui reconna´tre cet 

office, cette logique ne fonctionne que parce que, à un moment ou un autre, le juge 

national a souverainement accepté de remplir ce rôle. « On nõa, peut-être, pas assez insisté 

sur le fait que tant la primauté du droit communautaire que son effet direct constituent, avant 

tout, des interpellations des juridictions nationales » note justement A. BARAV3182. Tout le 

« trait de génie » 3183 du renvoi pr®judiciel est, justement, dõavoir permis ¨ la Cour de 

justice dõinciter les juges nationaux ¨ remplir dõeux-m°mes ce r¹le. Lõarr°t Simmenthal 

le montre. La Cour de justice reconnaît la possibilité à un juge national de la saisir à 

tout moment, de mani¯re totalement libre, dõun renvoi pr®judiciel. En outre, elle 

habilite le juge national à écarter, le cas échéant, « de sa propre autorité, toute 

disposition [nationale qui entrave lõapplication du droit de lõUnion] (é), sans quõil ait ¨ 

demander ou ¨ attendre lõ®limination pr®alable de celle-ci par voie législative ou par tout autre 

procédé constitutionnel »3184. Ultérieurement, la Cour de justice autorise de la même 

mani¯re nõimporte quel juge national ¨ sõ®manciper de lõautorit® dõune juridiction 

supérieure3185 ou constitutionnelle3186 qui ne lui permettrait pas de faire une bonne 

application du droit de lõUnion.  

776. Cette jurisprudence très ouverte de la Cour de justice envers le juge 

national, qui lõinvestit de cette mission et qui lui attribue des pr®rogatives pour la 

remplir, a permis au droit de lõUnion dõ°tre effectivement respect® dans les ordres 

                                                 

3181 M. DARMON et J.-G HUGLO, « La formation des juges en droit communautaire », Mélanges en hommage à Michel 
Waelbroeck précité, pp. 303-312, spéc. p. 303. 
3182 A. BARAV, « La plénitude de compétence du juge national en sa qualité de juge communautaire », in LõEurope et le 
droit. Mélanges en hommage à Jean Boulouis précité, p. 1. 
3183 G. VANDERSANDEN, op. cit., p. 619. 
3184 CJCE , 9 mars 1978, Simmenthal, aff. 106/77, Rec. p. 629, pt. 24. 
3185 Pour exemple, CJUE, 5 octobre 2010, Elchinov, aff. C-173/09, Rec. p. I-8889, pt. 26-27. 
3186 Pour exemple, CJUE, 15 janvier 2013, KriĤan e.a., aff. C-416/10, ECLI:EU:C:2013:8, pt. 70. 
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juridiques nationaux3187. Toutefois, aussi important soit-elle, elle nõy serait pas 

parvenue si le juge national nõavait pas volontairement accept® ce r¹le3188. En effet, 

les juges nationaux se sont int®ress®s au droit de lõUnion et tourn®s ¨ ce titre vers la 

Cour de justice en la sollicitant de renvois préjudiciels. Ils se sont acculturés aux 

questions et probl¯mes pos®s par le droit de lõUnion et ont ainsi permis ¨ la Cour de 

justice de développer sa jurisprudence pour fertiliser et entretenir cette 

acculturation3189. Cõest seulement dans ce contexte3190 que nous partageons le constat 

de T. KOOPMANS selon lequel « [la] procédure préjudicielle a (é) été une réussite [parce 

quõ]elle a permis aux juridictions des £tats membres de sõaccoutumer ¨ la dimension europ®enne 

des problèmes juridiques qui leur sont soumis (é) »3191. Évidemment, le fait que les parties 

devant le juge national lui soumettent des questions tenant au droit de lõUnion 

européenne les incite également à se saisir de ces problèmes. Toutefois, comme le 

note L. COUTRON, si le juge national reste passif, en restant une « simple courroie de 

transmission » des questions posées par les parties, il ne joue pas pleinement son rôle 

de juge de droit commun3192. 

777. Cette acculturation témoigne, à nos yeux, de la symbiose entre la Cour 

de justice et le juge national qui permet au droit de lõUnion dõ°tre effectivement 

appliqu® dans les ordres juridiques internes. Toutefois, elle nõa rien dõ®vident ou 

dõanodin3193. Plus quõune action simplement volontaire de la part du juge national, elle 

se traduit presque par « une certaine éthique juridictionnelle »3194. Plusieurs auteurs ont 

insist® sur lõimplication requise du juge national pour jouer pleinement son r¹le de 

juge de droit commun du droit de lõUnion. L. TRUCHOT note, par exemple, que le 

                                                 

3187 Voir G. TESAURO, op. cit., pp. 7 et suivantes. 
3188 J. PERTEK, op. cit. : « la Cour a besoin de la coopération active des juridictions nationales. Non seulement c'est de leur volonté 
que dépend l'exercice de sa compétence préjudicielle, mais elles constituent le relais indispensable des solutions dégagées par la Cour. Le 
fait même que ce soit un juge national qui décide finalement, en respectant la réponse de la Cour de justice, de l'issue du litige est un 
élément essentiel de l'acceptation de ces solutions par les juridictions nationales saisies de l'affaire, par les autres juridictions et par leur 
environnement administratif et politique comme par les justiciables » (par. 70). 
3189 Voir M. ROCCATI, op. cit., pp. 496 et suivantes. 
3190 Pour une vision moins reluisante, voir J. BAQUERO CRUZ, « La procédure préjudicielle suffit-elle à garantir 
lõefficacit® et lõuniformit® du droit de lõUnion europ®enne ? », in L. AZOULAI  et L. BURGORGUE-LARSEN (dir.), 
Lõautorit® de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2006, pp. 241-266, spéc. pp. 246 et suivantes. 
3191 T. KOOPMANS, op. cit., p. 348. 
3192 L. COUTRON, « La motivation des questions préjudicielles è pr®cit®, pp. 128 et suivantes. Lõauteur note certes 
quõil ç nõest toutefois pas exclu que le òperroquetó r®p¯te une bonne question » (p. 131) et que la question pos®e sans quõil ait ¨ 
sõen saisir soit tr¯s pertinente, offrant une occasion ¨ la Cour de justice de d®velopper sa jurisprudence. Toutefois, il 
souligne que « cõest (é) dans cette configuration quõapparaissent les questions les plus fantaisistes » (p. 132).  
3193 Sur cette idée, voir not. B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie institutionnelle et proc®durale 
des États membres, Thèse dactylographiée, Lyon III, 1996, pp. 774-775. 
3194 F. GREVISSE et J.-C. BONICHOT , « Les incidences du droit communautaire sur lõorganisation et lõexercice de la 
fonction juridictionnelle dans les États membres », in LõEurope et le droit. M®langes en hommage ¨ Jean Boulouis précité, 
pp. 297-310, spéc. pp. 302 et suivantes. 
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juge national « est un juge plus actif, un juge qui doit parfois raisonner autrement, et un 

juge qui ne peut plus toujours décidé seul »3195. Le juge national doit en conséquence être 

alerte, attentif et réceptif au droit de lõUnion europ®enne, notamment compte tenu de 

son « caractère dynamique »3196. Il doit notamment rester un tant soit peu vigilant aux 

évolutions du droit matériel ou de la jurisprudence de la Cour de justice pour 

conserver une connaissance minimale du droit de lõUnion. M. DARMON et J.-G. 

HUGLO notent quõç [une] connaissance générale des principes du droit communautaire et de son 

probable champ dõaction est ¨ elle seule ¨ m°me de conf®rer au juge national, quel quõil soit, le 

òr®flexe communautaireó sans lequel lõapplication uniforme du droit [de lõUnion] ne serait que 

vaine exigence théorique »3197. Ils soulignent ainsi que « la Cour de justice ne saurait être 

consid®r®e comme un organisme permanent dõaide ¨ la d®cision [et quõil] appartient au juge 

national dõidentifier r®ellement une question de droit communautaire dans le litige dont il est 

saisi et sõil est n®cessaire de poser une question »3198. Pour L. COUTRON enfin, il est même 

pertinent que, par ses questions préjudicielles, il soit « force de questionnement »3199 ou 

même « force de proposition »3200 ; bref, quõil montre son int®r°t pour les questions 

européennes. 

778. La n®cessit® quõune telle relation de symbiose existe m®rite dõ°tre 

soulign®e. Elle prend racine dans lõattitude volontariste du juge national. 

Spontanément, de sa propre initiative et en bonne intelligence, il sollicite la Cour de 

justice de questions et de probl¯mes ¨ r®soudre pour garantir lõeffectivit® de 

lõapplication du droit de lõUnion. Lõacculturation et la symbiose sont suffisamment 

®panouies en ce que la Cour de justice nõa pas besoin dõinciter explicitement ou de 

contraindre de le juge national à agir de la sorte3201. Certes, sa jurisprudence évoquée 

de responsabilisation des juridictions nationales tempère cette idée. Cela étant, la 

Cour rappelle avec constance que le juge national reste par principe le seul à 

appr®cier lõopportunit® dõun renvoi pr®judiciel et de la n®cessit® dõappliquer le droit 

                                                 

3195 L. TRUCHOT, « Le juge national et le droit de lõUnion europ®enne è, Cour de cassation, colloque ç Les 60 ans des 
traités de Rome », 28 avril 2017, pp. 1-7 (lien en bibliographie), spéc. p. 2. 
3196 M. DARMON et J.-G. HUGLO, op. cit., p. 305. 
3197 Ibid., p. 306. 
3198 Ibid., p. 310.  
3199 L. COUTRON, op. cit., pp. 132 et suivantes.  
3200 Ibid., pp. 140 et suivantes. 
3201 Ce qui peut avoir des effets potentiellement pervers ; voir J. BOULOUIS, « Nouvelles réflexions à propos du 
caract¯re òpr®judicieló de la comp®tence de la Cour de justice des Communaut®s européennes statuant sur renvoi 
des juridictions nationales » précité : « [à] bien le considérer, [le] comportement [de la Cour] est de nature fondamentalement 
òp®dagogiqueó mais dõune p®dagogie quelque peu d®pass®e dans la mesure o½ ses exc¯s de sollicitude ont moins contribué à acheminer le 
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de lõUnion europ®enne3202. Dans ce contexte, le rôle de la Cour de justice est 

dõentretenir cette relation de symbiose, en favorisant lõacculturation des juridictions 

nationales par une jurisprudence claire, accessible et pertinente. 

b. Une acculturation légitimement entravée pour le principe 
dõ®quivalence 

779. La relation de symbiose entre la Cour de justice et le juge national, qui 

passe par une acculturation du second, se constate sans mal pour le droit de lõUnion 

en général. Elle explique en partie le succès du renvoi préjudiciel et le constat selon 

lequel le juge national remplit généralement son office de juge de droit commun. 

Cette acculturation est ®galement un processus continu, comme le fruit dõune 

implication volontaire et croissante du juge national dans les questions européennes. 

Pour ce qui est de lõapplication du principe dõ®quivalence, le probl¯me repose sur le 

fait que le juge national est encore assez loin dõy °tre un minimum accultur®. Sõil est 

évidemment délicat de démontrer cette impression, la qualité des renvois préjudiciels 

op®r®s dans une majorit® dõaffaires permet de le penser. Nous lõavons vu, eu ®gard ¨ 

la position tr¯s attentiste de la Cour de justice, le juge national nõest pas proprement 

invité à apporter les éléments de droit interne pertinents pour contrôler le principe 

dõ®quivalence. Un tel travail est pourtant indispensable. D¯s lors, sõil est fait, il r®sulte 

dõune action volontaire et spontan®e du juge national3203. 

780. Cette capacité identifier les éléments pertinents pour lõ®tude du principe 

dõ®quivalence n®cessite que le juge national ait plus quõune connaissance minimale de 

ses m®thodes dõapplication. Il doit proprement anticiper le raisonnement que 

conduirait la Cour de justice. Plus encore, il lui faut presque opérer un pré-contrôle 

                                                                                                                                                    

 

juge national vers la majorit® quõexigeait son nouvel ®tat, dont il avait effectivement tout ¨ apprendre, quõ¨ le maintenir dans une 
situation de minorit® dont il a d¾ sõaccommoder alors m°me quõil voulait en sortir » (p. 31). 
3202 Pour une approche plus nuancée, voir J. PERTEK, op. cit. : « La recherche de lõ®tat du droit sõaccommode dõune coop®ration 
purement volontaire, jusquõau moment o½ le litige se trouve ®ventuellement port® devant une juridiction statuant en dernière 
instance, ce qui se vérifie intégralement dans la branche interprétation du renvoi » (par. 56 ð nous soulignons). Lõauteur fait ici 
r®f®rence ¨ lõobligation de renvoi pr®vu ¨ lõarticle 267, alin®a 3, TFUE. Il reste que, nonobstant lõarr°t Précompte 
mobilier (aff. C-416/17 pr®cit®), la Cour de justice nõa aucun moyen pour sanctionner cette obligation. Sa 
jurisprudence CILFIT (aff. 238/81 précité) tend également à rendre cette obligation moins contraignante, laissant 
une marge de manïuvre au juge national pour appr®cier la n®cessit® dõun renvoi. In fine, cõest bien la bonne volont® 
du juge national qui pr®domine, y compris lorsquõil sõagit dõune juridiction statuant en dernier ressort. Voir en ce 
sens M. BOBEK, conclusions rendues le 15 avril 2021 sur CJUE, Consorzio Italian Management e Catania Multiservizi, 
aff. C-561/19, ECLI:EU:C:2021:291, pt. 147, pt. 150 et suivants et pt. 166 et suivants. 
3203 Le rôle des parties devant le juge national est évidemment important (cf. infra, pt. 806-808). Il reste que le 
probl¯me pos® par elles sur le principe dõ®quivalence ne peut conduire ¨ un examen et un contr¹le approfondi que 
si le juge national y est, au préalable, familier. 
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du respect du principe dõ®quivalence. Tr¯s clairement, pour reprendre les termes de la 

L. COUTRON, lorsquõest en cause le principe dõ®quivalence, il semble n®cessaire que 

le juge national soit une « force de questionnement »3204 : « [il] ne se considère pas contraint 

dõinterroger la Cour mais estime une telle interrogation appropri®e, afin dõ°tre rassur® ou dõobtenir 

sa caution »3205. Pour y parvenir, le juge national doit se montrer particulièrement 

attentif et r®ceptif ¨ la jurisprudence de la Cour de justice sur la mani¯re dõappliquer 

le principe dõ®quivalence. Il doit donc, pr®alablement à tout renvoi préjudiciel, 

sõapproprier et faire sienne la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence. Plus 

encore, il doit y parvenir m°me sõil ne dispose pas dõune jurisprudence relativement 

claire sur un domaine donné, comme en matière de délais de recours en répétition de 

lõindu3206 ou le statut des moyens dõordre public3207. Son implication requiert quõil ait 

une vision globale du principe dõ®quivalence. Ce nõest que dans ces conditions que le 

juge national pourra identifier les éléments pertinents de droit interne nécessaires 

pour que la Cour de justice puisse lõaider ¨ contrôler le respect du principe 

dõ®quivalence.  

781. Or, dans ce contexte, lõacculturation du juge national nõest en rien 

favorisée. Difficile de le blâmer tant la jurisprudence de la Cour de justice ne permet 

pas dõavoir une conception claire et op®rationnelle du principe dõ®quivalence. La 

m®thode dõapplication expos®e par la Cour de justice est loin dõ°tre accessible pour le 

juge national. La position trop tolérante de la Cour sur la recevabilité des renvois 

préjudiciels contribue au problème. Elle préfère délivrer des réponses nécessairement 

®vasives et elle nõexplique pas quels ®l®ments auraient d¾ lui °tre communiqu®s. En 

d®finitive, elle entretient un flou qui nuit ¨ lõacculturation du juge national au principe 

dõ®quivalence.  

782. Plusieurs auteurs avaient souligné ce problème. Il insiste sur la 

nécessité pour la Cour de faire davantage pour impliquer le juge national. Très tôt, 

F. HUBEAU le souligne : « [une] solution communautaire entièrement jurisprudentielle, qui se 

serait dégagée litige après litige, aurait (é) perp®tu® un ®tat dõins®curit® et provoqu® un grand 

nombre de questions à titre préjudiciel. Même la solution communautaire minimaliste [de Rewe-

                                                 

3204 L. COUTRON, op. cit., p. 132. 
3205 Ibid. 
3206 Pour exemple, CJCE, 15 septembre 1998, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951.  
3207 Outre lõarr°t Benallal (aff. C-161/15 précité), voir CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-
431/93, Rec. p. I-4705. 
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Comet] retenue par la Cour est déjà, en elle-même, de nature à susciter de nombreuses controverses 

que les juridictions nationales devront trancher »3208. Dans un cas comme dans lõautre, il 

convenait ¨ la Cour dõapporter les pr®cisions n®cessaires au risque de laisser le juge 

national dans lõimpossibilit® de se familiariser avec ce principe. ë cet ®gard, comme le 

souligne C. VAJDA, la jurisprudence post®rieure ¨ lõarr°t Palmisani, qui avait vocation 

à apporter ces clarifications utiles au juge national, portait en elle de grands 

enjeux3209. À défaut, « il nõy a aucune raison de supposer quõune juridiction nationale est 

mieux équipée pour appliquer, par exemple, la direction exposée par la Cour (é) pour 

déterminer si une action nationale et une action [fond®e sur le droit de lõUnion] sont similaires 

dans leur nature et, le cas échéant, si son traitement (é) est plus favorable (é) »3210. Dans 

lõensemble, ce constat sõimpose encore aujourdõhui. Comme le r®sume 

T. EILMANSBERGER, « aussi longtemps quõil nõy a pas de directives claires relatives au contenu 

exact [du principe dõ®quivalence], la question décisive du recours approprié [pour le 

respecter] reste ind®termin®e, dans un no manõs land entre lõordre juridique de lõUnion et 

national »3211. Dans ce contexte, lõimplication demand®e du juge national prend une 

ampleur plus importante. On comprend logiquement que celui-ci ait plus de mal à 

sõacculturer aux enjeux du principe dõ®quivalence et ait des difficult®s ¨ saisir la Cour 

de justice en lui apportant les éléments de droit interne pertinents.  

2. Une relation de symbiose en récent épanouissement par certains arrêts de la Cour de 
justice 

783. Bien quõinaboutie, une relation de symbiose existe entre le juge national 

et la Cour de justice. Dans le cas contraire, si le juge national ne sõ®tait jamais 

vraiment accoutum® ¨ ce principe, si la relation de symbiose nõexistait pas un 

minimum, jamais la Cour de justice nõaurait eu lõopportunit® de d®velopper sa 

jurisprudence. Ces initiatives de la part de la juridiction nationale ont contribué à 

instituer un cercle vertueux dans la relation avec la Cour de justice. Certes, nous 

                                                 

3208 F. HUBEAU, ç La r®p®tition de lõindu en droit communautaire è, RTDE 1981, pp. 442-470 
3209 C. VAJDA, « The compatibility of national limitation periods with Community law », in Mélanges en hommage à 
Michel Waelbroeck précité, pp. 577-618, spéc. pp. 617-618. Lõauteur mise beaucoup, ¨ lõ®poque, sur lõarr°t Preston qui 
était en instance devant la Cour de justice.  
3210 Ibid., p. 618 ð nous insistons : « there is no reason to suppose that a national court is any better equipped to apply, for 
example, the guidance laid down by the Court in Levez in determining whether a domestic action and a Community action are similar 
in nature and, if so, whether proceedings in one court are more favourable than in another court ». 
3211 T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and Remedies in EC Law : In Search in the Missing Link », 
CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246 : « As long as there is no clear directive regarding the exact content of these rights, the decisive 
question of appropriate remedies remains undecided, in the no manõs land between the Community and the national legal order » (p. 
1218).  
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avons montré que la Cour de justice a souvent raté des occasions de perpétuer ce 

cercle3212. Cette critique trouve heureusement plusieurs contre-exemples qui 

permettent de relativiser ce constat. Dans certains arrêts, la Cour de justice reprend in 

extenso et opportunément le raisonnement ou lõappr®ciation que le juge national a 

op®r® sur le principe dõ®quivalence. Quõelle lõinfirme ou le confirme, elle contribue de 

cette mani¯re ¨ la relation de symbiose avec le juge national. Lõimplication dont il a 

fait preuve est reconnue puisque la Cour de justice y porte une attention. Soulignons 

également que la Cour apporte une réponse diplomate3213. La confirmation ou 

lõinfirmation du raisonnement du juge national nõa rien de d®finitif. Rien ne lui 

interdit de « vérifier » si, à la lumière des éclaircissements apportés par la Cour, sa 

première appréciation doit être revue. En agissant de cette manière, la Cour de justice 

permet v®ritablement dõinstituer un cercle vertueux qui favorise lõacculturation et 

lõimplication du juge national et, en cons®quence, lõapplication optimale du principe 

dõ®quivalence. 

784. Plusieurs arrêts de la Cour de justice peuvent ainsi être évoqués. Dans 

certains, lõinfirmation ou la validation de lõappr®ciation du juge national nõest 

quõimplicite. La Cour ne fait que reprendre ou nier le raisonnement du juge sans le 

commenter. Dans son arrêt Sziber3214, par exemple, le juge national identifie deux 

traitements proc®duraux relatifs ¨ lõexamen de certaines clauses abusives en droit de 

la consommation, o½ lõun sõav¯re plus contraignant que lõautre. Il estime que le 

traitement favorable ne sõapplique que dans le cadre dõun recours dirig® contre le 

contrat qui « ne [contient] pas de clause relative ¨ lõ®cart du taux de change ou ¨ lõoption de 

modification unilatérale »3215. En substance, le juge national estime que cette particularité 

permet dõidentifier une situation européenne et une situation interne similaires. La 

Cour de justice reprend de manière tacite cette appréciation. Après avoir rappelé sa 

position classique sur la similitude des situations, elle affirme que, « à supposer leur 

similitude établie, il y a lieu dõexaminer si les modalit®s proc®durales des recours fond®s [sur 

le droit de lõUnion] (é) sont moins favorables que celles des recours fondés exclusivement sur le 

                                                 

3212 Cf. supra, pt. 642 et suivants. Pour un exemple, voir not. CJUE, Bulicke, aff. C-246/09 précité, pt. 34 ou CJUE, 
Minister for Justice and Equality et Commissioner of the Garda Síochána, aff. C-378/17 précité, à la lecture des conclusions 
de lõavocat g®n®ral N. WAHL , pt. 95 et suivants.  
3213 En ce sens, N. WAHL , conclusions sur CJUE, 3 octobre 2019, Westphal, aff. C-378/18, ECLI:EU:C:2019:832, « la 
Cour ne peut remettre en question une conclusion de la juridiction de renvoi concernant le principe dõ®quivalence quõ¨ titre exceptionnel, 
lorsquõil est manifeste que cette appr®ciation est fauss®e » (pt. 99). 
3214 CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité. 
3215 Ibid., pt. 39. 
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droit national »3216. Autrement dit, même si la Cour reste prudente dans son 

appr®ciation, elle ne remet pas en cause lõappr®ciation de la similitude faite par le juge 

national. En effet, aucun élément de son arrêt ne laisse entendre que celui-ci se serait 

tromp® sur ce point. Lõarr°t EOS KSI Slovensko3217 est un autre exemple. La Cour de 

justice y rappelle lõappr®ciation faite par le juge national, qui constate lõapplication 

dõun traitement d®favorable pour des recours fond®s sur le droit de lõUnion 

comparativement à des recours identiques fondés sur le droit interne3218. Sans aucun 

commentaire, sinon un tr¯s bref rappel de lõexigence du principe dõ®quivalence3219, la 

Cour valide ce raisonnement en jugeant que « ce principe doit °tre interpr®t® en ce sens quõil 

sõoppose ¨ [la] règlementation nationale [litigieuse] (é) è3220. Autrement dit, lõensemble du 

raisonnement du juge national est validé. 

785. Dõautres arr°ts montrent une confirmation ou infirmation de 

lõappr®ciation du juge national plus explicite. La Cour de justice prend ici le temps de 

d®tailler ce qui va ou ce qui ne va pas dans cette appr®ciation. Lõarr°t Sziber peut à 

nouveau être mentionné puisque la Cour explique pourquoi le juge national a tort de 

penser que le traitement accordé à la situation européenne est moins favorable que 

celui accordé à la situation interne3221. Lõarr°t Scialdone3222 est également une bonne 

illustration. Pour identifier un référentiel aux sanctions pénales relatives au non-

versement de montants de TVA, le juge national sugg®rait lõinfraction relative ¨ 

« lõomission de versement des retenues ¨ la source relatives ¨ lõimp¹t sur le revenu »3223. La Cour 

de justice invalide cette position en identifiant des spécificités propres à chaque 

infraction3224. Enfin, dans son arrêt Valoris3225, la Cour de justice vient confirmer la 

globalité du raisonnement proposé par le juge national. Elle souligne que « la 

juridiction de renvoi effectue elle-même la comparaison entre [le traitement accordé à une 

situation européenne et celui accordé à une situation interne] è. Lõensemble sera 

validé et même conforté par la Cour de justice. Tout en restant prudente sur la 

similitude des situations, elle apporte des ®l®ments permettant dõaffirmer que ç les 

                                                 

3216 Ibid., pt. 42 ð nous soulignons. 
3217 CJUE, EOS KSI Slovensko, aff. C-448/17 précité. 
3218 Ibid., pt. 37. 
3219 Ibid., pt. 38. 
3220 Ibid., pt. 39.  
3221 CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 45-48. 
3222 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité.  
3223 Ibid., pt. 54. 
3224 Ibid., pt. 57-59. 
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demandes formées au titre [du droit de lõUnion] et les demandes formées au titre [du droit 

interne] ont un objet et une cause semblables »3226. De même, elle reprend le constat « relevé 

en substance (é) [par] la juridiction de renvoi dans sa décision »3227 selon lequel ces 

traitements ne sont pas équivalents, toujours en relevant des arguments qui le 

confirment3228. 

786. Ces illustrations montrent que la Cour de justice parvient de plus en 

plus à se saisir des raisonnements proposés par les juges nationaux et à leur accorder 

lõattention n®cessaire pour d®velopper leur acculturation au principe dõ®quivalence. 

Couplée avec sa jurisprudence récente et volontaire visant à clarifier la méthode 

dõapplication du principe dõ®quivalence, la symbiose avec le juge national tend ¨ 

sõ®panouir. Les difficult®s issues de la relation entre ces juridictions auraient donc 

vocation ¨ se dissiper progressivement en faveur dõune meilleure application du 

principe dõ®quivalence. Un bref dictum de lõarr°t Cņlin nous semble résumer 

parfaitement cette dynamique. Après une analyse détaillée sur le principe 

dõ®quivalence, la Cour de justice fait tr¯s opportun®ment la pr®cision suivante : « cõest 

à la juridiction de renvoi quõil appartient de v®rifier le respect du principe dõ®quivalence dans 

lõaffaire au principal ¨ la lumi¯re de la jurisprudence [et des éléments exposés dans] le présent 

arrêt, étant rappelé que cette juridiction conserve la faculté de soumettre une 

nouvelle demande de d®cision pr®judicielle lorsquõelle sera en mesure de 

fournir ¨ la Cour lõensemble des ®l®ments permettant ¨ celle-ci de statuer sur 

la question du respect du principe dõ®quivalence »3229. Par cette affirmation 

dõapparence anodine3230, la Cour adopte une approche visant à rendre plus intelligible 

et accessible le principe dõ®quivalence. Le dialogue entre elle et le juge national, qui 

résulte du partage entre leurs compétences respectives, est ici encouragé et même 

souligné. Dans ce contexte, le portrait pessimiste que nous avons dressé sur 

lõapplication du principe dõ®quivalence a de bonnes chances de devenir obsol¯te. En 

                                                                                                                                                    

 

3225 CJUE, 14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825. Certes, dans cet arrêt, la Cour de justice 
procède à cette validation grâce aux observations présentées dans le même sens par la Commission européenne.  
3226 Ibid., pt. 32. 
3227 Ibid., pt. 34. 
3228 Ibid., pt. 36. 
3229 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 41 ð nous soulignons. 
3230 Cette id®e nõest ®videmment pas in®dite. La Cour de justice rappelle, de mani¯re g®n®rale, quõun juge national 
peut librement saisir une seconde fois la Cour de justice dõun renvoi pr®judiciel ç lorsque le juge national se heurte à des 
difficult®s de compr®hension ou dõapplication de lõarr°t, lorsquõil pose ¨ la Cour une nouvelle question de droit, ou encore lorsquõil lui 
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attendant, toutefois, ce contexte sape une vérification optimale du respect du 

principe dõ®quivalence.  

Section 2 : Un contrôle insuffisant du respect du principe 

dõ®quivalence 

787. Ces difficultés inhérentes à la répartition des compétences entre juges 

europ®en et national nuisent ¨ la bonne application du principe dõ®quivalence. Il est 

attendu que son respect soit v®rifi® ¨ lõissue dõun contr¹le plut¹t approfondi. Or ce 

contr¹le reste en de¨ du n®cessaire. Les juges sõestiment, chacun ¨ leur mani¯re, 

insuffisamment comp®tents pour proc®der ¨ une mise en ïuvre optimale du principe 

dõ®quivalence. Logiquement, les contr¹les qui en d®coulent se limitent à des 

appréciations timorées, voire elliptiques ; rares sont les exemples dans lesquels des 

examens plus minutieux sont menés. Pour ce qui concerne la Cour de justice, quand 

elle est amenée à le faire, son contrôle reste très prudent, voire trop tolérant (§1). Le 

juge national, sur qui p¯se normalement la responsabilit® dõappliquer pleinement le 

principe dõ®quivalence, ne fait gu¯re mieux. Sa position est loin dõ°tre enviable3231. 

Dans les faits, le principe dõ®quivalence est devenu ç trop compliqué et opaque pour être 

appliqué convenablement par la plupart des juridictions nationales »3232. Ce constat se 

généralise même au-delà des seuls juges et peut y inclure les autorités législatives. Dès 

lors, au niveau interne, le principe dõ®quivalence reste globalement mal ma´tris® (Ä2).  

§1 : Point de vue de lõUnion europ®enne : un contrôle tolérant et en 

demi-teinte 

788. La v®rification du respect du principe dõ®quivalence ne rel¯ve 

normalement pas de la comp®tence de la Cour de justice. Nous lõavons vu, celle-ci 

reconna´t le juge national comme lõunique organe charg® de faire ce contr¹le. Le r¹le 

de la Cour est simplement de lõaider dans cette t©che. Il demeure que, en agissant de 

                                                                                                                                                    

 

soumet de nouveaux ®l®ments dõappr®ciation susceptibles de conduire la Cour ¨ r®pondre diff®remment ¨ une question d®j¨ posée » 
(pour exemple, CJUE, 30 juin 2016, Sokoll-Seebacher e.a., aff. C-634/15, ECLI:EU:C:2016:510, pt. 19). 
3231 S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, op. cit. : à propos de la similitude des recours, les auteurs estiment que « the 
position of the national court involved in such a comparison is not enviable ! » (p. 591). 
3232 T. HEUKELS et J. TIB (« Towards Homogeneity in the Field of Legal Remedies : Convergence and Divergence », 
in P. BEAUMONT et al. (dir.), Convergence and Divergence in European Public Law, Oxford-Portland, Hart Publishing, 
2002, pp. 111-128) selon laquelle « the òRewe-doctrineó of being too complicated and opaque to be applied properly by most 
domestic courts (é) » (p. 117).  
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la sorte, la Cour livre une appr®ciation sur le respect du principe dõ®quivalence3233. La 

port®e de cette appr®ciation est ®videmment relative. Dõabord, elle repose sur les 

éléments de droit interne qui lui sont accessibles, quõils soient fournis par le juge 

national ou sugg®r®s par les intervenants ¨ lõaudience, comme les gouvernements des 

États membres ou la Commission. Ensuite, il arrive également que cette appréciation 

soit peu aboutie, voire assez implicite. Enfin, elle doit être vérifiée par le juge 

national. Cela étant, une appréciation est délivrée par la Cour de justice3234. Elle est 

amenée à se prononcer elle-même sur la similitude des situations européenne et 

interne et éventuellement sur la comparaison à faire entre les traitements qui leur 

sont accordés. En un mot, à son échelle, elle contrôle le respect du principe 

dõ®quivalence.  

789. La question est alors de savoir quelle tendance se dégage de cette 

appréciation faite par la Cour de justice. La réponse est assez claire : le contrôle 

op®r® par la Cour sõav¯re particuli¯rement souple et tol®rant. Dõune mani¯re g®n®rale, 

les arr°ts constatant la m®connaissance du principe dõ®quivalence sont rares. Y 

figurent surtout des violations particulièrement manifestes. Le contrôle opéré par la 

Cour de justice paraît ainsi limité à la sanction de ces seules incompatibilités graves et 

flagrantes avec le principe dõ®quivalence (A.). Parall¯lement, dans lõensemble de ses 

autres arrêts, la Cour fait montre dõune tr¯s grande souplesse. Si aucune violation 

claire du principe nõappara´t, sa conclusion est, en substance, que celui-ci est 

òpr®sum® respect®ó. Si cette position se justifie et se comprend ¨ plusieurs ®gards, 

nous regrettons quõelle ne permette pas de faire une vérification optimale du respect 

du principe dõ®quivalence (B.).  

A. Un contrôle aboutissant à la seule sanction des violations 
manifestes du principe dõ®quivalence 

790. Le contexte dans lequel la Cour de justice apprécie le respect du 

principe dõ®quivalence la contraint ¨ la prudence. Parce quõelle doit manipuler des 

éléments de droit interne, il lui est pratiquement impossible de procéder à des 

                                                 

3233 Voir O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de lõattribution dõune 
comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion è pr®cit® : ç [comme] bien souvent a ͔lõorigine 
des questions préjudicielles en interprétation (é), il existe un problème de compatibilit® entre le droit national et le droit de lõUnion ; 
en interpr®tant le droit de lõUnion, la Cour de justice est appel®e indirectement, mais in®luctablement, a ͔ se prononcer sur la 
compatibilit® entre le droit national et le droit de lõUnion » (pp. 169-170). 
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analyses détaillées. M. BOBEK y voit là le plus « grand problème » auquel est confrontée 

la Cour de justice pour lõapplication du principe dõ®quivalence3235. Lõanalyse des juges 

europ®ens sõappuie n®cessairement sur des apparences, des impressions, des 

informations apport®es par dõautres. Il leur faut tenir pour vrais ces ®l®ments afin 

dõenvisager une appr®ciation sur le respect du principe dõ®quivalence. Enfin et 

surtout, il faut que ces ®l®ments permettent ais®ment ¨ la Cour dõidentifier un 

éventuel problème. Dans ces conditions, on comprend sans mal que les appréciations 

faites par la Cour de justice ne donnent pas lieu à un contrôle minutieux du principe 

dõ®quivalence. Logiquement, les violations du principe dõ®quivalence constat®es par la 

Cour de justice demeurent particuli¯rement rares. Ce r®sultat nõest en rien ®tonnant : 

la Cour de justice ne peut arriver ¨ cette conclusion que sõil est relativement ®vident 

que le principe dõ®quivalence appara´t m®connu. Autrement dit, seules les violations 

manifestes sont reconnues par la Cour.  

791. Ce caract¯re manifeste de la violation du principe dõ®quivalence se 

constate de différentes manières. Il arrive que le droit national méconnaisse avec 

®vidence le principe dõ®quivalence. Tel est le cas lorsquõun traitement proc®dural 

défavorable est spécifiquement accord® ¨ des demandes fond®es sur le droit de lõUnion. 

Dans ces cas, la Cour de justice reconna´t sans mal la violation. Il sõagit surtout de 

d®lais sp®ciaux en r®p®tition de lõindu fiscal instaur®s par des £tats membres, en 

réaction à un arrêt de la Cour de justice qui juge une taxe contraire au droit de 

lõUnion, pour éviter un afflux de demandes en remboursement. La méconnaissance 

du principe dõ®quivalence appara´t ®vidente : nul besoin dõentrer dans des subtilit®s 

du droit interne. Le traitement national accordé à la demande en répétition se 

fondant sur lõarr°t de la Cour de justice sõav¯re nettement moins favorable que celui 

                                                                                                                                                    

 

3234 Pour une vision plus nuancée, F. MARTUCCI, Droit de lõUnion europ®enne, Paris, Dalloz, 2e édition, 2019 : « Dans la 
plupart de ses arr°ts, la Cour de justice laisse le soin au juge national dõappr®cier si lõ®quivalence est garantie (é). Plus rarement, elle 
peut, eu ®gard aux circonstances de lõaffaire, se prononcer elle-m°me sur lõ®quivalence » (p. 629). 
3235 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States è, in H.-W. MICKLITZ  
et B. DE WITTE  (dir.), The European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-Antwerp-Portland, 
Ed. Intersentia, 2012, pp. 305-323 : ç (é) [The] perhaps greatest problems for the Court of Justice in assessing the equivalence 
of national procedural rules are of practical nature. To carry out similar comparisons, one must have a very detailed knowledge of the 
national law, its various procedural regimes and their functioning. With all due respect to the Court, this will normally be framed by 
the preliminary ruling in question, which sometimes contains more, sometimes however less information on the national law, normally 
however limited to the case at hand. A horizontal or diagonal comparison of different legal regimes in the national law would require 
quantitatively more time and information » (p. 315). 
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qui aurait été accordé à une demande identique sur un autre fondement. La 

jurisprudence issue de son arrêt Deville3236 en atteste.  

792. Une petite particularité pourrait toutefois être relevée. Le fait que la 

Cour de justice reconnaisse, dans ces situations, avec autant de facilité 

lõincompatibilit® de ces r®gimes nationaux a une autre explication. Dans son arr°t 

Prisco, la Cour affirme quõç un État membre ne peut adopter de dispositions soumettant le 

remboursement d'une imposition, qui a été déclarée contraire au droit communautaire (é), à des 

conditions concernant spécifiquement cette imposition et qui sont moins favorables que celles qui se 

seraient appliquées, en leur absence, au remboursement de lõimposition en cause »3237. D. SIMON  y 

voit une exigence distincte de celle du principe dõ®quivalence3238, plus aisée à mettre 

en ïuvre. Si lõon suit cette pr®sentation, cette jurisprudence ne renverrait pas ¨ des 

violations du principe dõ®quivalence3239. Ceci expliquerait pourquoi, dans ces 

situations, la Cour de justice est aussi directe et péremptoire dans son appréciation. 

Cependant, cette position de la Cour de justice nõest quõune pr®cision relative ¨ ce 

quõimplique le principe dõ®quivalence. Il est toujours question dõappliquer ce principe, 

et pas une autre exigence. La Cour nõen retient quõune formulation adapt®e pour 

sanctionner plus aisément ce genre de traitements nationaux. En effet, inutile ici de 

rechercher un r®f®rentiel et dõop®rer une comparaison. Il suffit simplement de 

constater que, si le r®gime en question nõexistait pas ð et donc, si le régime 

normalement prévu pour ce type de demandes sõappliquait ð, la situation européenne ne 

subirait aucun traitement défavorable. Le récent arrêt Valoris nous incite à retenir 

cette approche. Confrontée à un tel régime de délais spéciaux, la Cour de justice 

lõinvalide explicitement sur le fondement du principe dõ®quivalence3240. 

793. Les exemples précités restent des cas assez particuliers. La violation du 

principe dõ®quivalence rel¯ve de lõ®vidence, simplement par lõobservation du droit 

national. En dehors de ces hypothèses, il est nécessaire que la violation soit mise en 

exergue par le juge national ou par des interventions de parties devant la Cour de 

justice. Autrement dit, cõest la mani¯re dont est pr®sent® le droit national qui est 

                                                 

3236 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité, pt. 12-13. 
3237 CJCE, 10 septembre 2002, Prisco et CASER, aff. jt. C-216/99 et C-222/99, Rec. p. I-6761, pt. 77. 
3238 D. SIMON , « Répétition de l'indu », Répertoire de droit européen, Dalloz, aout 2008 (actualisé en septembre 2012), pt. 
33-35. 
3239 En ce sens, CJUE, 30 juin 2016, Campean, aff. C-200/14, ECLI:EU:C:2016:494, pt. 40 et Ciup, aff. C-288/14, 
ECLI:EU:C:2016:495, pt. 27. 
3240 CJUE, Valoris, aff. C-677/19 précité, pt. 34. 
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d®terminante. D¯s lors que lõincompatibilit® avec le principe dõ®quivalence appara´t 

avec suffisamment de certitude, la Cour de justice est en mesure de la reconnaître. 

Cõest ¨ cette occasion que la position tr¯s tol®rante de la Cour se manifeste. Il est 

fréquent que le juge national, le requérant ou la Commission cherche à montrer une 

violation du principe dõ®quivalence. En revanche, il est tr¯s rare que la Cour soit 

convaincue par leur présentation. Seule la parole du juge national entraîne parfois son 

adh®sion sur une m®connaissance du principe dõ®quivalence3241. Dans lõarr°t Pontin, la 

Cour confirme les doutes émis par la juridiction nationale à partir des éléments 

fournis par cette dernière3242 et conclut ¨ la violation du principe dõ®quivalence3243. 

Les arrêts Transportes Urbanos3244 et VALE Építési3245 suivent en substance le même 

sch®ma. Enfin, dans lõarr°t Raiffeisen Bank, la Cour de justice informe même la 

juridiction nationale que lõinterpr®tation quõelle entend faire du droit national 

aboutirait ¨ violer le principe dõ®quivalence3246. 

794. Ces exemples restent in fine très isolés. Pour les autres arrêts, la Cour de 

justice ne conclut pas ¨ une violation du principe dõ®quivalence, m°me si des 

arguments pertinents lui sont présentés3247. Visiblement, les observations en défense 

de lõ£tat membre concern® ou celles dõautres £tats membres, qui lõinvitent ¨ retenir 

une vision du droit national en phase avec le principe dõ®quivalence, sont 

r®guli¯rement entendues, voire reprises, par les juges de la Cour. Lõarr°t Barth3248 en 

donne une bonne illustration. Le requérant et la Commission cherchaient à 

d®montrer quõune r¯gle nationale violait le principe dõ®quivalence3249. La présentation 

proposée du droit national ne convainc pas la Cour de justice3250 : sõappuyant sur les 

observations dõ£tats membres3251, elle estime alors que « [dans] ces conditions, une règle 

                                                 

3241 En ce sens, M. BOBEK, op. cit. : « (é) it is perhaps non surprising thah the Court of Justice only scarcely carries out such 
comparisons. In those cases, where comparisons are attempted, it will be because of an express invitation to this effect by the referring 
court » (p. 315). 
3242 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 56-58. 
3243 Ibid., pt. 59. 
3244 CJUE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité, pt. 42-46. 
3245 CJUE, 12 juillet 2012, VALE Építési, aff. C-378/10, ECLI:EU:C:2012:440 : « le refus de faire figurer sur le registre des 
sociét®s hongrois la mention VALE Costruzioni en tant que òpr®d®cesseur en droitó est incompatible avec le principe dõ®quivalence » 
(pt. 57). Cet arr°t est toutefois assez exceptionnel puisque m°me lõavocat g®n®ral N. JÄÄSKINEN  dans ses 
conclusions ne développe pas ce point.  
3246 CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 82.  
3247 Outre les exemples cités, voir CJCE, 28 novembre 2000, Roquette Frères, aff. C-88/99, Rec. p. I-10465, pt. 32 (sur 
ce sujet, cf. supra, pt. 714) ; CJCE, 16 juillet 2009, Visciano, aff. C-69/08, Rec. p. I-6741, pt. 40-42 ; CJUE, Baczó et 
Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité, pt. 47-48. 
3248 CJUE, Barth, aff. C-542/08 précité. 
3249 CJUE, Barth, aff. C-542/08 précité, pt. 23-24.  
3250 Ibid., pt. 25. 
3251 Ibid., pt. 26. 
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de prescription, telle que celle opposée au requérant au principal, ne saurait être considérée comme 

contraire au principe dõ®quivalence »3252. Cette même position se retrouve dans les arrêts 

Scialdone ou Sziber. Dans le premier, elle considère que « ainsi que le fait valoir, en 

lõoccurrence, le gouvernement italien, [les infractions européennes et internes envisagées] 

(é) se distinguent tant par leurs éléments constitutifs que par la difficulté à les découvrir »3253. La 

similitude des situations avancées par le juge national est donc écartée3254, comme la 

violation du principe dõ®quivalence quõil envisageait3255. Dans le second, elle juge que 

« [lõexigence litigieuse] qui, selon le gouvernement hongrois, ne serait quõune expression 

spécifique de la règle générale applicable en droit civil procédural (é), ne semble pas être moins 

favorable que les r¯gles applicables aux recours similaires fond®s sur le droit national, ce quõil 

revient cependant à la juridiction de renvoi de vérifier »3256.  

795. Dans une moindre mesure, la Cour de justice évite toute appréciation 

trop pr®cise sur le respect du principe dõ®quivalence eu ®gard ¨ lõincertitude planant 

sur la mani¯re dõappr®hender le droit national3257. Lõarr°t Bulicke en est un exemple. 

Tandis que la juridiction de renvoi semblait convaincue dõune violation du principe 

dõ®quivalence3258, une observation du gouvernement a rendu la Cour de justice 

dubitative3259. Elle nõaffiche pas de position tranch®e sur le sujet en se limitant à 

affirmer « [quõil] appartient au juge national de v®rifier si lõinterpr®tation (é) proposée par le 

gouvernement allemand peut être confirmée »3260. Il arrive également que la prétendue 

violation du principe dõ®quivalence ne soit simplement pas assez d®veloppée ou 

d®montr®e. On lõobserve, par exemple3261, dans lõarr°t Commissaire général aux réfugiés et 

aux apatrides. Le requérant estimait une règlementation nationale contraire au principe 

dõ®quivalence3262. Pourtant, la Cour sõabstient de tout commentaire et se contente de 

répondre « [quõil] appartient à la juridiction de renvoi de vérifier, à la lumière de la jurisprudence 

                                                 

3252 Ibid., pt. 27. 
3253 CJUE, Scialdone, aff. C-574/15 précité, pt. 57. 
3254 Ibid., pt. 21 et pt. 59. 
3255 Ibid., pt. 60. 
3256 CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 47. 
3257 Voir également CJCE, 2 octobre 2003, Weberõs Wine, aff. C-147/01, Rec. p. I-11365, pt. 108. 
3258 CJUE, Bulicke, aff. C-246/09 précité, pt. 30-32. 
3259 Ibid., pt. 33. 
3260 Ibid., pt. 34. 
3261 Pour une autre illustration en ce sens, voir CJCE, Danske Slagterier, aff. C-445/06 précité, pt. 40-45. 
3262 CJUE, 9 septembre 2020, Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (Rejet dõune demande ult®rieure - Délai de 
recours), aff. C-651/19, ECLI:EU:C:2020:681, pt. 40. 
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de la Cour évoquée [dans le] présent arrêt, si la règlementation nationale en cause au principal 

respecte le principe dõ®quivalence »3263. 

B. Le r®sultat dõun principe simplement consid®r® òpr®sum® 
respect®ó 

796. La position adoptée par la Cour de justice, consistant à ne reconnaître 

que des violations manifestes du principe dõ®quivalence, a pour cons®quence de 

présumer le principe respecté si un tel constat nõest pas possible. Autrement dit, d¯s 

lors quõil nõappara´t pas de mani¯re ®vidente que le principe dõ®quivalence est 

m®connu, la Cour pr®sume quõil ne lõest pas. £videmment, cette pr®somption peut 

être renversée par le juge national qui, lui, ne doit pas se contenter dõun contr¹le 

aussi superficiel. Il est, en revanche, difficile dõattendre davantage de la Cour de 

justice. Une fois encore, rappelons quõelle nõest pas pleinement comp®tente pour 

contr¹ler v®ritablement si le principe dõ®quivalence est respecté. Si aucun référentiel 

pertinent ne lui est suggéré ou ne se dégage du droit national, son contrôle ne peut 

être approfondi et développé. Le même problème se rencontre pour la comparaison 

des traitements nationaux sõils ne sont pas d®limit®s avec assez de précisions par le 

juge national3264. La doctrine anglophone est relativement unanime sur ce sujet3265. 

« Si un r®f®rentiel appropri® ne peut °tre trouv®, lõ®quivalence est consid®r®e comme ®tant remplie, et 

il nõy a aucun besoin dõengager une ®tude plus poussée du régime procédural national » note par 

exemple un auteur3266. De même, comme le remarque N. POLTORAK3267, si le 

traitement proc®dural en cause semble sõappliquer indistinctement aux situations 

                                                 

3263 Ibid., pt. 41. 
3264 Pour exemple, voir CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17, 
ECLI:EU:C:2018:776 :  
 « En tout ®tat de cause, le dossier dont dispose la Cour ne contient aucun ®l®ment permettant dõappr®cier si les appels form®s dans ces 
domaines sont comparables, sous lõangle de leur objet, de leur cause et de leurs ®l®ments essentiels, ¨ celui en cause au principal, ni 
dõexaminer si les premiers appels doivent °tre consid®r®s comme ®tant plus favorables que le second en tenant compte des ®l®ments visés 
au point 44 du présent arrêt » (pt. 45). Voir également CJUE, 7 novembre 2019, Flausch e.a., aff. C-280/18, 
ECLI:EU:C:2019:928, pt. 28. 
3265 Voir M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice. Issues of Harmonisation and Differentiation, Oxford / 
Portland, Hart Publishing, 2004 : « It is possible that no appropriate national comparator can be located in respect of the relevant 
Community action. In such cases, the principle of equivalence is deemed to have been fulfilled » (p. 25). 
3266 K. SOWERY, « Equivalent treatment of Union rights under national procedural law : Tarsia », CMLR 2016, n°53, 
pp. 1705-1726 : « If an appropriate comparator cannot be found, equivalence is considered to have been fulfilled, and there is no need 
to engage in further scrutiny of national procedural arrangements » (p. 1724). 
3267 N. POLTORAK, European Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, 
p. 77. 
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européennes et internes3268, le principe dõ®quivalence paraît dès lors respecté aux yeux 

de la Cour de justice3269. 

797. La jurisprudence de la Cour de justice exprime de manière diverse cette 

présomption de respect. Nous insistons toutefois sur ce point : les arrêts dans 

lesquels la Cour constate une violation du principe dõ®quivalence reposent, eux-aussi, 

sur une òpr®somptionó quõil reviendra au juge national dõ®prouver. Toutefois, pour 

ces cas, il semble assez peu probable que le juge national sõ®loigne de lõappr®ciation 

de la Cour. Ce nõest envisageable que si les ®l®ments de droit interne qui lui ont été 

pr®sent®s sõav¯rent, en r®alit®, erron®s et rendent son raisonnement caduc. Dans ces 

situations, ces éléments ont été justement apportés par le juge national : il serait dès 

lors étonnant que le juge national les remette en cause et, ainsi, renverse la 

présomption de non-respect posée par la Cour de justice. Ce contexte nous pousse à 

dire que les arr°ts constatant la violation du principe dõ®quivalence, m°me sõils 

formulent une òpr®somptionó, apportent une r®ponse quasi définitive. Ils donnent 

donc lieu à un contrôle suffisant3270 du respect du principe dõ®quivalence. Tel nõest 

absolument pas le cas, à nos yeux, pour les présomptions de respect que nous 

étudions ici. Dans ces hypothèses, la Cour de justice ne préjuge pas véritablement, 

elle nõop¯re pas un plein contr¹le sur son respect. Comme lõillustre M. BOBEK sur 

cette question, ses arrêts véhiculent le message formaté « I donõt wish to deal with this 

(now) »3271 : la Cour ne souhaite pas se prononcer et, dans ces conditions, présume le 

principe dõ®quivalence respect® si rien ne permet dõaffirmer le contraire. Il revient 

alors au juge national, de mani¯re presque totalement libre, dõ®prouver pleinement 

cette présomption. 

798. Dans les faits, cette òpr®somptionó apparaît plus ou moins 

explicitement dans la jurisprudence. Dans plusieurs arrêts, dont certains ont déjà été 

évoqués, la Cour de justice ne procède à aucune appréciation visible sur le principe 

dõ®quivalence, renvoyant la totalit® du probl¯me au juge national. Les arr°ts Bulicke3272 

                                                 

3268 Sur cette approche, et la n®cessit® de ne pas lõextrapoler, cf. supra, pt. 687 et suivants. 
3269 Pour un exemple récent, voir CJUE, 10 décembre 2020, Euromin Holdings (Cyprus), aff. C-735/19, 
ECLI:EU:C:2020:1014, pt. 96. 
3270 ë d®faut dõ°tre optimal ou parfait. 
3271 M. BOBEK, op. cit. : « On the whole (é), if invoked, the principle of equivalent in the area of procedures and remedies serves 
rather as a type of a shorthand message òI donõt wish to deal with this (now)ó and for ferring the decision back onto the national 
level » (pp. 315-316). 
3272 CJUE, Bulicke, aff. C-246/09 précité. 
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ou Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides3273 précités le montrent. Elle ne livre 

aucune appr®ciation ou ne donne aucun d®but de r®ponse, m°me lorsquõelle y est 

invitée par le juge national3274. Certes, la Cour de justice peut apporter plusieurs 

précisions intéressantes et qui seront utiles au juge national pour faire son contrôle, 

mais sans apporter une vraie réponse pour autant3275. Enfin, elle peut simplement 

r®sumer ce quõimplique le principe dõ®quivalence, sans toutefois d®terminer si, en 

lõoccurrence, il est respect® ou non. Dans son arr°t Surgicare, par exemple, la Cour se 

limite à indiquer « [quõil] ne saurait °tre exclu que le respect du principe dõ®quivalence n®cessite 

lõapplication de la proc®dure [nationale normalement prévue] »3276. Les arrêts Faber3277 ou 

AW (Appels au 112)3278 en sont également des illustrations3279. Dans tous ces cas, la 

Cour de justice ne donne aucune réponse concrète sur le respect du principe 

dõ®quivalence. Toutefois, en renvoyant au juge national le soin de faire entièrement 

cette v®rification, elle pr®sume quõen lõ®tat, rien ne permet s®rieusement de douter de 

son respect. Dans ces conditions, il doit être présumé respecté.  

799. Dans dõautres arr°ts, la pr®somption est plus express®ment exprim®e 

par la Cour de justice. Certes, à certaines occasions, ses appréciations sont formulées 

de mani¯re tr¯s p®remptoire. Tel est le cas dans lõarr°t Danske, dans lequel elle 

affirme que « force est, d¯s lors, de constater que le principe dõ®quivalence est respect® par une 

règlementation nationale (é) »3280. Lõarr°t XC en donne également un bon exemple 

puisque la Cour y démontre avec minutie que les situations européenne et interne 

envisagées ne peuvent pas être considérées comme similaires3281. Pour ces arrêts, 

effectivement, le respect du principe dõ®quivalence semble °tre indiscutable. 

Lõapproche serait donc la m°me que pour les arr°ts qui reconnaissent la violation du 

principe : la Cour de justice a opéré un véritable contrôle donnant lieu à une 

                                                 

3273 CJUE, Commissaire g®n®ral aux r®fugi®s et aux apatrides (Rejet dõune demande ult®rieure - Délai de recours), aff. C-651/19 
précité. 
3274 CJUE, 17 juillet 2014, Delphi Hungary, aff. C-654/13, ECLI:EU:C:2014:2127, pt. 36-39. 
3275 CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité : « Il appartient ¨ la juridiction nationale comp®tente dõexaminer si la condition li®e au 
principe dõ®quivalence est v®rifi®e dans lõaffaire dont elle est saisie. En ce qui concerne plus particuli¯rement lõaffaire au principal, il lui 
incombe de d®terminer si le droit dõ°tre entendu, tel quõil est garanti par le droit interne, remplit les conditions exig®es par le droit 
national pour °tre qualifi® de moyen dõordre public » (pt. 34). Voir également CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 41. 
3276 CJUE, 12 février 2015, Surgicare, aff. C-662/13, ECLI:EU:C:2015:89, pt. 31. 
3277 CJUE, Faber, aff. C-497/13 précité, pt. 39. 
3278 CJUE, 5 septembre 2019, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18, ECLI:EU:C:2019:671, pt. 40. 
3279 Voir également CJCE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 49-56. 
CJUE, Berkizi-Nikolakaki, aff. C-272/10 précité, pt. 46-47. 
3280 CJCE, Danske, aff. C-445/05 précité, pt. 45. Pour un autre exemple, voir CJUE, 14 février 2019, Nestrade, aff. C-
562/17, ECLI:EU:C:2019:115 : la Cour y affirme que « [la] différence de traitement [identifiée par le requérant], même si 
elle était avérée, ne démontrerait aucunement une diff®rence de traitement entre les droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion et 
ceux de nature purement interne » (pt. 39). 
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appréciation quasi définitive. Toutefois, en dehors de ces hypothèses (assez 

exceptionnelles), les appréciations faites par la Cour restent bien plus nuancées et 

prudentes. Elles révèlent une simple présomption de respect du principe dõ®quivalence 

que le juge national devra ®prouver. Dans lõarr°t Agrokonsulting-04, par exemple, la 

Cour considère que « [si] cette affirmation [sur le droit national] devait sõav®rer exacte, au 

terme des v®rifications quõil appartient ¨ la juridiction de renvoi dõeffectuer sur ce point, il ne 

saurait être conclu à une méconnaissance du principe dõ®quivalence (é) »3282. Enfin et surtout, 

les arrêts sont légions dans lesquels la Cour de justice indique que le principe 

dõ®quivalence est pr®sum® respect® puisquõelle ç ne dispose dõaucun ®l®ment de nature ¨ 

susciter un doute sur la conformité de la règlementation nationale en cause au principal à ce 

principe »3283.  

800. Dans ces cas, lõappr®ciation faite par la Cour de justice nõa pas vocation 

¨ °tre d®finitive. Tout au plus, elle ne fait quõaugurer du respect du principe 

dõ®quivalence. La conformit® du droit national ¨ ce principe ne d®coule pas dõun 

véritable contrôle. Cette position de la Cour se comprend eu égard à son rôle et à ses 

comp®tences dans la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence. Une fois encore, nous 

rappelons quõune v®rification optimale du respect du principe nécessite de manipuler 

et confronter des éléments de droit interne ð chose quõelle ne peut pas faire 

spontanément et/ou systématiquement. La lecture des arrêts de la Cour ne permet 

donc pas de déterminer si, dans les faits, le principe dõ®quivalence est correctement 

appliqu® et respect® dans lõordre juridique national. Ce constat se comprend mais 

peut laisser un sentiment de d®ception. En effet, comme nous lõavons vu, le fait que 

la Cour de justice choisisse trop souvent de sõabstenir de r®pondre ou de d®velopper 

un raisonnement personnel sur le respect du principe dõ®quivalence est regrettable3284. 

Les indications abstraites sur la similitude des situations et sur la comparaison des 

traitements ne suffisent pas à bien appr®hender et ma´triser ce quõimplique ce 

principe. Au contraire, des appréciations opérées par la Cour de justice, tout en 

restant conditionnelles et limit®es aux seules circonstances de lõesp¯ce, permettraient 

                                                                                                                                                    

 

3281 CJUE, XC e.a., aff. C-234/17 précité, pt. 47-48. 
3282 CJUE, Agrokonsulting-04, aff. C-93/12 précité, pt. 47. 
3283 Pour exemple, CJUE, Kancelaria Medius, aff. C-495/19 précité, pt. 33. 
3284 Cf. supra, pt. 651 et suivants. 
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par accumulation et répétition de mieux y parvenir3285. En caricaturant, le renvoi au 

juge national confirme lõimpression de M. BOBEK pour qui la Cour ne veut pas traiter 

du principe dõ®quivalence et ð presque ð cherche ¨ sõen d®charger3286. Lõarr°t Hochtief 

Solutions3287 révèle ce problème aux yeux de L. COUTRON qui parle dõune ç forme 

dõapostasie pr®judicielle » de la part de la Cour de justice, dont le « raisonnement (é) sõav¯re 

extrêmement timoré » qui ne permet pas « dõaboutir ¨ une conclusion bien plus ferme quant ¨ la 

violation du principe dõ®quivalence »3288. Ce contrôle, qui fait figure de renoncement, se 

comprend au regard de lõoffice de la Cour de justice. Il nõaide toutefois pas ¨ ce que 

le principe dõ®quivalence soit bien appr®hend® et compris dans les ordres juridiques 

nationaux. 

§2 : Point de vue interne : un principe mal maîtrisé 

801. Apprécier le contrôle opéré par le juge national présente des problèmes 

importants et presque indépassables. Un travail rigoureux de notre part impliquerait 

dõavoir acc¯s ¨ un panel suffisant de d®cisions rendues dans les différents États 

membres dans lõespoir dõavoir une vision repr®sentative du travail des juridictions 

nationales. Pour des raisons évidentes, cet accès nous est très compromis3289. 

Lõappr®ciation que nous porterons prend donc le risque dõ°tre biais®e ou en partie 

incorrecte. En effet, nous nous appuierons essentiellement sur des (rares) références 

jurisprudentielles fournies par les juges français et, éventuellement, par les juges 

belges. Leur attitude vis-à-vis du principe dõ®quivalence est ð nous le verrons ð assez 

r®serv®e. Nous g®n®ralisons donc ce constat ¨ lõensemble des juges nationaux. 

Certains éléments permettent déjà de relativiser ce choix. Le juge anglais est 

notamment décrit par plusieurs auteurs comme un juge plus attentif au respect du 

principe dõ®quivalence3290. Malgr® tout, ¨ notre connaissance, la raret® de lõint®r°t de 

la doctrine europ®enne sur le principe dõ®quivalence appr®ci® par un juge national 

nous conforte dans la perspective choisie. Ce désintérêt nous semble bien 

                                                 

3285 Voir par exemple, ¨ propos du principe dõ®quivalence tel quõappliqu® dans lõarr°t Edis (aff. C-231/96 précité), S. 
PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005 : « the Court analysed the various 
possible actions under Italian law, but it was finally quite easily ð perhaps too easily ð satisfied » p. 175). 
3286 Cf. supra, pt. 797. 
3287 CJUE, Hochtief Solutions, aff. C-620/17 précité. 
3288 L. COUTRON, « Autorit® de chose jug®e dõune d®cision juridictionnelle nationale et autorit® dõun arr°t pr®judiciel 
de la Cour de justice : une symétrie gênante », RTDE 2020, p. 291. Pour une vision plus nuancée, A. TURMO, 
« Immutabilité des actes juridictionnels et droit de lõUnion europ®enne : poursuite de lõexploration des m®canismes 
nationaux de révision et de réexamen par la Cour de justice » précité, p. 647. 
3289 Cf. infra, pt. 80. 
3290 Pour le juge anglais, voir M. ROCCATI, op. cit., pp. 119-120. 
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repr®sentatif de lõattitude générale du juge national. Confronté au principe 

dõ®quivalence, il retient une position tr¯s en retrait par rapport ¨ ce qui est attendu de 

lui. Dans ces conditions, lõanalyse de la jurisprudence franaise et belge permet de le 

constater.  

802. Le juge national ne parvient pas à assurer un contrôle à la hauteur des 

enjeux qui p¯sent sur lui. Une fois encore, nous ne pensons pas que cela r®sulte dõune 

mauvaise volont® ou dõune attitude consciente de sa part. Il est fr®quent que les 

parties elles-mêmes ne lui donnent pas lõoccasion de proc®der ¨ un tel contr¹le, en 

développant un argumentaire pertinent à ce sujet. Le droit national est, également, 

dans son ensemble plut¹t respectueux du principe dõ®quivalence. La raret® de 

décisions juridictionnelles donnant lieu ¨ un contr¹le approfondi sõexplique en 

grande partie pour ces deux raisons. Néanmoins, le caractère satisfaisant de ce 

contrôle, qui justifie les examens très sommaires de la Cour de justice, reste incertain. 

Dans ces conditions, lõeffet utile du principe dõ®quivalence en devient douteux. Plus 

encore, sa fonction en devient presque illusoire. En effet, ¨ lõinstar de la Cour de 

justice, il est extrêmement rare que le non-respect du principe dõ®quivalence soit 

reconnu par le juge national. Le cïur du problème tient en ce que le contrôle 

national peine ¨ °tre suffisamment approfondi et reste, dans lõensemble, trop ®vasif 

(A.). Ce contexte conduit ¨ ce que le principe dõ®quivalence soit peu pris en compte 

et fasse lõobjet dõune relative indiff®rence de la part des autorités nationales (B.). 

A. Un contrôle juridictionnel national globalement évasif 

803. Eu ®gard ¨ la position de la Cour de justice, la mise en ïuvre concr¯te 

du principe dõ®quivalence repose essentiellement sur les ®paules du juge national. 

Comme elle le rappelle régulièrement, la juridiction nationale « a une connaissance directe 

des modalités procédurales applicables »3291. Elle est la seule à pouvoir identifier des 

r®f®rentiels et op®rer la comparaison entre les traitements. Cõest bien ¨ ce titre quõil 

lui revient de vérifier les appréciations faites par la Cour de justice. Le juge national est 

donc le seul et unique organe compétent pour contrôler le respect du principe 

dõ®quivalence et, ¨ ce titre, trancher d®finitivement toute question ¨ son sujet3292. 

Dans ce contexte, lõeffet utile du principe dõ®quivalence d®pend de lõintensit® et de la 

                                                 

3291 Pour exemple, CJUE, Commissaire g®n®ral aux r®fugi®s et aux apatrides (Rejet dõune demande ult®rieure - Délai de recours), 
aff. C-651/19 précité, pt. 38. 
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rigueur du contr¹le op®r® par le juge national. Aucun rem¯de nõexiste pour pallier un 

contr¹le insuffisant. Lõenjeu qui p¯se sur le travail du juge national est donc 

considérable. A nos yeux, si des contre-exemples existent (2.), le contrôle reste 

souvent superficiel (1.). 

1. Une vérification souvent superficielle 

804. Lõintensit® et la nature du contr¹le op®r® par la Cour de justice ne 

permettent pas dõassurer une v®rification satisfaisante du respect du principe 

dõ®quivalence. Nous lõavons vu, cette situation d®coule de la position et du r¹le de la 

Cour, qui ne peuvent °tre similaires ¨ ceux du juge national. Autrement dit, il nõest 

pas normal que le contrôle fait par la Cour de justice soit identique à celui attendu du 

juge national. Pour la première, il est compréhensible que la vérification du principe 

dõ®quivalence repose sur des apparences ou des impressions et nõaboutisse ¨ des 

appréciations tranchées que dans des situations pour lesquelles son non-respect (ou 

son respect) est assez ®vident. Pour le second, rien ne le justifie. Puisquõil dispose des 

compétences juridiques et techniques pour identifier un référentiel pertinent, 

délimiter précisément les traitements envisagés et les comparer, il lui revient bien de 

v®rifier de mani¯re d®taill®e si le principe dõ®quivalence est ou non respect®. Les 

illustrations que nous relevons montrent que tel nõest pas le cas. Le juge national se 

contente de reprendre presque ¨ lõidentique ce que fait la Cour de justice. Plus 

encore, il est fréquent que la motivation opérée par des juges nationaux soit même 

plus évasive et courte que celle de la Cour. 

805. Pour une grande partie de la jurisprudence nationale, lõapplication du 

principe dõ®quivalence se fait en utilisant, en substance, la m®thode simplifi®e. Pour 

mémoire, cette méthode nécessite de vérifier uniquement que la modalité procédurale 

litigieuse sõapplique indistinctement en fonction de la nature europ®enne ou nationale 

de la situation envisag®e. Nous lõavons vu, le contr¹le qui en d®coule est loin dõ°tre 

suffisant et laisse des angles morts importants, notamment lorsquõil est question de 

sanctionner des discriminations indirectes au titre du principe dõ®quivalence3293. 

Malheureusement, cette m®thode est reproduite et appliqu®e dans lõessentiel des 

                                                                                                                                                    

 

3292 Cf. supra, pt. 736. 
3293 Sur ces questions, cf. supra, pt. 700 et suivants. 
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d®cisions rendues. Le principe dõ®quivalence est reconnu respect® exclusivement à 

partir du constat que les modalités litigieuses « sõappliquent de la m°me faon aux actions 

fondées sur le droit communautaire et à celles fondées sur le droit interne »3294. Cette citation 

provient dõun arr°t de la Cour de cassation qui laisse entendre que cette v®rification 

suffit pour contr¹ler le principe dõ®quivalence. Pour un autre exemple, dans une 

jurisprudence constante, la Cour de cassation considère que « lõarticle L. 190, alin®a 3, 

du Livre des procédures fiscales, dõapplication g®n®rale, est compatible avec lõordre juridique 

communautaire »3295. La simple et discrète mention de « application générale » de la 

disposition laisse donc entendre que le principe dõ®quivalence est respect®. Le 

Conseil dõ£tat reprend ®galement cette position3296. Certes, dans ces illustrations, les 

juges agissent en leur qualité de juge de cassation, ce qui expliquerait la brièveté de 

leur appréciation. Or les juges du fond, judiciaires3297 comme administratifs3298, 

reprennent également une telle méthode.  

806. Cet état de la jurisprudence nous paraît représentatif du travail opéré 

par le juge national. Celui-ci ne procède pas, contrairement à ce qui est attendu de lui, 

¨ une v®rification pr®cautionneuse du respect du principe dõ®quivalence, en cherchant 

notamment un référentiel pertinent. Il se contente ð de manière regrettable ð du 

constat de lõapplication indistincte de la modalit® litigieuse3299. Nous admettons que le 

contr¹le du principe dõ®quivalence op®r® par le juge national d®pend, ®videmment, de 

la qualité des moyens des parties au procès. Il est fréquent que le juge ne fasse 

quõ®voquer le principe dõ®quivalence, sans lõ®tudier, en raison de lõargumentation tr¯s 

approximative du requérant3300. Inutile donc dõattendre un contr¹le approfondi du 

juge national3301. Ce sur quoi nous voulons insister ici est la faiblesse et la maladresse 

du contr¹le lorsquõil est bel et bien op®r® par le juge national. Quand cela sõav¯re 

                                                 

3294 Cass., Com., 9 juillet 2013, Société EDF, n°12-24.551.  
3295 Voir not. Cass., Com., 4 décembre 2001, Société CHP, n°00-13.351.  
3296 Voir CE, 1er mars 2004, M. Castaing, req. n°243592 ; CE, 4 février 2005, Société J.T. International GMBH, req. 
n°249551. 
3297 CA Colmar, 4 mars 2013, n° 12/03237 ; CA Lyon, 21 janvier 2014, n° 13/03623 ; CA Montpellier, 5 décembre 
2017, 14/09098.  
3298 CAA Douai, 2 octobre 2012, Cie de transports de la porte Océane (CTPO), req. n°10DA01250 ; CAA Versailles, 23 
avril 2013, Régie mixte des transports toulonnais, req. n°11VE02535 ; CAA Marseille, 17 juin 2016, req. n° 14MA02486. 
3299 Pour exemple, N. CHAYIALLE , conclusions sur CAA Versailles, 15 décembre 2019, Société DII Industries, req. 
n°18VE00031, RJF 1/2020, n°C19 : « cette solution serait contraire au principe dõ®quivalence d¯s lors quõune telle limitation nõest 
pas applicable aux recours fondés sur le droit interne » ; E. BOKDAM -TOGNETTI , conclusions sur CE, 25 octobre 2017, SAS 
Sodisac, req. n°394413, RJF 1/2018, n°C12 : « Exiger un tel accord exprès ne méconnaît [pas] (é) le principe dõ®quivalence ð 
un tel accord étant également requis par la législation interne dans le cas des intégrations verticales entre sociétés résidentes ». 
3300 Pour exemple, CAA Paris, 21 décembre 2012, Viatel Equipment Limited, req. n°10PA03715 ; CAA Bordeaux, 25 
février 2014, SARL Furnival Belles Maisons, req. n°12BX03275. 
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nécessaire, le travail du juge se limite à cette jurisprudence très évasive et qui ne 

r®v¯le pas une v®rification suffisante du respect du principe dõ®quivalence. 

807. Ce constat mérite évidemment des précisions. Dans certaines décisions, 

lõappr®ciation faite par le juge national va parfois en de¨ dõun contr¹le superficiel3302. 

Dans un contentieux porté par EDF devant plusieurs juridictions judiciaires en 2014, 

certaines sõabstiennent de toute r®ponse un minimum explicite sur le respect du 

principe dõ®quivalence. Apr¯s des rappels plus ou moins ®vasifs de la jurisprudence 

de la Cour de justice, elles nõapportent aucune d®monstration3303. On comprend 

néanmoins que cette situation soit exceptionnelle, puisque le moyen développé par 

EDF sur le respect du principe dõ®quivalence ®tait erron®. Il reste que certaines 

juridictions judiciaires ont relevé ce problème sans livrer un véritable contrôle. La 

cour dõappel de Bastia3304 et la cour dõappel de Lyon ont ®cart® ce moyen en 

expliquant que « la comparaison [avancée par EDF] entre une action en indemnisation et une 

action en remboursement toutes deux fondées sur le droit [de lõUnion] nõest pas pertinente »3305. 

Rien ne transparaît quant aux motifs justifiant cette appréciation.  

808. Une dernière situation très problématique est celle dans laquelle le 

principe dõ®quivalence est totalement oubli® alors m°me que son respect posait 

question. Dans lõaffaire Euro Park, le Conseil dõ£tat, ¨ lõoccasion de son renvoi 

préjudiciel, ne le traite nullement3306, bien que, comme le souligne O. FOUQUET, « il 

®tait ®vident que le principe dõ®quivalence ®tait viol® »3307. En effet, une législation française 

conditionnait un avantage fiscal ¨ lõobtention dõun agr®ment exclusivement au titre 

dõune fusion transfrontali¯re de soci®t®s. Le problème a été traité au titre de la 

directive 90/434, qui le permet pour des motifs de lutte contre lõ®vasion fiscale, et de 

la libert® de circulation des capitaux de lõarticle 49 TFUE. La Cour de justice op¯re 

                                                                                                                                                    

 

3301 Dõautant que, ¨ lõ®vidence, le respect du principe dõ®quivalence nõest pas un moyen dõordre public ; voir CE, 15 
juin 2016, Société Frère Bourgeois, req. n°381196. 
3302 Voir CE, 28 octobre 2009, VINIFLOHR , req. 302030, Rec. p. 400. Le Conseil dõ£tat sanctionne un arr°t de cour 
administrative dõappel pour ne pas avoir v®rifi® si une r¯gle nationale pouvait sõinterpr®ter de mani¯re conforme 
avec le droit de lõUnion, et notamment le principe dõ®quivalence. Cependant, le principe est simplement ®voqu® 
quand le juge rappelle lõarr°t Deutsche Milchkontor de la Cour de justice (21 septembre 1983, aff. jt. C-205/82 à C-
215/82, Rec. p. 2633) et sa portée. Aucune mention nõest faite par la suite, m°me tr¯s implicitement, quand le 
Conseil dõ£tat juge lõaffaire au fond.  
3303 CA Rennes, 4 mars 2014, n° 13/05322 ; CA Aix-en-Provence, 8 avril 2014, n° 13/04775.  
3304 CA Bastia, 3 avril 2013, n° 12/00051. 
3305 CA Lyon, 21 janvier 2014, n° 13/03623. 
3306 CE, 30 décembre 2015, Euro Park, req. n°369311. 
3307 O. FOUQUET, « Droit des fusions transfrontalières européennes : le législateur français a mal interprété le droit 
dérivé et le droit primaire de l'Union », RTD Com. 2017, pp. 733-738, spéc. p. 736. 
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logiquement une réponse axée sur ces points, ne faisant quõ®voquer discr¯tement le 

principe dõ®quivalence. Certes, ces bases juridiques restent pertinentes pour 

contrôler, et même invalider, la législation française3308. Nous restons toutefois 

interpell®s par lõindiff®rence totale accord®e au principe dõ®quivalence. Cela étant, 

nous admettons que, dans ses conclusions rendues ¨ lõoccasion de la d®cision de 

renvoi, le rapporteur public F. ALADJIDI  souligne quõ ç [on] aurait pu sõattendre ¨ ce que 

la requérante (é) soutienne que lõexigence dõagr®ment (é) méconnait le òprincipe dõ®quivalenceó 

auquel sont soumises les òmodalit®s proc®duralesó retenues par les £tats membres pour òrefuser 

dõappliqueró le régime des fusions »3309. Le problème reposerait en somme plus sur les 

parties qui se sont abstenues de soulever clairement la violation du principe 

dõ®quivalence. 

2. De rares applications abouties 

809. Dans des arrêts très isolés, en revanche, le juge national procède à une 

analyse légèrement plus minutieuse ou, à tout le moins, qui manifeste une meilleure 

compréhension du principe dõ®quivalence. Les exemples sont une fois encore tr¯s 

rares3310. Dans son arrêt M. Abdelsohn du 13 décembre 19943311, la Cour de cassation 

livre une appr®ciation sur la compatibilit® du nouveau r®gime de r®p®tition de lõindu 

fiscal avec le principe dõ®quivalence. Pour mémoire3312, suite à sa condamnation par la 

Cour de justice dans son arrêt Deville3313, le législateur a fait en sorte que le délai de 

prescription de droit commun ne constitue plus un référentiel pertinent pour être 

compar® au d®lai en r®p®tition de lõindu applicable ð notamment ð aux demandes 

                                                 

3308 CE, 20 juin 2016, Euro Park, req. n°369311, RJF 10/2017, n°916. Le rapporteur public E. BOKDAM -TOGNETTI , 
dans ses conclusions (ibid.), le note : « Sõagissant du principe dõ®quivalence, elle sõest estim®e insuffisamment inform®e pour 
répondre, et a renvoyé à la juridiction nationale ð cõest-à-dire vous, mais compte tenu des multiples points de non-
conformité soulevés par ailleurs par la Cour, quelle que soit la réponse que vous apporteriez sur ce point, 
elle serait sans incidence sur la solution du litige ð le soin dõappr®cier si les op®rations de fusion transfrontali¯res sont 
trait®es dõune mani¯re moins favorable que les op®rations internes » (nous soulignons). 
3309 F. ALADJIDI , conclusions sur CE, 30 décembre 2015, Euro Park précité, RJF 3/2016, n°C227. 
3310 Pour un autre exemple, voir CAA Versailles, 21 juin 2011, req. 10VE00124 : « (é) le principe d'équivalence ne 
saurait être interprété comme obligeant un Etat membre à prévoir des modalités identiques de recours en justice pour les résidents et non 
résidents dès lors que ces deux catégories de demandeurs, se trouvent, à raison même de leur domicile, dans des situations objectivement 
diff®rentes eu ®gard aux contraintes de lõinstruction et, notamment, ¨ la n®cessit® qui sõattache, dans lõint®r°t dõune bonne 
administration de la justice, au bon accomplissement des diligences qui incombent tant au Tribunal quõaux parties ; quõainsi et dès lors 
que lõobligation pr®vue par les dispositions de lõarticle R. 431-8 du code de justice administrative sõapplique ¨ lõensemble des non 
r®sidents, sans distinction de nationalit®, que leur demande soit fond®e sur la m®connaissance du droit communautaire ou dõune norme 
purement interne et ce, en outre, quel que soit lõobjet du litige, lõobligation en cause ne m®conna´t pas le principe dõ®quivalence ». Voir 
également CA Paris, 27 février 2014, n°10/18285.. 
3311 Cass., com., 13 décembre 1994, M. Abdelsohn, RJF 2/1995, n°284. 
3312 Cf. supra, pt. 713. 
3313 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité. 
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fond®es sur le droit de lõUnion. La Cour de cassation consid¯re dõelle-même3314 cette 

modification bien conforme au principe dõ®quivalence. Elle le justifie en ce que ç ces 

nouvelles dispositions, (é) qui ne sont pas moins favorables que les recours similaires de droit 

interne, lesquels ne sont pas tous r®gis par la prescription trentenaire, sont applicables, aux termes 

de la loi, a ͔ tous les litiges engagés (é) è. La formule est laconique et implicite mais elle 

exclut bien le référentiel qui posait un problème avant la modification législative. 

Notons également que cet arrêt est rendu à une période durant laquelle le principe 

dõ®quivalence nõ®tait pas encore nomm® ainsi. Quoique timor®, le raisonnement de la 

Cour de cassation montre une bonne compr®hension du principe dõ®quivalence tel 

quõil a ®t® expos® par la Cour de justice dans son arrêt Deville.  

810. Un autre exemple est la décision M. Reynaerts du Conseil dõ£tat du 26 

janvier 20183315. Une fois encore, le raisonnement est implicite mais se révèle bien 

plus détaillé que ceux traditionnellement présents dans les décisions du juge 

administratif. Le Conseil dõ£tat consid¯re que lõarticle R. 197-3 du Livre des 

proc®dures fiscales respecte le principe dõ®quivalence. Cet article institue une 

irrecevabilité de réclamations fiscales si certains documents ne sont pas fournis par le 

contribuable. Le juge administratif nõy voit aucune violation du principe 

dõ®quivalence implicitement dès lors que ces dispositions « sõimposent indistinctement ¨ 

toutes les actions tendant ¨ la restitution dõune imposition qui nõa pas donn® lieu ¨ lõ®mission dõun 

r¹le ou dõun avis de mise en recouvrement, quel que soit le fondement juridique sur lequel elles sont 

introduites è. L¨ encore, le raisonnement est bref et implicite mais lõessentiel y figure. 

Le Conseil dõ£tat laisse bien entendre que tout référentiel pertinent est exclu puisque 

la modalit® en cause sõapplique ¨ toutes les actions qui ont, en substance, le m°me 

objet. Ce laconisme se comprend aussi en ce que le principe dõ®quivalence nõ®tait pas 

le cïur du probl¯me soumis au juge. Il reste que la motivation du juge administratif 

montre une meilleure appréhension du principe.  

811.  Au bout du compte, les seuls exemples que nous identifions dans 

lesquels le juge national se saisit pleinement du principe dõ®quivalence et cherche ¨ 

faire un contrôle poussé se trouvent dans deux situations. Pour la première, la 

question de la violation du principe dõ®quivalence se pose avec une certaine ®vidence. 

                                                 

3314 La Cour de cassation se prononce avant que la Cour de justice ne se prononce sur ce sujet dans son arrêt 
Roquette Frères (28 novembre 2000, aff. C-88/99, Rec. p. I-10465). 
3315 CE, 26 janvier 2018, M. Reynaerts, req. n°408561, Rec. T. p. 640 et p. 659. 
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Les situations et traitements en cause sõidentifient sans mal pour le juge national. Le 

contrôle qui en découle se révèle in fine bien plus approfondi et rigoureux que celui 

traditionnellement pr®sent. Nous faisons ici r®f®rence ¨ lõaffaire Accor devant le juge 

administratif français. Le problème portait sur un régime de précompte fiscal 

concernant lõimpôt sur les dividendes délivrés par des filiales à leur société-mère. Le 

droit franais instituait une diff®rence de traitement selon lõorigine des dividendes. 

Pour ceux versés par une filiale française, la société-m¯re assujettie pouvait dõobtenir 

la restitution du précompte ; ¨ lõinverse, pour ceux issus dõune filiale se trouvant sur 

un £tat membre de lõUnion europ®enne, la restitution du pr®compte ®tait 

conditionnée à la production de certains documents. Devant la Cour administrative 

dõappel de Versailles3316, la question du respect du principe dõ®quivalence par la 

disposition française qui institue cette exigence se pose sérieusement. La cour note 

que ce principe « doit être interprété en ce sens que le groupe défavorisé ne saurait se voir 

appliquer, pour obtenir la d®charge des impositions litigieuses, des conditions auxquelles, sõagissant 

des m°mes impositions, nõ®taient pas soumises les soci®t®s nationales quand bien m°me il en 

résulterait un traitement fiscal plus favorable pour les dividendes issus de pays à bas taux 

dõimposition que pour les dividendes dõorigine franaise ». Elle conclut donc que « le principe 

dõ®quivalence fait obstacle ¨ ce que le juge national puisse ®carter ces dispositions l®gislatives 

[litigieuses] pour les dividendes dõorigine communautaire et exiger du contribuable lésé de justifier 

du taux dõimposition de ses filiales non r®sidentes », sans avoir besoin de saisir la Cour de 

justice ¨ ce sujet. La violation du principe dõ®quivalence est donc bien constat®e, ¨ 

lõissue dõun raisonnement développé et pertinent.  

812. En cassation, le Conseil dõ£tat3317 souligne également le problème posé 

par ce principe dõ®quivalence et, avec raison3318, opère un renvoi préjudiciel à la Cour 

de justice. La réponse donnée par la Cour de justice dans son arrêt Accor3319 est assez 

controversée : pour mémoire3320, elle considère que la contrainte pesant sur les 

situations europ®ennes (les dividendes issus dõun £tat membre) et pas sur les 

situations internes (dividendes provenant de France), qui consiste à exiger la 

production de certains documents pour obtenir la restitution du pr®compte, nõest pas 

                                                 

3316 CAA Versailles, 20 mai 2008, Accor, req. n°07VE00530. 
3317 CE, 3 juillet 2009, Ministre du budget c. Société Accor, req. n°317075, Rec. p. 248. 
3318 Le renvoi se comprend en ce que, ¨ la diff®rence de la cour administrative dõappel, le Conseil dõ£tat statue ici en 
dernier ressort et, ¨ ce titre, est soumis ¨ lõobligation de renvoi pr®judiciel requis par lõarticle 267, alin®a 3, TFUE. 
3319 CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115.  
3320 Cf. supra, pt. 493. 
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de nature à rendre le traitement moins favorable. La réponse de la Cour de justice est 

très péremptoire sur ce sujet3321. Elle permet ainsi de résoudre la question du respect 

du principe dõ®quivalence. Le Conseil dõ£tat, dans sa d®cision r®ceptionnant lõarr°t 

pr®judiciel, ne fait plus quõ®voquer ce principe3322. Implicitement, et en toute logique, 

il transpose la solution de la Cour de justice. Lõissue de cette affaire, qui aboutit ¨ un 

contr¹le pouss® du principe dõ®quivalence, nõa pu voir le jour quõen raison du 

contexte favorable du litige. Les situations européennes et internes similaires 

sõidentifiaient sans mal ; la différence entre leur traitement était également assez claire 

813. La seconde situation dans laquelle le contrôle devient plus approfondi 

se manifeste lorsque le juge national b®n®ficie dõune jurisprudence parfaitement 

limpide de la Cour de justice sur ce quõil doit faire, notamment ¨ lõissue dõun renvoi 

pr®judiciel. Lõaffaire ¨ lõorigine de lõarr°t Benallal de la Cour de justice3323 lõillustre. 

Saisie par le Conseil dõ£tat belge, la juridiction europ®enne devait se prononcer sur la 

n®cessit® pour le juge national, pour respecter le principe dõ®quivalence, de soulever 

dõoffice un moyen fond® sur le principe g®n®ral de droit de lõUnion prot®geant les 

droits de la d®fense. La Cour de justice r®pond que le principe dõ®quivalence requiert 

une telle chose si le moyen fond® sur le droit de lõUnion sõassimile ¨ un moyen 

dõordre public fond® sur le droit interne. Ici, lõappr®ciation de la Cour est 

logiquement très timorée puisquõelle ne fait que pr®ciser ce quõimplique le principe 

dõ®quivalence3324. La Cour indique simplement et de manière très prudente que tel 

semble bien être le cas pour le moyen fondé sur les droits de la défense3325. Elle 

insiste toutefois sur le fait quõil ç appartient ¨ la juridiction nationale comp®tente dõexaminer 

si la condition li®e au principe dõ®quivalence est v®rifi®e dans lõaffaire dont elle est saisie [et en] ce 

qui concerne plus particuli¯rement lõaffaire au principal, (é) de d®terminer si le droit dõ°tre 

entendu, tel quõil est garanti par le droit interne, remplit les conditions exig®es par le droit national 

pour °tre qualifi® de moyen dõordre public ».  

                                                 

3321 Elle lõest moins sur le respect du principe dõeffectivit®. Lõavocat g®n®ral P. MENGOZZI , dans ses conclusions, est 
®galement un peu plus prudent sur le respect du principe dõ®quivalence (pt. 109 et suivants). 
3322 CE, 10 décembre 2012, Ministre du budget c. Société Accor, req. n°317075 (inédit).  
3323 CJUE, Benallal, aff. C-161/15 précité.  
3324 Ibid., pt. 31. 
3325 Ibid. : « il ne ressort pas clairement de la d®cision de renvoi que le droit dõ°tre entendu, tel que garanti par le droit belge, constitue, 
en soi, un principe g®n®ral du droit belge ressortissant, ¨ ce titre, de lõordre public interne de cet £tat membre. Toutefois, la juridiction 
de renvoi pr®cise ¨ cet ®gard que les r¯gles dõordre public sont celles qui rev°tent une importance fondamentale dans lõordre juridique 
belge, telles les règles relatives à la compétence des autorités administratives, à la compétence des juridictions, au respect des droits de la 
d®fense ou concernant dõautres droits fondamentaux » (pt. 32). 
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814. Lõarr°t du Conseil dõ£tat belge3326 montre une bonne réception de la 

r®ponse de la Cour de justice, notamment en ce quõil retient une solution diff®rente. 

En effet, contrairement au juge européen, la juridiction administrative estime que le 

moyen fond® sur le droit de lõUnion et visant ¨ invoquer les droits de la défense ne 

peut sõassimiler ¨ un moyen dõordre public en droit interne. Le Conseil dõ£tat le 

justifie en ce que « [le] droit dõ°tre entendu, applicable lors de lõadoption dõun tel acte causant 

grief mais nõayant pas de caract¯re punitif, est donc consacré en droit interne par le principe général 

audi alteram partem et non par le principe général du respect des droits de la défense. Le premier 

moyen, en tant quõil est pris de la violation des principes g®n®raux audi alteram partem et du 

contradictoire, ne rev°t pas de caract¯re dõordre public »3327. Le travail ainsi opéré correspond 

parfaitement à ce qui était attendu par la Cour de justice. Dans le contexte du 

litige3328, le Conseil dõ£tat consid¯re que les droits de la d®fense prot®g®s par lõUnion 

européenne ne sõassimilent pas aux droits de la d®fense prot®g®s par le droit interne, 

qui est un moyen dõordre public, mais ¨ un autre moyen qui ne lõest pas. Le principe 

dõ®quivalence ne requiert donc pas de soulever dõoffice le moyen fond® sur le droit de 

lõUnion, contrairement ¨ lõappr®ciation quõavait la Cour de justice. 

B. Une prise en considération très incertaine par les autorités 
nationales 

815. Le contrôle opéré par le juge national demeure insuffisant pour 

contr¹ler, avec minutie, le respect du principe dõ®quivalence. Certes, dõune mani¯re 

générale, le principe est ð heureusement ð globalement respecté. En un sens, la rareté 

des violations constatées ou même des affaires dans lesquelles son respect pose 

question est plut¹t rassurante pour lõUnion europ®enne : les États membres jouent le 

jeu en ne cherchant pas ¨ traiter d®favorablement la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion. Des examens approfondis ou r®currents dans ce contexte sont sans int®r°t. 

Cet état des choses conduit toutefois au risque de supposer trop rapidement, presque 

par exc¯s de confiance, que le principe dõ®quivalence est respect®. Autrement dit, 

                                                 

3326 CE belge, 17 novembre 2016, n°236.440. 
3327 Ibid., pt. 9. 
3328 Cette particularité est peut-°tre trop implicitement pr®sent®e par le Conseil dõ£tat. Sa position se justifie si 
lõassimilation des moyens sõop¯re dans le cadre du recours pendant devant lui. Une analyse plus abstraite et g®n®rale 
aurait s¾rement conduit ¨ une solution diff®rente. Cette position reste conforme avec le principe dõ®quivalence : la 
Cour de justice rappelle à de multiples reprises que « pour statuer sur lõ®quivalence des r¯gles de proc®dure, il faut v®rifier de 
manière objective et abstraite la similitude des règles en cause en tenant compte de leur place dans lõensemble de la 
procédure, du déroulement de ladite procédure et des particularités des règles » (pour exemple, CJCE, Danske 
Slagterier, aff. C-445/06 précité, pt. 41 ð nous soulignons). 
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sauf si la différence de traitement se manifeste avec évidence, inutile de prendre en 

considération ce principe. Si cette attitude se comprend, elle laisse inévitablement des 

zones dõombres. Un ®tat dõincertitude en d®coule. Les questions qui pouvaient 

légitimement se poser sur son respect sont à peine évoquées, voire ignorées. Il 

demeure donc difficile de savoir avec certitude si le principe dõ®quivalence est bel et 

bien respecté ou non.  

816. Pour ce qui concerne le juge, son contrôle trop évasif du principe 

dõ®quivalence conduit à une relative incertitude sur son réel respect. En se limitant à 

une vérification similaire à celle que fait la Cour de justice, le juge national ne peut, 

au plus, aboutir quõ¨ une pr®somption de respect. Faute dõavoir op®r® un examen 

suffisamment approfondi, un doute peut logiquement subsister. Dans une autre 

mesure, la question même de son respect est éludée ou ignorée. Le cas de la 

compatibilit® de lõarticle L. 190 LPF avec le principe dõ®quivalence, que nous avons 

déjà étudié3329, est topique de ce problème. Suivant la position3330 de la Cour de 

justice dans son arrêt Roquette Frères, le juge national a considéré ce régime 

respectueux du principe dõ®quivalence3331, faisant fi dõinterrogations pertinentes 

soulevées par certains auteurs de doctrine3332. Le r®cent avis du Conseil dõ£tat SCI 

Maximoise tend ¨ consid®rer ce probl¯me comme toujours dõactualit®. Pour m®moire, 

la question était de savoir si des décisions du Conseil constitutionnel pouvaient 

ouvrir un nouveau d®lai en r®p®tition de lõindu ð ce quõun arr°t de la Cour de justice, 

par exemple, ne permet pas. En r®pondant par la n®gative, le Conseil dõ£tat unifie 

bien les régimes procéduraux et, à en croire son rapporteur public3333, sõassure du 

respect du principe dõ®quivalence. Pourtant, le principe nõest pas ®voqu® dans la 

motivation de lõavis3334. De m°me, le Conseil dõ£tat reconna´t la possibilit® pour le 

                                                 

3329 Cf. supra, pt. 713 et suivants. 
3330 Nous pouvons nuancer cette idée en ce que, avant cet arrêt de la Cour de justice, le juge national avait déjà 
valid® ce r®gime au regard du principe dõ®quivalence. Lõarr°t de la Cour de justice nõa donc fait que confirmer cette 
position. Il demeure que les problèmes posés, notamment ceux relatifs à une discrimination indirecte, ne sont pas 
envisag®s compte tenu des zones dõombre laiss®es par cet arr°t. 
3331 Pour exemple, Cass., com., 29 janvier 2002, n° 00-16.256. 
3332 M.-C. BERGERES, « Le remboursement des impositions perues en violation dõune directive », LPA, novembre 
1998, n°141, pp. 22-28 ; P. D IBOUT, « La restitution des taxes perues en violation dõune directive communautaire et 
la prescription », Rev. Droit fiscal 1998, n°11, 100113. 
3333 M.-G. MERLOZ, « Les d®cisions dõinconstitutionnalit® du Conseil constitutionnel sont-elles un événement 
susceptible dõouvrir un nouveau d®lai de r®clamation? », conclusions sur CE, avis, SCI Maximoise de création précité, 
RJF 4/19, n°301. 
3334 Pour sõen convaincre, voir CE, avis, 6 f®vrier 2019, Société Bourgogne Primeurs, req. n° 425509, et n° 425511. Le 
Conseil dõ£tat y confirme la solution de son avis SCI Maximoise, toujours sans ®voquer le principe dõ®quivalence. 
Plus encore, son rapporteur public, dans ses conclusions, nõy fait plus du tout r®f®rence (K. CIAVALDINI , « Selon le 
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Conseil constitutionnel de prévoir autrement et, in fine, de prévoir au cas par cas un 

régime spécifique, et donc potentiellement plus favorable. Autrement dit, cet 

alignement des traitements procéduraux ne vaut « à moins [que la décision du Conseil 

constitutionnel] nõen dispose autrement de mani¯re expresse »3335. Aussi improbable soit-elle, 

m°me pour le rapporteur public, le risque dõune violation du principe dõ®quivalence 

est éludé. In fine, son respect nõest en rien une certitude.  

817. Plus récemment, et sur un thème similaire, un récent arrêt de la Cour 

de cassation en droit du travail3336 a conduit un auteur ¨ sõinterroger sur sa 

compatibilit® avec le principe dõ®quivalence3337. La Cour institue, visiblement, un 

régime favorable pour une salariée qui, licenciée en raison de son état de grossesse, 

demande sa réintégration en se fondant sur un droit ou une liberté que la 

Constitution garantit. Lõarr°t indique que ç d¯s lors quõun tel licenciement caract®rise une 

atteinte au principe dõ®galit® de droits entre lõhomme et la femme, garantit par lõalin®a 3 du 

préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, la salariée qui demande sa réintégration a droit 

au paiement dõune indemnit® ®gale au montant de la r®mun®ration quõelle aurait d¾ percevoir entre 

son ®viction de lõentreprise et sa réintégration, sans déduction des éventuels revenus de remplacement 

dont elle a pu bénéficier pendant cette période ». La question se pose logiquement : si le 

licenciement caract®rise une atteinte ¨ une disposition du droit de lõUnion 

européenne3338, cette indemnité ne peut-elle pas être demandée par la salariée ? Une 

r®ponse positive caract®riserait sans lõombre dõun doute une violation du principe 

dõ®quivalence3339. Cette violation aurait m°me toutes les chances dõ°tre constat®e par 

la Cour de justice compte tenu de sa jurisprudence importante en matière de recours 

                                                                                                                                                    

 

Conseil d'État, les décisions du Conseil Constitutionnel ne constituent pas des événements », conclusions sur CE, 
avis, Société Bourgogne Primeurs précité, Droit fiscal, n°11, 14 mars 2019, comm. 207).  
3335 Ibid. 
3336 Cass., Soc., 29 janvier 2020, pourvoi n° 18-21.862, D. 2020, p. 287. 
3337 D. BAUGARD, « La p®riode dõ®viction en cas de r®int®gration », Rev. Droit du travail 2020, pp. 185-190. 
3338 Pour exemple, Directive 76/207/CEE du Conseil, du 9 f®vrier 1976, relative ¨ la mise en ïuvre du principe de 
lõ®galit® de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne lõacc¯s ¨ lõemploi, ¨ la formation et ¨ la 
promotion professionnelles, et les conditions de travail (JOCE, L 39, 14 décembre 1976, p. 40) ; Directive 
92/85/CEE du Conseil, du 19 octobre 1992, concernant la mise en ïuvre de mesures visant ¨ promouvoir 
lõam®lioration de la s®curit® et de la sant® des travailleuses enceintes, accouch®es ou allaitantes au travail (JOCE, L 
348, 28 octobre 1992, p. 1).  
3339 D. BAUGARD, op. cit. : « Assise sur des fondements incertains, cette construction purement prétorienne, dérogatoire au droit 
commun de la responsabilit®, pourrait vaciller davantage. Il nõest pas certain quõelle soit conforme au principe dõ®quivalence, en vertu 
duquel les individus faisant valoir les droits conf®r®s par lõordre juridique de lõUnion ne doivent pas °tre d®favoris®s par rapport à ceux 
faisant valoir des droits de nature purement interne alors quõelle ne sõapplique, par exemple, quõ¨ des discriminations combattues par 
la Constitution. Ne pourrait-on pas, au surplus, lõenvisager comme une sanction ayant le caract¯re de punition, ce qui la soumettrait 
notamment... au principe de légalité ? Ces nombreuses incertitudes et interrogations pourraient au moins inviter la chambre sociale à 
reconsidérer les arguments favorables à la qualification de salaire » (p. 190). 
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en droit du travail3340. Cette incertitude montre une fois encore que la prise en 

compte du principe dõ®quivalence, m°me dans des mati¯res aussi balis®es que sont le 

droit du travail ou le contentieux de la r®p®tition de lõindu, se r®v¯le hasardeuse de la 

part du juge. Avoir la garantie de son respect sõav¯re tr¯s relatif.  

818. De la m°me mani¯re, pour traiter dõautres autorit®s que le juge national, 

le législateur souhaitant remédier à une violation du principe dõ®quivalence le fait 

souvent sans vraiment prendre en consid®ration ce principe. Sõil le fait, souvent, 

dõautres raisons sont avanc®es. Lõune dõelles tient dans lõalignement des traitements 

nationaux afin de conserver un ordre juridique cohérent3341. Lõ®ventuelle violation du 

principe dõ®quivalence est ®vit®e en g®n®ralisant lõapplication de la modalit® 

procédurale litigieuse pour toutes les situations, interne ou européenne. Il reste que 

cõest souvent sans ®voquer le principe dõ®quivalence que ces modifications sont 

opérées. Son respect est donc assuré presque inconsciemment. Le rôle du législateur 

national ne doit pas pour autant être sous-évalué3342. La bonne compréhension du 

principe dõ®quivalence permet justement ¨ lõ£tat membre dõinstaurer des 

r¯glementations nationales qui permettront au droit de lõUnion une application 

®quivalente ¨ celle du droit interne. Lõaction du juge national, lorsquõil est confront® ¨ 

une disposition incompatible avec le droit de lõUnion, nõa vocation quõ¨ °tre un 

rem¯de provisoire. Il revient ¨ lõ£tat membre, et notamment son l®gislateur, de tirer 

les conséquences de telles incompatibilités en modifiant le droit positif3343. Certes, 

puisque nõayant pas la possibilit® dõop®rer des renvois pr®judiciels, cette connaissance 

du principe dõ®quivalence apparaît plus délicate. Nous restons toutefois étonnés que 

sa prise en considération, notamment dans les travaux parlementaires, soit très 

approximative, voire inexistante. 

                                                 

3340 Voir not. CJCE, 11 octobre 2007, Paquay, aff. C-460/06, Rec. p. I-8511 ; CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité. 
3341 Sur ce sujet, cf. infra, pt. 998 et suivants. 
3342 Voir not. A. TASH, « Remedies for European Community Law Claims in Member State Courts : Toward a 
European Standard », Colum. Jour. Trans. Law, n°31, 1993, pp. 377-401 : « Both the vacuum left by inaction at the 
Community level and the obvious discomfort of national judges asked to transfer nationally developed remedies to claims derived from 
Community law might have led national legislators or administrators to authorize specific remedies and 
procedure for European claims by legislative or administrative decrees » (p. 383 ð nous soulignons). Et pourtant, tel 
nõest pas le cas : « However, such an exercice would have inevitably required delicate interpretations of Community law and those 
interpretations might have offended Community institutions. National legislators and administrators preferred to leave 
the problem to the national courts, which could devise solutions on a cas-by-cas basis with the assistance 
of the European Court » (p. 383-384 ð nous soulignons). 
3343 Ibid. : « Can the judge claim jurisdiction to disregard, or òdisapplyó, a national rule (é) ? What if non comparable national 
claim exists, or only nominal recovery would apply ? Why should a remedy be provided where Community law to provide none ? » (p. 
384).  
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819. Les modifications législatives des recours en matière fiscale en sont de 

rares exemples qui m®ritent dõ°tre expos®s. Le contexte invitait particuli¯rement ¨ 

une prise en compte du principe dõ®quivalence, notamment au regard de lõarr°t Deville 

de la Cour de justice3344. La réaction du législateur suite à cet arrêt a été de généraliser 

¨ lõensemble des demandes en r®p®tition de lõindu le r®gime de prescription qui avait 

®t® sp®cialement institu®e pour les demandes relatives ¨ la taxe òsupervignetteó. Le 

ministre du budget défend cette modification sans faire mention du principe 

dõ®quivalence ð ou m°me de lõarr°t Deville de la Cour de justice. Sa principale 

justification tient ce quõil ç importe de pouvoir opposer a ͔ces demandes de remboursement, dans 

un souci de bonne administration, une règle de déchéance quadriennale analogue a ͔celle que la loi du 

31 d®cembre 1968 a ®tablie au profit de lõensemble des cr®ances sur lõ£tat »3345. Comme nous 

lõavons vu, cette modification rem®die incidemment ¨ lõessentiel de la violation du 

principe dõ®quivalence mais en laissant un doute subsister3346. Une incertitude perdure 

sur le réel respect de ce principe. Même récemment, sur un sujet connexe, cette 

absence de prise en consid®ration du principe dõ®quivalence perdure. Ainsi, ¨ 

lõoccasion dõune r®forme de 2012, le l®gislateur entend harmoniser lõensemble des 

r®gimes contentieux accord®s aux demandes en r®p®tition de lõindu fiscal, en 

réparation ou en matière douanière3347. Lõobjectif est ç dõaligner » ou « dõunifier » ces 

régimes3348. Une fois encore, le principe dõ®quivalence ne figure pas dans les travaux 

parlementaires. Seul F. MARC, le rapporteur au S®nat, traite du droit de lõUnion mais 

en se focalisant exclusivement sur le principe dõeffectivit®3349. Le principe 

dõ®quivalence, lui, est ®lud®. Enfin, pour revenir ¨ lõaffaire Euro Park, le principe 

dõ®quivalence nõest pas appr®hend® par le l®gislateur ¨ lõoccasion de la modification 

du droit positif3350. Certes, la disposition litigieuse a ®t® sanctionn®e pour dõautres 

raisons mais la m®connaissance du principe dõ®quivalence ®tait tr¯s probable. Elle 

aurait été certainement constatée si les parties avaient axé le contentieux autour de 

lui. Quoiquõil en soit, le l®gislateur ne lõenvisage m°me pas. Lõagr®ment est supprim® 

                                                 

3344 CJCE, Deville, aff. 240/87 précité. 
3345 M. CHARASSE, ¨ propos de lõamendement nÁ53 ¨ la loi de finances rectificative pour 1989 (JORF, 20 décembre 
1989, Débats parlementaire au Sénat, 54e séance du 19 décembre 1989, p. 5242). 
3346 P. AMSELEK, « La r®p®tition de lõindu pay® aux personnes publiques », in Mélanges René Chapus, Paris, 
Montchrestien, 1992, pp. 5-37, spéc. pp. 28 et suivantes. 
3347 Art. 26 (ex-art. 15) de la loi de finances rectificative pour 2012 n°2012-1510 (JORF n°0304 du 30 décembre 
2012). 
3348 Voir lõexpos® des motifs sous lõart. 15. 
3349 F. MARC, rapport du Sénat n°213, 12 décembre 2012, t. 1, p. 189. 
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« [afin] dõassurer une coh®rence dõensemble dans lõapplication du r®gime de faveur des fusions » 

selon lõexpos® des motifs du projet de loi.  

                                                                                                                                                    

 

3350 Article 23 (ex-art. 14) de la loi n°2017-1775 du 28 décembre 2017 de finances rectificative pour 2017, JORF 
n°303, 29 décembre 2017, p. 1. 
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Conclusion du chapitre 2 

820. Lõapplication approximative et imparfaite du principe dõ®quivalence 

explique son incapacit® ¨ remplir pleinement sa fonction. En lõ®tat actuel du droit, sa 

mise en ïuvre reste insuffisamment d®velopp®e, pr®cise et aboutie. Dans lõessentiel 

des cas, le principe dõ®quivalence ne fait pas lõobjet dõun contr¹le approfondi. La 

Cour de justice et les juges nationaux présument, à partir de données non exhaustives 

ou dõimpressions incertaines, de son respect. Des exceptions existent ¨ partir dõarr°ts 

dans lesquels un examen plus minutieux est mené. Le respect ou le non-respect du 

principe dõ®quivalence est certes affirm® avec certitude mais ces r®f®rences 

jurisprudentielles demeurent trop rares. De son côté, la Cour de justice se limite à des 

appréciations très souples sur le principe dõ®quivalence. Confront®e ¨ une difficult® 

sur ce sujet, elle préfère renvoyer au juge national le soin de la surmonter. Tel est le 

cas lorsquõil sõagit de v®rifier certaines affirmations et contre-affirmations avancées 

par les parties, les États membres ou la Commission devant elle. Pour ce qui est des 

autorit®s nationales, dont les juges, le principe dõ®quivalence nõest presque jamais 

évoqué, y compris dans des situations dans lesquelles son respect fait débat.  

821.  Cette situation sõexplique compte tenu du caractère hybride du 

principe dõ®quivalence. Pour sõappliquer, des ®l®ments relevant du droit interne et du 

droit de lõUnion europ®enne doivent °tre identifi®s et d®termin®s. Or la Cour de 

justice et le juge national ne peuvent, à eux-seuls, y parvenir. Il en résulte une 

interdépendance entre ces deux juridictions qui doivent collaborer très étroitement 

afin que lõune apporte ¨ lõautre les ®l®ments n®cessaires. ë lõheure actuelle, cette 

relation reste insuffisante et se traduit presque comme un cercle vicieux : la Cour de 

justice ne fournit pas assez dõ®l®ments utiles au juge national pour savoir comment 

contr¹ler le principe dõ®quivalence ; ce dernier ne peut ainsi pas déterminer quels 

doivent être les éléments pertinents de droit interne à communiquer à la Cour de 

justice afin quõelle pr®cise sa jurisprudence. Le va-et-vient entre ces deux juges, 

pourtant n®cessaire, ¨ la bonne application du principe, sõenlise, quand bien m°me 

certaines affaires r®centes laissent augurer dõune ®volution bénéfique à ce sujet. 
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Conclusion du Titre 1 

822. Les failles du principe dõ®quivalence d®coulent pour beaucoup de 

probl¯mes qui lui sont propres. Sõil tend ¨ remplir une fonction sp®cifique, par 

lõinterm®diaire dõune exigence adapt®e, il ®choue ¨ y parvenir pleinement. Tel quõil 

sõapplique dans la jurisprudence europ®enne et nationale, la garantie au profit de lõeffet 

utile du droit de lõUnion est moins v®rifi®e que suppos®e. En forant le trait, le principe 

dõ®quivalence peine ¨ d®ployer toutes ses potentialités. Le principal problème découle, à 

nos yeux, de sa m®thode dõapplication. Impr®cise et discutable sur certains aspects, elle 

rend le contr¹le du principe dõ®quivalence trop complexe ¨ op®rer. La Cour de justice 

renonce à faire un examen approfondi et peine à livrer des indications utiles au juge 

national. En conséquence, ce dernier a une maîtrise très approximative du principe 

dõ®quivalence et sõabstient ®galement de proc®der ¨ un contr¹le pouss®. In fine, même si 

des contre-exemples peuvent être trouvés, il nõy pas jamais vraiment de certitude quant 

au respect (ou ¨ lõirrespect) du principe dõ®quivalence. Dans ce contexte, il appara´t 

légitime de relativiser ou de douter de son utilité ou plutôt de sa réalité. 
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T ITRE 2 : DES PROBLEMES EXTRINSEQUES 

823. Les difficult®s rencontr®es par le principe dõ®quivalence pour remplir 

pleinement sa fonction d®coulent de lõenvironnement dans lequel il sõinscrit. Nous avons 

certes d®montr® quõil vise ¨ r®pondre ¨ des besoins sp®cifiques en instituant des 

garanties quõaucune autre exigence ou principe consacr® en droit de lõUnion ne permet ¨ 

elle seule dõimposer. Cependant, lõ®volution du syst¯me juridique europ®en tend ¨ rendre 

ces besoins moins imp®rieux et les garanties apport®es par le principe dõ®quivalence 

insuffisantes. En effet, dõautres techniques sont privil®gi®es pour pr®server lõeffet utile 

du droit de lõUnion et rapprocher les ordres juridiques. Prises isol®ment, elles 

nõ®quivalent pas ni ne surpassent le principe dõ®quivalence. N®anmoins, leur 

combinaison et leur développement y parviennent, du moins en partie. Cette situation 

nuit ¨ lõapplication du principe dõ®quivalence puisque dõautres exigences, jug®es plus 

pertinentes, auront vocation ¨ sõappliquer ¨ sa place. In fine, son utilité se fragilise. Le 

principe dõeffectivit® est en partie responsable de ce contexte en ce quõil concurrence la 

place occup®e par le principe dõ®quivalence dans lõordre juridique europ®en (Chapitre 1). 

Plus g®n®ralement, lõimmixtion toujours plus pouss®e du droit de lõUnion europ®enne 

dans lõorganisation des ordres juridiques nationaux conduit ¨ rendre, parfois, 

lõapplication du principe dõ®quivalence d®su¯te (Chapitre 2).  
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Chapitre 1 : Une place concurrenc®e par le principe dõeffectivit® 

824. La fonction du principe dõ®quivalence est en partie entravée à cause du 

principe dõeffectivit®. La relation quõentretiennent ces deux principes peut en un sens se 

voir comme un rapport de concurrence au détriment du premier. Les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® ont ®t® identifi®s simultan®ment ¨ lõoccasion des arr°ts Rewe 

et Comet3351 de la Cour de justice, de m°me que les expressions de òprincipe 

dõ®quivalenceó et de òprincipe dõeffectivit®ó ont ®t® toutes deux reconnues dans lõarr°t 

Palmisani3352. De manière quasi systématique, ils sont cumulativement mentionnés dans la 

jurisprudence de la Cour de justice pour encadrer lõaction des £tats membres au titre de 

leur autonomie institutionnelle et proc®durale. Enfin et surtout, lõun comme lõautre 

partagent la même fonction : pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion, sõassurer que les 

traitements nationaux pr®vus par les £tats membres ne nuisent pas ¨ lõapplication 

effective des règles européennes. Le rapport de concurrence apparaît dans la manière 

dont ils lõimposent. Le principe dõ®quivalence prot¯ge lõeffet utile du droit de lõUnion en 

ce quõil implique que le traitement national accord® ¨ une situation europ®enne soit au 

moins équivalent à celui accordé à une situation interne similaire. Le principe 

dõeffectivit®, lui, garantit cet effet utile en prohibant tout traitement national qui rendrait 

lõapplication du droit de lõUnion òpratiquement impossible ou excessivement difficileó.  

825. Les rapports entretenus par les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® 

pourraient ®videmment sõappr®hender autrement que dans une relation de concurrence. 

Dõune certaine mani¯re, ils sont des ç compagnons »3353, agissant de concert et de manière 

compl®mentaire dans une m°me finalit®. Ils nõauraient pas vocation ¨ sõentraver lõun 

lõautre. F. PICOD exprime cette idée en ce que « [sõappuyant] sur lõexistence dõune r¯gle 

nationale ad®quate, le principe dõ®quivalence pouvait r®v®ler ses limites d¯s lors que le droit national de 

r®f®rence se r®v®lait lacunaire. Aussi la Cour sõest-elle engag®e dans la voie de lõeffectivit® dont elle fera 

un autre principe complétant utilement celui dõ®quivalence »3354. De m°me, leur relation nõa 

rien de stable et évolue au fil du temps. Plusieurs auteurs3355 sõaccordent pour constater 

                                                 

3351 CJCE, 16 décembre 1976, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76, Rec. p. 1989 et p. 2043. 
3352 CJCE, 10 juillet 1997, Palmisani, aff. C-261/95, Rec. p. I-40025, pt. 27. 
3353 F. CAULET, « Le principe dõeffectivit® comme pivot de r®partition des comp®tences proc®durales entre les £tats 
membres et lõUnion europ®enne », RTDE 2012, pp. 594-29ð594-55, spéc. p. 594-39. 
3354 F. PICOD, « Article I-29 ð La Cour de justice de lõUnion europ®enne », in Traité établissant une Constitution pour 
lõEurope. Architecture constitutionnelle. Commentaire article par article, Bruxelles, Bruylant, t. 1, 2007, pp. 384-400, spéc. p. 
394 ð nous soulignons.  
3355 Voir not. M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union 
law before the national courts », in P. CRAIG et G. DE BÚRCA (dir.), The evolution of EU law, Oxford, Oxford 
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une pr®valence du principe dõ®quivalence sur le principe dõeffectivit® durant les 

premières années postérieures aux arrêts Rewe et Comet. Puis, dans le courant des années 

1980, la tendance sõinverse. Enfin, un ®ventuel r®®quilibre se manifeste dans les ann®es 

1990. Dõautres auteurs se montrent plus dubitatifs sur une telle chronologie, considérant 

que « [malheureusement], la jurisprudence de la Cour de justice [concernant lõautonomie 

procédurale] résiste à toute systématisation »3356.  

826. Toutefois, un constat global se dégage de la jurisprudence et de la 

doctrine : cette évolution tend ¨ ce que la place du principe dõ®quivalence soit occult®e 

par le principe dõeffectivit®. La jurisprudence de la Cour de justice, dõune part, est bien 

plus abondante, quantitativement et qualitativement, au sujet du principe dõeffectivit® 

que du principe dõ®quivalence. Les arr°ts dans lesquels le premier est ®tudi®, scrut® et 

contrôlé sont nombreux, variés et relativement développés comparativement à ceux sur 

le principe dõ®quivalence. En toute logique, la doctrine sõest saisie de ce principe, en 

lõ®tudiant de manière bien plus attentive. Ce contexte amène à une minimisation du rôle 

et de la place du principe dõ®quivalence, qui se pr®senterait comme un principe de 

second plan. Dans ce contexte, son utilit® serait sap®e par cette relation quõil entretient 

avec le principe dõeffectivit®. Deux s®ries de raisons permettent de le soutenir. Dõune 

part, le principe dõeffectivit® appara´t comme une exigence privil®gi®e, au d®triment du 

principe dõ®quivalence, pour encadrer lõaction des £tats membres. Son exigence serait, à 

ce titre, plus opportune, plus performante, plus intéressante pour la Cour de justice pour 

régir leur action (Section 1). Dõautre part, la v®rification du respect du principe 

dõeffectivit® pose nettement moins de difficult®s, notamment pratiques, que pour le 

principe dõ®quivalence. Lõapplication du principe dõeffectivit® sõav¯re, en un sens, plus 

ais®e et plus facile ¨ faire que le principe dõ®quivalence (Section 2).  

                                                                                                                                                    

 

University Press, 2e édition, 2011, pp. 407-438, spéc. pp. 412 et suivantes ; TRIDIMAS, The General Principles of EU 
Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2006, pp. 420 et suivantes. Voir également G. TESAURO, « The 
Effectiveness of Judicial Protection and Co-operation between the Court of Justice and the National Courts », YEL  
1993, n°13, pp. 1-17, spéc. pp. 4-5. 
3356 Voir M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States », in H.-W. 
MICKLITZ  et B. DE WITTE  (dir.), The European Court of Justice and the Autonomy of Member States, Cambridge-Antwerp-
Portland, Ed. Intersentia, 2012, pp. 305-323 : « Unfortunately, the case law of the Court of Justice in this area resists any 
conceptualisation » (p. 310). 
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Section 1 : Un principe dõeffectivit® privil®gi® pour encadrer lõaction 

des États membres 

827. La concurrence du principe dõeffectivit® sur le principe dõ®quivalence 

repose sur un constat : à la lecture de la jurisprudence de la Cour, ainsi que des analyses 

doctrinales, le principe dõeffectivit® occupe une place nettement plus importante que le 

principe dõ®quivalence. Cette affirmation peut sõexpliquer par la polys®mie m°me de 

lõexpression de òprincipe dõeffectivit®ó. Pour cette ®tude, nous nous focaliserons 

exclusivement sur le principe dõeffectivit®, tel quõil r®sulte de la jurisprudence Rewe-Comet 

de la Cour de justice3357. Le principe sõentend donc strictement, comme lõexigence selon 

laquelle un État membre ne peut accorder un traitement national rendant pratiquement 

impossible ou excessivement difficile lõapplication du droit de lõUnion3358. Cela étant, le 

principe et lõexigence dõeffectivit® peuvent °tre entendus plus largement, au point dõ°tre 

confondus avec lõeffet utile du droit de lõUnion. En effet, ce dernier renvoie ¨ la 

nécessité que la règle européenne soit effectivement, pleinement appliquée et respectée, 

quõelle produise v®ritablement ses effets. La confusion entre effet utile et principe 

dõeffectivit® devient tangible : il sõagit toujours de garantir lõeffectivit® de la mise en 

ïuvre du droit de lõUnion3359. Le principe dõ®quivalence a certes pour fonction de 

pr®server ®galement cet effet utile du droit de lõUnion, ¨ renforcer lõeffectivit® de sa mise 

en ïuvre. Le rapprochement reste toutefois moins intuitif et ®vident que pour le 

principe dõeffectivit®.  

828. Dans ce contexte, le principe dõeffectivit® serait mieux ¨ m°me de 

prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion que le principe dõ®quivalence. En toute logique, 

il serait privil®gi® pour encadrer lõaction des £tats membres. Cette impression se 

confirme sans mal en analysant la jurisprudence de la Cour de justice : lõexigence 

dõeffectivit® se montre plus efficace, plus pertinente pour prot®ger lõeffet utile du droit 

de lõUnion dans le cadre de lõautonomie institutionnelle et proc®durale des £tats 

membres (Ä1). Elle lõest dõautant plus en raison de son caractère très malléable. Le 

                                                 

3357 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76 précités. 
3358 Certains auteurs utilisent ¨ ce titre lõexpression de ç Rewe-Effectiveness » pour le distinguer de « lõeffectiveness » plus 
g®n®rale, qui renvoie en r®alit® ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion. Voir S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, 
« Redefining the Relationship between òRewe-effectivenessó and Effective Judicial Protection », Rev. European Public 
Law, 2011, n°2, pp. 31-50. ; J. KROMMENDIJK, « Is There Light on the Horizon: The Distinction between Rewe 
Effectiveness and the Principle of Effective Judicial Protection in Article 47 of the Charter after Orizzonte », CMLR 
2016, n°53, pp. 1395-1418. Cf. infra, pt. 847. 
3359 En ce sens, voir O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire de 
lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion », in E. NEFRAMI (dir.), 
Renvoi pr®judiciel et marge dõappr®ciation du juge national, Bruxelles, Larcier, 2015, pp. 159-181 : Le principe dõeffectivit® 
« est une cons®quence directe du principe de lõeffet utile du droit de lõUnion » (p. 165). 
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standard òdõeffectivit®ó est largement ind®termin®, ce qui offre une grande souplesse ¨ la 

Cour de justice pour adapter aux circonstances et aux traitements nationaux contrôlés les 

contraintes pesant sur les États membres. De cette mani¯re, il permet dõencadrer plus 

opportun®ment lõaction des £tats membres (Ä2). 

§1 : Une exigence considérée comme plus efficace dans la protection 

de lõeffet utile du droit de lõUnion 

829. En reconnaissant simultan®ment les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® dans ses arr°ts Rewe et Comet3360, la Cour de justice identifia deux conditions 

distinctes et cumulatives pour encadrer lõautonomie des £tats membres. Ces deux 

principes nõont donc pas vocation ¨ faire double-emploi, à régir de la même manière les 

traitements nationaux accordés aux situations européennes3361. Certes, ils servent tous 

deux un objectif unique, ¨ savoir la pr®servation de lõeffet utile du droit de lõUnion 

européenne. Cela étant, ils jouent ce rôle de manière différente, chacun par 

lõinterm®diaire dõune exigence particuli¯re ¨ laquelle le droit national doit satisfaire. Le 

traitement national nõest jug® suffisamment protecteur de lõeffet utile du droit de lõUnion 

que sõil respecte cumulativement les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Nous 

insistons sur la combinaison de ces deux exigences. Un État membre ne saurait donc, 

comme la Cour de justice lõa indiqu® dans son arr°t San Giorgio3362, sõexon®rer du respect 

du principe dõeffectivit® au motif quõil applique un r®gime strictement équivalent à celui 

accordé à des situations internes. Inversement, un traitement national jugé pleinement 

conforme au principe dõeffectivit® reste inacceptable sõil sõav¯re contraire au principe 

dõ®quivalence3363. M°me si lõun comme lõautre constituent des garanties minimales pour 

encadrer lõautonomie des £tats membres, leur association permet de rem®dier ¨ dõassez 

nombreuses situations dans lesquelles le droit de lõUnion risque de ne pas pleinement 

sõappliquer dans les ordres juridiques internes. Le principe dõeffectivit® sanctionne les 

traitements nationaux qui en eux-mêmes sont insuffisants ; le principe dõ®quivalence, 

ceux qui le sont en comparaison des avantages et potentialités accordés à des situations 

internes similaires.  

                                                 

3360 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et aff. 45/76 précités. 
3361 Cf. supra, pt. 178. 
3362 CJCE, 9 novembre 1983, San Giorgio, aff. C-199/82, Rec. p. 3595. 
3363 Récemment, voir CJUE, 14 octobre 2020, Valoris, aff. C-677/19, ECLI:EU:C:2020:825. 
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830. Ce bref rappel laisse entendre que les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® sont ç complémentaires »3364. Plus encore, aucun nõa vocation ¨ prendre le pas 

ou empi®ter sur lõautre, notamment dans le cadre dõune relation hi®rarchique ou de 

primauté3365. Puisque chacun encadre à sa faon lõautonomie des £tats membres, et ce 

sans influer sur lõautre, leur application se fait de mani¯re autonome et compl®mentaire. 

Le cas échéant, si un principe apparaît plus efficace ou pertinent que lõautre pour 

prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion, ceci ne dépendrait que du traitement national 

en cause et de son contexte. Il est logique que, si le traitement sõav¯re manifestement 

défavorable en comparaison du traitement accordé à des situations internes similaires, le 

principe dõ®quivalence joue un r¹le plus important que le principe dõeffectivit®. Selon 

cette pr®sentation, la pr®valence de lõun sur lõautre qui se d®gagerait de la jurisprudence 

européenne ne résulterait que des particularités des cas jugés dans lesquels le principe 

dõeffectivit® ou dõ®quivalence sõav®rerait plus pertinent que lõautre. Cette optique d®finit 

normalement la relation entre ces deux principes : une complémentarité harmonieuse 

(A.). Toutefois, cette relation sõest d®s®quilibr®e eu ®gard ¨ la place occup®e par le 

principe dõeffectivit® au d®triment du principe dõ®quivalence, au point dõinstaurer une 

forme de prévalence généralisée du premier sur le second (B.). 

A. Une complémentarité harmonieuse initialement envisagée avec 
lõexigence dõ®quivalence 

831.  La concurrence subie par le principe dõ®quivalence du fait du principe 

dõeffectivit® ne rel¯ve pas de lõ®vidence. Au contraire, cette id®e pr®sente, ¨ plusieurs 

égards, des contradictions ou des incohérences. Il serait en réalité plus approprié 

dõenvisager une relation de complémentarité harmonieuse entre les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®. Dans lõabsolu, ç il nõest pas possible de justifier la minimisation 

de lõun sur lõoptimisation de lõautre »3366, ce qui aboutirait ¨ ce que lõun prenne le pas sur 

lõautre de manière absolue, au point de lõ®clipser un totalement. La jurisprudence de la Cour 

de justice, même actuellement, semble placer les deux principes sur le même plan, à 

®galit®. Ce nõest quõen op®rant une analyse plus syst®matique et globale quõune forme de 

prévalence de lõeffectivit® sur lõ®quivalence se d®gage. Cela ®tant, les deux principes sont 

                                                 

3364 M. BARBIER-LE BRIS, ç Les principes dõautonomie institutionnelle et proc®durale et de coop®ration loyale. Les 
£tats membres de lõUnion europ®enne, des £tats pas comme les autres è, in Le droit de lõUnion europ®enne en principes ð 
Liber amicorum en lõhonneur de Jean Raux, Rennes, Éditions Apogée, 2006, pp. 419-457, spéc. p. 438. 
3365 N. POLTORAK, European Union Rights in National Courts, Alphen-sur-le-Rhin, Kluwer Law International BV, 2015, 
p. 86. 
3366 E. PREVEDOUROU, Lõ®volution de lõautonomie proc®durale des £tats membres de lõUnion europ®enne, Londres-Bruxelles, 
Esperia Publications Ltd/Bruylant, 1999, p. 126. 
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bien rappel®s comme les conditions ¨ lõautonomie proc®durale, quand bien m°me un 

seul est concrètement appliqué. Cette constance conforte la relation complémentaire et 

harmonieuse entre eux. Dans le cas contraire, lõeffectivit® seule serait mentionn®e, 

notamment dans les affaires dans lesquelles le principe dõ®quivalence nõest absolument 

pas en cause ð ce qui nõest pas le cas3367. Plusieurs raisons justifient et incitent à retenir, 

comme postulat de départ, une telle relation de complémentarité entre les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® ð relation qui sera, par la suite, déséquilibrée au détriment 

du principe dõ®quivalence. Dõune part, leur finalit® et leur champ dõapplication sont 

communs, ce qui leur permet dõassurer, chacun ¨ leur mani¯re, une protection de lõeffet 

utile du droit de lõUnion en d®pit de lõh®t®rog®n®it® des situations en cause (1.). Dõautre 

part, les deux exigences sont autonomes et additionnelles, faisant en sorte que lõune nõa 

pas ¨ influer sur lõautre (2.). 

1. Une compl®mentarit® par une application combin®e des exigences dõ®quivalence et 
dõeffectivit® 

832. La diff®rence entre les exigences dõeffectivit® et dõ®quivalence ne conduit 

pas nécessairement à un rapport de concurrence entre elles. Pourtant, elles interviennent 

dans une même finalité et pour régir les mêmes objets ð les traitements nationaux 

accord®s ¨ une situation europ®enne. Les deux principes visent ¨ pr®server lõeffet utile 

du droit de lõUnion dans le cadre de lõautonomie des £tats membres. Ils affectent tous 

les deux les traitements nationaux accordés à une situation européenne. En dépit de 

cette confusion des finalit®s et des champs dõapplication, les principes ne sõentravent pas 

mutuellement. Au contraire, cõest bien leur application conjointe qui leur permet de 

remplir efficacement leur r¹le. La protection de lõeffet utile du droit de lõUnion est 

consolidée grâce à leur application combinée (a.). De même, la grande diversité et 

hétérogénéité des traitements nationaux assujettis à ces deux principes est assez 

facilement appréhendée (b.). 

a. Une protection renforc®e de lõeffet utile du droit de lõUnion 

833. La protection de lõeffet utile du droit de lõUnion assur®e par les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® sort largement renforc®e de leur application commune. 

Lõun comme lõautre constituent des d®clinaisons du principe de coop®ration loyale, 

permettant ¨ la Cour de justice dõencadrer lõautonomie des £tats membres dans la mise 

                                                 

3367 Pour exemple, CJUE, 11 novembre 2015, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, ECLI:EU:C:2015:742, pt. 40 
et suivants. 
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en ïuvre du droit de lõUnion. D¯s lors, quand bien m°me le droit de lõUnion resterait 

silencieux sur ses modalit®s dõapplication, le droit national doit lui assurer un traitement 

national lui permettant de produire de manière suffisamment effective ses effets. Autrement 

dit, il faut « veiller ¨ ce que lõarsenal national de protection juridique fournisse un degr® de protection 

approprié pour la sauvegarde des droits [reconnus par lõUnion europ®enne] »3368. La question 

est alors de vérifier si le droit national le garantit ou non. Pour mémoire, avant ses arrêts 

Rewe et Comet, la Cour de justice évoquait la nécessité pour les États membres 

« dõappliquer, parmi les divers proc®d®s de lõordre juridique interne, ceux qui sont le plus appropriés 

pour sauvegarder les droits [reconnus par lõUnion europ®enne] »3369. Les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® sont venus pr®ciser cette id®e3370, en cohérence avec le 

principe de coop®ration loyale. Un £tat membre nõaccorde pas un traitement approprié sõil 

sõav¯re en lui-même de nature à rendre pratiquement impossible ou excessivement 

difficile la mise en ïuvre de la r¯gle europ®enne. Le traitement serait tout autant 

inapproprié sõil traite de mani¯re d®favorable la r¯gle europ®enne en comparaison dõune 

règle interne similaire. 

834. Avoir ainsi dégagé deux exigences différentes pour apprécier le caractère 

approprié du traitement national, par les principes dõ®quivalence et dõeffectivit®, renforce 

la protection de lõeffet utile du droit de lõUnion. La compl®mentarit®3371 des exigences se 

manifeste ici en ce quõaucun angle mort nõest ð a priori ð ignoré3372. Le principe 

dõ®quivalence garantit, de son c¹t®, que la mise en ïuvre du droit de lõUnion soit a 

minima alignée sur ce qui existe déjà pour le droit interne similaire. Dès lors, si rien 

dõanalogue nõexiste dans lõordre juridique interne, ou si ce qui existe apparaît insuffisant, 

le principe dõeffectivit® permettra dõy rem®dier3373. En sens inverse, le principe 

dõeffectivit® v®rifie que la mise en ïuvre du droit de lõUnion pr®vue par lõ£tat membre 

est en elle-même satisfaisante. Malgré tout, si celle-ci sõav¯re en de¨ de ce que prévoit 

normalement le droit national pour des situations internes similaires, le principe 

dõ®quivalence sanctionnera cette atteinte injustifi®e ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion.  

                                                 

3368 J. MERTENS DE WILMARS, ç Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », CDE 1981, pp. 379-409, spéc. p. 
492 ð nous soulignons.  
3369 CJCE, 3 avril 1968, Molkerei Zentrale Westfalen-Lippe, aff. 28/67, Rec. p. 211, spéc. pp. 228-229. 
3370 Cf. supra, pt. 179. 
3371 Voir not. T. TRIDIMAS, The General Principles of EU Law précité, p. 423. 
3372 N. POLTORAK, op. cit., p. 86. 
3373 Pour un exemple, voir CJUE, 17 novembre 2016, Stadt Wiener Neustadt, aff. C-348/15, ECLI:EU:C:2016:882, pt. 
47-48. 
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835. Leur relation complémentaire se justifie également dans la protection 

quõils apportent ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion en comparaison dõautres exigences 

européennes analogues. Certes, des proximités très fortes peuvent exister avec de telles 

exigences. Nous lõavons vu, le principe dõ®quivalence est souvent confondu avec le 

principe dõ®galit®, la non-discrimination ð notamment en raison de la nationalité ð ou la 

reconnaissance mutuelle3374. Le principe dõeffectivit® nõy ®chappe pas, que ce soit avec le 

principe de protection juridictionnelle effective3375 ou de sécurité juridique3376. Toutes ces 

exigences concurrentes, qui semblent r®p®titives avec les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit®, trouvent cependant des limites auxquelles ces derniers ne sont pas soumis. 

La principale dõentre elles tient, notamment, en ce que les principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® peuvent tout aussi bien °tre oppos®s pour prot®ger davantage les 

particuliers que pour renforcer les obligations qui p¯sent sur eux. Lõexemple le plus 

courant est celui des sanctions nationales : dans son arrêt Scialdone notamment, la Cour 

de justice sõassure que les sanctions auxquelles sõexposent des particuliers pour avoir 

m®connu le droit de lõUnion respectent les principes dõeffectivit® et dõ®quivalence3377. 

Une mesure nationale trop laxiste en elle-même et/ou en comparaison des sanctions du 

droit interne similaires serait jugée inappropriée. Une sanction nationale qui semble 

suffisante en elle-même ð et donc respectueuse du principe dõeffectivit® ð sera malgré 

tout jug®e insatisfaisante si elle sõav¯re moins s®v¯re que des sanctions nationales 

similaires3378. 

836. Dans ces conditions, il serait incoh®rent quõune exigence prenne le pas sur 

lõautre. Se focaliser principalement sur le principe dõeffectivit® au d®triment de 

lõ®quivalence ®carterait une protection suppl®mentaire pour lõeffet utile. Nous le 

répétons, un traitement national jugé effectif pourrait malgré tout entraver injustement 

lõapplication du droit de lõUnion sõil nõest pas ®quivalent aux traitements accord®s aux 

situations inverses. Une façon de dépasser ce problème serait dõimposer un standard 

beaucoup plus exigeant de lõeffectivit® requise par le traitement national. De cette 

mani¯re, la prise en compte des autres traitements nationaux existants dans lõordre 

juridique interne nõaurait aucune importance puisquõaucun dõentre eux ne serait 

considéré suffisamment effectif. Nous le verrons, la jurisprudence de la Cour de justice 

                                                 

3374 Cf. supra, pt. 282 et suivants. 
3375 Cf. infra, pt. 864 et suivants. 
3376 Cf. infra, pt. 888 et suivants. 
3377 CJUE, 2 mai 2018, Scialdone, aff. C-574/15, ECLI:EU:C:2018:295, pt. 29-30. 
3378 Voir M. POELEMANS, La sanction dans lõordre juridique communautaire, Bruxelles-Paris, Bruylant/LGDJ, 2004, pp. 
271 et suivantes. 
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sur le principe dõeffectivit® sõapproche parfois de cette logique, expliquant la pr®valence 

de lõeffectivit® sur lõ®quivalence. Il reste que cette situation aboutit à des difficultés ou 

des controverses, qui permettent de relativiser cette pr®dominance de lõun sur lõautre. 

Cette accentuation de lõexigence dõeffectivit®, ¨ lõorigine de ce ph®nom¯ne, se discute : le 

principe sortirait alors de son simple rôle de correcteur3379 ou de direction3380 de 

lõautonomie des £tats membres pour presque la supplanter3381. Si la jurisprudence de la 

Cour de justice a pu, au nom dõune meilleure protection de lõeffet utile du droit de 

lõUnion, supplanter cette autonomie, elle lõa fait en d®gageant des exigences 

spécifiques3382 et autonomes du principe dõeffectivit®3383. Il nõest donc plus question dõune 

pr®valence de lõeffectivit® sur lõ®quivalence ; en pareille situation, ce sont les deux 

principes qui, ¨ ®galit®, sõeffacent pour que seule cette exigence spécifique régisse le 

traitement national. ë d®faut, lõapplication combin®e et ¨ parit® des principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® est cens®e suffire.  

b. Une diversité des traitements nationaux aisément appréhendée 

837. La complémentarité des deux principes se manifeste également au regard 

de leur champ dõapplication. En encadrant lõautonomie des £tats membres dans la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion, les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® sont amen®s ¨ 

encadrer des traitements nationaux particulièrement divers et hétérogènes. Comme cela a 

®t® vu, le principe dõ®quivalence sõapplique pour tout type de disposition nationale 

susceptible de participer ¨ lõapplication du droit de lõUnion3384. Sont concernées des 

règles procédurales, contentieuses ou non, ou dõordre institutionnel, et enfin des 

dispositions proprement mat®rielles. Le champ dõapplication du principe dõeffectivit® est 

évidemment identique3385. La Cour de justice nõop¯re ¨ ce titre aucune restriction. Rien 

ne justifie que, pour un traitement national sp®cifique, seul le principe dõ®quivalence ou 

le principe dõeffectivit® soit en mesure de sõappliquer. Lõensemble de nos conclusions sur 

le champ dõapplication du principe dõ®quivalence se transpose donc au principe 

                                                 

3379 S. PRECHAL, Directives in EC Law, Oxford, Oxford University Press, 2e édition, 2005, p. 173. 
3380 J. CAVALLINI , Le juge national du provisoire face au droit communautaire, Bruxelles, Bruylant, 1995, p. 229. 
3381 K. LENAERTS, « The decentralised Enforcement of EU Law : The Principles of Equivalence and Effectiveness », 
in Scritti in onore di Giuseppe Tesauro, Naples, Editoriale Scientifica, t. 2, 2014, pp. 1057-1085 : « Those two principles 
operate as a óframeworkó limiting  and directing ð but not in the sense supplanting ð the procedural autonomy of the Member 
States » (p. 1059 ð nous soulignons).  
3382 Cf. infra, pt. 955 et suivants. 
3383 Si elle le fait, cõest au nom de lõeffectivit® lato sensu du droit de lõUnion et non proprement en application du 
principe dõeffectivit® stricto sensu tel que dégagé dans la jurisprudence Rewe-Comet ; sur cette question, O. DUBOS, « 
Lõeffet utile et lõeffectivit® dans lõUnion europ®enne : identification normative è, in A. BOUVERESSE et D. RITLENG  
(dir.), Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2018, pp. 49-62. 
3384 Cf. supra, pt. 338 et suivants. 
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dõeffectivit®. Le droit du contentieux est évidemment concerné3386, que cela concerne 

lõ®tendue des pr®rogatives du juge ou les modalit®s dõexercice de la voie de droit, tels que 

les délais3387, le traitement des moyens3388, le régime de preuve3389, les conditions de 

recevabilité du recours3390 ou encore les frais de justice3391. Les questions institutionnelles, 

comme celles relatives à la détermination du juge compétent3392, ou administratives3393 

sont ®videmment trait®es par le principe dõeffectivit®. Nous lõavons vu, les sanctions 

nationales sont également appréhendées3394. Enfin, le droit matériel national est 

également concerné3395.  

838. Une fois encore, cette identit® des champs dõapplication ne nuit 

aucunement ¨ la compl®mentarit® des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Bien au 

contraire, cette diversité des traitements soumis au respect de ces principes est absorbée 

de telle sorte que, quelle que soit leur particularit®, ils ne nuisent pas ¨ lõeffet utile du 

droit de lõUnion. Toute disposition nationale qui serait susceptible dõy porter atteinte 

pourra °tre sanctionn®e sur la base de ces deux principes. Cõest bien lõapplication 

conjointe de ces principes qui permet r®ellement dõappr®hender cette diversité. En effet, 

pour des traitements relevant de tel ou tel domaine, le principe dõ®quivalence ou le 

principe dõeffectivit® sera mieux ¨ m°me de prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion. En 

mati¯re de r®gime de preuve, par exemple, le principe dõeffectivité occupe une place 

nettement plus importante que le principe dõ®quivalence. Il est en effet assez improbable 

que des régimes de preuves nationaux diffèrent selon la nature européenne ou interne du 

recours. Les modalités de preuve sont souvent contestées en elles-mêmes, notamment en 

ce quõelles font peser des charges trop lourdes sur le justiciable3396. Dans dõautres 

domaines, au contraire, le principe dõ®quivalence occupe une place plus importante. 

                                                                                                                                                    

 

3385 ë ce titre, les r®f®rences cit®es pr®c®demment pour lõ®tude du champ dõapplication du principe dõ®quivalence 
valent ®galement pour celui du principe dõeffectivit®.  
3386 Voir not. F. PICOD, « Le droit au juge en droit communautaire », in J. RIDEAU  (dir.), Le droit au juge dans lõUnion 
européenne, Paris, LGDJ, 1998, pp. 141-170, spéc. pp. 154 et suivantes. 
3387 Pour un exemple récent, CJUE, 18 mars 2021, A. (Exercice du droit à déduction), aff. C-895/19, 
ECLI:EU:C:2021:216, pt. 51 et suivants. 
3388 Pour exemple, CJUE, 14 juin 2012, Banco Español de Crédito, aff. C-618/10, ECLI:EU:C:2012:349, pt. 49 et 
suivants. 
3389 Pour exemple, CJUE, 4 juin 2020, Staatsanwaltschaft Offenburg, aff. C-554/19, ECLI:EU:C:2020:439, pt. 21. 
3390 Pour exemple, CJCE, 22 février 2001, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 et C-53/99, Rec. p. I-1395, pt. 35. 
3391 Pour exemple, CJCE, 6 décembre 2001, Clean Car Autoservice, aff. C-472/99, Rec. p. I-9687, pt. 29 et suivants. 
3392 Pour exemple, CJCE, 15 avril 2008, Impact, aff. C-268/06, ECLI:EU:C:2008:223, pt. 51 et suivants. 
3393 Pour exemple, CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577, pt. 63 et suivants.  
3394 Pour exemple, CJUE, Scialdone, aff. C-574/16 précité. 
3395 Voir not. M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 9 novembre 2017, Dimos Zagoriou, ECLI:EU:C:2017:841, pt. 83-84. 
3396 Voir M. FARTUNOVA, La preuve dans le droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Bruylant, 2013, pp. 80-81. 
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Nous lõavons ®voqu®, ¨ propos de r®gimes de responsabilité3397 ou de recours en révision 

de décision juridictionnelle sous autorité de chose jugée3398, le principe dõ®quivalence 

offre une protection potentiellement plus importante pour lõeffet utile que le principe 

dõeffectivit®. Enfin, pour les autres cas, les deux principes sõappliquent a priori de 

manière égalitaire ; la pr®valence de lõun par rapport ¨ lõautre d®pend alors seulement des 

circonstances particuli¯res de lõaffaire. Confront® ¨ un d®lai contentieux, par exemple, ni 

le principe dõ®quivalence, ni le principe dõeffectivit® nõa vocation ¨ sõappliquer de prime 

abord de mani¯re privil®gi®e. Sõil appara´t que ce d®lai sõav¯re, en lui-même ou compte 

tenu du contexte dans lequel il sõinscrit, trop contraignant, le principe dõeffectivit® sera le 

mieux placé pour le sanctionner. Le principe dõ®quivalence le sera si ce d®lai est jug® 

moins favorable à des délais appliqués à des recours similaires fondés sur le droit 

interne.  

839. Cette flexibilit®, qui permet aux deux principes de sõadapter ¨ tout type de 

cas, se révèle être un avantage si un doute existe sur la nature européenne ou interne 

dõune situation similaire ¨ la situation europ®enne ®tudi®e. Si cette situation est 

òinterneó, le principe dõ®quivalence aura logiquement un r¹le ¨ jouer : une telle situation 

pourra éventuellement constituer un référentiel pertinent. Dans le cas contraire, le 

principe dõeffectivit® occupera une place importante. Cette combinaison des deux 

principes permet de d®passer les ®ventuels probl¯mes r®sultant dõun doute sur la nature 

de cette situation. La Cour de justice, notamment à partir de son arrêt Levez, retient une 

conception assez large de la situation europ®enne. Elle estime ainsi quõune loi nationale 

adoptée antérieurement à une directive peut malgré tout être considérée comme mettant 

en ïuvre ladite directive.3399 Ainsi, les recours fond®s sur cette loi sõassimilent ¨ des 

situations européennes et ne peuvent donc être considérés comme des référentiels 

potentiels au titre du principe dõ®quivalence3400. Puisquõaucune situation interne similaire 

ne peut °tre identifi®e, lõencadrement des recours se fera principalement sur le 

fondement du principe dõeffectivit®. Lõarr°t Impact en est un exemple plus récent3401. 

                                                 

3397 Voir not. CJUE, 5 septembre 2019, AW e.a. (Appels au 112), aff. C-417/18, ECLI:EU:C:2019:671. 
3398 Voir not. CJUE, 10 juillet 2014, Impresa Pizzarotti, aff. C-213/13, ECLI:EU:C:2014:2067. 
3399 CJCE, 1er décembre 1998, Levez, aff. C-326/96, Rec. p. I-7835. Pour le gouvernement du Royaume-Uni, « une 
demande fond®e sur lõEPA, loi adopt®e ant®rieurement tant ¨ lõadh®sion du Royaume-Uni aux Communaut®s quõ¨ lõadoption de la 
directive, constitue une forme de recours de droit interne comparable ¨ un recours fond® directement sur lõarticle 119 du traité » (pt. 
45). La Cour juge au contraire que « il y a lieu de constater que lõEPA constitue la l®gislation nationale qui met en ïuvre le 
principe communautaire de non-discrimination en raison du sexe en ce qui concerne les r®mun®rations tel quõil r®sulte de l'article 119 
du traité et de la directive » (pt. 46). 
3400 Ibid. : « lõEPA constitue la l®gislation par laquelle le Royaume-Uni sõacquitte des obligations qui lui incombent en vertu dõabord 
de lõarticle 119 du trait® et ensuite de la directive. Elle nõest donc pas susceptible dõ°tre le fondement appropri® de la comparaison afin 
dõassurer le respect du principe de lõ®quivalence » (pt. 48). 
3401 CJCE, Impact, aff. C-268/08 précité, pt. 50 et suivants. 
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Toutefois, si une appréciation différente avait été portée sur cette loi nationale, 

lõencadrement du droit national aurait ®t® possible par le principe dõ®quivalence. Lõavocat 

général J. KOKOTT, dans ses conclusions sur lõarr°t Impact, envisage justement cette 

hypothèse3402. Quelle que soit lõappr®ciation port®e par la Cour de justice, la combinaison 

des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® permet utilement dõappr®hender ces deux 

hypothèses. 

840. Des nuances à cette complémentarité existent évidemment. En fonction 

de lõappr®ciation retenue de la jurisprudence de la Cour de justice, il peut °tre discuté le 

fait que, pour tel ou tel domaine, le principe dõ®quivalence ou le principe dõeffectivit® 

soit peru comme lõexigence privil®gi®e. Cette incertitude ne remet pas en cause leur 

complémentarité et ne doit pas conduire à la relativiser. Nous le répétons, ce nõest pas 

parce quõun principe comme lõeffectivit® semble sõappliquer plus fr®quemment pour un 

domaine donn® que cela impliquerait sa pr®valence absolue sur le principe dõ®quivalence. 

Si une telle prévalence se constate, elle ne doit pas être extrapol®e. Cõest bien en 

permettant lõapplication simultan®e et conjointe des principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® que la Cour de justice peut encadrer efficacement les traitements nationaux. 

Puisque lõun nõa pas vocation ¨ sõincliner syst®matiquement face ¨ lõautre, la Cour de 

justice reste logiquement libre dõopposer celui qui, en fonction des faits de lõesp¯ce, sera 

le plus pertinent. Lõappr®ciation des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® se fait 

toujours au cas par cas, au regard du contexte procédural et substantiel dans lequel 

sõins¯re la modalit® litigieuse. Dans ces conditions, et compte tenu de la diversit® des 

traitements nationaux en cause, il serait inopportun de faire pr®valoir dans lõabsolu un 

principe sur lõautre. Au contraire, cõest bien leur intervention combinée et 

compl®mentaire qui permet de les appr®hender efficacement afin de sõadapter ¨ leurs 

particularités.  

2. Des exigences autonomes et additionnelles 

841.  La compl®mentarit® des exigences dõeffectivit® et dõ®quivalence se 

manifeste aussi dans leur diff®rence. Si lõune et lõautre imposent au droit national le 

respect dõun seuil minimum dõefficacit®3403, ce seuil nõest pas d®termin® de la m°me 

                                                 

3402 J. KOKOTT , conclusions sur CJCE, Impact, aff. C-268/08 précité, pt. 69 et suivants. 
3403 M. BLANQUET, « La coopération entre les États membres et les institutions communautaires », in J. AUVRET-
FINCK  (dir.), LõUnion europ®enne, carrefour de coop®rations, Paris, LGDJ, 2002, p. 135, note 81. 
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manière3404. Le principe dõ®quivalence fixe un seuil n®cessairement variable, ¨ partir des 

traitements existants dans lõordre juridique interne et du niveau de protection quõils 

offrent3405. Dõun £tat membre ¨ lõautre, lõefficacit® requise par le principe dõ®quivalence 

sera n®cessairement diff®rente. Pour ce qui est du principe dõeffectivit®, le seuil 

dõefficacit® est quant ¨ lui autonome. La Cour de justice appr®cie lõefficacit® du 

traitement par rapport ¨ un standard dõeffectivit® qui lui est propre. Les bienfaits de la 

complémentarité des deux principes sont évidents puisque le traitement national en 

cause devra atteindre ¨ la fois le seuil dõefficacit® fix® par le principe dõeffectivit® et celui 

du principe dõ®quivalence. Ils forment ainsi un ç double bouclier »3406 conditionnant le droit 

national. Faire une telle pr®sentation rel¯ve de lõ®vidence et pourrait même sembler 

r®p®titif. Il en r®sulte que les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® constituent des 

exigences autonomes et additionnelles. Leur caractère additionnel a déjà largement été 

démontré3407. La violation dõun seul des principes suffit ¨ invalider le traitement national. 

Ce dernier nõest jug® satisfaisant que sõil passe les deux tests que sont les principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®. Leur caract¯re autonome en est la cons®quence logique : le 

respect de lõun nõa pas vocation ¨ influer sur le respect de lõautre. Dans ces conditions, il 

semble incoh®rent que lõune prenne le pas sur lõautre. Chacun op¯re ind®pendamment. 

842. Le caractère additionnel des exigences se constate aisément dans la 

jurisprudence et nõappelle aucun d®veloppement suppl®mentaire3408. Leur autonomie, en 

revanche, est moins ®vidente quõil nõy para´t et m®rite de sõy attarder. Nous le r®p®tons, 

examiner le respect dõun principe ne pr®juge pas du respect de lõautre. Lõarr°t San Giorgio 

en atteste sans équivoque. La Cour de justice invalide un régime de preuve, qualifié de 

« preuve diabolique è par lõavocat g®n®ral MANCINI
3409, sur le fondement du principe 

dõeffectivit®. Le gouvernement italien avait pourtant esp®r® ®viter cette sanction en 

invoquant le strict respect du principe dõ®quivalence3410. La Cour de justice réfute sans 

détour un tel argument : « lõexigence [du principe dõ®quivalence] ne saurait être entendue 

                                                 

3404 Voir B. BERTRAND et J. SIRINELLI , « Le principe du droit au juge et à une protection juridictionnelle effective », 
in J.-B. AUBY et J. DUTHEIL DE LA ROCHERE (dir), Traité de droit administratif européen, Bruxelles, Bruylant, 2e édition, 
2014, pp. 565-593, spéc. p. 569. 
3405 Cf. supra, pt. 180-181. 
3406 T. TRIDIMAS, « Enforcing Community rights in National Courts : Some Recent Developments », in C. 
K ILPATRICK et al. (dir.), The Future of Remedies in Europe, Oxford-Portland, Hart Publishing, 2000, pp. 35-50 : « a 
double shield » (p. 49).  
3407 Voir not. M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States » précité. 
p. 317. 
3408 Pour une illustration récente, voir CJUE, 3 juin 2021, Instituto Madrileño de Investigación y Desarrollo Rural, Agrario y 
Alimentario, aff. C-726/19, ECLI:EU:C:2021:439, pt. 95 et suivants. 
3409 G. F. MANCINI , conclusions sur CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 6, p. 3626. 
3410 Voir not. D. WAELBROECK, « La garantie du respect du droit communautaire par les États membres. Les actions 
au niveau national », CDE 1985, pp. 30-48, spéc. p. 45. 
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comme justifiant des mesures législatives destinées à rendre pratiquement impossible tout remboursement 

de taxes perçues en violation du droit communautaire »3411.  

843. Lõautonomie du principe dõeffectivit® sur le principe dõ®quivalence se 

constate clairement. Pourtant, il nous semble exag®r® dõaffirmer, ¨ lõinstar de P. 

GIRERD
3412, que cet arrêt « contient en germe la prééminence du principe dõeffectivit® sur celui 

dõ®quivalence »3413. Un £tat membre ferait effectivement preuve dõune mauvaise foi 

certaine sõil cherchait ¨ justifier la violation du principe dõ®quivalence en se targuant de 

respecter le principe dõeffectivit®3414. En règle générale, il cherche plutôt à éviter la 

reconnaissance de la violation du principe dõ®quivalence, notamment en faisant douter la 

Cour de justice. Nous lõavons vu, cette technique est assez fr®quente3415. Cette ligne de 

défense est la seule proprement efficace puisque, une fois la méconnaissance du principe 

dõ®quivalence constat®e, absolument rien ne permet ¨ lõ£tat de sõen justifier3416. Dõune 

certaine mani¯re, il devient coupable dõune òpratique de protectionnismeó3417 contraire au 

principe de coopération loyale3418. Lõautonomie du principe dõ®quivalence sur le principe 

dõeffectivit® est donc tout aussi vraie. 

844. Lõautonomie entre ces deux principes est ®galement confirm®e par 

lõinconstance de la Cour de justice dans lõordre dõexamen des principes. Nous lõavons 

®voqu®, ¨ lõinstar de certains auteurs de doctrine3419, la logique voudrait que le principe 

                                                 

3411 CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 17. 
3412 Partageant cette approche, voir également B. LE BAUT-FERRARESE, La Communaut® europ®enne et lõautonomie 
institutionnelle et procédurale des États membres, Thèse dactylographiée, Lyon III, 1996, pp. 382 et suivantes. 
3413 P. GIRERD, « Les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® : encadrement ou d®sencadrement de lõautonomie 
procédurale des États membres ? », RTDE 2002, pp. 75-102, spéc. p. 82. 
3414 Une fois encore, ce nõest que si une exigence sp®cifique ð et donc distincte du principe dõeffectivit® ð vient 
contraindre lõ£tat ¨ accorder ¨ la situation europ®enne un traitement diff®rent de celui quõil accorde normalement 
aux situations internes similaires que cet argument tient. Du reste, dans une telle hypothèse, le principe 
dõ®quivalence nõest dõailleurs pas proprement viol®. Ceci sõexplique notamment par son caract¯re asym®trique (cf. 
supra, pt. 507 et suivants). En ce sens, CJUE, 11 septembre 2014, A., aff. C-112/13, ECLI:EU:C:2014:2195 : « le 
recours au principe dõ®quivalence ne saurait avoir pour effet de dispenser les juridictions nationales, lors de lõapplication des modalités 
proc®durales nationales, du strict respect des exigences d®coulant de lõarticle 267 TFUE » (pt. 45). Partant, le respect de ces 
exigences, m°me sõils conduisent ¨ diff®rencier des recours fond®s sur le droit de lõUnion et des recours internes 
similaires, ne conduira pas ¨ une violation du principe dõ®quivalence.  
3415 Cf. supra, pt. 794. 
3416 Voir CJUE, 9 juillet 2020, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18, ECLI:EU:C:2020:537, pt. 80 ; CJUE, 
Valoris, aff. C-677/19 précité, pt. 35-36. 
3417 Pour reprendre lõexpression de lõavocat g®n®ral ØE (conclusions sur CJUE, 24 octobre 2018, XC e.a., aff. C-
234/17, ECLI:EU:C:2018:853, pt. 68). 
3418 Dans la même idée, H. G. SCHERMERS et D. WAELBROECK, Judicial Protection in the European Union, La Haye, 
Kluwer Law International, 6e édition, 2001 : « It would be inconceivable for example that shorter time-limits be applicable 
when an applicant avails himself of a Community right than if he relies merely on national law » (pp. 200-201 ð nous 
soulignons). 
3419 Cf. supra, pt. 557-558 ; voir not. M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the 
Member States » précité, p. 318 ; O. DUBOS, « Que reste-t-il de lõautonomie proc®durale du juge national ? Histoire 
de lõattribution dõune comp®tence au nom de lõeffectivit® et de lõefficacit® du droit de lõUnion » précité : « Il est 
dõailleurs symptomatique a ͔cet ®gard que le principe dõeffectivit® rev°te un caract¯re subsidiaire au regard du principe dõ®quivalence : la 
Cour nõexamine le respect de celui-l¨͔ que dans la mesure ou ͔il nõy a pas violation de celui-ci » (p. 164). 
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dõ®quivalence soit ®tudi® avant le principe dõeffectivit®3420. De fait, une prévalence se 

manifesterait par cette priorisation de lõexamen du principe dõ®quivalence sur le principe 

dõeffectivité. Selon ce schéma, le traitement national ne sera donc confronté au principe 

dõeffectivit® que sõil passe le test du principe dõ®quivalence. Comme lõindique O. DUBOS, 

« la fronti¯re entre principe dõ®quivalence et principe dõeffectivit® nõest pas totalement nette. En effet, 

lors de la mise en ïuvre du principe dõ®quivalence, il est indirectement question dõeffectivit® (é) Il est 

dõailleurs symptomatique a ͔cet ®gard que le principe dõeffectivit® rev°te un caract¯re subsidiaire au 

regard du principe dõ®quivalence : la Cour nõexamine le respect de celui-l¨ que dans la mesure ou ͔il nõy 

a pas violation de celui-ci »3421. Ceci fait surtout écho à une jurisprudence de la Cour de 

justice dans laquelle le respect du principe dõ®quivalence laisse fortement pr®sager du 

respect du principe dõeffectivit®. Certains arr°ts de la Cour laissaient presque entendre 

que la v®rification du principe dõ®quivalence ®tait presque suffisante3422. Nous avons 

montré toutefois que, si cette optique se justifie ou se comprend en théorie, elle est 

d®sormais largement discutable, notamment en ce quõelle minimise ¨ lõextr°me la place 

du principe dõeffectivit®. Dõune mani¯re g®n®rale, la Cour de justice ne suit aucun 

sch®ma intangible. Sa jurisprudence r®v¯le une libert® totale dans lõordre dõexamen des 

deux principes. Une fois encore, si une pr®valence de lõun sur lõautre semble se d®gager 

dõun arr°t, elle ne r®sulte que des circonstances particuli¯res de lõaffaire qui ont conduit ¨ 

la Cour de justice ¨ ®tudier le principe dõ®quivalence puis le principe dõeffectivit® ou 

inversement3423. Pour les m°mes raisons, la Cour se limite uniquement ¨ lõ®tude dõun seul 

des deux principes, considérant que cet unique examen suffit à répondre au problème 

qui lui est posé3424.  

845. Cette autonomie des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® trouve, 

toutefois, une légère faille. Son existence nous semble malgré tout assez bénigne et reste 

                                                 

3420 Pour exemple, en ce sens, CJCE, 3 février 2000, Dounias, aff. C-228/98, Rec. p. I-577 : « Si la comparaison avec une 
procédure interne similaire ne révèle pas un traitement défavorable à l'encontre des produits importés ou s'il n'existe pas de procédure 
comparable, il appartient au juge national de vérifier, en second lieu, si la procédure applicable rend l'importation de produits en 
provenance d'autres États membres pratiquement impossible ou excessivement difficile, auquel cas cette procédure serait également 
contraire au droit communautaire. » (pt. 60). 
3421 O. DUBOS, ibid., p. 164. 
3422 Cf. supra, pt. 556 et suivants. Voir not. CJCE, 6 mai 1982, BayWa, aff. jt. 146/81, 192/81 et 193/81, Rec. p. 1503, 
pt. 22. 
3423 Il est délicat de déterminer les raisons pour lesquelles la Cour de justice choisit de traiter un principe avant 
lõautre. Par exemple, dans son arr°t Valoris (aff. C-677/19 précité), la Cour juge un régime de délai contentieux 
conforme au principe dõeffectivité (pt. 24 et suivants) pour considérer, dans un second temps, que ledit régime viole 
le principe dõ®quivalence (pt. 29 et suivants). Pourquoi ne pas avoir d¯s lors r®pondu uniquement sur la base du 
principe dõ®quivalence ? On peut supposer que, en traitant le principe dõeffectivit®, la Cour prend lõoccasion de 
pr®ciser sa conception. Il reste que, quelle quõen soit la raison, cet arr°t nous conforte dans lõid®e dõaccorder une 
faible importance ¨ lõordre de traitement des principes dõ®quivalence et dõeffectivité.  
3424 M. BOBEK, « Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States » précité : « In a 
growing number of cases, the Court does not deal with equivalence at all. It only asks itself whether the national rule is effective, i.e. 
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exceptionnelle, de sorte quõelle ne remet pas en cause fondamentalement leur relation. Il 

arrive en effet que la Cour de justice requière des États membres, et notamment de leur 

juge, un certain comportement sur le fondement conjoint des principes dõ®quivalence et 

dõeffectivit® alors que, de toute ®vidence, seul lõun dõentre eux le justifie. Un r®cent arr°t 

UR (Assujettissement des avocats à la TVA) offre un exemple3425. La Cour de justice y 

affirme que « si les règles de procédure internes applicables comportent la possibilité, sous certaines 

conditions, pour le juge national de revenir sur une d®cision rev°tue de lõautorit® de la chose jugée pour 

rendre la situation compatible avec le droit national, cette possibilité doit, conformément aux principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®, pr®valoir, si ces conditions sont r®unies, afin que soit restaur®e la 

conformité de la situation en cause au droit de lõUnion »3426. Nous avons pourtant démontré que 

cette exigence d®coule uniquement du principe dõ®quivalence et non du principe 

dõeffectivit®. Si cette possibilit® est simplement accord®e pour rendre une situation 

compatible avec le droit national, et quõil sõagit dõen faire b®n®ficier une situation 

europ®enne, le principe dõeffectivit® est en lui-m°me incapable de lõexiger3427. Cette 

confusion, quoiquõassez discr¯te et sans r®elle cons®quence, laisse malgr® tout entendre 

que les deux principes requièrent la même chose. Elle devient plus problématique 

lorsque, comme dans lõaffaire Paquay déjà évoquée3428, lõapplication du principe 

dõeffectivit® se fait en suivant la m®thode dõapplication du principe dõ®quivalence. Cet 

exemple reste certes exceptionnel mais il laisse entendre une forme dõabsorption du 

principe dõ®quivalence dans le principe dõeffectivit®3429. Toutefois, les arrêts qui suivront 

ne reproduiront pas une telle confusion3430. 

B. Une tendance à une prévalence généralisée du principe 
dõeffectivit® 

846. La relation cens®e exister entre les principes dõ®quivalence et dõeffectivit® 

nõavait nullement vocation ¨ aboutir ¨ la pr®valence g®n®ralis®e de lõeffectivit® sur 

lõ®quivalence. Pour toutes les raisons ®voqu®es, les deux principes ont vocation ¨ 

encadrer, à égalit® et pour ce qui les concerne, lõautonomie des £tats membres. Si une 

                                                                                                                                                    

 

whether it provides individuals with effective judicial protection of their EU law derived rights. This would in logical terms mean that 
there is a free standing set of òeffectivenessó outside the set of equivalence » (p. 318). 
3425 Dans la même idée, voir CJCE, 29 juin 1988, Deville, aff. 249/87, Rec. p. 3513 et les interprétations de la doctrine 
à son sujet (cf. supra, pt. 411-412).  
3426 CJUE, 16 juillet 2020, UR (Assujettissement des avocats à la TVA), aff. C-424/19, ECLI:EU:C:2020:581, pt. 26. 
3427 Cf. supra, pt. 562 et suivants.  
3428 Cf. supra, pt. 664 et suivants. 
3429 En ce sens, M. POIARES MADURO, conclusions sur CJUE, 26 janvier 2010, Transportes Urbanos, aff. C-118/08, 
Rec. p. I-635, pt. 17 et suivants. 
3430 Voir not. CJUE, 14 septembre 2017, Petrea, aff. C-184/16, ECLI:EU:C:2017:684, pt. 50 et suivants. 
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pr®valence se constate ¨ lõaune de tel ou tel arr°t, sa port®e doit rester tr¯s relative : elle 

sõexplique eu ®gard aux circonstances de lõaffaire qui conduisent la Cour de justice ¨ 

privil®gier lõun ou lõautre. Insister sur ces ®l®ments nous semble important pour mieux 

comprendre pourquoi, en dépit de tout ceci, il est presque unanimement admis que le 

principe dõeffectivit® occupe une place pr®dominante au d®triment du principe 

dõ®quivalence. Les prudences ®voqu®es nõont ¨ lõ®vidence pas ®t® retenues par lõessentiel 

de la doctrine qui conclut ¨ une pr®valence g®n®ralis®e de lõexigence dõeffectivit® sur 

lõ®quivalence. La principale raison renvoie à la disproportion importante des arrêts de la 

Cour de justice faisant, pour lõessentiel, une application du principe dõeffectivit® ou, dans 

une moindre mesure, mettant lõaccent sur la n®cessit® de renforcer lõeffectivit® du droit 

de lõUnion. Cette part de la jurisprudence conduit ¨ rendre moins visible les arrêts 

faisant une application ð limitée mais intéressante ð du principe dõ®quivalence. Au-delà 

de lõaspect purement quantitatif de la jurisprudence, lõimportance qualitative de certains 

arr°ts relatifs au principe dõeffectivit® y a ®videmment contribué. Contrairement au 

principe dõ®quivalence, lõeffectivit® a pu compter sur un grand ç nombre de décisions 

fondamentales de la Cour de justice »3431, dont les moindres soubresauts ont interpellé la 

doctrine, la conduisant à oublier ou négliger le principe dõ®quivalence3432.  

847. Cet ®tat de la jurisprudence peut sõexpliquer en raison de la plus grande 

facilit® avec laquelle la Cour de justice traite du principe dõeffectivit® par rapport au 

principe dõ®quivalence ð nous y reviendrons3433. Une autre raison, peut-être plus 

fondamentale, concerne lõexigence dõeffectivit® en elle-m°me. Lõinterpr®tation que 

retient la doctrine de cette jurisprudence, conduisant à cette prévalence généralisée du 

principe dõeffectivit®, tient dans la g®n®ralit® de lõid®e m°me òdõeffectivit®ó. Pour mieux 

en pr®server lõeffet utile, il est logique dõaccorder une importance primordiale ¨ la 

n®cessit® que lõexercice des droits issus de lõUnion ne soit pas rendu excessivement 

difficile ou pratiquement impossible. Très tôt, précisément, J. MERTENS DE WILMARS y 

voit « une formule apodictique »3434, sans laquelle il est proprement illusoire dõesp®rer une 

                                                 

3431 H. G. SCHERMERS et D. F. WAELBROECK, Judicial Protection in the European Union, La Haye, Kluwer Law 
International, 6e édition, 2001 : « This òprinciple of effectivenessó of Community law has been developed èin more recent years in a 
number of fundamental decisions of the Court » (p. 202). 
3432 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité : « Whilst it is true that the waxing and waning of the principle of effectiveness has periodically thrust 
equivalence (by default) out of and back into the academic limelight, the latter principle has in itself enjoyed a much more stable 
evolution, experiencing none of the great dramas or reversals of fortune associated with its more tempestuous sibling » (p. 422). 
3433 Cf. infra, pt. 879 et suivants. 
3434 J. MERTENS DE WILMARS, ç Lõefficacit® des diff®rentes techniques nationales de protection juridique contre les 
violations du droit communautaire par les autorités nationales et les particuliers », CDE 1981, pp. 379-409, spéc. 
401. 
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mise en ïuvre effective du droit de lõUnion3435. Dans ces conditions, on comprend que le 

principe dõ®quivalence nõapparaisse que comme une ç référence accessoire »3436. Une 

confusion entre la n®cessit® de pr®server lõeffet utile3437 du droit de lõUnion, en tant que 

nécessité3438 ou « mantra »3439 pour lõUnion europ®enne, et le principe dõeffectivit® en 

résulte. La confusion est telle que la doctrine anglophone emploie le même terme 

(òeffectivenessó) pour d®signer lõun et lõautre3440. Les dissocier sõav¯re souvent mal ais®. Le 

principe dõeffectivit® est d¯s lors vu comme la traduction juridique logique et directe de 

lõimp®ratif de pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion. Le principe dõ®quivalence, m°me 

sõil y participe ®galement, ne jouit pas dõun tel traitement. Le fait quõil soit peru un 

temps comme une d®clinaison du principe dõ®galit® ou de non-discrimination en est 

révélateur3441. 

848. Cette conception de lõexigence dõeffectivit®, jug®e davantage efficace pour 

la pr®servation de lõeffet utile et comme une limite plus efficace de lõautonomie des £tats 

membres, invite à apprécier différemment la jurisprudence de la Cour de justice. Certes, 

comme nous lõavons dit, il convient de relativiser de la port®e de lõarr°t San Giorgio3442. 

Cependant, celui-ci a ®t® compris comme posant les pr®misses dõune pr®valence g®n®rale 

du principe dõeffectivit®, comme le sugg®rerait P. GIRERD. Lõavocat g®n®ral M. 

DARMON, ¨ lõoccasion de conclusions, lõaffirme : « [lõ]arrêt San Giorgio (é) est, selon nous, 

de port®e g®n®rale. Lõimp®ratif de ne pas rendre pratiquement impossible lõexercice dõun droit 

communautaire prime lõexigence de non-discrimination entre recours fondés sur la méconnaissance des 

                                                 

3435 Sur lõid®e m°me que lõeffectivit® devient une condition pour lõexistence de la r¯gle europ®enne, voir E. DUBOUT, 
« Être ou ne pas être (du droit) ? Effectivit® et champ dõapplication du droit de lõUnion europ®enne », in Lõeffectivit® du 
droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 87-119. 
3436 F. CAULET, « Le principe dõeffectivit® comme pivot de r®partition des comp®tences proc®durales entre les £tats 
membres et lõUnion europ®enne » précité, p. 594-39.  
3437 Cette confusion sõop¯re, pour dõautres auteurs, avec le principe de primaut®. La logique reste la m°me : le 
principe dõeffectivit® prend logiquement une place pr®pond®rante puisquõil constitue lõoutil le plus efficace pour 
protéger la primauté du droit de lõUnion, notamment en comparaison du principe dõ®quivalence. En ce sens, voir 
not. F. BECKER, « Application of Community Law by Member Statesõ Public Authorities : Between Autonomy and 
Effectiveness », CMLR 2007, n°44, pp. 1035-1056, spéc. 1053 ; A. BOUVERESSE, « Lõeffectivit® comme argument 
dõautorit® de la norme », in Lõeffectivit® du droit de lõUnion europ®enne précité, pp. 63-85. Le laissant entendre, voir 
CJCE, 11 décembre 1997, Magorrian et Cunningham, aff. C-246/96, Rec. p. I-7153 : la Cour de justice estime quõun 
traitement national violant le principe dõeffectivit® risquerait de porter atteinte ç ¨ lõessence m°me des droits conf®r®s par 
lõordre juridique communautaire è (pt. 44). Si tel est le cas, cõest bien le principe de primaut® qui viendrait sõopposer ¨ un 
tel traitement (cf. supra, pt. 151-153). Dans cette idée, voir not. CJUE, 4 octobre 2012, Byankov, aff. C-249/11, 
ECLI:EU:C:2012:608 : « Dans de telles conditions, une telle interdiction territoriale constitue la négation même de la liberté de 
circuler et de s®journer sur le territoire des £tats membres conf®r®e par le statut de citoyen de lõUnion » (pt. 79 ð nous soulignons).  
3438 Voir not. M. ACCETTO et S. ZLEPTNIG, « The Principle of Effectinevess : Rethinking Its Role in Community 
Law », Eur. Pub. L. Review 2005, pp. 375-404. Voir également T. TRIDIMAS, The General Principles of EU Law précité, 
pp. 418 et suivantes. 
3439 O. DUBOS, « Lõeffet utile et lõeffectivit® dans lõUnion europ®enne : identification normative » précité, p. 49. 
3440 Ibid. Voir not. N. POLTORAK, op. cit., p. 82. 
3441 Voir not. CJCE, 19 juin 2003, Pasquini, aff. C-34/02, Rec. p. I-6515, pt. 57 ð cf. supra, pt. 28. 
3442 Cf. supra, pt. 842-843. 
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dispositions communautaires et ceux formés exclusivement en vertu de prescriptions internes »3443. Cette 

òprimaut®ó nõa pas lieu dõ°tre en th®orie. Cependant, en tenant compte du souci de 

mieux prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion, on comprend que le principe 

dõeffectivit® soit peru comme plus important3444.  

849. Ce contexte conduit ainsi ¨ percevoir de mani¯re disparate lõapplication 

des principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. Le premier est appr®hend® comme incertain 

pour prot®ger lõeffet utile du droit de lõUnion, puisque le seuil dõefficacit® quõil impose 

dépend du droit national existant. De même, son respect ne nécessite aucune 

modification de lõordre juridique interne pour mieux r®pondre aux attentes de la Cour de 

justice. À côté, de manière prévisible, le principe dõeffectivit® appara´t comme un 

principe « plus actif »3445, une limite « plus importante »3446, dont lõexigence permet de mieux 

préserver cet effet utile. Partant, dans un contexte dans lequel la nécessité de renforcer 

cet effet utile croît, notamment devant les juges nationaux, il devient un outil plus 

pertinent pour y parvenir. Comme lõindique T. EILMANSBERGER, « [en] attribuant aux 

titulaires de droits de lõUnion des voies de droits concr¯tes, le principe dõeffectivit® reut une claire 

[place] centrale. Ainsi, il est lui-même devenu un principe bien plus efficace dans la limitation de 

lõautonomie proc®durale »3447. O. DUBOS partage ce même constat : « [le] principe dõeffectivit® 

semble ainsi permettre ¨ la Cour dõop®rer un contr¹le plus rigoureux que le principe dõ®quivalence. Ce 

contr¹le sõop¯re en effet ¨ lõaune dõun seuil minimum dõefficacit® qui òconsiste ¨ fixer le niveau au-

dessous duquel la protection incombant au juge national ne saurait descendreó. Or ce niveau de 

protection à la différence de la notion de recours similaires peut °tre òcommunautaris® ó sans porter 

atteinte aux classifications nationales. Le principe dõeffectivit® renforce donc lõencadrement de 

lõautonomie proc®durale des juridictions nationales »3448. Évidemment, ce dernier a parfois 

présenté ses limites, conduisant la Cour de justice à dégager des exigences autonomes et 

                                                 

3443 M. DARMON, conclusions sur CJCE, 2 février 1989, Commission c. Allemagne, aff. 94/87, Rec. p. 175, pt. 10. 
3444 Voir également E. PREVEDOUROU, op. cit. : « Si la Cour de justice fait simultanément appel aux principes [dõ®quivalence 
et dõeffectivit®] en tant quõencadrement de lõautonomie proc®durale, elle nõy attache pas la m°me importance » (p. 128). 
3445 A. PLIAKOS, Le principe général de la protection juridictionnelle efficace en droit communautaire, Athènes-Bruxelles, 
Sakkoulas/Bruylant, 1997, p. 177. 
3446 A. BARAV, « La plénitude de compétence du juge national en sa qualité de juge communautaire », in LõEurope et le 
droit, Mélanges en hommage à Jean Boulouis, Paris, Dalloz, 1991, pp. 1-20, spéc. p. 18. 
3447 T. EILMANSBERGER, « Relationship between Rights and Remedies in EC Law : In Search in the Missing Link », 
CMLR 2004, n°41, pp. 1199-1246 : « By providing the holder of a Community right with concrete actions of law, the principle of 
effectiveness received a clear focal point. Thus it has itself become a much more efficient principle limiting national procedural 
autonomy » (p. 1231). 
3448 O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire, Paris, Dalloz, 2001, p. 283. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  614  -  

spécifiques pour encadrer le droit national3449. Dans tous les cas, cette mise en avant 

aboutit logiquement ¨ faire ombrage au principe dõ®quivalence3450. 

§2 : Une exigence dõeffectivit® opportun®ment ind®termin®e 

850. La pr®valence du principe dõeffectivit® sur le principe dõ®quivalence 

d®coule pour lõessentiel de son exigence. Celle-ci a pour objet de garantir lõeffectivit® du 

traitement national accordé à la situation européenne ð l¨ o½ le principe dõ®quivalence 

vise ¨ garantir lõéquivalence dans la protection accordée par le traitement national à la 

situation européenne par rapport à une situation interne similaire. Une telle exigence 

paraît évidemment très abstraite et indéterminée. Déterminer si un traitement litigieux 

sõy conforme rel¯ve de lõappr®ciation souveraine du juge qui ®tudie la question. Le vague 

qui entoure ce standard dõeffectivit® compromet, de prime abord, toute tentative de 

systématiser ou délimiter avec précision ce principe. La Cour de justice a pourtant ð et 

ce bien avant dõavoir qualifi® ce principe dõeffectivit® ð expliqué sa signification dès ses 

arrêts Rewe et Comet3451. Sa formulation reste dõailleurs assez constante. Le principe 

dõeffectivit® requiert que « [des] règles procédurales nationales ne doivent pas être de nature à 

rendre pratiquement impossible ou excessivement difficile lõexercice des droits conf®r®s par lõordre 

juridique de lõUnion »3452. Ces précisions ne font, en définitive, que déplacer les difficultés 

pour systématiser ce principe. Déterminer ce qui est pratiquement impossible ou 

excessivement difficile pour mettre en ïuvre le droit de lõUnion ne peut que relever 

dõune appr®ciation au cas par cas par le juge3453. Nous y reviendrons, un délai de 

prescription de 5 ans peut contrevenir au principe dõeffectivit® alors m°me que, dans des 

affaires antérieures, la Cour de justice avait pu affirmer le contraire pour des délais de 

trois ou deux ans3454. De m°me, lõappr®ciation port®e par la Cour de justice sur ces 

concepts de òpratiquement impossibleó ou òexcessivement difficileó a pu varier selon les 

époques3455.  

                                                 

3449 Pour une vision encore plus globale, voir F. SNYDER, « The Effectiveness of European Community Law : 
Institutions, Processes, Tools and Techniques », Mod. L. Review 1993, pp. 19-54. 
3450 Voir, pour une vision assez extrême, F. GAZIN, ç Lõ®tendue du versement des sommes dues par les £tats en 
violation du droit de lõUnion europ®enne : le beurre et lõargent du beurre au service de lõefficacit® du droit è, Rev. 
UE 2013, pp. 475-480 : le principe dõ®quivalence ç correspond au degr® z®ro dõint®gration du droit europ®en dans les ordres 
juridiques nationaux » (p. 477). 
3451 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76 précité.  
3452 Pour exemple, CJUE, 4 octobre 2018, Kantarev, aff. C-571/16, ECLI:EU:C:2018:807, pt. 125. 
3453 M. BOBEK, ç Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States è pr®cit® : « In the 
context of review national procedure rules, it is not always evident what the requirement of effectiveness means in the particular cases » 
(p. 316). 
3454 Pour exemple, CJUE, 16 juillet 2020, Caixabank, aff. C-224/19, ECLI:EU:C:2020:578, pt. 87. 
3455 Certains auteurs estiment, par exemple, que la Cour se montre plus stricte à leur égard depuis ses arrêts 
Peterbroeck et Van Schijndel. Voir J. DELICOSTOPOULOS et E. M. SZYSZCZAK, « Intrusions into national procedural 
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851.  Cette profonde ind®termination de lõexigence dõeffectivit® pourrait prima 

facie constituer un handicap face ¨ lõexigence dõ®quivalence. ç Lõapproche contextuelle et ad 

hoc de la Cour du principe dõeffectivit® a parfois donn® lieu ¨ de s®rieuses difficult®s de pr®visibilit® et de 

cohérence »3456 note M. DOUGAN. En parall¯le, comme nous lõavons vu, en d®pit de ses 

formulations vari®es, lõexigence dõéquivalence apparaît plus stable et prévisible3457. 

Toutefois, lõind®termination de lõexigence dõeffectivit® lui est largement favorable et 

lõhandicape finalement assez peu. Elle offre ¨ la Cour de justice tous les avantages que 

procurent sa malléabilité. Le principe dõ®quivalence pr®sente alors le d®faut dõ°tre trop 

rigide, laissant une marge dõappr®ciation trop limit®e ¨ la Cour de justice. De m°me, 

lõind®termination autour de lõexigence dõeffectivit® pourrait poser probl¯me lorsquõelle 

est rapprochée du principe de protection juridictionnelle effective. Le débat est classique 

dans la doctrine : les principes dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective 

sont-ils les deux faces dõune m°me pi¯ce, un seul et m°me principe ? Dans la négative, la 

question se pose de savoir comment les distinguer. Cette proximité très poussée pourrait 

in fine se faire au d®triment du principe dõeffectivit®. Il nous faudrait plut¹t traiter de la 

concurrence entre le principe dõ®quivalence et le principe de protection juridictionnelle. 

Une fois encore, dans sa relation avec le principe dõ®quivalence, le principe dõeffectivit® 

ne souffre aucunement de son lien avec la protection juridictionnelle effective. Il en sort 

même renforcé puisque, en se confondant avec elle, il permet à la Cour de justice 

dõencadrer davantage lõautonomie des £tats membres3458. Le principe dõ®quivalence, lui, 

ne peut suivre ce chemin. En dõautres termes, le principe dõeffectivit® concurrence le 

principe dõ®quivalence gr©ce aux avantages tir®s de la mall®abilit® de son exigence (A.) et 

de sa proximité avec la protection juridictionnelle effective (B.).  

A. Les avantages dõune exigence mall®able 

852. Les avantages que tire le principe dõeffectivit® de sa mall®abilit® tiennent 

dans la grande liberté dont dispose la Cour de justice pour contrôler les traitements 

                                                                                                                                                    

 

autonomy : the French paradigm », ELR 1997, n°22/2, pp. 141-149 : « we see the Court placing new emphasis on the 
òimpossible or excessively difficultó test, giving the test a new dimension and creating new openings for intrusions into national 
procedural autonomy » (p. 2). Voir également E. PRÉVÉDOUROU, op. cit., pp. 138 et suivantes. 
3456 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité : « the Courtõs contextual and ad hoc approach of the principle of effectiveness has sometimes given 
rise to serious difficulties of predictability and consistency » (p. 410). 
3457 Cf. supra, pt. 496 et suivants. 
3458 Pour un exemple, voir M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 11 septembre 2019, Cņlin, aff. C-676/17, 
ECLI:EU:C:2019:700 : « Lõarticle 47 de la Charte (le droit ¨ un recours effectif et ¨ acc®der ¨ un tribunal impartial) peut donner 
une impulsion supplémentaire ¨ lõexamen de lõexigence dõeffectivit®, en particulier sõagissant de la notion de recours effectif 
devant une juridiction nationale » (pt. 42 ð nous soulignons). 
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nationaux des situations europ®ennes. Le principe dõ®quivalence laisse, en effet, une 

marge de manïuvre bien plus r®duite. Nous lõavons vu, en d®pit des formulations 

variables de lõexigence dõ®quivalence dans la jurisprudence, elle conserve une substance 

unique et constante3459. Que la Cour de justice requi¯re un traitement òidentiqueó, 

òanalogueó ou ònon d®favorableó ¨ celui accord® ¨ une situation interne similaire, 

lõexigence reste en substance la m°me. La contrainte qui p¯se sur le droit national ne 

varie pas. La Cour de justice peut évidemment retrouver une certaine marge de liberté 

dans lõappr®ciation de la similitude des situations et dans la comparaison des traitements. 

Cependant, pour les raisons que nous avons détaillées, elle préfère rester très distante à 

cet égard. Enfin, il est ®vident que le seuil dõefficacit® nõest pas fix® par la Cour de justice 

puisquõil d®pend de ce qui existe d®j¨ dans lõordre juridique national.  

853. Pour toutes ces raisons, lõexigence dõ®quivalence apparaît bien moins 

souple et malléable que celle du principe dõeffectivit®. Pour ce dernier, il semble presque 

impossible de rechercher une unique exigence3460. D®terminer avec pr®cision ce quõil faut 

entendre par òeffectifó, voire par òpratiquement impossible ou excessivement difficileó, 

se révèle irréalisable tant la jurisprudence apparaît fluctuante. En fonction de la 

conception retenue par la Cour de justice3461, lõexigence peut °tre vue comme peu ou tr¯s 

contraignante3462 selon les arr°ts ®tudi®s. Dõune mani¯re g®n®rale3463, la position de la 

Cour de justice reste assez prudente : lõexigence dõeffectivit® est appr®ci®e in concreto et 

nõimpose quõune obligation n®gative et souple ¨ lõ£tat membre (1.). Malgr® tout, de 

mani¯re assez fr®quente, la Cour de justice lõapplique in abstracto de manière à imposer 

une obligation positive, accentuant ainsi significativement la contrainte sur lõ£tat 

membre (2.). 

 

                                                 

3459 Cf. supra, pt. 496 et suivants. 
3460 Voir not. M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice, Oxford / Portland, Hart Publishing, 2004, qui 
étudie le ou les « principle(s) of Effectiveness » (p. 26). 
3461 Le seuil dõeffectivit® est m°me peru comme excessivement discr®tionnaire. Lõavocat g®n®ral D. RUIZ -JARABO 

COLOMER (conclusions sur CJCE, 17 juin 2004, Recheio - Cash & Carry, aff. C-30/02, Rec. p. I-6051) fait le constat 
suivant : « Il est certes admis, dans les consid®rants des arr°ts Edis et Spac, quõòun d®lai national de forclusion de trois ans qui court 
à compter de la date du paiement contest® appara´t raisonnableè, et que le droit communautaire ne sõoppose donc pas ¨ ce quõun £tat 
membre lõinvoqueó. Mais, outre quõil sõagit dõobiter dicta qui ne se refl¯tent pas sur le dispositif des arr°ts, il sõagit dõassertions 
tautologiques, d®pourvues de toute motivation, qui nõexplicitent pas pour quelles raisons de fond un d®lai de cette dur®e satisferait au 
principe dõeffectivit®. Pour la Cour, le droit communautaire admet les d®lais raisonnables, et un d®lai de trois ans lõest, sans autre 
explication » (pt. 24). 
3462 Pour exemple, T. TRIDIMAS, « Enforcing Community rights in National Courts : Some Recent Developments » 
précité : « Although this requirement was traditionnaly understood as one minimum protection, in fact the standard required by the 
case-law is high and any national rule of procedure or substance which unduly restricts the protection of Community rights will be 
struck down » (p. 41).  
3463 Sur cette pr®sentation selon la dimension positive ou n®gative du principe dõeffectivit®, voir V. MICHEL, 
Recherches sur les compétences de la Communauté européenne, Paris, LõHarmattan, 2003, pp. 434 et suivantes. 
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1. Lõapproche dominante : une obligation négative, souple et appréciée in concreto 

854. Lõexigence dõeffectivit® appara´t traditionnellement comme limit®e, 

nõimposant quõune contrainte relativement faible sur les traitements nationaux. Elle ne 

fait quõimposer une obligation n®gative, une simple interdiction ¨ lõencontre de lõ£tat 

membre. Celui-ci doit sõabstenir de pr®voir un traitement qui contiendrait des obstacles 

importants, voire ind®passables, ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion. ë lõorigine, dans 

ses arrêts Rewe et Comet, la Cour de justice interdisait des modalités procédurales qui 

« aboutissaient a ͔ rendre, en pratique, impossible lõexercice de droits que les juridictions 

nationales ont lõobligation de sauvegarder »3464. Elle complète cette formule dans son arrêt San 

Giorgio, en indiquant que « seraient incompatibles avec le droit communautaire toutes modalités (é) 

dont lõeffet est de rendre pratiquement impossible ou excessivement difficile [lõexercice 

des droits conf®r®s par lõUnion] »3465. Cette formulation est celle qui apparaît encore à 

lõheure actuelle dans la jurisprudence3466. On perçoit une différence de signification entre 

les expressions de òpratiquement impossibleó et òexcessivement difficileó. Le second 

appara´t moins souple que le premier. ë nos yeux, lõid®e reste la m°me dans les deux 

cas : la Cour de justice vérifie si le traitement national nõentrave pas concrètement la mise 

en ïuvre du droit de lõUnion de mani¯re excessive. Des obstacles mineurs ou dõune faible 

port®e peuvent ®videmment exister et nuire, en pratique, ¨ la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion. La Cour de justice rappelle régulièrement, par exemple, que des délais jugés 

raisonnables « ne sauraient être considérés comme étant de nature à rendre pratiquement impossible 

ou excessivement difficile l'exercice des droits conf®r®s par lõordre juridique communautaire, même si, 

par d®finition, lõ®coulement de ces d®lais entra´ne le rejet, total ou partiel, de lõaction intent®e »3467 ð et 

donc, emp°che la mise en ïuvre du droit de lõUnion.  

855. Lõappr®ciation op®r®e par la Cour de justice apparaît généralement 

prudente. Lõexigence dõeffectivit® est, selon cette approche, assez peu contraignante. ë 

lõinstar de celle du principe dõ®quivalence, elle nõa vocation quõ¨ sanctionner des 

traitements nationaux qui imposent des obstacles manifestement excessifs3468. Tel est le cas 

dans lõarr°t Fallimento Olimpiclub dans lequel la Cour de justice constate que « lõapplication 

du principe de lõautorit® de la chose jug®e aurait (é) pour conséquence que (é) lõapplication incorrecte 

                                                 

3464 CJCE, Rewe et Comet, aff. 33/76 et 45/76, pt. 5 et pt. 16. 
3465 CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 14. 
3466 Pour exemple, CJUE, 21 janvier 2021, Whiteland Import Export, aff. C-308/19, ECLI:EU:C:2021:47, pt. 46. 
3467 Récemment, voir CJUE, 2 juillet 2020, Terracult, aff. C-835/18, ECLI:EU:C:2020:520, pt. 32. 
3468 Pour un autre exemple, voir CJCE, 24 septembre 2002, Grundig Italiana, aff. C-255/00, Rec. p. I-8003, pt. 39. 
Envisageant également une telle hypothèse, voir CJUE, 20 mai 2021, X (Véhicules-citernes GPL), aff. C-120/19, 
ECLI:EU:C:2021:398, pt. 77-78. 
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de ces règles se reproduirait [systématiquement], sans quõil soit possible de corriger cette 

interprétation erronée »3469. Elle fait de même dans son arrêt Faber pour des « modalités 

proc®durales de lõordre juridique interne [qui] ne fourniraient aucun moyen au juge national lui 

permettant de donner aux faits et aux actes litigieux leur exacte qualification »3470. De tels obstacles 

sont explicitement sanctionnés en raison de leur « caractère insurmontable »3471.  

856. La contrainte de lõexigence dõeffectivit® sõaccentue lorsque la Cour de 

justice juge lõobstacle trop ç important »3472, dõune trop grande ç envergure »3473. Autrement 

dit, le traitement national ne rend pas impossible la mise en ïuvre du droit de lõUnion, 

mais lõentrave dõune mani¯re excessive. Lõavantage de lõexigence du principe dõeffectivit® 

sur le principe dõ®quivalence se concrétise dès lors plus nettement. En effet, pour le 

v®rifier, la Cour de justice ne sõarr°te pas ¨ des traitements nationaux qui sõav¯rent 

« prima facie »3474 effectifs, cõest-à-dire qui ne rendent pas absolument impossible 

lõapplication du droit de lõUnion. Certes, la Cour de justice rappelle « [le] respect de ces deux 

principes doit °tre examin® en tenant compte de la place des r¯gles concern®es dans lõensemble de la 

procédure, du déroulement de celle-ci et des particularités de ces règles devant les diverses instances 

nationales »3475. Cependant, comme nous lõavons vu, la Cour reste tr¯s r®serv®e dans cette 

appr®ciation pour ce qui est du principe dõ®quivalence3476, à la différence du principe 

dõeffectivit®3477. Elle vérifie si, « dans la pratique »3478, concrètement, presque de manière ad 

hoc3479, le traitement national est suffisamment effectif. Cela peut concerner des régimes 

de preuves, comme dans lõarr°t San Giorgio, qui imposent à un justiciable des preuves 

pratiquement impossibles à apporter3480. Il en va de même en matière de délais de 

recours3481. La Cour de justice peut les considérer, en eux-mêmes, comme raisonnables. 

Cependant, au regard du contexte dans lequel ils sõinscrivent, ils seront prohib®s en ce 

quõils conduisent ¨ ç [priver] purement et simplement les individus (é) du droit de demander le 

                                                 

3469 CJCE, 3 septembre 2009, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08, Rec. p. I-7501, pt. 30. 
3470 CJUE, 4 juin 2015, Faber, aff. C-497/13, ECLI:EU:C:2015:357, pt. 41. 
3471 Expression tir®e de lõarr°t Kantarev (aff. C-571/16 précité), pt. 135. 
3472 Ibid., pt. 138. 
3473 CJUE, 11 novembre 2015, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14, ECLI:EU:C:2015:742, pt. 45. 
3474 G. F. MANCINI , conclusions sur CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 6, p. 3624. 
3475 Pour exemple, CJUE, 9 juillet 2020, Vueling Airlines, aff. C-86/19, ECLI:EU:C:2020:538, pt. 40. 
3476 Cf. supra, pt. 790 et suivants. 
3477 En ce sens, N. POLTORAK, op. cit. : « The point is to determine whether the application of the measure in question in a specific 
case will meet the requierement of effectiveness and not merely whether the as such observes the requirement » (p. 83). 
3478 Ibid. 
3479 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité, p. 419. 
3480 Position confirmée dans CJCE, 25 février 1988, Bianco et Girard, aff. jt. 331/85, 376/85 et 378/85, Rec. p. 1099, 
pt. 12. 
3481 Pour un exemple r®cent et portant sur lõensemble des aspects relatifs ¨ un d®lai contentieux (dies a quo, durée, 
objet concerné, etc.), voir CJUE, 10 juin 2021, BNP Paribas Personal Finance, aff. jt. C-776/19 et C-
782/19ECLI:EU:C:2021:470, pt. 30 et suivants. 
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remboursement [de] sommes indûment payées, [rendant de facto] impossible lõexercice des droits 

conférés [par lõUnion] »3482. Cette affirmation, issue de lõarr°t Barra, se comprend dès lors 

que les modalités de computation des délais avaient été instituées pour empêcher le 

remboursement dõune taxe d®clar®e contraire au droit de lõUnion. Cette appr®ciation, 

plutôt contextuelle, existe encore actuellement. Dans son arrêt Land Sachsen-Anhalt, la 

Cour reprend lõapproche du juge national qui considère que « lõexercice par les fonctionnaires 

et les juges du Land de Saxe-Anhalt de ces droits a été rendu excessivement difficile [puisque] le point 

de départ [a] ®t® fix® dõune mani¯re telle quõils risquaient de ne pas °tre en mesure de connaître, dans le 

d®lai de deux mois, lõexistence ou lõimportance de la discrimination dont ils avaient ®t® victimes »3483. 

Cõest donc bien ce contexte particulier dõincertitude3484 qui permet dõenvisager une 

violation du principe dõeffectivit®. 

857. Enfin, les potentialit®s offertes par lõexigence du principe dõeffectivit® 

ressortent lorsque la Cour de justice intensifie son contrôle in concreto. Dans certains 

arrêts, elle apprécie les obstacles relevant du traitement national au regard des difficultés 

supposées rencontrées dans une telle situation3485. Par exemple, dans son arrêt Pontin, la 

Cour estime « quõil serait (é) très difficile, tout en respectant le délai de quinze jours, pour une 

travailleuse licenciée pendant sa grossesse de se faire utilement conseiller ainsi que, le cas échéant, de 

r®diger et dõintroduire un recours »3486. Eu égard aux difficultés rencontrées logiquement par 

nõimporte quelle salari®e enceinte et licenci®e, ce d®lai sõav¯re contraire au principe 

dõeffectivit®3487. La Cour de justice retient cette même approche pour des délais de 

                                                 

3482 CJCE, 2 février 1988, Barra, aff. 390/85, Rec. p. 355, pt. 19. 
3483 CJUE, 27 février 2017, Land Sachsen-Anhalt (Rémunération des fonctionnaires et juges), aff. jt. C-773/18 à C-775/18, 
ECLI:EU:C:2020:125, pt. 87. 
3484 Dans la même idée, voir J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, Kantarev, aff. C-571/16 précité, pt. 109. 
3485 La Cour de justice a pu, parfois, indiquer le contraire. Voir par exemple CJUE, Faber, aff. C-497/13 précité : « le 
point de savoir si le consommateur b®n®ficie ou non de lõassistance dõun avocat ne saurait modifier cette conclusion, lõinterprétation du 
droit de lõUnion ainsi que la port®e des principes dõeffectivit® et dõ®quivalence étant indépendantes des circonstances concrètes propres à 
chaque espèce è (pt. 47). Cette affirmation doit toutefois °tre largement relativis®e. Elle ne sõapplique que pour 
certaines circonstances dans lesquelles des consommateurs sõen sont remis à leur avocat pour défendre leur droit. La 
Cour refuse de consid®rer que, dans ces conditions, avoir sollicit® lõavocat att®nue, voire annihile, le ç risque non 
n®gligeable que le consommateur soit dans lõignorance de ses droits ou rencontre des difficultés pour les exercer » (CJCE, 4 octobre 
2007, Rampion et Godard, aff. C-429/05, Rec. p. I-8017, pt. 65). Les contraintes procédurales qui pèsent sur eux 
doivent donc sõappr®cier en postulant ce risque, nonobstant la circonstance que, en ayant eu recours ¨ un avocat, les 
consommateurs nõ®taient pas r®ellement dans lõignorance de leurs droits. Si cette position d®roge ¨ la logique 
normale de la Cour de justice sur le principe dõeffectivit®, elle reste limit®e ¨ ces situations et se justifie pour 
renforcer la protection des consommateurs. Dans la même idée, voir CJUE, 16 juillet 2020, Caixabank e.a., aff. jt. C-
224/19 et C-259/19, ECLI:EU:C:2020:578, pt. 91.  
3486 CJCE, 29 octobre 2009, Pontin, aff. C-63/08, Rec. p. I-10467, pt. 65. 
3487 Dans la même idée, voir CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité : « dans la mesure où, selon 
lõinterpr®tation du droit national pr®conis®e par la juridiction de renvoi, le d®lai de prescription commence ¨ courir ¨ la date dõex®cution 
intégrale du contrat, il y a lieu de tenir compte de la circonstance quõil est possible que les consommateurs ignorent le caract¯re abusif 
dõune clause figurant dans le contrat conclu avec le professionnel ou ne peroivent pas lõ®tendue de leurs droits (é) et ce même au 
moment ou à la suite de lõex®cution int®grale du contrat » (pt. 65) ; CJUE, 7 novembre 2019, Flausch e.a., aff. C-280/18, 
ECLI:EU:C:2019:928, pt. 55-56. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  620  -  

recours relatifs à des demandes de protection internationale3488. Dans son arrêt Danqua, 

elle considère que « compte tenu des difficultés auxquelles de tels demandeurs peuvent être confrontés, 

en raison, notamment, de la situation humainement et matériellement difficile dans laquelle de tels 

demandeurs peuvent se trouver, il convient de constater [que le] délai de forclusion [litigieux] (é) se 

r®v¯le °tre particuli¯rement court et nõassure pas, en pratique, ¨ tous ces demandeurs une possibilité 

effective de soumettre une demande visant ¨ lõobtention de la protection subsidiaire et, le cas ®ch®ant, de 

se voir octroyer le statut conféré par cette protection »3489.  

858. Le caract¯re concret du contr¹le du principe dõeffectivité atteint son 

paroxysme lorsque la Cour de justice se met réellement dans la situation du requérant. 

Contrairement aux exemples pr®cit®s, il ne suffit plus dõappr®cier le traitement en 

fonction du contexte global ou au regard des difficultés supposées quõun particulier 

rencontrerait logiquement dans une telle situation. Ici, ce sont les circonstances uniques 

de lõaffaire, qui ne se sont manifest®es quõ¨ cette occasion, qui guident lõappr®ciation de 

la Cour de justice. Lõarr°t Levez en est une illustration3490. Suivant son avocat général qui 

souligne « les circonstances particulières de tromperie è de lõaffaire3491, elle considère que 

« permettre ¨ un employeur dõinvoquer lõapplication dõune r¯gle nationale telle que la r¯gle litigieuse 

serait, dans les circonstances de lõaffaire au principal, manifestement incompatible avec le principe 

dõeffectivit® [puisquõelle] aboutit à favoriser la violation du droit communautaire par un employeur 

dont la tromperie ®tait ¨ lõorigine du retard du recours de son employ®e »3492. Dans la même optique, 

dans son arrêt Santex, la Cour rappelle que « si un délai de forclusion tel que celui en cause au 

principal nõest pas en soi contraire au principe dõeffectivit®, lõon ne saurait exclure que, dans le cadre 

des circonstances particulières de lõaffaire soumise ¨ la juridiction de renvoi, lõapplication de ce d®lai 

puisse entraîner une violation dudit principe »3493. En lõoccurrence, ç le comportement changeant du 

pouvoir adjudicateur [constat® dans les faits de lõaffaire] peut être considéré, eu ®gard ¨ lõexistence 

dõun d®lai de forclusion, comme ayant rendu excessivement difficile lõexercice par le soumissionnaire l®s® 

des droits qui lui sont conf®r®s par lõordre juridique communautaire »3494. 

                                                 

3488 Pour un autre exemple, CJUE, 11 février 2019, T.H.C. (Placement en rétention - Délai de recours), aff. C-755/19, 
ECLI:EU:C:2021:108 : « Le contenu utile de la requ°te dans le cadre dõun recours contre une d®cision dõirrecevabilit® dõune demande 
ultérieure de protection internationale étant, dès lors, non seulement limité aux éléments évoqués au point précédent de la présente 
ordonnance, mais ®galement ®troitement li® ¨ celui de la demande ult®rieure ayant donn® lieu ¨ la d®cision dõirrecevabilit®, il y a lieu de 
constater que la r®daction dõune telle requ°te ne pr®sente pas, a priori, une complexit® particuli¯re exigeant un délai supérieur à cinq 
jours, incluant les jours fériés et chômés » (pt. 41). 
3489 CJUE, 20 octobre 2016, Danqua, aff. C-429/15, ECLI:EU:C:2016:789, pt. 46. 
3490 Voir également CJUE, 14 juin 2017, Compass Contract Services, aff. C-38/16, ECLI:EU:C:2017:454, pt. 45 ; CJUE, 
14 février 2019, Nestrade, aff. C-562/17, ECLI:EU:C:2019:115, pt. 43 et suivants.  
3491 P. LEGER, conclusions sur CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 93. 
3492 CJCE, Levez, aff. C-326/96 précité, pt. 32. 
3493 CJCE, 27 février 2003, Santex, aff. C-327/00, I-1878, pt. 57. 
3494 Ibid., pt. 61. 
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859. La mall®abilit® de lõexigence dõeffectivit® se manifeste dans ces contrôles 

plus ou moins concrets. De cette manière, la Cour de justice se limite uniquement à 

imposer une obligation n®gative ¨ lõ£tat membre. Elle ne le sanctionne que lorsque, 

notamment compte tenu des circonstances de lõesp¯ce, il nõa pas permis dõassurer une 

mise en ïuvre effective du droit de lõUnion. Cette position conduit ¨ minimiser lõint®r°t 

dõune syst®matisation de la jurisprudence sur ce sujet. Tenter de d®gager un seuil 

pr®d®termin® dõeffectivit®, qui devra syst®matiquement °tre atteint par le traitement 

national, devient totalement inopportun. Par exemple, la Cour de justice a pu juger que 

des d®lais de recours dõune dur®e de trois ans3495 ou de cinq ans3496 peuvent être qualifiés 

de raisonnables et permettent de présager du respect du principe dõeffectivit®. Cela ®tant, 

ces durées ne sont aucunement des références fixes3497. Un État membre qui instituerait 

des d®lais plus courts ne violerait pas n®cessairement le principe dõeffectivit®3498. Cette 

appréciation ne peut dépendre que des circonstances propres à chaque affaire3499. Cette 

ind®termination de lõexigence du principe dõeffectivit®, contrairement ¨ celle du principe 

dõ®quivalence, permet ainsi ¨ la Cour de justice dõadapter au mieux son contr¹le sur les 

traitements nationaux. De ce point de vue, elle constitue une exigence plus intéressante 

pour encadrer lõautonomie des £tats membres.  

2. Lõapproche occasionnelle : une obligation positive et appréciée in abstracto 

860. Lõapproche consistant ¨ voir dans lõexigence dõeffectivit® une simple 

obligation n®gative, nõimposant aucun seuil absolu et fixe dõeffectivit®, est clairement 

lõapproche dominante. Lõessentiel de la jurisprudence de la Cour de justice sõy rattache. 

D¯s lors, il convient de ne pas extrapoler la port®e de certains arr°ts. Ce nõest pas parce 

que la Cour de justice invalide un traitement national quõil faut en conclure que, ¨ 

lõavenir, tout traitement similaire serait ®galement contraire au principe dõeffectivit®. De 

m°me, le motif ayant conduit ¨ reconna´tre lõineffectivit® du traitement ne doit pas être 

automatiquement perçu comme une exigence spécifique devant être respectée. Dans son 

arrêt Peterbroeck, par exemple, la Cour de justice juge contraire au principe dõeffectivit® le 

traitement national qui « interdit au juge national (é) dõappr®cier dõoffice la compatibilit® dõun 

acte de droit interne avec une disposition communautaire, lorsque cette derni¯re nõa pas ®t® invoqu®e 

                                                 

3495 CJCE, 9 novembre 1989, Bessin et Salson, aff. 386/87, Rec. p. 3551, pt. 17. 
3496 CJCE, 2 décembre 1997, Fantask, aff. C-188/95, Rec. p. I-6783, pt. 49. 
3497 Cf. infra (pt. 911 et suivants) concernant la jurisprudence Emmott. 
3498 Pour exemple, CJCE, Magorrian et Cunningham, aff. C-246/96 précité, pt. 36 et suivants ; CJCE, 28 novembre 
2000, Roquette Frères, aff. C-88/99, Rec. p. I-10465, pt. 24. 
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dans un certain délai par le justiciable »3500. Cette affirmation ne doit pas être comprise 

comme imposant, dans certains cas, aux £tats membres lõobligation de pr®voir la 

possibilit® pour leur juge de soulever dõoffice lõincompatibilit® du droit interne avec le 

droit de lõUnion. La Cour de justice affirme le contraire dans son arr°t Van Schijndel, 

rendu le même jour3501. Il reste que, en d®pit de cette prudence sur la port®e de lõarr°t 

Peterbroeck, la question sõest pos®e de savoir si le principe dõeffectivit® ne pouvait pas 

imposer une telle exigence positive3502. 

861.  En analysant la jurisprudence de la Cour de justice de plus près, il semble 

possible dõaffirmer que, dans certains cas, lõexigence dõeffectivit® requiert un traitement 

national pr®sentant certaines qualit®s. Elle sõassimilerait alors ¨ une obligation positive. 

Pour le dire autrement, le principe dõeffectivit® ne ferait pas que sanctionner des 

traitements ineffectifs ; il imposerait que des traitements soient effectifs3503. La différence 

peut sembler subtile et, au bout du compte, sans réelle conséquence. Elle offre toutefois 

plus de possibilités à la Cour de justice pour renforcer lõeffet utile du droit de lõUnion3504 

ð notamment en comparaison du principe dõ®quivalence. Le principe dõeffectivit® lui 

permet dõimposer certaines exigences sp®cifiques qui semblent absolument n®cessaires 

pour garantir un traitement effectif. En dõautres termes, ce type dõexigences serait jug® 

comme proprement « indispensable »3505 ¨ la bonne application du droit de lõUnion.  

862. La jurisprudence est ®videmment pleine de nuances. Parfois, lõobligation 

positive reste relativement évasive3506, comme lorsque la Cour de justice indique que 

                                                                                                                                                    

 

3499 Pour exemple, CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité : « il y a lieu de constater quõun d®lai dõun mois pour introduire un tel 
recours en r®vision dõune d®cision juridictionnelle d®finitive, lequel est (é) une voie de recours de nature òextraordinaireó, nõest pas en 
soi critiquable » (pt. 46). 
3500 CJCE, 14 décembre 1995, Peterbroeck, aff. C-312/93, Rec. p. I-4599, pt. 21. 
3501 CJCE, 14 décembre 1995, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93, Rec. p. I-4705 : « le droit communautaire 
n'impose pas aux juridictions nationales de soulever d'office un moyen tire ͕de la violation de dispositions communautaires, lorsque 
l'examen de ce moyen les obligerait ¨ ͔renoncer ¨ ͔la passivité qui leur incombe, en sortant des limites du litige tel qu'il a été circonscrit 
par les parties et en se fondant sur d'autres faits et circonstances que ceux sur lesquels la partie qui a int®r°t ¨ ͔ l'application desdites 
dispositions a fondé sa demande » (pt. 22).  
3502 Voir not. S. PRECHAL, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel », CMLR 1998, 
n°35, pp. 681-706. En ce sens, lõavocat g®n®ral JACOBS (conclusions sur CJCE, Peterbroeck, aff. C-312/93 précité) 
traite le problème de manière finalement assez classique, autour du délai raisonnable laissé au justiciable pour 
soulever le moyen (pt. 29 et suivants). 
3503 Voir E. PREVEDOUROU, op. cit., p. 123.  
3504 La question est bien connue de la doctrine étudiant le droit de la Convention EDH. La Cour EDH a pu 
développer une jurisprudence visant non plus seulement à imposer des obligations négatives aux États mais des 
« mesures positives » (Cour EDH, 9 octobre 1979, Airey c. Irlande, req. n°6289/73, §25), dans un souci de « protéger des 
droits non pas théoriques ou illusoires, mais bien concrets et effectifs » (§24). Voir F. SUDRE et al., Droit européen et 
international des droits de lõhomme, Paris, PUF, 15e édition, 2021, pp. 241 et suivantes. 
3505 CJCE, 8 mars 2001, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98, Rec. p. I-1727, pt. 95. 
3506 Pour un autre exemple, lõexigence du principe dõeffectivit® se lit a contrario comme une obligation positive 
lorsque la Cour de justice indique que celui-ci « nõexige pas quõune d®cision contest®e, car adopt®e en violation des droits de la 
défense, soit annulée dans la totalité des cas. En effet, une violation des droits de la d®fense nõentra´ne lõannulation de la d®cision prise 
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« toute proc®dure nationale de contr¹le juridictionnel doit permettre ¨ la juridiction saisie dõun recours 

en annulation dõune telle d®cision dõappliquer effectivement, dans le cadre du contr¹le de la l®galit® de 

celle-ci, les principes et les r¯gles du droit de lõUnion pertinent »3507. Parfois, elle se présente 

presque comme une ®vidence. Dans lõarr°t Impact, par exemple, la Cour considère que 

« le principe dõeffectivit® exigerait [que des justiciables] puissent (é) revendiquer (é) la protection 

des droits quõils pourraient tirer directement de cette directive elle-même »3508 et non pas seulement, 

comme le prévoit le droit interne, des droits reconnus dans la loi de transposition de la 

directive. Tel est ®galement le cas avec lõarr°t Faber dans lequel la Cour indique que « [le] 

principe dõeffectivit® requiert (é) que le juge national (é) soit tenu (é) de v®rifier si lõacqu®reur peut 

°tre qualifi® de consommateur, m°me si ce dernier nõa pas express®ment revendiqu® cette qualit® »3509. 

Lõexigence gagne en pr®cision lorsquõelle conduit la Cour de justice ¨ consid®rer quõune 

r¯gle nationale qui limite lõ®valuation de lõindemnisation ç à 50 % du montant de ce préjudice 

nõest pas de nature ¨ r®pondre ¨ lõexigence dõune r®paration ad®quate de ce préjudice [et donc] ne 

respecte pas le principe dõeffectivit® »3510. Il en va de même lorsque la Cour indique que « si le 

remboursement de la TVA devient impossible ou excessivement difficile, notamment en cas 

dõinsolvabilit® du vendeur, le principe dõeffectivité peut exiger que lõacqu®reur du bien concern® puisse 

diriger sa demande de remboursement directement contre les autorités fiscales »3511. Pour nuancer nos 

propos précédents3512, il arrive parfois que le principe dõeffectivit® soit m®connu si 

certains délais contentieux restent inférieurs à une durée donnée3513. Pour le droit des 

sanctions, le principe dõeffectivit® impose une exigence relativement forte3514 : les États 

membres sont tenus dõinstituer des sanctions qui doivent ç avoir un caractère (é) effectif et 

dissuasif è, cõest-à-dire « °tre appropri®es et n®cessaires pour atteindre le but recherche ͕»3515. Enfin, il 

arrive que la formulation retenue par la Cour de justice de lõobligation soit d®tourn®e. 

Dans un arrêt Balgarska Narodna Banka, elle indique que « le principe dõeffectivit® (é) ne fait 

pas obligation à la juridiction saisie, en vertu du droit national, (é) de qualifier dõoffice ce recours 

                                                                                                                                                    

 

au terme de la proc®dure administrative en cause que si, en lõabsence de cette irr®gularit®, cette proc®dure pouvait aboutir à un résultat 
différent » (CJUE, 4 juin 2020, C. F. (Contrôle fiscal), aff. C-430/19, ECLI:EU:C:2020:429, pt. 35). 
3507 Pour exemple, CJUE, 6 octobre 2015, East Sussex County Council, aff. C-71/14, ECLI:EU:C:2015:656, pt. 58. 
3508 CJCE, Impact, aff. C-268/08 pr®cit®, pt. 53. Lõavocat g®n®ral J. KOKOTT , dans ses conclusions, nous semble 
mieux exprimer cette idée : « Le principe d'effectivité exige que, devant un tribunal à qui il incombe d'appliquer les dispositions 
nationales de transposition dõune directive, on puisse obtenir ®galement lõex®cution des droits d®coulant directement de cette directive 
pour des périodes antérieures à sa transposition » (pt. 66). 
3509 CJUE, Faber, aff. C-497/13 précité, pt. 46. 
3510 CJUE, 10 décembre 2020, Euromin Holdings (Cyprus), aff. C-735/19, ECLI:EU:C:2020:1014, pt. 98-99. Voir 
également, CJCE, 17 avril 2007, AGM-COS.MET, aff. C-470/03, Rec. p. I-2749, pt. 95. 
3511 CJUE, 26 avril 2017, Farkas, aff. C-564/17, ECLI:EU:C:2017:302, pt. 53. 
3512 Cf. supra, pt. 859. 
3513 CJCE, Grundig Italiana, aff. C-255/00 précité, pt. 40. 
3514 M. POELEMANS, op. cit., pp. 271 et suivantes. 
3515 Pour exemple, CJCE, 23 janvier 1997, Pastoors et Trans-Cap, aff. C-29/95, Rec. p. I-285, pt. 24. 
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comme étant fondé [sur le droit de lõUnion] pour autant quõaucune disposition du droit national [ne 

lõen emp°che] »3516. Elle ajoute toutefois et immédiatement après que « une solution 

contraire serait de nature ¨ rendre impossible ou excessivement difficile lõexercice, par les personnes 

l®s®es, de leur droit ¨ r®paration fond® sur le droit de lõUnion »3517. Autrement dit, il sõagit bien 

dõune obligation pour la juridiction nationale afin de ne pas m®conna´tre le principe 

dõeffectivit®.  

863. Cette approche, consistant ¨ appr®hender lõexigence dõeffectivit® au-delà 

dõune simple interdiction pour y voir une obligation positive, doit évidemment être prise 

en compte. Elle en révèle bien la souplesse et la malléabilité, qui permet à la Cour de 

justice dõencadrer au mieux lõautonomie des £tats membres. Lõexigence dõ®quivalence 

appara´t en comparaison encore plus rigide, r®duisant dõautant la marge de manïuvre de 

la Cour de justice3518. Nous souhaitons toutefois apporter une nuance à cette approche 

extensive de lõexigence dõeffectivit®. En effet, il nõest jamais ais® de savoir si une 

exigence sp®cifique r®sulte dõune application du principe dõeffectivit®3519 ou, au contraire, 

constitue une exigence autonome3520. ë titre dõexemples, les jurisprudences Simmenthal ou 

Factortame imposent des exigences autonomes, distinctes du principe dõeffectivit® (stricto 

sensu). Un État membre qui ne permettrait pas ¨ son juge dõ®carter de sa propre autorit® 

une disposition nationale contraire au droit de lõUnion ou de prendre des mesures 

provisoires m®conna´trait ces exigences pour ce quõelles sont. Le probl¯me ne porterait 

pas sur le respect du principe dõeffectivit®, tel quõissu de la jurisprudence Rewe et Comet. 

Pour ces exemples, la dissociation ne fait aucun doute. Pour dõautres cas, la r®ponse ¨ 

apporter est moins ®vidente. Par exemple, lõexigence de r®paration ad®quate des 

préjudices subis ð que nous avons évoqué ð constitue-t-elle une manifestation du 

principe dõeffectivit® ou, au contraire, comme une exigence autonome3521 ? La même 

question peut se poser concernant la jurisprudence Océano Grupo selon laquelle « une 

protection effective du consommateur ne peut être atteinte que si le juge national se voit reconnaître la 

                                                 

3516 CJUE, 15 mars 2021, Balgarska Narodna Banka, aff. C-501/18, ECLI:EU:C:2021:249, pt. 134. 
3517 Ibid. 
3518 En ce sens, S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy », in Remedies for Breach of EC Law, 
Chinechester, John Wiley & Sons Ltd, 1997, pp. 3-13, spéc. P. 6. 
3519 Ne cherchant pas à faire cette distinction, voir M. DOUGAN, National Remedies Before the Court of Justice précité, pp. 
26 et suivantes. Voir également S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy » précité, pp. 7-11 ; T. 
TRIDIMAS, The General Principles of EU Law précité, pp. 427 et suivantes. 
3520 Sur ces aspects, cf. infra, pt. 955 et suivants. 
3521 Voir not. CJCE, 13 juillet 2006, Manfredi, aff. jt. C-295/04 à C-298/04, Rec. p. I-6619 : : « il résulte du principe 
dõeffectivit® et du droit de toute personne de demander r®paration du dommage caus® par un contrat ou un comportement susceptible de 
restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence que les personnes ayant subi un préjudice doivent pouvoir demander réparation non 
seulement du dommage réel (damnum emergens), mais également du manque à gagner (lucrum cessans) ainsi que le paiement 
dõint®r°ts » (pt. 95). 
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facult® dõappr®cier dõoffice »3522 le caract¯re abusif dõune clause, au titre de la directive 

93/133523. ë nos yeux, ce serait extrapoler lõexigence du principe dõeffectivit® que dõy voir 

le principe matriciel duquel découle toutes ces exigences spécifiques3524. Certaines sont 

sp®cifiques ¨ certaines dispositions du droit de lõUnion, comme la directive 93/133525 ou, 

dans lõarr°t Courage3526, lõactuel article 101 TFUE. Dõautres peuvent °tre consid®r®s 

comme inhérentes au système du traité3527, comme les exigences relatives à la responsabilité 

de lõ£tat3528. Quoi quõil soit, le principe dõeffectivit® (stricto sensu) leur est étranger3529. Dès 

lors, si ce principe permet ¨ la Cour de justice dõaccentuer occasionnellement 

lõencadrement de lõautonomie des £tats membres de mani¯re plus int®ressante que le 

principe dõ®quivalence, il convient de ne pas exag®rer cette tendance. 

B. Une contrainte accentuée par une proximité avec le principe de 
protection juridictionnelle effective 

864. La mall®abilit® de lõexigence dõeffectivit®, qui lui conf¯re un avantage sur 

celle du principe dõ®quivalence pour encadrer lõautonomie des £tats membres, rend son 

identification assez délicate. Cette souplesse pourrait relativiser nos propos précédents 

qui d®crivent le principe dõeffectivit®, et non pas dõautres exigences ou principes, comme 

un concurrent du principe dõ®quivalence. Cette incertitude prend une ampleur 

significative à propos du principe de protection juridictionnelle effective. Sa proximité 

avec le principe dõeffectivit® est telle que le doute est permis. En effet, il serait presque 

plus judicieux de parler de la concurrence, subie par le principe dõ®quivalence, exerc®e 

par le principe de protection juridictionnelle effective ð et non par le principe 

dõeffectivit®. Pourtant, un tel constat appara´t de prime abord faux. Le principe de 

protection juridictionnelle effective, formellement rattach® ¨ lõarticle 47 de la Charte des 

                                                 

3522 CJCE, 27 juin 2000, Océano Grupo Editorial, aff. C-240/98, Rec. p. I-4941, pt. 26. 
3523 Voir P. CRAIG et G. DE BURÇA, EU Law. Text, cases and materials, Oxford, Oxford University Press, 6e édition, 
2015, p. 241. 
3524 Contra, voir CJCE, 21 décembre 2002, Cofidis, aff. C-473/00, Rec. p. I-10875 : rappelant lõexigence pour le juge 
national de soulever dõoffice le caract¯re abusif dõune clause (pt. 33), la Cour indique ç quõune disposition proc®durale qui 
interdit au juge national, ¨ lõexpiration dõun d®lai de forclusion, de relever, dõoffice ou ¨ la suite dõune exception soulev®e par un 
consommateur, le caract¯re abusif dõune clause dont lõex®cution est demand®e par le professionnel, est de nature ¨ rendre excessivement 
difficile, dans les litiges auxquels les consommateurs sont d®fendeurs, lõapplication de la protection que la directive entend leur 
conférer è (pt. 36). Force est dõadmettre que, contrairement ¨ ce que nous disions, il sõagit l¨ dõune application (tr¯s 
discutable) du principe dõeffectivit®.  
3525 Restant assez ambigu sur cette question, voir CJUE, 18 février 2016, Finanmadrid EFC, aff. C-49/14, 
ECLI:EU:C:2016:98, pt. 43-46. 
3526 CJCE, 20 septembre 2001, Courage et Crehan, aff. C-453/99, Rec. p. I-6297 : « La pleine efficacité de l'article 85 du 
traité et, en particulier, l'effet utile de l'interdiction énoncée à son paragraphe 1 seraient mis en cause si toute personne ne pouvait 
demander réparation du dommage que lui aurait causé un contrat ou un comportement susceptible de restreindre ou de fausser le jeu de 
la concurrence » (pt. 26). 
3527 Cette id®e, bien que limit®e ¨ la responsabilit® de lõ£tat, nous para´t justifier lõensemble des exigences autonomes 
générales, telles que celles issues des jurisprudences Simmenthal (aff. 106/77), Pigs & Bacon (aff. 177/78) ou 
Factortame (aff. C-213/89). Cf. infra, pt. 955 et suivants. 
3528 Récemment, voir CJUE, 4 mars 2020, Telecom Italia, aff. C-34/19, ECLI:EU:C:2020:148, pt. 67. 
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droits fondamentaux relatif au òdroit au recours effectif dõacc®der à un tribunal 

impartialó, nõa a priori pas de rapport direct avec le principe dõeffectivit®. Certes, lõun 

comme lõautre font r®f®rence au concept òdõeffectivit®ó mais le rapprochement sõarr°te 

là. Le premier est un droit fondamental, inspiré du droit à un proc¯s ®quitable de lõarticle 

6 de la Convention EDH et du droit à un recours effectif fondé sur son article 133530, 

tandis que le second nõest quõune exigence ayant vocation ¨ pr®server lõeffet utile du 

droit de lõUnion3531. Cõest cette diff®rence de finalit® qui nous a permis dõaffirmer que la 

protection juridictionnelle effective ne constituait pas le fondement des principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit®3532, quand bien même la Cour de justice ait pu indiquer le 

contraire3533.  

865. Cela ®tant, si le principe dõeffectivité ne constitue pas une manifestation 

de la protection juridictionnelle effective, la question demeure quant ¨ savoir sõil nõa pas 

été absorbé par elle. Nombreux sont les arrêts de la Cour de justice dans lesquels, afin 

dõencadrer lõautonomie proc®durale des £tats membres, le principe dõeffectivit® est 

remplacé, plus ou moins explicitement, par le principe de protection juridictionnelle 

effective. Par exemple, la Cour de justice indique dans son arrêt Profi Credit Polka que, 

puisque « le droit de lõUnion nõharmonise pas les proc®dures applicables ¨ lõexamen du caract¯re 

pr®tendument abusif dõune clause contractuelle, (é) celles-ci rel¯vent, d¯s lors, de lõordre juridique 

interne des £tats membres, ¨ condition, toutefois, quõelles ne soient pas moins favorables que celles 

r®gissant des situations similaires soumises au droit interne (principe dõ®quivalence) et quõelles pr®voient 

un droit ¨ un recours effectif, tel que pr®vu ¨ lõarticle 47 de la charte des droits fondamentaux de 

lõUnion europ®enne »3534. Le principe dõeffectivit® est ici totalement remplac® par le principe 

de protection juridictionnelle effective. Lõencadrement de lõautonomie des £tats 

membres serait alors soumis ¨ deux limites qui seraient le principe dõ®quivalence et le 

                                                                                                                                                    

 

3529 Voir O. DUBOS, Les juridictions nationales, juge communautaire précité, p. 285. 
3530 Voir les Explications de la Charte sous lõarticle 47. 
3531 CJUE, 21 juin 2017, W e.a., aff. C-621/15, ECLI:EU:C:2017:484 : un régime de preuve trop favorable à un 
justiciable (au d®triment dõun producteur de vaccin) peut violer le principe dõeffectivit®, compte tenu de ce que 
prévoit la directive à appliquer (pt. 27-33). 
3532 Cf. supra, pt. 190 et suivants. 
3533 Pour exemple, CJCE, Impact, aff. C-268/08 précité : « Ces exigences dõ®quivalence et dõeffectivit®, qui expriment 
lõobligation g®n®rale pour les £tats membres dõassurer la protection juridictionnelle des droits que les justiciables tirent du droit 
communautaire (é). [Un] non-respect desdites exigences sur ce plan est, tout autant quõun manquement ¨ celles-ci sur le plan de la 
définition des modalités procédurales, de nature à porter atteinte au principe de protection juridictionnelle effective » (pt. 47-48). 
3534 CJUE, 13 septembre 2018, Profi Credit Polska, aff. C-176/17, ECLI:EU:C:2018:711, pt. 57. Position confirmée 
dans CJUE, 4 juin 2020, Kancelaria Medius, aff. C-495/19, ECLI:EU:C:2020:431, pt. 32. 
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principe de protection juridictionnelle effective3535. La concurrence se jouerait entre eux, 

excluant le principe dõeffectivit®. 

866. Une telle vision m®rite dõ°tre nuanc®e. Lõessentiel de la jurisprudence de la 

Cour de justice sõen tient ¨ une approche classique de lõencadrement de lõautonomie des 

£tats au travers des seuls principes dõ®quivalence et dõeffectivit®. De m°me, le principe 

de protection juridictionnelle effective est appliqué à des litiges étrangers à lõautonomie 

procédurale3536. Cependant, la question du rapport entre les principes dõeffectivit® et de 

protection juridictionnelle effective anime la doctrine3537 et, plus récemment, certains 

avocats généraux3538. Force est dõadmettre que proposer une dissociation satisfaisante 

entre les deux semble trop difficile à établir. La Cour de justice applique lõun ou lõautre 

de manière alternative pour imposer des exigences similaires aux États membres, 

lorsquõil sõagit dõencadrer leur autonomie des £tats membres. Toutefois, lõexigence du 

principe de protection juridictionnelle effective est, dans sa globalité, bien plus 

contraignante que celle du principe dõeffectivit®. Il ne fait aucun doute que, au nom de la 

protection juridictionnelle effective, de réelles obligations positives pèsent sur les États 

membres dans lõam®nagement de leurs voies de droit. La confusion entretenue par le 

principe dõeffectivit® lui permet ainsi, presque insidieusement, dõaccentuer sa contrainte 

sur lõautonomie proc®durale. Autrement dit, dans une situation dans laquelle les 

principes dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective paraissent 

interchangeables aux yeux de la Cour de justice, lõexigence impos®e par le premier nous 

semble globalement plus contraignante que dans dõautres situations. D¯s lors, quand 

bien même il serait impossible de les dissocier avec netteté (1.), leur proximité joue en 

                                                 

3535 Voir par exemple M. SAFJAN et D. DÜSTERHAUS, « A Union of Effective Judicial Protection: Addressing a Multi-
level Challenge through the Lens of Article 47 CFREU », YEL  2014, vol. 33, pp. 3-40, qui parlent du « Rewe 47 test » 
(p. 10). 
3536 Voir L. COUTRON, « Autonomie procédurale et/ou article 47 de la Charte : quel(s) fondement(s) pour le droit au 
juge ? », RTDE, 2018, pp. 363-366. 
3537 Voir not. A. ARNULL, « The principle of effective judicial protection in EU law: an unruly horse ? », ELR 2011, 
n°36, pp. 51-70, spéc. pp. 51 et suivantes ; S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, « Redefining the Relationship 
between òRewe-effectivenessó and Effective Judicial Protection » précité ; J. KROMMENDIJK, op. cit. ; D. RITLENG , 
« Lõencadrement des procédures devant le juge national par le droit à un procès équitable », in C. PICHERAL (dir.), 
Le droit ¨ un proc¯s ®quitable au sens du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Anthemis-Nemesis, 2012, pp. 103-135. 
3538 Pour exemple, J. KOKOTT , conclusions sur CJUE, 18 mars 2010, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08, C-318/08, C-
319/08 et C-320/08, Rec. p. I-2213 : « Dans le cadre de recours juridictionnels  exercés pour faire respecter le droit 
communautaire, le principe dõeffectivit® est lõexpression du principe g®n®ral de protection juridictionnelle effective. Jõappr®cierai donc la 
présente affaire directement au regard du principe de protection juridictionnelle effective » (pt. 42 ð elle insiste) ; M. SZPUNAR, 
conclusions sur CJUE, 17 octobre 2020, G. M. A. (Demandeur d'emploi), aff. C-710/19, ECLI:EU:C:2020:1037 : 
« compte tenu du fait que nous sommes dans le cadre de la libre circulation de travailleurs et de la citoyennet® de lõUnion, il me semble 
pertinent dõanalyser la seconde question plut¹t sous lõangle du principe dõeffectivit® que sous celui de lõarticle 47 de la Charte » (pt. 
103) ; M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 17 mars 2021, An tAire Talmhaíochta Bia agus Mara, Éire agus an tArd-Aighne, 
aff. C-64/20, ECLI:EU:C:2021:207 : « le lien existant entre, dõune part, le principe dõeffectivit® en tant que lõune des deux 
exigences r®sultant de lõautonomie proc®durale des £tats membres et, dõautre part, le principe de la protection juridictionnelle effective 
en tant que droit fondamental consacré ult®rieurement ¨ lõarticle 47 de la Charte nõest peut-être pas (encore) tout à fait clair » (pt. 
42).  
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faveur du principe dõeffectivit®, toujours au d®triment du principe dõ®quivalence, pour 

encadrer plus opportun®ment lõautonomie des £tats membres (2.).  

1. Une dissociation concr¯te impossible des principes dõeffectivité et de protection 
juridictionnelle effective 

867. La distinction entre les deux principes de òprotection juridictionnelle 

effectiveó et òdõeffectivit®ó se pr®sente comme un postulat ind®passable. En th®orie, lõun 

et lõautre ne sont en rien identiques3539. Dõune part, le principe dõeffectivit® existait dans 

lõordre juridique de lõUnion bien avant celui de protection juridictionnelle. Le second 

nõappara´t explicitement3540 quõ¨ partir de lõarr°t Johnston de la Cour de justice en 19863541. 

Dõautre part, leur statut est radicalement différent3542 : assimiler totalement un droit 

fondamental aussi primordial que le droit au juge et un principe instrumental destiné à 

assurer la bonne application du droit de lõUnion nous para´t tr¯s hasardeux. Dõautres 

éléments plus pratiques incitent également à dissocier les deux principes. Leur champ 

dõapplication respectif nõest en rien confondu. Nous avons montr® que le principe 

dõeffectivit® ne se limite pas à encadrer les seules modalités procédurales contentieuses 

ou même précontentieuses3543. ë lõinverse, logiquement, le principe de protection 

juridictionnelle effective ne jouit pas dõun champ dõapplication aussi ®tendu. 

Parall¯lement, ¨ la diff®rence du principe dõeffectivit®3544, le principe de protection 

juridictionnelle peut être opposé dans le cadre des voies de droit exercées devant le juge 

de lõUnion3545. Enfin, le principe de protection juridictionnelle effective, tel que rattaché 

¨ lõarticle 47 de la Charte, se d®cline en une multitude dõexigences sp®cifiques relatives au 

caract¯re ò®quitableó du proc¯s, comme le principe du contradictoire ou lõ®galit® des 

                                                 

3539 Voir not. D.-U. GALETTA, Procedural Autonomy of EU Member States : Paradise Lost ?, Berlin-Londres, Springer, 
2010, p. 19. 
3540 Lõexpression de ç protection juridictionnelle effective è appara´t toutefois d¯s lõarr°t Von Colson (CJCE, 10 avril 1984, 
aff. 14/83, Rec. p. 1891, pt. 23).  
3541 CJCE, 15 mai 1986, Johnston, aff. 222/84, Rec. p. 1651, pt. 19 et suivants.  
3542 Le problème aurait été tout autre si la protection juridictionnelle effectivit® se limite uniquement ¨ lõarticle 13 de 
la Conv. EDH, relatif au droit à un recours effectif. Ce dernier « est un droit compl®mentaire, qui nõa pas dõexistence 
ind®pendante et ne peut °tre invoqu® quõen relation avec un autre droit reconnu par lõinstrument conventionnel » (F. SUDRE et al., op. 
cit., p. 668). Son r¹le est de renforcer la protection dõautres droits garantis par la Convention. La diff®rence de 
fonction avec le principe dõeffectivit® aurait ®t® donc bien moins évidente à faire, même si, y compris en droit de la 
Conv. EDH, sa proximit® avec lõart. 6Ä1 est r®currente (ibid., p. 672).  
3543 Cf. supra, pt. 837 et suivants. 
3544 En ce sens, Tr. UE, 25 septembre 2019, Magnan c. Commission, aff. T-99/19, ECLI:EU:T:2019:693, pt. 44. 
Notons justement que, dans son arrêt de pourvoi, la Cour de justice (26 mai 2020, Magnan c. Commission, aff. C-
860/19 P, ECLI:EU:C:2020:227) critique le manque de clarté du requérant qui « fait référence à une multitude de 
jurisprudences et de dispositions de droit de lõUnion pour conclure que le Tribunal a m®connu lõ®tendue de sa comp®tence, notamment en 
ce qui concerne la protection du òprincipe dõeffectivit® du droit europ®enó, la òprotection l®gitime des droits fondamentauxó et le òrespect 
de lõordonnancement juridique de lõUnionó » (pt. 31). 
3545 Pour exemple, CJCE, 3 septembre 2008, Kadi et Al Barakaat International Foundation, aff. jt. C-402/05 P et C-
4115/05 P, Rec. p. I-6351, pt. 334 et suivants. 
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armes3546, lõimpartialit® et lõind®pendance des juges3547, le respect des droits de la 

défense3548 ou encore le droit à un jugement rendu dans un délai raisonnable3549. Le 

principe dõeffectivit® ne saurait renvoyer à ces exigences.  

868. La dissociation entre les deux principes sõimpose. Malgr® tout, la doctrine 

comme certains avocats généraux restent partagés3550. Quõils pr¹nent une diff®rence ou 

non, tous sõaccordent pour reconna´tre la difficult® de d®gager une ligne de démarcation 

claire dans la jurisprudence de la Cour de justice3551. Le problème se rencontre dans les 

affaires dans lesquelles la mise en ïuvre effective du droit de lõUnion coµncide3552 avec la 

protection accordée par un juge aux droits du justiciable3553. Dans une telle situation, il 

devient difficile dõanticiper quel principe, de lõeffectivit® ou de la protection 

juridictionnelle effective, sõappliquera. Dõune certaine mani¯re, chacun implique un 

contrôle substantiellement identique3554, à savoir apprécier le traitement juridictionnel 

accord® ¨ la situation europ®enne pour savoir sõil permet au juge national de prot®ger 

efficacement les droits du justiciable3555. Il sõagit dans tous les cas dõ®valuer lõeffectivit® du 

recours3556. Il en découle une fluctuation de la jurisprudence de la Cour de justice3557. 

                                                 

3546 CJUE, 17 juillet 2014, Sánchez Morcillo et Abril García, aff. C-169/14, ECLI:EU:C:2014:2099, pt. 49. 
3547 Pour exemple, CJUE, 24 juin 2019, Commission / Pologne (Indépendance de la Cour suprême), aff. C-619/18, 
ECLI:EU:C:2019:531, pt. 71 et suivants. 
3548 Pour exemple, CJUE, 13 septembre 2018, UBS Europe e.a., aff. C-358/16, ECLI:EU:C:2018:715, pt. 48 et 
suivants. 
3549 Pour exemple, bien quõappliqu® aux jugements rendus par le Tribunal de lõUnion, voir CJUE, 26 novembre 
2013, Kendrion c. Commission, aff. C-50/12 P, ECLI:EU:C:2013:771, pt. 77 et suivants. 
3550 Leur relation est difficile ¨ appr®cier, parce que tr¯s variable. Lõavocat g®n®ral J. KOKOTT  a notamment changé 
ou att®nu® sa position en la mati¯re, entre ce quõelle indique dans ses conclusions sur lõarr°t Impact (aff. C-268/06 
précité, pt. 49) et dans ses conclusions sur lõarr°t Inter-Environnement Wallonie et Bond Beter Leefmilieu Vlaanderen (29 
juillet 2019, aff. C-411/17, ECLI:EU:C:2019:622, pt. 197-198). 
3551 S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit. : « In practice it is not easy to predict which line the Court will follow in any 
specific case: the relatively mild Rewe line or the more stringent one of effective judicial protection. In some cases, only the Rewe 
principles are applied, in others they feature alongside the principle of effective judicial protection, again in other cases effective judicial 
protections seems to take over from the principle of effectiveness » (p. 39). 
3552 Sur cette possibilité, voir not. B. BERTRAND et J. SIRINELLI , op. cit., p. 570. ; D. RITLENG, ç Lõencadrement des 
procédures devant le juge national par le droit à un procès équitable », in C. PICHERAL (dir.), Le droit à un procès 
®quitable au sens du droit de lõUnion europ®enne, Bruxelles, Anthemis-Nemesis, 2012, pp. 103-135, spéc. p. 108. 
3553 De ce point de vue, lorsquõil sõagit de permettre au juge national de sanctionner effectivement les violations du 
droit de lõUnion qui nuisent aux droits de particuliers, la proximit® se traduit concernant le droit des sanctions. 
Lõexigence de pr®voir une « sanction effective et dissuasive è d®coule alternativement des principes dõeffectivit® (CJUE, 
26 novembre 2014, Mascolo e.a., aff. jt. C-22/13, C-61/13 à C-63/13 et C-418/13, ECLI:EU:C:2014:2401, pt. 78-79) 
ou de protection juridictionnelle effective (CJCE, 8 novembre 1990, Dekker, aff. C-177/88, Rec. p. I-3941, pt. 23).  
3554 En ce sens, M. ROCCATI, Le rôle du juge national dans lõespace judiciaire europ®en, Bruxelles, Bruylant, 2013 : « le 
principe dõeffectivit® pose les standards dõun droit a ͔une protection juridictionnelle effective et rejoint ainsi, jusquõ¨ ͔en devenir parfois 
difficilement dissociable, le droit même dont il assure le respect, élaboré initialement par les principes généraux développés par la Cour » 
(p. 125 ð nous soulignons). 
3555 La nature du contr¹le se rapproche dõun contr¹le de proportionnalit® classique : le juge identifie une atteinte ou 
un obstacle au principe dõeffectivit® ou de protection juridictionnelle ; puis, sõil identifie une justification ¨ son 
existence, il vérifie si une conciliation est possible. Le respect de la protection juridictionnelle effective, garantie à 
lõart. 47 de la Charte, est contr¹l® de cette mani¯re comme le pr®voit lõart. 52, Ä1 de la Charte. Le principe 
dõeffectivit® fait lõobjet dõun contr¹le similaire ; cf. supra, pt. 879 et suivants. 
3556 En ce sens, CJUE, Sánchez Morcillo et Abril García, aff. C-169/14 précité : « lõobligation pour les États membres 
dõassurer lõeffectivit® des droits que les justiciables tirent [du droit de lõUnion] implique une exigence de protection juridictionnelle, 
consacr®e ®galement ¨ lõarticle 47 de la Charte, que le juge national est tenu de respecter » (pt. 35). 
3557 O. DUBOS, « Lõeffet utile et lõeffectivit® dans lõUnion europ®enne : identification normative » précité : « Le 
principe dõeffectivit® et le droit fondamental ¨ un recours juridictionnel effectif ne sont pas faciles ¨ distinguer (é). [Dans] certains 
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Pour apprécier cette effectivité, la Cour fonde son contrôle seulement sur le principe 

dõeffectivit®, seulement sur le principe de protection juridictionnelle effective3558, sur les 

deux séparément3559 ou sur les deux simultanément3560. Elle estime parfois que lõun 

d®coule de lõautre et inversement3561. Pour ne citer quõun seul exemple, la Cour de justice 

vérifie fréquemment si un délai contentieux est « matériellement suffisant pour préparer et 

former un recours effectif ». Dans certains arrêts3562, il sõagit dõappliquer le principe de 

protection juridictionnelle ; dans dõautres3563, le principe dõeffectivit®.  

869. Nous identifions deux arguments3564 visant à rationaliser cette 

jurisprudence. Le premier consiste à distinguer selon que le problème soumis à la Cour 

de justice concerne lõacc¯s effectif au juge ou concerne lõexercice dõune voie de droit. Dans le 

premier cas, cela signifie « quõil importe quõune violation [du droit de lõUnion] puisse être 

contestée par une voie ou par une autre »3565, et ce de manière effective. Indépendamment de la 

mani¯re dont lõacc¯s ¨ ce juge est rendu possible, il sõagit de v®rifier quõun tel acc¯s 

existe et permette au justiciable de b®n®ficier dõune protection de ses droits. Ce domaine 

serait donc lõapanage de la protection juridictionnelle effective. En un sens, dans son 

arrêt Johnston, cõest la signification premi¯re que la Cour de justice donne de ce principe. 

Il implique donc que le juge national puisse être saisi et, à cette occasion, puisse 

pleinement contr¹ler le respect des droits de lõindividu accord®s par lõUnion 

                                                                                                                                                    

 

arr°ts, la Cour utilise lõarticle 47 [de la Charte] pour appr®cier si le principe dõeffectivit® est ou non respect® [CJUE, Sánchez 
Morcillo et Abril García, aff. C-169/14 précité], dans dõautres au contraire cõest le principe dõeffectivit® qui est utilisé pour 
appr®cier si lõarticle 47 est respecté [CJUE, 11 septembre 2014, Fastweb, aff. C-19/13, ECLI:EU:C:2014:2194]. Dans 
dõautres arr°ts encore, les arguments sont examin®s de mani¯re ind®pendante [CJUE, 22 décembre 2010, DEB, aff. C-279/09, 
Rec. p. I-13849] ou bien simultanément [CJUE, 23 octobre 2014, Unitrading, aff. C-437/13, ECLI:EU:C:2014:2318]. En 
toute hypoth¯se il sõagit dõappr®cier une r¯gle proc®durale ¨ lõaune de lõeffectivit® du droit de lõUnion » (p. 59). 
3558 Pour exemple, CJUE, 31 mai 2018, Sziber, aff. C-483/16, ECLI:EU:C:2018:367, pt. 35 ; CJUE, 3 avril 2019, 
Aqua Med, aff. C-266/18, ECLI:EU:C:2019:282, pt. 46 et suivants. 
3559 CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08, C-318/08, C-319/08 et C-320/08 précité : la Cour indique que les 
« exigences dõ®quivalence et dõeffectivit® expriment lõobligation g®n®rale pour les £tats membres dõassurer la protection juridictionnelle 
des droits que les justiciables tirent du droit de lõUnion » (pt. 49) ; néanmoins, elle étudie ensuite successivement et 
distinctement le respect du principe dõeffectivit® (pt. 52-60) et celui du principe de protection juridictionnelle 
effective (pt. 61-66).  
3560 Pour exemple, CJUE, 6 mai 2010, Club Hotel Loutraki e.a., aff. jt. C-145/08 et C-149/08, Rec. p. I-4165, pt. 78 ; 
CJUE, 26 juin 2019, Craeynest e.a., aff. C-723/17, ECLI:EU:C:2019:533, pt. 54. 
3561 CJUE, 6 octobre 2015, Orizzonte Salute, aff. C-61/14, ECLI:EU:C:2015:655 : « En ce qui concerne le principe 
dõeffectivit®, la Cour a d®j¨ jug® que celui-ci implique une exigence de protection juridictionnelle, consacr®e ¨ lõarticle 47 de la Charte, 
que le juge national est tenu de respecter » (pt. 48). 
3562 CJUE, 28 juillet 2011, Samba Diouf, aff. C-69/10, ECLI:EU:C:2011:524, pt. 66 ; CJUE, 26 septembre 2013, 
Texdata Software, aff. C-418/11, ECLI:EU:C:2013:588, pt. 80. 
3563 CJUE, 29 octobre 2015, BBVA, aff. C-8/14, ECLI:EU:C:2015:731, pt. 29 ; CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-
698/18 et C-699/18 précité, pt. 64. 
3564 Pour un autre argument tenant ¨ la prise en compte du principe dõattribution, voir E. NEFRAMI, « Principe de 
coop®ration loyale et principe dõattribution dans le cadre de la mise en ïuvre du droit de lõUnion », CDE 2016, n°1, 
pp. 221-251, sp®c. pp. 233 et suivantes. Lõauteur estime que, lorsque serait remis en cause le principe dõattribution, 
le principe dõeffectivit® para´t mieux ¨ m°me dõencadrer le droit national, contrairement au principe de protection 
juridictionnelle effective. 
3565 F. PICOD, « Le droit au juge en droit communautaire » précité, p. 147. 
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européenne3566. Lõinexistence dõune voie de droit ou lõinsuffisance des pr®rogatives du 

juge pour assurer une protection effective serait donc incompatible avec le principe de 

protection juridictionnelle effective3567.  

870. ë lõinverse, pour ce qui est des conditions dõexercice de la voie de droit, le 

principe dõeffectivit® serait plus pertinent. Cette approche est avanc®e par plusieurs 

auteurs3568, voire par certains avocats généraux3569, et suit une certaine logique3570. Elle 

permet également de mieux comprendre certaines jurisprudences. Par exemple, pour la 

politique européenne des visas, la Cour de justice a pu rendre certains arrêts ambigus sur 

les obligations sõimposant aux £tats membres pour instituer des voies de recours contre 

les décisions de refus de visas. Dans son arrêt El Hassani, elle semble privilégier les 

principes dõ®quivalence et dõeffectivit® plut¹t que le principe de protection 

juridictionnelle effective en lui-même sur cette question3571. Dans un récent arrêt Konsul 

Rzeczypospolitej Polskiej w N., les trois principes sont une nouvelle fois appliqués mais 

pour encadrer diff®remment la marge de manïuvre des £tats membres : la protection 

juridictionnelle effective impose « une procédure de recours contre de telles décisions, (é) devant 

garantir, à un certain stade, un recours juridictionnel » tandis que « les modalités [de cette 

procédure] rel¯vent de lõordre juridique de chaque £tat membre dans le respect des principes 

dõ®quivalence et dõeffectivit® »3572. Malheureusement, des contre-exemples peuvent être 

trouvés3573. Le principe dõeffectivit® est parfois appliqu® lorsquõest en cause une r¯gle 

nationale qui touche ¨ lõç accès effectif è dõindividus à certains droits3574 ou ¨ lõ®tendue des 

                                                 

3566 CJCE, 15 octobre 1985, Heylens, aff. 222/86, Rec. p. 4097, pt. 15 ; CJCE, 7 mai 1991, Vlassopoulou, aff. C-340/89, 
Rec. p. I-2357, pt. 22. Récemment, voir not. CJUE, 12 juillet 2018, Banger, aff. C-89/17, ECLI:EU:C:2018:570, pt. 
48. 
3567 Voir not. CJCE, 13 mars 2007, Unibet, aff. C-432/05, Rec. p. I-2271, pt. 41. 
3568 F. PICOD, op. cit., p. 147 ; D. RITLENG , op. cit., p. 110 ; E. NEFRAMI, ç La force int®grative du statut de lõ£tat 
membre dans la fonction juridictionnelle » in L. POTVIN -SOLIS (dir.), Le statut dõ£tat membre de lõUnion européenne, 
Bruxelles, Bruylant, 2017, pp. 333-357, spéc. p. 339. 
3569 P. MENGOZZI , conclusions sur CJUE, DEB, aff. C-279/09 précité, pt. 50. 
3570 La Cour de justice conserve alors une jurisprudence assez cohérente avec son arrêt Croisières au beurre (CJCE, 7 
juillet 1981, Rewe, aff. 158/80, Rec. p. 1805, pt. 44) et lõarticle 19 TUE. Dõun c¹t®, le droit de lõUnion nõa vocation ¨ 
instituer des voies de droit dans lõordre juridique interne. Dõun autre c¹t®, le droit ¨ une protection juridictionnelle 
effective rend n®cessaire quõau moins une voie de droit effective existe. En ce sens, CJCE, Unibet, aff. C-432/05 
précité, pt. 40-42. 
3571 CJUE, 13 décembre 2017, El Hassani, aff. C-403/16, ECLI:EU:C:2017:960, pt. 26 et suivants. La protection 
juridictionnelle effective nõest affirmée que dans un second temps (pt. 38 et suivants) pour permettre à la Cour de 
justice dõ®noncer que « lõarticle 47 de la Charte impose aux £tats membres lõobligation de garantir, ¨ un certain stade de la 
procédure, la possibilité de porter devant une juridiction une affaire relative à une décision définitive de refus de visas » (pt. 41). 
3572 CJUE, 10 mars 2021, Konsul Rzeczypospolitej Polskiej w N., aff. C-949/19, ECLI:EU:C:2021:186, pt. 46. 
3573 On trouve également des utilisations assez discutables de précédents jurisprudentiels de la part de la Cour de 
justice qui nuisent à cet argument. Voir not. CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité: « Il nõen irait autrement que sõil 
ressortait de lõ®conomie de lõordre juridique national en cause quõil nõexiste aucune voie de recours permettant, même de manière 
incidente, dõassurer le respect des droits que les justiciables tirent du droit communautaire (voir, en ce sens, arrêt du 16 
décembre 1976, Rewe, précité, point 5, et arrêts précités Comet, point 16, ainsi que Factortame e.a., points 
19 à 23) » (pt. 41 ð nous soulignons).  
3574 CJUE, Danqua, aff. C-429/15 précité, pt. 39. 
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prérogatives du juge3575. De même, le principe de protection juridictionnelle effective 

sõoppose ¨ des modalit®s ð clairement ð relatives ¨ lõexercice dõune voie de droit, comme 

des délais contentieux3576.  

871.  Le second argument repose sur la diff®rence dõintensit® de lõeffectivit® 

attendue du traitement national. La distinction sõop¯re selon que le principe appliqu® 

requiert une obligation négative ð principe dõeffectivit® ð ou positive ð principe de 

protection juridictionnelle effective3577. Cumulé avec le précédent argument, ceci permet 

dõaffirmer que seule la protection juridictionnelle effective ç peut emporter, le cas échéant, un 

effet dõattribution dõune voie de recours non initialement prévue par le droit interne »3578. Le 

principe dõeffectivit®, lui, ç demeure impuissant à en attribuer une au justiciable »3579. Cette 

pr®sentation peine ¨ convaincre sõil est admis que le principe dõeffectivit® implique 

également des obligations positives, indépendamment de sa relation avec le principe de 

protection juridictionnelle effective. De plus, retenir cette vision revient à généraliser les 

deux exigences. Lõavocat g®n®ral M. BOBEK se montre dubitatif sur ce sujet, rappelant 

que « la port®e et lõintensit® du contr¹le quõun juge national doit op®rer pour respecter lõarticle 47 de la 

Charte varient en fonction du contexte spécifique et des circonstances pertinentes de chaque affaire »3580, 

qui estime que, « [en] pratique, [on ne voit pas ce] que lõarticle 47 de la Charte ajouterait, en 

mati¯re de recours juridictionnel, ¨ ce qui ne relevait pas (ou plut¹t nõaurait pas pu relever, si la 

question sõ®tait pos®e) du principe dõeffectivit® »3581. Les deux arguments présentés, aussi 

intéressants soient-ils, se heurtent in fine ¨ lõinconstance de la jurisprudence de la Cour de 

justice. Nous en revenons donc au constat selon lequel la distinction entre les principes 

dõeffectivit® et de protection juridictionnelle effective reste trop complexe ¨ faire dans la 

pratique.  

2. Une proximité favorisant une exigence dõeffectivit® plus contraignante 

872. Les propos précédents conduisent à considérer que, dans son ensemble, la 

Cour de justice applique de mani¯re indiff®renci®e les principes dõeffectivit® et 

protection juridictionnelle effective. Lorsquõil sõagit pour elle dõencadrer lõautonomie 

                                                 

3575 Pour exemple, CJCE, 21 janvier 1999, Upjohn, aff. C-120/97, Rec. p. I-223, pt. 33 et suivants. 
3576 Pour exemple, CJUE, Texdata Software, aff. C-418/11 précité, pt. 80-81. 
3577 S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit. : « the difference in the application and result of the two principles also partially 
lies in the essentially negative formulation of the principle of effectiveness ð national procedural rules should not make claims òvirtually 
impossible or excessively difficultó ð while the principle of effective judicial protection is developing, little by little, into a positive 
standard » (p. 40). 
3578 D. RITLENG , op. cit., p. 110 
3579 Ibid.  
3580 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, An tAire Talmhaíochta Bia agus Mara, Éire agus an tArd-Aighne, aff. C-64/20 
précité, pt. 45. 
3581 M. BOBEK, conclusions sur CJUE, Banger, aff. C-89/17 précité, pt. 100. 
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procédurale des États membres, dans un contexte contentieux, les deux principes 

aboutissent peu ou prou ¨ imposer une m°me exigence dõeffectivit®. Lõapplication 

successive des deux principes apparaît même, dans certains arrêts3582, redondante. 

Plusieurs avocats g®n®raux pr®f¯rent, dans ces situations, fonder le contr¹le sur lõun 

dõeux pour plus de clart®3583. Implicitement, ils reconnaissent que, en tout état de cause, 

lõintensit® dudit contr¹le ne sera pas modifi®e. Par exemple, lõavocat g®n®ral N. 

JÄÄSKINEN, dans ses conclusions sur lõarr°t T©rĹia, lõindique lorsquõil consid¯re que ç le 

d®faut de clart® du droit proc®dural roumain ®tait contraire ¨ lõarticle 47 de la Charte ainsi quõaux 

exigences du droit de lõUnion en mati¯re de s®curit® juridique, et quõil a pu rendre impossible en 

pratique ou excessivement difficile la restitution de la taxe sur la pollution des véhicules automobiles 

incompatible avec le droit de lõUnion »3584. La Cour de justice va m°me parfois jusquõ¨ 

reformuler des questions pr®judicielles qui portent sur le principe dõeffectivit® pour 

nõ®tudier que le principe de protection juridictionnelle effective3585 ð et ce sans que 

lõintensit® du contr¹le en soit manifestement modifi®e. 

873. Cette jurisprudence laisse entendre que, pour certaines situations3586, les 

deux principes ð òeffectivit®ó et protection juridictionnelle effective ð imposent une 

m°me exigence. En r®alit®, ¨ nos yeux, cõest le principe dõeffectivit® qui a vu son 

exigence sõaligner sur celle du principe de protection juridictionnelle effective. La 

relation quõil a entretenue avec ce dernier a conduit la Cour de justice ¨ accentuer la 

contrainte de lõexigence du principe dõeffectivit®3587. Selon S. PRECHAL, notamment, le 

principe dõeffectivit® a ainsi mut®, passant dõune forme òancienneó ¨ une forme 

òrenforc®eó par sa proximit® avec la protection juridictionnelle effective. ç En général, on 

peut affirmer que le principe de protection juridictionnelle effective a ®tendu le òvieuxó principe 

                                                 

3582 CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08, C-318/08, C-319/08 et C-320/08 précité, pt. 52 et suivants ; CJUE, Club 
Hotel Loutraki e.a., aff. jt. C-145/08 et C-149/08 précité : « Sõagissant du principe dõeffectivit®, il y a lieu de constater que, par 
lõapplication de la r®glementation nationale en cause au principal, un soumissionnaire tel que le requérant au principal se voit privé de 
toute possibilit® de revendiquer, devant le juge comp®tent, la r®paration du pr®judice quõil aurait subi en raison dõune violation du droit 
de lõUnion par un acte administratif susceptible dõavoir influ® sur le d®roulement et m°me sur lõissue de la proc®dure de passation du 
march® public. Un tel soumissionnaire se trouve ainsi priv® de la protection juridictionnelle effective des droits quõil tire du droit de 
lõUnion en la mati¯re » (pt. 78). 
3583 E. SHARPSTON, conclusions sur CJUE, Faber, aff. C-497/13 précité, pt. 47. 
3584 N. JÄÄSKINEN , conclusions sur CJUE, 6 octobre 2015, T©rĹia, aff. C-69/14, ECLI:EU:C:2015:662, pt. 35. 
3585 CJUE, DEB, aff. C-279/09 précité : « il convient de reformuler la question pos®e en ce sens quõelle porte sur lõinterpr®tation 
du principe de protection juridictionnelle effective, tel que consacr® par lõarticle 47 de la charte, afin de v®rifier si, dans le contexte dõune 
procédure dõaction en responsabilit® de lõ£tat introduite au titre du droit de lõUnion, cette disposition sõoppose ¨ ce quõune 
r®glementation nationale subordonne lõexercice de lõaction en justice au paiement dõune avance sur frais et pr®voie que lõaide judiciaire 
ne peut pas °tre accord®e ¨ une personne morale alors m°me que cette derni¯re nõest pas en mesure de faire cette avance » (pt. 33) 
3586 Nous insistons : ce nõest que lorsque la Cour de justice doit encadrer le droit du contentieux national que cette 
assimilation entre les principes se fait ; elle ne retrouve pas pour dõautres situations. 
3587 Pour une nuance, voir CJCE, 11 septembre 2003, Safalero, aff. C-13/01, Rec. p. I-8679, pt. 50 et suivants. On 
peut ici considérer que la contrainte du principe de protection juridictionnelle effective sõav¯re moins forte en 
raison de sa proximit® avec le principe dõeffectivit®.  
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dõeffectivit® »3588 estime-t-elle. Ceci permet de comprendre pourquoi le principe 

dõeffectivit®, originairement conu comme lõinterdiction de traitements nationaux 

rendant òexcessivement difficile ou pratiquement impossibleó la mise en ïuvre du droit 

de lõUnion, a pu imposer des obligations positives aux États membres3589. Ceci explique 

®galement lõanalyse de plusieurs auteurs qui constatent une accentuation progressive de 

lõexigence du principe dõeffectivit®3590. S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS estiment 

notamment que « le principe dõeffectivit®, dans sa òforme renforc®eó, est caract®ris® par un plus fort 

degré [de contrainte]. Il sõest montr® °tre capable dõavoir un consid®rable ð si ce nõest perturbant ð 

impact sur les systèmes nationaux de protection juridictionnelle »3591. 

874. Cet alignement de lõexigence dõeffectivit® sur lõexigence de protection 

juridictionnelle effective m®rite dõ°tre nuanc®. La protection juridictionnelle effective ne 

saurait être appréhendée comme un principe absolu, qui ne tolère aucune atteinte. 

Lõaccentuation de lõexigence dõeffectivité qui découle de sa relation avec la protection 

juridictionnelle effective reste donc mesurée3592. À ce titre, la Cour de justice rappelle 

que, « [à propos du] principe dõeffectivit®, il y a lieu de consid®rer que celui-ci ne comporte pas (é) 

dõexigences allant au-delà de celles découlant des droits fondamentaux, notamment du droit à une 

protection juridictionnelle effective, garantis par la Charte »3593. Lõarr°t Unibet le confirme plus 

explicitement3594. Certains commentateurs y voient un arrêt fondamental3595, qui porte 

une atteinte significative3596 ¨ lõautonomie des £tats membres au nom de la protection 

                                                 

3588 S. PRECHAL, « EC Requirements for an Effective Remedy » précité, p. 4. 
3589 R. CARANTA, « Judicial Protection against Member States : A New Jus Commune Takes Shape », CMLR 1995, 
n°32, pp. 703-726 : « Using a metaphor normally applied to the English doctrine of Equity, it can be said that the principle of 
effective judicial protection works like a shield, non like a sword: it only forbids the application of an existing domestic 
provision, but does not dictate a new rule » (p. 706 ð nous soulignons). Lõauteur parle bien en r®alit® du principe 
dõeffectivit® tel quõappliqu® ¨ la suite de lõarr°t San Giorgio. 
3590 Voir M. SAFJAN et D. DÜSTERHAUS, op. cit., ¨ propos de lõarr°t Agrokonsulting-04 (CJUE, 27 juin 2013, aff. C-
93/12, ECLI:EU:C:2013:432) : « Even where the right to effective judicial protection is not explicitly addressed it may still 
constitute the backdrop of the Courtõs appreciation. This is the infusion scenario » (p. 13). 
3591 S. PRECHAL et N. SHELKOPLYAS, « National Procedures, Public Policy and EC Law. From Van Schijndel to Eco 
Swiss and Beyond », Eur. Rev. Private Law, 2004, n°5, pp. 589-611 : « The principle of effectiveness, in this òreinforced formó, 
is characterized by a stronger degree of intrusiveness. It has proven to be capable of having a considerable - if not disruptive - impact 
upon the national systems of judicial protection » (p. 591). 
3592 S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit. : les auteurs estiment que si lõalignement sõop¯re totalement entre 
lõeffectivit® et la protection juridictionnelle effective, notamment telle quõentendue par le droit de la Convention 
EDH, les conséquences seront bien plus importantes. « This would indeed require a reorientation of Luxembourg case law, 
redefining the meaning of the principle of effectiveness far beyond the current criteria of 'virtually impossible or excessively difficult'. 
Whether this would be necessary and useful will in our view also depend on how Article 47 of the Charter - and at the end of the day 
the status of the Charter as such - will develop. If the Charter is going to pose stricter standards than the ECHR, redefining Rewe 
effectiveness may seem obsolete » (p. 49). Tel ne semble pas être le cas à la lecture de la jurisprudence actuelle de la Cour 
de justice. 
3593 CJUE, 26 septembre 2018, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-175/17, ECLI:EU:C:2018:776, 
pt. 47. 
3594 CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité. 
3595 Voir not. F. SCHMIED , « Lõacc¯s des particuliers au juge de la l®galit®. Lõapport de lõarr°t Unibet », JTDE 2007, 
n°6, n°140, pp. 166-170 ; A. VAN WAEYENBERGE et P. PECHO, « Lõarr°t Unibet et le traité de Lisbonne ð un pari sur 
lõavenir de la protection juridictionnelle effective », CDE 2008, n°1-2, pp. 123-156. 
3596 Pour une vision plus nuancée, voir L. LEBEAU, note sous Unibet, RAE 2007-2008, n°1, 2009, pp. 135-151. 
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juridictionnelle effective3597. C. BLUMANN  y voit, par exemple, la volonté de la Cour de 

justice « de faire en sorte que les justiciables puissent tirer des principes de la protection juridictionnelle 

effective le maximum de garanties pouvant même en définitive aller au-delà du principe 

dõ®quivalence »3598. Pour important quõil soit, cet arr°t nous para´t en r®alit® r®v®ler une 

accentuation certaine mais mesurée de lõexigence de protection juridictionnelle effective ð 

et par extension, de lõexigence dõeffectivit®. La Cour de justice r®sume sa position en ce 

que « le principe de protection juridictionnelle effective ne requiert pas, en tant que tel, lõexistence dõun 

recours autonome tendant, à titre principal, à contester la conformité de dispositions nationales avec des 

normes communautaires, pour autant que le respect des principes dõ®quivalence et dõeffectivit® est assur® 

dans le cadre du système des recours internes »3599. Le cadre reste ici traditionnel et la contrainte 

sur le droit national demeure limitée3600. La Cour précise toutefois que « [si le justiciable 

était contraint] de sõexposer ¨ des proc®dures administratives ou p®nales ¨ son encontre et aux 

sanctions qui peuvent en découler, comme seule voie de droit pour contester la conformité des dispositions 

nationales en cause avec le droit communautaire, cela ne suffirait pas pour lui assurer une telle 

protection juridictionnelle effective »3601. Lõaccentuation se traduit ici : ¨ lõ®vidence, si la 

protection juridictionnelle effective nõ®tait pas en cause, le principe dõeffectivit® nõaurait 

pas permis, dans sa forme òancienneó ou òtraditionnelleó, dõinterdire une telle chose3602.  

875. Aussi mesuré soit-il, le rapprochement de lõexigence dõeffectivit® et de la 

protection juridictionnelle effective ne joue pas en faveur du principe dõ®quivalence. Une 

fois encore, ce dernier appara´t trop rigide et insusceptible dõimposer le niveau de 

protection adéquat3603. La Cour de justice nõaccentue pas lõexigence dõ®quivalence lorsque 

la n®cessit® de pr®server lõeffet utile du droit de lõUnion se confond avec celle dõassurer 

                                                 

3597 Nous ®ludons volontairement les passages de lõarr°t Unibet sur la protection provisoire qui, elle, se rattache à 
lõexigence de la jurisprudence Factortame (pt. 67 et suivants). Il nõest alors plus vraiment question du principe 
dõeffectivit®. 
3598 C. BLUMANN , « Le juge national, gardien menotté de la protection juridictionnelle effective en droit 
communautaire », JCP G 2007, n°30, doctr. 175, pp. 13-22, spéc. p. 18. 
3599 CJCE, Unibet, aff. C-432/05 précité, pt. 47. 
3600 Le raisonnement de la Cour qui suit fait une application classique des principes dõ®quivalence (pt. 48-52) et 
dõeffectivit® (pt. 53-58).  
3601 Ibid., pt. 62. 
3602 Selon nous, donc, cõest bien le principe dõeffectivit® qui interdit une telle chose ; et non la protection 
juridictionnelle effective proprement dite. Ceci permet donc dõexpliquer la òmauvaise foió de la Cour de justice qui 
interdit une telle chose concernant les voies de droit national mais qui, pour les voies de droit devant le juge de 
lõUnion, le tol¯re. En effet, dans son c®l¯bre arr°t Jéro-Quéré (T-177/01), le Tribunal de lõUnion avait consid®r® 
quõune telle situation, dans laquelle un particulier ne peut avoir acc¯s au juge de lõUnion pour contester une r¯gle 
quõ¨ lõoccasion du recours dirig® contre la sanction qui lui est inflig®e pour avoir m®connu ladite r¯gle, nõest pas 
compatible avec la protection juridictionnelle effective (pt. 45). La Cour de justice, dès son arrêt UPA (aff. 50/00 
P), juge du contraire dans son arrêt Jéro-Quéré (263/02 P). Certains auteurs nõont pas manqu® de d®noncer 
lõincoh®rence tr¯s grossi¯re avec la solution de lõarr°t Unibet (voir not. A. ARNULL, note CMLR 2007, pp. 1763-1780, 
spéc. pp. 1775-1776) Celle-ci sõatt®nue l®g¯rement si lõon admet que, dans lõarr°t Unibet, lõinterdiction r®sulte du 
principe dõeffectivit®, combin® avec la protection juridictionnelle effective.  
3603 Voir M. BOBEK, conclusions sur CJUE, 29 juillet 2019, Hochtief Solutions, aff. C-620/17, ECLI:EU:C:2019:630, 
pt. 32 et suivants. 
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une protection juridictionnelle effective pour les individus. Certes, certains auteurs 

pensent le contraire3604, notamment à la lecture des arrêts Transportes Urbanos3605 ou 

Pontin3606, mais ces illustrations restent exceptionnelles et peu représentatives. Le principe 

dõeffectivit® sort ainsi avantag® de cette relation avec la protection juridictionnelle 

effective. Son exigence reste flexible et, lorsquõelle se confond avec le principe de 

protection juridictionnelle effective, elle permet à la Cour de justice de renforcer 

lõencadrement de lõautonomie proc®durale. Pour le dire autrement, cette proximit® 

conforte cette malléabilité. Le principe dõeffectivit® peut, en fonction des situations et de 

la nécessité pour la Cour de régir le droit national, se traduire par une exigence très 

réduite ou, ¨ lõoppos®, assez contraignante. Il appara´t d¯s lors comme un principe quõil 

convient de privil®gier pour encadrer lõautonomie des £tats membres par rapport au 

principe dõ®quivalence. 

Section 2 : Une vérification facilitée du respect du principe 

dõeffectivit® 

876. Un avantage significatif du principe dõeffectivit® vis-à-vis du principe 

dõ®quivalence réside dans le fait que son respect se vérifie assez aisément. Mettre en 

ïuvre le principe dõeffectivit® nõest certes pas sans poser un certain nombre de 

problèmes. Cependant, ceux-ci restent minimes et surmontables en comparaison de ceux 

rencontrés pour lõapplication du principe dõ®quivalence. La doctrine est assez unanime 

sur ce point, consid®rant m°me quõil sõagit l¨ du plus grand d®faut du principe 

dõ®quivalence vis-à-vis du principe dõeffectivit®. M. BOBEK estime, par exemple, que « de 

plus en plus souvent, la Cour [ne traite plus du tout des questions relatives] au principe 

dõ®quivalence et se focalisera directement sur le fondement de lõeffectivit®. Une telle approche peut °tre 

compréhensible ; pour de multiples raisons (é), la Cour est mal armée pour analyser lõ®quivalence des 

proc®dures dõapplication du droit de lõUnion avec des proc®dures purement nationales »3607. De même, 

il est tr¯s rare que le principe dõ®quivalence soit au cïur de lõaffaire soumise ¨ la Cour de 

justice. Dès lors, dans ses arrêts, la Cour est amen®e ¨ se prononcer sur dõautres 

questions et ®tudier le respect dõautres r¯gles ou principes europ®ens ð dont le principe 

                                                 

3604 Voir S. PRECHAL et R. WIDDERSHOVEN, op. cit., p. 39, note 42. 
3605 CJCE, Transportes Urbanos, aff. C-118/08 précité. 
3606 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité. 
3607 M. BOBEK, ç Why There is No Principle of òProcedural Autonomyó of the Member States è pr®cit® : « More and 
more often, the Court would no longer address any issues of equivalence at all and would go directly to argue on the basis of 
effectiveness. Such approach can be said to be understandable ; for various reasons (é), the Court is ill-suited to assess the equivalence 
of EU law enforcement procedures with purely domestic procedures » (p. 318). 
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dõeffectivit®. Dans ces conditions, il serait illogique quõelle se saisisse syst®matiquement 

du principe dõ®quivalence et, à ce titre, détaille son appréciation sur son respect, alors 

m°me que dõautres principes, plus faciles ¨ mettre en ïuvre, permettent de r®soudre le 

litige. Pour r®sumer, on comprend que, au gr¯s des affaires, dõautres principes, dont le 

principe dõeffectivit®, lõemportent lõapplication du principe dõ®quivalence. 

877. Dans ce contexte, lõapplication du principe dõeffectivit® appara´t plus 

spontanée, plus évidente, voire naturelle, en raison de sa mise en ïuvre facilit®e. Le principe 

dõ®quivalence ne dispara´t pas pour autant mais son application, plus complexe et moins 

ais®e, est rel®gu®e en pratique au second plan. Cette pr®sentation sõaccommode des 

difficultés sérieuses et incontestables qui se manifestent pour faire respecter le principe 

dõeffectivit®. Lõincertitude qui entoure lõexigence dõeffectivit® offre ¨ la Cour de justice 

des avantages de souplesse et de malléabilité de la contrainte qui pèse sur les États 

membres. Or cette incertitude nõest pas sans sõaccompagner dõinconv®nients 

indiscutables. M. DOUGAN explique que « lõapproche contextuelle et ad hoc de la Cour de justice 

sur le principe dõeffectivit® a parfois donn® lieu ¨ de s®rieuses difficult®s de pr®dictibilit® et de consistance 

[de lõexigence dõeffectivit®] »3608. Ces probl¯mes òde pr®dictibilit® et de consistanceó 

refl¯tent deux d®fauts importants du principe dõeffectivit®. Dõune part, tirer les 

cons®quences dõune violation du principe dõeffectivit® pr®sente certaines difficult®s qui 

placent dans lõembarras le juge national et la Cour de justice. Dõautre part, lõexigence 

dõeffectivit® est si vague quõelle risque potentiellement de constituer une atteinte 

excessive ¨ lõautonomie des £tats membres. Or, sur ces deux aspects, le principe 

dõ®quivalence pr®sente au contraire dõ®vidents avantages : rem®dier ¨ sa violation se fait 

assez facilement pour le juge national ; son exigence nõa jamais vocation ¨ °tre 

excessivement intrusive dans lõautonomie des £tats membres. Sous cette r®serve (Ä2), le 

principe dõeffectivit® concurrence la place du principe dõ®quivalence gr©ce ¨ sa mise en 

ïuvre relativement ais®e (Ä1).  

§1 : Une mise en application globalement aisée du principe 

dõeffectivit® 

878. Un d®faut important du principe dõ®quivalence tient dans sa mise en 

application. Comme cela a ®t® vu, sa m®thode dõapplication demeure trop obscure3609. 

                                                 

3608 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité : « the Courtõs contextual and ad hoc approach of the principle of effectiveness has sometimes given 
rise to serious difficulties of predictability and consistency » (p. 420). 
3609 Cf. supra, pt. 628 et suivants. 
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Son application par la Cour de justice et les juges nationaux sõav¯re ®galement assez 

approximative3610. De ce point de vue, le principe dõeffectivit® ®chappe tr¯s largement ¨ 

ces problèmes. En un mot, sa mise en application apparaît bien plus aisée à opérer. Des 

difficultés se constatent évidemment : mettre en ïuvre le principe dõeffectivit® nõest pas 

sans se heurter ¨ certaines difficult®s. Il reste quõelles sont loin dõ°tre aussi 

insurmontables que celles rencontr®es par le principe dõ®quivalence. Pour ce qui est de la 

m®thode dõapplication du principe dõeffectivit®, celle-ci induit un contrôle parfaitement 

classique du traitement national. V®rifier son respect ne diff¯re en rien dõun examen de 

la compatibilité de dispositions ou pratiques internes avec des règles européennes. Si des 

difficult®s ou des incertitudes se rencontrent pour le principe dõeffectivit®, elles sont 

finalement assez banales et connues, de telle sorte quõelles nõentravent pas sa bonne 

application (A.). La répartition des rôles entre le juge national et la Cour de justice dans 

cette application est ®galement tr¯s classique. Contrairement ¨ la mise en ïuvre du 

principe dõ®quivalence, qui en p©tit grandement, le principe dõeffectivit® sõen accommode 

(B.). 

A. Un contrôle classique de compatibilité du traitement national 
avec le principe dõeffectivit® 

879. La m®thode dõapplication du principe dõeffectivit® diff¯re logiquement de 

celle du principe dõ®quivalence. Lõidentification une situation interne similaire ou la 

comparaison de traitements est hors de propos. Lõexamen suppose uniquement de 

v®rifier si le traitement accord® ¨ la situation europ®enne sõav¯re en lui-même 

suffisamment effectif, notamment en ce quõil ne rend pas ç [pratiquement] impossible ou 

excessivement difficile lõapplication du droit [de lõUnion] »3611. Il reviendra alors au juge 

comp®tent dõappr®cier ce qui permet ou non audit traitement national dõ°tre suffisamment 

effectif. Cette appr®ciation se fait, comme nous lõavons vu3612, de manière contextuelle, 

voire très concrète. La Cour de justice rappelle régulièrement que « chaque cas où se pose la 

question de savoir si une disposition procédurale nationale rend impossible ou excessivement difficile 

lõapplication du droit de lõUnion doit être analysé en tenant compte de la place de cette disposition dans 

lõensemble de la proc®dure, de son d®roulement et de ses particularit®s, devant les diverses instances 

nationales »3613. Elle précise que « [dans] cette perspective, il y a lieu de prendre en considération, 

sõil ®chet, les principes qui sont ¨ la base du syst¯me juridictionnel national, tels que la protection des 

                                                 

3610 Cf. supra, pt. 787 et suivants. 
3611 Voir not. CJCE, Peterbroeck, aff. C-312/93 précité, pt. 14. 
3612 Cf. supra, pt. 856 et suivants. 
3613 Pour exemple, CJUE, 2 avril 2020, CRPNPAC, aff. jt. C-370/17 et C-37/18, ECLI:EU:C:2020:260, pt. 93. 
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droits de la défense, le principe de sécurité juridique et le bon déroulement de la procédure »3614. De 

prime abord, comme certains auteurs lõaffirment3615, la m®thode dõapplication du principe 

dõeffectivit® ne varie pas fondamentalement de celle du principe dõ®quivalence. La Cour 

indique bien que cette approche concerne « les deux principes [dõ®quivalence et 

dõeffectivit®] »3616. De m°me, comme nous lõavons vu3617, le principe dõ®quivalence 

implique dõappr®hender le traitement national globalement : la modalité litigieuse ne doit 

pas être étudiée en dehors de son contexte procédural et matériel.  

880. Cette proximité dans les méthodes du principe dõ®quivalence et du 

principe dõeffectivit® inviterait donc ¨ nuancer la facilit® dõapplication du second par 

rapport au premier. En réalité, cette proximité nous paraît limitée et même artificielle. La 

m®thode du principe dõ®quivalence reste bien sui generis, à tel point que tout 

rapprochement avec dõautres m®thodes, comme celle du principe dõ®galit®, est 

inopportun. Celle du principe dõeffectivit® est au contraire beaucoup plus classique, voire 

famili¯re. Sch®matiquement, il sõagit de d®terminer si les obstacles ¨ lõeffectivit® du droit 

de lõUnion restent mesur®s et ð surtout ð sõils sont justifi®s par des motifs l®gitimes. 

Dõune certaine mani¯re, v®rifier le respect du principe dõeffectivit® requiert une mise en 

balance, la recherche dõune conciliation entre des éléments opposés ð ce qui est exclu 

pour le principe dõ®quivalence. Dans cette perspective, il est fr®quent que certains 

standards bien connus se manifestent. Le caract¯re òraisonnableó dõun d®lai ou la 

òvigilanceó des particuliers en sont des exemples. Plus encore, lõapplication du principe 

dõeffectivit® conduit m°me ¨ appliquer dõautres droits ou principes assez classiques, 

comme la sécurité juridique ou des droits fondamentaux. Un délai contentieux sera, par 

exemple, jugé conforme au principe dõeffectivit® sõil reste dõune dur®e raisonnable eu 

®gard aux imp®ratifs de s®curit® juridique. L¨ encore, le principe dõ®quivalence reste 

distant vis-à-vis de tels standards ou principes. La m®thode du principe dõeffectivit® 

bénéficie ainsi de ces deux avantages tenant dans la prise en compte de motifs justifiant 

lõatteinte ¨ lõeffet utile du droit de lõUnion (1.) et lõemploi de standards familiers pour le 

juge (2.).  

                                                 

3614 Ibid. 
3615 Voir M. WATHELET , Contentieux européen, Bruxelles, Larcier, 2e édition, 2014 : « lorsque la question de savoir si une 
disposition proc®durale nationale rend pratiquement impossible ou excessivement difficile lõexercice des droits conf¯res aux particuliers 
par lõordre juridique de lõUnion, la Cour invite le juge national a ͔utiliser la m°me m®thodologie que pour le principe dõ®quivalence » 
(p. 26). 
3616 CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 19. 
3617 Cf. supra, pt. 637 et suivants. 
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1. La prise en compte de motifs justifiant une atteinte mesur®e ¨ lõeffet utile du droit de 
lõUnion 

881.  La m®thode du principe dõ®quivalence sõav¯re, ¨ certains ®gards, 

mécanique ou « mathématique »3618. Lõ®valuation de lõeffectivit® du droit national sõappr®cie 

en fonction des traitements nationaux accordés à des situations internes similaires. Une 

confrontation sõop¯re donc entre le traitement litigieux accord® ¨ la situation europ®enne 

et le seuil dõeffectivit® qui d®coule des traitements des situations internes similaires. ë 

cet égard, la Cour de justice requiert une comparaison globale des traitements, où les 

aspects défavorables comme favorables doivent être pris en considération. En revanche, 

si le traitement de la situation européenne se révèle en définitive et dans son ensemble 

moins favorable que celui de la situation interne, aucune justification ne permet ¨ lõ£tat 

membre de sõen d®fendre. Il serait, en effet, illogique que lõ£tat membre cherche ¨ 

justifier une diff®rence de traitement sõil est admis que les situations europ®enne et 

interne sont bien similaires. Des conclusions de lõavocat général M. SZPUNAR, déjà 

mentionnées3619, sont limpides à ce sujet. Il souligne que « [considérer] quõun traitement non 

discriminatoire est assur® en ce qui concerne un recours fond® sur le droit de lõUnion malgr® le fait 

quõun traitement diff®rent est accord® à un recours fondé sur le droit national contreviendrait au sens 

m°me du principe dõ®quivalence. Si [une raison particulière] exige quõun d®lai de prescription 

commence ¨ courir ¨ partir dõun moment sp®cifique, cette modalit® relative au d®lai de prescription doit 

sõappliquer indistinctement ¨ lõ®gard des situations se rapportant aux droits d®coulant de lõordre 

juridique de lõUnion et des situations nationales similaires »3620. Lõenjeu du contr¹le du principe 

dõ®quivalence se focalise ainsi logiquement sur la similitude des situations qui est, 

comme nous lõavons vu3621, une opération très délicate à opérer.  

882. La m®thode du principe dõeffectivit® appara´t bien plus simple puisquõelle 

se limite à la confrontation du traitement national de la situation européenne avec le 

seuil dõeffectivit® fix® dans la jurisprudence europ®enne ð ce dernier étant indépendant 

de ce que prévoit le droit national. Là encore, la Cour de justice apprécie si le traitement 

national atteint ce seuil dõeffectivit®. Mais ð et cõest la diff®rence fondamentale avec le 

principe dõ®quivalence3622 ð si ce traitement sõav¯re en de¨ de ce seuil, lõ£tat membre 

                                                 

3618 V. COURONNE, « Lõautonomie proc®durale des £tats membres de l'Union europ®enne ¨ lõ®preuve du temps », 
CDE 2010, n°3-4, pp. 273-309, spéc. p. 274. 
3619 Cf. supra, pt. 685. 
3620 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité, pt. 84.  
3621 Cf. supra, pt. 631 et suivants. 
3622 M. SZPUNAR, conclusions sur CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et C-699/18 précité : « à la différence des 
exigences pos®es par le principe dõeffectivit®, celles d®coulant du principe dõ®quivalence ne sauraient être assouplies par une référence aux 
principes qui sont à la base du système national (é) » (pt. 84). 
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peut ici tenter de le justifier. Des obstacles procéduraux pourraient entraver la mise en 

ïuvre effective du droit de lõUnion mais leur existence se justifierait. À terme, ils 

rendent acceptable un traitement national qui, de prime abord, était vu comme rendant 

excessivement difficile ou pratiquement impossible la mise en ïuvre du droit de 

lõUnion3623. Cette méthode de mise en balance est connue. Certes, des particularités 

existent selon les mati¯res, notamment dans lõintensit® du contr¹le ou dans la nature des 

justifications avanc®es. Cela ®tant, pour le droit de lõUnion, la m®thode apparaît très 

classique. M. DOUGAN estime notamment quõç il est désormais courant de consid®rer lõapproche 

de la Cour de justice sur [le principe dõeffectivit®] comme proche dõune forme de òjustification 

objectiveó, non diff®rente de celle d®velopp®e dans dõautres domaines du droit de lõUnion comme la 

liberté de mouvement ou lõ®galit® de traitement : les règles procédurales nationales qui restreignent 

lõexercice des droits de lõUnion doivent °tre analys®es par rapport ¨ leur finalit® au sein de lõordre 

juridique national, et un équilibre approprié doit être [trouvé] contre lõ®tendue des effets restrictifs sur 

la pleine application du droit de lõUnion »3624. On ajoute m°me que lõapplication du principe 

dõeffectivit® suivrait presque le contr¹le de lõarticle 52 de la Charte des droits 

fondamentaux3625.  

883. La jurisprudence de la Cour de justice est fournie sur ce sujet, à tel point 

que presque toutes les applications du principe dõeffectivit® manifestent cette m®thode. 

La premi¯re ®tape tient dans lõappr®ciation du caract¯re òsuffisantó du traitement 

national. Autrement dit, la Cour vérifie si celui-ci atteint le seuil dõeffectivit® identifi® 

quõelle aura retenu. Ce seuil reste volontairement ind®termin® ð nous lõavons vu3626. Il se 

dessine et varie au gré des affaires traitées par la Cour de justice. Il arrive éventuellement 

quõelle fixe un seuil en fonction de ce qui existe dans lõensemble des ordres juridiques 

nationaux. Un délai contentieux national pourra être jugé en lui-m°me insuffisant sõil 

                                                 

3623 En ce sens, N. POLTORAK, op. cit. : « The statement of the necessity of taking into account hte basic priniciples of domestic 
legal system when carrying out the assessment emphasises that the requirement of effectiveness of domestic legal measures is not of 
absolute character, but it must be confronted with other principles recognised in Member Statesõ legal systems. And thus, even the 
provisions that render impossible or excessively difficult the pursuance of Union claims may be justified when viewed in the light of the 
principles they serve » (p. 83). 
3624 M. DOUGAN, « The vicissitudes of life at the coalface : remedies and procedures for enforcing Union law before 
the national courts » précité: « it is now common to regard the ECJõs approach to questions of national judicial protection as akin 
to a form of òobjective justificationó, not dissimilar to that developed in other Community law contexts such as free movement or equalt 
treatment : national procedural rules which restrict the exercise of Community rights must be analysed by reference to their purpose 
within the domestic legal order, and an appropriate balance must be struck against the extent of their restrictive effects upon the full 
application of Community law » (p. 419). Voir également M. BOBEK, ç Why There is No Principle of òProcedural 
Autonomyó of the Member States è pr®cit®. Lõauteur souligne que la formulation de la Cour (excessivement difficile 
ou pratiquement impossible) ne permet nullement d'appr®hender ce quõil signifie : « The above described suggestions for 
various balancing tests were in fact efforts to re-establish at least some internal limit to the shapeless òeffectivenessó, making it subject 
to the weighing with the other interests, be it on European or national level » (p. 316). 
3625 Voir not. CJUE, DEB, aff. C-279/09 précité, pt. 61-62 ; CJUE, Texdata Software, aff. C-418/11 précité, pt. 84 et 
suivants. 
3626 Cf. supra, pt. 853 et suivants. 
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sõav¯re nettement plus court que les d®lais similaires pr®vus dans les autres ordres 

juridiques nationaux. Un avocat général suggère par exemple, pour contrôler le respect 

du principe dõeffectivit®, ç [une] analyse [des] dispositions dõautres £tats membres en la mati¯re, 

[pour constater] que toutes pr®voient des d®lais dõune dur®e analogue, qui fonctionnent dans les 

différents ordres juridiques sans susciter de doutes quant à leur aptitude à permettre la protection 

juridictionnelle des droits »3627. De même, un traitement national accordé à une situation 

interne peut être pris en compte par la Cour de justice pour fixer le seuil du principe 

dõeffectivit®3628. Lõarr°t Paquay déjà étudié3629 en est un exemple3630. Quoi quõil en soit, cet 

examen implique la m°me v®rification, ¨ savoir dire si le traitement est òsuffisammentó 

effectif. En matière de sanction, par exemple3631, la Cour estime des mesures 

« suffisamment effectives et dissuasives »3632 eu égard au « degré de sévérité élevé »3633 des 

amendes prévues, « couplées [à un] mécanisme de réduction et à des intérêts de retard »3634. Cette 

appr®ciation sõop¯re ensuite de mani¯re contextuelle et concr¯te, comme nous lõavons 

montré supra.  

884. Dans lõ®ventualit® o½ le traitement national ®choue ce premier test, la 

seconde étape tient justement dans la prise en considération de motifs permettant de le 

valider malgré tout. Il revient alors à la Cour de justice de vérifier si la règle nationale 

litigieuse, qui nuit ¨ la mise en ïuvre du droit de lõUnion, ç peut être justifiée »3635 par un 

« intérêt »3636 légitime ou pour atteindre des « objectifs »3637 donn®s. Dans lõarr°t Accor, par 

exemple, lõexigence nationale de produire certains documents pour b®n®ficier dõun 

avantage fiscal est justifiée afin de « permettre aux autorit®s fiscales de lõ£tat membre 

dõimposition de v®rifier, de faon claire et pr®cise, si les conditions dõobtention [de lõavantage] sont 

                                                 

3627 D. RUIZ -JARABO COLOMER, conclusions sur CJCE, Recheio - Cash & Carry, aff. C-30/02 précité, pt. 41. 
3628 En ce sens, G. F. MANCINI , conclusions sur CJCE, San Giorgio, aff. 199/82 précité, pt. 6, p. 3625. 
3629 Cf. supra, pt. 664-665. 
3630 CJCE, 11 octobre 2007, Paquay, aff. C-460/08, Rec. p. I-8511 ; voir également, CJCE, Impact, aff. C-268/06 
précité, pt. 53. 
3631 Pour une autre illustration, voir CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08, C-318/08, C-319/08 et C-320/08 précité, 
pt. 52 et suivants. 
3632 CJUE, Scialdone, aff. C-574/16 précité, pt. 47ð nous soulignons. 
3633 Ibid., pt. 49. 
3634 Ibid. 
3635 CJUE, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08 précité, pt. 26. 
3636 Pour exemple, voir CJUE, T.H.C. (Placement en rétention - Délai de recours), aff. C-755/19 précité : « le fait que les 
recours contre les d®cisions dõirrecevabilit® dõune demande ult®rieure de protection internationale sont soumis ¨ un d®lai plus court est 
conforme ¨ lõobjectif de c®l®rit® dans le traitement des demandes de protection internationale, r®pondant ¨ lõint®r°t ¨ la fois des £tats 
membres et des demandeurs dõune telle protection » (pt. 36). 
3637 CJCE, Recheio - Cash & Carry, aff. C-30/02 précité : « Sõagissant de lõargument de Recheio selon lequel le d®lai en cause 
nõest pas justifi®, dans la mesure o½ lõadministration fiscale dispose de d®lais plus importants pour prendre une d®cision dõimposer le 
contribuable ainsi que pour rectifier dõoffice des actes dõimposition, il suffit de constater que cette circonstance nõimplique pas que le 
délai de 90 jours en cause au principal soit insuffisant au regard du principe dõeffectivit®. Les d®lais dont dispose lõadministration 
fiscale pour exercer ses compétences fiscales répondent par ailleurs normalement ¨ dõautres objectifs que le délai pour introduire 
un recours en annulation » (pt. 24 ð nous soulignons). 
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réunies »3638. ë lõinverse, dans un arr°t Metallgesellschaft, la Cour considère que « lõexercice des 

droits que les dispositions directement applicables du droit communautaire confèrent aux particuliers 

serait rendu impossible ou excessivement difficile si leurs demandes en restitution ou leurs demandes en 

réparation fondées sur la violation du droit communautaire devaient être rejetées ou réduites au seul 

motif  que les particuliers nõavaient pas demand® ¨ b®n®ficier de lõavantage fiscal [dans certaines 

conditions] »3639. Les motifs invocables sont nombreux ð nous y reviendrons. La Cour de 

justice se montre assez tolérante à leur égard. Dans son arrêt Pontin, elle étudie 

notamment un délai national « en rapport avec, notamment, lõimportance pour les int®ress®s des 

décisions à prendre, la complexité des procédures et de la législation à appliquer, le nombre de personnes 

susceptibles dõ°tre concern®es et les autres int®r°ts publics ou priv®s qui [méritent dõ]être pris en 

considération »3640. La mise en balance concr¯te varie selon lõappr®ciation de la Cour de 

justice en fonction des circonstances propres à chaque affaire. Il est en conséquence 

difficile de dessiner une tendance à ce sujet, qui présenterait la Cour de justice comme 

globalement sévère ou assez souple dans cette pondération. 

885. Cette m®thode du principe dõeffectivit® nõest donc en rien originale. Elle 

fait appel à un raisonnement classique pour la Cour de justice : identifier si le droit 

national en cause constitue un obstacle ¨ lõapplication du droit de lõUnion ; puis, si tel est 

le cas, si des motifs légitimes rendent acceptable un tel obstacle. Appliquer le principe 

dõeffectivit® ne soul¯ve aucun probl¯me sp®cifique de ce point de vue, ¨ la diff®rence du 

principe dõ®quivalence. Lõ®cart entre la m®thode du principe dõeffectivit®, qui appara´t 

ais®e et commune, et celle du principe dõ®quivalence, qui se montre obscure et trop 

originale, se creuse dõautant plus ¨ la lecture de certains arr°ts de la Cour de justice. 

Nous lõavons vu, le principe dõ®quivalence nõaccepte aucune òjustificationó ¨ une 

différence de traitement défavorable à la situation européenne. En revanche, il prend en 

compte des ®l®ments susceptibles de òcompenseró certains d®savantages propres au 

traitement de la situation europ®enne. La fronti¯re entre òjustifieró et òcompenseró est 

subtile en elle-même ; elle le devient encore plus dans la jurisprudence de la Cour de 

justice. Les m°mes ®l®ments permettent, au titre du principe dõ®quivalence, de 

compenser certains désavantages et, dans le même temps, au titre du principe 

dõeffectivit®, servent de justification.  

                                                 

3638 CJUE, 15 septembre 2011, Accor, aff. C-310/09, Rec. p. I-8115, pt. 99. 
3639 CJCE, Metallgesellschaft e.a., aff. jt. C-397/98 et C-410/98 précité, pt. 106. 
3640 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 48. 
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886. Par exemple3641, dans son arrêt Sziber, la Cour étudie successivement les 

principes dõ®quivalence et dõeffectivit® pour conclure quõils sont lõun et lõautre respect®s. 

Pour le premier, elle note que les contraintes impos®es aux justiciables sõexpliquent en ce 

que « le législateur national (é) a entendu raccourcir et simplifier la procédure à suivre devant les 

juridictions nationales »3642. Elle en déduit que « les exigences procédurales en cause au principal, eu 

égard à la place de celles-ci dans le système mis en place par le législateur hongrois visant à régler dans 

un délai raisonnable de très nombreux litiges [de cette nature] ne sauraient, en principe, être 

qualifiées de moins favorables que celles relatives aux recours similaires qui ne concernent pas 

des droits d®coulant du droit de lõUnion »3643. Cette procédure rapide permet donc de 

òcompenseró les contraintes qui p¯sent sur le contribuable, en comparaison dõautres 

proc®dures internes similaires plus longues. Puis, pour le principe dõeffectivit®3644, la 

Cour de justice note notamment que « les règles procédurales en cause au principal demandent un 

effort supplémentaire au consommateur, il nõen reste pas moins que ces r¯gles, en ce quõelles entendent 

désencombrer le système judiciaire, répondent, en raison du volume du contentieux en cause, à une 

situation exceptionnelle et poursuivent un intérêt général de bonne administration de la justice »3645. 

Partant, elle en déduit que, « eu égard à [cet] objectif visant à désencombrer le système 

judiciaire »3646, les contraintes imposées au justiciable ne sont pas « si complexes et [ne] 

comportent [pas] des exigences si lourdes que ces règles affecteraient de manière disproportionnée [le 

principe dõeffectivit®] »3647. Cet exemple illustre le fait que le même élément sert à la fois 

et de mani¯re diff®rente pour lõapplication du principe dõ®quivalence et pour celle du 

principe dõeffectivit®. Or, pour ce dernier, il sõinscrit dans un raisonnement tr¯s 

classique : cõest un motif qui justifie une contrainte au nom de lõint®r°t g®n®ral de bonne 

administration de la justice. Pour le principe dõ®quivalence, il sõins¯re dans un 

                                                 

3641 Pour une autre illustration, voir CJUE, 12 février 2015, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13, ECLI:EU:C:2015:88. 
La question portait sur une comp®tence accord®e ¨ une juridiction d®partementale, au lieu dõune juridiction locale, 
la compétence exclusive pour étudier, dans certains cas, le caractère abusif de clause en droit de la concurrence. 
Nous lõavons vu (cf. supra, pt. 639), la Cour de justice consid¯re le principe dõ®quivalence respect® en lõesp¯ce. 
Certes, cette compétence départementale occasionne des désavantages, notamment à propos des frais de justice des 
requ®rants (pt. 47). La Cour estime que ceci reste compens® par dõautres avantages, comme la sp®cialisation de la 
juridiction départementale pour statuer plus efficacement sur ces questions (pt. 46). Pour lõ®tude du principe 
dõeffectivit®, on constate que ces m°mes ®l®ments sont repris. Cette comp®tence d®partementale ne rend pas 
excessivement difficile ou pratiquement impossible de tels recours en droit de la concurrence pour plusieurs 
raisons : la raret® des affaires relevant exclusivement du juge d®partemental (pt. 53), lõaide juridictionnelle 
compensant les frais de justice plus élevés (pt. 54-55) et enfin lõexpertise du juge d®partemental sur ces recours (pt. 
58). Si lõon omet donc le premier argument, ce sont les mêmes éléments qui sont mobilisés par la Cour de justice 
pour lõ®tude du principe dõ®quivalence et dõeffectivit®, mais sans °tre utilis®s de la m°me mani¯re.  
3642 CJUE, Sziber, aff. C-483/16 précité, pt. 45. 
3643 Ibid., pt. 48 ð nous soulignons. 
3644 La Cour de justice applique, en réalité, le principe de protection juridictionnelle effective (pt. 49). Nous ne nous 
y arrêtons pas compte tenu de lõimpossibilit® ¨ dissocier le principe dõeffectivit® avec la protection juridictionnelle 
effective (cf. supra, pt. 867 et suivants). 
3645 Ibid., pt. 51. 
3646 Ibid., pt. 52. 
3647 Ibid. 
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raisonnement différent et crée même de la confusion. Spontanément, prendre en 

considération un tel élément se présente plus comme une justification que comme une 

compensation. Ceci nous semble révélateur de la facilité, la commodité avec laquelle le 

principe dõeffectivit® est mis en ïuvre en comparaison du principe dõ®quivalence. 

2. Un examen faisant intervenir des standards et principes juridiques familiers 

887. Le contr¹le du principe dõeffectivit® n®cessite en toute logique dõappr®cier 

òlõeffectivit®ó du traitement national en cause. La Cour de justice indique quõun tel 

traitement est effectif sõil ne rend pas excessivement difficile ou pratiquement impossible 

la mise en ïuvre du droit de lõUnion. Le probl¯me se d®cale alors sur cette appr®ciation 

de la òdifficult® excessiveó ou de òlõimpossibilit® pratiqueó de lõapplication de la r¯gle 

européenne, ces deux concepts étant indéterminés. Dans la même veine, comme nous 

lõavons vu, certains motifs peuvent °tre invoqu®s par lõ£tat membre pour justifier des 

obstacles qui rendent lõapplication du droit de lõUnion plus òdifficileó ou ponctuellement 

òimpossibleó. Les illustrations pr®c®dentes montrent ¨ elles seules que la Cour de justice 

se montre très souple sur la nature de ces motifs. Des objectifs dõint®r°t g®n®ral sont 

évidemment acceptés3648, sans quõils soient dõailleurs explicitement qualifi®s ainsi. 

Dõautres plus prosaµques sont ®galement retenus, comme la complexit® de certaines 

procédures3649, la n®cessit® de faciliter lõobtention dõinformations par lõadministration 

fiscale3650 ou « lõexistence dõune charge administrative disproportionnée »3651. Dans ce contexte, il 

nõest pas rare que la Cour de justice fasse appel ¨ des standards ou des principes connus. 

Dès ses arrêts Peterbroeck et Van Schijndel, elle pr®cise que le principe dõeffectivit® 

sõappr®cie ç [en tenant compte], sõil ®chet, [des] principes qui sont à la base du système 

juridictionnel national, tels que la protection des droits de la défense, le principe de sécurité juridique et 

le bon déroulement de la procédure »3652. Le òbon d®roulement de la proc®dureó est peut-être 

le concept le plus indéterminé, à la différence des deux autres que sont les droits de la 

d®fense et la s®curit® juridique. On devine, avec le recul, que ce òbon d®roulement de la 

proc®dureó renvoie ¨ certains motifs pr®c®demment ®voqu®s, comme la bonne 

administration de la justice ou la complexité des affaires traitées3653. Pour ce qui est des 

                                                 

3648 Pour exemple, CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité, pt. 51. 
3649 CJCE, Pontin, aff. C-63/08 précité, pt. 48. 
3650 CJUE, Accor, aff. C-310/09 précité, pt. 99. 
3651 CJUE, Flausch e.a., aff. C-280/18 précité, pt. 39. 
3652 CJCE, Peterbroeck et Van Schijndel, aff. C-312/93 et aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précités, pt. 14 et pt. 19. 
3653 Voir CJUE, T.H.C. (Placement en rétention - Délai de recours), aff. C-755/19 précité, pt. 37. 
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droits de la d®fense, la Cour de justice lõappr®cie g®n®ralement pour d®terminer si le 

traitement national constitue un obstacle à la pleine application du droit de lõUnion3654. 

888. Le principe de sécurité juridique occupe une place manifestement plus 

importante. Il est même fréquent de constater que, dans de nombreux arrêts de la Cour 

de justice3655, contr¹ler le principe dõeffectivit® conduit ¨ lõapplication du principe de 

s®curit® juridique. Un tel principe ®tant largement commun et connu pour lõensemble 

des ordres juridiques de lõUnion europ®enne, cette circonstance contribue ¨ faciliter la 

mise en ïuvre du principe dõeffectivit®. Certes, la s®curit® juridique nõest parfois que 

mentionn®e, sans vraiment °tre au cïur du raisonnement de la Cour de la justice. Cõest 

le cas lorsquõelle rappelle que ç la compatibilité avec le droit communautaire de la fixation de 

délais raisonnables de recours à peine de forclusion dans lõint®r°t de la s®curit® juridique (é) protège à 

la fois le contribuable et lõadministration [et que] de tels délais ne sauraient être considérés comme 

®tant de nature ¨ rendre pratiquement impossible ou excessivement difficile lõexercice des droits conférés 

par lõordre juridique communautaire, m°me si, par d®finition, lõ®coulement de ces d®lais entra´ne le rejet, 

total ou partiel, de lõaction intent®e »3656. De même, la sécurité juridique est identifiée comme 

un motif expliquant les éventuelles contraintes imposées par le traitement national. 

Lõarr°t Byankov est une illustration parmi dõautres3657. La Cour de justice devait 

d®terminer si les modalit®s proc®durales encadrant lõautorit® de chose d®cid®e ®taient 

compatibles avec le principe dõeffectivit®. Rappelant sa jurisprudence à ce sujet3658, elle 

rappelle quõil lui revient de ç [tenir] compte des particularités des situations et des intérêts en cause 

                                                 

3654 Pour exemple, CJUE, 9 septembre 2020, Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (Rejet d'une demande ultérieure 
- Délai de recours), aff. C-651/19, ECLI:EU:C:2020:681 : « une réglementation nationale telle que celle en cause au principal 
offre aux demandeurs qui ne sont pas en mesure dõindiquer aux autorit®s comp®tentes une adresse postale s¾re la possibilit® de rem®dier 
à cet inconvénient majeur, puisque ceux-ci b®n®ficient dõun m®canisme l®gal permettant que les d®cisions, les convocations et les autres 
demandes de renseignement les concernant soient mises ¨ leur disposition en un lieu s¾r, quõils ont, en principe, d®j¨ fr®quenté. Dans 
cette perspective, une telle r®glementation facilite lõexercice du droit au recours effectif de ces demandeurs et contribue au respect de leurs 
droits de la défense. » (pt. 45). 
3655 La tendance se dessine tr¯s nettement ¨ lõissue des arr°ts Peterbroeck et Van Schijndel précités.  
3656 Pour exemple, CJCE, Fantask, aff. C-188/95 précité, pt. 48 ; CJCE, 9 février 1999, Dilexport, aff. C-343/96, Rec. 
p. I-579, pt. 26 ; CJCE, 6 octobre 2009, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08, Rec. p. I-9579, pt. 41. 
3657 Pour dõautres exemples, voir CJUE, Fallimento Olimpiclub, aff. C-2/08 précité: « il doit être conclu que des obstacles 
dõune telle envergure ¨ lõapplication effective des r¯gles communautaires en mati¯re de TVA ne peuvent pas °tre raisonnablement 
justifi®s par le principe de s®curit® juridique et doivent donc °tre consid®r®s comme contraires au principe dõeffectivit® » (pt. 31) ; 
CJUE, 8 septembre 2011, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10, Rec. p. I-7819 : « les délais de prescription 
remplissent, de faon g®n®rale, la fonction dõassurer la s®curit® juridique, qui prot¯ge ¨ la fois le contribuable et lõadministration 
concernés (é). La Cour a ®galement jug® que le principe dõeffectivit® nõest pas m®connu dans le cas dõun d®lai national de prescription 
pr®tendument plus avantageux pour lõadministration fiscale que le d®lai de prescription en vigueur pour les particuliers » (pt. 42) ; 
CJUE, Klausner Holz Niedersachsen, aff. C-505/14 précité : « quõune r¯gle nationale qui emp°che le juge national de tirer toutes 
les cons®quences de la violation de lõarticle 108, paragraphe 3, troisi¯me phrase, TFUE en raison dõune décision juridictionnelle 
nationale rev°tue de lõautorit® de la chose jug®e, qui est rendue ¨ propos dõun litige nõayant pas le m°me objet et nõayant pas porté sur le 
caract¯re dõaide dõ£tat des contrats en cause, doit °tre regard®e comme incompatible avec le principe dõeffectivit®. En effet, un obstacle 
dõune telle envergure ¨ lõapplication effective du droit de lõUnion et, notamment, des r¯gles en mati¯re de contr¹le des aides dõ£tat ne 
peut pas être raisonnablement justifié par le principe de sécurité juridique » (pt. 45) ; CJUE, CRPNPAC, aff. jt. C-370/17 et C-
37/18 précité, pt. 96 ; CJUE, X (Véhicules-citernes GPL), aff. C-120/19 précité, pt. 73-76. 
3658 CJCE, 13 janvier 2004, Kühne & Heitz, aff. C-453/00, Rec. p. I-837, pt. 24 ; CJCE, 12 janvier 2008, Kempter, aff. 
C-2/06, Rec. p. I-411, pt. 37. 
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en vue de trouver un ®quilibre entre lõexigence de la s®curit® juridique et celle de la l®galit® au regard du 

droit de lõUnion »3659, et notamment si la « réglementation nationale [en cause] peut être justifiée 

en vue de la sauvegarde du principe de sécurité juridique »3660. Elle consid¯re en lõoccurrence que 

cette règlementation « qui ne prévoit pas de réexamen périodique, perpétue pour une durée illimitée 

[une violation du droit de lõUnion] »3661, entendu que « le principe de s®curit® juridique nõexige 

pas imp®rativement quõun acte imposant une telle interdiction continue de produire des effets juridiques 

pour une durée illimitée »3662. La Cour de justice en conclut que la règlementation nationale 

« ne peut pas être raisonnablement justifiée par le principe de sécurité juridique et doit donc être 

consid®r®e, dans cette mesure, comme contraire au principe dõeffectivit® »3663. 

889. Enfin, ¨ certaines occasions, le respect du principe dõeffectivit® se r®sout 

totalement dans le contrôle du principe de sécurité juridique. La translation est tellement 

manifeste que, à vrai dire, il est parfois délicat de savoir si la sécurité juridique est 

appliqu®e au titre du principe dõeffectivit® ou de mani¯re autonome3664. Quoi quõil en 

soit, le contrôle opéré par la Cour de justice va bien au-del¨ dõune simple prise en 

considération. Dans son arrêt Marks & Spencer, par exemple3665, elle indique « si le principe 

dõeffectivit® ne sõoppose pas ¨ ce quõune l®gislation nationale r®duise [un] délai [applicable à un 

recours fond® sur le droit de lõUnion], cõest ¨ la condition non seulement que le nouveau d®lai 

fixé présente un caractère raisonnable, mais également que cette nouvelle législation comporte un régime 

transitoire permettant aux justiciables de disposer dõun d®lai suffisant, apr¯s lõadoption de celle-ci, pour 

pouvoir introduire [des recours] quõils ®taient en droit de pr®senter sous lõempire de lõancienne 

l®gislation. Un tel r®gime transitoire est n®cessaire d¯s lors que lõapplication imm®diate ¨ ces demandes 

dõun d®lai de prescription plus court que celui pr®c®demment en vigueur aurait pour effet de priver 

rétroactivement de leur droit à remboursement certains justiciables ou de ne leur laisser quõun d®lai trop 

bref pour faire valoir ce droit »3666. Le respect du principe dõeffectivit® est donc ici 

conditionné au respect du principe de sécurité juridique, avec toutes les exigences 

                                                 

3659 CJUE, Byankov, aff. C-249/11 précité, pt. 77. 
3660 Ibid., pt. 78. 
3661 Ibid. pt. 79. 
3662 Ibid. pt. 80. 
3663 Ibid., pt. 81. 
3664 Voir CJCE, Kühne & Heitz, aff. C-453/00 précité, pt. 24 et suivants ; CJUE, Raiffeisen Bank, aff. jt. C-698/18 et 
C-699/18 précité, dispositif 2. 
3665 Voir également CJCE, 24 mars 2009, Danske Slagterier, aff. C-445/06, Rec. p. I-2119 : « pour remplir sa fonction de 
garantie de la s®curit® juridique, un d®lai de prescription doit °tre fix® ¨ lõavance. Or, une situation caractérisée par une incertitude 
juridique importante peut constituer une violation du principe dõeffectivit®, puisque la r®paration des dommages caus®s aux particuliers 
par des violations du droit communautaire imputables à un État membre pourrait être rendue en pratique excessivement difficile si 
ceux-ci ne pouvaient déterminer le délai de prescription applicable avec un degré de certitude raisonnable » (pt. 33). Cette position 
se retrouve dans CJCE, Grundig Italiana, aff. C-255/00 précité, pt. 38 et suivants ; CJUE, Compass Contract Services, 
aff. C-38/16 précité, pt. 43. 
3666 CJCE, 11 juillet 2002, Marks & Spencer, aff. C-62/00, Rec. p. I-6325, pt. 38. 
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spécifiques que cela implique. La confiance légitime, en tant que corollaire de la sécurité 

juridique3667, fait lõobjet du m°me traitement3668. 

890. Lõapplication du principe dõeffectivit® ne sõarr°te pas ¨ lõutilisation de 

principes juridiques. Des standards sont également employés. Le plus connu dõentre eux 

est celui du òraisonnableó3669, au point que certains auteurs envisagent dõ®tudier le 

principe dõeffectivit® uniquement ¨ travers lui3670. Il est vrai que ce standard irrigue 

globalement lõensemble de motivation de la Cour de justice sur le principe dõeffectivit®. 

Il appara´t pour lõ®tude de d®lais contentieux ou proc®duraux. De tels d®lais seront 

conformes au principe dõeffectivit® sõils sont jug®s ç raisonnables »3671. Lõimportance de ce 

standard varie là encore selon les affaires3672. Nous trouvons certains arrêts3673 dans 

lesquels la Cour de justice indique de mani¯re explicite quõil ç convient dès lors de vérifier le 

caract¯re raisonnable dõun d®lai »3674 pour statuer sur le principe dõeffectivit®3675. Ce standard 

du òraisonnableó se retrouve dans dõautres situations, de manière plus ou moins précise. 

La Cour affirme par exemple quõune action en r®paration ç doit pouvoir, en vertu du principe 

dõeffectivit®, °tre exerc®e dans des conditions raisonnables »3676. Le standard se manifeste, comme 

nous lõavons vu, pour lõapplication de la s®curit® juridique. Enfin, il est fr®quent quõun 

standard diff®rent mais ®quivalent soit pr®sent. On pense notamment ¨ la òvigilanceó ou 

la òdiligenceó attendue des particuliers dans leur comportement ð standard là encore 

largement commun à tous les systèmes nationaux3677. Le principe dõeffectivit® nõest pas 

méconnu dans une affaire pour laquelle il est avéré que le justiciable qui souhaite se voir 

appliquer le droit de lõUnion a manqu® de diligence ou de vigilance. Sa pr®sence se 

constate notamment vis-à-vis dõun traitement national accord® aux actions en 

indemnisation. La Cour de justice pr®cise quõç [il] serait (é) contraire au principe dõeffectivit® 

dõimposer aux personnes l®s®es dõavoir syst®matiquement recours ¨ toutes les voies de droit à leur 

                                                 

3667 Voir également CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 50. 
3668 CJCE, Marks & Spencer, aff. C-62/00 précité, pt. 46. 
3669 Dõautres standards, plus ou moins familiers, peuvent ®galement °tre cit®s, comme la òproportionnalit®ó de frais 
de justice (CJUE, Orizzonte Salute, aff. C-61/14 précité, pt. 55 et suivants ) ; la òpassivit®ó du juge pour traiter dõun 
litige (CJCE, Van Schijndel, aff. jt. C-430/93 et C-431/93 précité, pt. 22). 
3670 Voir F. G. Jacobs, « Remedies in national courts for the enforcement of Community rights », in Hacia un nuevo 
orden international y europeo. Estudios en homenja al profesor Don Manuel Díez de Velasco, Madrid, Tecnos, 1993, pp. 969-
983, spéc. p. 970 ; S. Prechal, « Community Law in National Court : The Lessons from Van Schijndel » précité, pp. 
691 et suivantes ; L. FLYNN  « When national procedural autonomy meets the effectiveness of Community law, can it 
survive the impact ? », ERA Forum, 2008, n°2, pp. 245-258, spéc. pp. 249-250. 
3671 CJCE, 15 septembre 1998, Edis, aff. C-231/96, Rec. p. I-4951, pt. 31. 
3672 Sur une application plus expéditive, voir CJCE, 17 juillet 1997, Haahr Petroleum, aff. C-90/94, Rec. p. I-4085, pt. 
49 ; CJUE, 15 avril 2010, Barth, aff. C-542/08, Rec. p. I-3189, pt. 28-29 ; CJUE, 16 janvier 2014, Pohl, aff. C-429/12, 
ECLI:EU:C:2014:12, pt. 34. 
3673 CJUE, Cņlin, aff. C-676/17 précité, pt. 45-47 ; CJUE, Valoris, aff. C-677/19 précité, pt. 26-27. 
3674 CJUE, Asturcom Telecomunicaciones, aff. C-40/08 précité, pt. 42. 
3675 Ibid., pt. 46. 
3676 CJUE, Stadt Wiener Neustadt, aff. C-348/15 précité, pt. 47. 
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disposition quand bien même cela engendrerait des difficultés excessives ou ne pourrait être 

raisonnablement exig® dõeux »3678. Un traitement national qui imposerait aux particuliers une 

diligence au-delà du raisonnable pour se voir appliquer le droit de lõUnion ne serait donc 

pas compatible avec le principe dõeffectivit®3679. 

891.  Une fois encore, cette méthode faisant intervenir des principes juridiques 

et des standards connus nuit par ricochet au principe dõ®quivalence. Quand bien m°me 

lõapplication du principe dõeffectivit® sõav¯re incertaine, elle renvoie imm®diatement ¨ 

des concepts familiers. Les arrêts de la Cour de justice ont cela de rassurant que le 

contr¹le sõinscrit dans un cadre familier : appliquer le principe dõeffectivit® ne requiert 

rien de plus que dõappliquer des concepts que les acteurs juridiques, et notamment les 

juges nationaux, connaissent déjà. Difficile de faire un tel constat pour le principe 

dõ®quivalence tant, rappelons-le, sa méthode est originale. Les standards employés, 

comme ceux de òsimilitudeó ou de ò®quivalenceó, restent trop ind®termin®s, trop 

sp®cifiques ou trop propres au principe dõ®quivalence lui-même. À ce sujet, établir des 

parall¯les avec dõautres principes juridiques connus, dont les principes dõ®galit® et de 

non-discrimination, se révèle très risqué et peu judicieux comme cela a été démontré3680. 

Dans ce contexte o½ appliquer le principe dõeffectivit® apparaît bien moins ardu que le 

principe dõ®quivalence, le premier concurrence incidemment le second. Une fois encore, 

lõeffectivit® se pr®sente comme un principe qui encadre de mani¯re plus op®rationnelle 

lõautonomie des £tats membres.  

B. Un partage efficace des rôles entre Cour de justice et juge 
national 

892. La mise en ïuvre pratique du principe dõeffectivit® semble rencontrer les 

m°mes obstacles que le principe dõ®quivalence pour ce qui est de la r®partition des 

compétences entre le juge national et la Cour de justice. Pour mémoire, appliqué au 

principe dõ®quivalence, ce partage des r¹les aboutit ¨ une forme de paralysie du contr¹le, 

de sorte quõaucun juge nõest pleinement comp®tent pour y proc®der. La Cour de justice 

dépend des informations fournies par le juge national tant sur le traitement national en 

cause que sur les r®f®rentiels internes pertinents. Le juge national, lui, est tributaire dõune 

                                                                                                                                                    

 

3677 Voir not. CJCE, 19 mai 1992, Mulder e.a., aff. jt. CΆ104/89 et CΆ37/90, Rec. p. I-3061, pt. 33. 
3678 CJCE, Danske Slagterier, aff. C-445/06 précité, pt. 62. 
3679 Voir également CJUE, 25 novembre 2010, Fuß, aff. C-429/09, Rec. p. I-12167, pt. 77 ; CJUE, Kantarev, aff. C-
571/16 précité, pt. 142 ; CJUE, Balgarska Narodna Banka, aff. C-501/18 précité, pt. 120.  
3680 Cf. supra, pt. 57 et suivants. 



   FEILHES Louis | Le principe dô®quivalence en droit de lôUnion | novembre 2021  

 

-  650  -  

jurisprudence claire et accessible pour identifier de lui-même quels éléments apporter à 

la Cour de justice. Plus globalement, la juridiction nationale doit òv®rifieró si le principe 

dõ®quivalence est respect® ou non ¨ la lumi¯re des consid®rations livr®es par la Cour de 

justice. À première vue, cette répartition des compétences se retrouve également pour la 

mise en ïuvre du principe dõeffectivit®. La Cour de justice rappelle ¨ plusieurs occasions 

quõil revient au juge national de ç vérifier »3681 que le traitement national en cause ne viole 

pas le principe dõeffectivit®. En effet, elle sõestime incomp®tente pour contr¹ler ou 

m°me d®limiter le traitement national, puisquõil est constitu® exclusivement dõ®l®ments 

de droit interne. Son rôle est simplement « [dõ]apporter des précisions visant à guider la 

juridiction nationale dans son appréciation »3682. Dans ce contexte, la mise en ïuvre du 

principe dõeffectivit® pourrait, comme cõest le cas pour le principe dõ®quivalence, °tre 

compromise. Plusieurs auteurs estiment m°me que le principe dõeffectivit® sõav¯re, dans 

ce contexte, plus complexe ¨ appliquer que le principe dõ®quivalence3683. 

893. Ces premiers éléments sont en réalité assez trompeurs. Si la Cour de 

justice retient une répartition des rôles entre elle et le juge national assez proche de celle 

qui vaut pour le principe dõ®quivalence, il est difficile de sõy fier3684. En effet, au-delà de 

ces affirmations, la Cour de justice joue un rôle prédominant, ce qui la conduit à être 

pleinement en mesure dõappr®cier si le principe dõeffectivit® est ou non respect®. Cette 

appréciation reste évidemment prudente, voire nuancée, mais elle revient bel et bien en 

propre à la Cour de justice (1.). Le juge national, quant à lui, joue un rôle beaucoup plus 

modeste en comparaison du principe dõ®quivalence. Plus encore, lõapplication du 

principe dõeffectivit® sõeffectue dans de meilleures conditions gr©ce ¨ la jurisprudence de 

la Cour de justice qui, en général, lui apporte des indications utiles pour y parvenir (2.). 

1. Une appréciation prudente mais pleinement opérée par la Cour de justice 

894. ë la diff®rence du principe dõ®quivalence, il nõexiste aucun obstacle 

insurmontable pour que la Cour de justice appr®cie pleinement si le principe dõeffectivit® 

est ou non respect®. Si lõon exclut les affaires dans lesquelles elle se prononce dans le 

                                                 

3681 Pour exemple, CJCE, Dounias, aff. C-228/98 précité, pt. 60 et pt. 71 ; CJCE, Camarotto et Vignone, aff. jt. C-52/99 
et C-53/99 précité, pt. 35. 
3682 Pour exemple, CJUE, 7 mars 2018, Santoro, aff. C-494/16, ECLI:EU:C:2018:166, pt. 45. 
3683 G. C. RODRIGUEZ et J.-P. KEPPENNE, « Lõincidence du droit communautaire sur le droit national », in Mélanges 
en hommage à Michel Waelbroeck, Bruxelles, Bruylant, 1999, pp. 542-544, spéc. p. 532 ; M. ROCCATI, op. cit., p. 120.  
3684 Voir E. NEFRAMI, « Le rôle du juge national dans le renvoi préjudiciel : une marge dõappr®ciation ? », in Renvoi 
pr®judiciel et marge dõappréciation du juge national précité, pp. 21-36, spéc. pp. 31-32. 
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cadre dõun recours en manquement3685, cõest sur renvoi pr®judiciel du juge national 

quõelle est amen®e ¨ faire ce contr¹le. D¯s lors, comme nous lõavons vu pour le principe 

dõ®quivalence3686, la Cour de justice est invit®e ¨ interpr®ter et pr®ciser lõexigence du 

principe dõeffectivit® afin que, dans un second temps, le juge national en fasse 

lõapplication. En th®orie3687, la Cour de justice nõa pas ¨ statuer sur le principe 

dõeffectivit®, en contr¹lant elle-même le traitement national. Il demeure que, dans la 

pratique, les interpr®tations fournies par la Cour de justice sur le principe dõeffectivit® 

sont si d®velopp®es et pr®cises quõelles sõapparentent ¨ de v®ritables appr®ciations. La 

jurisprudence sur le principe dõeffectivit® appara´t alors aux antipodes de celle sur le 

principe dõ®quivalence. Pour ce dernier, lõ®crasante majorit® dõarr°ts de la Cour de justice 

livre des développements laconiques et expéditifs, offrant une réponse très évasive pour 

le juge national. ë lõinverse, pour le principe dõeffectivit®, ce type dõarr°ts est 

particulièrement rare, voire introuvable. La réponse de la Cour de justice peut parfois 

être très brève mais sans être évasive pour autant3688. Elle est sans équivoque quant à 

savoir si, selon elle, le principe dõeffectivit® est ou non respect® en lõesp¯ce.  

895. Ce constat sõexplique ais®ment3689. Contrairement au principe 

dõ®quivalence, la Cour de justice ne d®pend presque pas du juge national et dõ®l®ments 

de droit interne quõil lui fournit. Ce dernier doit simplement identifier et d®limiter le 

traitement national qui est en cause. Ces données suffisent ensuite pour que la Cour de 

justice puisse dõelle-même faire son contrôle3690. La recherche dõun r®f®rentiel national, 

t©che pour laquelle elle est totalement incomp®tente, nõa lieu dõ°tre. Il lui revient 

simplement de décider si le traitement national satisfait per se au seuil dõeffectivit® quõelle 

juge suffisant. Rien nõemp°che la Cour de justice de livrer une pleine appr®ciation, sauf 

                                                 

3685 Voir not. CJCE, 24 mars 1988, Commission c. Italie, aff. 104/86, Rec. p. 1799 ; CJCE, 5 octobre 2006, Commission c. 
France, aff. C-232/05, Rec. p. I-10071 ; CJUE, 4 octobre 2018, Commission c. France (Précompte mobilier), aff. C-416/17, 
ECLI:EU:C:2018:811. 
3686 Cf. supra, pt. 728 et suivants. 
3687 Pour une conclusion assez péremptoire, voir CJUE, Danqua, aff. C-429/15 précité, pt. 49. 
3688 CJCE, Edis, aff. C-231/96 précité, pt. 24 ; CJCE, 17 novembre 1998, Aprile, aff. C-228/96, Rec. p. I-7141, pt. 
18 ; CJUE, Q-Beef et Bosschaert, aff. jt. C-89/10 et C-96/10 précité, pt. 36-37 ; CJUE, 20 septembre 2018, EOS KSI 
Slovensko, aff. C-448/17, ECLI:EU:C:2018:745, pt. 41-42. Des contre-exemples existent dans lesquels le 
raisonnement est plus expéditif : CJCE, Recheio - Cash & Carry, aff. C-30/02 précité, 24 ; CJUE, 8 juillet 2010, 
Bulicke, aff. C-246/09, Rec. p. I-7003, pt. 37-41. 
3689 Voir not. N. POLTORAK, op. cit. : « in practice it is irrelevant which requirement is analyzed first. Netherless, the Court often 
starts by examining whether the requirement of effectiveness has been fulfilled. This may result from the fact that, firstly, the CJEU 
does not have sufficient expertise for determination whether a claim derived from Union law may regarded 
as similar to comparable domestic claim, all the less to select a comparable from legal system of Member 
States (é). Secondly, the analyses whether given procedural measures fulfill the requirement of effectiveness is done by the CJEU 
itself (é). The analysis entails the necessary interpretation of the Union standard of legal protection, and, as is commonly known, it 
is the CJEU that has the exclusive competence to do this » (p. 87 ð nous soulignons). 
3690 Cette appréciation « est entièrement et directement maitrisée par la Cour » selon F. CAULET (ç Le principe dõeffectivit® 
comme pivot de r®partition des comp®tences proc®durales entre les £tats membres et lõUnion europ®enne è pr®cit®, 
p. 594-39) ou se fait in concreto. 
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sa propre prudence. En effet, aussi franches et claires soient-elle, les appréciations de la 

Cour de justice restent souvent mesurées ou conditionnées. La violation ou le respect du 

principe dõeffectivit® se fonde sur le traitement national tel que pr®sent® par le juge 

national. La solution adoptée par la Cour de justice ne vaut que si ledit traitement 

correspond bel et bien à cette présentation3691. Cõest dans cette perspective quõelle 

renvoie parfois au juge national le soin de vérifier ou éprouver certaines considérations. 

Elle affirme par exemple que « le dossier [qui lui est] soumis (é) ne permet pas de constater, 

sous réserve de vérifications à effectuer par la juridiction de renvoi, que la [procédure en cause 

présente certains défauts] »3692 de sorte que le principe dõeffectivit® serait viol®. ë nos 

yeux, ce renvoi au juge national nõa pas la m°me port®e pour le principe dõeffectivit® vis-

à-vis du principe dõ®quivalence. Pour le premier, il sõagit plus dõune prudence de la Cour 

de justice3693 qui veut rappeler que seul le juge national ð et non elle ð est compétent 

pour appliquer le principe. De m°me, ce renvoi nõest que rarement3694 imprécis : la Cour 

pointe nettement les éléments qui devront être vérifiés ou recherchés par le juge 

national3695. Il sõagit pour elle de permettre au juge national de reprendre et de prolonger 

son raisonnement sur le principe dõeffectivit®3696. Le principe dõ®quivalence sõ®loigne de 

cette jurisprudence. Le renvoi au juge national est une forme dõaveu dõincomp®tence de 

la Cour de justice. Plus encore, les arrêts rendus par la Cour ne désignent que trop 

rarement les éléments précis3697 que le juge national devra vérifier3698. 

                                                 

3691 Pour exemple, CJUE, Alassini e.a., aff. jt. C-317/08, C-318/08, C-319/08 et C-320/08 précité : « il convient de 
consid®rer que la r®glementation nationale en cause au principal respecte le principe dõeffectivit® pour autant que la voie ®lectronique ne 
constitue pas lõunique moyen dõacc¯s ¨ la proc®dure de conciliation et que des mesures provisoires sont possibles dans les cas 
exceptionnels o½ lõurgence de la situation lõimpose » (pt. 60). 
3692 CJUE, Baczó et Vizsnyiczai, aff. C-567/13 précité, pt. 57. 
3693 En ce sens, CJCE, Pontin, aff. C-63/08, pt. 67. 
3694 En ce sens, CJCE, 7 septembre 2006, Marrosu et Sardino, aff. C-53/04, Rec. p. I-7213 : « Cependant, il incombe à la 
juridiction de renvoi dõappr®cier dans quelle mesure les conditions dõapplication ainsi que la mise en ïuvre effective de lõarticle 36, 
paragraphe 2, première phrase, du décret législatif n° 165/2001 en font une mesure adéquate pour prévenir et, le cas échéant, 
sanctionner lõutilisation abusive par lõadministration publique de contrats ou de relations de travail ¨ dur®e d®termin®e successifs » (pt. 
55) ; CJUE, 19 juillet 2012, Littlewoods Retail e.a., aff. C-591/10, ECLI:EU:C:2012:478, pt. 28-30. 
3695 Voir CJUE, T.H.C. (Placement en rétention - Délai de recours), aff. C-755/19 précité, pt. 44. 
3696 Pour exemple, CJUE, Kantarev, aff. C-571/16 précité : pour juger du respect du principe dõeffectivit®, ç il convient 
de d®terminer si la l®gislation nationale subordonne lõexercice de lõaction en r®paration au paiement de la taxe et sõil existe des 
possibilités de dispense » (pt. 134) et « de tenir compte de lõimportance de la taxe et du caract¯re insurmontable ou non de lõobstacle 
quõelle constitue ®ventuellement pour lõacc¯s ¨ la justice è (pt. 135), ce quõil reviendra au juge national de faire (pt. 146). Voir 
également CJUE, Santoro, aff. C-494/16 précité : « Il appartient à la juridiction de renvoi de vérifier si ces éléments, portant sur 
les sanctions pouvant être prononcées contre les administrations publiques et leurs dirigeants, en cas de recours abusif aux contrats à 
durée déterminée, revêtent un caractère effectif et dissuasif pour garantir la pleine efficacité des normes adoptées en application de 
lõaccord-cadre » (pt. 53) ; CJUE, Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides (Rejet d'une demande ultérieure - Délai de 
recours), aff. C-651/19 précité, pt. 62-64. 
3697 Voir notamment CJCE, 10 avril 2003, Steffensen, aff. C-276/01, Rec. p. I-3735 : « il y a lieu de constater qu'aucun 
élément du dossier soumis à la Cour ne permet de douter de la compatibilité de ces dispositions de droit allemand avec le principe 
d'équivalence. Il incombe toutefois à la juridiction de renvoi de vérifier ce point au vu de tous les éléments de fait et de droit à sa 
disposition, afin d'assurer le respect de ce principe » (pt. 65) ; CJUE, Belastingdienst/Toeslagen (Effet suspensif de lõappel), aff. C-
175/17 précité : « il appartient ¨ la juridiction de renvoi de v®rifier le respect du principe dõ®quivalence en tenant compte des ®l®ments 
visés aux points 40 à 45 du présent arrêt » (pt. 46). Les points visés ne font, en réalité, que faire des rappels très 




